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AVIS SUR LA STÉRÉOTYPIE.

La StéRéotypie , ou l'art d^imprimer sur des planches

solides que l'on conserve , offre seule le moyen de par-

venir à la correction parfaite des textes. Dès qu'une faute

qui seroit échappée est découverte , elle est corrigée à

.

l'instant et irrévocablement; en la corrigeant, on n'est

point exposé à en faire de nouvelles, comme il arrive

dans 'es éditions en caractères mobiles. Ainsi, le public

est sûr d'avoir des livres exempts de fautes, et de jouir

du grand avantage de remplacer, dans un ouvrage com-

posé de plusieurs volumes, le tome manquant, gâté ou

déchiré.

^>^«^.^'.^S#>^i^^'^X».^

Nous in\^itoiis les personnes qui découvriront des

fautes dans le texte des éditions stéréotypes, à nous

ks indiquer.
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AVERTISSEMENT

SUR CETTE EDITION.

La' richesse d'une Langue consiste-t-elle toujours dans la

pluralité des mots? Cela n'est pas vrai, si l'on entend

une pluralité purement numérale, dit l'abbé Girard; ce

qui la constitue cette richesse, c'est leur diversité, telle que(

la nature nous TofFre dans ses productions. Ainsi une;

Langue n'est véritablement riche qu'autant qtfil y aura

de valeurs et d'idées renfermées dans le nombre de ses

mots. Cette vérité commune, mais sensible, peut nous

faire sentir combien est importante l'étude des'SvNONYMES

pour la Langue française. Peu riche par le nombre de ses

raols, elle le devient par la variété de leurs significations.

On peut donc parvenir à suppléer à son indigence, en

déterminant par des distinctions fines , mais toujours

vraies, la différence qu'offrent ses mots dans leur Syno-j

njmie.

Cette idée d'observer les différences des Synonymes estj

fort ancienne. Dans toutes les Langues, les bons écrivainsr

se sont toujours étudiés à assigner la véritable valeur deâ

termes, à en marquer la différence. Mais il n'est pas tou-f

jours facile de saisir la juste dislmction de ces termes,

qui semblent d'abord présenter une même idée. Il en

est dans toutes les Langues une foule qu'on appelle im-,
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proprement Synonymes
,
qui se ressemblent par une- idée

commune, et qui sont néanmoins distingués l'un de lauîre

par quelque idée accessoire et particulière à chacun d'eux.

C'est pourquoi il est très-nécessaire de se rendre difficile

et scrupuleux sur leur choix, et de ne point croire que

ceux qu'on nomme Synonymes le soient dans toute la ri-

gueur d'une ressemblance parfaite.

« S'il y avoit des Synonymes parfaits, dit Duraarsais,

rt il y auroit deux Langues dans une même Langue. Quand

u on a trouvé le signe exact d'une même idée , on n'en

« cherche pas un autre. » (Trop. III, 12.) Et ailleurs ;

« Il y a des occasions où il est indilTérent de se servir

« d'un de ces mots qu'on appelle Synonymes, plutô: que

(f d'un autre; mais aussi il y a des occasions oii il est beau-

« coup mieux de faire un choix. Il y a donc de la diffé-

(( rence entre ces mots; ils ne sont donc pas exactement

« Synonymes. » «•

On voit donc par-là que, dans beaucoup d'occasions,

il est nécessaire de savoir bien choisir les mots, de les

placer à propos pour parler avec justesse. Mais il faut

avouer que ce choix devient quelquefois embarrassant

pour les gens instruits comme pour le vulgaire
;
parce que

rien n'est plus aisé, dit M. Beauzée, que de se méprendre

sur des différences toujours.très-délicates, et souvent assez

peu sensibles.

Ce qui peut nous confirmer combien ce juste choix des

mots est important , et que de tout temps on s'est occupé

d'obsei-ver les différences des Synonymes , sans remonter
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chez Tes Grecs, où l'on en trouveroit des preuves abon-

flanles, Cicéren lui-même n'etablit-il pas en termes trè;^

clairs le priiicipfe de cette docti'ine fondamentale? « Quelque

f( approchante que soit, dit-il, la signification des mots,

« on a pourtant établi entre eux des différences pro-

« portionnées à celles des choses qu'ils expriment, v

(Topic. VIII, 34.)

N'avons-nous pas dans Varron, de Lingun latinâ, Vj dans

les Commentaires de Donat et de Servius, etc. , une foule

d'observations très judicieuses, qui toutes nous font voir

la différence qu'il y a entre plusieurs mots que l'on prend

communément pour Synonymes , et qui nous montrent la

nécessité de choisir avec intelligence entre les Oiots qui

paroissent avoir une signification semblable?

Quintilien avoit trop de goût pour ne pas saisir cette

idée lumineuse. Dans l'endroit même où il apprécie plu-

sieurs Synonymes j
dont l'idée principale asilii, plaisanterie, il

dit : « On se sert ordinairement de plusieurs noms pour

u exprimer la même chose; cependant, si l'on examine

« tous ces noms les uns après les autres, et qu'on les sou-

« mette à une rigoureuse analyse, ou vena qu'ils ont cha-

« cun une force et une signification particulière. » (Instit.

Orat. VI, 3.)

Que de citations on auroit à faire ici des auteurs an-

ciens qui se sont livrés à l'étude des Synonymes de leur

Langue, s'il falloit les nommer tous !

Mais malgré toutes les recherches qu'ont pu faire les

savant^ sur la Synonymie des Langues anciennes, ils nous
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laissent encore beaucoup à désirer sur l'utilité et l'impor-

tance de ce travail, qui est toujours demeui'é imparfait

par l'incertitude et les lacunes qu'il laisse après lui. Ce

n'est peut-être que dans les Langues modernes qu'il étoit

possible d'assigner et de traiter avec justesse et exactitude

leur Synonymie. Mais, sans parler ici des grammairiens

des autres Langues modernes de l'Europe, passons aux

grammairiens français qui ont fait une étude raisounée et

réfléchie de la Synonymie de notre Langue.

Plusieurs écrivains français antérieurs à l'abbé Girard

,

tels que Ménage, Bouhours , Vaugeîas , La Bruyère,

Andry de Eoisregard, etc., avantageusement connus par

leurs observations et leurs remarques fines et judicieuses

sur la Langue française, marchant sur les traces des an-

ciens, s'étoient occupés, en plusieurs occasions, des

Synonymes de notre Langue, et en avoient assigné les diffé-

rences et la véritable signification avec assez de succès.

Mais ce n'éloient que comme des matériaux épars et sans

ordre, et jçomme jetés au hasard, qui n'attendoient qu une

main habile et industrieuse qui pût les rassembler et en

formeî" un corps bien ordonné et dont toutes les parties

fussent en rapport les unes avec les autres : ou plutôt,

comme le dit Beauzée, ce n'étoient que comme des germes

isolés et échappés comme par hasard et sans dessein ulté-

rieur. Ils sembloient attendre pour devenir féconds le

coup-d'œil d'un génie pénétrant qui sût généraliser des re-

marques particulières, et répandre dans le système entier

de la Langue une lumière dont quelques rayons avoient à

peine annoncé l'aurore. L'abbé Girard parutj et, se faisant
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à lui-même une manière de voir et de démêler les nuances

distinctives des Synonymes , les exemples qu'il avoit sous

les yeux ne servirent tout au plus qu'à lui montrer sa

lâche. Mais il la remplit sans copier personne, et fut à lui-

même son modèle. Son ouvrage fut regardé comme un

livre classique.

Voici comme s'exprime ce savant écrivain dans sa Pré-

face sur les Synonymes français : u Tous les peuples

« illustres ont cultivé leur Langue. La /"rançaise est peut-

« être celle qui a le plus de dispoîMtîon à la perfection
,

« son caractère consistant dans la clarté, la pureté, la

u finesse et la force. Propre à tous les genres d'écrire, elle

« a été choisie préférablement aux aulres Langues de l'Eu-

« rope pour être celle de la politique générale de cette

(( partie du monde, et par conséquent elle est la seule qui

« a triomphé de la latine. Elle mérite donc notre aften-

M tien, et nous devons savoir gré à ceux qui la cultivent,

« soit par des méthodes savantes puisées dans sou propre

« génie, pour en donner une exacte connoissance, soit par

u des critiques judicieuses, pour en conserver la pureté

(( sans en rejeter les nouveaux avantages dont elle est sus-

<( ceptible, soit par des acquisitions utiles pour l'enrichir,

« sans défigurer l'usage établi. Mais combien seroit-on re-

« devableà quipourroit ïa fixer et arrêter les changements

« que le pur caprice essaie d'y introduire ! cela est au-

(( dessus du pouvoir des particuliers; le sort de tout ce qui

« est vivant ne lui permet pas toujours de rester dans le

« même état. Quelle que soit néanmoins la destinée de

« notre Langue dans les siècles postérieurs , la crainte
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(( de son aloération ou de son anéantissement ne m'em-

ifi péchera pas de donner au public les observations que

UL( j'ai faites, etc. »

n est donc heureux que cette considération n'ait point

détourné l'abbé Girard de donner en lyiSj, sous le titre

de Justesse de la Langue française, les développements de

plusieurs Synonymes , auxquels il en a ajouté beaucoup

jd'autres sous le litre de Synonymes français. On sait que

cet ouvrage, dès qu'il parut, obtint îe suffrage unanime du

public, et fixa l'attention des savants, dont plusieurs jugè-

rent Tauteur, en se présentant av^c ce seul ouvrage, digne

d'être admis dans le sanctuaire de l'Académie. :<( Il subsis-

u tera, dit M. de Yoliaire (Siècle de Louis XIV, 1. 1), au-

« tant que la Langue , et servira même, à la faire sub-

4( sister. ».

Malgré les défauts que l'on a reprochés à l'abbé Girard,

et peut-être avec raison, son ouvrage n'en mérite pas moins

les éloges que lui ont donnés les savants, et la réputation

qu'il a obtenue. Il eut des imitateurs dans ce même genre

d'écrire. Diderot, d'Alembert, T)uclos,Dumarsais, s'essayè-

rent dans la même carrière, avec plus ou moins de succès,

mais toujours avec cette discussion intéressante qui ne

manque jamais d'attacher le lecteur. Beauzée, aussi sa-

vant logicien, et plus sûr peut-être que l'abbé Girard, son

prédécesseur, s'occupa aussi de l'étude des Synot^ymes, et

les réunit à ceux de cet illustre écrivain. S'ils n'ont pas

.*outîe développement qu on désireroity trouver, on en est
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dëdommag'i par la solidité et la jastssso des raiscHi-

nemeuts.

Un autre grammairien non moins célèbre , l'abbë Rou^

baud, vint ensuite. ILdévcloppa dans un ouvrage beaucoup

plus étendu les ressources d'une érudition profonde, et s'est

particulièrement distingué par ses recherches étymolo-

giques, par lesquelles il explique les nuances de ses Syno-

nymes ; et pour abréger son éloge , l'on peut dire que, s'il

n'a pas eu pour but en écrivant de plaire et d'amuser, c'est

qu'il s'est plus occupé de trouver la vérité et d'instruire.

C'est dans les ouviages de ces trois habiles grammai-

riens que nous avons puisé les principaux matériaux de ce

Dictionnaire. Les Synonymes de Girard et de Beauzée ont

été conservés dans 'eur entier; mais nous avons cru devoiç

supprimer dans ceux de TaLbé Roubaud une partie des ra-

cines et des étyraologies, les exemples trop nombreux et

les dissertations qui ne sont pas essentiellement liées au

sujet.

Ce recueil étant reconnu pour être d'une utilité géné-

rale, et devenu livre classique, et indiqué comme tel par

Son Excellence le Grand-Maîtj-e de l'Université impériale,

nous avons pensé que pour le rendre doublement com-

mode et à la portée de tout le monde et pour son format et

pour la modicité de son prix , nous ne pouvions mieux

parvenir à ce but qu'en le donnant en deux volumes in- 1 2.

Un troisième avantage qu'il peut encore oUrir, c'cs*
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celui d'être stéréotypé; procédé si avantageirscment connu,

et qui peut faire espérer au Public des Éditions parfai-

îemeat correctes , en quelque genre que ce soit.

N. B. Chaque article de ces SvNONYM'Es^t terminé par la

lettre initiale du nom de son Auteur.

G Girard.

B Beauzée.

R.' V ....... r. Roubaud.^

D'AÏ D'Alembert.

Dict. Ph. . Dictionn-aire Philosophique.. ^

Anon; . , : Anonjme.
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I. ABAISSEMENT, RA3SESSE.:

XJke idée de dégradation, commune à ces deux termes,

en fonde la synonymie ; mais ils ont des différences Lien

marquées.

Si on les applique à l'âme , Vabaissement volontaire où

elle se tient est un acte du vertu ; l'abaissement où on la tient

est une humiliation passagère qu'on oppose à sa fierté , afin

de la réprimer; mais la bassesse est une disposition ou une

action incompatible avec l'honneur, et qui entraîne le mépris.

Si on applique ces term'^s à la fortune , à la condition Jes

hommes, l'abaissement est l'effet d'un évéziement qui a de-

gradé le premier état ; la bassesse est le degié le plus bas , le

plus éloigné de toute considération. L'abaissement de la for-

tune n'ôte pas pour cela la considération qui peut être due à

la personne j^ mais la bassesse l'eiclut entièrement : ainsi les

mendiants sont au-dessous des esclaves; car ceux-ci ne sont

que dans l'abaissement^ et ceux-là sont dans la bassesse.

On peut encore appliquer ces deux termes à la manière de

s'exprimer, et là même nuance les différencie toujours, h'a-

baissement du ton le rend moins élevé, moins vif, pins

Dict. des Synonymes. I. 1
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soumis ; la bassesse du style le rend populaire , trivial
,

ig^noble. (B.)

2. ABAISSER, RABAISSER, RAVALER, AVILIR, HUMILIER.

Abaisser vient de bas, mot celtique , opposé à haut, tant au

physique qu'au moral : il signifie , à la lettie
,
pousser en Las

,

mettre plus bas , au-dessous ; diminuer la hauteur d'une

chose, et, par extension, sa valeur, son prix, sa dignité,

son mérite , l'opinion qu'on en a. Porsenna
,
protecteur de

Tarquin , abaisse sa hauteur devant le sénat: de Rome , en

demandant, par un ambassadeur, à traiter avec lui, dit

Voltaire.

Rabaisser, c'est abaisser encore davantage, de plus en plus,

avec effort ou redoublement d'action. L'envie, dit Boileau

,

ne pouvant s'élever jusqu'au mérite, pour s'égaler à lui, tâche

à le rabaisser.

Ra^'aler est formé de val, qui descend
,
par opposition à

bal
,
qui monte : aval est le contraire d'amont.

Avilir est également tiré du celte waè/, vil , abject, mépri-

sable, opposé à bel, grand, noble, beau : il signifie jeter

dans une abjection honteuse, rendre vil et méprisable,

couvrir de honte , d'opprobre , d'infamie-

Humilier vient du latin humus, terre : il signifie abaisser

jusqu'à terre
,
prosterner

,
jeter dans un état de confusion.

Le sens propre de ces mots est assez déterminé par les

explications précédentes : nous ne les considérons ici qu'au

figVré.

Abaisser exprime une action modérée : il convient sur-

tout pour désigner un médiocre abaissement. Il faut bien que

vous vous abaissiez jusqu'à ceux qui ne peuvent s'élever

jusqu'à vous.

L'action de rabaisser est plus forte, et son effet plus grand:

on rabaisse ce qui est beaucoup trop élevé, ou on rabaisse

ce qu'on abaisse trop. En parlant de l'orgueil , de l'arro-

gance , de la présomption , des vices qui prétendent à une
j

hauteur démesurée , on dit plutôt
,
par cette raison , rabaisser

^

qu'abaisser.
j

L'action de rai^fl/er produit, par un abaissement profond,

|

nn ôhangement ou plutôt une opposition de situation, d'éta^
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de condition : elle met entre la hauteur dont l'objet déchoit

et la sorte de bassesse dans laquelle il tombe , un grand inler-

valle: ce qui suppose nécessairement qu'il étoit dans une assez

grande élévation.

L'action à'aviUr répand le mépris , attire la honte, imprime

la flétrissure ; elle fait plus que ravaler et humilier. Le grand

homme peut être fiumilié, ravalé, mais non pas avili : sa gloire

le suit dans Vluiiniliation, sa grandeur le relève quand on le

ravale, sa vertu le défend de l'avilissement. De grands motifs

nous engagent à nous humilier, à nous ravaler même, aucun

à nous avilir.

On est abaissé par la détraction, rabaissé par le mépris,

ravalé par la dégradation , avili par l'opprobre.

L'homme modeste s'abaisse, le simple se rabaisse
, le foible

se ravale, le lâche s'avilit, le pénitent s'humilie. (R.)

3. ÀBANDONNEMENT , ABDICATION, RENONCIATION, DEMIS-

SION, DÉSISTEMENT.

L'abandonnement , l'abdication et la renonciation se font ^

le désistement se donne , la démission se fait et se donne.

On fait un abandonnement de ses biens , une abdication de

sa dignité et de son pouvoir, une renonciation à ses droits et

à ses prétentions ^ une démission de ses charges , emplois et

bénéfices ; et l'on donne un désistement de ses poursuites.

Il vaut mieux faire un abandonnement d'une partie de scî

revenus à ses créanciers que de laisser saisir et vendi^e le fonds

de son bien. Quelques politiques regardent l'abdication d'une

couronne comme un effet du caprice ou de la foiblesse de l'es-

prit, plutôt que comme une grandeur d'âme. Les lois et la

justice maintiennent les renonciations des particuliers; mais

celles des princes n'ont lieu qu'autant que leur situation et

leurs intérêts les empêchent d'en appeler à la force des ax'mes.

L'amour du repos n'est pas toujours le motif des démissions

,

le mécontentement ou le soin de sa famille en est souvent la

cause. Certains plaideurs de profession ne se mêlent des procès

et n'y interviennent
,
que pour faire acheter leur désistement.

Il ne faut abandonner que ce qu'on ne sauroit retenir, abdl'

f/ucr que lorsqu'on n'est plus en état de gouverner, renoncer

qu<3 pour avoir quelque chose de meilleur, se démettre que
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quand il n'est plus permis de remplir ses devoirs avec hon-

neur , et se désisler que lorsque ses poui-suites sont injustes ou

inutiles, ou plus fatigantes qu'avantageuses. (G.)

4. ABANDONSER, DÉLAISSEU.

Abandonner se dit des choses et des personnes ; dèialsser ne

se dit que des personnes.

Nous abandonnons les choses dont nous n'avons pas soin
;

nous délaissons les malheureux à qui nous ne donnons aucun

secours.

On se sert plus communément du mot d'abandonner que de

celui de délaisser. Le premier est également Lien employé à

l'actif et au passif; le dernier a meilleure grâce au participe

qu'à ses autres modes , et il a par lui seul une énergie d'uni-

versalité qu'on ne donne au premier qu'eny joignantxjuelque

terme qui la marque précisément :' ainsi l'on dit c'est un

pauvre délaissé, il est généralement abandonné de tout le

monde.

On est abandonné de ceux qui doivent être dans nos inte'-

réts; on est délaissé de tous ceux qui peuvent nous secouiir.

Souvent nos parents nous abandonnent ^ilutôt que nos amis.

Dieu permet quelquefois que les hommes nons^- délaissent

,

pour nous obliger à avoir^recours à lui.

Quand on a été abandonné dans linfortune , on ne con-

noît plus d'amis dans le bonheur; on ne compte que sur sa

propre conduite , et l'on ne congratule que soi-même de tous

les services que l'on reçoit alors de la part des hommes. Une

personne qui se voit délaissée dans sa misère ne regarde la

charité que comme un paradoxe qui occupe inutilement une

quantité de vains discoureurs.

Il a été heureux pour certaines personnes d'ctre aban-

données de leurs proches ; c'est par - là qu'a commencé la

chaîne des événements qui les ont conduites à la fortune. Il y
a des gens dont le mérite et le courage ont besoin d'être sou-

tenus ^ et d'autres ([ui ne les font valoir que lorsqu'ils S€
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5. ABATTUE, D,ÉMOHn, RENVEnSEU, RUINEII^ DÉTIVUIRE.,

Abattre veut dire mettre
,
jeter à bas ce qui étoit élevé , sou-

tenu , idée propre de bast, bat; d'où bâton, ce qui porte \

souticjat.

Nousavonsempruntéc/«mo//r du latinrfe/?^i/rt^3outIa racine

moles , qui signifie masse j,
grandeur , nous a donné les mots

môle, meule, etc. Démolir veut dire a6ft»re les différentes parties

d'un édifice jusqu'à ce qu'il n'en reste plus rien sur pied, ou

qu'il ne reste que les matériaux de la masse : il ne «e dit que

dans ce sens-là.

Renverser est le composé de verser, pris dans le sens de

faire tomber sur le côté une charrette , un carrosse , des blés
,

etc. : il veut dire jeter par terre , changer entièrement la si-

tuation d'une chose , mettre le haut en bas.

Du latin ruina nous avons fait ruine, ruiner : ce verbe si-

gnifie à la lettre, aller, choir en roulant, en se précipitant,

tomber en ruines, en pièces , en morceaux. L'actif ruf/ier n'est

guère employé que dans le sens de désoler , dévaster , ra-

vager, ou de causer.la perte d'une chose dans un sens figure'.

Détruire veut dire i>Gmpre , anéantir les rapports, les

forîn«s , i'an^angement des parties, la construction d'une

chose
,
jusqu'à la ruine totale de l'oavrageouàlaperte^ntière

de la chose.

Résumons. L'idée propre à'abattre est celle de jeter à bas :

on abat ce qui est élevé , haut. Celle de démolir est de rompre

la liaison d'une masse construite : on ne démolit que ce qui est

bâti. Celle de renverser est de coucher par terre ce qui étoit

sur pied : on renverse ce qui peut changer de sens ou de direc-

tion. Celle de ruiner est de faire tomber par morceaux : on

ruine ce qui se divise et se dégrade. Celle de détruire est de dis-

siper.gr.tièrement l'apparence et l'ordre des choses.

L'action à'abattre, volontaire ou nécessaire, est plus. ou

moins vive et forte ; elle se réduit quelquefois à un seul acte :

vous abattez un arbre à coups de hache , et un oiseau d'un

coup de fusil. L'action de démolir, fondée sur des conve-

nances , est proportionnée à la résistance et successive : vous

démolissez avec des instruments les étages d'une maison l'un

après i'aaitre, et enfin ses fondations. L'action de renvers-cr
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tantôt volontaire, tantôt involontaire, est toujours forte et

violente : on renverse une table sans le vouloir , en la heurtant

rudement, et un rempart à coups de canon. L'action de dé-

truire, libre ou nécessaii-e , est puissante et opiniâtre. Le

temps détruit tout; mais il se sert plutôt de la lime que de la

faux. (R.)

6. ABDIQUER, SE DÉMETTHE.

C'est en général quitter un emploi , une charge. Abdiquer

ne se dit guère que des postes considérables , et suppose de

plus un abandon volontaire; au lieu que se démettre peut

être forcé , et peut s'appliquer plus aux petites places qu'aux

gran,ut;s.*'

Ch ilfetine , reine de Suède, abdl(]ualsL couronne. Edouard II
,

roi d'Angh.terre, lut forcé à 5e démettre de la royauté. Phi-

lippe V , iOx d'Espagne , s'en démit volontairement en faveur

du prince Louis, son fils. (B).

•j: Abhorrer , détester.

Ces deux mots ne sont guère d'usage qu'au présent, et mar-

quent également des sentiments d'aversion, dont l'un est

l'eflFet du goût naturel ou du penchant du cœur, et l'autre,

l'effet de la raison et du jugement.

On abhorre ce qu'on ne peut souffrir , et tout ce qui est

l'objet de l'antipathie. On déteste ce qu'on désapprouve et ce

que l'on condamne.

Le malade abhorre les remèdes. Le malheureux déteste le

jour de sa naissance.

Quelquefois on abhorre ce qu'il seroit avantageux d'aimer
;

et l'on déteste ce qu'on estimeroit, si on le connoissoit mieux.

Une âme bien placée abhorre tout ce qui est bassesse et lâ-

cheté. Une personne vertueuse déteste tout ce qui est crime ti

injustice. (G.)

8. ABJECTION, bassesse

TLi'abjection se trouve dans l'obscurité où nous nous env9

loppons de notre propre mouvement; dans le peu d'estim»

qu'on a pour nous ; dans le rebut qu'on en fait , et dans iej

situations humiliantes où l'on nous réduit. La bassesse se
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trouve dans le peu de naissance , de mérite , de fortune et de

condition.

La nature a placé des êtres dans l'élévation et d'autre»

dans la bassesse j mais elle ne place personne dans l'abjection;

l'homme s'y jette de son choix , ou j est plongé par la dureté

d'autrui;

La piété diminue les amertumes de l'état à'abjection. La

stupidité empêche de sentir tous les désagréments de la bas-

sesse de l'état. Il faut tâcher de se retirer de la bassesse : l'on

n'en vient pas à bout sans travail et sans bonheur. H faut

prendre garde de ne pas tomber dans l'abjection. Le sage

usage de sa fortune et de son crédit en est le plus sûr mojen.

Les secrets ressorts de l'amour-propre jouent souvent dans

une abjection volontaire , et y font quelquefois trouver de la

satisfaction : mais il n'y a que la vertu la plus pure qui puisse

faire goiîter à une âme noble la bassesse de l'état. (G.)

9. ABOLin,ABnOGEn.

>46o/ir se dit plutôt à l'égard des coutumes, et abroger , h

regard des lois. Le non-usage suffit pour VaboUlion, mais il

faut un acte positif pour l'abrogation.

Le changement de goût, aidé de la politique, a aboli en

France les joutes, les tournois et les autres divertissements

brillants. De grandes raisons d'intérêt, et peut-être même de

bonne discipline , ont été cause que la Pragmatique-Sanction

a été abrogée par le Concordat.'

Les nouvelles pratiques font que les anciennes s'abolissent..

La puissance despotique abroge souvent ce que l'équité avoit

établi.

On voit l'intérêt particulier travailler avec ardeur à abolir

la mémoire de certains faits honteux; mais le temps seul vient

à bout de tout abolir^ et la gloire et le déshonneuv. Le peuple

romain a quelquefois abrogé, par pure haine personnelle

,

ce que ses magistrats avoient ordonné de bon et d'avan-

tageux à la république. L'abolition d'une religion coûte tou-

jours du sang, et la victoire peut n'être pas attachée, en

cette occasion
, à celui qui le répand , le persécuté y triom-

phant quelquefois du persécuteur; c'est ainsi que le christia».

nisme a triomphé <lu paganisme par le martjre des premiers



8 Aîî(5;.ïiNABLE.

fidèles. L'airûQation d'une loi fondamentale est souvent la

cause de la ruine du prince ou du peuple , et quelquefois de

tous les deux. (G.)

ÏO. ABOMINABIE, DÉTESTABLE, rXKCRABLE.

L'idée primitive et positive de ces mots est une qualifi-

cation du mauvais au suprême degré. Exprimant par eux-

mêmes ce qu'il y a de plus fort, ils excluent tous les modi-

ficatifs dont on peut faire accompagner la plupart des autres

épithètes.

La chose abominable excite l'aversion : la chose détestable

,

la haine, le soulèvement : la chose ea:ecra/>/e^ l'indignation,

rhorveur.

Ces sentiments s'expriment, contre la chose abominable,

par des cris d'alarme , des conjurations ; contre la chose dé-

testable, par l'animadversion, la réprobation ; contre la chose

exécrable, par des imprécations, des anathêmes.

Ces trois mots servent, dans un sens moins strict, à mai'-

quersimplementles divers degrés d'excès d'une chose très-mau-

vaise ; de façon <^u abominable dit plus que détestable , exé-

crable plus qu'abominable. Cette gradation est observée dans

l'exemple suivant i

Denys le tjran , informa qu'une .femme très-râgée prioit les

dieux chaque jour de conserver la vie a son prince, et fort

étonné qu'un de ses sujets daignât s'intéresser à son salut, in-

terrogea cette femme sur les motifs de sa bienveillance. « Dans

mon enfance , dit-elle, j'ai vu régner un prince détestable: je

souhaitai sa m.ort ; il périt : mais un tjTan abominable , pire

que lui, lui succéda; je fis contre celui-ci les mêmes vœux:

ils furent remplis : mais nous eûmes un tyran pire que lui

encore; ce monstre exécrable, c'est toi. S'il est possible qu'il

y en ait un plusméchant
,
je craindrois qu'il ne te remplaçât-,

et je demande au ciej.de ne pas te survivre. »

L'exagéxation emploie assez indifféremment ces termes

.
pour désigner une chose très-mauvaise , mais en enchérissant

sur une de ses qualifications par l'autre , suivant la gradation

précédente. Ainsi détestable sera comme le superlatif de

mau\m.is, abominable celiii de détestable, exécrable ceJuJjd^^o-

jnlaable.

l
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En matière de goût, d'art, de littérature, on se sert encore

de CCS termes, mais souvent hors de sens, et par une exagé-

ration ridicule. Ce langage outré et bouvsoufllé semble tenir à

la frivolité de nos mœurs, qui se fait de grandes affaires des

petites choses. (R.)

II. ABRÉGÉ, SOMMAIRE, ÉPITOMÉ.

L'abrégé est un ouvrage, mais la réduction d'un plus grartd

à un moindre volume : s il est bien fait, son original court

risque d'être négligé. Le sommaire n'est point un ouvrage; il

ne fait simplement qu'indiquer en peu de mots les principales

choses contenues dans l'ouvrage: ou le place ordinairement à

la tète de chaque chapitre ou division , comme une espèce de

préparatoire. h'épU^mé est, ainsi que ïabrécjé ^un ouvrage,

mais plus succinct : ce mot d'ailleurs e£t purement grec, et

n'est cmplové qtie par les genj de lettres pour le titre de cer-

tains ouvrages.

On ne doit et l'on ne peut traiter l'histoire générale qu'en

abrégé. J'ai vu des livres dont beaucoup de chapitres n'étoient

pas plus longs que leurs sommaires. Il n'est peut-être pas

à'épitomé mieux fait que celui de l'histoire romaine par En-

trope. (G.)

19.. ATîSOTt-TION , PARDON, RÉM I S S 10 :J.,

Le pardon est en conséquence de l'offense , et regardé prin-

cipalement la personne qui l'a faite : il dépend de celle qui

est offensée , et il produit la réconciliation quand il est sin-

cèrement accordé et sincèrement demandé.

La rémission est en conséquence du crime , et a un rapport

particulier à la peine dont il mérite d'être puni : elle est

accordée par le prince ou par le magistrat , et elle arrête l'exé-

cution delà justice.

L'ah&oltttion est une conséquence de la faute t3u du péché
,

et concerne jrroprement l état du coupable ; elle est pro-

noncée par le juge civil ou par le ministre ecclésiastique;

elle rétablit l'accusé ou le pénitent dans les droits de l'inno-

cence. (G.)



lo ABSORBER.

l3. ABSORBER, ENGLOUTIR.

Qui connoît la différence qu'il y a entre la totalité et l'inté^

gralité, doit sentir celle qui se trouve ici. Absorber ex-pvivue , a

la vérité , une action générale , mais successive
,
qui , en ne

commençant que par une partie du sujet, continue ensuite,

s'étend sur le tout. Engf/ot/iir marque une action dont la géné-

ralité est rapide et intégrale, saisissant le tout à la fois , sans

le détailler par parties.

Le premier a un rapport particulier à la consommation et

à la destruction ; le second dit proprement quelque chose qui

enveloppe, emporte et fait disparoitre tout d'un coup. Ainsi

le feu absorbe , et l'eau engloutit.

C'est , selon cette même analogie
,
qu'on dit , dans un sens

figuré , être absorbé en Dieu , ou dans la contemplation de

quelque sujet , lorsqu'on j livre la totalité de ses pensées , sans

se permettre la moindre distraction. Je ne crois pas qu'en-

gloutir soit d'usage au figuré. (G.)

l4' ABSTRAIT, DISTRAIT.

Ces deux mots emportent, dans leur signification, l'idée

d'un défaut d'attention; mais avec cette différence que ce sont

nos propres idées intérieures qui nous rendent abstraits , en

nous occupant si fortement, qu'elles nous empêchent d'être

attentifs à autre chose quà ce qu'elles nous représentent ; au

lieu que c'est un nouvel objet extérieur qui nousirend distraits,

en attirant notre attention de façon qu'il la détourne de celui

à qui nous l'avons d'abord donnée , ou à qui nous devons la

donner. Si ces défauts sont d'habitude , ils sont graves dans

le commerce du monde.

On est abstrait, lorsqu'on ne pense à aucun objet présent,

ni à rien de ce qu'on dit. On est distrait^ lorsqu'on regarde un

autre objet que celui qu'on nous propose, ou qu'on écoute

d'autres discours que ceux qu'on nous adresse.

Les personnes qui font de profondes études , et celles qui

ont de grandes affaires ou de fortes passions, sont plus sujettes

que les autres à avoir des abstractions ; leurs idées ou leurs

(desseins les frappent si vivement, qu'ils leur sont toujours
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présents. Les distractions sont le partage ordinaire des jeunes

gens ; un rien les détourne et lés amuse.

La rêverie produit des abstractions ; et la curiosité cause

des distractions.

Un homme abstrait n'a point l'esprit où il est; rien de ce

qui l'environne ne le frappe : il est souvent à Rome au milieu

de Paris; et quelquefois il pense politique ou géométrie, dans

le temps que la conversation roule sur la galanterie. Un homme
distrait veut avoir l'esprit à tout ce qui lui est présent; il est

frappé de tout ce qui est autour de lui , et cesse d'être attentif

à une chose pour le vouloir être à l'autre ; en écoutant tout

ce qu'on dit à droite et à gauche , souvent il n'entend rien, ou

n'entend qu'à demi , et se met au hasard de prendre les choses

de travers.

Les gens abstraits se soucient peu de la conversation : les

distraits en perdent le fruit. Lorsqu'on se trouve avec les pre-

miers , il faut de son côté se livrer à soi-même et méditer ; avec

les seconds, il faut attendre à leur parler, que tout autre

objet soit écarté de leur présence.

Une nouvelle passion , si elle est forte , ne manque guère

de nous rendre abstraits. Il est bien difficile de n'être pas

distraits
,
quand on nous tient des discours ennuyeux , et que

nous entendons dire d'un autre côté quelque chose d'inté-

ressant. (G.)

l5. ACADÉMICIEN, ACADLMI3TE.

Ces deux personnages sont l'un et l'autre membres d'une

société qui porte le nom d'académie, et qui a pour objet de»

matières qui demandent de l'étude et de l'application. Mais

les sciences et le bel-esprit sont le partage de l'académicien^

et les exercices du corps, soit d'adresse ou de talents, sont

du ressort de l'académiste : l'un travaille et compose des ou-

vrages pour la perfection de la littérature ; l'autre étudie et

s'exerce dans la science du cheval, de la danse, de l'escrime

et des autres qualités personnelles ; on peut être en même
temps acadi-micic.n et académiste. (G.)
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l6. ACCABLEMENT, ABATTEMENT, DÉCOURAGE MEST.

Accablement vient du corps et de l'esprit, h'accablemeni

du corps vient de maladie ou de fatigue : l'accablement de

l'esprit est un état -de t'âme quisuccombe sous le poids de ses

peines.

Cet état dégrade l'homme, et laisse voir sa foiblesse. Il

n'est point de maux ni de situation dans la vie auxquels il n'y

ait du remède; et quand même il n'y en auroit pas, ce seroit

toujours une folie dje s'en affliger, puisque cela ne serviroit

à rien.

,

L'abatteinenh, qui n'est qu'une langueur que l'âme éprouve

à la vue d'un mal qui lui arrive, nous conduit quelquefois

jusqu'à l'accablement, qui produit toujours le découragement.

Le découragement est aussi une foiblesse de 1 ame
,
qui cède

aux difficultés , et qui nous fait abandonner une entreprise

commencée, en nous ôtant le courage nécessaire pour la finir.

(Dict. ph.;

1.7. AVOIR ACCiiS, ABORDER, APPROCHER.

On a accès où l'on entre. On aborde les personnes à quil'joiî

Teut parler. On approche celles avec qui l'on est souvent.

Les princes donnent accès', ils se laissent aborder, et ils

permettent qu'on les approche. Uaccès en est facile ou diffi-

cile; l'abord eii est rude ou gracieux, l'approche en est utile

ou dangereuse.

Qui a beaucoup de connoissances peut avoir accès en

beaucoup d'endroits. Qui a de la hardiesse a/^ort/e sans peine

tout le monde. Qui joint à la hardiesse un esprit souple et

flatteur
,
peut approcher les grands avec plus de succès qtie

d'autr^iâ.

Lorsqu'on veut être connu des gens , on cherche lea

moyens ô-'avoir accàs auprès d'eux : quand on a quelque

chose à leur dire , on tâche de les aborder : lorsqu'on a des-

sein de s'insinuer dans leurs bonnes grâces , on essaie de les^

approcher.

Il est souvent plus difficile d'avoir accès dans les maisons

bourgeoises que dans les palais des rois. Il sied bien aux

magistrats et à toute personne constituée en dignité d'avoir
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l'abord grave, pourvu qu'il n'y ait point de fierté mêlée.

Ceux qui approchent les ministres de près, sentent bien que

le public ne leur rend presque jamais justice , ni sur le bien
,

ni sur le mal.

Il est noble de donner un libre accès aux honnêtes ^ens;

mais il est dangereux de le donner aux étourdis. La belle édu-

cation fait qu'on n'aborde jamais les dames qu'avec un air de

respect, et qu'on eu approche toujouïs avec une sorte de har-

diesse assaisonnée d'égards. (G.)

18. ACCIDEHTELLEMENT, FORTVlTEMENt,

Accidentellement , par accident.. Fortuitement, par fortune

ou cas fortuit. L'accident est plus malheureux qu'heureux
;

accident seul, signifie malheureux : ^orfu/te se prend plutôt

dans le sens contraire ; vous direz quelquefois fortune pour

bonheur: ainsi accidentellement sera plus convenable à l'égard

d'un événement fâcheux : fortuitement à l'égard d'un évé-

nement favorable.

Dan» tous les cas , ce qui arrive accidentellement est un évé-

nement qui survient contre votre attente. Ce qui arrive for-

tu'Uement est un événement extraordinaire, qui paroit êtr^

au-dessus de toute prévoyance
,
parce qu'il tient à des cause*

absolument inconnues. (R.)

19. ACCOMPAGNER, ESCORTER.

On accompagne par égard, pour faire honneur, ou par

amitié
,
pour le plaisir d'aller ensemble. On escorte par pré-

caution
,
pour empêcher les accidents qui pourroient arriver,

ou pour mettre à couvert de l'insulte d'un ennemi qu'on peut

rencontrer dans sa: marche.

C'est le désir de plaire ou de se procurer quelque agre'ment,

qui fait agir dans le premier cas ; et c'est la creinte du danger

qui détermine dans le second.

On dit, avoir avec soi une nombreuse compagnie y et une

forte escorte.

Escorte s'entend toujours d'un nombre de personnes, \Ju

homme seul accompagne , et n'escorte pas.

Dict. de» Syaonjmcs» I.
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10. ACCOMPLI, PARFAIT.

Ces épithètes, dit l'abbé Giraxd, expriment l'assemblage

et le concours de toutes les qualités convenables au sujet , de

façon qu'elles marquent ses qualifications au suprême degré
,

et par conséquent n'admettent point dans leur cortège les

modifications augmentatives. Mais accompli ne se dit quà
l'égard des personnes, et toujours en bonne pai't, pour leur

attribuer un mérite distingué; au lieu que parfait s'applique

non-seulement aux personnes, mais encore aux ouvrages, et

à toutes les autres choses, lorsque l'occasion le requiert., De

plus, il s'emploie en mauvaise part, comme modification

augmentative, pour grossir une qualité désavantageuse.

Toutes ces assertions sont fausses , ainsi que M. Beauzée

l'a fort bien observé. « Quoi qu'en dise l'A. G. , accompli

se dit également des personnes et des choses : comme on dit

un homme accompli, une femme accomplie, on dit aussi une

femme d'une beauté accomplie , un ouvrage accompli : ces

exemples se trouvent dans le Dictionnaire de l'Académie,

édition de 1^62.

Il me semble aussi que l'auteur n'a pas saisi les véritables

différences des deux épithètes. Fixons d'abord la valeur pré-

cise des deux termes.

Les mots complet, complément, plein, remplir, etc., nous

indiquent le sens d'accompli • c'est celui d'une chose com-

plète, d'une mesure comble , de l'assemblage entier , de la

plénitude. Ainsi l'idée d'assemblage est propre au mot ac-

compli ; et l'assemblage qu'il annonce est complet, plein,

entier.

Parfait est le participe de parfaire, composé du verbe faire

et de la préposition par, signifiant à ti'avers , d'un bout 'à

l'autre , entièrement. L'idée de ce mot est donc celle d'une

chose entièrement achevée, bien faite d'un bout à l'autre,

consommée. Nous disons qu'un ouvrage est fait et parfait.

Il n'y a rien à ajouter à ce qui est accompli , il u'y a lùen à

faire à ce qui est parfait. Un tout est parfait, lorsqu'il a toutes

ses parties, toutes régulières, toutes exacten^ient accordées

les unes avec les autres. Un tout est accompli, lorsqu'il est

non-seulement parfait, mais fini et travîiillé avec le plus
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grand soin jusque dans les plus petits détails, si plein ou* si

complet, qu'il n'en comporte pas davantage.,

L'ouvrage parfait est donc celui qui réunit toutes les per-

fections qu'il doit avoir : l'ouvrage accompli est celui qui

réunit toutes celles qu'il peut avoir, par la raison que le mot

flccomp/t exige une multitude, un assemblage de choses, de

rapports , de qualités et de perfections. (R.)

21. ACCORDER, COSCILIER.

Accorder, dit l'abbé Girard, suppose la contestation ou

la contrariété. Concilier ne suppose que l'éloignement ou la

diversité.

« On accorde les diflférends , on concilie les esprits.i

« Il paroît impossible d'accort/er les libertés de l'Église gaî-

licane avec les prétentions de la cour de Rome : il faut néces-

sairement que tôt ou tard les unes ruinent les autres ; car il

sera toujours très-difficile de concilier les maximes de nos par-

lements avec les préjugés du consistoirp..

« Ou emploie le mot accorder pour les opinions qui se con-

trarient , et le mot concilier pour les passages qui semblent se

contredire.

« te défaut de justesse dans l'esprit est pour l'ordinaiie ce

qui empêche les docteurs de l'école de s'accorder dans leurs

disputes. La connoissance exacte de la valeur de chaque mot,

dans toutes les circonstances où il peut être employé , sert

beaucoup à concilier les autres. »

Accorder marque , comme son effet caractéristique, l'union

étroite, des rapports intimes, de fortes convenances, une

conformité particulière , la correspondance , le consente-

ment, l'unanimité, etc. Concilier n'annonce qu'une simple

liaison, la compatibilité, le rapprochement, l'attrait d'une

chose vers lautre , une disposition favorable , une sorte

d'intelligence. Vous avez concilié deux passages , dès que

vous avez prouvé qu'ils ne se contredisent pas ; mais pour

accorder deux opinions, il faut au moins les faire rentrei',

pour ainsi dire , l'une dans l'autre , de manière qu'elles,

semblent tenir au même principe, ou aboutir aux mêmes
conséquences.

Deux choses qui i'accordentj vont bien ensemble, cadrent
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l'une avec l'autre, s'ajustent, s'assortissent, se marient fort

bien. Deux choses qui se concilient subsistent seulement en-

semble, ne se repoussent pas, s'attirent peut-être l'une

l'autre, s'ailient même ensemble par de. nouveaux moyens^

L'accord exclut toiite opposition et produit Ihai-monie .:. la

conciliation exclut la contradiction ou l'incompatibilité, et

dispose à l'accord par des moyens doux et insinuants.

Conciliez d'abord les esprits, si vous voulez qu'ils s'accoM

dent dans leurs délibérations.

On se concilie les coeurs par des paroles et des manières

flatteuses; l'uniformité de sentiments les accorde: dans le pre-

miex'.<:as , ils ne sont que disposés favorablement j dans le se-

<:oiid, ilssont étroitement «nis. (R.)

22. ACCORDER, RACCOMMODER, RÉCO ïJC H-IE R

On accorde les personnes qui sont en dispute .pour des pré-

tentions ou pour des opinions. On raccommode les gens qui se

querellent ou qui ont des différends personnels. On réconcilie

ceux qjie les .mauvais services ont vendus ennemis. Ce sont

teois acttS'de- méJiatioiî. Datas l'un , on a pour but de faire

cesser les contestations, et pour y parvenir onca recours aux

règles de l'équité ou aux maximes de la politesse; dans l'autre^,

on travaille à arrêter l'emportement et à apaiser la co

on se sert ,paur cela de tout ce qui peut faire valoir les avan-

tages de la paix et 4e J'union; dans lé dernier, on a en vue de

déraciner la haine et d'empêcher les effets de la vengeaince.

On c't souvient obligé,de faire jouer les autres passions pour

vaincre l'obstination de celle-ci.

^(corcier^et raccommoder peuvent s',appliquer aux choses

ainsi qu'aux personnes; mais ils ne sont traités ici que par

rapport à cette dernière application
,
qui est la seule que

puisse avoir le mot de réconcilier. Leur signification générale

et commune consiste donc à marquer l'action par laquelle on

tâche de remédier aux brouilleries qui surviennent dans ia

SiQciété.

L'action à'accorder travaille proprement sur les manières;,

soit celles de la conduite , soit celles du discours
,
pour rame-

ner des esprits aigris. L'action qu'exprime le mot de raecom-

fôo^er agit directement contre la passion jet J'apipjosité, j^ur
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caîmev des espi'its inùtés. L'action Je réconcilier attaque les

projets de la l'ancune
,
pour guérir des cœurs ulcérés.,

Quoitjue les hommes soient plus fortement aflfectés par l'a-

mour.de la fortune que par celui de la vérité , l'accord en est

pourtant plus aisé à faire dans les altercations qui proviennent

de l'intérêt, que dans cellesqui naissent des pointa de croyance.

Ce n'est qu'après que le premier feu est passé qu'on peut

opérer un raccommodement entie des personnes vivement pi-

quées. La parenté rend, daus les inimitiés, la réconciliation

plus difficile. (G.)

..?3- ACCUSATEUR j Df 3T0NÇIATEï:R, DÉLA-TErn,

Uaccusateur , intéressé comme partie , ou comme protec-

teur de la société civile, poursuit le criminel devant le tribunal'

de la justice, pour le faire punir. Le dénonciateur , zélé pour

la loi, révèle aux supérieurs la faute cachée^ et leur fait con-

noître le coupable : il n'est point obligé à la preuve, c'est à

ceux-là à faire ce qii'ils jugent à propos, soit pour s'assurer

de la vérité, soit pour remédier au mal. Le délateur, , dangx*-

reux ennemi.des particuliers , rapporte tout ce qu'ils laissent

échapper, dans leurs discours ou dans leurs actions, de non

conforme aux ordres ou à l'esprit du ministère public : il se

masque souvent d'un faux air de confiance.!

Il faut
,
pour se porter accusateur , être très-assuré du fait

,

en avoir des preuves suffisantes , et prendre un grand intérêt

à la punition. Dès qu'on a la moindre connoissance d'une

conspiration contre l'Etat ou contre le prince, on doit en être

le dénonciateur
i
autrernent .on en devient le complice. On re-

garde toujours le c^e^aieHr.comme un odieux personnage, sujet

à donner une tournure de crime aux choses innocentes : les

gens de cette espèce ne sont guère en crédit que dans les gou-

vernements soupçonneux et tyranniques.

Un sentiment .d honneur, ou un mowvement raisonnable

de vengeance ou de quelque autre passion, semble être le

motif de l'accusateur; l'attachement sévère à la loi , celui du
dénonciateur ; un dévouement bas, mercepaire et sei'vile , ou
une méchanceté qui se plait à faire le mal sans qu'il en re-

vienne aucun bien , celui du délateur. On est porté à croir«

2.
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que l'accusateur est un homme irrité ; le dénonciateur , un
homme indigné ; le délateur, un homme vendu.

Quoique ces trois personnages soient également odieux

aux yeux du peuple , il est des occasions où le philosophe ne

peut s'empêcher d'approuver l'accusateur et de lou-er le dé-

nonciateur : mais le délateur lui paroit méprisable dans toutes.

Il faudroit que l'accusateur vainquît sa passion , et quel-

quefois le préjugé
,
pour ne point accuse/'; au contraire , il a

fallu que le dénonciateur surmontât le préjugé pour dénoncer.

On n'est point délateur tant qu'on a dans lame une omhre
d'élévation , d'honnêteté , de dignité. (G.)

L'abbé Girard a joint à ces deux mots celui d'accusateur.

C'est à la justice que s'adresse l'accusateur ; il en sollicite une

juste et légitime vengeance ; c'est une action particulière qui

semble n'avoir pas le caractère odieux de celle du dernier.

Délateur, du latin deiator, qui cherche, qui découvre, et

défère ou rapporte secrètement ce qu'il croit avoir vu , et sou-

vent ce qu'il est intéressé à faire croire : il ne vit que de soup-

çons; son métier est de trahir; et jusqu'au masque de l'amitié^

tous les moyens lui sont égaux.

La délation fat l'arme des tyrans ; les bons princes ont fait

quelquefois subir au délateur des châtiments exemplaires.

Le dénonciateur ^ du latin denunciator , est celui qui an-

nonce
,
qui manifeste

,
qui rend un fait public ; c'est celui qui

défère h la justice, à la société, un crime, un complot qui iu-s-

téresse la sûreté publique: c'est l'élan sublime de Cicéron

contre Verres et Catilina ; c'est l'action du ministère public

qui veille au salut de la patrie. Le délateur épie et dépose

sourdement ; le dénonciateur se découvre : le premier est un

lâche assassin qui'profite de son crime; le second est un cham-

pion généreux qui court les risques d'un combat, à la 'suite

duquel est la peine infligée aux calomniateurs.

La loi qui encourageoit la délation par des re'compenses est

immorale ; celle qui proscriroit la dénonciation seroit impo**

litique. (R.)

24. ACHEVER, FIMR, TERMIHER. -

On achève ce qui est commencé , en continuant a y tra-i

railler. On finit ce qui est avancé , en y mettant la dernière
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main. On termine ce qui ne dcit pas durer, en le fanant dis-

continuer. De sorte que l'idée caractéristique d'achever est la

conduite de la chose jusqu'à son dernier période ; celle de

fuir est l'arrivée de ce période ; et celle de terminer est la ces-

sation de la chose.

Achever n'a proprement rapport qu'à l'ouvrage permanent,

soit de la main, soit de l'esprit. On désire qu'il soit achevé

,

par la curiosité qu'on a de le voir dans son entier. Finir se

place particulièrement à l'égard de l'occupation passagère
;

on souhaite qu'elle soit finie, par l'envie de s'en donner une

autre, ou par l'ennui d'être toujours appliqué à la même.

Terminer ne se dit guère que pour les discussions ,
les diffé-

rends et les courses.

Les esprits légers commencent beaucoup de choses sans en

achever aucune. Les personnes extrêmement prévenues en leur

faveur ne donnent guère de louanges aux autres sans fnir par

un correctif satirique. Ne peut-on pas douter de la sagesse de

ces lois qui, au lieu de terminer les procès, ne servent qu'à

les prolonger? (G.)

25. A COUVEllT, A l'abIII.

A couvert désigne quelque chose qui cache ; à l'abri,

quelque chose qui défend. Voilà pourquoi l'on dit, être «

couvert du soleil, à l'abri du mauvais temps; être à couvert

des poursuites de ses créanciers, ci l'abri des insultes de ses

ennemis. On a beau s'enfoncer dans l'obscurité, rien ne met

à couvert des poursuites de la méchanceté; rien ne met à

i'abri des traits de l'envi«. (G.)

a6. ache, aphe.

Ces deux termes s'appliquent aux fruits, ainsi qu'à cl autres

aliments : ils marquent dans le goût une sensation dés-

agréable, et enchérissent 1 un sur l'autre, de façon que le

palais de la bouche est plus vivement affecté par ce qui est

acre que par ce qui est âpre. Le premier fait une impression

piquante
,
qui peut provenir de la quantité excessive des

sels ; le second dit quelque chose de rude dans sa compo-.

sition , et se trouve dans un défaut de maturité.,

Apre se dit, au figuré, pour marquer l'excès d'ardeur ou
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d'avidité que l'on a pour certaines cHoses. Onditd'un joueur î

qu'il est âpre au gain , au jeu.

Apre s'emploie aussi figurément, en pailantd'i^ne personne

dont les manières sont choquantes et rudes. (G.)

2J.
1 ACIUIMONIE , ACHETÉ.

Aofimonie est un terme scientifique exprimant une qualité

active et mordicante qui ne s'applique guère qu'aux humeurs

^ui circulent dans l'être animé, et dent la nature se mani-

feste plutôt par les effets qu'elle produit dans les parties

qui en sont affectées
,
que par aucune sensation bien dis-

tinctive. Acreté est d'un usage commun
,
par conséquent plus

fréquent. Il convient aussi à plusieurs sortes de choses : c'est

non - seulement une qualité piquante, capable, ainsi que

l'acrimonie , d'être une cause active d'altération dans les

parties vivantes du corps animal ; c'est encore une sorte de

saveur que le goût ditingue et démêle des autres par une

Acnsatien propre eî pa^rliculière que produit le sujet affecté

de cette qualité. (G.)

28. ACTE, ACTIO-S.

« Action, dit l'abbé Girard, se dit indifféremment de tout

ce qu'on fait, commun ou extraordinaire; acte se dit seu-

lement de ce qui est remarquable. »

« C'est plus par ses actions que par ses paroles qu'on cV

couvre les sentiments de son cœur. C'est un acte héroïque

que de pardonner à son ennemi lorsqu'on est en état de s'en

venger.,

« Le sage se propose, dans toutes ses actions, une fin hon-

nête. Les princes doivent marquer les diverses époques de

leur vie par des actes jàe vertui et de grandeur. On dit una

ce/ion vertueuse , et une bonne ou mauvaise action mais en

dit un ac*e'de vertu «t un acte de bonté.

« On fait une bonne action en cachant les défauts de son

prochain ; c'est Vacte_ de charité le plus rare parmi les

hommes.,

« Tout le mérite de nos actions vient du motif qui les pro-

duit, et de leur conformité à la loi éternelle j mais toute leu»
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gloire est due aux circonstances avantageuses qui les accom-

pagnent et à la faveur qu'elles trouvent dans les préventions

humaines. Quelques empereurs se sont imaginé faire des actes

d'une insigne piété en persécutant ceux de leurs sujets qui

étoient d'une religion différente de la Icnr; d'autres ont cru

faire seulement par-là des actes d'une politique indispensable;

mais ils ne passent tous que pour avoir fait en cela des actes

de cruauté,

« Un petit accessoire de sens physique ou historique dis-

tingue encore ce£ deux mots; celui d'nttio/i ayant plus de

rapport à la puissance qui agit , et celui à'acte en ayant da-

vantage à l'effet produit par cette puissance; ce qui rend l'un

propre à devenir attribut de l'autre : de façon qu'on parleroit

avec justesse en disant que nous devons conserver dans nos

actions la présence d'esprit, et faire en sorte qu'elles soient

toutes des actes de bonté ou d'équité, »

Uacte est le produit de l'action d'une puissance. C'est par

^'action qu'une puissance fait, actue , effectue.

On marque les degrés de ïaction qr.i annoncent l'énergie
;

on marque le nombre des actes, qui forme l'habitude. On dit

une action vive , véliémente , impétueuse; le feu ,
la chaleur de

l'action. Une -puissance, qui reste sans influence, sans mouve-

ment, a perdu son action. On dit un acte, divers actes d'une

telle espèce. La répétition des actes d'avarice décèle l'avare.

Nous appelons fou celui qui fait plusieurs actes de folie.

L'acte émane donc de la puissance: ainsi vous dites un acte

de vertu, de générosité, d'équité, de magnanimité. L'action

est le mode de la puissance : ainsi vous dites une action ver-

tueuse , généreuse, équitable, magnanime, h'action vertueuse

a telle qualité ; l'i.cte de vertu appartient à telle cause.

L'action distingue tel ou te! genre de chose, et l'acte rst

l'exercice actuel de tel genre d'action. Ainsi l'action sjvéci-

fiant pro.nrement la chose , < ^prime 1 idée de faire une chose
;

l'acte, n énonçant proprement que le mouvement physique,

n'emporte que l'iîlée simple d'agir.

Il résulte encore de là que r<7c/io/i marque mieux l'in-

tention, le dessein, et reçoit les qualifications morales plutôt

que l'acte. Nous faisons des actes de foi, d'espérance, de

-charité; ces actes ne sont que des émissions, des déclarations,
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d€« "aveux de nos sentiments, et non pas des actions. Nous

péchons par pensée, par paroles, par action. La pensée n'est

^u'un actCj et l'action est une oeuvre. (R.)

29. ACTEUn, COMÉDIEN.

Dans le sens propre , ou nomme ainsi ceux qui jouent la co-

médie sur un théâtre ; mais il n'est pas vrai , comme le dit le

P. Bouhours
,
que , dans ce sens , ces deux mots aient absolu-

ment la même signification.

Acteur est relatif au personnage que représente celui dont

on parle : comédien est relatif à sa profession. Des amis , ras-

semblés pour s'amuser entre eux, jouent sur un théâtre do-

mestique un drame dont ils se partagent les rôles : ils sont

acteurs
,
puisqu'ils ont chacun un personnage à représenter

;

mais ils ne sont pas comédiens , puisque ce n'est pour eux i

qu'un amusement momentané, et non pas une profession con-
;

sacrée à l'amusement du public. Les jeunes gens qu'une ins-

titution un peu plus que gothique fait monter sur les théâtres

de collège, sont acteurs, et ne sont pas comédiens ^ mais quel-

ques-uns
,
qui sans cela seroient peut-être devenus d'habiles

avocats, de bons médecins , de pieux ecclésiastiques , sont de-

venus de mauvais comédiens
,
pour avoir été au collège de pi-

toyables acteurs, encouragés par des applaudissements im-

bécilles.

Bans le sens figuré , ces deux termes conservent encore la

même distinction à beaucoup d'égards.

Acteur se dit de celui qui a part dans la conduite , dans

I exécution d'une affaire , dans une partie de jeu ou de plaisir:

comédien , de celui qui feint bien des passions, des sentiments

qu'il n'a point, dont la conduite est dissimulée et artificieuse.

Le premier tei'me se prend en bonne ou en mauvaise part

,

selon la nature de l'affaire où l'on est acteur : le second ne

se ^rend jamais qu'en mauvaise part, parce que la dissi-*

mulation
,

qui fait le comédien , «st toujours une chose

odieuse. (B.)
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30. ADHÉRENT , ATTACHÉ, AITNEXÉ,

Une chose est adhérente par l'union que produit là nature,

ou par celle qui vient du tissu et de la continuité, de la ma-

tière. Elle est attachée par des liens arbitraires, mais réels,

avec lesquels on la fixe dans la place ou dans la situation

où l'on veut qu'elle demeure. Elle est annexée par une

simple jonction morale, effet de la volonté et de linstitution

humaine.

Les branches sont adhérentes au tronc , et la statue l'est à

son piédestal, lorsque le tout est d'un seul morceau. Les

voiles sont attachées au mât, et les tapisseries aux murs. Il 7 a

des emplois et des bénéfices annexés a. d'autres pour les rendre

plus considérables.

Adhérent est du ressort de la physique, par conséquent tou-

jours pris dans le sens littéral. ^//acAe est totalement de l'usage

ordinaire ; il s'emploie assez communément et fréquemment

dans le sens figuré. Annexé tient un peu du style législatif , et

passe quelquefois du littéral au figuré.

Les excroissances qui se forment sur les parties du <-orps

animal sont plus ou moins adhérentes , selon la profondeur de

leurs racines. Il n'est pas encore décidé que l'on soit plus for-

tement attaché par les liens de l'amitié que par ceux de l'in-

térêt , les inconstants n'étant pas moins rares que les ingrats.'

Il semble que l'air fanfaron soit annexé à la fausse bravoure

,

et la modestie au vrai mérite. (B.)

3l. ADMETTRE IlECrvOIR.

On admet quelqu'un dans une société particulière : on le

reçoit à une charge.

Le premier est une faveur accordée, par les personnes qui

composent la société , en conséquence de ce qu'elles vous

jugent propre à participer à leurs desseins , à goûter leurs

occupations, et à augmenter leur amusement et leur plaisir.

Le second est une opération par laquelle on achève de vous

donner une entièie possession , et de vous installer dans la

place que vous devez occuper, en conséquence d'un droit

acquis , soit par bienfait ; soit par stipulation.
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Ces^deux mots oat encore , dans un usage plus ordinaire;

une idée commune qui les rend synonymes , et dont la dififé -

renée consiste alors en ce qu'admettre semble supposer un

objet plus intime et plus de choix, et que recei'oir paroît ex-

primer quelque cliose de plus extérieur, et où il faut moins de

jivécaution.

Ainsi on admet àans sa familiarité et daHS'sa confidence

ceux qu'on en juge dignes : on reçoit dans les maisons et d«iis

les cercles ceux qu'on y présente.

Les ministres étrangers sont admis à l'audience du prince,

et reçus à sa cour.

Mieux les sociétés sont composées, plus elles doivent avoir

attention à n'admettre que de bons sujets. Quoique la probité,

la sagesse et la science nous fassent estimer, elles ne nous font

pas néanmoins recevoir dans le monde : cette prérogative est

dévolue aux talenis et à l'esprit d'amusement. (Gr.)

32. ADORER, HOMOHER,, rÉVÉRER.

Ces troiâ mots s'emploient également pour le culte de re-

ligion et pour le culte civil. Dans le premier emploi , on adore

Dieu, on honore les saints, oa révère les reliques et les images.

Dans le second, on. adore une maîtresse, on /io«ore les hon-

nêtes gens, on révère les personnes illustres et celles d'-un mé-

rite distingué.

Eu fait de religion, adorer, c'est rendre à l'Être suprême

un culte de dépendance et d'obéissance; honorer, c'est rendre

aux êtres subalternes , mais spirituels, un culte d'invocation;

révérer, c'est rendre un culte extérieur de respect et de soin à

des êtres matériels , rela:ivement aux êtres spirituels à qui ils

o it appartenu.

Dans le style pi-ofane , on adore en se dévouant totalement

au service de ce qu'on aime, et en" admirant jusqu'à ses dé-

fauts; ou honore par les attentions, les égards et les poli-

tesses : on révère en donnant des marques d'une haute estime,

ou d'une considération au-dessus du commun.
La manière à.'adorer le vrarDieii ne doit janiais;^s'écarter de

la raison, parce qu'il en est l'auteur, et qu'elle n'a été donnée

à l'homme que pour qu'il en fasse un usage continuel. On
n'honoroit pas les saints, ni on ne révéroit leurs images dan*
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les premiers siècles de l'Église, parce que l'aversion qu'on

avoit pour l'idolâtrie, alors régnante, rendoit circonspect

sur un culte dont le précepte n'étoit pas assez formel pour ne

point éviter le scandale et la méprise qu'il pouvoit occasionner

dans ces temps-là. (G.)

33. ADOUCIR, MITIGEIl, MODÉRER, TEMPERER.

Le propre Radoucir est de corriger toute qualité dés-

agréable au goût; celui de militer, est de corriger l'austérité

ou autre qualité analogue; celui de /notierer, est de corriger, ou

plutôt de supprimer l'excès; celui de tempérer, est de corrigeu

ou de diminuer la force pour aiï'oibiir l'effet.

Tous les moyens contraires à la qualité vicieuse adoucis^

sent ; les modilications , les amendements , la réforme , initi-

gent; le frein, la règle, la puissance, le temps, modèrent;

les contraires, leur mélange», les contre-poids, les contra-

forces , tempèrent.

Vous adoucissez l'amertume de la douleur par l'expression

naïve de cette sensibilité vraie
,
que le cœur du malheureux

préfère au secours même. Yous mitigez l'austérité d un institut

par des dispenses qui le mettent plus à la portée de l'huma-

nité. Vous mo£/érei la passion d'un homme aveuglé, par une

attention délicate à lui montrer l'objet tel qu'il est, tout autre

qu il ne le voit. Vous tempérez léclat de la gloire par la mo-

destie qui la fait supporter.

L'aljbé Girard a comparé ensemble adoucir et mitigerj mais

appliqués seulement aux règles religieuses, et sans nous en

donner les notions générales qui conviennent aux différentes

manières de les employer.

tjelon lui, adoucir, c'est diminuer la rigueur de la règle,

par des dispenses ou des tolérances , dans des choses pas-

sagères et particulières , eftet de la bonté et de la facilité du
supérieur; et miticjer , la diminuer par la réforme des points

rudes ou trop diflicUes , au moyen d'une constitution cons-

tante , et en vertu d'une convention de tous les membres dut

corps. Ce qui est vrai, c'est qu'une règle s'adoucit par toute

espèce de modération et de tempérament, quelle qu'en soit la

cause; et qu'elle est mitigée, lorsqu'elle est adoucie, suivant

les formes régulières
,
par l'autorité compétente. Ainsi l'on.

Dirt. des Synonymes.. 1. 9
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appelle ordres mitigés, ceux dont la règle prùnilive a été

adoucie par une règle nouvelle. (R.)

34* Adresse, souplesse, finesse, ruse, artïfice.

"L'adresse est l'art de conduire ses entreprises d'une ma-

nière propre à y réussir. La souplesse est une disposition à s'ac-

commoder aux conjonctures et aux événements imprévus. La

finesse est une façon d'agir secrète et cachée. La ruse est une

voie déguisée pour aller à ses fins. L'artifice est un moyen re-

cherché et peu naturel pour l'exécution de ses desseins. Les

trois premiers mots se prennent plus souvent en bonne part

que les deux autres.

L'adresse emploie les moyens ; elle demande de l'intelli-

gence. La souplesse évite les obstacles ; elle veut de ladocilité«

La finesse insinue d'une façon insensible; elle suppose de la'

pénétration. La ruse trompe ; elle a besoin d'une imagination

ingénieuse. L'artifice surprend ; il se sert dune dissimulation

préparée.

Il faut qu'un négociant soit adroit; cfu'un courtisan soit

souple
;
qu'un politique soit fin; qu un espion soit rusé

;
qu'un

lieutenant-criminel soit artificieux dans ses interrogations.

Les affaires diflicïles réussissent rarement , si elles ne sont

traitées avec beaucoup à'adresse. Il est impossilile de se main-

tenir long-temps dans la faveur, sans être doué d'une grande

souplesse. Si l'on n'est pas extrêmement ^n, l'on est bientôtpé-

nétré à la cour jusqu'au fond de l'âme. Il n'est pas d'un galant

homme de se servir de ruse , excepté en cas de représailles et

en fait de guerre. On est quelquefois obligé d'user à'artifice

,

pour ménager les gens épineux, ou pouv ramener au point

de la vérité des personnes fortement prévenues. (Voyez 1 ar-

ticle /îneise , ruse.) (G.)

35. ADROIT, HAIULE, ENTENDU.

Habile se dit de la conduite: entendu, des lumières de l'es-

pvit; et adroit, des grâces de l'action. Adroit, dans le dis-

cours malin , se prend quelquefois pour un honnêt^i fripon.

(;Dict. Ph.;
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36. AFfECTATlOS, AFFÉTCBlt:.

Elles appartiennent toutes les deux à la manière fcxtérieuie

'de se comporter, et consistent également dans l'cloignem^nt

du naturel : avec cette différence, que l'aff^ctalion a pour

objet les pensées , les sentiments et le goût dont on veut faire

parade; et que \ afitlcria ne regarde que les petites manières

par lesquelles on croit plaire.

l^'affectation est souvent contraire à la sincérité : alors elle

travaille à décevoir; et, quand elle n'est pas hors du vrai,

elle ne déplaît pas moins que la txop grande attention à faire

paroitre ou lemarquer la chose. Uafféterie est toujours op-

posée au simple et au naïf; elle a quelque chose de i-echer-

ché qui déplaît surtout à ceux qui aiment l'air de la fran-

chise : on la passe plus aisément aux femmes qu'aux hommes.
* On tombe dans Yaffectation , en courant après l'esprit; et

dans yafféterie, en recherchant les grâces. 'L'affectation et

Vafféterie son.t deux défauts que certains caractères bien tournés

ne peuvent jamais prendre, et que ceux qui les ont pris ne

peuvent pi-esque jamais perdre. Il n'y aguère depetits-maitre.''

sans affectation, ni de petites-maitresses sans afféteria. ( En-

ctjciop. 1. lô^. )

37. AFFECTER, SE PIQUEP..

Selon M. l'abbé Girard, affecter se dit des habitudes du
corps, telles que la manière de parler, de marcher, de s'ha-

])iller , le ton , les airs et les façons : se picfuer se dit des qua-

lités de l'âme, soit celles de l'esprit ou du cœur, ainsi que

des talents naturels ou acquis, tels que l'esprit, le goût, l'é-

quité, la beauté , le chant.

Dans l'une et l'auti-e acception , affecter n'est point le syno-

nyme de 5e piquer. Avoir fort à cœur une prétention, c'est se

piquer : manifester ou déceler la jirétention par des manières

recherchées , étudiées , singulières, habituelles, choquantes,

c'est affecter. On 4e pique en soi; on affecte au-dehors. Celui

cjui se pique d'avoir une qualité, a telle opinion de lui-même
;

celui qui V affecte , veut vous donner de lui telle opinion. Le

premier croit être tel : le second veut le paroître.
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Il ai'rive sans doute que ces deux sentiments se trouvent

réunis , mais ils n'en sont pas moins différents.

Vous vous piquez d'être homme d'honneur, et vous ne

l'affectez pas, vous ne l'affichez pas, vous n'en faites pas

^•loire. L'hypocrite affecte les vertus de l'homme de bien ; et

certes il ne se pique pas de les avoir , à moins qu'abusivement

on ne veuille dire qu'il a l'air de s'en piquer, ou qu'il agit

comme s'il s'en piquoit.

On voit et on dit qu'un homme se pique d'une chose, lors-

qu'il est si sensible , si susceptible , si délicat sur cet article

,

qu'il se pique même du mot , du trait le plus léger qui lui

fait soupçonner , imaginer qu'on n'a pas de lui la même opi-

nion. (R.)

38. Affection, dévouement.

Ces deux mots présentent l'idée de la bienveillance et de

l'amitié.

Affection , latin affectio , action d'aimer. La sjllabe afÇx,

dans les mots français, indique ordinairement un redouble-

ment de l'action du simple dont il est dérivé : ainsi , affamé ,

avoir plus de faim; affinité, plus de relation; affiner, rendre

plus fin ; aff.clier , rendre plus public ; affectation , soin plus

particulier , etc.

Affection, dérivé à'afficere, toucher, faire impression , sert

au physique et au moral. C'est une sorte d'action continue,

un sentiment profondément giavé
,
qui vous rend sujet , vous

attache. C'est une passion douce, toujours en activité; sa ter-

minaison l'annonce.

Dévouement , latin devotio , est une sorte de consécration;

c'est l'oubli de soi-même.

h'affection a ses degrés, le dévouement absolu n'en a pas.

lu affection est souvent ardente , impétueuse ; elle prend le

caractère de passion; elle ne raisonne pas , c'est l'amour.

Le dévouement est toujours le résultat d'un amour ardent

,

mais il ne faut pas conclure de là qu il soit toujours une con-

séquence nécessaire de cet amour.

En abusant, si l'on veut, de l'expression, la politesse et

l'usage nous comblent d'assurances d'affection , alors que nous

sommes au moins indifférents. On nous assure d'un dévoue-'
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ment absolu, lors mtme qu'on nous refuse une chose (|ui est

juste*, nuis ne proscrivons pas ces formules, c'est un hom-

mage coiitiniiel qu'on rend au sentiment qui doit unir les

honimes. (R.)

39. AFFERMER, LOUER.

Ces deux mots signifient l'action par laquelle le propriétaire

d'une chose en cède à un autre la jouissance et l'usufruit au

moyen d'une somme par an.

Mais affirmer ne se dit que des biens ruraux , et louer est

destiné aux logements , ustensiles , animaux. (G.)

40. AFFLKCTION, CHAGRIN, PlEINE.

L'affiiition est au chagrin ce que l'habitude est à l'acte. La

mort d'un père nous afflige, la perte d'un procès nous donne

du chagrin , le malheur d'une personne de connoissance nous

cause delà peine. L'affliction abat, le chagrin donne de l'hu-

meur , la peine attriste ]iour un moment.

Les affùgts ont besoin d'amis qui les consolent en s'affli-

geant avec eux: les personnes chagrines , de personnes gaies

qui leur donnent des distractions; et ceux qui ont de la

peine, d'une occupation, quelle qu'elle soit, qui détourne

leurs yeux de ce qui les attriste, sur un autre objet. (E«-

cj/c/. L 16.)

4l. AFFLIIGÉ, FACHE, ATTRISTÉ, CONTRISTÉ, MORTIFIÉ.

Leur service commun étant de présenter le dépl>aisir dont

1 âme est affectée , ils tirent leurs différences de celles des

événements qui causent ce déplaisir.

Les deux premiers sont l'effet d'un mal particulier, soit

qu'il nous touche directement , soit qu'il ne nous regarde

qu'indirectement dans la personne de nos amis : mais le terme

A'affligé exprime plus de sensibilité , et suppose un mal plus

grand que ne lait celui de pxhe. Il me semble aussi voir, dans

une personne affligée, un cœur réellement pénétré de dou-

leur, ayant nn motif fort, et venant d'une chose à laquelle

il ne paroît point y avoir de remède : au lieu que dans une

personne fichée il n'y a souvent que du simple mécontente-

3.
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ment, produit par quelque clvosè de volontaire, et qu'on

pouvoit empêcher. Ou est afflige de la perte de ce qu'on aima,

d'une maladie dangereuse, d'un bouleversement de fortune :

on est ^îc/ie d'une perte au jeu, d'une partie manquée , d'un

contre-temps survenu, d'une indisposition. Ce qui afflige

ruine les fondements de la félicité, en attaquant les objets

de l'attachement : ce qui fiche ne fait que troubler un peu

la satisfaction , en contrariant le goût ou le sjstèxne qu'on

s'est fait.

Attristé et contristé ont leur cause dans des maux plus éloi-

gnés et moins personnels que ceux qui produisent les deux

précédentes situations. Ils paroissent s'opposer plutôt à la

gaité et à la joie
,
qu'à la satisfaction particulière et inté-

rieure. La différence qu'il y a entre eux ne consiste qu'en

ce que l'un enchérit sur l'autre, ^f/rwîé désigne un déplaisir

plus apparent que profond, et qui ne fait qu'effleurer le

cœur. Contristé marque une personne plus touchée , et des

maux plus grands ou plus prochains. On est attristé d'une

maladie populaire, d'une continuation de mauvais temps,

des accidents qui arrivent sous nos yeux, quoiqu'à des per-

sonnes indifférentes : on est contristé d'une calamité géné-

rale, des ravages que fait autour de nous une maladie conta-

gieuse , de voir ses projets manques , et toutes ses espérances

évanouies.

Mortifié indique un déplaisir qui a sa sour-^e , ou dans les

fautes qu'on fait , ou dans les mépris , les airs de hauteur et

les ironies qu'on esstiif ;, ou dans les succès d'un concurrent :

l'amour-propre j est directement attaqué. Un auteur est tou-

jours mortipé de la critique qu'on fait de son ouvrage, surtout

quand elle est juste.

Les personnes sensibles s^affligent plus facilement que les

indifféreiates. Les petits esprits sont faciles de peu de chose.

Ceux qui ont du penchant à la mélancolie s'attristent aisément.

L'ardeur de la passion et la vivacité du désir font qu'on est

centriste quand on ne réussit pas. Plus on a de vanité, plus

on a occasion d'être mortifié. (G.)
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42. AFFRANCHIU, DÉLIVRER.

(( On affranchit, dit l'abbé Girard, un esclave qui est à

soi : on délivre un esclave qu'on tire des mains de l'ènneini.,

Dans le sens figuré, ajoute-t-*il , on s'affranchit des servi-

tudes du cérémonial, des craintes puériles, des préjugés

populaires; on se délivre des incommodes, des curieux, des

censeurs. »

Il est dit, dans l'Encyclopédie, qu'a/^rancA/r marque plus

d'efforts que d'adresse; et délivrer, plu» d'adresse que d'efforts.

Sur quel fondement ?

jNe nous bornons pas à de simples allégations, qui n'ins-

truisent point tant qu'elles ne sont pas justifiées.

Affranchir est. à la lettre, donner la franchise; et déli-

vrer, rendre la liberté.

On affranchit une terre d'une redev^ance, d'une charge , de

toute servitude dont elle étoit j^revéc. On délivre un pajys

d'ennemis , de brigands , de tout ce qui lui est nuisible.

On affranchit d'une sujétion, d'un devoir, d'un droit, d'un

tribut, d'un engagement, espèce de servitude qui nous 6tfc

une liberté : on délivre d'un poids, dnn fardeau, d'unecharge,

d'un embarras , d'une entrave, d'un travail , autant de gênes

qui nuisent à la liberté naturelle.

Le mot d'affranchir désigne uu acte d'i^utorité, de puis-

sance , etc.; car il faut une puissante; pour Juiser le joug que
la puissance impose. Délivrer ne demande qu'une voie de

fait , un acte tel quel , sans idée at rcssoire ; car on délivre par

toutes sortes de moyens.

C est pourquoi vous affranch'isscz votre esclave; il étoit à

vous ; vous étiez le maître de retenir sa liberté ou de la lui re-

mettre : et c'est pourquoi vous délivrez l'esclave d'autrui ; il a

son maître , il faut l'enlever ou le racheter.

Le baptême nous affranchit du premier lien du péché : la

grâce nous délivre de la tentation. Dans le premier cas , il y a

changement de condition., et dans le second , changiement d*

situation. (R.}
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43. AFFnEtix, HonrauiE, effroyable, épouvantable.

Ces épithètes sont du nombre de celles qui
,
poi-tant la qua-

lification jusqu'à l'excès , ne sont guère employées avec les

adverbes de quantité qui foi-ment des degrés de compa-
raison. Elles qualifient toutes les quatre en mal , mais en

mal provenant d'une conformation laide, ou d'un aspect dé-

plaisant.

Les deux premières semblent avoir un rapport plus précis

à la difformité , et les deux dernières en ont plus particuliè-

rement à l'énormité.

Ce qui est affreux inspire le <^iégoût ou l'éloignement; l'on

a peine à en soutenir la vue. Une chose horrible excite l'aver'-

sion ; on ne peut s'empêcher de la condamner, h'effroyable

est capable de faire peur; on n'ose l'approcher. L'épouvantable

cause l'étonnement, et quelquefois la terreur : on le fuit; et si

on le l'egarde , c'est aec surpiise.

Ces mots, souvent employés au fi<?uré en ce qui regarde les

mœurs et la conduite , le sont aussi à l'égard des ouvrages de

l'esprit dans la critique qu'on en a faite. (G.)

44' AFFRONT, INSULTE, OUTHAGE, AVANIE.

"L'affront est un trait de reproche ou de mépris lancé en face

de témoins; il pique et mortifie ceux qui sont sensibles .à l'hon-

neur. L'insulte est une attaque faite avec insolence ; on la

repousse ordinairement avec vivacité. L'outracje ajoute à Vin-

suite un excès de violence qui irrite. L'avanie est un traite-

ment humiliant qui expose au mépris et à la moquerie du

public.

Ce n'est pas réparer son honneur que de jilaider pour un

affront reçu. Les honnêtes gens ne font jamais à insulte à per-

sonne. Il est difficile de décider en quelle occasion l'outrage

est le plus grand, ou de ravir aux dames par violence ce

qu'elles refusent, ou de rejeter avec dédain ce qu'elles offrent.

Quand on est en butte au peuple , il faut s'attendre aux ava-

nies , ou ne se point montrer. (G.)
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45. AGITATION , TOURMENT.

Tourment, dans un sens moval , est un malaise dont la

cause est déterminée. Agitation est une inquiétude de l'âme

qui veut être mieux et qui n'est jamais bien. La vie des gens

du monde est agitée par la recherche des plaisirs; celle de

l'homme envieux est tourmentée des plaisirs d'autrui : il n'^ a

pas plus de remède à l'un qu'à l'autre.

On n'est qu^agité par la crainte ou l'espérance quand

l'objet n'en est pas fort important : on est véritablement

tourmenté s'il intéresse davantage. En général, l'incertitude

est toujours près du tourment, et Vagitation est toujours loin-

du bonheur.

Le mot d'agitation est impropre, lorsqu'on parle d'un homme
passionné : les passions ne connoissent guère que les tour-

ments et les transports. Dire d'un amant qu'il attend un

rendez-vous sans savoir si l'on viendra ou si l'on ne viendra

pas, qu il est dans l'agitation^ c'est n'avoir jamais connu le

tourment d'aimer.

Les âmes foibles
,
près de qui tous les objets passent rapi-

dement sans laisser de traces bien distinctes, peuvent être

dans l'agitation : c'est un simple ébranlement qui ne va pas

jusqu'à la secousse. Les âmes fortes sont réservées aux tour^

menls , comme les tempéraments robustes sont laits pour les

grandes maladies.

Les esprits médiocres sont agités d'idées communes qui ne

leur coûtent guère que la peine de se ressouvenir. Le génie est

tourmenté de sa pensée jusqu'au moment où ce qu'il produit

lui paroit au niveau de ce qu'il a conçu. (Anon.)

46. AGP. ANDin, AUGMENTE'R.

On se sert d'agrandir lorsqu'il est question d'étendue; et

lorsqu'il s'agit de nombre, d'élévation ou d'abondance, on se

sert d'augmenter. On agrandit une ville, une cour, un jardin.

On augmente le nombre des citoyens , la dépense, les revenus.

Le premier regarde particulièrement la quantité vaste et spa-

cieuse : le second a plus de rapport à la quantité gi-osse et

multipliée. Ainsi Von dit qu'on agrandit la maison quand on
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lui donne plus d'étendue par la jonction de quelques bâti-

ments faits sur les côtés : mais on dit qu'on ïau^mente d'un

étage ou de plusieurs chambres.

En agrandissant son terrain , on augmente son bien.

Les princes s'agrandissent en reculant les bornes de leurs

États , et croient par-là augmenter leur puissance : mais sou^.

vent ils se trompent; car cet agrandissementne-pvoàuit qu'une

augmentation de soins , et quelquefois même c'est la première

cause de la décadence d'une monarchie.

Il n'est pas de plus incommode voisin que celui qui ne

pense qu'à s'agrandir. Un roi qui s'occupe plus à augmenter

sou aiïtoiité qu'à faire un bon usage de celle que les lois lui

ont donnée , est un maître fâcheux pour ses sujets.

Toutes les choses de ce monde se font aux dépens les unes

des autres : le riche n'agrandit ses domaines qu'en resserrant

ceux du pauvre ; le pouvoir n'augmente jamais que par la di-

minution de la liberté; et je croirois presque que la nature

n'a fait des gens d'espiit qu'aux dépens des sots.

Le désir de l'agrandissement cause, dans la politique, la

circulation des États; dans la police, celle des conditions;

dans la morale , celle des vertus et des vices ; et dans la phy-

sique , celle des coips : c'est le ressort qui fait jouer la ma-

chine universelle , et qui nous en rejnésente toutes les parties

dans une vicissitude perpétuelle, ou d'augmentation, ou de

diminution. Mais il y a pour chaque chose , de quelque espèce

qu'elle soit, un point marqué jusqu'où il est permis de s'n-

grandir; son arrivée à ce point est le signal fatal qui avertit

ses adversaires de l'edoubler leurs efforts et d'augmenter leurs

forces pour se mettre en état de profiter de ce qu'elle va

perdre. (G.)

47. AGRÉABLE, DÉLECTABLE.

Agréable convient non-seulement pour toutes les sensations

dont l'àme est susceptible, mais encore pour ce qui peut sa-

tisfaire la volonté, ou plaire à l'esprit; au heu que détectable

ne se dit propiement que de ce qui regarde la sensation au

goût, ou de ce qui flatte la mollesse : ce dernier, moins

étendu j>ai l'objet , est plus énergique pour l'expression du

plaisir.
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L'art du philosophe consiste à se i-enclre tous les objets

agréables
,
par la mtinière de les considérer. La bonne chère

n est détectable (ju autant cjue la santé fournit de l'ap-J

petit. [G. y

48. aguiculteuh, coitifateur , cotosr

Le mot agrlculteuf a un sens plus étendu; c'est un pro-

priétaire qui fait valoir par lui-même et en grand. Celui de

cultivateur a un sens plus borné; c'est un amateur de la culti-

vation qui s'adonne li un genre particulier de culture, comme
lesar])res, ouïes fleurs, ouïes plantes médicinales. On appelle

colons ceux qui vont s'établir dans un pays étranger, et y
fonder une colonie.

Ainsi, suivant la valeur propre des termes, VacjriciiUeur

cultiA'c l'agriculture ; le cultivateur, la terre; le colon, le pays.

Le premier professe l'art en amateur, c'est son goût et son ta-

lent; le second l'exerce en entrepreneur, c'est son travail et

son état ; le dernier le pratique en homme de la glèbe ; c'est sa

vie. h^Kjriculteur est attaché à l'art; le cultivateur, à un do-

maine , à un genre de culture ; le colon , aux champs.

L'économie politique distingue les peuples agriculteurs des

peuples ou chasseurs ou pasteurs.

L'économie civile distingue la classe des cultivateurs de

celle des propriétaires et de la classe industrieuse. Les riches

cultivateurs font seuls les riches États.

L'économie rurale distingue les simples colons des forts

cultivateurs , et elle les voit à regret fourmiller, dans la déca-

dence des empires , sur les ruines de ces derniers. Les pauvres

colons, sans avances , sans lumières , sans ressources , font les

États pauvres. (R.)

49'. ÀiMEn, CHÉniR.

Nous aimons généralement ce qui nous plaît, soit per-

sonnes, soit toutes les autres choses; mais nous ne chéris-'

sons que les personnes , ou ce qui fait , en quelque façon
,

partie de la nôtre , comme nos idées , nos préjugés , mémo
nos erreurs et. nos illusions.

Chérir exprime plus d'attachement, de tendresse et d'at-
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lention. Aipi^r suppose plus de diyei-sité dans la manière.

L'un n'est pas l'objet de précepte ni de prohibition; l'autre

est également ordonné et défendu par la loi , selon l'objet et

le degré.

L'évangile commande d'aimer le prochain comme soi-

même , et défend d^aimer la créature plus que le Créateur.

On dit des coquettes
,
qu'elles bornent leur satisfaction

a être aimées; et des dévotes, qu'elles chérissent leur direc-

teur.

L'enfant chéri est souvent celui de la famille <jui aime le

moins son père et sa mère. (G.)

5o. AIMEU MIEUX, AIMER Plus.

L'idée de comparaison et de préférence qui est commune
à ces deux phrases les fait quelquefois confondre comme
entièrement svnonymes ; cependant elles ont des différences

marquées.

Aimer mieux ne marque qu'une préférence d'option, et

ne suppose aucun attachement ; aimer plus marque une préfé-

rence de choix et de goût, et désigne un attachement plus

giand.

De deux objets dont on aime mieux l'un que l'autre , on

préfère le premier pour rejeter le second ; mais de deux

objets dont on aime plus l'un que l'autre , on n'en rejette

aucun ; on est attaché à l'un et à l'autre , mais plus à l'un

qu'à l'autre.

Une âme honnête et juste aimeroit mieux être déshonorée

par les calomnies les plus atroces
,
que de se déshonorer elle-

même par la moindre des injustices, parce qu'elle aime plus

la justice que son honneur même. (G.)

5l. AIR, MAUlÈnES.

"L'air semble être né avec nous ; il frappe à la première vue.

Les manières viennent de l'éducation ; elles se développent

successivement dans le commerce de la vie.

IJ y a à toutes choses un bon air qui est nécessaire pour

plaire : ce sont les belles manières qui distinguent l'honnête

homme.
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L'air dit quelque chose de plus fin; il prévient. Les ma-

nières disent quelque chose de plus solide ; elles engagent.

Tel qui déplaît d'abord par son air^ plaît ensuite par ses

manières.

Gn se donne un air. On affecte des manières.

Les airs de grandeur que nous nous donnons mal à propos

ne servent qu'à faire remarquer notre petitesse, dont on ne

s'apercevroit peut-être pas sans cela. Les mémos manières qui

siéent quand elles sont naturelles , rendent ridicules quand

elles sont affectées.

Il est assez ordinaire de se laisser prévenir par 1 dirdespei'-

sonnes , ou en leur faveur, ou à leur désavantage; et c'est

presque toujours les manières, plutôt que les qualités essen-

tielles, qui fout qu'on est goûté dans le monde, ou qu on ne

J'est pas.

L'air prévenant. et les maHière^ engageantes sont d'un plus

grand secours auprès des dames que le mérite du cœur et de

l'esprit.

On dit composer son air, étudier ses manières.

Pour être bon courtisan , il faut savoir composer son air,

selon les diffcrentes occurrences , et si bien étudier ses

manières, qu'elles ne découvrent rien des véritables senti-

ments. (G.)

52, Ain, MISE, PHYSIONOMIE.

L'air dépend non-seulement du visage, mais encore de la

taille, du maintien et de l'action. Ce mot est plus fréquem-

ment employé pour ce qui regarde le corps que pour ce qui

regarde l'àme. L'air grave a beauccuo perdu de son prix; l'air

avantageux en a pris la place.

La mine ne dépend quelquefois que du visage, et d'autres

fois elle dépend aussi de la taille , selon qu'on applique ce

teime ou à quelque chose d'intérieur, ou au seul extérieur.

L'humeur aigre n'est pas incompatible avec la mine douce.,

Un homme de bonne mine peut être un homme de peu de

valeur.

La physionomie se considère dans le seul visage ; elle a plus

de rapporta ce qui concerne l'esprit, le caractère et les évé-

nements de l'avenir. Voilà pourquoi l'on dit une physionomie

Dict. des SjQoujmei. l„ 4
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heureuse , une physionomie spirituelle. La plupart des hommes

ont leur âme peinte dans leur physionomie. (G.)

53. Aïs, PLABCHE.

« Je ne connois point de mots plus synonymes *7ae ces

deux-là, dit l'abbé Girard. La diflférence de genre n'en produit

aucune dans le sens littéral. Tout ce que j'aperçois de propre

à en distinguer le caractère, c'est, dans le mot planche, une

plus grande étendue de signification, avec un certain rapport

au service
,
qui fait qu'il a des dérivés , et qu'on s'en sert dans

le sens figuré ; au lieu que celui à'ais
,
privé de tout acces-

soire , n'est employé que dans un sens littéral , et même si ra-

rement
,
qu'il paroît vieillir.

<c On fait des ais de toutes sortes de bois. On passe le

ruisseau sur une planche : le baptême est la première planche

qui sauve l'homme du naufrage général causé par le péché

d'Adam ; et la pénitence est la seconde planche pour le tirer

de sa chute particulière , et le conduire au port du salut.

<c II me semble, dit M. Beauzée
,
que le mot p/a/frAe désigne

principalement la forme longue et plane d'un corps ; de là

vient qu'il j a des planches de cuivre, et qu'en termes de jar-

diiîage, on appelle planche un espace de teri'e plus long que

large , et séparé d'un espace pareil par un sentier. Le mot ais

ne peut se dire que de planches de bois, et il renferme en outre

dans la signification l'idée spéciale d'une destination parti-

culière. »

Je remarque que les relieurs, les imprimeurs , les fondeurs,

les vitriers, appellent quelquefois, sans addition, ais des

pièces de bois longues, larges et peu épaisses
,
qui leur servent

à divers usages , ce qui sous-entend l'idée de service.

Ais est donc plutôt le mot propre et générique : la planche

paroît être une espèce d'ais d'une certaine largeur et d'une

certaine longueur ; sans quoi il faut modifier ce mot par un

diminutif, et dire planchette ou petite planche.

h'ais, considéré dans sa largeur, ou employé dans ce sens

pour servir par sa surface même , comme dans une table ,
des

tablettes , un plancher, etc. , est proprement une planche; s'il

ne sert qu'à serrer ou contenir, s'il est placé de champ, il

n'est qu'un au. Il me semble que c'est là le principal office des
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als dans les arts que nous venons de nommer. Boileau dit;

fort bien que des ais serrés forment la clôture du chantre dans

le chœur; on dit : renfermé entre Cfuatre als
^
pour dix'e., dans

une bière. (G.)

Ils expriment la situation agréable de l'àme avec une sorte

de gradation, où le premier, comme plus foible , se fait or-

dinairement appujer de quelque augmentatif. Cette gradation

me paroît avoir sa cause dans le plus ou moins d'intimité

qu'ont avec l'âme les choses qui lui procurent de l'agrément.

Nous sommes bien aises des succès qui ne nous regardent

qu'indirectement. L'accomplissement de nos propi'es désirs,

dans ce qui nous concerne personnellement, nous l'end con-

tents. La forte impression du plaisir fait que nous sommes

ravis. Lorsqu'on est affecté de basse jalousie, on n'est jamais

fort atie du bonheur d'autiui. Il ne suffit pas toujours, pour

etie content, d'avoir obtenu ce qu'on souhaitoit ; il faut encore

voir au-delà l'espérance d'un pi'Ogrès flatteur. On est ravi

dans un temps de ce qui ne touche pas dans un autre. (G.)

55. AISÉ, FACILE.

« Ils marquent l'un et l'autre, dit l'abbé Girard , ce qui se

fait sans peine ; mais le premier de ces mots exclut proprement

la peine qui nait des obstacles et des oppositions qu'on met à

la chose; et le second exclut la peine qui nait de l'état même
de la chose. Ainsi l'on dit que l'entrée est facile, lorsque per-

sonne n'arrête au passage; et qu'elle est aisée, lorsqu'elle est

large et commode à passer. Par la raison de cette même
énergie, on dit d'une femme qui ne se défend pas

,
qu'elle est

facile , et d'un habit qui ne gêne pas
,
qu'il est aisé.

<( Il est mieux, ce me semble, de se servir du mot facile,

en dénommant l'action; et de celui d'aisé, en exprimant

l'événement de cette action ; de sorte que je dirai d'un port

commode, que l'abord eu est facile, et qu'il est aisé dy
aborder. »

Facile suppose donc une intelligence; aisé s'arrête à l'opé-

ration : celui-ci n'a point d'autres rapports j l'autre a vm
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rapport particulier avec la puissance. Une chose est donc

aisée en elle-même, quand elle nous laisse sans gêne, au

large , à l'aise , avec liberté , commodément. Une chose est

facile par l'apport à nous, quand nous pouvons la faii-e

,

quand elle est faisable sans peine, sans effort, sans beaucoup

de travail.

On dit qu'un habit est aisé, et noïi pas facile, lorsqu'il ne

gêne pas.

Un chemin est facile , lorsqu'on le trouve sans peine ; lors-

qu'on j maiche sans peine , il est aisé. FacUe annonce , dans

la première phrase , une opération de l'esprit ; dans la se-

conde, aisé ne marque que l'exercice du ( orps.-.

Une chose ne nous paroît pas facile , quand vous crevez y
voir des difficultés

;
quand elle a des difficultés , elle n'est pas

aisée.

Les manières , les airs , une taille , sont aisés , c'est-à-dire

que leurs mouvements sont libres , dégagés , sans contrainte :

le cœur, l'humeur, le caractère, sont faciles, c'est-à-dire

disposés à faire des actes de bonté , d'indulgence.

Tout est /?ici/e au génie , c'est une grande puissance; 1 ha-

bitude rend tout aisé , elle exerce.

Il est souvent plus/?rc//e d obtenir une grâce de quelqu'un,

qu'il n'est aisé de parvenir jusqu'à lui. (G.)

^ 56. AISES , COMMODITÉS.,

Les aises disent quelque chose de voluptueux, et qui tient

de la mollesse. Les commodités expriment quelque chose qui

facilite les opérations ou la satisfaction des besoins , et qui

tient de l'opulence.

Les gens délicats et valétudinaires aiment leurs aises. Les

personnes de goût , et qui s'occupent , recherchent leurs

commodités. (G.)

57. AJOTJTEH, ArOMENTEIl.

On ajoute une chose à une autre. On augmente la même. Le

mot ajouter fait entendre qu'on joint des choses différentes, ou

que , si elles sont de la même espèce , on les joint de façon

qu'elles ne sont pas confondues ensemble , et qu'on les dis-
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tingue encore l'une de l'autre après qu elles sont jointes. Le

mot augmenter Taavque qu'on vend la chose ou plus grande,

ou plus abondante, par une addition faite de la^on que ce

qu'on j joint se confonde et ne fasse avec elle qu'une seule

et même chose , ou que du moins le tout ensemble ne soit

considéré, après la jonction, que sous une idée identique.

Ainsi l'on ajoute une seconde mesure à la première, et un nou-

veau corps-de-logis à 1 ancien ; mais on aucjmente la dose et la

maison.

Bien des gens ne se font pas scrupule, pour augmenter leur

bien , d'y ajouter celui d'autrui.

Ajout— est toujours un verbe actif; mais augmenter est

d'usage dans le sens neutre , comme dans le sens actif.

Notre ambition augmente avec notre fortune ; nous ne

sommes pas plus tôt revêtus d'une dignité
,
que nous pensons

à y en ajouter une autre. (G.)

58. AJUSTEMENT , PAnuUI.

Ce qui appartient à l'habillement complet, quel qu'il soit,

simple ou orné , est ajustement. Ce f|«'on ajoute d'apparent et

de superflu, est parure. L'un se règle par la décence et la

mode ; l'autre
,
par l'éclat et la magnificence.

Un ajustement de goût est plus avantageux à la beauté que

de riches parures.

Il faut èti-e propre et régulier dans son ajustement, sans y
paroître trop attentif. L'amour et la parure font l'occupatiou

du commun des femmes. (G.)

59. ALARME, TERREUR, EFFROI, FRAyFTJR , ^ÉPOUVANTE, CRAINTE,

PEUR, APPRÉHENSION.

Termes qui désignent tous les mouvements de l'âme occa-

sionnés par l'apparence ou la vue du danger.

h'alarme nait de l'approche inattendue d'un danger appa-

rent ou réel
,
qu'on crovoit d'abord éloigné.

La terreur naît de la présence d un événement, ou d'un

phénomène que nous regardons comme le pronostic et l'avant-

coureur d'une grande catastrophe. La terreur suppose une vue

moins distincte du danger que l'alanae, et laisse plus de jeu à

4-
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l'imagination, «îont le prestige ordinaire est de grossir les

objets. Aussi l'alarme fait-elle courir à la défense , et la ter-

reur fait-elle jeter les armes. L'alarme semble encore plus in-

time que la terreur : les cris nous alarment, les spectacles nous

impriment de la terreur; on porte la terreur d^ais l'esprit, et

l'alarme au cœur.;

h'ejfroi et la terreur naissent l'un et l'autre d'un grand

danger ; mais la terreur peut être panique , et ï effroi ne l'est

jamais. Il semble que Feyf/oi soit dans les organes, et que la

terreur soit dans lame. La terreur saisit les esprits ; les sens

sont glacés d'effroi : un prodige répand la terreur, la tempête

glace d'effroi.

La frayeur nait ordinairement d'un danger apparent et

subit : vous m'avez fait frayeur. Mais on peut être alarmé sur

le compte d'un autre ; et la frayeur nous regarde toujours en

personne. Si l'on a dit à quelqu'un : le danger que vous alliez

courir rneffrayoil; on s'est mis alors à sa place. La frayeur

suppose un danger plutôt subit que l'efjroi, plus voibiu que

l'alarme, moins grand que la terreur.

'L'épouvante a son idée particulière ; elle nait
,

je crois

,

de la vue des difficultés à surmonter pour réussir, et de la

vue des suites terribles d'un mauvais succès. {Encycl. 1. 22y.)

Le projet de la fameuse conjuration contre la république de

Venise auroit épouvanté tout autre que le marquis de Bé-

demar , dont le génie puissant planoit au-dessus de toutes les

difficultés.

La crainte naît de Ce que l'on connoit la supériorité de la

cause qui doit décider de l'événement. La peur vient d'un

amour excessif de sa propre conservation , et de ce que , con-

noissant ou croyant connoitre la supériorité de la cause qui

doit décider de l'événement, on est convaincu qu'elle se dé-

cidera pour le mal. On craint un mécbant homme ; on a peur

d'une bête farouche. Il est juste de craindre Dieu
,
parce que

c'est reconnoitre sa supériorité infinie en tout genre, et avouer

notre foiblesse; mais en avoir peur, c'est en quelque soi te

blasphémer
,
parce que c'est méconnoître celui de ses attri-

buts dont il semble lui-même se glorifier le plus , sa bonté

toujours miséricordieuse.

L'appréhension est une inquiétude qui nait simplement de
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l'incertitude de l'avenir, et qui voit le même degré de possi-

bilité au bien et au mal. (B.)

L^a/arme naît de ce qu'on apprend; l'effroi, de ce qu'on,

voit; la terreur, de ce qu'on imagine; la payeur, de ce qiii

surprend; {'épouvante, de ce qu'on présume; la cra'uVe, de

ce qu'on sait; la peur, de l'opinion qu'on a; et Vappréheii'

sion, de ce qu'on attend.

La présence subite de l'ennemi donne Vaianne; la vue du

combat cause V effroi; l'égalité des armes tient dans \'appré-

hension; la perte de la bataille répand la terreur; les suites

jettent l'épouvante parmi les peuples et dans les provinces :

chacun craint pour soi; la vue du soldat fait frayeur; on a

peur de son ombre. (Encyct. ibid.)

60. ALARMÉ, EFFRAYÉ, ÉPOUVANTÉ.

Ces mots désignent en général l'état actuel d'une per-

sonne qui craint , et qui témoigne sa crainte par des signes

extérieurs. Épouvanté est plus fort qu'effrayé, et celui-ci

qu'alarmé.

On est alarmé d'un danger qu'on craint; effrayé, d'un,

danger passé qu'on a couru sans s'en apercevoir; épouvanté,

d'un danger pressant.

h'alarme produit des efToris pour éviter le mal dont on est

menacé : Vcffroi se borne à un sentiment vif et pass^ager :

l'épouvante est plus durable , et ôte presque toujours la ré-

flexion. (Encycl. V, 4 12.)

61. ALLÉGIR, AMENUISER, AIGUISER.

Termes communs à presque tous les arts mécaniques.

AUé^ir et amenuiser se disent généralement de la diminution

qui se fait dans tous les sens au volume d'un corps; avec

cette différence
,
qiiallégir se dit des grosses pièces comme

des petites , et qu'aménager ne se dit guère que des petites.

On allégit un arbre ou une planche , en ôtant partout de son

épaisseur ; mais on n'amenuise que la planche , et non pas

l'arbre.

Aiguiser ne se dit que des bords ou du bord : des bords

,

quand on les met à tranchant sur une meule ^ au bout, quand
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on le rend aigij avec la lime, le marteau et le tranchant,

selon la manière et la destination du corps. On aiguise un ra-

soir, une épingle, un pieu , un bâton.

On attégit , en diminuant sur toutes les faces un corps

considérable : on en amenuise un petit, en le diminuant da-

vantage par une seule face : on l'aiguise par les extrémités.

Ainsi on allégit une poutre; on amenuise une volige; on ai-

guise un couteau lar l'un de ses bords, un grattoir par les

deux , une épée par la pointe , un bâton par le bout ou par

les deux bouts. (Encycl. II, 356.)

62. ÊTRE ALLÉ, AVOIR ÉTÉ.

Ces deux expressions font entendre un transport local

j

mais la seconde le double. Qui est allé, a quitté un lieu pour

se rendre dans un autre; qui a été, a de plus quitté cet autre

lieu où il s'étoit i-éuni.

Tous ceux qui sont allés à la guerre n'en reviendront pas.,

Tous ceux qui ont été a Rome n'en sont pas meilleurs.

Cépliise est allée a l'église, où elle sera moins occupée de

Dieu que de son amant. Lucinde a été au sermon , et n'en est

pas devenue plus charitable pour sa voisine. (G.)

11 n'arrive pas <ju'on dise, il a été pour // est allé, mais

souvent on dit il est allé pour il a été, ce qui est une faute assez

considérable. Combien de gens disent : je suis allé le voir
,
je

suis allé lui rendre visite
,
pour j'ai été le ypiv

,
j'ai été lui

rendre visite. La règle qu'il j a à suivre en cela, est que toutes

les fois qu'on suppose le retour du lieu , il faut dire : il a été,

j'ai été ; et lorsqu'il n'v a point de retour, il faut dire : // est

allé, je suis allé. (Anduy.)

63. ALLER A LA RESCONTRE, AU-DEVAHT.

On va à la rencontre ou au-de\'ant de quelqu'un , dans l'in-

tention d'être plus tôt auprès de lui; c'est l'idée commune de

ces deux expressions, et voici en quoi elles diffèrent.

On va à la rencontre de quelqu'un ,
uniquement dans 1 in-

tention de le joindre plus tôt ou pour lui épargner une

partie du chemin : le premier motif est de pure amitié ou

ide cuiiosité, et suppose quelque égalité; le second motil est

de politesse^
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On va au-devant de quelqu'un pour l'honorer par cette

marque d'empressement; c'est un acte de déférence et de cé-

rémonie qui suppose que celui pour qui on le fait est un

grand. (R.)

64. ALLIANCE, LIGUE, CONFÉDÉRATION.

« Les liens de la parenté ou d'amilié, dit l'abbé Girard,

les avantages de la bonne intelligence, et l'assurance des se-

cours dans le besoin, pour se maintenir, sont les motifs

ordinaires des alliances. Les ligues ont pour but d'abattre un

ennemi commun , ou de se défendre contre ses attaques. Les

confédérations se terminent à quelque exploit particulier.

« C'est entre les souverains que les traités d'alliance ont

lieu ; on y stipule sans fixer de termes , dans l'espérance ou

dans la supposition que le temps n'y altérera rien. On admet

également dans les ligues des souverains et des particuliers;

elles ne sont pas censées devoir durer perpétuellement. Il

semble que les confédérations se forment plus souvent entre

des particuliers ; elles ne subsistent que jusqu'à l'entière exé- .

cution de l'entreprise, et souvent la trahison ou l'indiscrétion

en empêchent les suites. » (G.)

Définissons les termes : tirons de leurs définitions leurs

différences , et justifions-les par l'usage.

L'alliance est une union d'amitié et de convenance établie

par des traités solennels entre deux ou plusieurs souvei'ains

,

des nations , des États , des puissances.

La /('gfue est une union de desseins et de forces, ou plutôt une

jonction formée entre plusieurs souverains, entre des partis,

des particuliers puissants, par des traités ou des conventions,

pour exécuter, par un concours d'opérations, une entreprise

commune, et en partager le fruit. La confédération est une

union d'intérêt et d'appui , contractée avec des conventions

particulières entre des corps, des partis , des villes , de petits

princes, de petits États, pour faire ensemble cause commune,

obtenir le redressement de leurs torts , défendre leurs droits

par leur intelligence et leur concours, contre l'usurpation ou
l'oppression.

L'alliance est une union d'amitié et de convenance : on sti-

pule dans les traités Yamitié comme Valliance , et elle es*
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fondée sur des rapports qui forment par eux-mêmes une
sorte de liens. La ticfue est une union de desseins et de forces

}

on y convient d'un projet , et on y règle les forces que
chacun doit appoi-ter à l'exécution. La confédération est une

union d'intérêt et d'appui : on craint alors chacun pour soi

,

chacun ne peut pas assez pour soi ; on fait corps pour faire

force.

C'est pourquoi confédération ne se dit proprement que dans

le sens politique , tandis que les deux autres se prennent

aussi dans un sens moral. Ainsi alliance signifie mariage , affi-

nité spirituelle , accord ou mélange ; li^ue veut dire brigue

,

complot, cabale, faction.

Ligue et confédération ne s'appliquent qu'aux personnes
;

alliance se dit des choses. Pascal dit , l'alliance des maximes du

monde avec celles de l'Evanylle; et Boileau
,
que c'est la par-

faite alliance de la nature et de l'art qui fait la souveraine

perfection.

Alliance entre les gens de bien; confédération entre les mal-

heureux ; ligue entre les méchants. La vertu allie } le besoin

confédéré- le vice ligue.

On s'allie pour jouir; on se confédéré pour agir; on se ligue

pour triompher.

Il y a dans l'alliance, accord; dans la confédération, con-

cert; et dans la ligue, une impulsion commune.

L'a//ia/iceunit; la confédération associe; la ligue rassemble.

L'amitié fait alliance; le patriotisme, confédération- le

schisme , ligue.

Les sages s'allient ensemble ; les gens prudents se confédè"

rent; les opprimés se liguent. (R.)

65. ÀLLUnES, DÉMARCHES.

Les allures ont pour but quelque ehose d'habimel; et les

démarches , quelque chose d'accidentel.

On a des allures, on fait des démarches. Celles-ci visent à

'quelques avantages, ou à quelque satisfaction qu on veut

se procurer : celles-là servent à conserver ou à cacher ses

plaisirs.

Nous,Wons régler nos allures par la décence et la circons-

pection ; celles qu'on cache sont suspectes : c est à l'intérêt et
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à la prudence à conduire nos démarches ; elles aboutissent

plus souvent à l'inutilité qu'au succès. (G.)

66. AtONGEH, PnOLONGER, PftOROGER.

Alonner. c'est ajouter h l'un des bouts , ou étendre la ma-

tière. Prolonger, c'est reculer le terme de la cnose , soit par

continuité
,
par délai , ou par production d'incidents. Pro-

roger , c'est maintenir l'autorité , l'exercice, ou la valeur au-

delà de la durée prescrite.

On alonge une robe, xme tringle, un discours. On pro-

longe une avenue, une affaire, un travail. On proroge une

loi , une assemblée, tine permission , un congé. (G.)

67. AMAIiT, AMOUREUX.

Il suffit d'aimer pour être amoureux. Il faut témoigner qu'on

aime pour être amant.

On devient amoureux d'une femme dont la beauté touche

le cœur. On se fait amant d'une femme dont on veut se faire

aimer ; les tendres sentiments naissent en foule dans un

homme amoureux , les airs passionnés paroissent avec ména-

gement dans les manières d'un amant.

On est souvent très-amoureux sans oser paroîtrc amant.

Quelquefois on se déclare amant sans être amoureux.

C'est toujours la passion qui rend amoureux ; alors la

possession de l'objet est l'unique lin qu'on se propose. La

raison ou l'intérêt peut rendre amant • alors un établissement

honnête ou quelque avantage particulier est le but où l'on

tend.

11 est difficile d'être amoureux de deux personnes en intme

temps ; il n'v a que la Philis de Scire qui se soit trouvée dans

le cas d'être amoureuse de deux hommes, jusqu'à ne pouvoir

donner ni de préférence, ni de compagnon à l'un des deux.

Mais il n'est pas rare de voir un amant setvir tout à la fois

plusieurs maîtresses ; on en a même vu qui ont poussé le goût

de la pluralité jusque dans le mariage. On peut aussi être

amoureux d'une personne et amant de l'autre ; on parle à

celle que l'intérêt engage à rechercher , tandis qu'on- soupire

pour celle qu'on ne peut avoir, ou qu'il ne convient pas

d épouser.
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L'assiduité détermine l'occasion à favoriser les desseins

d'un homme amoureux. Les richesses donnent à Vamant de

jgrands avantages sur ses rivaux.

Amoureux désigne encore une qualité relative au tempéra-

ment; un penchant dont le terme amant ne réveille point

l'idée. On ne peut empêcher un homme d'être amoureux :

il ne prend guère le titre d'amant qu'on ne le lui permette,

(Encycl. I, 3i6.)

J'ajoute, au hasard de rougir de la i-emai-que, que le mot
d'amant est substantif

,
que celui d'amoureux est adjectif, et

qu'il n'j a que le bas peuple qui dise mon amoureux , pour

dire mon amant. Mais je dois cette déférence à un célèbre

académicien
,
qui a observé que le rang de synonymes pour-

roit faire croire qu'on les met dans la même classe grammati-

cale , dont l'instruction , n'ajant aucun rapport à la délica-

tesse du sens, et à la précision des idées, n'est nullement de

mon district. (G.)

68. AMANT, 6ALANT.

il me semble que le mot galant, dans le sens où il est syno*

njme avec amant, n'est plus si en usage qu'il l'étoit autrefois,

et que celui-ci s'est seul emparé de la place. Je ne doute pas

que la préférence ne vienne des idées accessoires qui les ca-

ractérisent , et qui représentent un amant comme quelque

.chose de plus permis et de plus honnête que n'est un qalant :

car le premier parle au cœur , et ne demande que d'être aimé
;

le second s'adresse au corps , et veut être favorisé. On peut

être l'un et l'autre sans aimer véritablement , et uniquement

par des vues d'intérêt. Une luide fille qui est riche est sujette

à ti'ouver de tels ama/j(i; et une vieille femme qui paye peut

avoir de pareils galants.

Un homme se fait amant d'une personne qui lui plaît : il

.devient le galant de celle à qui il plait : dans le premier cas
,

il peut n'avoir aucun retour; dans le second, il en a tou-

jours.

Les amants font honneur aux dames , et flattent leur amour-

propre ; elles ne les souflrent souvent que par vanité , et dc-

Biandent en eux de la constance. Les gâtants leur font plaisir,
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et fournissent matière à la chronique scandaleuse :^ elles Se les

donnent par choix , et veulent qu'ils soient discrets.

Une fille bien élevée ne doit jamais souffrir auprès d'elle

d'autres amants que ceux que ses parents agréent. Une femme

adroite et prudente sait mettre son (jalant au rang des amis de

son mari. (G.)

69. AMASSER, ENTASSER, ACCUMWLER, AMONCEtERj

On commence par amasser, ensuite on accumule; c'est

pourquoi l'on dit amasser du bien , accumuler des richesses.

Autant qu'il est sage d'amasser pour jouir, autant y a-t-il de

sottise à se priver de la jouissance pour accumuler.

L'amas est l'assemblage d'une certaine quantité de choses

de même nature : on amasse du fruit , de l'argent , des pro-

visions , etc. Le tas est un amas élevé et serré de certaines

choses mises les unes sur les autres ; on entasse sous sur sous,

des livres , des marchandises avec ordre ou en désordi-e. h'ac-

cumulation ajoute à re«/a55eme/in'idée de plénitude, d'abon-

dance toujours croissante ; on accumule des richesses , des

héritages , des arrérages , crime sur crime. Le monceau ajoute

à ces idées celle de volume, de grandeur, de désordre, de

confiision ; on amoncelé toutes sortes de choses mêlées , des

ruines , des cadavres.

Au figuré, la prévoyance amasse, l'avarice e/iia5jej l'avi-

dité insatiable acc«mu/e^ et après avoir accumulé, elle amoncelé.

Qui n'amasse pas , s'expose à manquer de la chose
;
qui l'e/i-

tasse, s'en prive; qui l'accumule, la dérobe; qui Vamoncèle,

la détruit.

Amassons des connoissances. "N'entassons pas l'érudition.

Accumulons lous les genres de preuves , si nous parlons à tous

les genres d'esprits. Amoncelez les richesses, si vous voulez

être toujours pauvre et malheureux. (R.)

70. AMBASSADEUR, ENVOYÉ, DÉPUTÉ..

Les ambassadeurs et les envoyés parlent et agissent au nom
de leurs souverains, avec cette différence, que les premiers ont

uae qualité représentative attachée à leur titre , et que les se-

conds ne paroissent que comme simples ministres autorisés,

Bict. dej Synonymcj, l« 5
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et non représentants. Les députés peuvent être adressés à des

souverains; mais ils n'ont de pouvoir et ne parlent qu'au nom
de quelque société subalterne ou corps particulier.

Les fonctions d'ambassadeur et d'envoyé tiennent au mi-
nistre; celles de député sont dans l'ordre d'agent.

La magnificeiace convient à l'ambassadeur. L'habileté dans

la négociation fait le mérite de l'envoyé., Le talent semble de-

voir être le partage du député. (G.)

71. ambiguïté, double sens, équivoque.

li'ambiguUé a un sens général susceptible de diverses inter-

prétations ; ce qui fait qu'on a peine à démêler la pensée de

l'auteur , et qu'il est même quelquefois impossible de la pé-

nétrer au juste. Le double sens a deux sigaifications naturelles

et convenables -.par l'une, il se présente lûtéralement
,
pour

être compris de tout le monde ; et par l'autre , il fait une fine

allusion
,
pour n'être entendu que cTe certaines personnes.

h'écjuwocjue a deux sens: 1 un naturel, qui paroit être celui

qu'on veut faire entendre , et qui est effectivement entendu de

ceux qui écoutent; l'autre détourné
,
qui n'est entendu que de

la personne qui parle , et qu'on ne soupçonne pas même
pouvoir êtrs celui qu'elle a intention dt faire entendre.

Ces trois façons de parler sont, dans l'occasion, des sub-

terfuges adroits pour cacher sa véritable pensée; mais on se

sert de l'e^wifor^ae pour tromper, de l'ambiyult-^ pour ne pas

trop instruire , et du double sens pour iasttuire avec pre-

eaution.

Il est bas et indigne dun honnête homme d user d'équi-

voque : il n'j a que la subtilité d'une éducation scolastique

qui puisse persuader qu'elle soit un moyen de sauver du nau-

frage sa sincérité; car dans le monde elle n'empêche pas de

passer pour menteur ou pour malhonnête homme , et elle y

donne de plus un ridicule d'esprit très-méprisable. L'ambi-

gaité est peut-être plus souvent l'effet d'une confusion d'idées

que d'un dessein prémédité de ne point éclairer ceux qui

écoutent : on ne doit en faire usage que dans les occasions où

il est dangereux de trop instruire. Le double sens est d'un

«sprit fin ; la malignité et la politesse en;, ont introduit
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Tusan-e; il faudroit seulement que ce ne fût jamais aux dé-

pens de la réputation du prochain. (G.)

j2.. AME F0I3LE, CŒUR FOIBI.E, ES:>niT FOIBLE.

Le foible an cœur n'est point celui de l'esprit; le faible de

Vâme n'est point celui du cœur. Une (înie foibls est sans ressort

et sans action; elle se laisse aller à ceux qui la gouvernent.

Un cœur fbible samollit aisément, change facilement d incli-

nations, ne résiste point à la séduction, à l'ascendant qu'on

veut prendre sur lui, et peut subsister avec un esprit fort;

car on peut penser fortement et agir foiblement. h'esprit foible

reçoit les impressions sans les combattre, embrasse les opi-

nions sans examen, s'effraie sans cause, tombe naturellement

dans la superstition. ( Eucyc. YIî , 27.)

^3. AMITIÉ, AMOUr. , TENDRESSE, AFFECTION, I>'CLIA^ATI0S.

Ce sont des mouvements du cœur favorables ù l'objet vers

lequel ils se portent , et distingués entre eux ou par le prin-

cipe qui les produit, ou par le but qu'ils se propoT'eni: , ou

par le degré de force qu'ils ont.

Les deux premiers l'emportent sur les autres par la véhé-

mence du sentiment, ce qui leur donne plus d'action; avec

cette différence que Vamour agit avec plus de vivacité, et

Vamitié avec plus de fermeté et de constance. Celle-ci ti'iomphe

quelquefois dans la concurrence , mais bien plus rarement

que l'autre, qui prend toujours le dessus chez les âmes vul-

gaii«s , et ne souffre d'être dominé par l'amitié que chez les

personnes essentiellement raisonnables et vertueuses.

h'amitié se forme avec le temps, par l'estime
,
par la conve-

nance des mœurs et parla sympathie de. l'humeur. Elle se pro-

pose cette douceur de la vie qui se trouve dans un commerce
sûr, dans une confiance bien placée, et dans une ressource

assurée de consolation et d'appui au besoin. Sa conduite n'a

rien dont on puisse rougir; ses liens sont gracieux; sa mani-

festation est héroïque.

h'amour se forme sans examen et sans l'éflexion ; il est,

pour 1 ordinaire , l'effet d'un coup-d'œil , et surprend le cœur,

au moment qu'on s y attend le moins; il se nourrit des espé-
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rances flatteuses d'une parfaite satisfaction et d'une suprême

volupté, suggérées par les sens : cherchant à se cacher, il se

montre involontairement; ses mouvements sont quelquefois

convulsifs , et paroissent, aux yeux des indifférents, tantôt

extravagants , tantôt ridicules. C'est une cause assez fré- '

quente de sottises pour soi-même, et d'injustices pour les

autres.

h'ami souffre l'amant • il n'en est point scandalisé, lorsque

la conduite en est sage. Mais l'amant est toujours inquiet

sur l'ami; il le craint, il tâche do le ruiner; et les novices,

donnant dans le piège
,
perdent de solides amis pour se trop

livrer à un amant jaloux qui les abandonne ensuite ; de sorte

qu'au bout du temps elles se trouvent privées et de l'un et de

l'autre.

La tendresse est moins une action qu'une situation du

cœur. Elle en rabat la fierté, en amollit le courage, et va

quelquefois jusqu'à la foiblesse : les femmes en sont plus sus-

ceptibles que les hommes. Son but paroît très-désintéressé,

toute l'attention s'j portant vers l'objet, sans retour sur soi-

même. La sensibilité en faii'le caractère; la joie, les lai-mes en

sont des suites assez fréquentes , et même les défaillances

,

selon les cas et l'état où se trouve ce qui excite ces mouve-

ments de tendresse.

'L'affedion est moiiis forte et moins active que Vamitié , et

plus tranquille que l'amour : elle est la suite assez ordinaire

de la parenté et de l'habitude ; elle rend la société gracieuse

pour le goût qu'elle y fait prendre, et en bannit la gêne du

pur cérémonial.

h'inclination n'est pas dans le cœur une situation décidée

ni bien formée ; c'est plutôt une disposition à aimer qui vient

!de quelque chose qtiï plait dans l'objet vers lequel elle se

porte , et ce quelque chose est toujours à nos yeux un agré-

ment ou du corps ou du caractère. Cultivée, elle peut devenir

ou amour ou amitié, selon le goût des personnes et les cir-

constances de leur état et de leurs mœurs.

Le temps
,
qui ruine tout , fortifie l'amitié. Elle n'a guère

d'autre terme que le tombeau
,
qui n'empêche pas même que

la personne qui ne peut plus la sentir ne puisse continuer d'en

être l'objet tant que son ami lui survit.
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Vamour s^use en vieillissant. Il est périodique
,
parce qu'il

est tout au goût, que l'habitude éraousse , et que la variété

des objets rend le jouet du caprice.

La tendresse n'existe qu'autant que l'amour-propre se né-

glige. L'âge , en rappelant les vieillards entièrement à eux-

mêmes , leur fait perdre la sensibilité pour les autres.

Le commerce habituel soutient l'affection; l'absence con-

tinuée la réduit à rien ou à bien peu de chose.

L'inclination est une impression si légère, qu'elle passe

presque au moment qu'on cesse de voir; et si le mérite de

l'objet ou la découverte de quelque chose de flatteur la sou-

tient , elle ne reste pas long-temps à se transformer en quel-J

qu'un de ces autres sentiments que je viens de définir. (G.)

74- AMOUR, AMOURETTE.

La difFérence qu'il y a du sérieux au badin à l'égard d'un

même objet fait celle de l'amour et de l'amourette. Celle-ci

amuse simplement , et celui-là occupe.

L'amour fait tout l'esprit ou toute la sottise de la plupart

des femmes ; les hommes d'un grand génie s'y livrent rare-j

aaent, mais ils donnent souvent leur loisir aux amourettes. (G.)

^5. AMOUR, GALANTERIE.

L'amour est plus vif que la galanterie: il a pour objet la

personne ; il fait qu'on cherche à lui plaire , dans la vue de la

posséder, et qu'on l'aime autant pour elle-même que pour

soi , il s'empare brusquement du cœur, et doit sa naissance k

un je ne sais quoi d'indéfinissable qui entraine les sentiments,

et arrache l'estime avant tout examen et sans aucune infor-'

mation. La galanterie est une passion plus voluptueuse que

l'amour ; elle a pour objet le sexe; elle fait qu'on noue des in-

trigues dans le dessein de jouir, et qu'on aime plus pour sa

propre satisfaction que pour celle de sa maîtresse; elle attaque

moins le cœur que les sens, et doit plus au tempérament et à

la complexion qu'au pouvoir de la beauté , dont elle démêle

pourtant le détail , et observe le mérite avec des jeux plus

connoisseurs ou moins prévenus que ceux de l'amour.

L'un a le pouvoiï de rendre agréables à nos- yeux les per<»

5.
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sonnes qui plaisent à' celle que nous aimons- poui'vu qu'elles

ne soient pas du nombre de celles qui peuvent exciter noti-e

jalousie; l'autre nous engage à ménager toutes les personnes

qui sont capables de servir ou de nuire à nos desseins
, jus-

qu'à notre rival même, si nous vojons jour à pouvoir en

tirer avantage.

Le premier ne laisse pas la liberté du chois ; il commande
d'abord en maître , et règne ensuite en tyran

,
jusqu'à ce qu&

ses chaînes soient usées par la longueur du temps, ou qu'elles

soient brisées par l'eflfort d'une raison puissante , ou par le

caprice d'un dépit soutenu. La seconde permet quelquefois

qu'une autre passion décide de la préférence : la raison et

l'intérêt lui servent souvent de frein, et elle s'accommode

aisément à notre situation et à nos affaires.

h'amour nous attache uniquement à une personne , et lui

livre notre cœur sans aucune réserve; en sorte quelle le rem-

plit entièrement, et qu'il ne nous reste que de rindiflférence

pour toutes les autres, quelque beauté et quelque mérite

qu'elles aient. La galanterie nous entraîne généralement vers

toutes les personnes qui ont de la beauté ou de l'agrément, et

nous unit à celles qui répondent à nos empressements et à

nos désirs , de façon cependant qu'il nous reste encore du.

goût pour les autres.

Il semble que l'amour se plaise dans les dijfficultés : bien'

loin que les obstacles l'affoiblissent , ils ne servent d'ordi-

naire qu'à l'augmenter : on en fait toujours une de ses plus

sérieuses occupations. Pour la galanterie , elle ne veut qu'a-

bréger les formalités : le facile l'emporte souvent chez elle sur

le difficile. Elle ne sert quelquefois que d'amusement. C'est

peut-être par cette raison qu'il se trouve dans l'homme un

fonds plus inépuisable pour la galanterie que pour Vainour
j

car il est rare de voir un premier amour suivi d'un second , et

je doute qu'on ait jamais poussé jusqu'à un troisième; il en

coûte trop au cœur pour faire souvent de pareilles dépenses :

mais les galanteries sont quelquefois sans nombre , et se suc-

cèdent jusqu'à ce que l'âge vienne en tarir la source.

Il j a toujours de la bonne loi dans Vamour ; mais il est gê-

nant et capricieux : on le regarde aujourd'hui comme une

iflaladie, ou comme un foible d'espnt. II entre quelquefois
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«in peu de friponnerie dans la galanterie ; mais elle est libre et

enjouée : c'est le goût de notre siècle.

L'amour grave dans l'imagination l'idée flatteuse du bon-

heur dans l'entière et constante possession de l'objet qu'on

aimejla galanterie ne manque pas d'y peindre l'image agréable

d'un plaisir singulier dans la jouissance de l'objet qu'on

poursuit : mais ni l'un ni l'autre ne peignent alors d'après

nature ; et l'expérience fait voir que leurs couleurs
,
quoique

gracieuses, sont également trompeuses. Toute la différence

qu'il y a, c'est que^ Vainour étant plus sérieux, on est plus

piqué de l'infidélité de son pinceau , et que le souvenir des

peines qu'il a données , sert , en les voyant si mal récompen-

sées , à nous dégoûter entièrement de lui : au lieu que la ga-

lanterie étant plus badine , ou est moins sensible à la tricherie

de ses peintui-es; et la vanité qu'on a d'être venu à bout de

«es projets console de n'avoir pas trouvé le plaisir qu'on

s'étoit figuré.

En amour, c'est le cœur qui goûte principalement le

plaisir : l'esprit l'y sert en esclave, sans se regarder lui-même
;

et la satisfaction des sens y contribue moins à la douceur de

la jouissance qu'un certain contentement dans l'intérieur de

lame, que produit la douce idée d'être en possession de ce

qu'on aime, et d'avoir les plus sensibles preuves d'un tendre

retour. En galanterie, le cœur, moins vivement frappé de

l'objet , l'esprit plus libre pour se replier sur lui-même, et les

sens plus attentifs à se satisfaire
, y partagent le plaisir avec

plus d égalité : la jouissance y est plus agréable par ia vo-

lupté que par la délicatesse des sentiments.

Lorsqu'on est trop tourmeirté par les caprices de l'amoary

on travaille à se détacher, et l'on devient indiiierent. Quand
ou est trop fatigué par les exercices de la galanteriej on prend

le parti de se reposer, et l'on devient sobre.

L'excès fait dégénérer ramo«r en jalousie, et la galanterie

en libertinage. Dans le premier cas , on est sujet à se troubler

la cervelle; dans le second, on est en danger de peidre la

santé.

L'amour ne messied pas aux filles; mais la ^a/anfer/e ne

leur convient nullement, pai'ce que le monde ne leur permet

que de s'dltacher, et non de se satisfaire. Il n'en est pas ainsi à
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regard des femmes, on kur passe la galanterie, mais Vamour

leur donne du ridiculel II est à sa place qu'un jeune cœur se

laisse prendre d'une belle passion : le spectateur, naturel-

lement touché, s'intéresse assez volontiers à ce spectacle, et

par conséquent n'y trouve point à blâmer; au lieu qu'un

cœur soumis au joug du mariage qui cherche encore à se

livrer à une passion aussi tyrannique qu'aveugle lui pavoit

faire un écart digne de censure ou de risée. C'est peut-être

par cette raison qu'une fille peut, avec l'amour le plus fort,

se conserver encore la tendre amitié de ceux de ses amis qui

se bornent aux sentiments que produisent l'estime et le rts-

pcct; et qu'il est bien difficile qu'une femme mariée qui s'avise

d'aimer quelqu'un de ce tendre et parfait amour, n'éloigne ses

autres amis, ou qu'elle ne perde beaucoup de l'estime et de

l'attachement qu'ils avoient pour elle. Cela vient de ce que
,

dans la première circonstance , l'amour parle toujours son

ton , et jamais ne prend celui de la simple amitié : ainsi les

amis , ne perdant rien de ce qui leur est dû , ne sont pas

alarmés de ce qu'on donne à l'amant. Mais, dans la seconde

circonstance , l'amour parle et se conduit sur l'un et l'autre

ton ; l'amant fait l'ami : de façon que les autres , s'ils ne sont

écartés , sentent du moins diminuer la confiance , voient

changer les manières , et ont leur part de l'indiffcrence uni-

verselle qui nait de ce nouvel attachement ; ce qui suffit pour

leur donner de justes alarmes ; et plus leur amitié est déli-

cate , noble et fondée sur l'estime
,
plus ils sont touchés de

sj voir ôter ce qu'ils méritent
,
pour être accordé le plus sou-

vent à un étourdi que l'amour peint comme sage aux yeux

d'une folle.

Le mystère est
,
pour une femme mariée, encore plus né-

eessaire d'ans le cas de l'amour que dans celui de la galanterie
,

parce que, dans celui-ci, elle risque seulement la réputation

de sa vertu ; et dans l'autre , elle risque également celle de sa

vertu et de son esprit ; car on dit alors qu'elle n'est pas plus

sage qu'une autre , mais qu'elle est plus novice.

On a dit que l'amour étoit propre à conserver les bonnes

qualités du cœur, mais qu'il pouvoit gâter l'esprit; et que la

gnlanterie étoit propre à former l'esprit, mais qu'elle pouvoit!

gâter le cœur. L'usage du monde justifie cet axiome en c« qui.
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regarde l'esprit ; l'amour lui ôte et la liberté et le discerne-

inent, au lieu que la galanterie en fait jouer les ressorts. Pour

le cœur^ c'est toujours le caractère personnel qui en décide';

ces deux passions s'y conforment dans les divers sujets qui

en sont atteints : si l'une avoit du désavantage à cet égard ,'

ce seroit sans doute l'amour, parce qu'étant plus violent que

la galanterie, il excite plus la vindication contre ceux qui le

barrent ou qui lui occasionnent du mécontentement ; et

qu'étant aussi plus personnel, il fait agir avec plus d'indiffé-

rence envers tous ceux qui n'en sont point l'objet, ou qui ne

le flattent pas. La preuve en est dans l'expérience : on voit

assez ordinairement une femme galante caresser son mari de

bonne grâce, et ménager ses amis; au lieu que ceux-ci devien-

nent insipides, et le mari un objet d'aversion, à une femme
prise dans les filets de Vamour. On voit aussi plus de choix

dans la galanterie ; c'est toujours ou la figure, ou l'esprit, ou

l'intérêt , ou les services , ou la commodité du commerce, qui

déterminent : mais dans l'amour toutes ces choses manquent
quelquefois à l'objet auquel on s'attache, et ses liens sont

alors comme des miracles , dont la cause est également invi-

sible et impénétrable. (G.)

r>I. l'abbé Girard a traité ces deux mots comme synonymes;

et il est certain que tous deux supposent la différence des

sexes et l'inclination de l'un pour l'autre. Mais ils ont des

différences si grandes et si marquées
,
que voici un écrivain

qui prononce qu'ils ne sont pas synonymes. Sans adopter

cette décision et sans l'approuver, je me contenterai de rap-

porter ici les distinctions sur lesquelles on l'a fondée'. (B.)

La galanterie est l'enfant du désir de plaire , sans un atta-

chement fixe qui ait sa source dans le coeur. L'amour est le

charme d'aimer et d'être aimé.

La galanterie est l'usage de certains plaisirs qu'on cherche

pai intervalle
,
qu'on varie par dégoût et par inconstance.

Dans l'amour, la continuité du sentiment en augmente la

volupté , et souvent son plaisir s'éteint dans les plaisirs

mêmes,

La galanterie, devant son origine au tempérament et à la

compkxion, finit seulement quand l'âge vient en tarir la

souice. L'awioar brise en tout temps ses chaînes par l'effort
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id'une raison puissante, pai- le caprice d'un dépit soutenu , ou

tien encore par l'absence ; alors il s'évanouit, comme on voit

le feu matériel s'éteindre.

La galanterie entraîne vers toutes les personnes qui ont de

la beauté ou de l'agrément , nous unit à celles qui répondent

à nos désirs , et nous laisse du goût pout les autres, h'amour

livre notre cœur sans réserve à une seule personne
,
qui le

remplit tout entier ; en sorte qu'il ne nous reste que de l'in-

dififérence pour toutes les autres beautés de l'univers.

La galanterie est jointe à l'idée de conquête, par faux hon-

neur ou par vanité, h'amour consiste dans le sentiment tendre,

délicat et respectueux; sentiment qu'il faut mettre au rang

des vertus.

La galanterie n'est pas difficile h démêler; elle ne laisse en-

trevoir, dans toutes sortes de caractères, qu'un goiit fondé

sur les sens. Uamour se diversifie selon les différentes âmes

sur lesquelles il agit; il règne avec fureur dans Médée , au

lieu qu'il allume , dans les naturels doux , un feu semblable

à celui de l'encens qui brûle sur l'autel.

Ovide tient les propos de la galanterie, et Tibulle soupire

l'amour.

h'amour est souvent le frein du vice , et s'allie d'ordinaire

avec les vertus. La galanterie est un vice ; car c'est le liber-

tinage de l'esprit , de l'imagination et des sens : c'est pour-

quoi , suivant la remarque de l'auteur de l Esprit des Lois

,

les bons législateurs ont toujours banni le commerce de ga-

lanterie que produit l'oisiveté, et qui est cause que les femmes

corrompent avant même que d'être corrompues, qui donne un

prix à tous les riens, rabaisse ce qui est important, et fait que

l'on ne se conduit que sur les maximes du ridicule que les

femmes s'entendent si bien à établir. (Enctjcl. XVII, 704.)

Ou a prétendu que la galanterie étoit le léger, le délicat,

le perpétuel mensonge de Vamour. Mais peut-être l'amour ne

dure-t-il que par les secours que la galanterie lui prête : ne se-

roit-ce pas
,
parce qu'elle n'a pas lieu entre les époux

,
que

l'amour cesse ?

L'amour malheureux exclut la galanterie ; les idées qu'elle

inspire demandent de la liberté d'esprit , et c'est le bonheur

^ui la donne«



AMUSER. Sg

Les hommes véritablement galants sont devenus rare» : ils

semblent avoir été remplacés par une espèce d'hommes avan-

tageux
,
qui , ne mettant que de l'aiFectation dans ce qu'ils

font, parce qu'ils n'ont point de grâce, et que du jargon

dans ce qu'ils disent, parce qu'ils n'ont point d'esprit, ont

substitué l'ennui de la fadeur aux charmes de la galanterie,

{Encycl. VII, 428.)

^6. AMUSER, DIVERTIR.

Amuser, c'est s'occuper légèrement l'esprit, de manière

qu'on ne sente pas le poids du temps ou du travail : divertir,

c est occuper agréablement et plus fortement l'esprit , de ma-

nière qu'on ne sente , en quelque sorte , le temps que par une

succession de plaisirs soutenus. Le temps passe, quand on

s'amuse; quand on se divertit, on jouit du temps. Le plaisir

qui nous amuse est léger et frivole ; le plaisir qui nous divertit

est plus vif, plus fort, plus senti.

M.d'Alembert a, selon sa coutume, parfaitement distingue

les nuances qui séparent ces deux termes. « Divertir, dans la

signification propre du latin , ne signifie auti-e chose que dé-

tourner son attention d'un objet , en la portant sur un autre;

mais l'usage présent a de plus attaché à ce mot une idée de

plaisir qu'on prend à l'objet qui nous occupe. ^muier, au

contraire, n'emporte pas toujours l'idée du plaisir; et quand

cette idée s'y trouve jointe, elle exprime un plaisir plus

foible que le mot divertir. Celui qui s'amuse ne peut avoir

d'autre sentiment que l'absence de l'ennui ; c'est là même
tout ce qu'emporte le mot amuser, pris dans sa signification

rigoureuse : on va à la promenade pour s'amuser, à la co-

médie pour se divertir. On dira une chose que l'on fait pour

tuer le temps, cela n'est pas fort divertissant, mais cela

amuse : on dira aussi , cette pièce ma assez amusé; mais cette

autre ma {ovt diverti..

« On ne peut pas dire dune tragédie
,
qu'elle amuse, parce

que le genre de plaisir qu'elle fait est sérieux et pénétrant,

et c^u amuser emporte une idée de frivolité dans l'objet, et

d'impression légère dans l'effet quelle produit : on peut dire

que le jeu amuse, que la tragédie occupe, et (pe la comédie

dïvertiL »
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Ce qui amuse l'un divertit l'autre , selon la manière dont

ils sont l'un et l'autre affectés.

Un lecteur sage fuit un vain amM5e/«e«?j

'- Et sait mettre à profit son divertissement.

BOILEAU.

Avec des contes on vous amuse; avec des fétea on vous

divertit.

On s,'amuse de tout , mais on ne se divertit pas de tout. Il

faut ou bien peu d'esprit ou bien ce l'esprit pour s'amitser de

tout : il faut être bien malade d'esprit ou de corps pour que

rien ne nous divertisse.

A force de se divertir, on devient incapable de &'amuser.

Les gros joueurs s'ennuient à jouer petit jeu ; les liqueurs

fortes ôtent le goût de toute autre boisson; l'habitude des

grands plaisirs rend le plaisir insipide.

Le divertissement, s'il n'est pas assaisonné, dégénère en

simple amusement.

« C'est une chose étrange , dit Pascal, que de considérer

ce qui plait aux hommes dans les jeux et les divertissements. Il

est vrai qu'occupant l'esprit , ils le détournent du sentiment

de ses maux ; ce qui est réel : mais ils ne l'occupent que

parce que l'esprit s'j forme un objet imaginaire de passion

auquel il s'attache. Qu'on fasse, ajoute-t-il, jouer pour

lien , tel homme qui passe sa vie sans ennui , en jouant tous

les jours peu de chose, il ne s'y échauffera pas et s'y en-

nuiera ; ce n'est donc pas Vamusement seul qu'il cherche
;

un amusement languissant et sans passion l'ennuiera. Il iaut

qu'il s'échauffe, qu'il se pique qu'il se forme un objet

de passion qui excite son désir, sa colère, sa crainte, s^n

espérance. »

Notre esprit , malgré nous , se répand au-dehors

,

Et sur d'autres objets aLme à porter sa vue.

De là viennent ces jeux, ces divertissements

Que tout le monde cherclie avec des soins extrêmes ^

JEt qui ne sont au fond que des amusements

Dont tous les divers changements

Savent nous empêcher de penser à nous-même*.
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On s'amuse assez Lien seul ; mais seul , on ne se divertU

guère.

Les jeux tranquilles , sédentaires , froids , ne font guèrt

qu'amuser; il faut quelque chose d'animé, de bruyant, de

tumultueux pour divertir; des lectures nous amusent; des

danses nous divertissent. (R.)

77. AN , AWNÉE.

Un service particulièrement destiné au calcul est l acces-

soire qui caractérise et distingue le mot an. Voilà pourquoi il

se place ordinaii ment dans les dates avec les nombres , et

qu'il se trouve rarement avec les épithètes qualificatives. Au
lieu que le mot année est plus propre à être qualifié , et ne

figure pas de si bonne grâce avec les mêmes nombres.

Les années fertiles doivent, dans un Etat bien policé, em-

pêcher la disette de se faire sentir dans les années stériles.

L'année heureuse est celle qu'on passe sans ennui et sans

infirmité.,

L'an me semble être un élément déterminé du temps ; il

est dans la durée ce que le point est dans l'étendue. De là

vient que l'on dit an ^ pour marquer une époque, ainsi que

pour déterminer l'étendue d'une durée. Comme on considère

le point sans étendue, on envisage l'an sans attention à sa

durée.

Mais Vannée est envisagée comme étant elle-même la

durée déterminée d'un an et divisible en ses parties : Vannée

a douze mois , 365 jours , et quatre saisons. De là vient que

l'on qualifie l'aHnce parles événements qui en Ont rempli la

durée. (B.)

78. ANCÊTRES, AÏEUX, PÈIVES.

Ces expressions ne sont synonymes que lorsque, sans avoir

égard à sa propre famille , on les applique en général et in-

distinctement aux personnes de la nation, qui ont précédé le

temps auquel nous vivons. Elles diffèrent en ce qu'il s j trouve

entre elles une gradation d'ancienneté ; de façon que le siècle

de nos pères a touché au nôtre,, que nos aieux les ont de-

vaucés , et que nos ancêtres sont les plus reculés de tous.

Dict. des Synonymes» I, 6
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Les usages changent si promptement en France

,
que , sî

nos pères revenoitnt au monde , ils ne reconnoitroient point

l'éducation qu'ils ont donnée à leurs enfants, et nos aïeux

imagineroient que des étrangers ont pris la place de leurs

neveux. Quelque respectable que soit ce que nous tenons de

nos ancêtres , il ne doit point l'emporter sur ce que dicte la

raison.

Nous sommes dfescendants les uns des autres; mais si l'on

veut particulariser cette descendance , il faut dire que nous

sommes les enfants de nos pères , les neveux de nos aïeux, et

la postérité de no5 ance/A*e5. ^ (B.)

' ^9. ANCÊTRES, PUÉDÉCESSEURS.

Chacun de ces mots désigne ceux à qui l'on succède dany

un certain ordre ; et c'est la différence de cet ordre qui fait

celle de la signification des deux termes. Le premier est relatif

à l'ordre naturel; le second, à l'ordre politique ou social.

Nous succédons à nos ancêtres par voie de génération ; leur

sang coule dans nos veines. Nous succédons à nos prédéces^

seurs par voie de fait et de substitution ; leurs emplois ont

passé de leurs mains dans les nôtres.

Les ancêtres d'un roi sont les hommes de qui il descend

par le sang ; ses prédécesseurs sont les rois qui ont occupé le

même trône avant lui. Ainsi les rois de France, depuis Phi-

lippe le Hardi jusqu'à Henri III , sont les prédécesseurs de

Henri IV, sans être ses ancêtres. Les princes de la maison

de Bourbon , en remontant depuis Antoine , roi de Navarre

,

jusqu'à Robert, comte de Clermont , fils de saint Louis, sont

les ancêtres de Henri IV, et non ses prédécesseurs sur le trône

de France, f B.)

^ Le lecteur me pardonnera si je lui rappelle à ce sujet cette belle

strophe d'Horace. (Od. III, vj, 45.)

'Damnosa quid non imminuit dies?

Mtas parcnlum, pejor avis, tuUt

^os nequiores , mox datuiof

Progeuiem vitiosiorem.
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80. ANCIENNEMENT, JADIS, AUTREFOIS.

Ces mots désignent le temps passé, de façon qu'il ne tient

plus au présent : mais anciennement le désigne comme reculé;

jadis , comme simplement détaché, et n'est guère d'usage que

dans le stjle familier de la narration ; autrefois le désigne

non -seulement comme détaché du présent, mais encore

comme différent pour les accompagnements.

H est aussi injuste de juger de ce qui se pratiquoit ancien-^

nement par ce qui est aujourd'hui en usage, qu'il est ridicule de

vouloir régler les usages présents par ce qui étoit observé.

Jadis on pressoit les convives à boire; aujourd'hui on ne les y
invite pas même. Les choses changent selon les circonstances

;

ce qui étoit bon autrefois peut n'être plus à propos. (B.)

81. ANE, IGNORANT.

On est une par disposition d'esprit , et ignorant par défaut

d'instruction. Le premier ne sait pas
,
parce qu'il ne peut ap-

prendre ; et le second
,
parce qu'il n'a point appris.

Udne a pu s'appliquer à l'étude, mais son travail a été

inutile. Uignorant ne s'est pas donné cette peine.

A quoi bon parler science devant des ânes? leurs oreilles

ne sont pas faites pour ce langage. Ce n'est pas toujours inu-

tilement qu'on en parle devant des ignorants , ils peuvent pro-

fiter Je ce qu'on dit.

L'a/zerie est un défaut qui vient de la nature du sujet ; et

l'ignorance est un défaut que la paresse entretient. Celle-ci est

moins pardonnable ; mais celle-là rend plus méprisable.

Les ânesj pour l'ordinaire, ne connoissent ni ne sen.tent

pas même le mérite de la science ; les ignorants se le figurent

quelquefois tout autre qu'il n'est. (G.)

82. ANÉANTIR, DÉTRUIRE.

Ce qu'on détruit cesse de subsister , mais"^ il en peut rester

des vestiges ; ce qu'on anéantit disparoit tout-à-fait. Ce der-

nier mot a plus de force que l'autre , de façon que l'anéantis^

ii'tnent est une destruction totale.

Détruire s'emploie ordinairement, dans le sens littéral,

pour les choses composées et faisant corps par l'union de
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leurs parties ; anéantir ne se dit littéralement que de l'être

simple dans les proportions de phjsiquej ailleurs, il a tou-

jours un sens hyperbolique.

Le temps détruit tout. Conçoit-on que ce qui existe puisse

être anéû/jfi? C'est un plaisir de voir un orgueilleux anéanti

par un plus superbe que lui. (G.)

83. ANESSE, BOURIQUE.

On donne l'un ou l'autre de ces nom^ au même animal,

selon l'aspect sous lequel on en parle : ânesse le présente,

dans l'ordre de la nature , comme bête femelle propre à la

génération et à donner du lait, dont les ordonnances de

médecine ont rendu l'usage fréquent; bourique le présente,

dans l'ordre des animaux domestiques , comme bête de

charge.

Le premiei n'a point d'acception figurée; le second est

quelquefois niétaphoriquement appliqué aux personnes

ignares et non instruites, soit hommes, soit femmes. (G.)

84. AïSIMAt, BÊTE, BIlt\TE.

II se trouve ici une différence réciproque dans l'étendue

de la signification. Autant le premier de ces mots l'em-

porte sur le second dans un des districts du langage , autant

,

dans un autre district, le second l'emporte sur le premier;

de sorte qu'ils deviennent également genre et espèce l'un de

l'autre.

En langage dogmatique , animal indique le genre , et bête

indique l'espèce.

En langage vulgaire, animal, se restreignant dans des

bornes plus étroites , ne s'applique qu'à une partie de ce qui

est compris sous le nom de béte, c'est-à-dire à celles d'une

certaine grandeur , et non aux plus petites. On diroit donc :

Le lion est un animal dangereux, la puce est une petite béte

très-inccmmode. Ces dénominations, employées au figuré,

forment des invectives. Celle d'animal attaque la grossièreté

des manières ou l'impertinence de la conduite : celle de bête

attaque le manque d'esprit ou d'intelligence.

« Béte, dit M. Diderot, se prend souvent par opposition à
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un homme. L homme a une âme , mais quel<jues philosophes

n'en accordent pas aux bétes.

« Brute est un terme de mépris qui ne s'applique qu'em

mauvaise part. H s'abandonne à son penchant comme la

brute.

<( Animal est un terme générique qui convient à tous les

êti-es organisés vivants. L'animal vit , agit , se meut de lui-

même.
<t Si on considère l'animât comme pensant, voulant, agis-

sant, réfléchissant, on restreint sa signification à l'espèce hu-

maine ; si on le considère comme borné dans toutes les fonc-

tions qui marquent de l'intelligence et de la volonté, et qui

semblent lui être communes avec l'espèce humaine , on le

restreint à la bête- si on considère la bete dans son dernier

degré de stupidité , et comme affranchie des lois de la raison

et de l'honnêteté , selon lesquelles nous devons régler notre

conduite, nous l'appellerons brute. » (Èncycl.)

Fixons l'idée vigoureuse de chacun de ces termes. L'animal

est littéralement l'être qui respire : ce mot vient de animas

i

âme , souffle, respiration. La bête est l'être qui manche : ce mot

vient de ed, es, est, manger. La brute est l'être qui broute : ce

mot vient de la racine bro, brou, manger, broyer, r-estreinto

à une manière particulière de manger.

Au liguré , nous renchérissons sur la qualification de bête^^

en disant bête brute, ou d'une personne qu elle est bête à

manjcr du foin.

Le mot rtnima/ désigne un régne particulier de la nature,,

par opposition à végétal et à minéral.

Le mot bête caractérise une classe d'animaux
,
par opposi-

tion à l'homme.

Le mot brute indique les sortes de bétes les plus dépour-i

vues de sentiment et livrées à l'instinct le plus grossier, par

opposition à celles qui montrent de la connoissance , de l'iq-

telligence , de la sensibilité.

Ces trois dénominations s'appliquent injurieusement sa

l'homme. Vous l'appellerez animal, pour lui reprocher les

•défauts ou les imperfections des purs animaux , mais surtout

la grossièreté , la rudesse , la brutalité des manières et de la

conduite. Vous l'appellerez bête, lorsque vous l'accuserez dd

6.
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déraison, d'incapacité, d'ineptie , de maladresse, de sottise,

d'imbécillité. Vous l'appellerez brute dans le cas où vous

Toudrez peindre en un mot la déraison complète , l'extrême

bêtise , la stupidité parfaite , et mieux encore l'aveugle brur-

talité , l'impétuosité féroce , la licence elFrénée des penchants

et des mœuià (R.)

85. AîïNULEn., INFIRMER, CASSER, REVOQUER.,

Les deux premiers de ces quatre mots s'appliquent unique-

ment aux actes qui font règle entre les hommes , et les deux

derniers s'appliquent non-seulement aux actes , mais encore

riux personnes.

Annuler se dit pour toutes sortes d'actes , soit législatifs
,

soit conventionnels. Cette opération se fait par une disposi-

tion contraire
,
provenant ou d'une autorité supérieure , ou

de ceux mêmes dont l'acte est émané.

Une obligation réciproque est annulée par les parties qui

se la sont imposée, lorsqu'elles en conviennent; mais si l'acte

tl'obligation est authentique , il faut que celui qui l'annule le

M)it aussi.

Infirmer ne se dit que des actes législatifs, ou jugements

prononcés par des juges subalternes ; et le pouvoir d'infirmer

n'appartient qu'au tribunal supérieur dans le ressort duquel

ge trouve situé l'inférieur. Ce terme ne s'adapte point aux

am'êts des cours supérieures; aucun tribunal ne les Infirme,

mais celui d'en-haut peut les casser. Les sentences du Châtelet

et des présidiaux étoient quelquefois infirmées par les arrêts

du Parlement.

Casser renferme une idée accessoire d'ignominie lorsqu'on

le dit des personnes en place ; et lorsqu'il regarde les actes , il

emporte une idée d'autorité souveraine. On casse un officier,

un arrêt. Ce mot suppose toujours
,
par sa signillcation

,

l'exercice d'un pouvoir absolu, lors même qu'on s'en sert mé-

taphoriquement dans cette expression, casser aux gages, qui

s'applique souvent à un amant congédié, à un agent qu on

cesse d'employer, à un ami qu'on abandonne, et aux con-

noissances auxquelles on renonce.

Révoquer, c'est, quant aux personnes, leur ôter simple^

juent , sans aucun accessoire dignominie , la place ou la di-
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gnité qu'on leur avoit confiée; et, quant aux actes, c'est

déclarer qu'ils perdent leur vigueur et restent comme noa
avenus. Le droit de révoquer n'appartient qu'à celui qui a

le droit d'établir. On révoque un intendant, un procureur,

une loi , les pouvoirs donnés pour agir ou parler en son

nom. (G.)

86. A.NTÉRIEUR, ASTÉCÉ^T)E!ÎT, PRÉCÉDENT.,

Antérieur signifie particulièrement ce qui est, l'existence j

la manière relative d'exister : une édition antérieure à unt

autre existait auparavant.

Antérieur porte l'idée propre du temps plus avancé dans Ir

passé , d'une priorité de temps appelée par cette raison anté-

riorité. Par extension , il désigne uiîe priorité de situation ou

d'aspect. Nous disons la face antérieure d'un bâtiment, comme
une époque antérieure.

Antécédent, quoique propre à marquer une priorité de

temps, sert plutôt à indiquer une priorité d'ordre, de rang,

de place , de position ou de marche , avec cette circonstance

particulière, qu'il dénote un rapport d'influence, de dépen-

dance , de connexité , de liaison établie entre l'un et l'autre

objet. Ainsi, en logique, il marqxie le rapport du principe

avec la conséquence ; en théologie , celui d'un décret , d'une

volonté qui influe sur un autre déci'et , ou sur une action ; en

mathématiques, celui d'une induction d'un terme à l'autre
;

en grammaire, celui d'un mot qui entraîne un régime ou
demande un complément. Dans l'cnthymème , le consé-;

quent est tiré de ïantécédent- dans la proposition gramma-

ticale , l'antécédent a une liaison nécessaire avec le subsé-

quent, etc.,

Précédent détermine une priorité ou de temps ou d'ordre

,

mais une priorité immédiate, de manière qu'un objet touche

à l'autre sans aucun intermédiaire. L'événement précédent est

celui qui est arrivé immédiatement avant celui dont on parle;

tandis qu'un événement antérieur est seulement arrivé aupa-

ravant , et n'a qu'une priorité vague et indéterminée.

Antérieur et précédent sont du langage ordinaire ; antécé-

dent n'est que du langage didactique. Ce dernier est quel-
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quefois employé substantivement , et les autres sont de pu»
adjectifs. (R.)

87. ANTIPHRASE, CONTRE-VÉRITÉ.

Façons d'énoncer le conti'aire de ce qu'on veut faire en-

tendre. Les énidits ont fait savamment antiphrœse ; le bon

gaulois auroit dit bonnement contre-phrase , comme il a dit

conlre-vérité.

Si vous dites d'un homme qui fait une lâcheté
,
que c'est

un brave homme , l'ironie est d'ans les mots ou la qualifica-

tion; c'est une antiphrase. Si vous remerciez, dans les termes

ordinaires, un ennemi du mauvais service qu'il vous a rendu

l'ironie est dans le fond même des choses; c'est, une contre^

vérité.^

L'académie définit ainsi l'antiphrase et la contre-vérité:

"L'antiphrase est une fgure par laquelle on emploie un mot ou

une façon de parler dans un sens contraire à sa véritable

signification ; la contre-vérité est une proposition qu'on fait

pour être entendue en un sens contraire à celui que portent

les paroles. Votre intention fait donc la contre-vérité, et votre

diction l'antiphrase. L'antiphrase est une figure , une figure

de mots ; la contre-vérité est une feinte , un jeu de pensées.

Le savant connoît et découvre l'antiphrase } le peuple connoit

et sent la contre-vérité. (R.)

88. ANTRE, CAVERNE, GROTTE.

«Ce sont, dit l'abbé Girard, des retraites champêtres

faites de la seule main de la nature , ou du moins à son imita-

tion, lorsque l'art s'en mêle, et dans lesquelles on peut se

mettre h l'abri des injures du temps. Mais Vantre et la caverne

présentent des retraites obscures et affreuses
,
qui ne semblent

propres qu à des bêtes fauves; au ]ieu que la grotte^ n'excluant

ni la lumière ni même les ornements gracieux
,
quoique rus-

tiques . peut être l'habitation de l'homme solitaire, et sert

souvent à orner les jardins. Le mot de caverne paroit enchérir

sur celui d'antre, par la profondeur, par la clôture , et par

un rapport plus formel à la férocité de celui qui peut y
habiter. »
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L'idée distinctive de l'antre est celle d'enfanceraent , de

profondeur; son aspect intérieur offre d'abord l'obscurité,

une épaisse obscurité , une horreur effrayante : sa pixipriété

i-olative est de dérober à la vue, d'environner de ténèbre»,

d'ensevelir comme au fond d'un puits.

L'idée distinctive de la caverne est celle de concavité, de

voûte ou d'arc : son aspect intérieur offre d'abord un grand

vide , un creux énorme, une large contenance et une clôture :

sa propriété relative est de couvrir, enfermer, protéger ou

défendre de tous côtés , mettre ù couvert et à l'abri.'

L'idée distinctive de la çjrolte est celle d'une cavité, d'un

réduit qui n'est
,
par lui-même , ni aussi noir et enfoncé que

Vantre, ni aussi creusé et aussi vaste quela cawerne.-son aspect

intérieur offre une petite caverne
^
qu.i, pliitôt quiS d'effrayer

et de rebuter, aura de l'utilité et des attraits : sa propriété

relative est de cacher, d'isoler, de tenir à l'écart, de prêter

un abri commode, une retraite solitaire , un lieu de repos , un

asile susceptible , ou naturellement paré d'agréments simples

et rustiques. (R.)

89. APOCRYPHE, SUPPOSÉ.

Ce qui est apocryphe n'est ni prouvé ni authentique. Ce

qui est supposé est faux et controuvé.

Les protestants regardent comme apocryphes quelques-unjs

des livres que l'Église romaine a mis dans son canon comme
divins et authentiques. L'histoire apocryphe de la papesse

Jeanne a été également réfutée et soutenue par des savants de

l'une et de l'autre communion.

La donation supposée de Constantin a été long-temps un

point d'histoire non contesté. Que de faits supposés , crus en-

core de notre temps , malgré nos prétendues lumières 1 (G.)

90. APOTHÉOSE, DÉIFICATION.;

L'apothéose est la cérémonie par laquelle les empereurs

romains étoient, après leur mort, transmis au nombre des

dieux : c'est sur cette idée que quelqu'un a fait l'apothéose

de mademoiselle de Scudé'ri , et que noua canonisons nos

saints.,
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La déification est l'acte d'une imagination superstitieuse et

craintive
,
qui supposé la divinité où il n'y a que la créature

,

et qui , en conséquence , lui rend un culte de religion. Les

hommes, avant la rédemption, déificient tout, jusqu'aux

bœufs et aux oignons. (G.)

91. APAISER CALMES.

Le vent s'apaise, dit l'abbé Giraid; la mer se calme. \
l'égard des personnes , lorsqu'elles sont en com-roux ou dans

la fureur de l'emportement , il est question de les apaiser :

mais il s'agit de les calmer lorsqu'elles sont dans l'émotion

que produisent la trop grande crainte du mal, la terreur et le

désespoir. Ainsi le mot à.'apaiser a lieu pour ce qui vient de

la force ou de la violence ; et celui de calmer, pour ce qui est

de trouble ou d'inquiétude. Une soumission nous apaise, une

lueur d'espérance nous calme. (G.)

Apaiser signifie, h la lettre, induire', ramener à la paix;

et calmer, ramener le calme, rendre calme.

Après que la colère d'un jaloux est apaisée , il reste tou-

jours à calmer ses soupçons.

Apaiser, c'est ramener, rétablir, mettre, ou définitive-

ment ou par degrés, la paix , c'est-à-dire l'ordre commun et

convenable des cboses , l'accord et l'harmonie entre les ob-

jets , un calme entier
,
parfait

,
profond et permanent. Calmer

n'annonce souvent qu'un calme léger et gradué, des adoucis-

sements, des modérations, des diminutions successives; enfin

il exprime le calme , le repos , ce qui paroit repos après le

grand trouble , un calme qui n'est quelquefois qu'apparent

,

ou qui, quoique réel, peut être bientôt suivi de trouble et

d'orage.

Apaiser signifie littéralement arrêter , fixer ; et calmer j

laisser, diminuer, comme il a été dit.

Une tempête , un incendie , un orage , se calment ou se

modèrent quelquefois, et se raniment ensuite avec plus de

violence qu'auparavant; lorsqu'ils s'apaisent, qu'ils commen-

cent à s'apaiser, ils se calment toujours de plus en plus; ils

ne font plus que baisser , ils tirent à leur fin.

Les négociations calment les esprits ; les conventions les

apaisent^
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tj'es paroles douces vous ca/men/; une juste satisfaction

vous apaise.

Vos soins ont calmé ma douleur; le temps l'apaisera. (R.)

92. APPAT, LEURRE, PIEGE, EMBUCHE.

On montre les deux premiers, et l'on cache les deux der-

niers dans la même vue.

Uappât et le leurre agissent pour nous tromper : l'un sur le

cœur, par les attraits ; l'autre sur l'esprit
,
par les fausses ap-

parences. Le piège et VembCiche, sans agir sur nous, attendent

que nous y donnions : on est pris dans l'un , surpris par

l'autre; et ils ne supposent de notre part ni un mouvement

de cœur, ni erreur de jugement, mais seulement de l'igno-

rauce ou de l'inattention. (G.)

93. APPELER, ÉVOQUER , IKVOQTJER."

Nous appelons les hommes et les animaux qui vivent avec

nous et autour de nous sur la terre. Nous évoquons les mânes

des morts et les esprits infernaux, dont le séjour est censé

êtx-e dans le sein d& la terre. Nous invoquons la Divinité, les

saints , les puissances célestes , et tout ce que nous regardons

comme au-dessus de nous , soit par l'habitation dans les

cieux, soit par la dignité et le pouvoir sur la terre.

On appelle simplement par le nom , ou en faisant signe de

venir. On évoque par des prestiges , soit paroles , soit actioias

mystérieuses. On invoque par les vœux et par la prière. L'usage

d'évoquer les morts , dans le paganisme , n'étoit fondé que

sur ce qu'on les croyoit capables de répondre aux vivants.

Ons invoque Apollon et les Muses : c'est exciter son imagina-

tion , et tâcher de la monter sur le ton de l'ouvrage qu'on en-

treprend. On invoque aussi son ange gardien dans les dangers

que l'on court. (G.)

94. APPLAUDISSEMENTS , LOUANGES.,

Quoique ces deux mots s'appliquent également aux choseï

et aux personnes , il me semble cependant voir dans les ap-

plaudissements un accessoire qui les rend plus propres aux

choses , soit actions , soit discours ; et je remarque , dans les

louanges, un rapport plus particulier aux personnes.
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On applaudit en public, et au moment que l'action 50

passe , ou que le discours est piononcé. On loue , dans toutes

sortes de circonstances , les personnes absentes ainsi que les

présentes, et non -seulement en conséquence de ce qu'elles

ont fait ou dit , mais encore en conséquence des talents

qu'elles ont acquis, et des qualités, soit de lame, soit du
corps , dont la nature les a gratifiées.

Les applaudissements partent de la sensibilité au plaisir que

nous font les choses; une simple acclamation, un battement

de mains , suffisent pour les exprimer. Les louanges sont sup-

posées avoir leur source d^ns le discernement de l'esprit, elles

ne peuvent être énoncées que par la parole.

On est toujours flatté des applaudissements, de quelque

façon qu'ils soient donnés ; il se trouve même des gens qui

les recherchent par la voie des cabales. Il n'en est pas ainsi

des louanges : elles ne plaisent qu'autant qu'elles paroissent

sincères et qu'elles sont délicates ; l'apprêt et la trivialité en

xlimiuuent le mérite ; on en craint de plus l'ironie. (G.)

95. APPIilCATIODf , MÉDITATION, CONTEJÏTIOM.

Ce sont différents degrés de l'attention que donne 1 àme
aux objets dont elle s''occupe : de manière qu'attention est 1er

terme générique, et les trois aulies énoncent des idées spé-

citlqucs.

L'application est une attention suivie et sérieuse ; elle est

nécessaire pour connoitre le tout. La méditation est une atten-

tion détaillée et réfléchie; elle est indispensable pour con-

noitre à fond. La contention est une attention forte et pénible;

elle est inévitable pour démcler les objets compliqués , et

pour écarter ou vaincre les difficultés.

Ij'application suppose la volonté de savoir; elle exige de

l'assiduité à l'étude. La méditation suppose le désir d'appro-

fondir;, elle exige de l'exactitude dans les détails, et de la jus-

tesse dans les comparaisons. La contention suppose de la diffi-

culté, ou même de l'importance dans la matière; elle exige

une résolution ferme de n'en rien ignorer , et du courage

pour n'être ni effrayé des difficultés , ni rebuté par la peine..

Le succès de lappticalion dépend d'une raison saine;
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celui de la méditation , d'unexàiion pénétrante et exercée; celui

de la contention, dune raison forte et étendue.

Les jeunes gens, comme les autres, sont capables d'atten-

tion; elle ne suppose ni aocpiis , ni suite, ni eflbrts : mais la

légèreté de leur âge et leur inexpérience les empêchent sou-

vent d'avoir de l'application; l'une, en mettant obstacle à

l'assiduité de leur attention; l'autre, en leur laissant ignorer

l'intérêt qu'ils auroient à savoir. L'art des instituteurs con-

siste donc à mettre à profit les accès momentanés d'atteution

que montrent leurs élèves; à fixer, mais non à forcer la légè-

reté qui leur est essentielle; à saisir, même à faire naître les

occasions de leur faire counoitre ou sentir combien il scroit

avantageux de savoir : si cela ne suffit pas pour les déterminer

à l'application, il faut recourir à la ruse, et les y ainener par

des motifs pressants d'émulation. S'ils ne s'appliquent pas

,

comme on pourroit le faire dans un âge plus avancé, il faut

les traiter avec indulgence, mais toutefois sans foiblesse : il

ne seroit pas juste de vouloir exiger d'eux des méditations

profondes, puisqu'elles ne peuvent convenir qu'à des hommes
faits , cultivés et exercés. Ce seroit bien pis de les mettre dans

le cas de ne pouvoir se tirer de leur tâche qu'à force de con-

tention ; et malheureusement les livi'es élémentaires qu'on

leur met dans les mains sont si mal digérés , si peu lumineux,

si éloignés des vrais principes; la plupart des maîtres qui

osent se charger de les instruire, ont si peu d'aptitude poujf

cette importante fonction
,
qu'il n'est guère possible que les

gennes des talents ne se trouvent ou étouffés dès leur naLs-

sance par un trop juste dégoiit, ou rendus stériles par /àts

efforts prématurés. (B.)

96. APPOSER, APPLIQUER.

On appose le scellé. On applique un emplâtre sur le mal

,

des feuilles d'or ou d'argent sur l'ouvrage, un soulRet sur la

joue. Ainsi appliquer se dit pour la chose qu'on impose suv

une autre par conglutination ou par forte impression. Apposer

n'est que du style de pratique; ou s'il a quelque autre usage,

alors il regarde ce qu'où adfipte à une cho^e c.omme partie in-

tégrante du t^ut. (G.)

Uiî:. das Sjnon/iHM. I. 7
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gy. APPRÉCIEîl, ESTIMER, PUISER.

Apprécier , c'est juger du pris, courant des choses dans le

commerce de la vente et de lâchât; estimer, c'est juger

de la valeur réelle et intrinsèque de la chose; priser, c'est

mettre un prix à ce c|ui n'en a pas encore, du moins de

counu.

Ces trois mots sont également d'usage dans le sens moral

ou figuré, et ils v conservent à peu près les mêmes caractères

de distinction que dans le littéral. On apprécie les personnes

et les choses par la conséquence ou l'inutilité dont elle»

sont dans le commei'ce de la société civile. On les estime par

leur propre mérite , soit du cœur , soit de l'esprit. On les prise

par le cas qu on témoigne en faire. Les personnes vertueuses

ne sont pas appréciées à un haut prix, quoiqu'elles soient

beaucoup estimées.

Celui qui rend le plus de service doit être le plus prisé. (G.)

98. APPRENDRE, s'iNSTRUIRE.

Il semble qu'on apprenne d'un maître, en écoutant ses

leçons; et qu'on s'instruise par sai-même en faisant des re-

cherches.

Il faut plus de docilité pour apprendre, et il j a beaucoup

plus de peine à s'instruire.

Quelquefois on apprend ce qu'on ne voudi'oit pas savoir;

mais on veut toujours savoir les choses dont on s'instruit.

On apprend les nouvelles publiques par la voix de la

Renommée. On s'instruit de ce qui se passe dans le ,ca-

binet
,
par ses soins et par son attention à observer et à s in-

former.

Qui sait écouter , sait apprendre. Qui sait faire parler , sait

s'instruire.

Il arrive souvent qu'on oublie ce qu'on avoit appris ;
mais

il est rare d'oublier les choses dont on s est donné la peine de

s instruire.

Celui qui apprend un art ou une science est dans l'ordre

des écoliers. Celui qui s'en instruit a le mérite de maître.

Pour devenir habile , il faut commencer par apprendre de
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ceux oui savent, et tnivailier à s instruire soi-même, comme

si l'on n'avoit rien appris. (G.)

99. AÏTRÉTÉ, COMPOSÉ, AFfECTÉ.

Ces épithctes désignent quelque chose de veehevché dans

l'air et les manières des personnes.

Apprêté y ce qui a de l'apprêt, comme la toile gommée, la

dentelle empesée, lî^ofie luslrée. Cuinpoié, ce qui est posé

symétriquement, ccympassé, arrangé avec art. Afpclé, ce qui

est fait avec dessein, reclierche , effort, exagération, d'une

manière trop marquée où l'art se trahit.

L'homme apprêté veut se donner de la consistance et du

lustre; l'homme composé, du poids et de l'importance;

l'homme affecté, des airs et du relief.

Le premier se travaille pour se faire valoir : c'est un rôle

de théâtre. Le second se montre pour vous imposer ou en

imposer : c'est un rôle à manteau. Le dernier s'étale pour pa-

roitre : c'est la charge d'un rôle.

L'homme a^cfe ne veut que paroître tel, qu'il le soit ou

qu'il ne le soit pas. L'homme composé veut paroitre tel qu'il

croit devoir être ou se mmitrer. L'homme apprêté veut pa-

roître mieux et plus qu'il n'est en effet.

Vous reconnoitrez l'homme apprêté, à sa roideur, à sa

contrainte, à sa recherche : il n'a ni la flexibilité, ni !«

moelleux, ni l'abandon qu'il faudroit avoir. Vous reconnoi-

trez l'homme composé à sa gravité, à sa froideur, à sa len-

teur , à sa réserA'e , au travail apparent de la réflexion , ou à

son air de circonspection : il n'a ni cette ouverture, ni cette

mobilité, ni cette facilité qu'exigeroient les circonstances.

Vous reconnoitrez l'homme affecté, à la charge, à l'excès,

à l'effort, à la prétention, à cette sorte d'indiscrétion qui

fait que la prétention se décèle : il n'a point la modération,

le naturel , la retenue , la mesure qu'il convient de garder.

Il est difficile d'avoir beaucoup d'orgueil sans être composé,

beaucoup de vanité sans être affecté, beaucoup d'amour-

propre sans être apprêté.

On est principalement apprêté dans le discours ;
composé

dans lair et la contenance ; affecté dan» le langage et les ma-

nières.
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La précieuse est apprêtée: la prude, composée-^ la minau-

dière, affectée.

Le pédanîisme est apprêté; l'hypocrisie est composée; la

«o^ueîterie est affectée. (R.)

lOa. APPUÊTEH, PRÉPAiVER, DISPOSER».

Apprêter, travailler à rendre une chose propre et prête pour

sa destination : prest, presser, presse, ppét, près, marquent

la hâte et la proximité ; apprêt marque l'industrie et le soin

curieux. Préparer, travailler d'avance à mettre en état les,

choses sécessaires pour une fin : pré veut dire en avant

,

d'avance^ parer, ou plutôt le latin parure, signifie propre-

ment mettre; séparer, metti'e à part; comparer, mettre une

chose avec une autre, vis-à-vis d'une autre; 5e parer, sa

mettre en état de paroitre. Disposer, travailler à poser et à

arranger d'une manière convenable et fixe les choses dont

on a besoin pour ses desseins ; dis marque la diversion , la

différence, une nouvelle manière d'être; poser signifie fixer

en un lieu , asseoir.

On apprête pour faire ce qu'on va faire ; on prépare pour

être en état de faire ce qu'on doit faire; on dispose pour s'ar-

rrnger do manière à pouvoir faire ce qu'on se propose de faire.

Le premier annonce une exécution ou une jouissance pro-

chaine ; le second , une exécution ou une Jouissance future
;

le troisième , une exécution ou une jouissance projetée.

Il y a dans le mot apprêter une idée d'industrie et de re-

clierche ; dans le mot préparer, une idée de prévoyance et de

diligence; dans le mot disposer, une idée d'intelligence et

d'ordi-e. (R.)

lOl. APPROBATION, AGRKME!IT , COXSERTEMESr, RATIFICATION,

ADHESION..

Termes qui énoncent tous le concours de la volonté d'une

seconde personne à l'égard de ce qui dépend de la volonté

d'une première.

Approbation est celui qui a le sens le plus général ; il se

rapporte également aux opinions de lesprit et aux actes de la

TOÎonti'',et peut s'appliquer au présent, au passé et à l'avenir.
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Agrément ne se rapporte qu'aux actes de la volonté , «t

peut aussi s'appliquer aux trois circonstances du temps. Con-

sentement et ratifcation sont denn. termes spécifiques, relatifs

aux actes de la volonté, mais dont le premier ne s'applique

qu'aux actes du présent ou de l'avenir, et le second ne se dit

qu'à l'égard des actes du passé. Adhésion n'a rapport qu'aux

opinions et à la doctrine.

L'approbation dépend des lumières de l'esprit , et suppose

un examen préalaLle. h'agrémenl, le consentement et la rati-

fication dépendent uniquement de la volonté, et supposent

intérêt ou autorité. 'L'adhésion n'est qu'un acte de la volonté
,

qui fait également aLstraction des lumières de l'esprit et des

passions du coeur
,
quoique la volonté ne puisée jamais y être

déterminée que par l'une de ces deux voies.

L'approbation simple des censeurs les plus exacts ne prouve

pas qu ils aient trouvé l'ouvrage bon; elle certifie seulement

qu'ils n'v ont rien vu qui doive en empêclier la publication
,

et qu'ils ne s'y opposent point. La conduite d'un homme de

bien est digne de l'approbation et des éloges de ses conci-

toyens. Quand on a donné son consentement à un traité,

soit avant qu'on le conclût, soit au moment qu'il se faisoit,

ou qu'on j a accédé depuis pour le ratifier, on est censé

avoir doxîné son agrément, soit aux actes préliminaires qui

ctoient nécessaires à la conclusion, soit aux actes postérieurs

autorisés par les clauses du traité. L'adhésion sincère à la

doctrine de l'Église catholique est un acte de foi nécessaire

pour le salut : au lieu que l'adhésion à une doctrine qu'elle'

léprouve est un acte de schisme ou d'hérésie , incompatible

avec le salut. (B.)

loa. s'ArmopRiEn, s'AnuocER, s'attribue».

G'eat se faire de son autorité privée un droit quelconque,

ou du moins j prétendre.

S'approprier, se rendre propre , se faire une sorte de pro-

priété, prendre pour soi ce qui ne nous appartenoit pas. S'a/*-

roger , requéx'ir avec hauteur, prétendre avec insolence, &'at-

tribuer avec dédain ce qui n'est pas dû, plus qu'il n'est dû.

^'attribuer, prétoïidre à une chose, se l'adjuQer, se lapptir-

que.r de sa propre autorité.

7-
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L'homme avide s'approprie- l'homme vain ^'arroge- l'homme

jaloux s attribue.

L'intérêt lait qu'on s'approprie; l'audace
,
qu'on s'arrîyge,',

ramour-piopre
,
qu'on s'attribue.

On s'attribue une invention, un ouvrage, un succès. On
s'arrocje des titres, des prérogatives, des prééminences. On
n'approprie nn champ, un effet, un meuble.

On est assez communémen-t disposé à s'approprier la chose

qu'on trouve, quand on n'en connoît pas le maître ; à s'ar-

roger comme un droit le service ou les hommages qui nous

étoient volontairement rendus; à s attribuer un succès auquel

on aura seulement contribué ou concouru. (R.)

Io3. APPUI, SOUTIEN, SUPPORT.

'L'appui fortifie : on le met tout aupiès
,
pour résister à

l'impulsion des corps étiangers. Le soutien porte ; on -le

place au-dessous, pour empêcher de succomber sous le far

deau. Le support aide; il est à l'un des bouts
,
pour servir de

jambage.

L'ne muraille est appuyée par des arcs-boutants.Une voûte

est soutenue par des colonnes. Le toit d une maison est sup-

porté par les gros mui'S.

Ce qui est violemment poussé, ou ce qui penche trop, a

besoin d'appui. Ce qui est excessivement chargé, ou trop

lourd par soi-même , a besoin de soutien. Les pièces d'une

certaine étendue qui sont élevées ont besoin de supports.

On met des appuis poui tenir les choses dans une situation

droite; des soutiens , pour les rendre solides; des supporls _.

|)Our les maintenir dans le lieu de leur élévation.

Dans le sens figuré , l'appui a plus de rapport à la force et

à l'autorité ; le soutien en a plus au crédit et à l'habileté ;
le

support en a davantage à l'affection et à l'amitié.

On cherche, dans un protecteur puissant, de Vappui

contre ses ennemis. Quand les raisons manquent, on a re-

cours à l'autorité pour appuijer ses sentiments. Ce n'est pas

les plus honnêtes gens de la cour qu'il faut choisir pour iou-

tiens de la foitune, mais ceux qui ont le plus de crédit auprès

du prince. On ue se repcnt guère d une entreprise où l'on s«
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volt soutenu d'un hnbile homme. Des amh , toujours dis-

posés à parier eu notre faveur, et toujours prêts à nous ou-

Trir leur bourse, sont de bons supports dans le monde.

Le vrai chrétien ne cherche d'a/j^^«i contre la malignité

des hommes que dans linuocence et la droiture de sa con-

duite ; il fait de son travail le plus solide soutien de sa for-

tune, et regarde la parfaite soumission aux ordres de la Pro-

vidence comme le plus inébranlable support de satclicitt. (G.)

IO|. APPUYER, ACCOTER.

Quoiane opputfcr soit plus en usage, et qu'accoter ait vieilli,

il me semble néanmoins que celui-ci se conserve eucoi-e lors-

qu il s'agit de tiges : on dit appuyer un mur , accoter un

arbre, une colonne. (G.)

Jccottr se dit dans le style familier, en jardinage, en

marine, dans le blason, etc. C'est un moi utile quia son

idée particulière. Appuyer est un mot très-usité dans le sens

propre et dans le figuré ; il sert comme de geni-e aux mots

accoter, accouder , adosser, et autres qui expriment diffé-

rentes manières d'appuyer. On le considère encore comme
synonyme de soutenir, tenir ferme, soit eu tenant le corps

par- dessous, comme la colonne soutient la voûte, soit

en la soutenant par- dessus , comme la corde soutient ie

lustre, etc. (R.)

Cette différence dans l'usage , continue 1 abbé Girard
,

m'en fait remarquer une dans la ibrce et la valeur intrinsèquj

de ces mots ; c'est r^u'appuyer a plus de l'apport à la chose

qui soutient, et qx! accoter en a davantage à celle qui est

soutenue.

A oilà pourquoi , dans le sens réciproque , on accompagJie

ordinairement le mot d'appuyer d'un cortège convenable

,

et qxi'on laisse aller seul celui d'accoter.. Cela paroitra et

s'entendra mieux par l'exemple suivant. Pourquoi s'appuyer

sur un autre
,
quand on est assez fort pour se soutenir isoi-

«ème ? Les airs penchés du petit-maitre lui donnent une

attitude habituelle qui fait qu'il n*; se place jamais qu'il n«

s'accote. (G.)
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i05. A PnfBBKT, FïlÉSEMTEMENiT, ACTUEILBMEHT

,

MAI.STENANT.

A pn'sent indique un temps présent plus ou moins étendu,

par opposition à un autre temps plus oxi moins éloigné , ou

bion indéfini. Ainsi vous direz qu'en remontant aux épocjues

les plus reculées de l'histoire vous trouverez l'usaqe des armoi-

ries, ainsi que celui des monnoies^ établis alors comme à pré-

sent. Vous direz de même, tes principes de l'économie sociale

sont h présent connus; ils rétabliront l'ordre, la justice, la

prospérité, l'âge d'ov, lorscjue Dieu enverra sur la terre un

Sauveur.

On dira également : la foice du corps gagnoit jadis des

batailles , à présent c'est le canon ; oui , sans doute , mais c'est

la débilité des corps qui ruine les armées.

P/'éie/î/eme/i/ désigne un. présent plus borné, plus limité,

plus circonscrit ; i\ si^niùts à présent même , dans le moment,

tout à l'heure , sous peu, sans délai , sans retard, exclusive-

ment à tout autre temps qui ne seroit pas plus ou moins pro-

cliain. Une maison est à louer présentement, dans le temps

même où l'écriteau est apposé
,
pour le terme pi'ésent. Yos

préparatifs sont tout faits, il n'j a présentement qu'à partir
j

Qu part sans délai.

Actuellement exprime un temps encore plus précis et plus

court, le temps, le moment, l'instant où l'on parle, où

l'action se fait, où l'événement arrive. Ce mot s'applique foU-

propremeat aux premiers temps , aux premiers comment

céments d'un changement , d'une l'évolution , d'un état nou-

veau
,
puisqu'il n'emporte que la durée d'un acte ou d'une

action qui s'effectue. Un malade est actuellement hors de

danger, au moment où le, danger cesse. Un homme d'Etat

entre actuellement au conseil, où il n'était pas encore entré,

il arrive actuellement beaucoup de vaisseaux dans un port que

la paix, la liberté de la navigation et celle du commerce

viennent d'ouvrir.

Maintenant signifie littéralement pendant qu'on y tient ta

mai^i, et qu'on a les choses en main
,
qu'on est après. Il

désigne donc la suite ou la continuation d'une chose, la

liaison ou la transition d'une partie à une autre, et , fort- élé-
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gamracnt , l'opposition , le contraste de deux événements suc-

cessilJs , de deux objets relatifs l'un à l'autre. Ainsi un orateur,

indique, par le mot maintenant , le passage d'une division à

une autre. Nous venons de considérer le beau côté de la mé-

daille , Yoyons-en maintenant le revers. Tel est l'état où sont

maintenant les affaires.

A présent est un mot très-usité; il a remplacé presque

partout présentement; mnii il ne se dit qu'en prose, ou,

tout au plus, dans des poésies légères, sermoni propiora : vous

le trouverez même assez rarement employé par nos grandie

orateurs.

Présentement a perdu la vogue qu'il avoit dans tous les

genres de prose, et mcme dans l'éloquence. Les lettres de

madame de Sévigné , et tous les ouvrages de ce genre, prou-

vent que c'étoit le mot ordinaira de la conversation. On

l'emploie aujourd'hui si peu, que bientôt il sentira le vieux

stjle.

Actuellement se dit ^onv présentement plus qu'il ne s'écrit

,

peut-être parce qu'il a l'air didactique de l'adjectif actuel ; il

a le mérite d'un sens précis.

Maintenant est un mot de tous les styles, familier aux

poètes comme aux oi*ateurs , et très-souvent employé dans la

«ignification commune à ses synonymes, par la raison que

eeux-ci sont exclusifs de certains genres. (R.)

<lo6. ARME, AUMUHE.

Arme est tout ce qui sert au soldat dans le combat , soit

pour attaquer, soit pour se défendre. Armure n'est d'usage

que pour ce qui sert à le défendre des atteintes ou des effets

du coup, et seulement dans le détail, en nommant quelque

partie du corps : on dit
,
par exemple , une armure de tète et

une armure de cuisse; mais on ne dit pas en général, les ar-

mures , on se sert alors du mot d'arme*.

Ce qu'il y a de plus beau dans don Quichotte , n'est pas de

le voir revêtu de ses armes, combattre contre des moulins à

vent , et prendre un bassin à barbe pour une armure de tête.

On n'alloit autrefois au combat qu'après avoir revêtu de

son armure particulière chaque partie de son corps
,
pour em-

pêcher ou diminuer l'effet de ra/me offensive ;
aujourd'hui
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l'on y va sftns toutes ces précautions : est-ce valeur ? éloit-ce

poltronnerie? Je ne le crois pas. Le goût et la mode ont dé-

«idé de ces usages , ainsi que de tous les autres. (G.)

lOJ. AHMES, ARMOIRIES.

Signes symboliques qui distinguent les personnes , les

familles , les communautés , les peuples , etc. Ces symboles

se peignoient, se gravoient , sappiiquoient sur les armes,

sur le bouclier, sur 1 écu , etc. De là l'usage de dire armes

pour armoiries. Ce dernier mot est le nom propre de la

chose ; le premier n'est employé que dans uue acception de-

tournée.

Les Romains désignoient les armoiries par le mot inslgnia :

mais ils connoient aussi quelquefois le même sens au mot
d'armes } comme l'a fait Virgile , lorsqu'il décrit la fondatioo

de Padoue

:

Armacfue jîxit

Troïa. ^neid. I. L

Il est sensible que le mot armes ne doit pas être employé
dans le sens d'armoiries j toutes les fois qu'il formeroit une

équivoque. Ainsi le blason est la science des armoiries , et non
celle des armes : en général , armoiries est le mot piopre de la

science; armes, celui de l'usage commun. (R.)

108. AROMATE, PARfU.M.

Aromate, du grec UpAtjtcet, d'cttpa ,
je porte, j'élève, et aa-icr

odeur, senteur. Parfum, formé defum, fumée, vapeur, et de

par , a travers , entièrement. L'aromate est le corps d'où

s'élève une odeur : le parfum est la senteur qui s'élève d'un

corps. Tel est le sens primitif de ce dernier mot, comme
son acception commune ; mais 'il se dit aussi du corps odo-

rant , tandis qu'aromate ne se dit jamais de l'odeur même
ou de la vapeur, h'aromate a un parfum ou une senteur ; et il

est un parfum ou un corps propre à parfumer, h'aromate

exhale des vapeurs agréables ; le parfum s'exhale , ou il est

exhalé.

Plis pour le corps même qui parfume , le parfum est à l'ar»-
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mate comme le genre est à l'espèce. Tout aromate est ou peut

Être parfum; tout parfum n'est pas aromate. L'aromate appar-

tient uniquement an règne végétal : les parfums sont tirés des

diâérents règnes. Les racines des végétaux , tels que le gin-

gem])re , l'iris de Florence; les bois, tels que l'aloës, le sas-

safras ; les écoi'ces , comme la cannelle , le macis , le citxon
;

1( s herbes ou les feuilles, le baume, le basilic, la mélisse; les

fleurs , la violette , la rose , le safran ; les fruits et semences
,

le girofle, le cumin, la baie de laurier; les gommes ou ra-

cines, le storax , le benjoin, l'encens, la myrrhe, sont des

aromates et des parfums. Le musc, la civette , l'ambre jaune

ou succin (du moins comme on l'a cru fort long-temps) sont

des parfums et non das aromates. (R.)

109. AURACHER, R/VVIR.

Ces mots ont une origine commune : r , ra , et une foule de

leurs dérivés marquent la rudesse , la force. Kac veut propre-

ment dire, déchirer, briser; rap ou rau , prendre de force,

entraîner avec impétuosité, dérober. L'a d'arrac/ier exprime

l'action de tirer à soi.

Arracher, c'est tirer à soi et enlever avec violence , avec

peine un objet qui , retenu par un autre , se défend contre

vos eflforts. Ravir, c'est prendre, enlever par un tour de force

ou d'adresse un objet qui ne se défend pas ou qui est mal dé-

fendu. On arrache un arbre , u,ne dent . un clou enfoncé dan*

un mur; on ravit des biens, une proie, des choses mal

gardées. La première action est plus lente et plus violente
;

l'objet résiste : la seconde est plrs prompte et plus subtile

,

comme celle de dérober; l'objet est en quelque manière sur-

pris. Ces deux mots conservent parfaitement au figuré leur

idée propre.

Le soldat effréné arrache la fille des bras de sa mère , et lui

ravit l'honneur.

L'importunité arrache un consentement, la subtilité le

ravit.

On ravit à luie femme ses faveurs
,
plutôt qu'on ne les lui

arrache.

Éiien rapporte le conte suivant, tiré des fahlei S 1/ bariti'iues.
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Un enfant, conduit par son pédagogue, dérobe une figue

sèche à un marchand qu'il rencontre dans la rue ; le péda-

gogue , en le i-eprenant aigrement de ravir le bien d'autrui

,

lui arrache la figue et la mange. Ce conte est l'abrégé d'une

ti-ès-grande partie de l'histoire. ÇR.)

UIO. ART SAN, OUVUIER.

L'un et l'autre sont gens de peine et occupés de la main.

h'artisan exerce un art m^écanique; l'ouvrier fait un ejenre

quelconque d'ouvraae. Le premier est un homme de métier ;

le second un homme de travail. 'L'artisan professe , Vouvrier

pratique. Un particulier qui fait pour son plaisir de beaux

ouvrages, au tour, par exemple , est un bon ouvrier, mais il

n'est pas artisan. Cette distinction est visiblement fondée sur

kà valeur propre des mots ; le mot d'ouvrier a donc un sens

plus étendu que celui d'artisan. L'agriculture n'a pas des arti-

sans, elle a des ouvriers. Du rapport qu'il y a entre l'ouvrier et

l'ouvrage, il est résulté' qu'on dit figurément ouvrier quand

il s'agit d'ouvrage d'esprit : Ces vers sont du bon ouvrier ou du

bon faiseur, et non du bon artisan.

On se sert du mot ouvrier, lorsqu'on veut représenter les

gens à l'œuvre , surtout quand ils sont en nombre et de diffe'-

rentes classes. Ainsi vous avez à votre château beaucoup d'ou-

vriers , soit artisans, corcmc maçons, menuisiers ; soit artistes,

comme peintres , sculpteurs. Ily a une moisson abondante,

mais peu d'ouvr'iers; il j a dans un atelier d'artisau beaucoup

d'ouvriers employés.

Dans un atelier ou une boutique , le maître est plutôt

Vart'isan proprement dit ou par excellence ; les compagnons

sont les oufrier*; les ouvriers travaillent pour le mailre

,

Vart'isan en chef travaille pour le public : celui-ci est une

espèce d'entrepreneur ; les autres sont des gens de journée ou

à gages.

Dans quel cas faut-il figurément employer l'un plutêt que

l'autre? c'est ce qu'on nous laisse à découvrir. Il me semble

qu'artisan se dit communément pour auteur, inventeur, créa-

teur ; ou celui qui règle, dirige, conduit la chose; et qu'oii-

vr'ier signifie plutôt exécuteur, né<jociateur , agent, ou. celui
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qui travaille, opère, met en œuvre les moyens. Ainsi je

dirois plutôt qu'un homme est l'artisan de sa maison , de son

malheur, d'une calomnie , d'une fiction qu'il crée, qu'il in-

vente
,
qu'il fabrique ,

qu'il forme ; et qu'il est l'ouvrier d'une

paix , d'une entreprise , d'une révolution , d'une conjuration

qu'il négocie, qu'il réalise, qu'il poursuit, qu'il effectue :

mais on ne se sert guère aujourd'hui, dans ces cas-là
,
que

du mot artisan. (R.)

XII. ASILE, HEFUCE.'

Lieux où l'on se met en sûreté , à l'abri , à couvert.

Dès qu'on craint un danger, on cherche un asile : assailli

d'un péril, on cherche un refuse. Il faut un asile pour le be-

soin; dans la nécessité , un refuge. On se retii-e, on se sauve

dans un asile : on se jette , on se sauve dans un refuge.

Un port est en tout temps un asile : dans la tempête , c'est

un refuge. Le voyageur égaré cherche un asile ; et poursuivi,

un refuge. Le refuge suppose un grand danger : l'asile n'en

exclut aucun.

Le favori d'Arcadius , le premier qui fit abolir le droit

à'asile, ne tarda poiut à chercher un refuge contre la mauvaise

tortune.

Préparons-nous un asile dans notre propre cœur, et un re-

fuge dans les bras de la Providence.

Le juste a besoin d'asile, car il a toujours à craindre : le

pécheur a besoin de refuge, car il est toujours menacé et pour-

suivi , du moins par sa conscience.

M. l'abbé Poule dit du vrai chrétien , dans son sermon sur

ta Foi
,
qu'il est l'asile de la veuve et de l'orphelin , et un re-

fuge de miséricorde.

h'asile ne se prend que pour une retraite honnête et res-

pectable , et il n'en est pas de même du refuge. La solitude est

un ûii/e pour les contemplatifs : les brigands ont des refuges

comme les bêtes féroces. Les réduits où s'assemblent des

joueurs, des vagabonds, des fainéants, s'appellent des re-

fuges, et non des asiles. (R.)

Dict. des Synonymei. L
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I'I2. ASStZ, SUFFISAMMENT.

Ces deux mots regardent égaleraent la cjiiantité : avec cette

différence, c^i assez a plus de rapport à la quantité qu'on

veut avoir, et que suffisainmenl en a plus à la quantité

^u'on veut employer.

L'avare n'en a jamais assez; il accumule et souhaite sans

cesse. Le prodigue n'en a jamais sujfisaminent- il veut toujours

dépenser plus qu'il n'a.

On dit, c'est assez, lorsqu'on n'en veut pas davantap-e : et

l'on dit, en voilà suffisaminent, lorsqu'on en a précisément ce

qu'il en faut pour l'usage qu'on en veut faire.

A l'égard des doses et de tout ce qui >e consomme, assez,

paroit marquer plus de quantité que suffisamment : car il

semble que, quand il y en a assez, ce qui seroit de plus y

seroit de trop ; mais que
,
quand il y en a suffisamment , ce

qui seroit de plus n'y feroit que l'abondance, sans y être de

trop. On dit aussi d'une petite portion et d'un revenu mé-

diocre
,
qu'on en a suffisamment; mais on ne dit guère qu oa

en a assez.

Il se trouve dans la signification d'assez plus de généralité;

ce qLÙ, lui donnant un service plu- étendu, en rend l'usage

plus commun : au lieu que suffisamment renferme dans son

idée un rap»port à l'emploi des choses
,
qui , lui donnant un

caractère jolus particulier, en borne l'usage à un plus petit

nombre d'occasions.

C'est assez d'une heure à table pour prendre 5«;^iflmfne»f

de nourriture : mais ce n est pas assez pour ceux qui en font

leurs délices.

L'économe sait en trouver assez où il y en a peu. Le dis-

sipateur n'en peut avoir suffisamment où il y en a même
beaucoup. (G.)

Il3. ASSOCIER, AGPÉGER"

n On assoc'ie, dit l'abbé Girard, à (ïes entreprises : oa

agréée à un corps. L'un se fait pour avoir des secours , ou

pour partager les avantages du succès ; l'autre a pour effet de

se donner un confrère, ou de soutenir sa compagnie par le
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nombre et le choix de ses membies Les marchands et les

tinanciers s'associent : les gens de lettres sont agrécjcs aux uni-

versités et aux académies , etc. »

On associe à un corps , comme on y agréée. Les académies

ont des associes ; les facultés ont des agrégés.

Associer signifie littéralement unir en société ou à la so-

ciété, lat. associare. Agréger signiile joindre au troufjeauj, a la

troupe, lat. aggregare.

Les associés sont unis ensemble ; ils constituent la société
,

la compagnie , le corps. Les agrégés sont joints au corps , à la

compagnie, à la société; ils lui appartiennent.

Des physiciens appeiien' agrégés des amas de plusieurs

choses qui n'ont point entre elles de liaison ou de dépendance

naturelle, comme des tas , des monceaux de blé, de pierres.

Los commerçants et les banquiers appellent associés les par-

ticuliers qui se mettent en communauté et dans une dépen-

dance mututile dâffuirts , d'entreprises, d'intérêts.

Nous employons souvent le mot associer, lorsque celui

d'rt^r^^^er seroit beaucotip plus convenable, en suivant l'idée

primitive, propre, et bien marquée de L'un et de l'autre.

Associer expiime littéralement l'incorporation dans une vraie

société à une communauté réglée , soit qu'elle se forme , soit

qu elle soit déjà formée. Agréger exprime une adjonction à

une troupe, à une bande quelconque qui est déjà rassem-

blé , et (jui peut l'être fortuitement sans règle : ce dernier ne

renferme pas , comme le jiremier, les idées d^or<ire et d^unioii

intime.

Associer convient particulièrement aux personnes j agréger

fouvient à toute multitude. (R.)

II4. ASSUJETTISSEMENT, SUJ^TTION.,

Ces mots désignent la dépendance, l'obligation, la gêne

ou la contrainte. La sujétion est littéralement l'action d'ètie

mis , tenu dessous; lassujetlissement est ce qui nous met, non*

tient dessous. Cette dilicrence est tirée de la valeur propre de

chaque terminaison.

Le mot assujettissement se distingue par un rapport parti-

Gulikvà la cause, au principe, à la force, au titre, à la puissance
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oui nous assujettit dans un tel état
,
qui nous assujettit à elle

ou à des obligations, à des devoirs, à des nécessités cons-

tantes; et celui de sujétion, par un rapport spécial, à l'action
,

à la gène, à l'obligation actuelle qui nous est imposée, à

l'efFet que nous ressentons, à la soumisî^ion dans laquelle

nous sommes tenus. Le premier désigne plutôt un état habi-

tuel dans lequel on est fixé ; le second , la situation actuelle

dans laquelle on se trouve. Les lois, les règles, l'autorité,

l'enîpire, les coutumes, le§ bienséances nous imposent des

assujettissements : les actes , les actions, les soins, les ti-avaux,

les devoirs imposés par les lois sont des sujétions. Par l'assu-

jettissement, nous sommes sous le joug; et par la sujétion,

nous traînons notre j'oug. \j'assujettissement exige et entrainev

la sujétion. Un état habituel et forcé de sujétion est l'efiet ou

l'indice d'un assujettissement.

La nature nous tient dans le plus constant et le plus

gvp.nd assujettissement par tous les liens qui nous attachent

aux hommes et aux choses ; et nos besoins sont des sujétions

qui nous rappellent sans cesse que notre vie n'est qu'un

éternel assujettissement , où nous ne faisons que changer de

sujétions.

A l'égard du maître qui commande avec empire , la "dépen-

dance continuelle est un dur assujettissement. A l'égard d'une

personne qu'on chérit , le service assidu n'est qu'une douce

sujétion.

V&r la sujétion , on est sujet; ce qui n'exprime que la dé-

pendance, la soumission : par l'assujettissement, on est as-

sujetti j ce qui marque le joug, la contrainte. Un peuple est

sujet à l'égard de son prince; un peuple vaincu est assujetti.

par la puissance victorieuse.

Le mot sujétion n'annonce qu'une dépendance , une obli-

gation , une assiduité vague et indéterminée, sans indiquer

par lui-même à cjui et h quoi l'on est sujet. Le mot assujettis-

sement annonce une dépendance , une soumission , un dé-

vouement déterminé ou piéparé par la préposition à, qui
,

dans la composition d'un mot, indique la sujétion à une

chose , à une personne. On est dans la sujétion dès qu'on n'eat

pas à soi , à sa propre disposition ; on est dans Vassujettis-

sèment Içrsqu'on est à quelqu'un , à une chose. La sujétion
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n énonce donc (|ne la sitnatioa ou r«'tâl de la chose ou de la

iici-ioaiie; i'assujétissenient annonce de plus un rapport formel

à ce qui assujeltit la personne ou la chose. (R.)

II 5. AssuaEn, Ai-FEinviin.,

On affermit par de solides fondements , ou par de bons ap-

puis
,
pour rendre la chose propre à se maintenir et à résister

aux impulsions et aux attaques. On assure par la consistance

de la position , ou par des liens qui assujettissent , alin que la

chose se trouve fixe sans vaciller.

Au figuré, l'évidence des preuves et la force de l'esprit

afi^rmiisent le sage dans sa façon de penser contre le préjugé

dis erreurs populaires. L'équité et les lois sont les seuls prin-

cincs sur lesquels le citoyen puisse assurer sa conduite : les

exuiuplcis peuvent quelquefois la justifier , mais ils ne l'em-

pêchent pas de varier. (G.)

Il6. ASSUnEU, AFFIRMEn, CONFlRMEn.

On se sert du ton de la voix ou d'une certaine manière de

diic! ks choses pour les assurer, et l'on prétend par-là en mar-

qufu' la certitude. On emploie le serment pour affirmer, dans

la vue de détruire tous les soupçons désavantageux à la sincé-

rité On a recours à une nouvelle preuve ou au témoignage

d'autrui pour confirmer; c'est un renfort qu'on Oippose au

doute , et dont on appuie ce qu'on veut persuader.

Parler toujours d'un ton qui assure, c'est affecter l'air dog-

matisant, ou montrer qu'on ignore jusqu'où la sagesse peut

pousser le doute et la défiance. Affirmer tout ce qu'on dit,

c'est le moyen d'insinuer aux autres qu'on ne mérite pas

d être cru sur sa parole.. Le trop d'attention à vouloir tout

confirmer rend la conversation ennuyeuse et fatigante.

Les demi-savants , les pédants et les petits-maitres, assurent

tout; ils ne parlent que par décisions. Les menteurs se font

une habitude de tout affirmer; les jurements ne leur coûtent

rien. Les gens impolis veulent quelquefois confirmer par leur

témoignage ce que des personnes fort au-dessus d'eux disent

en leur présence.

îs'ous devons croire un fait lorsqu'un honnête homme nous

8.
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en assure, et que d'arlleurs il est possible : maii il n'en est

pas de même d un point de doctrine ; il est pei-mis de contre-

dire tout ce qui n'est pas évident. Les fréquentes affirmations

ne font point passer pour véridique, et sont plus propres à

jeter de la défiance dans ceux qui écoutent, qu'à s'en attirer

la confiance. Il est de la prudence du sa^e d'attendre la con-

finnation des nouvelles publiques avant que d'y ajouter foi, ci

dètre en garde contre les tricheries de la renommée.

La bonne manière défend de rien affirmer, que lorsqu'on

en est requis dans le cérémonial de la justice ; elle ordonne

d'avoir soin de confirmer ce qui peut paroitre extraordinaire,

ou être sujet à contestation ; et elle permet, dans le discours

,

l'air et le ton assurant, lorsqu'on s'aperçoit que les personnes

ù qiti Ion parle ne sont pas au fait de ce qu'on dit, et n'en

jugent que par la contenance de l'orateur. (G.)

117. ASTHOKOME, ASTBOLOGUE.

l'astrologue raisonne sur leur influence. Le premier obser\ e

l'état des cieus, marque l'ordre des temps , les éclipses, et

Ki révolutions qui naissent des lois établies par le premier

mobile de la nature , dans le nombre immense des globes que

contient l'univers; il n'erre guère dans ses calculs. Le second

prédit les événements , tire des horoscopes, annonce la pluie:

le- froid , le chaud , et toutes les variations des météores ; il se

trompe souvent dans ses prédictions. L'un explique ce qu il

sait, et mérite l'estime des savants. L'autre débite ce qu il

j
'lïi.\gine , et cherche l'estime du peuple.

î^e désir de savoir fait qu'on s applique à l'astronomie. L'in-

_u iiétude de l'avenir fait donner dans Vastrologie.

l'util plupart des gens regardent Vastronomie comme wr.a

scien'ûe inutile et de pure curiosité
,
parce qu'apparemment

ils ne'\ font pas réflexion qu'ayant pour objet l'arrangement

^es Si'^sonSy la distribution du temps, la diversité et la

rOJ-ite des mouvements célestes , elle aide à l'agiiculture ,
met

de rGi'<îrc dans toutes les choses de la vie civile et politique
,

et devient un fondement nécessaire à la géographie et à l'art

âa la navigation. L'astrologie esta présent moins à Jamocîe
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ou'antvefois, soit parce que le commun des hommes est plus

déniaisé, soit parce que l'amour du vrai est plus du goût

des habiles gens que l'envie d'éblouir et de duper le monde,

soit entin parce que le Lvillaat de la réputation ne dépend

pas aujourd'hui du nombre des sots, mais du discernement

des sages. (G.)

Il8. ATTACHE, ATTACHEMENT, DiVOUEMENT.

Quoique le mot à'attacliement puisse quelquefois s'nppli

quer en mauvaise part , il est pourtant mieux placé que les

ueux autres à lég-ard d'une passion honnête et modérée. On
a de l'attachement k son devoir; on en a pour un ami, pour

sa famille, pour une femme d'honneur qu'on estime. Celui

d'attache convient mieux lorsqu'il est question d'une passion

moins approuvée, ou poussée à l'excès : on a de 1 attache au

jeu, on en a pour une maîtresse, quelquefois mc'me pour un

petit animal. Le mot de dévouement est d'usage pour marquer

une parfaite disposition à obéir en tout. On est dévoué à son

prince, à son maître , à son bienfaiteur, à une dame qui.a

acquis sur nous un empire absolu. Les deux premiers expri-

ment de la sensibilité et de la tendresse; ils entrent souvent

dans le langage du cœur : le dernier marqvie de la docilité et

du respect; il appartient au langage du courtisan.

On dit de Vattachement , qu il est sincère; de l'attache

^

qu'elle est forte; et du dévouement, qu'il est sans rései've.

L'un nous unit à ce que nous estimons; l'autre nous lie à c«

que nous aimons ; le troisième cnlin nous soumet à la volonté

de ceux que nous désirons servir. (O.)

Attache, est ce qui attache, un lien : attachement , ce p.ir

quoi on est attaché , une liaison. Attaché se dit au propre et

au figuré; attachement ne se dit qu'au figuré; il désigne un

Sf'nliment. Rattache vient de quelque cause que ce soit;

l'attachement vient du cœur. On tient à l'objet pour lequel on

a de l'attache, on aime celui pour qui on a do l'attachement-

On a de l'attache pour la maison qu'on habite, et de l'at-

tachement pour les personnes avec qui 1 on vit.

Une sim])le habitude avec une peisonne fait une attache:

une liaison fondée sur le rapport des senlimeiits et des cariif-

l«ves est un attachement.
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On a de Vallache à son sens , à son avis , à son opinion , à

son sentiment , comme le disoit fort bien Nicole.

L'attachement aux richesses a souvent produit l'attache

au jeu.

Le hasard, l'intérêt, l'habitude, les convenances forment

les attaches ; la nature forme des attachements. On a des atta-

chements; l'on se fait des attaches.

Considérez bien les hommes , vous verrez qu'ils sont

plutôt conduits par leurs attaches que par leurs attachements.

Nous vivons com-me on vit , et non comme nous voudrions

vivre.

Il reste encore dans les pères et mèi-es quelque attachement

pour leurs enfants, et dans les enfants quelque attache pour

leurs pères et mèrei : voilà nos familles.

Les personnes droites et sensibles n'ont guère à'attache

sans attachement.

11 faut une bien forte attache et bien peu de véritable atta-

chement, pour dire, comme Martial, je ne puis vl\'re ni sans

toi ni avec toi : c'est précisément ce qu éprouvoit Henri lY à

l'égard de mademoiselle de Verneuil.

Un des grands malheurs du vice, c est que l'attache en reste

encore après que l'attachement a cessé : vous ne l'aimez plus .

mais vous y tenez encore par mille liens que vous n'avez j.as

la force de rompre.

Le grand défaut du Français, dit Duclos, c'est d'être toii-

jo^irs jeune ; c'est-à-dire capable d'attachements vifs , et inca-

pable d'une forte attache, (h.)

lig. ATTACHÉ, AVARE, INlillESSÉ.

Un homme attaché aime l'épargne et fliit la dépense. Un
homme avare aime la possession et ne fait aucun usage de co

qu'il a. Un.homme intéressé aime le aain , et ne fait rien gra-

tuitement.

L'attaché s'abstient de ce qui est cher; l'avare se prive de

tout ce qui coûte; l'intéressé ne s'arrête guère à ce qui ne pro-

duit rien.

On manque quelquefois sa fortune pouîr être trop attaché^

eonim» on se ruine en faisant trop de dépense. Les avares ne
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snvont ni doniH-r ni cicpenser; ils se laissent seulement es-

torrrnei- par la nécessité ou par le besoin ce qu'ils tirent de

leur bourse. H y a des personnes qui, pour être intéressées

,

n'en sont pas moins prodigues ; elles donnent libéralement à

leurs plaisirs ce que l'avidité du gain leur fuit acquérir. (G.)

I20. ATTAQUER Qtf KLQu'u ?r, s'aTTAQUEH A QDELQU'uN.

Mais x'a!la<jucr a moi qui t'a rendu si vain?

€01»ÎJE1LLE.

.... Jouer des bigots la trompeuse grimace,,

C'est s'ulla:jiier au ciel.

BOILEAU.

« Cette façon de parler, satrnaiier à quelqu'un, pour dire

atta(jner quelqu'un, est très-étratige et très-française tout en-

semble; car il est bien plus élégant de dire s'attaquer à quel-

qu'un, qu'attaquer quelqu'un , dit Yaugclas , remarque 483. »

L'académie fait là-dessus l'observation suivante ; « S'ctta-

quer à quelqu'un ne veut point dire attaquer queUju'uit, puis-

qu'on ne dit point : L'ayant trouvé impunément dans la

rue, il s'attaqua à lui, mais il l'attaqua. 11 se dit pour mar-

quer la hardiesse que quelqu'un a d'entreprendre à'attaquer

une personne plus considérable et plus puissante que soi.

Ainsi on dit fort bien : 11 ne faut pas s'attaquer à des gens

jkiissants. «

Cependant Molière, dans les Femmes savantes, acte IV,

scène 3 , fait dire à Philaminte , lorsque Clitandre et ïria-

sotixi en viennent aux personnalités,

On souffre aux entretiens ces sortes de combats.

Pourvu qti'à la personne on ne s'attaque pas.

Molière entend donc s attaquer à dans le même sens qwe
Yaugclas.

S'attaquer à quelqu'un a conservé le sens de s'attacher à

quelijuun, s'en prendre à lui , avec 1 idée particulière à'atta-

quer, choquer, provoquer, offenser, et dans un esprit de

ressentiment , de haine , de vengeance
, etc. Ainsi le verbe

,

Joint au pronom personnel, diffère du verbe simple, en ce
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qu'il exprime un choix , une préférence , un ressentiment

,

une passion particulière , une volonté acharnée
,
qui fait

qu'on s'en prend à quelqu'un plutôt qu'à d autres
,
qu'on le

prend p«>tu- l'objet de ses injures et de ses poursuites
,
qu'on

s'attache, sans garder aucune mesure , àl'ofFenser, etc.

Un romancier du dernier siècle fait dire à uu de ses person-

nages : Tibère n'osa s'atta(juer à ma personne, parce qu'il me
crut assez aimé des soldats pour n'être pas attacjué impuné-

ment^ c'est-à-dire que Tibère n'osa se déclarer ouvertement

son ennemi , et l'attaquer ouvertement comme tel , dans la

crainte de n'èîre pas le plus fort, ou pour éviter les risques

d'une attaifue à force ouverte.

En deux mots , attaquer n'c^\)vimc qu'une simple attaque;

l'oppression, un acte d hostilité. S'attaquer annonce une réso-

lution décidée de prendre à partie, d'attaquer et de poursuivre

quelqu'un qu'on rend responsable de quelque événement, ou

pour un tort qu'on lui attribue.

Lorsque , par occasion
, je censure les mœurs

,
je n'attaque

personne, je m'attaque au siècle. Malgré les autorités qui éta-

blissent l'usage de dire s'attaquer à, je ne serai point surpris

que de§ QtçUks délicates eu soient blessées. Jaurois quelque

peine à l'employer dans un discours sérieux. (R.)

II2I. ATTENTION, EXACTITUDE, VIGILANCE.

L'attention fait que rien n'échappe ;
l'exactitude empêche

qu'on n'omette la moindre chose; la viçjilance fait qu'on ne

néolige rien.

11 faut de la présence d'esprit pour être attentif , de la mé-

moire pour être exact, et de l'action pour être vigilant.

Chez les Romains, un même homme étoit magistrat attentif,

ambassadeur exaet, et capitaine viqilant.

Un sage ministre a de l'attentionli. ne former ou à n'adoptei

que des projets avantageux à l'État ; de l'exactitude pour en

prévenir tous les inconvénients, et de la vigilance pour

en procurer le succès.

L'auteur, pour bien écrire, doit être également flifenl//"

aux choses qu'il dit et aiix termes dont il se sert, ahn nu il

7 ait du vrai et eu go::t dans ses ouvrages. Le commission-
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naive, pour bien exécuter, doit être exact dan» le temps

comme dans la manière de faire les choses , afin que tout

soit fait à propos et romme on le souhaite. Le général d'armée

doit être visitant sur les marches des ennemis et sur les

siennes, afin de profiter des avantages et de ne pas manq^uer

l'occasion.

Il est du devoir de tous les pasteurs d'avoir de Vattention

à procurer l'avantage spirituel de leurs troupeaux, de l'exac-

titude a les instruire des vérités salutaires de l'évangile, et

de la vicjUance pour les préserver du crime et de l'erreur :

mais il est de la pratique de quelques-uns de n'être attentifs

qu'à augmenter leur revenu temporel , de n être exacts qu'à

se faire payer leurs dîmes ou leurs honoraires , et de n'être

ri^i/fl»^* que pour la conservation de leurs droits et de leurs

prérogatives.

Nous devons avoir de l'attention à ce qu'on nous dit, de

l'exactitude dans ce que nous promettons , et de la vigilance

sur ce qui nous est confié.

L'homme sage est attentif à sa conduite, exact 3l ses de-

Toirs , et vigilant sur ses intérêts.

Une femme coquette n'est attentive qu'à son miroir, exacte

qu'à sa toilette , et vigilante que sur sa parure. (G.)

122. ATTÉNUER, BROTEn, PTJLYKUISER.

Atténuer se dit proprement des fluides condensés ou coa-

gulés. Il faut fondre et dissoudre pour atténuer. Broyer et

pulvériser se disent des solides. Broyer marque l'action de

les réduire en molécules plus petites; pulvériser en marque

l'effet. Il faut broyer pour pulvériser. (Dict. de Trévoux.)

123. ATTRAITS, APPA5, CHARMES.

Outre l'idée générale qui rend ces mots synonymes , il leur

est encore commun de n'avoir point de singulier dans le sens

dans lequel ils sont pris ici ; c'est-à-dire , lorsqu'ils sont em-

ployés pour marquer le pouvoir qu'a sur le cœur la beauté,

l'agrément, e^^ tout ce qui plait. A l'égard de leurs différences,

il me semble qvi'il y a quelque chose de plus naturel dans les

attraits , quelque chose qui tient plus de lart dans les appas g
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quelque chose de plus fort et de plus extraovtlinaire dans 1«"

charmes^

Les attraits se font suivre, les appas nous engagent, les

charmes nous entraînent. Le cœur de l'iionime n'est guère

ferme contre les attraits d'une jolie femme; il a bien de la

peine à se défendre des appas d'une coquette , et il lui est im-

possible de résister aux charmes d'une beauté bienfaisante.

Les dames sont toujours redevables de leurs attraits et de

leurs charmes a l'heureuse conformation de leurs traits; mais

elles prennent quelquefois leurs appas sur leur toilette.

Je ne sais si ce que je vais dire serai goûté de tout le monde,

mais je sens cette distinction
,
que je livre au jugement du

lecteur ;^t peut-être lui paroîtra-t-il , comme à moi, que les

attraits viennent de ces grâces ordinaires que la nature distri-

bue aux femmes avec plus ou moins de largesse aux unes

qu'aux autres , et qui sont l'apanage commun du sexe
;
que les

appas viennent de ces grâces cultivées que forme un ildèle

miroir , consulté avec attention , et qui sont le travail entendu

de l'art de plaire; que les charmes viennent de ces grâces sin-

gulières que la nature donne comme un présent rare et pré-

cieux, et qui sont des biens particuliers et personnels.

Des défauts qu'on n'avoit pas d'abord remarqués , et qu'on

ne s'attendoit pas à trouver, diminuent beaucoup les attraits.

Les appas s'évanouissent dès que l'artifice se montre. Les

charmes n'ont plus d'effet lorsque le temps ou l'habitude les

ont rendus trop familiers , ou en ont usé le goût.

C'est ordinairement par les biillants attraits de la beauté

que le cœur se laisse attaquer; ensuite les appas, étalés à

propos , achèvent de le soumettre à l'emjîire de l'amour; mais

s'il ne se trouve des charmes secrets , la chaîne n'est pas de

longue durée.

Ces mots ne sont pas seulement d'usage à l'égard de la

beauté et des agréments du sexe , ils le sont encore à l'égard

de tout ce qui plaît : alors ceux d'attraits et de charmes .ne

s'appliquent qu'xiux choses qui sont ou qu'on suppose très-

aimables en elles-mêmes , et pjar leur mérite ; au lieu que

.celui à'appas s'applique quelquefois à des choses qui sont et

qu'on avoue même haïssables, mais qu'on aime malgré ce

c[u'elles soot, ou auxquelles les rapports secrets du tempe-
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rament nous coiitraigueiit de livrer nos actions, si la raison

n'eu défend notre cœur.

La vertu a des attraits que les plus vicieux ne peuvent s em-

pêcher de sentir. Les biens de ce monde ont des appas qui

font que la cupidité triomphe souvent du devoir. Le plaisir

a des t7jcirme5 qui le font rechtrcher partout, dans la vie re-

tii-ée comme dans le grand monde
,
par le philosophe comme

par le libertin ; dans lécole même de la mortiiicalioii comme

dans celle de la yolupté , c'est toujours lui qui fait le goût et

décide du choix.

On dit de grands attraits^ de puissants appas et din vin-

cibles charmes. L'honneur a de grands attraits pour de belles

âmes; la fortune a de puissants appas pour tout le monde;

la gloire a des charmes invincibles pour les cœurs ambi-

lieux. (G.)

Les plus grands attraits se trouvent toujours dans l'objet

de la passion dominante. Les appas les plus puissants ne sont

pas ceux qui sont établis avec le plus d'ostentation. Les

charmes ne deviennent véritablement invincibles que par la

solidité du mérite et la force du goût.

Attraits, ce qui attire, ce qui tire à soi. Le propre des

attraits est donc de nous faire pencher, incliner, aller vers

un objet. Il est visible que cet effet est le premier degi'é d in-

térêt qu'inspire un objet aimable. Le mépris , la haine , la

jalousie , feront dire qu'une femme n'avoit d autres droits au

rang où elle a été élevée, qu'un peu d'allrails peut-itre , et

beaucoup d'artifice.

Appas a beaucoup d'analogie avec appât , et elle est fondée

sur une origine commune : l'un et l'autre viennent de pa,

pat, manger, nourriture; d'où pdte , pâtée, pâture, etc. Le

propre des appas est d'exciter, comme Vappât, le goût et

l'envie de posséder l'objet et d'en jouir. Les appas ont donc

un plus grand effet que les attraits; ils sont plus puissants.

Comme l'appât trompe, les appas peuvent tromper; et ïon

est bien fondé à dire , des appas trompeurs et perfides.

Appas ne peut jamais être pris en mauvaise part qu'autant

qu'on y joint une épithète qui le flétrit. Il ne faut pas même
imag ner que des appas trompeurs soient toujours artiiiciels ou

apprêtés.

Dict. de» Sja.oujaa.ei. I. 9
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Charmes est le même mot que charme, enciiantement , avec

une analogie bien sensible. Le propre des charmes est de nous

frapper et de nous enlever par une force secrète, mystérieuse,

toute-puissante , irrésistible.

Aiasi les attraits préviennent favorablement, et nous atti-

rent; les appas flattent le cœur ou les sens , et nous séduisent;

les charmes s'emparent en quelque sorte de nous , et nous en-

cliantent.

Les aî'i.dts inspirent le penchant ou Vattrait', les appas,

le goût et le désir; les charmes, l'amour ou la passion , et

renthousiasme. Si les attraits se font suivre , comme dit l'abbé

Girard, les appas se font aimer et rechercher; les charmes se

font aimer, admirer, adorer. Avec des attraits , une femme est

agréable ; même sans être absolument jolie, elle plait : avec

des appas , elle est séduisante par un genre de beauté ou par

des beautés animées ; elle entraine ou captive : avec des

charmes , on ne demande pas si elle est belle; elle est plus que

belle , elle ravit , elle transporte.

Il ne faut que certains traits intéressants ou piquants pour

avoir des attraits Les appas consistent dans un assemblage

frappant de traits ou jolis ou beaux
,
qui semblent attaquer le

cœur et l'obliger à se rendre. La grâce surtout, plus beile que

la beauté , forme les charmes : les charmes et les grâces sont

également des je ne sais quoi, tout ce qu'on veut, ce qu'on

sent : ce sont les grâces , ce sont les charmes.

Ce que nous avons dit des attraits, des appas, des charmes,

par rapport à la beauté du corps , est assez clair et assez déve-

loppé pour que le lecteur l'applique facilement à tout autre

objet , ou physique ou moral. (R.)

Les appas tiennent aux formes ; les attraits doivent à l'es-

prit la plupart de leurs agréments : il n'existe point de

charmes qui ne prennent leur source dans l'amabilité du

caractère.

De beaux bras, une taille parfaite, font la plus grande

partie des appas d'une femme ; des regards vifs , un langage

animé , l'expression de la gaîté , le ton de la coquetterie

,

peuvent ajouter beaucoup à ses attraits ^ le sourire de la bien-

veillance , le regard de la sensibilité , l'air de la candeur , de

la simplicité, de l'abandon
, voilà ses charmes.
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On isi «Jmu des appas cViuie feami*' , épris tle ses atiraits ,

touché de ses charmes.

Une femme peut tromper r.ur ses appas; on vcit des aUraits

étudiés ; le naturel est nécessaire aux charmes.

Celle qui cîierche à plaire doit oublier ses appas , se servir

de ses attraits et laisser agir ses charmes.

Celle qui aime, toujours mécontente, de ses appas, néglige

SCS attraits et n'ose compter sur ses charmes.

En employant ces mêmes mots au singulier, on dit : l'apput

du gain , l'attrait du plaisir et le charme de l'amour.

Le mot d'appas est devenu un peu libre, alui d'attrails un

peu fade. On n'oseroit parler à une femme de ses appas; on

se garderoitbien, excepté en vers, de louer ses altraiis : le

mot de charmes devroit appartenir au langage de tous les scn-^

timents du cœur; mais l'amoui se l'est approprie, et il n'aime

pas à prêter ce qu'il possède.

On dit cependant les charn:cs de la vertu. Le mot de charmes

exprime une idée plus pure que celui u appas , et jlus morale

c^ue celui à'aitrails. (A'soy.)

124. ATrUiBUER, irapuTEB.

Ces deux termes exprime nt l'action de mettre une chose sur

U compte de quelju'un : la lai c'itribuer, c'est la mettre sur son
compte par une prétention „ un jugement , une assertion

simple
, comme sa chose propre, son effet direct , son ouvrage

immédiat : la lui imputer, c est la mettre sur son compte , en
la réjetant sur lui, en lui en rapportant ou appliquant le mé-
rite ou le démérite. On attribue plutôt les choses; on Impute
surtout le mérite des choses.

Les théologiens attribuent au démon les oracles du t)aqa-

n.sme. La théologie enseigne que l'Église peu; nous imputer

les mérites surabondants des saints.

Vous attribuez un ouvrage ù celui que vous en croyez l'au-

tenr; vous imputez un événement à celui que vous en pré-
jugez la cause plus ou moins éloignée , ou même indirecte ou
accidentelle. Vous attribuez une faute à celui qui, selon vos
connoissances, l'a commise ou fait immédiatement commet-
tre; vous imputez une mauvaise action à celui aui, selon vo»
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conjecîmes ou vos supposiîions, en a été la première caust

ou le moteur.

On attribue la ruine cîes empires aux conquérants , à cause

qu'ils la consomment; il faut l'imputer au mauvais gouver-

nement j car il la cause : on ne renverse que les empires

éÊranlés.

On attribue les revers on ne sait à quoi , au sort; on impute

ses fautes à autrui , à qui l'on peut.

L'action compliquée clij??pi/fer est, à raison de la nature,

de la multiplicité et de la variété de ses opérations
,
plus

susceptible que l'action simple d'attribuer des modifications

et des qxialifications qui annoncent un jugement plus hasardé

ou plus aibitraire
,
qui rendent l'acte plus suspect ou plus

critique , et qui font prendre la chose en mauvaise part.

Si l'on attribue quelquefois légèrement , on impute gratui-

ement.

On attribue sur des vraisemblances : pour imputer^ il fao-

droit des preuves.

L'opinion attribue, la partialité impute.

On attribue à l'un plutôt qu'à l'autre : pour laver l'un , on

impute à l'autre.

On attribue uii fait positif, articulé : on impute aussi des

choses vagues , indéterminées.

Il résulte de ces observations, qu'attribuer se prend indiffé-

remment en bonne et mauvaise part , et qu'imputer se prend

plutôt en mauvaise pirt. On attribue une bonne comme une

mauvaise action , des vertus comme des vices ; on impute

une mauvaise action plutôt qu'une bonne , des vices plutôt

que des vertus ; mais il est faux qu'on n'impute absolument

que les choses diqnes de blâme, puisque les dictionnaires mêmes

qui semblent établir cette règle la démentent, en ajoutant

qu'on impute à bien, à gloire, à mérite; et cette règle est con-

traire au sens propre du mot comme à l'usage, qui le cons?icre

dans certains cas; par exemple, lorsqu il s'agit de l'impu-

tation des mérites de Jésus-Christ.

Attribuer s'applique également au physique et au moral; et

l'on attribue un effet à des causes quelconques , comme une

action aux personnes. Le flux et reflux de la mer sont attri"

bues à l'action combinée de la lune et du soleil. (K.
)
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I2J. AUGtJUE, PnESAÇE.

Augure, en lutin augurium, est formé du mot eivls, oiseau.

"L'aufjure se tiroit du chant , du vol et autres actions des

oiseaux.

Aucjure a été ensuite appliqué à toutes sortes de divinations

et de conjectures sur l'avenir.

Présage, en latin prœsagium, vient du latin sagire. C'est,

suivant Cioéron {de Divinat. 3l), sentir, discerner subtile-

ment: présager, c'est pénétrer ou annoncer les choses avant

qu'elles soient, l'avenir.

L'augure est simplement l'idée quf nous nous formons de

l'avenir d'après certaines données; ou, si nous disons d'une

chose que c'est un bon ou mauvais augure, c'est pour dire

qu'elle est du bon ou mauvais augure. Le présage est égale-

ment le signe, la chose qui annonce l'avenir; et la conjec-

ti^re , le pronostic que nous tirons des objets.

Tious auaurons , mais les choses n'augurent pas. Les choses

pr'scgent et nous présageons. On tire l'augure, on voit cei--

tclns présages. 'L'augure est dans n()tre ima£^ination , et non

(^ans l'objet; le présage est dans l'objet et dans notre esprit,

.^insi le mot présage a deux acceptions différentes, et celui

Qu'augure n'en a qu'une.

Le peiiple a de tous temps regardé les phénomènes ex-

traordinaires du ciel comme des présages, des signes, des

pvant-coureurs de grandes révolutions politiques; et souvent

en effet ces phénomènes ont été flinestes par les augures mal-

heureux que la frajeur en a tii'és.

L'augure est plutôt fondé sur des rapports ou des motifs

imaginaires , stipposés , incertains , vagues , frivoles. Le pré-

sage est fondé plutôt sur des rapports ou des motifs réels

,

certains, connus, vraisemblables, plausibles. L'augure est

ime conjecture fritile ou légère; le présage, une conjecture

légitime ou raisonnable.

Le présage annonce tin événement de quelque nature qu'il

?oit; l'augure, un événement heureux ou malheureux : le pre-

mier se rapporte au fait, le second au succès. L'augure roule

sur les futurs contingents , ou regardés comme tels , et quelque

9-
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intérêt nous y attache ; le présaje embrasse toutes sortes

d'objets, de quelque ordre, de quelque nature qu'ils soient,

phjsiqucs ou moraux , nécessaires ou casueîs , indifférents ou

intéressants en eux-mêmes ou pour nous. Le présage est parti-

culièrement certain ou incertain; l'augure, bon ou mauvais^.

Un présage est de bon ou de mauvais augure. On augure bien

ou mal d'une entreprise ; on présage avec certitude ou avec

vraisemblance. En général , on considère plutôt dans le

présage, la nature, la force, la réalité de ses rapports avec

l'événement, ou des raisons qu'il en donne; dans l'augure,

ce qu'il y a de riant ou de sinistre , le bien ou le mal qu'on y
attache, l'issue ou la fin agréable ou triste qu'il promet. (R.)

126. Atrssi, c'est pounQUOi, ainsi.

Il est des cas où vous dites, aussi, c'est pourquoi, ainsi,

dans le dessein de lier une proposition avec une autre. Par

e:iera.ple, ce parvenu s'étoit élevé bien haut; aussi est-d tombé

bien bas; c'est pourquoi il est tombé bien bas; ainsi il est

tombé bien bas; alors leur signification est à peu près sem-

blable. Il n'est personne qui ne sente d'abord, dans cet

exemple
,
qu'aussi a quelque chose de plus énergique , c'est

pourquoi, quelque chose de plus raisonné, ainsi, quelque

chose de plus modéré et de plus vague.

Selon l'abbé Girard , c'est pourquoi renferme dans sa signi-

fication particulière un rapport de cause et d'effet; ainsi ne

renferme qu'un rapport des prémisses et de la conséquence.

Le premier est plus propre à marquer la suite d'un événement

et d'un fait; le second, à faire entendre la conclusion du rai-

sonnement.

Pour<yiioi signifie par quelle raison; et c'est pourquoi , c'est

par cette raison : donc sa propriété est de désigner le raison-

nement, et point du tout l'événement. Je raisonne et je con-

clus, lorsque je dis : l'dme est immatérielle, c'est pourquoi

elle est immortelle. Si je dis, il fait beau, ainsi allons nous pro-

mener, je ne prétends pas faire un argument avec prémisses

et conséquence ; car en disant qu'il fait beau
,
je ne prétends

pas prouver logiquement qu'il faut aller se promener
;
je dé-

signe seulement un. rapport d'un fait ou d'un événement avec
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un autvf'. C est préciscinent le contraire de ce que piêccud

l'abbé Girard.

M. Diderot ajoute , dans l'Encyclopédie , à la rcmai-que de

l'abbé Girard, l'observation suivante : « C'est pourquoi se

rendroit par cela est la raison pour laquelle; et ainsi, par cela

étant. La dernière de ces expressions n'indique qu'une con-

dition. L'exemple suivant, où elles poiirroient être employées

toutes deux, en fera Lien sentir la diflférence. Je puis dire :

ISous avons quelque affaire à la campaqne , ainsi nous partirons

demain s'il fait beau; ou c'est pourquoi nous partirons demain

s'il fait beau. Dans cet exemple , ainsi se rapporte à 5'// fait

beau, qui est la condition du voyage; et c'est pourquoi se

rr.pporte à nous avons quelque affaire , qui est cause du

voyage. »

Le mot ainsi doit, exprimer la condition par lui-même , et

indépendamment des accessoires. Je dirai : Mon ami est hors

de danger, ainsi je n'ai point d'inquiétude; la condition de

ma tranquillité, c'est le bon état de mon ami.

La locution cest pourquoi est suffisamment éclaircie : elle

exprime la raison, le motif, le principe ou la cause détermi-

nante d'une chose : raison donnée dans le discours qui pré-

cède la phrase que cette locution commence. Dieu est bon,

c'est pourquoi il nous envois des maux qui nous rappellent à

lui. Dans tous ces exemples , c'est pourquoi indique que la

première proposition est la raison de l'autre : c'est toujours

un raisonnement très-facile à réduire en syllogisme.

Aussi et ainsi sont formés de si signifiant tant , .telle-

ment , etc. comme dans ces exemples : Cet homme est si bon,

cette femme est si modeste
,
que, etc. Une personne si ou aussi

estimable , etc.

Au-ssi revient à au-tanl, au même point, à tel degré, à

la même proportion ou mesure; et vous pouvez le résoudi-e

par autant. Il désigne de même légalité, la partie entière, la

correspondance parfaite.

Cet homme a été bien récompensé, aussi avoit-il bien mérité;

il avoit bien mérité, aussi est-il bien récompensé : autant qu'il

avait mérité
, il a été récompensé ; autant qu'il a été récompensé,

U avoit mérité.

Ainsi, autrefois en-si, vaut autant que en tant, en tant
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(jue , tetieineut, ta tel cas j en ce cas , dans cet état ou le môme
état de choses , et comme on l'explique , de cette manière, de

la même manière ou sorte. Beaucoup moins précis dans sou

idée c^n'aussi tl autant , par conséquent beaucoup plus foibie

d'expression, il ne désigne dans les choses que la conformité,

la ressemblance , l'analogie. Le hibou cherche l'obscurité; ainsi

le méchant cherche les ténèbres. La colombe amollit le grain dont

elle ^^eut nourrir ses petits; ainsi une mère tendre prépare et

adoucit l'instruction qu'elle veut faire goûter à ses enfants.

Quelquefois les rapports sont plus marqués. Ainsi <jue la

vertu, le crime a ses degrés. La guerre a ses faveurs ainsi que ses

disgrâces.

Il en est de même lorsque ce mot établit une dépendance

entre deux propositions. On diva : Un pécheur (le bon larron)

s'est converti à Iheure de la mort, ainsi ne désespérez pas : un

seul l'a fait, ainsi ne présumez pas : voilà un motif, une raison

tirée d'un exemple. Le malheureux est une chose sacrée, ainsi

vous devez le respecter religieusement .-voilà une conséquence.

Le génie a le droit de créer des mots propres et les expressions

nécessaires à ses pensées; ainsi Montaigne, La Fontaine, Cor-

neille, Bossuet, forcent quelquefois la langue à suivre leur

génie : voilà une sorte de justification. Nous avons affaire dans

le même quartier ^ ainsi allons-y ensemble : voilà une pure con-

venance. (R.)

i2y. Austère, sÉvi:RE, rude.

Un est austère par la manière de vivre, sévère ^'^v la ma-

nière de penser , rude par la manière d'agir.

La mollesse est l'opposé de l'austérité; il est rare de passer

immédiatement de l'une à l'autre ; une vie ordinaire et réglée

tient le milieu entre elles. Le relâchement et la sévérité sont

deux extrêmes , dans l'un desquels on donne presque toujours
;

peu de personnes savent distinguer le juste milieu
,
qui con-

siste dans une connoissance exacte et précise de la loi. Les

fades complaisances sont l'excès opposé aux manières rudes;

les gens nés grossiers et d'une âme vile se dédommagent de

l'un de ces excès , où leur intéi'êt les plonge envers ceux dont

ils espèrent quelque avantage, par l'autre excès, où leur na:-
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turel Jes porte envers tous ceux dont ils croient n'avoir pas

besoin; mais la politesse à l'égard de tout le monde est le

point de la bonne éducation.

Ce n'est pas pour soi qu'on est austère ; et l'on n'est rude

que pour les autres ; mais on peut être sévère pour soi et pour

les autres.

Les saints se plaisent dans les exercices de Yaustérlté • elle

étoit autrefois le partage des cloîtres. Quelques casuistes

affectent de se distinguer par une morale sévère; c'est une

mode qu'on suivra jusqu'à ce que le goût en soit usé. Il y a

des gens assez brutes pour confondre les mœurs rudes avec la

noblesse des sentiments , et s'imaginer qu'une honnêteté soit

une bassesse.

La vie austère consiste dans la privation des plaisirs et des

commodités; on i'eml)ra.sse quelquefois par un goût de singu-

larité, qu'on se représente comme un principe de religion. La

morale trop ieVère peut, également comme la morale relâ-

chée , nuire à la régularité des mœurs. Le commandement
rude fait haïr le supérieur, et ne l'end pas l'obéissance plus

prompte ni plus soumise. (G.)

128. AUSxlir.E, RIGOURlETJX, SÊvtiVE.

Austère j lat. austerus , opposé à mitis, doux. Les Latins,

dont nous l'avons emprunté, ne l'employèrent jamais que

pour exprimer la dureté , soit au physique , soit au moral.

L'austérité nsiit àes principes, des règles qu'on se fait; nous

disons une règle austère. Lorsque nous disons qu'un homme
er.t d'une vertu austère, nous peignons celui à qui les plus

rudes épreuves de la vertu sont familières ; car si la vertu

porte avec elle l'idée du bon, elle a cependant des règles

austères, en ce qu'elles exigent des sacrifices pénibles , sans

lesquels elle ne seroit pas vertu.

h'austérité marque plutôt des règles sévères de conduite

dont elle ne s'écarte pas. Cette acception lui est propi'e

dans tous les cas, et elle ne présente pas toujours les idées

de vertu , car nous disons tous les jours d'un scélérat
,
qu'il

fut d'ailleurs austère dans ses moeurs. On est austère pour soi
;

et lorsqu'on appliqTie ses règles aux autres, on est près de la
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sévérité. La Bruyère a dit qu'un philosophe chagrin et austère

effarouche et fait soupçonner que la vertu est- d'une pratique en-

nuyeuse. Sévère, autre mot latin severus , asper, se dit aussi

des personnes et des choses ; il est en opposition avec 6e-

nijnus. L'homme sévère ne connoît que le principe et la règle,

il est juste.

La sévérité exclut toute idée de condescendance; quand

nous l'appliquons aux principes , elle porte un caractère de

vertii
;
quand nous l'appliquons aux actions , elle poi-te un

caractère de rigidité, elle est opposée à l'équité. Beaucouip

d'hommes furent aust-res pour eux, sans être sévères aux

autres -, 'd'autres sont sévères pour autrvii , sans être austères

pour eux-mêmes On admire l'homme austère; on craint

l'homme sévère. On est austère par habitude; on est sévère pai

principe
,
par caractère.

11 faut de la sévérité dans la discipline militaire ; trop de

sévérité éteint l'amour.

Rigoureux, de rigidus , immitis , cruel, inflexible, est le

complément de sévérité : c'est celui qui fait profession de

rigorisme. Tous les mots de cette famille rappellent l'excès
;

l'expression latine lui assigne un caractère de dureté qu'il a

conservé dans notre langue. L'homme sévère ne se départ pas

de ses principes , l'homme rigoureux les exagère ; le premier

blesse, et le second tue. Il est des hommes qui ont le droit

d'être sévères j mais en est-il qui puissent être rigoureux? (R.)

129. AUSTÈRE, ACERBE, APRE.

Acerbe est un terme de médecine : il ne se dit qu'au propre

et à Pégard du goût. Austère est beaucoup plus usité au figuré

qu'au propre, et dans le sens de dur, sévère, rigide, rude.

Apre est le mot vulgaire de tous les styles , et varie dans ses

acceptions. Il se dit à l'égard du toucher, de l'ouïe, etc.,

comme à l'égard du goiit. Apre ou rude; froid npre , chemin

âpre; âpre ou ardent , dpre à la curée , âpre au gain , etc.

Ce qui est acerbe a besoin d'être adouci; ce qui est austère a

besoin d'être mitigé, c'est-à-dire, d'acquérir la douceur

propre et particulière de la maturité. Ce qui est dpre a besoin

d'être corrigé par quelque chose d'adoucissant et d'onc-

tueux. CB.)
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l30. AUTORITÉ, POUVOin, EMPIRE.

Il n'est pas ici question de toute l'étendue du sens de ces

mots, tel qu'est, par exemple, celui dans lequel on les ap-

plique aux souverains et aux ma^^istrats , mais seulement du

sens qui marque en général ce qu'on peut sur l'esprit des

autres. Cela Lion démêlé , voici ce que je pense sur leurs dif-

férences.

L'autorité laisse plus de liberté dans le choix; le pouvoir

paroit avoir plus de force ; ['empire est plus absolu.

La supériorité du rang et de la raison donnent de l'auto-

rite; c'est ordinairement par la persuasion qu'elle agit; ses

manières sont engageantes , et nous déterminent en faveur de

ce qui nous est proposé. L'attachement pour les personnes

contribue beaucoup au pouvoir qu'elles ont sur nous; c'est

par des instances qu'il obtient; son action est pressante, et

fait que nous nous rendons à ce qu'on désire de nous. L'art

de trouver et de saisir le foible des hommes forme l'empire

qu'on prend sur eux; c'est par un ton affecté qu il réussit;

ses airs sont tantôt souples, tantôt impérieux, et toujours

propres à soumettre nos idées à celles qu'on veut nous in-

sinuer.

L'autorité qu'on a. sur les autres vient toujours de quelque

mérite , soit d'esprit, de naissance ou d'état; elle fait honneur.

Le /îoui'oir vient pour l'ordinaire de quelque liaison, soit de

cœur ou d'intérêt; il augmente le crédit. L'empire vient d'un

ascendant de domination , arrogé avec art , ou cédé par imbé-

cillité ; il donne quelquefois du ridicule.

C'est à un ami sage et éclairé que nous devons donner

quelque autorité et quelque pouvoir sur notre esprit; mais nous

devons nous défendre de tout empire autre que celui de la

raison. Les hommes cependant font souvent tout le contraire;

ils regardent les avertissements que l'honneur et la probité

forcent un véritable ami à leur donner comme une autorité

odieuse qu'il affecte , ou comme un pouvoir qu'il s'arroge mal

à propos , au préjudice de leur liberté, tandis qu'ils se livrent

à l'emp'ire d'un flatteur étourdi
,
quelquefois d'un v?lct , et

souvent d'une maîtresse emportée
,
qui leur fait embrasser
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avec efliontene le parti de l'imposture , et suivre opiniâtre-

ment les routes de l'iniq^uité. (G.)

l3l. AUTORITi, POUVOIR , PUISSANCE.

Il se trouve dans le mot d'autorité une énergie propre à

faire sentir un droit d'administration civile ou politique. Il y
a dans le mot de pouvoir un rapport particulier à l'exécution

subalterne des ordres supérieurs. Le mot de puissance ren-

ferme dans sa valeur un droit et une force de domination.

Ce sont les lois qui donnent l'autorité ; elle y puise toute sa

force. Le pouvoir est communiqué par ceux qui , étant dépoiii-

taîres des lois , sont chargés de leur exécution
;
par consé-

quent il est subordonné à l'autorité. La puissance yient du con-

sentement des peuples ou de la force des armes ; elle est on

légitime ou tjrannique.

On est heureux de vivre sous l'autorité d'un prince qui

aime la justice , dont les ministres ne s'arrogent pas un pou-

voir au-delà de celui qu'il leur donne , et qui regarde le zèle

et l'amour de ses sujets comme les vrais fondements de sa

puissance.

Il n'y a point d'autorité sans lois; et il n'y a point de loi

qui donne , ni même qui puisse donner à un homme une auto-

rité sans bornes sur d'autres hommes
,
parce qu'ils ne sont pas

assez absolument les maitres d'eux-mêmes pour prendre ni

pour céder une telle autorité, le créateur et la nature ajant

toujours un droit imprescriptible qui rend nul tout ce qui se

fait à leur préjudice. Il n'y a donc pas d'autorité plus authen-

tique , ni mieux fondée
,
que celle qui a des bornes connues et

prescrites par les lois qui l'ont établie; celle qui ne veut point

de bornes se met au-dessus des lois
,
par conséquent cesse

d'être autorité, et dégénère en usurpation sur la liberté et sur

les droits de la Divinité. Le pouvoir de ceux qui ont l'autorité

en main n'est et ne peut jamais être exactement égal à la juste

étendue de leur autorité ; il est ordinairement plus grand que

le droit qu'ils ont d'en user; c'csX la modération ou l'excèâ

dans l'usage de ce pouvoir qui les rend pères ou tyrans des

peuples. Il n'y a point de puissance légitime qui ne doive être

soumise à celle de Dieu , et tempérée par des conventions ta-
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cites ou formelles entre le prince et la nation : c'est pourquoi

saint Paul dit que toute puissance qui vient de Dieu est une

puissance réglée, ou , comme d'autres interprètent ce passage,

que toute puissance est réglée par celle de Dieu; car il seroit

honteux de soutenir que saint Paul a prétendu par-là autori-

ser et rendre légitime toute sorte de puissance : chIr ne pouvoit

pas tomber dans la pensée d'un homme raisonnable et d'un

homme chrétien, à qui l'idée de la puissance injuste de l'ante-

christ étoit présente et familière.

Une autorité foible qui manque de vigueur s'expose à être

méprisée ; il est également dang^'reux de n'en pas user dans

l'occasion comme d'en abuser. \Jn pouvoir aveugle, qui agit

contre l'équité, devient odieux et prépare lui-même les justes

causes de sa ruine. Une puissance jalouse
,
qui ne souffre point

de compagne', se rend formidable, réveille l'ardeur de ses en-

aemis , et prend par-là le chemin de sa décadence.

Je remarque particulièrement dans l'idée d'autorité, qucU

que chose de juste et de respectable; dans l'idée de pouvoir,

quelque chose de fort et d'agissant ; et dans l'idée de puis-

sance , quelque chose de grand et d'élevé.

Il ny a que Dieu qui ait une autorité sans bornes, comme il

n'\ a que lui qui ait un pouvoir infini.

La nature n'a établi eiitre les hommes d'autre autorité que

celle des pères sur leurs enfants; toutes les autres viennent du

droit positif, et elle a même prescrit des bornes à celle-là,

soit par rapport à l'objet , soit par rapport à la durée ; car

l'autorité paternelle ne s'étend qu'à l'éduca'ion et non à la

destruction
,
quelle qu'ait été et soit encore la pratique de

quelques peuples ; et cette autorité cesse dès que l'âge met les

enfants en état de savoir user de leur liberté. Je ne crois pas

qu'une raison pure et simple, entièrement dénuée du secours

des passions , ait un grand pouvoir sur la conduite ni sur les

actions de l'homme
,
parce qu'il me semble que le pouvoir de

la raison n'est établi et n'agit effectivement que pour balancer

le pouvoir des passions entre elles , et faire que la plus avan-

tageuse dans l'occurrence l'emporte sur les autres : ainsi le

pouvoir des passions est le véritable ressort qui nous fait agir,

et qui nous détermine pour le bien comme pour le mal ; et le

pouvoir de la raison est un contre-poids qui sert à mettre en

Bict. de»* lonjonos, L; 10
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jeu . ou à réprimer à propos tantôt l'un , tantôt l'autre de ces

tliffcieats ressorts qui sont dans notre être pour le remuer , le

pousser vers les objets , le rendre sensible aux peines et aux

plaisirs , et en faire un être véritablement vivant. Ce n'est pas

seulement par la disposition des lois civiles que le mariage

met la femme sous la puissance de l'homme : le différent par-

tage que la nature a fait de ses dons entre les deux sexes est

encore la cause et le fondement de la puissance du mari sur

la femme^ car enfin les grâces et la beauté n'ont droit que sur

le cœur; elles en méritent sans doute l'attachement, mais la

puissance est toujours l'apanage de la force et do la sagesse de

l'esprit. (G.)

L'idée propre d'autorité est celle de supériorité , d'ascen-

dant , de domination , d'empire. La preuve en est qu'elle se

retrouve dans toutes les manières reçues d'employer ce mot,

soit en matière d'administration, soit sous tout autre rapport.

L'aaforifé n'appartient qu'au supérieur. Le mari est supérieur

à la femme , comme le père au fils : de là Vauiorité de l'un et

de l'autre, h'autorité de la raison , des preuves , des témoi-

gnages , des monuments , des auteurs, etc , annoncent l'ascen-

dant , la prépondérance , l'empire qu'ils ont sur les esprits
,

le droit d être crus.

Puissance, lot. potentia , désigne, par sa terminaison,'

l'existence, la réalité de pouvoir une chose. Pouvoir désigne,

par la sienne , l'avoir, la possession , la faculté de jouir d'une

puissance, de la chose : on le fait correspondre au latin po-

testas , qui marque la qualité stable, le titre incontestable de

pouvoir jouir, exercer. L'idée pi-opre de puissance est celle de

force et de faculté , et c'est aussi ce sens qu'il conserve dans

toutes ses applications. La puissance, potentia, dit Cicéron

,

est la faculté capable de conserver et d'acquérir. La puissance,

dit-il encore , est dans la force et dans les armes.

Pouvoir a , comme nous venons de le remarquer , deux

sens , tantôt réunis , tantôt séparés ; et ces idées sont rela-

tives , l'une à celle à'autorité , l'autre à celle de puissance.

Nous allons bientôt justifier cette assertion par l'usage. Avec

Vautor'Ué, le titre nécessaire, vous avez un pouvoir, le pouv ir

juste et iégitime , la voie de droit : avec la puissance, la force

,

vous avez un pouvoir , te pouvoir phifsiijue ou exécutoire j la
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voie de fait. Le premier de ces pouvoirs émane donc de l'auto-

rité ; le second, de la puissance : l'un annonce l'autorité qui

exerce son droit, et l'autre la puiss nce qui exerce son action.

Le pouvoir ordonne en vertu de l'autorité : le pouvoir exécute

en vertu de la puissance. Vous aurez le premier de ces pou-

voirs sans puissance, si vous n'avez pas les movens efficaces

d'exécution : vous avez le second sans autorité , si vous n'avez

pas les titres nécessaires pour une exécution légitime, h'auto-

rité délègue, distribue des pouvoirs ou le droit de faire : la

puissance laisse un pouvoir ou le mojen et la liberté prochaine

de faire. L'une a des mandataires, l'autre des exécuteurs. La

puissance ne se partage pas ; l'autorité ne se divise pas : si elles

se communiquent , c'est par des pouvoirs particuliers. Enfin

,

dans le sens à.'autori$t, comme dans celui de puissance, le

pouvoir a un rapport particulier à l'acte, une idée particulière

d'efficacité , et le soin de l'exécution.

Citons quelques phrases qui établissent les diverses accep-

tions du mot pouvoir. Le pouvoir des pères sur leurs enfants est

de droit naturel : voilà le sens analogue à celui d'autorité. Il

n'est pas au pouvoir de l'esprit humain de concevoir la profon-

deur des mijsttres de la foi : voilà l'idée de puissance. La pre-

mière chose qu'on demande aux ambassadeurs , c'est la com-

munication de leurs pouvoirs : voilà le pouvoir délégué , et

l'acte de délégation appelé pouvoir. Une procuration , une

commission est un pouvoir. Un ministre a un grand pouvoir

sur l'esprit du prince : voilk encore l'idée première de l'auto-

rité, l'ascendant, l'empire. IJn mineur n'a pas le pouvoir de

faire son testament : voilà l'idée d'une puissance liée, qui n'est

pas libre
,
qui ne peut pas se réduire en acte.

L'autorité gît dans la domination; la puissance, dans les

forces de tout genre ; le pouvoir, dans l'énergie de l'un et de

l'autre.

L'autorité est le droit du plus grand j, la puissance, celui du

plus fort; le pouvoir, l'agent de l'un et de l'autre.

L'autor'ité commande, puis(ju'elle domine; la puissance là

garantit : sans la force pour se faire obéir, que seroit le droit

de commander ? Le pouvoir gouverne , en déplojant l'autorité

qui commande, et en poursuivant l'obéissance avec l'appareil

de la puissance qui fait obéir.
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Le pouvoir suprême, dans toute son étendue, annonce

Vaulorité suprême armée de la suprême puissance.

L'autorité est une -, car ce qui est supérieur, comme l'auto^

rite, n'a point d'égal, et deux commandements rendroient

l'obéissance impossible. La puissance doit l'être; sans quoi il

y auroit force contre force, puissance contre autorité, guerre.

Les différents pouvoirs partagés et répandus se réunissent

dans l'unité d'autorité et de puissance.

Le despotisme n'est point une autorité, puisqu'il est sans

loi et contre les lois essentielles de la société. Il est une puis-

sance, puisqu'il a des forces. Il n'a qu'un pouvoir qui détruit

l'autre; et, sans la réunion des deux pouvoirs, il n'y a point,

à proprement parler , de gouvernement.

Toute autorité, c'est-à-dire toute^grandeur , tout droit

vient de Dieu. Toute puissance, c'est-à-dive toute force, toute

vertu phvsique ou efficace vient de Dieu. Tout pouvoir ou

moral et de droit , «ou pbjsique et de fait , A-ieiit également de

Dieu. (RJ

i32. Autour, ALEîïTorn.-

Autour est une préposition ; alentour est un adverbe.

Une mère a toutes ses filles autour d'elle, et non pas alen-

tour d'elle. Un père s'arrête en un tel lieu, et tous ses lîis

restent alentour et non pas autour.

On dit : les rocbers d'alentour, les éclios d'alentour. Lej

rochers qui sont autour de ce torrent; les bois qui sont au^

tour de cette montagne.

{Voy. MÉNAGE, Ohscrv. sur la langue franc. ,
chap. iS^.)

l33. AVA»T, DEVANT.

L'un et l'autre cle ces mots marquent ég.ilement le premier

ordre dans la situation; mais avant est pour l'ordre du temps,

et devant est pour rorare des places.

Nous venons après les personnes qui passent avant nous.

Nous allons derrière celles qui passent devant.

Le plus tôt arrivé se place avant les autres. Le plus consi-

dérable se met devant eux.

Il se propose dans l'école d'aussi ridicules questions sur ce
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qui a été a\uinl le monde
,
qu'il se fait dans le cérémonial

de visibles contestations sur le droit de se placer devant les

autres.

Je crois qu'il n'y a qu'à se bien instruire de co qui a

été avant nous, pour n'être pris tout-à-fait, ignorant siu- ce

fini doit arriver après. Qu'importe de marcher derrière ou

devant les auti'es
,
pourvu qu'on mai-che à son aise et commo-

dément ?

La vanité de l'homme lui fait chercher de l'honneur dans

des ancêtres qui ont existé avant lui , tandis que son peu de

inévite le fait travailler à l'avilissement de sa postévité. Son

ambition lui rend incommoda tout ce qui est placé devant lui,

et suspect tout ce qui le suit de très-près. (G.)

134. AVARE , avahicieux.

Il me semble qu avare convient mieux lorsqu'il s'agit de

l'habitude et de la passion même de l'avarice, et qn'avari-

lieux se dit plus
,
proprement lorsqu'il n'est question que

d un acte ou d'un trait particulier de cette passion. Le pre-

mier de ces mots a aussi meilleure grâce dans le sens substan-

tif , c'est-à-dire pour la dénomination du sujet; et le second

dans le sens adjectif, c'est-à-dire pour la qualification du

sujet. Ainsi l'on dit : c'est un grand avare, c'est un avaricieux

movtel.

Un homme qui ne donne jamais passe pour un avare.

Celui qui manque à donner dans l'occasion , ou qui donuc

trop peu , s'attire l'épithète A'avaricieux.

L'avare sc refuse toutes choses, h'avaricieux ne se les donne

qu'à demi.

Le tevme d'ai'flre paroit avoir plus de force et plus d'énergie

pour exprimer la passion sordide et jalouse de posséder sans

aucun dessein de faire usage. Celui d'avartcieuar paroit avoir

plus de rapport à l'aversion mal placée de la dépense , lors-

qu'il est nécessaire de s'en faire honneur.

On n'emploie jamais qu'en mauvaise part et dans Le sens

littéral le mot a'avaricieux; mais on se sert quelquefois de

celui â'avare en bonne part dans le sens figuré.

Un habile général ne paye point ses espions en homme
xo.
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avaricieux ', et conduit ses troupes comme un homme avare

du sang du soldat, qu'il craint de prodiguer.

Il est permis d'être avare du temps; mais il ne faut pas,

pour le ménager, prodiguer sa santé. Ce n'est pas être libéral,

que de donner d'un air avaricieux. (G.)

l35. AVERTISSEMENT, AVIS, CONSEIL.

Le but de l'avertissement est précisément d'instruire ou de

réveiller l'attention : il se fait pour nous appi-endre certaiïves

choses qu'on ne veut pas que nous ignorions ou que nous né-

gligions, h'avis et le conseil ont aussi pour but riustriicîion
_.

mais avec un rapport marqué à une conséquence de con-

duite, se donnant dans la vue de faire agir ou parler : avec

cette différence entre eux, que l'avis ne renferme dans sa

signification aucune idée accessoire de supériorité , soit

d'état, soit de génie; au lieu que le conseil emporte avec lui

du moins une de ces idées de supériorité , et quelquefois

toutes les deux ensemble.

Les auteurs mettent des avertissements a la tête de leurs

livres. Les espions donnent avis de ce qui se passe dans le lieu

où ils sont. Les pères et les mères ont soin de donner des con-

seils à leurs enfants avant que de les produire dans le monde.

L'homme d'église écoute l'avertissement de la cloche pour

savoir quand il doit se rendre aux heures canoniales. Le ban-

quier attend ïavisàe son correspondant pour payer les lettres

de change tirées sur lui. Le plaideur prend conseil d'un avocat

pour se défendre ou pour agir contre sa partie.

Cn dit des avertissements, qu'ils sont ou judicieux ou mu-

tiles; des avis, qu'ils sont ou vrais ou faux; des conseils,

qu'ils sont ou bons ou mauvais.

lu'avertissement étant fait pour dissiper le doute et l'obscu-

TÎté, il doit être clair et précis. X'av/i servant à déterminer, il

doit être prompt et secret. Le conseil devant conduire, il doit

être sage et sincère.

Tel manque à'avis, qui est en état d'en profiter; et tel en

reçoit
,
qui ne saùvoit s'en prévaloir. Autant la vieillesse aime

à donner de conseiU, autant la jeunesse a de l'aversion pour

en preiîdre.
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Il faut que Vaverllssemenl soit donné avec attention > l'avà

avec diligence , et le conseil avec ait et modestie , sans air de

«rupériorité : caronnefait point usage des avertissements placés

mal à propos; l'on ne tire aucun avantage des avis qui ne

viennent pas à temps; et la vanité, toujours choquée du ton

de maîti'C, empêche du faire aucune distinction entre la sa-

gesse du conseil et l'impertinence de la manière dont il est

donné , en sorte que tout n'aboutit qu'à faire méjiriser le

conseil, et rendre le conseiller odieux.

Une personne d'ordre ne manque jamais aux avertissements

dont on a remis le soin à sa vigilance. L'amitié fait donner

avis de tout ce qu'on croit être avantageux et agréable à son

ami. La «agesse rend extrêmement i-éservé à donner conseil :

il faut tcnjours attendre qu'on nous le demande, et quelque-

fois même s'en dispenser, malgré les sollicitations, parce

qu'un salutaire conseil peut déplaire, et être rejeté avec de

certaines façons qui exposent à la tentation de souhaiter,

pour son honneur, que celui pour qui l'on s intcressoit

d'abord ne réussisse pas dans ses entreprises. (G.)

On donne le conseil de faire une chose, oa donne avis

qu'on l'a faite, on avertit qu'on la fera.

L'ami donne des conseils à son ami ; le supérieur des avis

a son inférieur : la punition d'une faute est un avertissement

Je n'y plus retomber.

On prend conseil de soi-même ; on reçoit une lettre d'avis •

on obéit à un averlisscment de payer quelque impôt. On vous

conseille de tendre un piège à quelqu'un; on vous donne avis

que d'autres en owX. tendu, ce qui éît un avertissement de vous

tenir sur vos gaitlcs.

On dit, un conseil d'ami, un lîomme de bon conseil;

un avis de parents, un avis au public, Vavertissemcnt d'un

ouvrage.

h'avis et l'avertissement intéressent quelquefois celui qui

les donne; le conseil intéresse toujours celui qui le reçoit.

(d'Al.)
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l36. AVEU, COSFESSION.

L'aveu suppose l'interrogation. La confession tient un peu

de l'accusation. On avoue ce qu'on a eu envie, de cacher. On
confesse ce qu'on a eu tort de faire. La question fait avouer le

crime ; la repentance le fait confesser.

On avoue la faute qu'on a faite. On confesse le péché dans

lequel on est tombé.

Il vaut mieux faire un aveu sincère que de s'excuser de

mauvaise grâce. Il ne faut pas faire sa confession à toutes

sortes de gens.

Un aveu qu'on ne demande pas a quelque chose de noble

ou de sot , selon les circonstances et l'ejOTet qu'il idoit pro-

duire. Une confession c^ai n'eât pas accompagnée de repentir

n'est qu'une indiscrétion insultante.

C'est manquer desprit que d'avouer sa faute sans être

assuré que l'aveu en sera la satisfaction ; et c'est une sottise

d'en faire la confession sans espérance de pardon : ponr-

tmoi se déclarer coupable à des gens qui ne respirent que

ia vengeance? (G.)

l3j. A t*AVEIi&IsE, AVEUGLl^.SIEKT.

Cette forme de phrase adverbiale, à i'aveugle, composée

d'une préposition et d'un adjectif féminin pris substantive-

ment , est si commune dans notre langue
,
qu'il est con-

venable d'en faire sentir toute la force. On dit faire une chose

à l'aveugle, agir à l'étourdie, parler à la légère, des orne-

ments à la grecque, une robe à la polonaise , etc. Dans ces

locutions elliptiques , il y a un substantif sous-eûtendu , et

c'est celui de manière. Un discours tenu à la légère est uu

discours tenu d'une manière légère , a la manière des gens

léger-s.

« Ces deux expressions, également figurées, dit M. Beauzée,^

marquent également une conduite qui n'est pas dirigée par

les lumières naturelles : mais la première indique un défaut

d intelligence , et la seconde un abandon des lumières de la

raisou.

(« Qui agit à l'av^eagle, n'est pas éclairé; qui agit a'.^euglè-
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meut, ne suit pas la lumiève naturelle : le premier ne voit pas,

le- stcond ne veut pas voir.

(c La plupart des jeunes gens qui entrent dans le moucle

choisissent leurs amis à t'aveugte : si le hasard les sert mai

,

c'est un premier pas vers leur perte, parce que, livrés aveu-

glément à toutes leurs impulsions, ils en viennent inseni^ible-

ment jusqu'à se faire un mérite et un point d'honneur de

sacrifier 1 honneur même plutôt que de les abandonner.

« Soumettre aveuglement la raison aux décisions de la foi

,

ce n'est pas croire à l'aveugle
,
puisque c'est la raison même

qui nous éclaire sur les motifs de crédibilité. »

Je crois, eii effet, que celui qui agit h l'aveugle ne voit pas,

et que celui qui agit aveuglément ne veut pas voir ; mais peut-

être aussi qu'il ne peut pas voir, parce qu'il est aveugle par

< uclque cause.

Celui qui fait une chose sans y regarder, la fait à l'aveu fjle,

mais faute d'attention seulement. Celui qui n'entend pas les

affaires ne peut se conduire par ses lumières propres -, mais il

doit suivre la lumière naturelle qui l'avertit de ne pas se

livrer aveuglément au premier conseiller. Quelqu'un qui,

pressé de s'en aller, reçoit sans examen la marchandise

qu'on lui pi'ésente, la prend à l'aveugle : quelqu'un qui,

libre de choisir entre deux partis, aime mieux qu'on le dé^

termine que de délibérer lui-même , se laisse aveuglément

mener.

Il ne faut pas croire à l'aveugle tout ce que vous dit un
aocteur; il faut croire aveuglément tout ce que r£glise en-

seigne.

Les personnes irrésolues finissent par agir à l'aveugle. Les

pijtits. esprits forts finissent par tout croire aveuglément.

La différence que nous venons d'établir entre aveuglément

el à l'aveugle, les lecteurs l'appliqueront aisément aux ad-

verbes et aux phrases adverbiales synonymes de la même
forme. Ainsi vous dites que l'un agit étourdiment , et l'autre

«il l'étourdie. Le premier agit en étourdi , comme un étoiirdi

qu'il est; le second agit à la manière des étourdis, comme
s'il étoit un étourdi. L'adverbe tombe sur le fond de l'action

,

la phrase adverbiale sur la forme. Yoy. iLégèrement et à la

légère, etc. (R.)
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l38. AVOm, POSSÉDER.

11 n'est pas nécessaire de pouvoii^ disposer d'une chose , ni

qu'elle soit actuellement entre nos mains pour l'avoir; il

suffit qu'elle nous appartienne ; mais ponr la posséder, il faut

qu'elle soit en nos mains, et que nous ajons la liberté actuelle

d'en disposer ou d'en Jouir. Ainsi nous pa'oiis des revenus

,

quoique non payés, ou même saisis par des créanciers, et

nous possédons des trésors.

On n'est pas toujours le maître de ce qix'on a- on l'est de

ce qu'on possède.

On a les bonnes grâces des personnes à qui l'on plait. On
possède l'esprit de celles que l'on gouverne absolument.

Il n'est pas possible, quelque modéré qu'on soit, de n'avoir

pas quelquefois en sa vie des emportements : mais quand on

est sage , on sait se posséder dans sa colère.

Un mari a de cruelles inquiétudes lorsque le démon de la

jalousie le possède.

Un avare peut avoir des richesses dans ses coffres , mais il

n'en est pas le maître ; ce sont elles qui possèdent et son cœur

«t son esprit,

Nous n'avons souvent les choses qu'à demi ; nous parta-

geons avec d'autres. Nous ne les possédons que lorsqu'elles

sont entièrement à nous, et que nous en sommes les seuls

maîtres. Un amant a le cœur d'une dame lorsqu'il en est

aimé. Il le possède lorsqu'elle n'aime que lui. En fait de science

et de talent, il suffit, pour ks avoir, ày être mcdiocrement

habile
;
poUT les posséder, il y faut exceller.

Ceux qui ont la connoissance des arts en savent et en sui-

vent les règles ; mais ceux qui les possèdent fonl et donnent

des règles à suivre. (G.)

•l3g. AXIOME, MAXIME, SESTE5CE , APOPHTREGME ,
APHOniSME.

Uaxlonie est une proposition , une vérité capitale
,
princi-

pale, si évidente par elle-même, qu'elle captive, par sa propre

force et avec une autorité irréfragable, l'entendement bien dis-

posé : c'est le flambeau de la science.

La maxime est une proposition , une instruction iropor-
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tauîe , majeure, faite pour éclsivcii" et guider les hommes

dans la carrière de la vie : c'eât une grande règle de conduite.

La sentence est une proposition , un enscigueuitut court et

frappant, qui, déduit de l'observation, ou puijé dans le

sens intime ou la conscience , nous apprend ce qu'il faut faire

ou ce qui se passe dans la vie : c'est une espèce d'oracle.

h'apophlhecjine est un dit mcmora])le , un trait remar-

Cjuable
,
qui

,
parti d'une âme ou d'une tète énergique , fait

sur nous une vive impression : c'est un éclat d'esprit, de

raison^ de sentiment.

L'aphijtisme est une notion, un enseignement doctrinal,

qui 'expose ou résume en peu de mots , en préceptes , en

abrégé, ce qu'il s'agit d'apprendre : c'est la substance d'une

doctrine.

1/axiome doit être clair, géométrique, d'une éternelle

vérité. La maxime doit être certaine, lumineuse et d'une

grande utilité. La sentence doit être concise et d'une tour-

nure proverbiale. L'<-tpop/if/ie<jine doit être saillant
,
piquant,

et dans l'à-propos dramatique, h'apfiorisme doit être lu-

cide , dogmatique , appuyé d'observations et de preuves dé-

veloppées.

h'axiome se pr-.'sente comme de lui-même à celui qui

cherche la science , et le subjugue. La maxime résulte de

l'observation , des effets constants et des rapports généraux

que l'on ramène à un principe. La sentence semble se former

d'une foule de vérités qui se confondent , se fondent en une

seule exprimée par un trait énergique. L'apoplilfiegme est

comme inspiré par l'occasion, qui, par le choc, fait jaillir

1 étincelle. L^fl/iAor/sme naît sous la plume. du savant métho-

dique
,
qui , après avoir bien considéré , nettoracnt conru

,

heureusement démêlé , réduit ses recherches et ses décou-

vertes à des divisions et à certains chefs ou points ca-

pitaux.

Nous rappellerons pour exemple quelques axiomes. Un
corps est impénétrable à un autre corps', ou bien deux corps ne

peuvent occuper à la fois le mcme espace deux choses

égales à une troisième sont éqates entre elles

Nous citerons également quelques maximes. Considérez la

fin, envisagez le but Connois-toi toi-même ; inscription
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clu temple de Delphes. . . . . Voii.lez-vous, disent les Persans.-

faire croître le mérite , semez les récompenses

Les propositions suivantes peuvent être regardées comme
des sentences Le malheur est le grand maître de l'homme

j

ou ,- comme dit l'adage grec , ce Qui vous nuit vous instruit. . . ..

Les traits suivants sont rapportés parmi les apophthegmes.

On demandoit à Léonidas pourquoi les braves gens préfè-

rent l'honneur ù la vie? Parce qu'ils tienneat la vie de la for-

tune, l'Jionneur de la vertu.

Les propositions suivantes tiennent de l'aphorisme. Les ma-

ladies , selon la doctrine d'Iiippocrate , sont cjuéries par la

nature, et non par les remèdes; et la vertu des remèdes consisi^

à seconder la nature. . . ... (U.)

B.

I^O. BA8II, CAQUET.

Ces termes expriment la démangeaison de parler , une in-

tempérance de latigue , la manie de parler sans rien dire , ou

de ne dijc que des choses vaines et superflues, dépourvues

de solidité, d'utilité, de raison. Ils sont d'un grand usage

dans le discours familier, plaisant et critique.

Kicod remonte jusqu'à la tour de Babel, ou à la confusion

des langues
,
pour trouver l'origine de babil. Cette étjmo-

logie est autorisée par Grotius, Pastel et plusieurs autres

gavants ; Molière y fait allusion.

C'est véritablement la tour de Babylone

,

Car chacun y babille, et tout dti long de l'aune.

Babil est une vraie onomatopée : l'imitation du bruit et de

l'action de parler. Ba, bi, bal, appartiennent au dictionnaire

de l'enfance, et distinguent des idées relatives à cet âge, et

s:;rtout aux organes de la parole.

Cacjuet est l'imitation du bruit de la parole. Nous disons

que les pies et les perroquets caquètent.

On impute le babil aux femmes en gt'néral, et le caquet aux

commères.
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Le babil étoufdit par si volubilité et sa contîu'tité. You?

>lirez, d'ans le langage du jour, q^ue le cafjuet assomme par

Ses répétitions et son éclat. /

Le babil soutient les assemblées ae jeune* p(nsonnes. Le

caquet alimente ce qu'on appelle coteries.

Vous appliquerez , à plus forte raison , au caquet ce que

La Fontaine dit du babil :

Imprudence , babil et sotie vanité

,

Et vaine curiosité,

Ont erfsemble étroit parentage ;

Ce sont enfants tous d'un lignage.

On relève , surtout dans le babil, l'indiscrétion , et dans le

caifuet, la prétention.

Le babillard parle trop, il dit même ce qu'il devroit taire
;

il est pressé du besoin de parler, de caqueter; il parle fart

haut, il met de l'importance à ce qu'il dit
,
quoiqu'il ne dise

que des viens ; il se fait un mérite de parler.

Le babil suppose jine cei'taine facilité , et l'on prendra

cette facilité pour du talent. Le caquet s'exprime avo.c un ait

d'assurance^ et cette assurance donne de l'ascendant sur la

tourbe des sots.

Arrêtez le babil de celle-là , vous lui ôtez tout son esprit
;

rabattez le caquet de celle-ci , vous lui ôtez toute son impor-

tance.

Avec du babil, on parle de tout sans rien savoir ; avec du

babil et un peu de méchanceté, on se jette dans les caquets

,

et l'on tombe sur les persoinnes.

« Il j a , dit La Bruyère , une chose qu'on n'a pas vue sous

le ciel, qu'on ne verra jainais : c'est une petite ville doù
Von a banni les caquets , le mensonge et la médisance. (R.)

l^l. BABULI-ARD, BAVAUD.

Le mot primitif ba, désigiie la bouche , ses mouvements ,

la parole, ce qui lui est relatif. De là bab , enfant, en celte,

en s^rriaque, etc.; de là babil, bave, etc., jargon de l'en-

fance, défaut de l'enfante. Le babillard et le bavard parlent

trop ; ils ont la fureur de parlerj ils choquent. Le premier

Dict. des Synanymej, L II
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mot exprime une abondance fatigante de paroles ; le second

,

un flux dp bouche désagréable , défauts propres des enfants.

Le babiliard^axle trop, et dit des xiens comme un enfant;

le bavard en dit trop , et parle sans pudeur et sans égards

comme un grand enfant. Il faut que le babillard parle ; il faut

que le bavard tienne le dé de la conversation. Celui-là dira

tout ce qu'il sait; celui-ci , ce qu'il sait et ce qu'il ne sait pas.

Le babillard tst incommode; le bavard est fâcheux.

Vous ne direz point votre secret à un babillard; il est in-

considéré et indiscret : vous- ne ferez point votre société d un

bavard; il est indiscret et impertinent.

Un enfant est babillard; un vieillard est plutôt bavard. Il

n'y a que de la légèreté , de la futilité , de l'enfantillage dans

le babillard; dans le bavard ^ il j a de la prétention, de l'im-

portance, df la tyrannie.

Les femmes sont plutôt babillardes , et les hommes bavardt'.

Le babillard a quelquefois de l'espritj^il plaît, il amuse quel-

que temps : c'est un gazouillement agréable. Le bavard n'est

pas sans sottise ; il ne tarde pas à le .prouver et à déplaire :

c'est au moins un bourdonnement insupportable. Il y a un

joli babil; mais il n'y a qu'un sot bavardage.

Le babillard jouera fort bien son rôle dans un coin avec son

pareil
;
pourvu qu'il parle , il est content : le bavard veut

toujours être en scène et sans concurrent ; il veut qu'on

l'écoute , et n'écoute pas lui-même.

Le babillard s'ennuie , s'il n'a rien à dire; le bavard a tou-

jours quelque chose à dire, et il ne cesse d'ennuyer. (R.)

l42. BADAUD, BENÊT, WIAIS, HIGAVO.

Ces mots tiennent les uns aux autres par une idée com-

mune d'enfance ou de puérilité. Ba, bé désignent en effet

l'enfance; né, ni, l'enfance, la petitesse , la nullité.

Badaud, qui fait sans cesse 6a^ qui bée, baye, a la bouche

béante. Bade étoit en usage autrefois : il vient du latih ba-

dare, italien badar. Le badaud est toujours à admirer, à con-

sidérer, a. béer, k bayer.

Benêt est celui qui est si bon, si bcnin, qu'il trouve tout

bon, toux /'ie/tj benè est ; il en est bêle.
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ï^iais, de ni, né, enfant, petit; celte nith; oriental, nin;

d'où nain. Ce mot imite parfaitement le langage niais (nia); d'où

le latin nœnia , chanson à endormir les enfants.

Nigaud, c'est un grand niais, un grand innocent, qui ne

sait rien que baguenauder, s'amuser à des bagatelles, latin

nugœ.:

Résumons. Le badaud est celui qui s'arrête de surprise, ou

par curiosité , devant tout ce qu'il voit , comme s'il n'avoit

jamais rien vu. Le benêt est celui qui
,
par une excessive bon-

homie , ne fait rien de lui-même , et se prête à tout ce qu'on

veut. Le niais est celui qui , faute d'expérience et de connois-

sances, ne sait ni ce qu'il faut penser, ni ce qu'il faut dire,

ni comment se tenir. Le nigaud est celui qui, par puérilité^

par ineptie, reste toujours enfant, et ne sait ni se mettre à sa

place, ni mettre les choses à la leur.

Vous reconnoissez le badaud a la manière presque stupide

dont il considère les objets , et à son ardeur empressée à voir

tout ce qu'il n'a pas encore vu : c'est un petit esprit. Vous re-

connoissez le benct a une facilité et à une docilité extrême, qui

semble le rendre purement passif : c'est un pauvre homme^
Vous re. onnoissez le niais a lair simple, aux propos naïfs,

aux gestes abandonnés , à la conduite franche de quelqu'un à

qui tout est étranger, et qui va rondement devant lui : c'est

un homme neuf. Vous reconnoissez le nigaud a un contraste

frappant entre son maintien , ses goûts , ses discours , ses

occupations
,
qui tiennent à l'enfance , et les convenances de

làge, les bienséances de l'état, les circonstances de la posi-

tion : c'est un grand enfant.

Le badaud est pris et séduit par des apparences. Le benêt est

dupe et mené par le premier fripon. Le niais est surpris et

ébahi par la nouveauté. Le nigaud est attiré et gagné par des

hochets. (R.)

I/JB. BAISSER , ABAlSSER.i

Baisser se dit des choses qu'on veut placer plus bas, de
celles dont on veut diminuer la hauteur, et de certains mou-,

véments de corps
; on baisse une poutre , on baisse les voiles

d'un navire, on baisse un bâtiment, on baisse les yeux et la
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t^te. Abaisser se dit des choses faites pour en coiiviiï d'autres,

mais qui étant relevées , les laissent à découvert ; on abaisse

le dessus d'une cassette, on abaisse les paupières, on abaisse sa

coiffe et sa robe.

Les opposés de baisser sont élever et exhausser; ceux

d'abaisser sont lever et relever : chacun selon les différentes

occasions où~iLs sont employés , et les divers sujets dont il est

tjuestion.

Baisser est d'usage dans le sens neutre ; abaisser ne l'est

pa«. Ils se joignent également axi pronom réciproque ; mais

alors le premier garde toujours le sens littéral , et le second

prend toujours le figuré.

.On baisse en diminuant. On se baisse en se courhant. On
s'abaisse en ^'humiliant , où en se proportionnant aux per-

sonnes qui nous sont inférieures par la condition ou par

l'esprit.

Les rivières baissent en été.' Les grandes personnes sont

obligées de se baisser pour passer par les petites portes. Il est

quelquefois dangereux de s'abaisser^ car on prend au mot

notre humilité , et l'on nous méprise sur notre parole. Ce

n'est pas en s'abaissant jusqu'à la familiarité quùn prince

acquiert la qualité et la réputation de bon ; c'est par la dou-

ceur et la justice de son gouvernement. L'on nest jamais bon

maître , si 1 on ne sait s'abaisser jusqu'au niveau de l'esprit de

son écolier.

Le mot de baisser n'est jamais employé dans le sens figuré

i l'actif, soit qu'il soit joint au pronom réciproque , ou qu'il

y ait un autre cas; l'usage ne s'en sert en ce sens qu'au neutre :

ainsi l'on dit que les forces baissent , quand on a passé qua-

rante ans. Pour le mot d'abaisser, il a quelquefois àlactif un

sens figuré, et le bon usage ne l'emploie jamais autrement

avec le pronom réciproque; il seroit tout-à-fait déplacé, si

on lui donnoit alors le sens propre et littéral : on ne dit pas

d'un dessus de coffre qu il s'abaisse, on dit qu'il tombe.

L'adversité fait 6aii5er l'esprit aux uns, et le réveille aux

autres. L'homme sage et simple ne s'abaisse point, ni ne se

soucie d'abaisser lorgueil d'autrui. (G.)
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i44' bàlancE'H, HÉsiTEn.

Balancer vient du latin bilanx , littéralement bassin double,

balance^ instrument pour peser. C'est mettre différentes choses

dans la balance, comparer leUrs poids , Iciu'S prix respectifs,

délibérer sur les choses, être, comme la balance, dans un

état de vacillation , tantôt vers un objet , tantôt vers l'autre.

Hésiter est le latin hœsitare, fi'équentatif du verbe hœrere

,

grec %n^n)i , se fixer, s'attacher à, s'arrêter, demeurer dans

le même état, rester en suspens, etc. C'est faire de vains efforts

pour sortir d'une situation, ne pouvoir se résoudre à eu

sortir, y revenir sans cesse , n'oser ou ne pouvoir aller eu

avant , etc.

Lorsqu'il y a des objets à peser, ycus balancez, vous

floitez, vous penchez tantôt d'un côté, tantôt de l'autre.

Lorsqu'il y a des obstacles à vaincre , vous hésitezj vous êtes

suspendu; au moment d'aller en avant, vous regardez eu

arrière : voilà les deux tableaux que ces mots nous présentent.

Dans le premier cas, vous ne savez que faii-e-, dans le second
,

vous n'osez pas faire. Tant que vous balancez, rien ne vous

détermine : quand vous hésitez, quelque chose vous arrête.

Vous ne balancez plus, votre détermination est prise; mais,

s'il faut l'exécuter, vous hésitez, vous manquez de résolution,

de courage.

Le doute , l'incertitude vous font balancer. La crainte , la

foiblessc vous font hésiter.

Les personnes sages
,
prudentes , circonspectes

,
posées

,

balancent; les gens paresseux, mous, lâches, lents, défiants,

hèslent.

De loin , le risque paroit léger, on ne balance pas; de prés
,

c'est un danger grave ; on hésite.

Souvent on hésite, pour n'avoir pas assez balancé.

L'ignorant ne balance guère ; il ne doute de rien. Le témé-

raire n'hésite pas; il ne redoute rien.

Celui qui prend son parti sans balancer n'est pas toujours

i'homme qui le suit sans hésiter.

Balancez lorsqu'il s'agit de délibérer : lorsqu'il ne s'agit

plus que d'exécuter, n'^ei^eapas. (R.)
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145. BALBCTIEH, BÉGAYEB, BREDOUIXLEH.

Ba, bé, bi, bo , bu ^ comme premiers mots de l'enfance,

ont naturellement dû servir à désigner les vices de pronon-

ciation naturels aux enfants qui s'appi-ennent à parler. Quoi-

que ces trois mots , tirés des mêmes racines , expriment trois

défauts différents , il faut convenir que leur valeur matérielle

a été confondue dans des langues différentes.

Celui qui balbutie ne parle que du bout des lèvres , laisse

en quelque sorte tomber ses paroles , affoiblit diverses aiti-

culations, ne fait entendre très-distinctement que bb , ba,

bu, formés des lèvres, ainsi que la liquide / résultant natu-

rellement d'un mouvement vague de la langue , et le siffle-

ment exprimé par lier, cier , dans balbutier : telle est la valeur

matérielle et idéale de ce vei-be.

Celui qui bégaye ne parle pas de suite , s'arrête surtout aiix

articulations gutturales , coupe et remâche les mots ou les

syllabes , dénature certaines lettres , et travaille à retrouver

la parole qu'il avoit perdue. Il répète souvent les labiales b

,

bé, etc. , il i-esteralabouche béante; il luttera contre l'obstacle

que la lettre g , ou toute autre gutturale , lui présente , et sou

hésitation sera principalement marquée par éé , aije, comme
dans la terminaison de bégayer ; c'est ainsi que ce mot s'ex-

plique par sa décomposition.

Celui qui hredouitie roule précipitamment ses paroles les

unes sur les autres, les confond dans ixn bruit sourd, semble

parler dans la bouche sans articuler , et ne fait entendre que

bre ou ouil, ou autres semblables sons , et un parler bref (en

celte bre) et roulant : de là le mot bredouiller, bien propre à

TO.arquer la volubilité et la confusion. L'extrême mobilité de

la langue qui s'embrouille , celle des lèvres qui n'attendent

pas , avec trop peu d'ouvertui-e de la bouche et des émissions

de voix trop foibles , doivent naturellement produire cet

«ffet.

La vieillesse, en émoussant les organes, fait balbutier- la

suffocation, en coupant la voix, fait bégayer- Tivresse , en

brouillant et les idées et les organes , fait bredouiller.

Celui qui se méfie de ce qu'il dit, bégaye : celui qui ne veut

pas qu'on entende ce qu'il dit , bredouUtcu
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La timidité balbutie : l'ignorance bégaye : la piécipitation

bredouille. (H.)

l'46. BANQUEROUTE, FAILLITE.

L'un et lautre termes signifient la cessation ou l'aLancloa

de commerce et de paiement; mais bancfueroute marque pro-

prement l'effet de l'insolvabilité, et le second, l'acte qui dé-

clare l'insolvabilité ou la cession. Faire banfjueroute, c'est

fermer boutique, disparoître du commerce, j renoncer de gré

ou de force. Faire faillite, c'est manquer de payer aux

échéances , se déclarer hors d'état de payer , et demander du

temps. La banqueroute exprime littéralement la cessation de

commerce; Isl faillite, la chute du commerce. *

La chute , la ruine du commerce entraine l'impuissance de

le continuer. La cessation, la rupture du commerce laisse lieu

à l'alternative, ou qu'on ne peut pas, ou qu'on ne veut pas

le continuer. Le premier convient donc mieux pour exprimer

la banqueroute volontaire, frauduleuse et criminelle; le se-

cond, pour exprimer la faillite forcée, malheureuse, inno-

cente; et c'est la différence principale que l'usage met entre

ces deux mots. La qualification de banqueroutier est injurieuse;

celle de failli ne l'est point. Le premier agit , il fraude et fait

perdre avec du temps : le second souffre
,
prend des tempéra-

ments
,
paie en entier et sans remise. (R.)

147. BAS, ABJECT, VIL.

Bas et abject, lat. abjectus^mishas, abattu, etc., ns diffèrent

que par les degrés: ce qui est abject est très-bas, dans une pro-

fonde A«mt7taf/on,-car abject ne s^ dit qu'au figuré. L'idée de ces

deux mots, relative à la hauteur ou à l'élévation , ne peut pas être

confondue avec celle de vil (du celte vvael , qui n'a point de

valeur), relative aux prix des choses, au cas qu'on en fait. On
est bas par la place , vil selon l'opinion, ou par l'appréciation

des qualités. Il faut donc dire bas et abject , car celui-ci ren-

chérit sur l'autre. On peut donc d'ire vil et abject; car les deux

idées sont différentes : mais on ne dira pus vil et bas , parce

que bas, s'appliquant également aux prix des choses, dit

moins q^ue vU. Les déniées peuvent être à bas prix, sans êtie



128 BAS.

à -ui^ piix. Ces deux termes, comme sjnonjmies d'abjed, ne

doivent être employés ici que dans le sens llguré.

Ce qui est bas manque d'élévation; ce qui est abject est

dans une grande bassesse; ce qui est vil, clans un grand décri.

On ne considère pas ce qui est bas: on rejette ce qui est

abject : on rebute ce qui est vit. L'homme bas est mépiisé
;

l'homme abject, rejeté; l'homme vit, dédaigné.

Plus un rang est élevé
,
plus celui qui l'occupe paroit bas^

s'il n'en conserve la dignité : tant il est vrai que l'homme ne

peut être efFectivement grand que par lui-même.

Un homme est bas, qui déroge à la dignité de son état. Un
homme est abject, qui se ravale jusqu'à faire oublier ce qu'il

est. Un homme est vilj qui renonce à sa propre estime et à

celle des autres.

Une profession est basse quand elle est abandonnée au

pauvre petit peuple : telles sont les professions mécaniques

qui oe demandent ni talents ni avances , et qui n'obtiennent

ni faveur ni considération. Une profession est abjecte quand

elle rabaisse l'homme au-dessous de lui-même, et le réduit à

des humiliations dures pour l'homme de cœur : telle est, par

exemple, la d-omesticité. Une profession est vile lorsque

i opiiiion y attache une sorte (â'infamie , ou qu'elle n'est

exercée que par des hommes regardés comme infâmes.

Dans une condition basse, il faut paroître
,
par une mo-

deste réserve, se souvenir toujours de ce qu'on est, et se

montrer, par ses sentiments, digne d'un autre sort. Celui

qui u'auroit pas abaissé sur vous ses regards vous accordera

de la oonsidératioo. Dans un état abject, il faut être humble
,

mais debout et ferme sur les ruines de sa fortune. Dans un

état vil, il faut montrer, par une généreuse patience et par

une inaltérable dignité ,
qu'il reste toujours assez d honneur

M qui la vertu reste.

Un sentiment b^s est loin d'un grand homme ; un senti-

ment abject, loin de l'homme de cœur; un sentiment} vit,

loin de l'homme d'honneur, comme la terre l'est du ciel.

Celui qui
,
par lâcheté , souffre les injures , est bas : celui

qui les souffre pai" insensibilité , et sans rougir , est abject :

celui qui les souflfre par intérêt, avec une sorte de satisfaction,

pour acheter la fortune à ce prix , est bien vit.
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Le lâche flatteur, qui n"a pas sculenitnl le courage de se

taire, est bas. Le grossier courtisan
,
qui ne sait que ramper

,

est abject. L'homme vénal
,
qui ne sait que vendre son hon-

neur et sa conscience pour acquérir, est le plus vit des

hommes. (R)

l48. BATAILLE, COMBAT.

La bataille est une action plus générale, et ordinairement

précédée de quelque préparation. Le combat semble être une

action plus particulière , et souvent imprévue. Ainsi les ac-

tions qui se sont passées à Cannes entie les Carthaginois et

les Romains, à Pharsale entre César et Pompée, sont des

batailles. Mais 1 action où les Horaces et les Guriaces décidè-

rent du sort de Rome et d'Albe , celle du passage du Rhin , la

défaite d'un convoi ou d'un parti , sont des combats.

La bataille d'Almanza fut une action décisive entre Phi-

lippe de France et Charles d'Autriche dans la concurrence au

trône d'Espagne. Le combat de Crémone fit voir quelque

chose d'assez rai'e ; la valeur du soldat à l'épreuve de la sur-

prise, les ennemis introduits au milieu d'une place, en enlever

le commandant sans pouvoir s'en rendre les maîtres , et des

troupes se conduire sans chef contre le plus habile de tous

les capitaines.

Le mot de combat a plus de rapport à l'action même de

se battre que n'en a le mot de bataille; mais celui-ci a des

grâces particulières , lorsqu'il n'est question que de dé-

nommer l'action. C'est pourquoi l'on ne parleroit pas mal

en disant
,
qu'à la bataille de Fleurus le combat fut opiniâtre

et fort chaud.

Les batailles se donnent, et seulement entre des armées

d'hommes ; on les gagne ou on les perd. Les combats se don-

nent entre les hommes , et se font entre toutes les autres

choses qui cherchent ou à se détruire , ou à se surmonter; on

en sort victorieux , ou l'on j est vaincu.

La bataille de Pavie fut fatale à la France, qui la perdit,

puisque son roi j fut fait prisonnier; mais elle ne fut pas

heureuse à Charles-Quint qui 1» gagna
,
parce qu'elle lui

attira de puissants ennemis. Un générai qui a eu occasiou de
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donner plusieurs combats , et qui en esit toujours sorti victo-

rieux , doit autant remercier sa fortune que se louer de sa

conduite : celui qui n'en a point donné sans être battu, ne

doit point rougir, si son malheur n'a pas été l'effet de son im-

prudence. Il se fait dans le roman de la Princesse de Cièves ufti

combat continuel entre le devoir et le penchant , où aucun

(d'eux. ne triomphe , et où tous les deux succombent. (G.)

149. BATTRE, FRAPPER.

II semble que ^ouv battre il faille redoubler les coups, et

que, pour frapper j il suffise d'en donner un.

On n'est jamais battu qu'on ne soit frappé ^ mais on peut

être frappé sans être battu.

On ne bat jamais qu'avec dessein : on frappe quelquefois

sans le vouloir.

Le plus fort but le foible. Le plus violent frappe le premier.

On bat les gens , et on les frappe dans quelque endroit de

leur corps. César, povir battre ses ennemis, commande à ses

troupes de frapper au visage.

Le sage a dit que les verges sont attachées au cou des en-

fants : il n'est donc pas permis à ceux qui en ont sous leur

conduite de penser différemment; mais il leur est défendu

d'interpréter ces paroles autrement que de la crainte , et d'en

étendre la maxime jusqu'à les battre réellement , rien n'étant

plus opposé à la bonne éducation que l'exemple d'une con-

duite violente et d'un commandemertt rude : le précepteur

qui frappe son élève se livre bien plus dans ce moment à

l'humeur qu'au soin de la correction.

Le mot de frapper est un verbe actif qui , comme presque

tous les autres verbes de la même espèce, reste toujours tel

,

et ne reçoit à cet égard aucun changement de valeur par la

jonction du pronom réciproque; o'est-à-dire que ce pronom,

placé sous le régime de ce verbe, sert alors à marquer un objet

auquel se termine l'action que le verbe exprime. Il n'en est

pas de même du mot de battre; il cesse, par l'avènement de

ce pronom réciproque, d'être verbe actif, et reçoit un sens

neutre; c'est-à-dire que ce pronom ne sert pas alors à mar-

quer uu objet où l'action se termine , mais que son service se
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boiae uniqtiement à former , conjointement avec le verbe , la

simple expression de l'action, sans rapport à aucun objet dis-

tingué d'elle-même; car se. battre ne signifie ni donner des

coups à un autre, ni s'en donnei" à soi-même; il signifie sim-

plement l'action personnelle dans le combat, ainsi que le mot

s'enfuir.

Le docteur Boileaû a écrit contre la pratique monacale de

&e frapper k coups de fouets, soutenanl que cet exercice est

indécent , et plus païen que chrétien.

La loi défend de se battre dans bien des occasions où cellt

de l'honneur l'ordonne : quel embarras pour ceux qui se

trouvent malheureusement dans ce cas ! (G.)

l5o. BÉATIFICATION, CAS O S I S AT lOS.

Ce sont deux actes émanés de l'autorité pontificale, par

lesquels le pape déclare qu'une personne dont la vie a été

exemplaire et accompagnée de miracles
,
jouit , après sa mort,

du bonheur éternel , et détermine l'espèce de culte qui peut

lui être rendu.

Dans l'acte de béatification, le pape ne prononce que

comme personne privée , et use seulement de son autorité

pour accordera certaines personnes, ou à un ordre reli-

gieux, le privilège de rendre au béatifié un culte particulier,

qu'on ne peut regarder comme superstitieux ou répréhensible

dès qu'il est muni du sceau de l'autorité pontificale.

Dans l'acte de canonisation, le pape parle comme juge:

après un examen juridique et plusieurs solennités , il pro-

nonce ex cathedra sur l'état du saint , et détermine 1 espèce de

«ulle qui doit lui être rendu par l'Église universelle.

Ainsi le décret de béatification est un privilège quii autorise

quelques particuliers à déroger aux lois communes de l'Église,

en pratiquant un culte qui n'est point encore autorisé par la

législation générale. La bulle de canonisation est une loi

générale , émanée de l'autorité pontificale , et qui concerne

tous les fidèles. (G.)
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BEAtT

Le beau est grand , noble et régulier : on ne peut s'empê-
|

cher de l'admirer : quand on l'aime, ce n'est jamais médio-

ci'ement; il attache. Le joli est fin , délicat et mignon : on est

toujours porté à le louer : dès qu'on l'aperçoit, on le goûte
;

il ptaît. Le premier tend avec plus de force à la perfection, et

doit être la règle du goût. Le second cherche les grâces avec

plus de soin , et dépend du goût.

Nous jetons sur ce qui est beau des regards plus fixes et plus

curieux : nous regardons d'un œil plus éveillé et plus riant ce

qui est joli.

Les dames sont belles dans les romans. L'es bergères sont

jolies dans les poètes.

Le beau fait plus d'effet sur l'esprit; nous ne lui refusons

pas nos applaudissements. Le joli fait quelquefois plus d'im-

pression sur le cœur ; nous lui donnons nos sentiments.

Il arrive assez souvent qu'une belle personne brille et

charme les yeux, aans aller plus loin; tandis que la jolie

forme des liens, et fait de véritables passions : alors la pre-

mière a pour partage les éloges qu'on doit à la beauté; et

la seconde a pour elle l'inclination qu'on sent pour ce qui

fait plaisir.

Le teint, la taille, la proportion et la régularité des traits

forment les belles personnes : les jolies Je sont par les agré-

ments , la vivacité des yeux , l'air et la tournure gracieuse du
,

visage
,
quoique moins régulière. a

En fa;it d'ouvrages d'esprit, il faut, pour qu'ils soient <

beaux, qu'il j ait du vrai dans le sujet, de l'élévation dans

les pensées , de la justesse dans les termes , de la noblesse

dans l'expression , de la nouveauté dans le tour et de la régu-

larité dans la conduite; mais le vraisemblable , la vivacité , la

singularité et le brillant suffisent pour les rendre jolis. Quel-

qu'un a dit que les anciens étoient beaux, et que les modernes

sont jolis : je ne sais s'il a bien rencontré; mais cela même est

du nombre des jolies choses , et non des belles.

Le beau est plus sérieux, et il occupe ; le joli est plus gai,

et il divertit : c'est pourquoi l'on ne dit pas une jolie tra-

gédie, mais on peut dire une jolie comédie. (B.)
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Qui dit de belles choses n'est pas toujours écouté avec

attention, quoiqu'il mérite de l'être; la conversation en est

quelquefois trop grave et trop savante. Qui dit de jolies choses

est ordinairement écouté avec plaisir ; la conversation en est

toujours enjouée.

Le mot de beau se place fort bien à l'égard de toutes sortes

de choses, quand elles en méritent l'épithète. Celui de joli ne

convient guère à l'égard des choses qui ne souffrent point

de médiocrité ; telles sont la peinture et la poésie : on ne dit

ni un joli poème , ni un joli tableau ; ces sortes d'ouvragei

sont beaux, ou , s'ils ne le sont pas , ils sont mauvais.

Lorsque les épithètes de beau et joli sont données à l'homme^

elles cessent d être synonymes, leurs significations n'ayant

alors rien de commun. Un bel homme est autre chose qu'un

joli homme. Le sens du premier tombe sur la figure du corps

et du visage; et le sens du second tombe sur l'humeur et sur

les manières d'agir. (G.)

Si le beau, qui nous frîuppe et nous transporte, est un des

plus grands effets de la magnificence de la natui'c , le joli

n'est-il pas un de ses plus doux bienfaits ?

La vue de ces astres qui répandent sur nous
,
par un cours

et des règles immuables , leur brillante et féconde lumière
;

la voûte immense à laquelle ils paroissent suspendus, le spec-

tacle sublime des mers , les grands phénomènes , ne portent

à l'âme que des idées majestueuses : c'est l'effet naturel du

beau. Mais qui peut peindre le secret et le doux intérêt

qu'inspire le riant aspect d'un tapis éanaillé par le souffle de

Flore et la main du Printemps ? Que ne dit point aux cœurs

sensibles ce bocage simple et sans art, que le ramage de

mille amants ailés
,
que la fraîcheur de lombie et l'onde

agitée des ruisseaux savent rendre si touchants ? Tel est le

charme des grâces , tel est celui du joli, qui leur doit toujours

sa naissance : nous lui cédons ipar un penchant dont la dou-

ceur nous séduit.

Il faut être de bonne foi. Notre goiît pour le joli suppose

un peu moins parmi nous de ces âmes élevées et tournées aux

grandes prétentions de l'héroïsme , qui fixent perpétuellement

leurs regards sur le beau, que de ces âmes naturelles, déli-

cates et faciles , a qui la société doit tous se* atuaiis.

Di-.t. dei Sjnonymes. l. 12
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C'est à l'âme que le beau s'adresse ; c'est aux sens que

parle le joli : et s'il est vrai que le plus grand nombre se laisse

un peu conduire par eux, c'est de là qu'on verra les regards

attachés avec ivresse sur les grâces de Trianon , et froidement

surpris des beautés courageuses du Louvre.

Le joli a son empire séparé de celui du beau : celui-ci

étonne, éblouit, persuade, entraine; celui-là séduit, amuse

et se borne à plaire. Ils n'ont qu'une règle commune , c'est

celle du vrai. Si le joli s'en écarte, il se détruit, et devient

maniéré, petit, ou grotesque; nos arts, nos usages et nos

modes sont aujourd'hui pleins de sa fausse image. (Eaci/-

clopéd.YlU, Syi.)

Il j a des choses qui peuvent être jolies ou belles ; telle est

la comédie : il y en a d'autres qui ne peuvent êtrç que belles •

telle est la tragédie.

Il y a quelquefois plus de mérite à avoir trouvé une yo/te

chose qu'une 6e//e. Dans ces occasions, une chose ne mérite

le nom de belle que par l'importance de son objet ; et une

chose n'est appelée jolie, que par le peu de conséquence du

sien : on ne fait alors attention qu'aux avantages , et l'on

perd de vue la difficulté de l'invention.

Il est si vrai que le beau emporte souvent une idée de

grand
,
que le même objet que nouà avons appelé beau ne

nous paroîtroit plus que joli s'il étoit exécuté en petit.

L'esprit est un faiseur de jolies choses ; mais c'est l'âme qui

produit les belles. Les traits ingénieux ne sont ordinairement

que jolis; il y a de la beauté partout où ion remarque du

sentiment. ..

Un homme qui dit d'une belle chose qu'elle est belle, ne

donne pas une grande preuve de discernement; celui qui dit

qu'elle est jolie est un sot , ou ne s'entend pas : c'est l'imper-

tinent de Boileau, qui dit que le Corneille e^f joli quelquefois.

(Encyclop. II ,' i8i.)

iSa. BEAUCOUP, PLUSIEURS.

Ces deux mots regardent la quantité des choses; mais

beaucoup est d'usage, soit qu'il s'agisse de calcul, démesure

ou d'estimation ; et plusieurs n'est jamais employé que pour

les choses qui se calculent.
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11 y a dans le monde beaucoup de fous qu'on estime, beau-

coup de terrain qu'on ne'glige , et beaucoup de mérite qu'on

ne connoît pas. Parmi les personnes qui se piquent de goût et

de discernement , il y en a plusieurs qui , ne regardant les

objets que sous un seul point de vue, sans faire attention

qu'ils en ont plusieurs, les dépouillent ensuite mal à propos

de plusieurs qualités réelles, sur le seul fondement qu'elles ne

les y ont point vues.

Le contraire de beaucoup est peu; l'opposé de plusieurs

est un.

Un critique dé nos jours a dit qu'on n'avoit point encore

vu de chef-d'œuvre d'esprit être l'ouvrage de plusieurs; et

j'ajoute que, pour rendre un ouvrage parfait, il faut l'ex-

poser à la censure de beaucoup de gens , même à celle des

moins connoisseurs. (G.)

l53. BÉNI, E, BÉNIT, TE.

Ce sont deux participes différents du verbe bénir} mais ils

ont deux sens différents.

Béni, e, se dit pour marquer la protection particulière de

Dieu sur une personne, sur une famille , sur une nation, etc.

,

ou pour désigner les louanges affectueuses que l'on donne à

Dieu , ou même aux instruments d'un bienfait. Toutes les

nations ont été bénies en Jésus-Christ. Les princes qui ne se

croient sur le trône que pour le bien de l'humanité , sont

bénis de Dieu et des hommes, La sainte Vierge est bénie entre

toutes les femmes.

Bénit, te, se dit pour marquer la bénédiction de l'église,

donnée par les pi-êtres avec les cérémonies convenables. Du
pain bénit, un cierge bénit, une chapelle bénite, des dra-

peaux bénits , une abbesse bénite, etc.

On peut dire que béni a un sens moral et de louanges, et

bénit un sens légal et de consécration.

Des armes bénites avec beaucoup d'appareil dans l'église ne

sont pas toujours bénies du ciel sur le champ de bataille. On
dit eau bénite de cour, protestations faites comme celles des

grands. (B.)
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l54< BÉKIN, DOUX, BCM^ÀIN.

Bénin marque rinclination ou la disposition à faire du

bien : on dit d'un astre qu'il est bénin ^ on le dit aussi des

princes , mais rarement des particuliers , excepté dans un sens

ironique, lorsqu'ils souflfrent les injures avec bassesse. Doux

indique un caractère d'humeur qui rend très-sociable , et ne

rebute personne ; on s'en sert plus communément à l'égard

des femmes, parce qu'elles tir-ent leur principale gloire -des

qualités convenables à la société
,
peur laquelle il semble

qu'elles aient été faites. Humain dénote une sensibilité sym-

pathisante aux mœurs ou à l'état d'autrui. On en fait un plus

"grand usage en parlant des hommes qu'en parlant des

femmes
,
parce qu'ils se trouvent dans de plus fréquentes

occasions de faire paroître leur humanité ou leur inhumanité.

La bénignité est une qualité qui affecte proprement la vo-

lonté dans l'âme
,
par rapport aux biens et aux plaisirs qii'on

peut faire aux autres : ce qu'il y a de plus éloigné d'elle est la

malignité ou le secret plaisir de nuire. La douceur est une

qualité qui se trouve particulièrement dans la tournure de

1 esprit, par rapport à la manière de prendre les choses dans

le commerce de la vie civile : ses contraires sont l'aigreur et

l'emportement. Uhumanité réside principalement dans le

cœur; elle le rend tendre, fait qu'on s'accommode et qu'on

se prête aux diverses situations où se trouvent ceux avec qui

l'on est en relations d'amitié, d'affaires ou de dépendance :

rien n'y est plus opposé que la cruauté et la dureté , ou un

certain amour-propre uniquement occupé de soi-onême.

Une mauvaise conformation dans les organes , et un dé-

faut d'éducation dans la jeunesse , rendent inutile l'influence

des astres les plus bénins; et le même instant de naissance fait

voir en deux sujets toute la bénigniié du ciel et toute la ma-

lignité de la nature corrompue. Il est certains tons si aigres

,

que les personnes les plus douces ne sauraient les supporter.

Eh! quelle douceur pourrait être à l'épreuve des apostrophes

impertinentes de ces gens que le langage moderne nomme
avantageux

,
qui croient trouver dans l'estime ridicule qu'ils

ont d'eux-HjènjA'' i^ droit d'une raillerie insultante ? Le métier
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de la guevve n'exclut pas Vhumanité ; et si l'on examinait Lien

la façon de penser de chaque état, on trouverait que le soldat,

les armes au poing , est plus humain que le partisan la plume

à la main.

Le prince ne doit pas pousser la bénignité jusqu'à autoriser

l'impunité du crime ; mais il doit en avoir assez pour par-

donner facilement ce qui n'est que faute, et pour gratifier

toujours avec plaisir les sujets qui sont à portée de recevoir

ses grâces. C'est par une conduite modérée, par des manières

modestes et polies, que l'homme doit montrer la douceur de

son caractère , et non par des airs féminins et affectés. La vraie

humanité consiste à ne rien traiter à la rigueur, à excuser les

^Faiblesses , à supporter les défauts , et à soulager les peines et

la misère du prochain
,
quand on le peut. (G.)

l55. BESACE, BISSÀC.

Longue pièce de toile , cousue en foime de sac , ouverte

par le milieu , faite pour être portée de manièi-e que les deux

bouts pendent l'un d'un côté, l'autre de l'autre. L'on fait aussi

des bissacs de cuir , etc.

En latin , bU-saccus, sac double, sac à deux poches, à deux

fonds, bissac. Pétrone a dit bisaccium, besace, grand bissac,

par la vertu de la terminaison augmentative , ace.

Le gueux, le mendiant, a une besace; il la porte sur ses

épaules , un bout par-devant , l'autre par derrière , et il y met

ce qu'on lui donne, même tout ce qu'il a : c'est son trésor. Le

paysan , l'ouvrier pauvre , a un bissac : il le porte en voyage

,

en course , sur lui ou sur une monture , et il y a mis des pr9-<

visions , des bardes , etc. ; c'est son équipage.

• Voilà pourquoi nous disons proverbialement de celui qui

a une grande attache pour quelque chose
,
qu'il en est jaloux

comme un gueux de sa besace. Nous disons familièrement

d'un voyageur qui va sans attirail , sans bagage , sans suite

,

qu'il ne lui faut qu'un bissac.

C'est encore un proverbe
,
qu'une besace bien promenée

nourrit son maître; comme si la besace était propi-ement un

sac à mettre le manger. Les moines mendiants n'ont pas peu

contribué à faire prévaloir, dajis les villes, besace sur bissac

,

que les citadins ont laissé dans les campagnes.
12.
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Dans le sens figuré , nous disons familièrement besace

pour pauvreté, misère, mendicité; être réduit à la besace.

Dans quelques provinces, bissac prend aussi cette accep-

tion; mais ce mot paroîtra bien plus propre à exprimer la

simplicité , la modération , 1 allure naturelle et rustique des

mœurs. (R.)

l56. BÊTE, BRUTE, ANIMAL.

Bête se prend souvent par opposition à homme ; ainsi on

dit : l'homme a une âme , mais quelques philosophes n'en ac-

cordent point aux bêtes.

Brute est un terme de mépris qui ne s'applique qu'en mau-

vaise part. 11 s'abandonne à toute la fureur de son penchant

,

comme la brute.

Animât est un terme générique qui convient à tous les êtres

organisés vivants. L'animal vit, agit, se meut de lui-même.

Si on considère l'animal comme pensant, voulant, agissant,

réfléchissant , etc. , on restreint sa signification à l'espèce hu-

maine : si on le considère comme borné dans toutes les fonc-

tions qui marquent de l'intelligence et de la volonté, et qui

semblent lui être communes avec l'espèce humaine, on le res-

treint à la bête. Si on considère la bête dans son <iegré de stu-

pidité, et camme affranchie des lois de la la'ison et de l'hon-

nêteté, selon lesquelles nous devons régler notre conduite,

nous l'appelons brute. {Encyclop. , t. XI
, p. 2i4-)

iSy, BETE, STUPIDE, IDIOT.

Ces trois éprthètes attaquentl'esprit, et font entendre qu'on

en manque presque dans tout, avec cette différence qu'on est

bête par défaut d'intelligence, stupide par défaut de senti-

ment , idiot par défaut de connaissances.

C'est en vain qu'on fait des leçons à une bête, la nature lui

a refusé les mojens d'en profiter. Tous les soins des maitres

sont perdus auprès d'un stupide, s'ils ne trouvent le secret de

lui donner de l'émulation , et de le tirer de son assoupisse-

ment. Ce n'est qu'avec beaucoup de peine qu'on peut venir à

bout d'instruire un idiot; il faut pour cet effet avoir l'art de

rendre les idées sensibles,, et savoir se proportionner à sa
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façon de penser, pour élever celle-ci jusqu'au niveau de celle

qu'eu veut lui inspirer.

11 y a des bêtes qui croient avoir de l'esprit : leur conver-

sation fait le supplice des personnes qui en ont véritablement;

et leuv caractère va quelquefois jusqu'à être très-incommode

dans la société , surtout lorsqu'à la bêtise et à la vanité elles

joignent encore le caprice : comment tenir contre des gens

qui, ne compi'enant ni ce qu'on leur dit, ni ce qu'ils disent

eux-mêmes, s'arrogent néanmoins une supériorité de génie,

et qui, bouffis d'amour-propre, débitent des sottises comme
des maximes , ou sont toujours prêts à se fâcher du moindre

mot , et à prendre une politesse pour une insulte ? Les stupides

ne se piquent point d'esprit , et en cherchent encore moins

chez les autres : il ne faut pas non plus se piquer d'en avoir

avec eux; ils n'entrent pour rien dans la société, et leur com-

pagnie ne nuit pas à qui cherche la solitude. Les idiots sont

quelquefois frappés des traits d'esprit , mais à leur manière

,

par une espèce d'éblouissement et de surprise, qu'ils témoi-

gnent d'une façon singulière , capable de réjouir ceux qui sa-

vent se faire des plaisirs de tout. (G.)

l58. BÉVUE, MÉPRISE, ERUEUR.

Ils présentent l'idée d'une faute commise par légèreté,

inadvertance ou ignorance.

Les gens d'un caractère ouvert, les hommes confiants et de

bonne foi , font Itous les jours des bévues. L'homme adroit
,

rusé
,
qui a de l'expérience

,
pourra se tromper; mais la bévue

proprement dite est le partage àe l'inexpérience , ou de la lé-

gèreté^ ou de la passion qui aveugle , et Yerreur en est le ré-

sultat. L'erreur tient plus de la fausseté du principe , et la

bévue, de la fausseté de l'application.

On commet souvent une bévue par méprise, et ce sont deux

fautes à la fois : il ne falloit pas se méprendre sur le choix des

moyens et des personnes, et vous n'auriez commis ni méprise

ni bévue. La méprise suppose un mauvais choix , et la bévue,

l'insuffisance de réflexions.

Méprise est l'action de mal prendre
,
prendre une chose

pour une autre
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Méprise suppose l'erreur dans le choix; on se méprend en

prenant l'un pour l'autre. S'il y a de l'imprudence dans le

choix que je fais, si j'ai pu en prévoir les résultats, c'est une

bévue; si je n'ai pu les prévoir, c'est une mcprise. Alors la

bé^'iie est une faute , et la méprise un accident.

Erreur, du latin error , est un écart de la raison. C'est une

fausse opinion qu'on adopte, soit par ignorance, soit faute

d'examen , soit enfin par défaut de raisonnement.

La bévue est un défaut de combinaison , la méprise un mau-

vais choix , Yerreur une fausse conséquence, lu erreur est le par-

tage de la condition humaine. Saint-Evremond dit que nous

retenons nos erreurs j parce qu'elles sont autorisées des autres,

et que nous aimons mieux croire que juger.

La ôécae est en opposition à la prudence, la méprise l'est

au choix, et Yerreur à la vérité. (R.)

iSg. BIE>', BEÀCCOUP, A60KDAMME5T, COPIEUSEMENT,

A FOISOK.

Tous établis pour marquer une grande quantité vague et

indéfinie, ils ne sont distingués entre eux que par certains

rapports particuliers que l'un a plus que l'autre à l'une des

espèces de la quantité générale.

Bien regarde singulièrement la quantité qui concerne les

qualifications , et qui se divise par degrés. L'on diroit donc

qu'il n'est pas rare de voir des hommes qui soient en même
temps bien sages pour le conseil et bien fous dans la conduite.

Beaucoup est à sa place lorsqu'il s agit d'une quantité qui

résulte du nombre, et qu'on peut ou calculer ou mesurer :

comme quand on dit que beaucoup de gens qui n'aiment

point et ne sont aimés de personne, se vantent néanmoins

d'avoir beaucoup d'amis
;
que les années qui produisent beau-

coup de vin
, produisent aussi beaucoup de querelles parmi le

peuple.

Abondamment renferme dans l'étendue de sa propre valeur

wne idée accessoire qui fait qu'on ne l'applique qu'à la quaii-

tité destinée au service dans l'usage qu'on doit faire des

choses. Ainsi l'on dit, que la terre fournit abondamment à

l'homme laborieux ce qu'elle refuse entièrement au pares-
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seux; que les oiseaux, sans rien semer, recueillent de tout

abondamment.

Copieusement est un terme peu usité depuis qu on évite

ceux qui sentent trop la latinité. Il ne s'emploie avec grâce

que dans les occasions où il est question de fonctions ani-

males. Un homme qui mange et boit copieusement, est pi is

propre aux exercices du corps qu'à ceux de l'esprit.

Je ne saurois m'empêcher de faire remarquer que , lorsque

bien et beaucoup sont employés devant un substantit , le

premier exige toujours que ce substantif soit accompagné de

l'article, au lieu que beaucoup l'en exclut; ce qui n'ai'ri-

veroit pas s'il n'y avoit dans la force de la signification

quelque diflférence qui autorise celle du régime. Cette diffé-

rence
,
je crois l'avoir assez bien rencontrée dans les diver-

sités spécifiques de la quantité. Car l'article indiquant en

dénomination, et par conséquent emportant une sorte d'in-

tégralité ou de totalité , il exclut le calcul ; l'aison pourquoi

beaucoup ne s'en accommode pas, et que bien le demande,

comme on le voit dans l'exemple suivant : Les dévots , en se

piquant de beaucoup de raison , ne laissent pas que d'avoir

bien de Ihumeur. (G.)

Beaucoup dénote purement et simplement une grande

quantité vague et indéfinie de toute sorte de choses. Bien

annonce, avec des particularités, une grande quantité sur-

pi-enante ou très -remarquable. Abondamment désigne une
grande quantité de productions ou de certains objets pris en

grand , supérieure à la quantité donnée ou reçue pour l'usage

nécessaire ou suflSsant. Copieusement indique une grande

quantité de certaines choses, et surtout d'objets de consom-

mation , dans un cercle étroit excédant la mesure suffisante et

ordinaire. A foison marque la très-grande quantité de pro-

ductions ou de choses accumulées qui forment la volumineuse

abondance, et semblent, en quelque sorte, pulluler ou ne

point s'épuiser. (R.)
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160. BIENFAISANCE, BIENTEILIANCE^

La bienveillance est le désir de faire du bieu ; la" bienfai-

sance en est l'accomplissement, ou plutôt c'est l'action même.
Ce sont deux vertus qui naissent de l'amour de l'humanité,

et qui devroient être inséparables; mais, par malheur, elles

sont souvent désunies. Combien voit-on de personnes qui

pensent beaucoup faire lorsqu'elles s'en tiennent à la bienveil-

lance ! C'est sans doute un sentiment que tout homme doit

ttre flatté d'inspirer; mais il coûte si peu, qu'il n'est pas

bien méritoire. C'est de la difficulté que la vertu tire son

éclat, et c'est par les efforts qu'elle fait qu'elle mérite des ré-

compenses.

Rien ne dispose davantage à la bienveillance que de placer

la nature humaine dans un jour favorable, d'envisagei- les

hommes et leurs actions du plus beau côté , de donner à leur

conduite une interprétation avantageuse , et de considérer

enfin leurs défauts comme l'eflet de leurs erreurs plutôt que

de leurs vices. {Dict. Flu)

161. BIENFAIT, SllACE, SEIIVICE, BON OFFICE, PLAISIR.,

« jN^ous recevons, comme il est dit dans l'Encyclopédie

XI. 41 3, un bienfait de celui qui pourroit nous négliger sau!

être blâmé ; nous recevons de bons offices de ceux qui auroien

eu tort de nous les refuser, quoique nous ne puissions pai

les obliger à nous les rendre ; mais tout ce qu'on fait pou:

notre utilité ne seroit qu'un simple service, lorsqu'on es

réduit à la nécessité indispensable de s'en acquitter. On .

pourtant raison de dire que l'affection avec laquelle on sac

quitte de ce qu'on doit, mérite d'être comptée pour quelqu

chose. ))

« Je crois (dit M. Beauzée;que ces trois termes doivent êtr

« distingués d'une manière différente et plus précise. Ils ex

V. priment tous quelque acte relatif à l'utilité d'autrui. Le me

« office n'a point d'autre signification sous ce point de vu<

(c C'est pourquoi il a besoin d'une épithète qui indique s'il e;

n pris tn bonne on mauvaise part, et l'on dit : rendre c
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K boas ou de mauvais offices, c'est un office d'ami. Les deïix

« autres sont toujoui-s pris en bonne part. »

Le bienfait, dit M. Duclos , est un acte libre de ta part de soir

auteur, quoique celui qui en est l'objet puisse en être diqne. Le

propre du bienfait est de rendre meilleure la condition de

celui à qui l'on fait ce bien, par un sentiment naturel qui nous

porte à contribuer au bonheur de nos sejnblables.

Une grâce, continue cet auteur, est un bien auquel celui qui

te reçoit n'avoit aucun droit, ou la rémission qu'on lui fait d'une

peine méritée. Le propre de la grâce est d'être purement gra-

tuite, et d'opérer la satisfaction d'autrui par un avantage ou

réel ou apparent.

Un serK'ice, enfin, ajoute cet académicien, est un secours

par lequel on contribue à faire obtenir quelque bien. Le propre

du service est d'être utile a. celui à qui on le rend , soit par soi-

même , soit par autrui.

Le bon office est l'emploi de notre crédit , de notre média-

tion , de notre entremise
,
pour faire valoir , réussir

,
pros-

pérer quelqu'un. Le propre du bon office est de marquer d'une

manière affectueuse , et d'inspirer , autant qu'on Le peut, l'in-

térêt qu'on prend à autrui.

Le plaisir est une de ces choses agréables ou obligeantes

que l'occasion nous présente à faire pour autrui , et que nous

faisons sans cesse les uns pour les autres dans le commerce de

la vie civile. Le propre du plaisir est de procurer un agré-

ment , une commodité , un contentement, un plaisir à quel-

qu'un
,
par l'envie que nous avons de lui plaire ou de lui

complaire.

La bienfaisance ou la bonté généreuse verse des bienfaits.

La faveur distribue des grâces. Le zèle rend des services, La

bienveillance inspire de bons offices. La complaisance ou

l'honnêteté dvile fait des plaisirs. Réunissons ici, pour plus

d'éclaircissement, quelques pensées de La Bruyère : (c Donner,

c'est agir, ce n'est pas souffrir de ses bienfaits, ni céder à l'im-

portunité de ceux qui nous demandent ?i l'on a donné à

ceux que l'on aimoit
;
quelque chose qui arrive , il n'j a plus

d'occasion où l'on doive songer à ses bienfaits.

« Tels sont oubliés dans la distribution des grâces^ et font

dire d'eux, pourquoi les oublier, qui, si l'on s'en étoit souvenu,
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auroient fait dire
,
pourquoi s'en souvenir.'' 11 y a des hommes

qui chargent une g.rdce qu'on leur arrache , de conditions si

desagréables, qu'une plus grande grâce seroit d obtenir d'eux

d'être dispensé de rien l'ecevoii'.

« Combien d'esprit, débouté de cœur, d'attachement, de

services et de complaisance dans les amis
,
pour faire en plu-

sieurs années bien moins que ne fait quelquefois en un mo-
ment un beau visage ou une belle main !

« Personne à la cour ne veut entamer, ou s'offre d'ap-

puyer, parce que, jugeant des autres par soi*même, on

espère que nul n'entamera, et qu'on sera ainsi dispensé d'ap-

puyer : c'est une manière douce et polie de refuser son crédit,

ses offices et sa médiation à qui en a besoin.- N'espérez plus de

candeur, de fiancliise , d'équité, de bons offices, de bien-

veillance, etc. , dans un homme qui s'est depuis quelque temps

iivi'é à la cour , et qui secrètement veut faire sa fortune.

« Les hommes ne s'attachent pas assez à ne point manquer

les occasions de faire plaisir. Dans tous les plaisirs qu'on fait

aux autres , il y a , faire bien , et faire selon leur goût : le der-

nier est préférable. »

Résumons nos idées dans des définitions, ou plutôt des no-

tions précises, que nous rendrons plus sensibles en marquant

les diflFérences propres des termes dans l'examen de leur sens

étymologique et reçu.

Le bienfait est un don ou un sacrifice que celui qui a, fait à

celui qui manque. La grâce est une générosité , une condes-

cendance , une faveur de celui qui peut ce qui lui plaît, au

gré de celui dont il lui plaît de faire acception. Le service est

un tribut ou une corvée volontaire que le zèle impose, et

dont il nous acquitte envers quelqu'un , dans le cas où il a

besoin d'aide , d'appui , d'assistance , de secours. Le bon

office est l'acte ou la démarche obligeante d'un homme officieux

pour l'intérêt de l'homme qu'il en juge digne. Le plaisir est un

soin que l'on prend volontiers pour le contentement de celui

(jiXii oesauroit ou ne voudroit pas le prendre. (R.)
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162. BLESSURE, PLAIE.

La blessure est une marque faite sur la peau par un coup
;

cest-à-dire . par une cause extérieure. Elle est l'eflet immédiat,

le signe du coup qu'on a reçu. La plaie est une ouverture laite

à la peau par quelque cause que ce soit , intérieure ou exté-

rieure. Les Latins n'ont appelé plaga un filet qu'à raison de

la multitude de trous , de vides , d'ouvertures ,
qui sont dans

cette espèce de tissu.
,

Sans violer le sens littéral du mot, la blessure n'est quel-

quefois qu'une simple contusion , ou une meurtrissure qui n'a

point entamé la peau. La plaie désigne proprement lasoluiion

de continuité ou l'ouverture faite à la peau, soit par le coup

ou la blessure , soit par toute autre cause , comme la malij;nité

des humeurs. Ainsi un Louton, une éruption cutanée, un

ulcè.e forme des plaies. La plaie suppose toujours nécessaire-

ment une extension et une séparation produite dans les parties

molles par l'activité des humeurs qui cherchent une issue à

travers l«^s téguments.

Vous appelez figurément blessure , le tort , le dommage , le

détriment , le mal fait par une action violente ou maligne , à

l'honneur, àla réputation, au repos d'une personne. Les pas-

sions font aussi des blessures au cœur, lorsque leurs impres-

sions sont assez profondes. Vous appellerez plaies de vives

douleurs , de grandes afflictions, des pertes funestes, des ca-

lamités, des fléaux, des maux heaucoup plus grands que de

simples blessures; vous direz : les plaies de Jésus-Christ, les

plaies de l'Egjpte, les plaies de l'Etat , etc. (R.)

l63. BLUETTE, ÉTINCELLE.

Bluette, petite étincelle^ sclntiUula. Étincelle, petit feu ,

petit trait ou éclat de feu , tel que celui qui sort du caillou

li'appé par le briquet.

Du mot primitif tan, feu, lumière, changé en ten^ tcn, z/rt

,

scint, les Latins Vivent scintilla, petite parcelle de feu, de lu-

mière , étincelle. Bluette tient à la même racine que les mots

éblouir, éblouissèment, et sans doute berlue. Dans Vébtouis-

senient, vous croyez voir une grande quantité de blueltes

Dku des SjDonymest. I> l3
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volantes, confuses et fugitives. Huet, Gébelin, et autres étjTno-

logistes
,
pensent que ce nom fait allusion, comme celui de

bleuet, à la couleur de la chose. En effet , dit Huet, les étin"

celles qui sortent des fournaises , et du fer rouge quand on le

bat , sont ordinairement bleues. Ménage avoit formé ce mot de

baluçetta , diminutif de balux , mot latin d'origine espagnole
,

qui désigne ces petits grains luisants que l'on voit dans le

sable. Ce n'étoit peut-être pas sans fondement, car en langue-

docien, on dit bélugue pour bluette- ensuite il l'a dérivé de

lux, lumière, par le diminutif imaginaire lucetta, comme
vous diriez /aear; ce qui n'est pas dépourvu de vraisemblance :

la bluette n'est qu'une lueur.

C'est proprement la bluette que vous voyez pâle et foible

,

luire et s'évanouir presque aussitôt, sans produire ordinaire-

ment d'autre effet, sans laisser aucune trace sensible d'elle-

même , lorsque vous cherchez du feu sous la cendre pour le

rallumer ; mais , lorsque vous attisez et soufflez le feu pour le

rendre plus vif , c'est Yétincelle que vous vojez ardente , écla-

tante mt-me, jaillir, pétiller, ranimer les flammes, et produira

souvent l'incendie ou quelque autre grand effet , tel que ceux

de l'étincelle électrique.

L'action de la bluette est passive, elle ne vit un instant que

pour elle; l'action de l'efi/ice/Ze est active, elle vit peu, mais

elie embrase.

En vertu de l'analogie reconnue entre l'espiit , d'une part

,

et le feu ou la lumière , de l'auti-e , vous dites , au fîguié , des

bluettes, des étincelles d'esprit , en observant les mêmes nuanct-s

que dans le sens physique. La bluette prouve la présence du

principe caché , et létinceile s" fécondité , ou son activité con-

trainte.

Vous ne direz pas des blueties d^ génie , en parlant de ce

feu qui excite l'enthousiasme du poète , ou de ce feu sacré qui

plève la vertu jusqu'à l'héroïsme, etc.; vous direz plutôt des

étincelles, parceque les traits qui décèlent ces principes en

portent toujours les grands caiiacières. (R.)
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lf>4' BOIS, COUSES.

Ces mots se confondent quelquefois , en zoologie, lorsqu'il

«'açitcledésignei- les ornements ou les défenses élancées sur la

tête de certains genres d'animaux. En pharmacie, on appelle

cerne le bois de cerf. Au figuré, on dit souvent indifféremment

bois ou cornes.

Les bois et cornes diffèrent dans leur substance, dans leur

forme, dans leui's accidents. La substance de la corne a de l'a-

nalogie avec celle des ongles , et la substance du bois avec

celle du 60/5 végétal. Des bois de certains animaux, tels que le

cerf , la chimie tire des sels , et la médecine divers remèdes.

Des cornes de divers quadrupèdes , l'industrie a fait une mul-

titude d'ouvrages connus, et autrefois jusqu'à des calices pour

servir à la messe.

La corne est un simple jet , droit ou courbe en divers sens
,

li^çe ou strié et cannelé, creux à sa base, et placé sur une

proéminence de l'os frontal. Le bois est une tige rameuse

,

revêtue d'une écorce dans le temps de son accroissement

,

solide dans toute son épaisseur, divisée en rameaux, et «n

tout semblable à une production végétale.

La corne est permanente , elle ne tombe que par acci-

dent. Le bois tombe dans une saison régulière , et ensuite il re-

pousse.

Le cerf, l'élan, le daim, le renne, etc., ont des bois; le

bœuf, le buffle, la chèvre , etc. , ont des cornes.

La girafe, le plus bel animal de l'Afrique, a des cornes,

mais pleines et solides comme les bois : elles semblent former
le nœud d'union entre les deux genres. (R.)

lG5. BOITER, CLOCHER. '

La diffe'rencc de ces deux termes paroît êti-e absolument in-

connue
, tant ils sont généralement confondus au propre.

Tàehons de la découvrir, et de la fixer d'une manière précise

par l'étymologie.

Des savants ont cru trouver des rapports entre le mot boiteux

et divtrs mots ou hébreux ou arabes j mais ces rapports sont
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si légers et si vagnes
,
qu'en les adoptant par une grande faci-

lité d'esprit , nous n'en serions pas plus éclairés sur son idée dis-

tinctive. Par exemple, Guichard dérive ce mot de l'hébreu

labat
,
qui, selon lui, signifie aller à rebours ou de travers,

heurter, tomber , se hâter, clocher, claudicare , etc. Or, quand
entre l'un et l'autre terme il y auroit un air de ressemblance

beaucoup plus marqué , aucune de ces acceptions ne nous ai-

deroit à distinguer boiter de clocher. M de Gébelin pense que

boiteux tient à boite, par la raison que le boiteux a une hanche

déboîtée. Je ne sais si ce mot ne tient pas au celte bot, qui

signilie pied.. iNous disons un pied bot ou contrefait; nous

aurions pu dire boiter, pour désigner une démarche contrefaite

ou difforme.

Clocher ne vient pas du latin claudicare; mais l'un et l'autre

viennent de la racine c/o, co/, signifiant taillé, rogné, rac-

courci. Le c placé avant l, c-l, fait la fonction du ^, dont la

valeur propre est celle de couper, hacher, tailler. De clo, les

les Grecs firent kÔXos , tronqué , mutilé; xo A»*; , raccourcir,

tronquer,' les Latins en firent clausus ou claudus , claudicare
;

nous en avons fait clocher, doper. Aussi clocher désigne un

pied raccourci , un côté trop court , et il exprime la démarche

qui en résulte.

Boiter est donc proprement mai-cher avec une sorte de va-

cillation , en se jetant d'un côté , de manière que le corps est

ou paroîtêtre déhanché, dégingandé, déboité dans quelqu'une

de ses parties inférieures; et clocher, marcher avec un pied

raccourci ou en se jetant sur un côté trop court , de manière

que le corps est ou paroît être tronqué, mutilé, inégal d'un

ou d'autre côté dans sa base.

Clocher n'est pas moins employé au figuré qu'au sens propre
;

avantage qu'il a sur /?oi/er. Suivant 1 idée que nous venons de

donner du premier de ces mots , il indique alors également un

défaut de justesse, d'égalité, de parité , de mesure , etc. Nous

disons qu'un vers cloche, lorsqu'il n'a pas le rhythme requis
;

ou que toute comparaison cloche , parce que deux objets n'é-

tant jamais parfaiteirent égaux ou pareils dans tous leurs rap-

ports, la comparaison manque nécess;urement d'une certaine

justesse. Mais, attendu que clocher n'a point produit de fa-

mille , on dit qu'un vers qui pèche par la mesure est boiteux^
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On dit, avec Pascal
,
qu'un esprit est boiteux, loi-squ'il ne sou-

tient pas sa marche, son raisonnement, ses vues, qu'il va

bientôt de travers, bronche, s'égare.

On a dit autrefois clop pour boiteux; vous lisez dans un

ancien Traité des Vertus et des Vices , les aveugles et les clops.

On dit encore quelquefois familièrement, doper, vtopin, do-

pant, clopiner, diminutif de doper, édopé. Ces mots expri-

ment la démarche pénible , mal assurée , chancelante , de

quelqu un qui traine ses pas , sa jambe , son corps , comme un

homme affoi],li par quelque blessure, un accident, une ma-

ladie (R.)

i6Q>. BON SENS, BD^' GOUT.

Le bon sens et le bon goût ne sont qu'une même chose , à les

considérer du côté de la faculté. Le bon. sens est une certaine

droiture d'âme qui voit le vrai , le juste, et s'y attache ; le bon

^odt est cette même droitui'e par laquelle l'âme voit le bon et

l'approuve. La différence de ces deux choses ne se tient que du

côté des objets. On restreint ordinairement le bon sens aux

choses plus sensibles , et le bon goiit à des objets plus fins et

plus relevés : ainsi le bon cfoiît ,
pris dans cette idée, n'est

autre cliose que le bon sens raffiné, et exercé sur des objets

délicats et relevés; et le bon sens n'est que le bon goût res-

treint aux objets plus sensibles et plus matériels. {Encydop.

,

XV, 33.
)

Entre le bon sens et le bon (joilt il j a la différence de la

eause à son effet. {La Bruij Ire, Li),va.ci. ,ch.. 12.)

Termes relatifs aux événements ou aux circonstances qui

ont rendu et qui rendent un homme content de son existence.

Mais bonjieur est plus général que c/jaHce;il embrasse presque

tous ces événements. Chance n'a guère de rapport qu'à ceux

qui dépendent du hasard pur, ou dont la cause , étant tout-à-

fait indépendante de nous , a pu et peut agir tout autrement

que nous ne le désirons, sans que nous ayons aucun sujet de

nous en plaindre.

On peut nuire on contribuer à son bonheur; la chance est

i3.



,5o BONHEUR.
hors de notre portée : on ne se rend point chanceux., on l'est

ou on ne l'est pas. Un homme qui jouissoit d'une fortune

honnête a pu jouer ou ne pas jouer à pair ou non; mais toutes

ses qualités personnelles ne pouvoient augmenter sa chance.

(E/ict/c/., III, 86.)

l68. BONHEUR, FÉLICITÉ, BÉATaTUDE.

Ces trois mots simplifient également un état avantageux et

une situation gracieuse ; mais celui de bonheur marque pro-

prement l'état de la fortune capable de fournir la matière des

plaisirs , et de mettre à portée de les prendre. Celui de félicité

exprime particulièrement l'état du cœur disposé à goûter le

plaisir, et à le trouver dans ce qu'on possède. Celui de béati-

tude, quiesî du style mystique, désigne l'état de l'imagination,

prévenue et pleinement satisfaite des lumières qu'on croit

avoir et du genre de vie qu'on a embrassé.

Notre bonh^ur brille aux yeux du public, et nous expose

souvent à l'envie. Notre félicité se fait sentir à nous seuls, et

nous donne toujours de la satisfaction. L'idée de la béatitude

s'étend et se perfectionne au-delà de la vie temporelle.

On est quelquefois dans un état de bonheur sans être dans

un état de félicité : la possession des biens , des honneurs , des

amis et de la santé, fait le bonheur de la vie; mais ce qui en

f-x'rt la félicité, c'est l'usage, la jouissance, le sentiment et le

goiit de toutes ces choses. Quant à la béatitude, elle est le

partage des dévots : elle dépend , dans chaque religion , de la

persuasion de l'esprit, sans qu'il soit néanmoins besoin
,
pour

cet effet , d'en avoir ni d'en faire usage.

Les choses étrangères servent au bonheur de l'homme; mais

il faut qu'il fasse lui-même sa félicité, et qu'il demande à

Dieu la béatitude. Le premier est pour les riches . la seconde

pour les sages, et la troisième pour les pauvres d'esprit et

les autres à qui elle est promise dans le célèbre sermon sur la

montagne. (G.)



BONHEUR. i5i

1G9. BONHEUR, PROSPÉRITÉ.;

Le bonheur est l'effet du hasard; il arrive inopinément.

La prospérité est le succès de la conduite ;
elle vient par

degrés..,

Les fous ont quelquefois du bonheur; les sages ne prospèrent

pas toujours.

On dit du bonheur, qu'il est giand; et de la prospérité

,

qu'elle est rapide.

Le premier de ces mots se Hit e'galement pour le mal qu'on

évite comme pour le bien qui survient, mais le second n'est

d'usage qu'à l'égard du bien que les soins procurent.

Le Capitole sauvé de la surprise des Gaulois par le chant

des oies sacrées, et non par la vigilance des sentinelles^ est

un trait d'histoire plus propre à montrer le bonheur des Ro-

mains qu'à faire honneur à leur commandement militaire en

cette occasion
;
quoique, dans toutes les autres , la sagesse de

la conduite ait autant contribué à leur prospérité que la valeur

du soldat (G.)

1^0. BONNES ACT10X3, BOUSES OEUVRES,

L'un s'étend bien plus loin que l'autre* Nous entendons

par bonnes actions toiit ce qui se fait par un principe de vertu;

nous n'enten<lons guère par bonnes œuvres que certaines actions

particulières qui regardent la charité du prochain.

C'est une bonne ac'ion que de se déclarer contre le relâche-

ment des mœurs, et de faire la guerre au vice; c'est une bonne

action que de résister à une violente tentation de plaisir ou

d intérêt; mais ce n'est pas précisément ce qu'on appelle un©

bonne œuvre. Soulager les malheureux, visiter les malades,

consoler les afîligés , instruire les ignorants , c'est faire da
tonnes œuvres. On fait de bonnes œuvres quand on va visiter les

j risons et les hôpitaux dans un espi'it de charité.

Toute bonne œuvre est une bonne action; mais toute bonne

action n'est pas une bonne œuvre, k parler exactement. (Bott-

IxourSf Rem. nouv., tome H.) (G.)
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BONTÉ.

La honlé est l'inclinatiou à faire du bien : elle se divise en

différentes sortes , ou reçoit différentes modifications sous

divers noms. Bornée au désir de vouloir du bien, elle est

biein'elttance. Elle est bienfaisance dans l'exercice et la pra-

tique. Douce, facile, indulgente, propice, généreuse, elle

est bénignité. Avec une grande facilit'é , la plus tendre clé-

mence , la patience , la longanimité , la mansuétude qui part

du cœur et donne à la douceur un nouveau charme , c'est la

dcbonnaireté.

La bienfaisance a peut-être fait tort dans le langage à la bé-

nignité, quoique ce mot ne détermine que la natui'e de l'ac-

tion, tandis que celui de bénignité en désigne la manière et les

circonstances particulières.

La bienfaisance ne se présente point d'elle-même avec toute

la douceur' et les charmes de la bénignité.

Nous avons acquis le mot bienfaisance, mais nous avons

négligé celui de bénignité, et presque entièrement perdu celui

de débonnaireté , aussi familier du temps de Montaigne que

celui de bienfaisance l'est aujourd'hui. Le titre de débonnaire

est certes un grand éloge; mais comme la très-grande bonté,

la très-grande facilité , touchent à l'excès , à la foiblesse ,
on

poussa jusque-là son idée , et on en fit un défaut. Un auteur

contemporain observe que
,
quand on appelle quelqu'un dé-

bonnaire, on ne sait si c'est pour le louer ou le blâmer. Que

faire donc dun mot étfiiivoque en matière grave ? on évite de

l'employer, il se perd. Ce-pendant débonnaireté est très-bon,

de même que bénignité; s'il y a un moyen de les réhabiliter

l'un etlautB^, c'est d'en faire sentir toute l'énergie.

Bonté est donc un mot générique : ce mot est d un grand

usage dans tous les sens pour désigner un point de perfection

dans les choses. La bonté, dans le sens moral, étoit plutôt

appelée par les Latins bénignité on bénéfcence, comme on le

voit surtout dans les Offices de Cicéron. La bénignité, selon

eux, est une bonté libérale; c'est-à-dire aussi bienfaisante

«dans ce qu'elle fait
,
que gracieuse dans la manière dont elle

iefait.
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Bébonndtirett répond au latin pietas : un historien dit que

les Italiens ont surnommé le Pieux, à cause de sa dévotion , ce

Louis que nous surnommons te Débonnaire par des raisons

différentes. Mais le sens primitif de pius est celui de bon et

débonnaire ) comme Vepios des Grecs, doux, bienfaisant. Dt~

bonnaireté inâk^ae l'effusion dun cœur humain , doux, bien-

faisant, innocent, mais relevé pat^l'idée d'une patience,

dune constance , diine persévérance héroïque. La déhonnai-

re/e est une honte magnanime et inépuisable
,
qui , affermie,

rehaussée par de pénibles épreuves, se répand avec une admi-

rable facilité , dans toute l'abondance du cœur.

Ainsi donc , la bonté porte à faire du bien ; la bénignita à le

faire noblement; la débonnairetc a le faire généreusement, en

rendant même le bien pour le mal.

La maxime propre de la bonté est de ne faire que du bi-.n
;

celle de la bénignité ; de le faire comme on aime à le recev'Qir;

celle de la déhonnaireté , de ne se rebuter jamais de le faire,

quelque dégoiit qu'on en essuie.

La bonté attire, la bénignité charme, la débonnaireté con-

fond.

Le bon Titus croit perdre le jour qu'il passe sans faire

quoique bien. Le bénin Marc-Aurèle veut toujours traiter le

peuple avec la plus douce indulgence, pourvu qu il parvienne

à h rendre meilleur. Le débonnaire Louis XII, tourmenté par

'humeur difficile de sa femme, compte pour rien, de souffrir

d'une femme cjui aime son honneur et son mari.

Il faut savoir allier la justice avec la bonté, la fermeté avec

la bénignité, la dignité avec la débonnaireté. (R.)

IJ2. B0:«TÉ, HUMANITÉ, SENSIBILITÉ.

Ces trois qualités sont semblables en ce qu'elles tendent

toutes trois au même but, le bonheur des autres ; elles diffèrent

essentiellement entre elles par leur manière d agir , et par le

principe qui les fait agir.

La bonté est un caractère; l'humanité , une vertu ; la sensi-

Oilité, une qualité de l'àmc.

La bonté se montre dans tous les instants de la vie , dans

tous les mouvements
,
presque dans tous les traits du visage.
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LViumanJfe ne se montre que dans quelques occasions. Un mou-
vement de haine , un moment de colère

,
peuvent défigurer la

senslbilUé. hii bonté s'étend sur tout ce qu'elle connoît; V/ui-

manité, sur tout ce qui est ; la sensibilité j sur tout ce qui l'é-

meut.,

h'humanité cherche le malheureux; la bonté le trouve ; la

sensibilité court au-devant de lui.

Uhumanité le soulage ; la bonté le console et le plaint ; la

sensibilité souffre et pleure avec lui.

Le malheureux n'est pour l'homme humain qu'une partie

de ce tout qui l'intéresse; il est pour l'homme bon une oc-

casion de satisfaire son penchant ; il est tout pour l'homme

sensible.

Le premier fera avec courage des sacrifices au bonheur des

autres
; le second ne les sentira pas ; le dex^nier en jouira.

Le premier se rappellera le malheureux qu'il a secouru

avec le sentiment que donne une bonne action ; le second

l'oubliera après l'avoir soulagé ; son souvenir seul fera verser

des larmes à l'homme sensible.

L'humanité ne s exerce que sur les gi-ands intérêts ; la bonté^

sur les plus légers intérêts de ce qui l'entoure ; l'homme sen-

sible partage les moindres sensations de son ami , et celui qui

souffre est son ami. L'Aumanite n'a aucun rapport avec l'amitié.';

la bonté ne fait presque rien pour elle ; la sensibilité en est

l'âme.

La bonté n'est pas susceptible de haine; ce seroit un ef-

fort trop pénible pour elle que de souhaiter du mal à un être

qui sent ; l'homme humain ne se pennettroit pas un désir

contraire au bien d'un de ses semblables; l'âme sensible,

moins calme, quelquefois injuste, croit haïr; montrez-lui

son ennemi malheureux , elle sentira bientôt qu'elle s'est

trompée.

h'humanité adoucli'a de tout son pouvoir un ministère de

rigueur; la bonté en retranchera quelques parties; la sensibilité

allégera , en les partageant , les peines qu'elle fera souffrir.

L'homme sensible souffre en faisant ce que l humanité com-

mande; l'homme bon pense aloi-s plus au bien qu'il fait qu'au

mal que le malheureux a souffert.

L'humanité est incompatible avec la foiblesse : un caractèra
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"foible a quelquefois trahi l'âme la plus sensible, et ne nuit en

lion à la bonté qui l'accompagne souvent.

L'homme sensible peut affliger ce qu'il aime, sans aucun

Lut , sans autre cause qu'un mouvement de chagrin souvent

injuste. L'homme humain n'affligera que pour son bien le

malheureux qu'il secourt. L'homme bon n'affligera jamais

personne.

De ces trois qualités , l'humanité est la plus parfaite ; la

sensibilité est la plus aimable ; la bonté est d'un usage plus

général.

Le plus beau de tous les caractères seroit la bonté , éclairée

et agrandie par l'humanité, réveillée et soutenue par la sensi-'

b'ilité. (Anon.)

Bord, du celte -woard , élévation , borne, ce qui borde la

partie la plus éloignée du milieu d'une étendue.

Côte, du ce'ltu cos , élevé, ce qui est au-dessus , ce qui do-

mine, comme la côte, le coteau, la co/Zt/ie^ dominent le vallon,

la plaine.

R'ive, rivage, du primitif ru , eau.

Ces deux derniers mots expriment l'idée particulière de

l'eau; ils sont tirés de son nom. Les deux premiers s'appli-

quent seulement à l'eau, et, dans cette application , ils appar-i

tiennent proprement à la terre. Le bord est, à l'égard de l'eau,

cette extrémité de la terre qui la touche, la borne, la borde.

La côte est cette partie de la terre qui s'élève au-dessus de

l'eau , la commande, et y descend. La r'ive et le rivage sont les

limites de l'eau, les points entre lesquels l'eau se renferme.

Le rivage est une rive étendue. On dit les bords indiens, les

bords africains ; et les côtes de France, les côtes d'Angleterre r

on dit au contraire, les nVes de la Seine, et les rivages de

la mer.

Le bord et la rive n'ont point ou n'ont guère d'étendue ;
le

bord moins que la rive. Les côtes et les rivages ont une étendue

plus ou moins considérable ; les côtes beaucoup plus que les

r'ivages. La côte a un bordj le r'ivage aussi.; on n'en attribue

point à la aVe*
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La mer seule a des côtes. La mer , les fleuves , les grandes

rivièies ont seules des rivages , si ce n'est en poésie. Les

fleuves, les rivièies , toutes les eaux courantes ont des rives

]

on en donne quelquefois improprement à la mer.

Les bords et les cotes s'élèvent au-dessus des eaux : ils

sont abordables, accessibles ou difficiles, escarj>és, La rive

et le rivage sont plutôt plats. Le rivage descend jusqu'à

fleur d'eau; la pente est douce. Par cette idée , ces mots sem-

blent appartenir au verbe latin repo, ramper, incliner, pen-

cber doucement. On dit le bord de la mer et le bord d'une

fontaine.

Le bord est commo une digue qui contient l'eau , comme la

bordure contient le tableau qu'elle encadre et surmonte. La

côte est une large et longue barrière qui l'arrête, la rejette, la

repousse ; c'est la défense de la terre. La rive est le point de

contact de l'eau et de la terre , ou un des bords du lit sur le-

quel les eaux coulent et se renferment d'elles-mêmes : une rive

correspond toujours à une autre. Le rivage est le passage de

l'eau à terre ou le point de communication de l'un à l'autre

élément ; on le quitte quand on part. ( il.
)

l'J'^. BOULE VAKD, nEMPAnT.

Rempart, en italien riparo , en anglais rampart, peut venir

de reparare , qui répare, recouvre, défend, protège, ou de

part, défendre sa part , son partage , son bien , d'où s'emparer,

prendre pour sa part, et remparer, former un rempart- ou plu-

tôt du celte ram, élevé, d'où l'anglais ramp , monter; en fran-

çais rampe , plan incliné où l'on peut monter et descendre , et

enfin rempart , construction élevée pour défendre
,
protéger et

couvrir.

Boutevart ou boulevard, italien hnluardo ,2in^^\'ibulvi>'ark

,

paroît composé du celte but, qni signifie élévation
,
grandeur,

grosseur, force, puissance, garde.

Cette étjmologie paroit infiniment plus naturelle et plus

rraisemblable que relie de boule sur le -ward et autres sembla-

bles. Dans ce sens , boulevard est un rempart de gazon.

Le boulevard est donc ce qui garde , couvre revêt les dé-

fenses déjà élevées pour la sûreté. C'est la fortification avancée
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qui protège les autres, la terrasse destinée à la garde et à

la conserv^ation du rempart.

Le rempart présente donc une fortification simple, et le

boulevard une fortification composée , compliquée, ajoutée à

une autre , au rempart.

La grande mM^iraille qui ferme un côté de la Chine ne passe

qi'o pour un simple rempart. Des plasces très-fortes, telle que

Belgrade, qui couvre l'empire ottoman du côté de la Hon-

grie , seront regardées comme un boulevard.

Des chaînes de montagnes inaccessibles , telles que les

Alpes, qui défendirent long-temps l'Italie des incursions des

Gaulois , sont des boulevards naturels. Nous appelons rempart

un simple mur, une barrière, tout ce qui met à l'abri, à

couvert d'une action nuisible.

Le rempart couvrira
,
protégera un lieu , un canton. Le

boulevard, plus fort et plus avancé, couvrira, protégera une

frontière, un pays. Aux postes, aux. entrées d'un État , il faut

des boulevards. Aux places , aux postes moins importants, des

remparts suffisent.

On donneroit peut-être une idée plus naturelle du rempart,

en traduisant littéralement parât rem, il défend la chose , et

son étjmologie sera parfaitement d'accord avec lexpression

dont nous nous servons au propre et au figuré.

]\os places fortes sont des boulevards , et ont leurs boule-

vards. Nos places de l'intérieur ont aussi leurs boulevards
;

mais à Paris et ailleurs , ce sont des promenades qui n'eu ont

conservé que le nom. (R.)

175. BOUT, EXTRÉMITÉ, FIN.

Ils signifient tous trois la dernière des parties qui consti-

tuent la chose : avec cette différence, que le mot de bout, sup-

posant une longueur et une continuité , représente cette

dernière partie comme ce(le jusqu'où la chose s'étend; que

celui d'extrémité, supposant une situation et un arrangement,

l'indique comme celle qui est la plus reculée dans la chose;

et que le mot fin, supposant un oi-dreet une suite , la désigne

comme cellje où la cliose cesse.

Le éoiif répond à un autre bout; ïextrémité, au centre; et

Dict. des Synonymes, l, - l4
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la^n au commencement. Ainsi l'on dit, le bout de l'allée,

l'extrémité du rojaume , la fin de la vie-

On parcourt une chose d'un bout à l'autre. On pénètre de

sw extrémités jusque dans son centre. On la suit depuis son

origiçe jusqu'à sa fin. (G.)

176. BREF, COURT, SUCCINCT* '

Bref ne se dit qu'à l'égard de la durée ; le temps seul est

bref. Court se dit à l'égard de la durée et de l'étendue ; la ma-

tière et le temps sont courts. Succinct ne se dit que par rap-

port à l'expression; le discours seulement est succinct. On
prolonge le bref ; on allonge le court , on étend le succinct.

Le long est l'opposé des deux premiers, et le diffus l'est du

dernier.

Des jours qui paroissent longs et ennuyeux forment néan-

moins un temps qui paroît toujours très-bref au moment qu'il

passe. Il importe peu à l'homme que sa vie soit longue ou

courte; mais il lui importe beaucoup que tous les instants, s'il

est possible , en soient gracieux. L'habit long aide le main-

tien extérieur à figurer gravement; mais l'habit court est plus

commode, et n ôte rien à la gravité de l'esprit et de la con-

duite. L'orateur doit être succinct ou diffus, selon le sujet

qu'il traite, et loccasion où il parle. (G.)

l'jy. BROUILLER , EMBROUILtER.

arouilier, c'est proprement mettre le trouble, le désoiyîre,

la confusion dans les choses; embrouiller , mettre les choses

dans un état de trouble, de désordre, de confusion. Je m'ex-

plique : c'est le dérangement même des choses que vous

voulez ou que vous exécutez quand vous brouillez : c'est au

contraire l'arrangement même des choses qu'il s'agissoit de

faire, que vous prétendiez faire . quand vous les embrouillez.

Brouiller, c'est quelquefois ce qu'il faut; il faut brouiller de.s

drogues , des œufs , etc. Embrouiller, c'est toujours le con-

traire de ce qu'il faut; on n embrouille que par ignoiance ou

par malice.

Mais il est une différence plus sensible et plus décisive à

remsrquer entre ces termes. On brouille toute sorte de choses

,
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tout ce qu'on mêle ou ce qu'on met pêle-mêle sans ordre : on

n'embrouille qu'un certain ordre de choses , celles qui deman»

dent figurément de la clarté. On brouille des \ins , des pa,-

piers , des personnes , et on ne les embrouille pas. On brouille

et on embrouille des affaires , des idées , des questions , un

discours , ce qu'il s'agit de comprendre et de savoir : on les

brouille ) en y mettant le désordre; on les embrouille , en

V jetant de l'obscurité. La mésintelligence et la discorde

brouillent les affaires. Elles sont embrouillées , lorsqu'on ne

peut les entendre ou les expliquer que difficilement. Ce qui

tist brouillé, n'est pas en ordre et d'accord; ce qui est em^

brouillé n'est pas net et clair. Dans les choses brouillées , il y a

df-s difficultés et des oppositions à lever ; dans les choses em-

brouiUées, il y a des obscurités et des difficultés à éclaircir.

Quand la tête est brouillée j, tout paroît embrouillé ^ voilà

souvent pourquoi nous trouvons tant de choses obscures.

Celui qui n'a ni règle ni ordre dans l'esprit, ne fait que

brouiller, comme dit l'Académie. Celui qui veut expliquer ce

qu'il ne conçoit pas nettement, s'embrouille. (R.)

1^8. BUT, VUES, DESSEIN.

Le but est plus fixe; c'est où on veut aller; on suit les

routes qu'on croit y aboutir , et l'on fait ses efforts pour y ar-

river. Les vues sont plus vagues; c'est ce qu'on veut procui-er;

on prend les mesures qu'on juge y être utiles , et l'on tâche de

réussir. Le dessein est plus ferme; c'est ce qu'on veut exécuter;

on met en oeuvre les moyens qui paroissent y être propres
;

et on travaille à en venir à bout. Un bon prince n'a d'autre

dessein;, dans son gouvernement, que de rendre son état flo-

rissant par les arts, les sciences, la justice et l'abondance;

parce qu il a le bonheur du peuple en vue, et la vraie gloire

pour but.

Le véritable chrétien n'a d'autre but que le ciel, d'autra

vue que de plaire à Dieu, ni d'autre dessein que de faire soa
salut.

On se propose un but. On a dt»? vues. On forme un deS"

fein.

La raison défend de se proposer un but où il n'est pas
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possible d'atteindre, d'avoir des -ywei chimériques , et de

former des desseins qu'on ne sauroit exécuter.. Si mes vues

sont justes, j'ai dans la tête un dessein qui me fera arriver à

mon but. (G.)

- a
1^9. CABALE /COM'PUOT, CONSFIRATIOS , CONJUnATION.

La cabale est l'intrigue d'un parti ou d'une faction formée

pour travailler, par des pratiques secrètes, à tourner à son

gré les événements ou le cours des choses. Ce mot tient au pri-

mitif caby c<:tp } aôecté à ce qui rassemble, contient, renferme,

enveloppe. L'idée naturelle et dominante de cabale est celle

de prendre , accaparer , rassembler les esprits pour forrqer un

parti , et manœuvrer secrètement avec adresse-

Le complot est le concert clandestin de quelques personnes

unies ou liées pour abattre , détruire
,
par quelque coup

aussi efficace qu'inopiné, ce qui leur fait peine, envie, om-
brage, obstacle. Ce mot vient de bal, pal, pel, rond, roulé;

d'où pelote, peloton, ainsi que pli, impliqué , complujué , com-

plice, etc. L'idée dominante du com/j/of est celle d'une entreprise

compliquée , enveloppée , sourde , formée en cachette par

deux ou plusieurs pex'sonncs , selon la valeur du mot cum,

com.

La conspiration est l'intelligence sourde de gens unis de

sentimens pour se défaire ou se délivrer
,
par quelque grand

coup, de certains personnages ou de certains corps impor-

tants
,
puissants ou accrédités dans l'État , et changer la face

des choses , ou quelquefois aussi pour nuire à des particu-

liers, et même pour servir. Ce mot, dérivé de splr, souffle,

baleine, respiration, désigne un concours de gens qui res-

pirent ou trament ensemble tout bas une même chose. Son

idée naturelle et dominante est donc celle d'un dessein formé

dans le silence et les ténèbres
,
par quelques personnes qui

,

animées d'une même passion, tendent ensemble au même
but.,

La conjuration est l'association, ou plutôt la confédératioa

liée et cimentée entre des citoyens ou des sujets puissants ou
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armés de force, pour opérer, par des entreprises éclalantes

et violentes , une révolution mémoraLie dans la chose pu-

blique. Ce mot vient de jurOj, jurer ou s'engager par un lien

sacré. L'idée naturelle et dominante de co»prafio/i est celle

d une liaison resserrée par les engagements les plus forts, et,

par-là morne, par une importante entreprise.

Ces définitions frappent
,
pour ainsi dire , chacune de ce»

choses , dune empreinte si particulière
,
qu'au lieu de le»

distinguer par des lignes de séparation, elles coupent, tran*

client par des traits aussi forts que multipliés , leur ressem-

blance.

La cabale demande une certaine quantité de monde assez

considérable pour former une troupe , un jjarti , une faction :

elle se fortifie à mesure qu'elle devient plus nombretise. Le

complot se renferme entre quelques personnes^ et même entre

deux: plus il se communique, plus il se trahit, ha conspiration

veut
,
par la nature de ses entreprises , une ligua et Lien plus

de gens que le coraptot; mais en craignant aussi la foule tu-

muluiouse de la cabale, qui ne serviroit qu'à l'affoiblir et à

la détruire. La conjuration, d'abord contenue, comme une

simple conspiration , dans un certain cercle de conjurateurs

,

est contrainte d'appeler à son secret et à son secotirs une

foule de conjurés nécessaires à de grandes et périlleuses

entreprises ; de manière que plus elle devient l'edoutable

par le nombre
,
plus elle a elle-même à redouter : c'est pour-

quoi le sort ordinaire des conjurations est d'être découvertes.

Je n imagine point sur quel fondement il est dit dans l'En-»

cyclopédie, que la conjuration est de quelques particuliers, et

la conspiration de tous les ordres de l'Etat. J'ai déjà remarqué

qu on appeloit même conspiration une trame relative à des

particuliers; ce qui seroit trop> opposé à la grande iàéi' qu oa

voudroit donner de ce mot. Mais le mot de con/Mrafton annonce

toujours de grandes entreprises et de grands intérêts.

Les esprits inquiets, brouillons, turbulents, jaloux, ambi-

tieux, vains, forment des ca6a/ej. La malignité, la méchan-

ceté , la scélératesse , inspirent les complots. Les gens mal in-

tentionnés, mécontents, malfaisants, mauvais citoyens, sujet»

indociles, forment des conspirations. Les désoi'dres publics,

l'amour effréné de la domination ou de l'indépendance , le fa-

i4.
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natisme de la liberté et divers autres genres de fanatisme , la

craintede<! loiset de leurs abus, tout ce qui mène à la révolte,

inspire les conjurations.

La cabale a pour objet d'emporter la faveur , le crédit, l'as-

cendant , l'empire; de disposer des grâces, des emplois, des

charges , des récompenses, des réputations , des succès, en un

mot , des événements ; enfin d'abaisser les uns , d'élever les

autres. A la cour, elle fait et défait des ministres , des géné-

raux, des officiers. Dans la républicjue des lettres , elle étouffe

la réputation des auteurs ou fait la fortune des ouvrages. Dans

les compagnies ou dans les corps , elle lutte contre la justice

et le mérite. Dans le monde, que ne fait-elle pas? Elle se'

trouve partout , elle se mêle de tout^, elle trouble tout , Etats
,

gouvernements , sociétés , familles ,
gi-ands et petits.

Le complot a pour objet de nuire , et toujours ses vues sont

criminelles. Des malfaiteurs font le complot d'assassiner un

passant pour le dépouiller; des délateurs , celui d'accuser un

homme de bien pour obtenir les grâces d'un gouvernement

soupçonneux et crédule ; des traîtres, celui d'ouvrir les portes

de la ville à l'ennemi pour obtenir le prix de la trahison ; des

ambitieux, celui de calomnier et de décrier un ministre pour

lui succéder; des Astarbé , celui d'empoisonner un Pygmalion

pour ceindre du bandeau royal la tète d'un amant. Partout

où il j a deux méchants, il n'j a ni personne, ni droit , ni au-

torité , ni puissance à l'abri d'un complot, c'est-à-dire, d'an

attentat sourdement concerté.

La conspiration a pour objet d'opérer un changement plu-

tôt en mal qu'en bien
;
plutôt dans les affaires publiques que

dans les choses privées; plutôt à l'égard des personnes qu à

l'égard des choses; plutôt dans l'état actuel de la chose put-

blique que dans la chose même ou dans sa constitution. Il ne

se prend pas toujours , comme celui de complot j en mauvaise

part. Les Tépublicains bénissoient la conspiration de Brutus

contre César pour la liberté , entreprise autorisée par les an-

ciennes lois. La conspiration n'est alors qu'un concert, un

concours, ou même une influence des différentes causes qui

conspirent au bonheur ou au malheur des personnes , à la

gloire ou à lit ruine de l'Etat. Laiconspiraîion regarde quelque-

fois les personnes privées ; ce qui la distingue essentiellement
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de la conjuration. Ainsi l'on cite communément drs conspira--

lions pour ou contre un auteur, un plaideur, un candidat; oa

dira : la conspiration des passions qui nous trompent , etc. ; ce

qui indique un concours secret, insensible et quelquefois sans

aucun concert; tandis que la cabale est concertée , turbulente

et factieuse. La conspiration n'a ordinairement en vue que les

personnes et un changement dans la face des choses.:.Albéroni

forme une conspiration contre le régent de France
,
pour que

l'autorité change de main. Les courtisans, les princes, la

reine , le roi lui-même , en foi-ment plusieurs contre Riche-

lieu
,
pour se soustraire à son empire dur et absolu. Laco/ijpi-

ration des poudres , vraie ou supposée , ne menace que le par-

lement actuel ou les représentants actuels de la nation , sans

toucher aux droits du peuple et à la forme même du gouver-

nement. On conspire ordinaii'ement pour changer ceux qui

régnent , ceux qui commandent , ceux qui gouvernent , ceux

qui participent à la chose publique, et en prévenant ce que lo

tLinps auroit fait sans la conspiration. Au-delà, vous trouvez

plutôt une conjuration qu'une conspiration , comme sans une

assez forte ligue et avec des crimes bas , vous n'aurea qu'un

complot. Cependant il y a quelquefois des conspirations qui

,

comme celle de divers seigneurs contre Charles-le-Simple et

sa race , tendent aux mêmes fins que les conjurations j mais

c <st alors d'une autre manière, par d'autres moyens , avec des

dilu-rences, soit du côté des personnes, soit du côté des entre-

prises. Je dois remarquer que, dans le cours de cet article,

nous rapprochons autant qu il est possible la conspiration de

la conjuration.

La conjuration a pour objet d'opérer un grand changement,

une l'évolution d'Etat ou dans l'Etat, soit à légard de la per-

sonne du souverain légitime, soit à l'égard des droits invio-

lables de l'autorité , soit dans les formes propres et caractéris-

tiques du gouvernement, soit dans les lois fondamentales et

constitutives. Catilina se propose, dans sa conjuration, de dé-

truire les derniers des Romains et sa patrie , s'il ne parvient à

l'asservir. La conjuration de Bodmar prépare la ruine de la

république de Venise. La vie des plus grands personnage?, la

royauté , la religion (le l'Etat , tout est menacé dans la conjtv-

ration d'Anaboise. Kienzi veut rétablir, par sa conjuration, le
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tribunal et l'ancienne liberté de Rome contre la constitution

présente de l'Empire. Dans les entreprises constamment qua-

lifiées de conjuration, je retrouve toujours les mêmes carac-

tères à peu près , ou de semblables i-apports.

La cabale va par des voies obliques et couvertes ; le com-

plot ^ par des voies sourdes et ténébreuses; la conspiration, par

des voies profondes et horribles ; la conjuration, par des voies

ignorées et exécrables.

Il faut donc, dans la cabale, de l'ait ;''dans le complot, de

l'intrépidité; dans la conspiration, de la prudence; dans la

conjuration, de la tête et de l'audace.

La cabale est une intrigue à mener; le complot, un coup

à frapper; la conspiration, un succès à préparer; la conju-

ration , une grande entreprise à conduire à travers de grands

obstacles.

L'histoire du Bas-Empire n'est, pendant long-temps,

qu'un tissu de cabales, de complots, de conspirations ; de ca-

bales, qui ne font qu'agiter un trône chancelant pour en ren-

verser les Césars ; de complots, qui partagent le sort de leurs

victimes couronnées entre le fer et le poison; de conspirations

précédées, suivies, punies ou vengées par d'autres conspi-

rations. .On n'y voit point de conjuration proprement dile,

parce que l'Empire ne tient pas à l'Empereur, et que l'Em-

pereur ne tient qu'à la cabale; que le droit n a point la

force, ou la force le droit; qu'il suffit dun complot pour la

révolution , et que la conspiration fait une déposition ou une

élection légitime.

La cabale imite de loin la conjuration : le complot imite la

conspiration de plus près. La conspiration et le complot n ont

,

pour ainsi dire
,
qu'une explosion ; le secret est leur force : la

cabale et la conjuration ont de la suite; elles se passent enfirk

du secret.

La ca6a/e mène au complot; le complot a la conspiration; la

conspiration à la conjuration; la conjuration à la révolte.

Si vous accordez quelque chose à la cabale, bientôt rien

ne se fera que par cabale. Si vous n'arrêtez de bonne heure

les complots, vous en serez le promoteur, le complice, el

enfin la victime. Si les conspirations vous font trembler, plier,

céder, vous deviendrez l'eselave et le jouet de la conspiration.
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Si Aons pardonnez la conjuration par un esprit de prudence et

un sentiment de bonté, que ce soit en déployant le plein

|.ou voir de punir; que ce soit comme Louis XII pardonne aux

Génois soumis, contrits, prosternés, dans l'attente de la

peine, sous le glaive vengeur. (R.)

l8o. CABARET, TAVEIINE, AUBERGE, HOTELLERIE.

Ce sont tous lieux ouverts au public , où chacun pour son

arcrent trouve des choses nécessaires à la vie.
o
Un cabaret est un lieu où l'on vend du vin en détail à qui-

conque en veut , soit pour l'emporter, soit pour le boii'e dans

le lieu même. Ce mot ne présente que cette idée.

Une taverne est, selon le sens accessoire que l'usage y si

attaché, un cabaret où l'on n'a recours que pour y boire »

l'excès , et s'y livrer à la crapule.

Une auberge est un lieu où l'on donne à manger en repas

réglé , soit à titre de pension , soit k raison d'une somme con-

venue par repas.

Une hôtellerie est un lieu où les vovagcurs et les passants

sont logés , nourris et couches pour de l'argent.

Quand on n'a pas de vin en cave, on peut en tirer d'un

cabaret; c'est un dépôt fonné par le désir du gain
,
pour svih-

venir aux besoins du public. Mais il n'y a que la canaille qui

hante les tavernes; ce sont comme autant de rend-z-vous

ouverts à la débauche et aux désordres qu'elle enfante. Ainsi

le mot de cabaret n'a rien d odieux; celui de taverne ne se

prend qu'en mauvaise part; aussi est-il employé exclusive-

taent dans les lois et dans les discours publics contre les

ivrognes.

Les auberges sont destinées à la comm.odité de ceux qui,

ne pouvant ou ne voulant pas avoir les embarras du ménage
,

Sont bien aises d'y trouver règlement leurs repas ; et les hôtel-

leries, aux besoins des étrangers qui passent, et qui sont

par-lk dispensés de porter avec eux des provisions qui ies sur-

cliargeroient. L'appât du gain détermine la vocation des au~

bergistes et des hôteliers; mais 1 esprit social approuve leur

commerce
, de façon que les étrangers ne savent pas bon gré à

une nation qui ne leur a point préparé de pareils secours; ils

la jugent moins sociable que les autres. (B.)
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l8l. CACHIin, DISSIMULER, DÉGUISER..

On cache par «n profond secret ce qu'on ne veut pas mani-

fester. On dissimule par une conduite réservée ce qu'on ne

veut pas faire apercevoir. On déduise par des apparences con-

traires ce qu'on veut dérober à la pénétration d'autrui.

Il y a du soin et de l'attention à cacher • de l'art et de

l'habileté à dissimuler • du travail et de la ruse à déguiser.

L'homme caché veille sur lui-même pour ne se point trahÏT

par indiscrétion. Le dissimulé veille sur les autres, pour ne les

pas mettre à portée de le connoître. Le déguisé se montre

autre qu'il n'est
,
pour donner le change.

Si l'on veut i-éussir dans les affaires d'intérêt et de politique,

il faut toujours cacher ses desseins , les dissimuler souvent
,

et les déguiser quelquefois^ : pour les affaires de cœur, elles

se traitent avec plus de fi-anchise, du moins de la part des

hommes.

Il suffit d'être caché pour les geas qui ne voient que lors-

qu'on les éclaire : il faut être dissimulé pour ceux qui voient

sans le secours d'un flambeau; mais il est nécessaire d'être

parfaitement dtguisé pour ceux qui , non contents de percer

les ténèbres qu'on leur oppose , discutent la lumière dont on

voudroit les éblouir.

Quand on n'a pas la fch'ce de se corriger de ses vires , on

doit du moins avoir la sagesse de les cacher. La maxime de

Louis XI
,
qui disoit que pour savoir régner il falloit savoir

dissimuler, est vraie à tous égards
,
jusque dans le gourerne-

ment domestique. Lorsque la nécessité des circonstauces et la

nature des affaires engagent à déguiser, c'est politique; mais

lorsque le goût de manège et la tournure d'esprit y détermi-

nent, c'est fourberie. (G.)

182. CACrCITÉ, DÉCRÉriTUDE.

Caduc et décrépit , d'où caducité et décrépitude , sont des

mots latins formés, le premier , du verbe cado, choiv, déchoir,

tomber, tomber en décadence, en ruine; le second du veibe

crepo , craquer , rompre , crcer, jeter son dernier éclat ou son

dernier soupir. La caducité désigne Jonc la décadence , une
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ruine prochaine; et la décrépitude annonce la destruction, les

derniers effets d'une dissolution graduelle.

Décrépitude se dit proprement de l'homme , et ne peut se

dire que des êtres animés. Caducité se dit môme de certaines

choses inanimées : on dit la caducité d'un bâtiment
,
d'une

fortune , d'une succession , etc. Caduc se prend pour fragile
,

fi-L'le
,
qui n'a qu un temps

,
qui tire à sa fin, qui n'a point

d'effet. Nous disons une santé caduque, c'est-à-dire, frêle,

chancelante ; et nous ne dirons pas une santé décrépite; car la

décrépitude est une horrible maladie ,
manifestée dans toute

l'habitude du corps décrépit.

L'usage emploie proprement ces termes pour distinguer

deux âges ou deux périodes de la vieillesse.

Il y a une vieillesse verte, une vieillesse caduque, une vieil-

lesse décrépite. La caducité est une vieillesse avancée et in-

firme
,
qui mène à la décrépitude : la décrépitude est une vieil-

lesse extrême , et
,
pour ainsi dire , agonisante

,
qui mène à la

mort. Les physiologistes distinguent les deux états par les ca-

ractères suivants. Dans le vieillard caduc, le corps se courbe
,

l'estomac se délabre , les rides s'approfondissent par l'exté-

nuation , la voix se casse , la vue baisse chaque jour de plus

en plus, tous les sens sémoiissent , la mémoire devient fau-

tive, toutes les fonctions sont lentes et pénibles. Tout dépérit

dans le vieillard décrépit; le corps s'aflaisse , l'appélit manquo

absolument comme la mémoire, la langue balbutie, tous le»

ressorts sont usés , les sens se perdent , la maigreur est ef-»

frayante, la circulation du sang se ralentit à l'excès, ainsi

que la respiration ; tout se dissout : le vieillard caduc achève,

de vivre, et le vieillard décrépit achève de mourir.

On dit que les vieillards sont plus attachés à la vie que les

jeunes gens; j'ai peine à le croire : non, ce n'est pas à la vie,

c'est à la sauté qu'ils tiennent davantage , si nous mettons à

part plusieurs considérations morales. Le vieillard caduc^

ainsi qu'un malade , ne songe qu'à la santé qu'il perd tous les

jours
,
qu'il perd sans espérance, et avec laquelle il perd tout.

Quant au veillard décrépit, s'il sent, il ne sent guère que la

douleur ; et s'attache-t-on à sa douleur ?

Heureusement , dans la caducité , on se flatte encore ;

heureusement
, dans la décrépitude , on ne sent pas tout

sou mal.



ï68 CALCULER.
Le fanieuxVénitienCornarD. né avec un tempérament très-

foible , éprouva les accidents de la caducité al'à^e de quarante

ans ; mais ,
par un régime frugal , iixé à douze onces de nour-

riture solide et à quatre onces de boisson , non seulement il

éloigna la décrépitude , mais il arrêta la caducité ; il poussa

loin la vieillesse, et vécut plus de cent ans. (R.)

l83. CALCCLER, SUTPrTER , COMPTERj

Ca/cw/er, du grec x«A/| ,
pierre très- dure , lat. ca/cw/.'.'5,

calcul j petite pierre. Les Grecs donnoient leurs sufTingos , et

les premiers Romains comptoient avec de petits cailloux; de

là calcul et calculer.

Le calcul est proprement le moren de procéder a un résul-

tat : la supputation, l'application du movcn aux choses dont

on cherche le résultat : le compte , létat des articles à suppu-

ter, ou le résultat même du calcul.

Calculer, c'est faire des opérations arithmétiques ou des

applications particulières de la science des nombres pour par-

venir à une connoiisance , à une preuve , à une démonstra-

tion. Supputer, c'est assembler, combiner, additionner des

nombres donnés pour en connoitre le résultat ou le total.

Compter , c'est faire des dénombrements, des énumérations ou

des suppurations, des calculs ou des états, des mémoires, etc.,

pour connoitre une quantité , terme vague et générique.

Vous comptez dès que vous nombrez; un enfant compte

d'abord sur ses doigts . un, deux , trois : il ne suppute pas en-

core tant qu'il ne peut pas dire un et deux font trois , un et trois

font quatre , etc. ; à plus forte raison il est loin de pouvoir

calculer par des divisions , des multiplications et des sous-

tractions.

De ce que les Romains comptoient avec des cailloux, il n'est

pas permis de conclure qu'ils n'avoient pas la connoissance

du calcul proprement dit. Parce qu'à chaque nouveau consu-

lat ils enfonçoient un clou dans un mur du Capitole , vous

n'avez pas raison de prétendre qu'ils ont été quatre ou cinq

siècles hors d'état de supputer les temps pour faire un ca-

lendrier : ils avoient dès-lors une foule d institutions sociales

calculées.
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Le calcul est savant; il y a des méthodes savantes de calcul.

Le calcul est une science : l'astionome calcule le l-etour des co-

mètes ; le géomètre calcule l'infini : on dit calculs astronomi-

ques , algébriques , etc. , calcul intégral, diférentiel , etc. Le

compte est surtout économique
,
je veux dire relatif aux af-

faires d'intérêt, d'administration, de commerce, de finance:

on compte la recette et la dépense ; le seigneur compte ou ne

compte pas avec son intendant. On dit les comptes d'un mar-

chand , d'un régisseur , d'un caissier. La supputation entre dans

les calculs et les comptes; c'est une opérajtion déterminée et

bornée de calcul. C'est pourquoi un chronologiste suppute les

temps , en partant des termes connus pour arriver à un terme

incertain : de même l'astronome suppute sur des tables pour

fixer le temps , le moment du retour d'un phénomène. On lait

des supputations de tcmj)s , de dépenses
,
pour en avoir le

résultat.

Tout homme a nécessairement à compter; il faut donc que

tout homme, jusqu'au dernier plébéien, sache calculer jusqu'à

un certain point. Celui qui sait calculer en finance se garde

bien de supputer arithmétiquement le produit de l'impôt , se-

lon la mesure de l'imposition : il sait que deux et deux ne font

pas quatre, pas trois, et peut-être pas un. 11 ne suffit pas, dans

la vie , de calculer, il faut compter avec soi.

M. de Buffon , dans son arithmétique morale , a calculé de»

tables pour nous guider dans diverses conjonctures où nous

n'avons que le sombre flambeau de la probabilité pour nous

éclairer; ces tables sont des comptes faits d'une utilité si'ïgu-

lière pour l'économie de la vie humaine. D'api-ès elles , vous

n'avez plus qu'à supputer combien vous coûte nécessairement

le jeu le plus égal, combien vous avez perdu d'avance à la lo-

terie la plus favorable , combien vos espérances vous en im-

posent , votre cupidité vous abuse , vos coutumes vous nui-

sent, etc. , et cela sans géométrie et sans algèbre.

Une bpnne méthode, une jnste application, voilà ce qui,

dans le calcul , donne un bon résultat.. Dans les supputations

,

des données certaines, un calcul bien juste, assureront la

bonté du résultat. Dans les comptes économiques, ce sont la

justesse du calcul , la fidélité des articles, qui donnent un bon

résultat.

Uict. des Synosymcs. I.
^

l5
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Supputer, ne se dit guère qu'au propre. On dit quelquefois

cn/cu/er pour combiner, raisonner, réduire à la forme du cai-

cul, etc. Compter signifie encore faire état, croire, se propo-

ser, estimer, réputer, ainsi que faire fond, ( K,
)

l84(- C-ILENDRIER, ALMANACH.

Les jours
,
placés dans les mois par ordre numéral, et dans

ies révolutions de la semaine par leurs noms et signes plané-

taires , avec les indications des fêtes et des pratiques du rit

ecclésiastique, font tout l'objet du calendrier. L'alinanacfi

,

plus étendu
,
pousse son district non-seulement jusqu'à des

oljservations astronomiques, et des pronostics sur ies diverses

tempéries de l'air , mais encore jusqu'à des prédictions d'évé-

nements tirés de l'astrologie judiciaire : de plus, on donne
aujourd'hui, sous le nom à'atmanach, des notices où l'on

peut obsevver les mutations de chaque année. (G.)

l85. CAPACITÉ, HABILETÉ..

Capacité a plus de rapport à la connoissance des pre'ceptes;

et habileté en a davantage à leur application. L'une s'acquiert

par l'étude , et l'autre par la pratique.

Qui a de la capacité est propre à entreprendre. Qui a de

Vfiabileté est propre à réussir.

Il faut de la capacité pour commander en chef , et de l'/i»-

l/iieté pour commander à propos. (G.)

l86. CARESSER, FLATTER, CAJOLER, FLAGORNER.

Caresser vient, suivant l'opinion générale, de caras, cher;

c'est traiter comme un objet qu'on chérit, avec des démons-

trations d'amitié, de tendresse, d'attachement, ou de tout

autre sentiment favorable, avec des signes sensibles du plaisir

qu'on ressent à voir, à recevoir l'objet, comme de l'em-

brasser, de lui serrer la main , de le flatter par des gestes em-

pressés. On caresse surtout ies enfants en leur passant dou-

cement la main sur le visage.

F/a«er vient du son doux et coulant /I, spécialement em-

ployé k désigner les objets agréables et remarquables par leur

douceur, et surtout le souffle. De là le ia:in flo, tiare, (latum.
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Les flaiieurs, disent pos anciens vocabuliîtes , après Nicot,

soulflcat toujours avix oreilles de ceux qui veulent les ouïr :

ils remplissent de vanité et enflent de la bonne opinion de soi-

mcme ceux qui prêtent leurs oreilles et leur croyance à ce

qu'ils disent. < /est donc proprement souiRer aux oreilles des

choses qui enflent la vanité , des louanges qui émeuvent l'a-

mour-propre. (Yoyez Flatteur , Adulateur.)

Cajoler, ou cageoter, vient, suivant l'opinion généralement

reçue, de cage, par une métaphore tirée des oiseaux qui par-

lent ou chantent en cage , ou des moyens avec lesquels on les

attire pour les pi-cndre et les mettre en cage. Aussi ce mot

a-t-il devix acceptions analogues à l'une et à l'autre de ces

allusions. Il signifie proprement jaser, babiller comme des

oiseaux, et il s'appliquoit originairement aux enfants qui

apprennent à parler. Il ne se prend plus que dans le sens de

dire des douceurs, d'afîecterdes propos obligeants et agréables

pour faire tomber quelqu'un dans le piège, sans paroître le

mener à ce but.

Flagorner vient de ]a même source que flatter : on discit

autrefois flageoler, sans doute de l'instrument appelé flageolti.

Orner entre très-bien dans la composition de cee verbes,

puisqu'il signifie vendre brillant, parer, donner du relief,

dt; l'éclat ; et c'est un des moyens de la flatterie basse et gros-

sière , appelée flagornage.

Flagorner, c'est proprement flatter comme ces gens qui font

les bons ^ialets , pour s insinuer dans l'esprit d'un maître, ei»

tâchant d'y détruire tous concurrents par de faux rapports ;

cette dernière idée, quoique fort négligée dans le langage

familier auquel ce mot appartient, est consacrée dans tous les

dictionnaires.

Les caresses sent des démonstrations d'un sentiment affec-

tueux ; les flatteries, des louanges mensongères , du moins

par exagération ; les cajoleries, des propos galants oii flatteurs

et légers ; les flagorneries, des flatteries, ou plutôt des adu-

lations basses et lâches, surtout par l'infidélité des rapports.

On care^je ses enfants, sa compagne, ses amis, ce qu'on

aime, jusqu'aux animaux, ou ceux qu'on feint d'aimer; on

flatte toiifi ceux qui peuvent servir oi». nuire , les grands sui^-

tout et les gens acciédités, tout ce monde faux , corrupteui-
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et corrompu ,

qn'on appelle grand inonde. On cajole des filles
,

des femmes , des vieillards , des gens faciles à tromper et à

gagner. On flagorne des maîti-es, des supérieurs, des gens faits

pour être courtisés par des valets.

Il faut du sentiment pour donner aux caresses le charme

qiïe la feinte ne suppléera jamais par des illusions. Il faut de

la finesse, de la science du monde, et surtout cet air ingénu

qui semble laisser écliaj-.per les paroles sans y avoir songé

,

pour faire réussir, passer la flatterie j a moins que l'amour-

propre du personnage ne vous dispense de ces conditions. Il

favit de l'esprit et de l'art, de l'agrément et de la légèreté,

pour prendre avec des cajoleries le foible des gens, et par-là

les mener , à leur iusn , dans le piège que vous leur tendez. 11

ne fairt que de la fausseté et de la lâcheté, de l'impudence,

pour donner l'essor à la flagornerie; car, quant au succès, il

tient au génie et au caractère de celui qui la souffre.

On a beau dire que le terme de flagornerie est populaire
;

c'est le mot propre pour caractériser les flatteries des cour-

tisans qui , d'ordinaire , ne travaillent qu'à se supplanter les

uns les autres ,
panégyristes outrés , obligés de renchérir sans

cesse les uns sur les autres , sous peine de n'être pas entendus

ou d'être mal reçus : en vérité , ce mot seroit difficilement

remplacé.

Il n'est pas hors de propos de rappelei ici la remarque de

Bouhours sur le verbe caresser et la phrase faire des caresses.

Selon lui , faire des caresses ne se dit guère que sérieusement

,

et c'est traiter les gens d'un air qui marque l'amitié ou l'es-

time, au lieu que caresser se dit plutôt en badinant et à

l'égard des enfants , à qui l'on fait de petites amitiés.

Il est bien évident que faire des caresses n'a pas le sens

absolu, plein et entier qu'emporte le verbe caresser, qui exclut

de l'action tout ce qui n'est pas caresses, et la remplit toute

entière par de& démonstrations affectueuses, même jusqu'à

en combler.

,187. CARÎïACIEIl, CA.RNXVORE.,

Qualifications génériques des animaux qui se nourrissent

de chair. La double terminaison du premier exprime
,
par la

sjllabc er, la capacité d opérer , ou laction même , et par ac.
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la fiei'té, la ténacité, la constance, Vacharnement. La dernière

partie du second exprime l'acte ou l'action de manger, du

ctlte ou plutôt du mot primitif vor , bor, manger.

Ainsi, par sai valeur étymologique, carni^ore signifie qui

mange de la chair; et carnacier qui en fait sa nourriture. Le

premier énonce le fait, la coutume; et le second indique l'ap-

pétit naturel, l'habitude GOnstante.

Les naturalistes, lorsqu'ils mettent ces deux mots en oppo-

sition , observent que carnacier se dit proprement de l'animal

(juc la nécessité de nature force à se nourrir de chair, et cjui nt

peut vivre d'autre chose; tandis que l'animal Carnivore je

nourrit bien de chair, mais il n'est pas réduit à cet unique ali-

ment , il vit aussi des- productions de la terre.

Le tigre , le lion , le loup , sont donc proprement des ani-

maux carnaciers. L homme , le chien , le chat , sont des

animaux carnivores.

Les animaux carnaciers, avec un naturel farouche et un

instinct sanguinaire , sont armés de gi-iffes aiguës et de dents

tranchantes, instruments de meurtre. Les animaux carnivores,

avec des armes moins terribles et une âpreté moins ardente,

participent, et à la férocité des premiers, et à la bénignité

des frugivores.

Cependant les naturalistes eux-mêmes appliquent souvent

l'épithète de carnaciers aux animaux qui ne sont rigoureu-

sement que carnivores , à l'homme surtout. Aussi ils définis-

sent dans leur stjle, comme dans le style ordinaire, animal

carnacier, celui qui fait de la chair sa nourriture capitale par

son naturel mcme
;
qui la recherche et la préfère à toute

autre
;
qui en mange beaucoup et habituellement. Le Carni-

vore, il est vrai, aime aussi à se nourrir de x^hair ; mais il n'est

pas guidé par- le même naturel, le même besoin, le môme
appétit et la même léi'ocité.

Parmi les animaux carnivores , on appelle carnaciers ceux

qui préfèrent la chair à toute autre nourritui-e
,
qui en man-i

gent beaucoup et plus que les autres.

L'homme est, de tous les animaux purement carnivores , le

plus carnacier.

La civette est naturellement carnacière, mais le besoin la

rend frugivore : lorsque les petits animaux, oiseaux, vo-i

i5.
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lailles, lui manquent, elle \it de fruits et cle racines. Le

cochon est naturellement frugivore, mais l'occasion le rend

quelquefois Carnivore; il aime le sang, la chair fraîche; il

mange quelquefois des enfants , ses petits mêm.e.

Caniacler est le mot propre et vulgaire de la langue : car-

niv'ore est un mot savant, emprunté des Latins, pour distin-

guer les différentes classes d'animaux par leur nourriture.

Vous dites carnacler , pour qualifier purement et simplement,

un tel animal; vous dites un animai caniWorej pour l'opposer

au frucjivore.

J'ai écrit carnacler par ac, comme on Ta fait jusqu'à nous
,

au lieu de carnassier par ass, comme on le fait aujourd'hui

fiommunémenî, pour me rapprocher de l'étymologie, faciliter

l'intelligence du mot, et me conformer à l'analogie. Le mot
ac, ag en latin ax, propre à exprimer la stabilité, l'habitude,

la constance, la passion, l'acharnement, la force, est ordi-

nairement conservé dans notre langue. Ainsi nous disons te^

nacQ , corMiii.ace , efficace^ vivace , etc. (H,)

288. AU CAS, EN CAS =

Ces dei^x locutions , dit M. Beauzée, air .oncent également

une supposition d'événements. Elles diffèrent en ce que la

première est d'usage lorsque l'événement supposé s'exprime en

une proposition incidente exprimée par un que, et la seconde,

lorsque l'événement supposé s'exprime par un nom , avec la

préposition de.

On se permet quelquefois de dire en cas que; le P. Bouhôurs

^Reniarcjue nouv. t. I.) décide que l'on peut dire indifférem-

ment au cas qu'il meure et en cas qu'il meure; \t Dictionnaire

de l'Académie semble autoriser cette décision. M. Beauzée la

conteste.

Tâchons d'assigner d'une manière sensible et nette la va-

leur propre de chacune de ces locutions.

Au cas, pour à ce cas, signifie tei cas, ce cas-ci arrivant :

la condition est spécificative et l'événement est plus positif.

En cas signifie en un cas, en certain cas : la condition est pu-

rement indicative d'un genre de cas, et l'événement est moiiH

jiarticularisé st plus incertaii^.
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JE";! cas suppose divers genres de cas pnssiLies : au cas fuit

abstraction de tout autre cas que le cas présent. Ainsi , lors-

qu'il peut arriver plusieurs cas différents, lor5(£ue vous avez

diverses alternatives à considérer, vous direz en cas; et, tout

au contraire, vous direz au cas lorsque vous n'aurez qu'un

événement en vue.

Deux personnes se font une donation mutuelle en cas de

mort; en cas désigne la mort de l'une ou de l'autre. Une pei'-

sonne fait une donation à une autre , au cas qu'elle décède

avant celle-ci ; il ne s'agit là que d'un tel cas.

Vous dites en cas de malheur, en cas d'accident : il est clair

que cette locution vague embrasse toutes sortes d'accidents

ou de malheurs ; mais s'il faut particulariser tel mallieur , tcî

accident, vous direz : au cas que telle chose arrive.

Au cas n'étant relatif qu'à un tel événement , l'incertitude

est si la chose sera ou ne sera pas dans les circonstances

données. En cas supposant la possibilité de divers genres

d'événements , l'incertitude est s'il arrivera une chose ou une

autre.;

En cas désignera plutôt un événement plus contingent ou

plus éloigné; au cas, un événement plus prochain et dans

l'ordre présent des choses. Ainsi vous dites : au cas qu'il

vienne ou qu'il se porte Lien , et non qu'il vînt et qu'il se

portât bien , car alors vous diriez en cas. Je veux une chose

au cas qu'on la veuille
;

je la voudrois en cas qu'on la voulût.

En cas que se dit par ellipse, au lieu de dire en un cas,

celui cjue. (R.)

l8g. CASSEÎl, ROMPUE, BaiSEH,.

Mettre de force un corps solide en divers morceaux ou

pièces. L'action de casser détruit la continuité d'un corps, de

manière que deux ou plusieurs parties ne sont plus adhérentes

les unes aux autres. L'action de rompre détruit la connexion

de certaines parties , de manière qu'elles ne sont plus liées les

unes aux autres. L'action de briser détruit la masse et la f^rme

du corps, de manière que les différentes parties tombent

toutes en pièces , en morceaux , en poussière.

Ainsi, à la rigueur, on ne casse que les corps dojnt les
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parties , au ïieu de s'entrelacer et de se maintenir les unes

contre les autres, ne sont qu'adhérentes ou comme collées

les unes contre les autres par une sorte de ciment, et sont

si roides et si dépourvues d'élasticité, qu'elles se quittent

ou se séparent les unes des autres plutôt que de ployer ou

de se relâcher. On casse le verre , la glace , la porcelaine , la

faïence , le marbre , et autres corps fragiles ; mais on ne les

rompt pas.

On rompf les corps doTit les parties s 'entrelacent, s 'engrènent,

s'enchaînent les unes les autres , si bien que
, pour en séparer

les parties susceptibles de plus ou moins de tension et de relâ-

chement , il faut
,
pour ainai dire , les arracher les unes aux

autres , en déchli'ant les liens qui Les retiennent ensemble. Ou
rompt le pain j l'hostie , un bâton , des nœuds , des fers et au-

tres corps pliants ; on ne les casse point ;, ou si on en casse

quelques-uns , c'est dans des cas particuliers que nous expli-.

querons bientôt. En général, ou rompt ce qui lie et ce qui

plie.

On brise toute sorte de corps solides , dès qu'on les met en

pièces par une action violente. Ainsi on brise une glace comme
on brise ses liens : on brise une glace qu'on casse en mille mor-

ceaux ; on brise les liens que l'on rompt , de manière qu'il n'en

reste pas la plus légère apparence.

Mais , dans l'application de ces mots , on a surtout égard à

la manière d'opérer qu'ils désignent. Le choc casse, les efforts

pour plojer rompent, les coups violents ou redoublés brisent.

On casse en frappant , en choquant , en heurtant : un peu

de plomb , comme dit Voiture au prince de Condé , casse la

plus impoi^tante tête du monde. En frappant fortement sur

une table , vous la cassez. Un homme emporté casse sa canne

sur le dos d'un pauvre patient.

On rompt en faisant céder, fléchir, enfoncer, plojer sous le

poids , la charge , l'effort
,
plus que la chose ne le comporte.

En rappix)chant avec force les deux bouts d'un bâton , vous

!e romprez à la fin. Vous rcmyrez, de même le pain , lorsqu'on

appuyant fortement d'un côté, vous le détacherez de l'autre.

Si Ton abandonne son corps sur un. l'oseauf, il rompra : un

fleuve rompt sa dij^ue en l'enfonçant ; les arbres rompent de la

^tu'charge des fruits qui fout ployer leurs braaches. On rompt
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une lance sur une forte cuirasse. C'est sur ce rapport qu'est

fondé le proverbe : // vaut mieux ployer ou plier que rompre. Un
essieu casse et se rompt : il casse lorsque, trop rigide pour

ployer , une secousse , un cahot violent le fait éclater et fendre

comme un verre (le fer aigre est cassant) : il se rompt lorsqu'a-

prcs avoir fléchi sous la surcharge autant qu'il se pouvoit, il

faut que ses parties foibles et souffrantes se séparent. Un fil,

une corde , un nœud , une soupente, cassent plutôt qu'ils ne

rompent, quoique très - flexibles
,
par la raison que, loin de

manquer parce qu'on les aura trop plojés, ils sont devenus^

ù force d'être trop tendus, si foibles et si semblables à des corps

fragiles, qu'ils cassent, comme eux, au moindre choc, à la

première secousse. On rompt un criminel à qui l'on casse les

os ; on ne diroit pas casser un criminel
,
parce que ce mot , ap-

pliqué aux personnes et au corps humain , se prend dans des

acceptions très-éloignées de celle-là , et que l'action de casser

ne tombe pas sur toute l'habitude du corps, tandis que ce

supplice rompt en effet l'enchaînement des parties. Enfin,

rompre n'a quelquefois d'autre idée que celle de ployer ou

plier ; ainsi l'on dit figuvément rompre l'humeur, la volonté

de quelqu'un; un homme exercé, habitué, plié aux affaires,

est rompu aux affaires : on assouplit un cheval qu'on rompt.

Un navire jeté sur un rocher par un vent impétueux, se

brise. Un pilon brise les émaux, La meule brise le grain et le

broie. On brise du chanvre , de la paille ;, avec un brisoir.

L'action de casser a l'effet ultérieur de rendre la chose cas-

sée vaine, inutile, impuissante, ou du moins insuffisante pour

le service qu'on en tiroiî ou l'effet qu'elle produisoit. Un pot

cassé ne sert plus ou sert mal. Celui qui casse les verres les

paie, parce qu'ils ne sont plus d'aucun usage. C'est cet effet

particulier que l'on considère, lorsqu'on dit, au figuré, casser

un arrêt , casser un officier, acte ou coup d'autorité qui rend

l'arrêt nul et sans effet , ou qui met l'officier hors de service et

sans emploi. De même un homme est cassé lorsque son corps

ne peut plus bien remplir ses anciennes fonctions. On se casse

la tête à chercher inutilement une vérité , une explication

,

une pensée.

Cette idée n'est point dans le mot rompre. On rompt un gâ-

teau pour le manger; on rompt ses fers pour reprendre sa li-
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berté; on rompt le fil de l'eau pour ne pas être entraîné ; ou
rompt un coup pour l'éviter : il est alors utile de rompre.

L'action de rompre a pour effet ultérieur d'empêcher la suite,

la continuation, l'enchaînement, la durée des choses, soit en

les faisant tout-à-fait cesser, soit par une simple intei-ruption.

Au figui'é , on rompt des traités , des alliances , des engage-

ments , tout ce qui lie, de manière qu'on se délie, et qu'on

n'est plus ou qu'on ne veut plus être obligé : c'est une infracn

tion coupable. Un mariage est rompu Ici-sque les négociations

n'aboutissent pas à l'exécution. On rompt une trame de ma-

nière que le tissu ne peut plus se former.

Briser s'arrête à l'idée physique de réduire en pièces , mor-

ceaux , 6ri/ii, débris, sans aucun autre rapport particulier ou

physique ou moral. La colère fait briser une chose précieuse :

l'industrie brise les grains pour en tii-er de la farine et en faire

du pain. Ce mot n'a donc pas de caractère moral ou d'effet

ultérieur désigné : aussi n'a-t-il guère, au figuré, d'emploi

décidé que dans quelques phrases : brisons là; ce qui mai'que

fortbien qu'on ne veut plus absolument entendre parler d'une

chose. On est brisé quand
,
par excès de fatigue , on est dans

l'impuissance de se remuer, comme si l'on avoit le corps

brisé. ( R. )

igO. CAUTION, GAnAîlT, RÉPOBDAKT»

Les mots latins ca.ere, cautus , cautio , cauteia, expriment

l'idée de prendre garde , de fe précautionner. Cauteia est un

terme de droit. La caution est l'assurance , la sûreté que l'homme

avisé, cautus, exige; et par métonymie, la personne même
qui s'engage pour cette assurance. Garant est le ceîte ou tu-

desque, warren, de war , ^arder;mot conservé dans l'anglais^

l'allemand et autres langues du Nord. Garant, celui qui se

charge de garder, de maintenir, d'assurer l'exécution d'urx

acte. Répondant , de spondere, pi'omettre ; en grec ayrove}} .

libation, parce qu'après les libations on prenoit les dieux à

témoin de sa promesse. L'initiale re marque le double enga-

gement de celui qui s'oblige et de celui qui répond.

Le premier énonce l'effet de la prévoyance et de la pru-

dence ; ie second marque l'autorité , la force , l'obligation ; le

troisième a trait à la bonne volonté, à la promesse libre, à
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l'engagement volontaire , solennel clans son origine et peut-

éive seulement verbal. Le premier oblige envers , avec ou

pour autrui; le second envers et contre; le troisième enver»

et pour.

La caution, s'oblige, envers "celui à qui elle cciutlonne, à

satisfaire à un engagement ou à indemniser des msilversations

de celui qu'elle cautionne, si celui-ci manque de foi ou de fi-

délité. Le garant s'oblige envers celui à qui il aarantit la chose

vendue, cédée, transportée, à l'en faire, à ses risques et périls,

jouir contre ceux qui le troubieroient dans sa possession ,
ou

à l'indemniser. Le répondant s'oblige , envers celui à qui il

répond, à réparer les torts ou à l'indemniser des pertes qu'il

pourroit essuyer de la part de celui dont il répond.

Les associés d'une co npagnie sont coulions les uns des

autres. Les rois sont les garants nécessaires des propriétés de

leurs sujets. Les pèx-es et mères sont des répondants naturels

de leurs enfants mineui'S et non émancipés.

La caution s'engage pour des intérêts ou 6ous des pein^

pécuniaires; le garant, pour des possessions; le répondant,

pour des dommages. Le premier s'engage à payer, le second h

poursuivre, le troisième à dédommager. Celui-là engage sa

fortune et sa personne; celui-ci, ses soins et ses facultés; le

dernier, sa foi et ses biens.

La caution donne un second débiteur; le garant , un défen-

seur, le répondant, un recours. Le premier prend la même
charge que son cautionné, il le représente : le second prend

fait et cause pour l'acquéreur, il se fait fort contre tout oppo-

sant : le derjiier prend sur lui la peine ou le dommage pécu-

niaire de son client, il supplée à sou impuissance.

On demande une caution à celui qui ne paroit pas solvable

ou assez sur; un garant ou la garantie à celui qui n'offre pâs

assez de sûretés ; un répondant à celui qui par lui-même n'ins-

pire pas la confiance.

La confiance, à l'égard de la caution, est fondée sur sa ri-

chesse; la confiance, à l'égard du garant, .sur sa fidélité et sc3

forces ; la confiance , à l'égard du répondant, sur sa probité et

ses moyens.

La caution e.ît en matière civile; le garant, en matière civile

su politique: le répondant, en matière de police.
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Hors des matières de droit et de justice , dans le discours

ordinaire , et dans des sens plus vagues , on se sert des mots

de caution et de garant ^ très-peu de celui de répondant. Leur

emploi est plus ou moins convenable , selon qn'on a plus ou

moins égard aux différences que nous venons de remarquer.

On se porte caution , ou gratuitement , ou par intérêt

C'est généreusement et sans intérêt qu'on cautionne son ami.

C'est forcément, de droit ou de fait qu'on est garant. Un ven-

deur garantit de droit ses faits et ses promesses. Une puissance

est garante volontairement et de fait , des engagements que

d'autres puissances contractent entre elles dans des traités.

On répond pour un autre de sa propre volonté et sans aucua

motif d'intérêt. Si les lois forooient quelqu'un de répondre,

alors on seroit responsable, et non répondant.

On est caution d'une personne; on est garant d'un fait; ou

répond d'un événement. Un homme accoutumé à mentir , à

tromper, est sujet à caution, il a besoin d'une caution. Uu
fait extraordinaire

,
peu vraisemblable , demande des garants .

les garants les plus dignes de foi. Il faut avoir des motifs très»

puissants pour répondre d'un événement futur, casuel , in-

certain. (R.)

191. CERTAIW, SÛR.

Certain se dit des choses que l'on peut assurer. Sûr se dit

des choses ou des personnes sur lesquelles on peut compter

,

auxquelles on peut se fier. Cette nouvelle est certaine, car elle

me vient d'une voie très-5ure. On dit : un ami sur, un espion

sûr , et non pas un ami certain , un espion certain.

Certain ne se dit que des choses, à moins qu'il ne soit ques-

tion de la personne même qui a la certitude : je suis certain

de ce fait, ce fait est très-cer/ai/j. Cet historien est un témnii)

très-sur dans les choses qu'il raconte
,
parce qu'il ne dit rien

dont il ne soit certain; mais on ne dit pas un historien certain

pour dire un historien qui ne dit que des choses certaines.

Sur se construit avec de et avec dans. Certain se construit

avec Je seulement. Je suisit7r de ce fait; sur dans le commerce.

Je suis certain de son arrivée.

En matière de science , certain se dit plutôt que sur. Les

propositions de géométrie sont certaines. ( Anon.)
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192. CERTÏS, CERTAINEMENT, AVEC CERTITUDE.

Ils n'avoient certainement pas assez d'énergie pour sentir

celle du mot certes , ceux qui auroient voulu le bannir de la

langue, ou du moins du beau langage : ils n'avoient donc pas

été entraînés par le mouvement fort et rapide qu'il imprime

au discours d'un Bourdaloue , lorsqu'avec l'assurance de

l'homme qui sait avec la plus grande certitude, cet orateur va,

par cette transition vive et pressante, achever le triomphe de

ses victorieux raisonnements.

La phrase avec certitude désigne principalement
,
par une

simple assertion
,
que vous avez les motifs les plus puissants

pour assurer, ou les plus fortes raisons de croire et de dire

une chose comme certain^ en soi, ou dont vous êtes certain.

L'adverbe certainement est une affirmation qui désigne votre

conviction, la persuasion où vous êtes , et l'autorité que vous

voulez donner k votre discoui's par votre témoignage
,
plutôt

que les raisons que vous pouvez avoir d'assurer ou d'affirmer.

Certes est une affirmation tranchante et absolue
,
qui annonce

l'assurance fandée sur la certitude et la conviction la plus pro-

fonde, certifie la chose, emporte une sorte de défi, et vous

défend, pour ainsi dire, d'élever un doute ou un soupçon

contraire. Vous savez une chose avec certitude, de science

certaine , sans aucun doute ; vous l'a'ffirmerez certainement

,

sans crainte, d'une manière assurée ; et certes, vous la garan-

tissez en homme qui certifie
,
qui doit être cru

,
qui répond de

la chose
,
qu'on n'auroit garde de cointredire.

Avec certitude, certainement, certes, suivent la même grada-

tion <ju'avec vérité, vraiment, en vérité' mais ils ajoutent à

l'idée de vérité celle de preuve. Ici , vous annoncez avec con-

fiance une chose vraie ou comme vraie; là, vous annonce»

avec assurance une vérité certaine ou comme certaine. Cette dif-

férence supposée, en vérité répond à certes, et se place de

même dans le discours, à la tête surtout et comme conjonc-

tion : vraiment répond à certainement, et modifie comme lui le

verbe ou l'action : avec vérité répond à avec certitude, et

marque également une circonstance de la chose. (R.)

Dict. des Synonymes, i. jLw
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193, c'e^t founçucï , Aiîîsi.

C'est pourquoi renferme dans sa signitication particulière

un rapport de cause et d'eiTet. Ainsi ne renferme qu'un rapport

de prémissts et de conséquence. Le premier est plus propre à

marquer la suite dun événement ou d'un fait , et le second

,

à faire entendre la conclusion d'un raisonnement.

Les femmes
,
pour l'ordinaire , sont changeantes ; c'est

pourquoi les hommes deviennent inconstants à leur égard. Les

Orientaux les enferment, et nous leur donnons une entière

liberté; ainsi nous paroissons avoir pour elles plus d'estime.

Rome est non-seulement un siège ecclésiastique revêtu

d'une autorité spirituelle, mais encore un Etat temporel oui

a , comme tous les autres Etats , des vues de politique et des

intérêts à ménager ; cest pourquoi l'on peut très-aisément con-

fondre ces deux autorités. Tout homme est sujet à se tromper
j

ainsi, il faut tout examiner avant que de croire. (G.)

194. CHAGHIN^ TP.JSTESSE, MÉXAlirCOI.IE.

Le chagrin vient du mécontentement et des tracasseries de la

rie ; l'humeur s'en ressent. La tristesse est ordinairement causée

par les grandes afiiictions ; le goût des plaisirs en est émoussé.

La mélancolie est l'effet du tempérament; les idées sombres y
dominent , et en éloignent celles qui sont réjouissantes.

L'esprit devient inquiet dans le chaqrin, lorsqu'il n'a pas

assez de force et de sagesse pour le surmonter. Le cœur est

accablé dans la tristesse, lorsque, par un excès de sensibilité
,

il s'en laisse entièrement saisir. Le sang s'altère dans la mélan-

colie, lorsqu'on n'a pas soin de se procurer des divertissements

et des dissipations. G.)

igS'. CHANCELER, VAOlLLER.

Ces mots expriment le défaut d'être mal assuré. Chanceler
t

c'est , à la lettre , courir la chance de cheoir, pencher , comme
si on alloit tomber: vaciller, aller deçà et delà, comme va,

un petit rameau , une baguette , baciUum.

Ce qui chancelé n'est pas ferme : ce qui yaci/Ze n'est pas {i:cc

Le corps chancelant auroit besoin d'être assuré sur sa base r
!
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eorps vacillant aurcit besoin d'être assujetti uans sa position.

Celui-ci est trop mobile , et celui-là tiop foiljle.

Le corps de l'ivrogne chancelé , et sa langue vacille.

L'esprit qui ne sait pas se tenir dans le parti qu'il a pris

,

chancelé : ce)ui qui flotte d'un parti à l'autre sans se iîxer,

vacille. Le premier manque de fermeté pour résoudre, et d'as-

siette ; le second , de force pour prendre une résolution , et de

constance.

Reste?, quelque temps deLout sur une jambe, vous vacil-

lerez; et vous ne vacillerez pas long-temps sans chanceler. Ce-

pendant divers yovageurs ont vu , mais vu des peuples entiers

d'hommes à une jamLe , tels que ceux dont parlent Ctésias
,

Pline, saint Augustin, courir avec une vitesse et une sûreté

merveilleuse; il n'j a rien même d'impossible que quelqu'un

n'ait vu.

Le témoin qui chancelé dans sa déposition est suspect ;

la bonne conscience rassure. Le témoin qui vacille dans ses

dépositions est indij^ne de foi ; la vérité ne varie point.

I>ou9 trouvons dans l'histoire beaucoup de trônes chan-

celants ; nous n'y trouvons que des gouvernements vaci/-

tants. (K.)

196, CHANCin, Moisin.

Termes qui expriment tous deux un changement à la sur-

face de certains corps, qu'une fermentation intérieure dispose

à la coiruption. Chancir se dit des premiers signes de ce chan-

goiacnt : Moisir se dit du changement entier.

Une confiture est chancie lorsqu'elle est couverte d'une pel-

lirule blanchâtre : elle est moisie quand il s'élève de cette pel-

licule blanchâtre une elTiorescence eu mousse blanchâtre ois

verdàtie.

Un pâté, un jambon, qui se chancissentj doivent être man-

gés promptement ; cette chancissure se manifeste par quelques

bouquets d'efllorescence blanchâtre, semés oà et là à la sur-

face. Il y a des fromages pour lesquels la moisissure est un

titre de recommandation j on les dit alors persillés, à cause

de la couleur des bouquets de moisissure dont ils sont par-

semés. (B.)
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197. CHANGE, TIIOC, ÉCHANGE, PEUMUTATION.;

Le mot de change marque simplement laction de changer

dans un sens abstrait, qui non-seulement n'exprime pas, mais

qui de plus exclut tout rapport ^ et toute idée accessoire. C'est

peut-être par cette raison qu'on ne l'emploie pas à dénommer

directement aucune espèce; car on ne dit pas le change d'une

chose: qu'on l'emploie néanmoins dans toutics les espèces, en

régime indirect avec une pi'éposition
,
pour indiquer l'essen-

tiel de l'acte ; en sorte que , dans toutes les occasions , on dit

également bien perdre ou gagner au change. Les trois autres

mots servent à dénommer les espèces ou façons de changer les

choses les unes pour les autres, dont voici les dififérences.

Troc se dit pour les choses de service et pour tout ce qui est

meuble ; ainsi l'on fait des trocs de chevaux, de bijoux et

d'ustensiles. Echange se dit pour les terres, les personnes,

tout ce qui est bien-fonds ; ainsi l'on dit des échanges d'états
,

de charges et de prisonniers., Permutation n'est d'usage que

pour les biens et titres ecclésiastiques ; ainsi l'on pei-mute'^une

cure , un canonicat , un prieuré , avec un autre bénéfice d«

même ou de différent ordre, il n'importe. (G.)

198. CHANGEMENT, VAniATlON, VAlUÉxi.

Termes qui s'appliquent à tout ce qui altère l'identité, soit

absolue, soit relative , ou des êtres ou des états..

Le premier marque le passage d'un état à un autre : le se-

cond , le passage rapide par plusieurs états successifs ; le .der-

* Ceci ne paroît pas exact ; car changer est un mot relatif, dont

le corrélatif est persister dans la possession. On ne peut entendre le

terme change sans avoir l'idée de la chose qu'on a, et celle de la chos©'

pour laquelle ou la cède. {Eney cl., III, 1 27.)

Ceci est très-bien observé, quant à l'expression. La pensée de l'abbé

Girard est que le mot change exprime un sens grammaticalement

complet, et qu'en conséquence il n'a jamais de complément ou de ré-

}^ime : ce qui est vrai ; mais il fâlloit le dire simplement,, pour ne pas

donner lieu à l'équivoque qui fonde U remarque de Jr'Encyclopé»

diate. (B.)
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nier, l'existence de plusieurs individus d'une même espèce,

sous des états en partie semblables , en partie différents , ou

d'un même individu sous plusieurs états diffe'rents.

Il ne faut qu'avoir passé d'un seul état à un autre pour

avoir changé; c'est la succession rapide sous des états diffé-

rents qui fait la variation : la variété n'est point dans les ac-

tions ; elle est dans les êtres; elle peut être dans un être con-

sidéré solitairement ; elle peut être entre plusieurs êtres consi-

dérés collectivement.

Il n'y a point d homme si constant dans ses principes, qui

n'en ait changé quelquefois ; il n'j a point de gouvernement

qui n'ait eu ses variations : il n'y a point d'espèce dans la na-

ture qui n'ait une infinité de variétés qui l'approchent ou l'é-

loigneat d'une autre espèce par des degrés insensibles. Entre

ces êtres , si l'on considère les animaux, quelle que soit l'es-

pèce d'animal qu'on prenne, quel que soit l'individu de cette

espèce qu'on examine , on y remai'quera une variété prodi-

gieuse dans leui's parties , leurs fonctions , leur organisa-

tion , etc. (Encijcl. , III , i32.)

199. CHANTEUR, CHANTRE.

Chacun de ces deux termes énonce également un homme
qui est chargé par état de chanter; mais on ne dit chanteur

que pour le chant profane, et Ion dit chantre pour le chant

d église.

Un chanteur est donc un acteur de l'Opéra qui récite, exé-

cute, joue les rôles, ou qui chante dans les chœurs des tra-,

gédies et des ballets mis en musique.

Un chantre est un ecclésiastique ou un laïque revêtu , dans

ses fonctions , de l'habit ecclésiastique, appointé par un cha-

pitre pour chanter dans les offices , les récits , les chœurs de

musique, etc. , et même pour chanter le plain chant. {Enc^-

ciop., ni, 145, 146.)

Chantre se dit encore figurément et poétiquement d'un

poète : ainsi on dit le chantre de la Thrace, pour dire Orphée
j

le chantre Thébain
,
pour dire Pindare. On appelle aussi figu-

rément et poétiquement les rossignols et autres oiseaux le»

chantres des bois. {Dict. de l'Acad. , 1762.)

16.
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200." CHAPELLE, CHAPELLERIE.

Ces deux termes de jurisprudence canonique sont syno-

nymes dans deux, sens difterents.

Dans le premier sens , ils expriment l'un et l'autre un édi-

fice sacré avec autetoù l'on dit la messe. Mais la chapelle est

une église particulière qui n'est ni cathédrale , ni collégiale
,

ni paroisse , ni abbaye , ni prieuré , ni conventuelle ; édifice

isolé , entièrement détaché et séparé de toute autre église :

telle étoit à Paris , rue Saint- Jacques , la chapelle de Sainî-

Yves. La chapellenle est une partie d'une grande église , ayant

sou autel propre où l'on dit la messe : telle est, dans l'église

paroissiale de Saint-Sulpice , derrière le chœur, celle de la

Vierge, remarquable par sa décoration en marbre, et surtout

par sa belle coupole.

Cette distinction n'a guère lieu que dans le langr.ge des ca-

nonistes; car, dans lusage ordinaire, on désigne les deux es-

pèces par le nom de chapelle : la chapelle de la Vierge , la

chapelle de la Communion , la chapelle des Fonts , etc.

C'est de cet usage vulgaire que naît entre les deux mots

chapelle et chapellenle une nouvelle synonymie qui porte sus

un sens tout différent.

Dans ce second sens , \^ chifpelle est l'édifice sacré où so

trouve un autel sur lequel on dit la messe, et la chapellenic

est le bénéfice attaché à la chapelle à ia charge de cevtaincE

obligations, (B.)

50I, CHARGE, FARDEAU, FAIX=

ta charge est ce qu'on doit ou ce qu'on peut porter : de ]h

rexpression proverbiale qui dit que la charge d'un baude-t

n'est pas celle de l'éléphant. Le fardeau est ce qu'on porte :

ainsi 1 on peut dire, dans le sens figuré, que c'est risquer fa

place qiia de se décharger totalement du fardeau des affaires

sur son subalterne. Le faix joint à l'idée de ce qu'on porte

celle d'une certaine impression sur ce qui porte j
voilà pour-

quoi ron dit plier sous le faix»
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On dit de la charge, qu'elle est forte; du fardeau j qu'il est

lourd , et du faixj qu'il accable '.

a02. CHAAMI , E><THASTEMEîfT, SOilT,

Le mot charme emporte , dans sa signification , l'idée d'une

force qui arrête les effets ordinaires et naturels des causes. Le mot

d'ciichantemenise dit proprement pour ce qui regarde l'illusion

des sens. Le mot de sort enferme particulièrement l'idée de

quelque chose qui nuit ou qui trouble la raison. Et ils mar-

uueuttous les trois, dans le sens littéral, l'effet d'ur.e opéra-

tion magique, que la religion condamne, que la politique

suppose , et dont la philosoptiie se moque.

Si cette opération est appliquée à des êtres insensibles

,

*lle s'appellera charme .-on dit qu'un fusil est charmé; si elle

est appliquée à un être intelligent, il sera enchanté; si l'en-

chnnlemeni est long, opiniâtre et cruel, on sera ensorcelé.

(£«c//c/op. , III, 210.)

Les vieux contes disent qu'il y a un charme pour empêeber

l'effet des armes et rendre invulnérable. On lit dans les an-

ciens romans que la puissance des enchantements faisoit subi-

tement changer de mœurs, de conduite et de fortune; Le

peuple a cru et croit encore qu'on peut, par le moyen d'un

sort , altérer le tempérament et la santé , rendre même extra-

vagant et furieux. Mais les gens de bon sens ne voient point

d'autre charme dans le monde que le caprice des passions à

l'égard de la raison, dont il suspend souvent les réflexions,

et arrête les effets qu'elle devroit naturellement et nécessaire-

ment produire : ils ne connoissent pas non plus d'auti'e enchan-

tement que la séduction qui nait d'un goût dépravé et d'une

^ Dans VEncyctopédiej tome IIÎ, page 197 , on a joint à ces trois

mots celui de poids ; mais la inaiiière même dont ou en parle pour le

distinguer des autres est une preuve qu'il n'est pas synonyme. Ciiarije,

fardeau , faix , désign( nt également ce qui est porté ; c'est l'idée

commune qiu les rend également concrets et synonymes. Voids est uu

nom abstrait, synonyme, à cet égard j de gravité et de pesanteur, cî

tovis trois désignent ab^lfaitsment la qualité qui donne une len.ijuce

«ctive vers le ceaue de îa terre. (G.)
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imagination déréglée : ils savent aussi que tout ce qu'on at-

ti'ibue à un sort malicieusement [jeté n'est que l'effet ou d'une

mauvaise constitution , ou d'une application physique de cer-

taines choses capables de déranger l'économie de la circu-

lation du sang , et par conséquent propre à nuire à la santé et

Il bouleverser les fonctions de Tàme. (G.)

2o3. CHARMOIE, CHARMILLE..

Ces deux termes ont la propriété commune de désigner une

plantation ou une certaine quantité de cAarmei assemblés dans

lui même terrain : il y a donc entre eux une synonymie ap-

parente. Mais quand la différence des mots est si grande et si

connue, qu'ils ne peuvent être et ne sont jamais misa la place

l'un de l'autre , ils ne sauroient être aloi'S regardés comme sy-

nonymes , suivant l'explication donnée par M. d'Alembert
,

dans ses Éléments de Philosophie.

La charmole est un lieu planté de charmes, et la charmille

est un plant de jeunes charmes , tels que ceux dont on foi'me

des palissades.

La terminaison oie, oye, est ici la même que aie ou aye :

nous appelons une plantation d'ormes ormoie et ormaie. La

seconde terminaison est la plus commune. En matière de plan-

tations et de bois, aye, aie, désignent proprement le lieu,

le terrain planté, couvert de telle espèce d'arbres : saussaije,

lieu planté de saules; cerisaie, terrain planté de cerisiers;

houssaye, lieu couvert de houx; oseraie , champ d'osiers, etc.

On appelle encore , dans quelques provinces , hortolaie ce que

nous appelons hortolage. La terminaison aie est très-propre à

désigner le terrain qui porte des bois. Futaye, futaie, désigne

vaguement le terrain planté ou couvert de grands arbres. En
ajoutant la terminaison au nom particulier d'un arbre , vous

avez une espèce particulière de plantation. La connoissance

de la valeur propre de ces terminaisons génériques nous aide

à former les mots particuliers qui manquent à la langue , et à

les former convenablement sur le modèle qu'elle-même nous

donne.

La terminaison ille indique la quantité de petites choses

d'une même espèce : on dit ormille pour désigner de petits
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©rmes, comme charmille de petits charmes, etc. 1/, iZ/Cp de-

îij^aent la petitesse. (R.)

204. CHASTETÉ, CONTINENCE.

Deux termes également relatifs à l'usage des plaisirs) de la

chair, mais avec des différences bien maïquées.

La chasteté est une vertu morale qui prescrit des règles à

l'usage de ces plaisirs; la continence est une autre vertu qui en

interdit absolument l'usage. La chasteté étend ses vues sur

tout ce qui peut être relatif à l'objet qu'elle se propose de ré-

gler : pensées , discours , lectuies , attitudes
,
gestes ,

choix

des aliments , des occupations , des sociétés , du genre de vie

par rapport au tempérament, etc. La continence n'envisageque

la privation actuelle des plaisirs de la chair. (B.)

Tel est chaste, qui n'est pas continent; et réciproquement,

tel est continent, qui n'est pas chaste. Lachasleté est de tous les

temps, de tous les âges et de tous les états ; la continence n'est

que du célibat.

L'âge rend les vieillards nécessairement continents; il est

rare qu'il les rende chastes. (Encycl. III , 233,,)

2o5. CHATIEn, PUNIR.

On châtie celui qui a fait une faute , afin de l'ettipêcher d'y

retomber : on veut le rendre meilleur. On punit celui qui a

fait un crime
,
pour le lui faire expier : on veut qu'il serve

d'exemple.

Les pères châtient leurs enfants, L^s juges font punir les

malfaiteurs.

Il faut châtier rarement , et punir séyèreuaent.

Le châtiment dit une correction ; mais la punition ne dit

précisément qu'une mortification faite à celui qu'on punit.

Il est essentiel, pour bien corriger, que le châtiment ne

soit ni ne paroisse être l'effet de la mauvaise humeur. La

justice demande que la punition soit rigoureuse lorsque le

crime est énorme : les lois doivent la proportionner au

crime; celui qui vole ne doit pas être puni comme l'assassin.

(£hcj/c/. XIII, 573.)

Dieu nous chdtie en père pendant le cours de cette vie
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Biortelle, pour ne pas nous punir en juge pendant toute une
éternité.

Le mot de confier porte toujours avec lui une idée de suL-

ordination qui marque l'autorité ou la supériorité de celui

qui châtie sur celui qui est châtié. Mais le mot de punir n'en-

feime point cette idée dans sa signification : on n'est pas tou-

jours puni par ses supérieurs; on l'est quelquefois par ses

égatîx, par soi-même, par ses inférieurs, par le seul événement

des choses
,
par le hasard , ou par les suites mêmes de la faute

qu'on a commise.

Les parents que la tendresse empêche de cAfîfîer leurs en^

fants sont souvent punis de leur folie amitié par l'ingratitude

et le mauvais naturel de ces mêmes enfants.

il n'est pas d'un bon maître de châtier son élève pour toutes

ïes fautes qu'il fait
,
parce que les ckâiimtnts trop fréquents

contribuent moins, à corriger du vice qu'à dégoûter de la

vertu. La conservation de la société étant le motif de la puni-

lion des cr'mes, la justice humaine ne doit punir que ceux qui

la dérangent ou qui tendent à sa ruine.

Il est dt. devoir des ecclésiastiques de travailler à l'extir-

pation du vice par la voie de l'exhortation et de l'exemple;

mais C8 n'est point à eux à châtier, encore moins à punir le

pécheur. (G.)

206. LE CHAUD, lA CllAlEUR

Le vrai, le faux , le beau, le bon, etc. , ne sont pas préci-

sément la vérité , 1.1 fausseté, la beauté, la bonté; ils repré-

sentent ces qualités comme subsistant dans des êtres idéaux

ou abstraits , ou bien dans quelque sujet vague ou indéter-

miné. Le vrai est un objet caractérisé ou distingué par l\\

virile, ou bien une chose conforme à la vérité, ce qu'il y a

de conforme à la vérité dans une chose.

Cette différence distingue généralement les adjectifs érigés.

en substantifs , des noms qui expriment la qualité caractérir-

tique ou distinctive. l^'a^rément et V utilité constituent l'agréa-

ble, et Vutile : Vutile et l'agréable ont en partage et en propre

l'utilité et l'agrément.

L'ancienne philosophie a dit, le chaud, le foiJ, le î«c ,
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l'humide, pour désigner les éléments ou les principes des

choses. Le chaud est alors l'élément, dont la chaleur est la

qualité propre.

Nous disons le chaud pour désigner la température de l'air,

d'un lieu, d'un corps. La chaleur;, à un certain degré, produit

cette température : la chaleur fait le chaud. La terminaison

eur, en latin or, est active.

Vous avex chaud lorsque vous éprouvez une chaleur assefc

forte; mais, quoique vous sentiez la chaleur, vous n'avez pas

pour cela toujours chaud. Il ne faut donc paî dire, avec queK

ques vocabuiistes
,
que le chaud signifie la chaleur. Selon la

manière commune de parler, le chaudyeut une c'.uileur bien

sensible. Vous direi , dans le discours ordinaire, un. chaud

lourd , étouffant, etc. , et une chaleur ardente, brûlante, etc. Le

chaud est un air qui vous accable, et lachaleurun feu qui voua

dévore.

La chaleur, excitée dans l'air par les rayons du soleil tom-

bant à plomb sur la terre , fait le chaud de l'été , du temps , de

la saison : le chaud ou l'air échauffe par cette cause , échauffe à

SOI", tour les corps..

La chaleur se dit également au propre et au figuré , tandis

que la froideur se dit plutôt au uguré qu'au propre (car oa

n'ose pas dire la froideur de l'hiver, comme on dit ta chaleur de

l'été). Le chaud ne s'emploie guère au figuré que dans quel-

ques expressions métaphoriques ; mais le froid y est plus

usité. On ne dira pas le chaud, comme on dit le froid d'au

acciifiiL

On dit métaphoriquement d'un homme artificieux et dou-

ble
,
qu'il souffle le chaud et le froid. Considérez -je bien , cet

homme, il n'a jamais qu'une fausse chaleur ou une froideur

affectée.

On dit d une affaire , d'un combat , d'une mclée
,
qu'il y

fait chaud : c'est là surtout qu'on a tout à la fois besoin et de

chaleur et de sens froid. Je dis sens et non sang froid, parca

que, dans ces occasions, le sa.i\^ échauffé ne peut pas être

froid; mais la tête peut et doit être froide et calme.

Le monde n'est plus qu'une mêlée où il fait toujoiTrs f<^rî

ehaud, tantôt pour les uns, tantôt pour les autres. 11 faudroit

naettre toute sa chaleur à fuir, s'il étoit possible. (R.)
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207. CHEOin, FAILLIR, TOMBER.:

Cheoir, choir, ne se dit guère qu'à l'infinitif et au participe

ehu : il ne se dit même guère que dans le stjle familier
,
quoi-

que Corneille l'emploie si souvent comme un mot noble et

usité
,
quoique nous n'ayons que chute pour exprimer l'action

A& tomber
,
quoique les composés écheoirjdécheoir , soient très

en usage. J'écris cheoir, décheoir, écheoir , avec un Cj par la

raison qu'outre le rapport étymologique que cette lettre in-

dique , elle est nécessaire à la formation de divers temps des

verbes composés et de leurs dérivés. On dit, il échet, iléchéra,

il déchéra, échéant, échéance , déchet, déchéance , etc. C'est donc

une lettre nécessaire. On disoit autrefois caer, comme en espa-

gnol , au lieu de cheoir, du latin cadere.

Faillir ne se dit qu'à certains temps et au figuré i c'est tomber

dans une erreur , une faute , une méprise , une omission , un

manquement, faire un faux pas, risquer de tomber, etc. Le

latin /rt//ere, l'allemand fallen, l'anglais fait, etc. , signifient

tomber : de là les mots faux, faute, défaut, etc. De faillir, vient

défaillir, tomber doucement, insensiblement.

Tomber est le mot gothique tumba, onomatopée ou imita-

tion du bruit qu'on fait en tombant lourdement. Ce verbe a

pris la place des deux autres
,
parce qu'il est régulier en en-

tier, ou qu'il a tous les temps grammaticaux.

Cheoir désigne particulièrement un choc, un coup, une im-

pulsion qui fait perdre l'équilibre , renverse
,
porte de haut

en bas : toutes ces idées sont renfermées dans ce mot. Faillir

désigne proprement l'action de tomber, d'aller en bas, hors

de sens
,
par un faux pas , une faute , un défaut ; et c'est en

efFet le sens qu'il a dans toutes les manières usitées de l'em-

ployer. Tomber marque spécialement une chute lourde , brus-

que , bruyante , dun lieu très-élevé , sans exprimer l'idée du

renversement, comme cheoir, ni celle de faute ou de manque-

ment , comme faillir.

On tombe du ciel, des nues , de son haut , indication d'une

grande chute ou d'une chute a grande distance. On ne fera pas

cheoir la pluie et le tonnerre ; ils tombent , à cause de la hau-

teur et du bruit, sans idée d'équilibre. Quand on tombe sut

ses pieds, on n'est c^u abaissé et non renversé. Vous direz figu-
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lément faillir, quand il ne s'agira que dune légère faute, d'une

léf^ève méprise; et plutôt tomber, lorsqu'il s'agira d'une faute

lourde ou d'une erreur grossière.

C//eoir n'entraine guère à sa suile qu'un des ternies de l'ac-

tion, le lieu, l'état où l'on tombe : un homme est chu dans

l'eau, dans la pauvreté. Faillir n'exprime que li chute ou la

faute, sans aucun autre rapport : ou a failli, péché ,
manqué

eu ceci ou en cela. Ou dit également tomber sans aucune

suite : tomber d'un lieu dans un autre, termes de l'action
;

tomber de son propre poids ; tomber dinaniiiou , causes de la

chute, etc. Ainsi toutes les circonstances dune chute, d'une

décadence , dune diminution , et tous ks rapports ,
vous les

exprimerez par le verbe tomber. (11.)

208. CHÉnin, AIMER.

Nous fltmons généralement ce qui nous plaît, soit personnes,

soit toutes les autres ch ses : mais nous i>e chérissons que les

personnes , ou ce qui fait eu quelque façon partie de la nôtre,

comme nos idées, nos préjugés, même nos erreurs et nos il-

lusions.

Chérir exprime plus d'attachement, de tendresse et d'affec-

tion. Aimer suppose plus de diversité dans la manière. L'un

n'est pas objet de précepte et de prohibition ; l'autre est égale-

ment ordonné et défendu par la loi , selou l'objet et le degré-

L'Évangile commande d'aimer le prochain comme soi-même,

et défend d'n/mer la créature plus que le Créateur.

On dit des coquettes, qu'elles bornent leur satisfaction &,

être aimées ; et des dévotes
,
qu'elles chérissent leur directeur.

L'enfant chéri est souvent celui de la famille qui aime le

moins son père et sa mère. (G.)

^tmer, c'est être attaché par goût, par sentiment. Chérir

^

c'est aimer avec tendi-esse
,
prédilection. On aime de mille ma-

nières ; il n'y a qu'une manière de chérir.

Vous aimez l'objet qui vous est agréable, vous croyez qu'il

peut Cîintribuer à votre bonheur. L'objet que vous chérissez

vous est précieux , vous sentez qu'il est nécessaire à votre féli-.

cité , à votre existence peut-être.

Ce que vous at/nei est un bien que vous roulez posséder;!

Dict. des Synonymes* _I, 17
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celui que vous chérissez eàt un heureux que vous voulez faire.

i.a charité est l'amour le plus gt-néreux et le plus pur.

On est quelquelois maiLeureux quand on aime , et c'est

souvent malgré soi qu'on le fait. Le sentiment de chérir est

toujours doux et ne laisse point de regrets; on y est porté vo-

lontairement et de ârand cœur.

11 ne suffit pas qu'un prince aime son peuple , il faut qu'il

le chérisse; il faut que le soin de le rendre heureux soit son
propre bonlieur.

( iOg. CHÉTIF, MAUVAIS.

'Le premier de ces mots commence à vieillir, et n'est pas

d'un usage fort fréquent; il n'est pas néanmoins tout-à-fait

suranné, et il trouve encore des places où il figure ; nous pou-

vons donc le caractériser, san*. craindre de rien faire hors de

propos. Quant au second mot, il n'«st pas pris ici dans toutes

ses significations , il n'est pris que dans celle qui le rend sy-

nonyme au premiei*; je veux dire, pour m^i-quer uniquement

«ne sorte d'inaptitude à être avantageusement placé ou mis

en usage.

L'inutilité et le peu de valeur rendent une chose chétive;

les défauts et la perte de son mérite la rendent mauvaise. De

là vient qu'on dit , dans le style mystique
,
que nous sommes

de chétisfes créatures, pour marquer que nous ne sommes rien

à l'égard de Dieu , ou qu'il n"a pas besoin de nos services ; et

qu'on appelle mauva'u chrétien cchu qui manque de foi , ou

qui a perdu par le péché la grâce du baptême.

Un chétif sujet est celui qui , n'étant propre à rien , ne peut

vendre aucun seivice dans la république. Un mauvais sujet est

celui qui, se laissant aller à un penchant vicieux, ne veut pas

travailler au bien.

Qui est chétif est méprisable, et devient le rebut de tout

le monde. Qui est mauvais est condamnable, et s'attire la haine

des honnêtes gens.

En fait de choses d'usage , comme étoffes , linges et autres

objets semblables , le terme de chétif enchérit sur celui de

mauvais. Ce qui est usé , mais qu on peut encore porter au .

besoin , est mauvais ; ce qui ne peut plus servir et ne sauroit

être mis honnêtement, est chétif.
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Vu mauvais habit n'est pas loujoiirs la marque rlu peu ue

bien. Il y a quelquefois sous un chétif haillon plus d'mgucil

<^ue sous l'ov et sous la pourpre. (G.)

210. CHOISIR , i:tIUE.

Je ne mets ces deux mois au ran^ des svnonvmcs, que

parce que notre Dictionnaire les a déliais l'un pour i'auUe.

Choisir, c'est se déterminer, par la comparaison qu'on fait des

choses, en faveur de ce qu'on juge être le mieux. Etire, c'est

nommer à une dignité , à un emploi , à un bénéhce , ou à

quelque chose de semblable. Ainsi le choix est un acte de dis-

cernement qui fixe la volonté à ce qui paroit le meilleur; et

l'éieclioH est un concours de suffrage:? qui donne à un sujet

une place dans l'Etat ou dans l'Égiise.

Il peut très-aisément arriver que le choix n'ait nulle part

dans l'élection '. (G.)

211. CHOISIR, FAIRE CHOIX.

Choisir se dit ordinairement de e.hoses dont on veut faire

usage. Faire choix se tiit proprement des personnes qu'on veut

élever à quelque dignité, charge ou emploi.

Louis XIY choisit Versailles pour le lieu de sa résidence

ordinaire; et il ft choix du maréchal de Yilleroi pour êlre

gouverneur de son petit-fils Louis XV.
Le mot de c/joiiir marque plus particulièrement la compa-

raison qu'on fait de tout ce qui se présente, pour connoîlre

ce qui vaut le mieux, et le prendre. Le mot de faire choix

marque plus précisément la simple distinction qu'on fiiit

d un sujet préférablement aux autres.

Les princes ne choisissent pas toujours leurs ministres ; on

' Le mot d'élire renferme dans sa signification l'idée du choix , et

c'est ce qui le rend en effet synonyme de choisir :ce qui l'en distingue,

c'est l'idée accessoire de la destiualioii à une place.

Cette seconde idée semble ramener la synonymie entre élire et

faire choix j mais ils ont aussi leur différence : il n'y a que le supé-,

rieur qui fasse chom d'un sujet; et c'est le corps des sujets même fjui-

eu élit un ù la pluralité des suûragts. (B.)
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n'a pas fait choix en tout temps d un Colbertpouv les finances,

ni d'un Louvois pour la guerie.(G.)

212. CHOîStR , PUÉFÉRER.

« On ne choisit pas toujours ce qu'on préfùre mais on pré-

fère toujours ce qu'on choisit, dit l'abbé Girard.

« Choisir, c'est se déterminer en faveur de la cliose par le

mérite qu'elle a, ou par l'estime qu'on en fait. Préférer, c'est se

déterminer en sa faveur par quelque motif que ce soit , mé-

rite , affection, complaisance ou politique , n'importe.

« L'esprit fait le choix. Le cœur donne la préférence. C'est

par cette raison qu'on choisit ordinairement ce que l'on con-

noît , et que ion préfère ce qu'on aime.

« La sagesse nous défend quelquefois de cAo/5/r ce qui paroU

le plus brillant à nos }eux, et souvent la justice ne nous per-

met pas de préférer nos amis à d'autres.

« Lorsqu'il est question de choisir un état de vie
,

je ne

crois pas qu'on fasse mal de pre'/c/rer celui où l'inclinatioa

porte; c'est le moyen de réussir plus facilement, et de trouver

sa satisfaction dans.son devoir.

u On choisit létoffe ; on préfère le marchand.

« Le choix est bon ou mauvais, selon le goût ou la connois-

sance qu'on a des choses. La préférence est juste ou injuste, se-

lon qu'elle est dictée par la raison , ou qu'elle est inspirée par

ia passion.

« Les préférences de pure faveur sont quelquefois permises

aux princes dans la distribution des grâces ; mais ils ne doi-

vent jamais agir qu'avec cAoix dans la distribution des charges

et des emplois.

« L'amour préfère et ne choisit pas : par conséquent il n y a

ni applaudissements à donner, ni reproches h faire aux amants

sur le bon ou mauvais choix. Le mérite ne doit pas non plus

se flatter d'y obtenir la préférence, ni se piquer de ce qu'on la

lui refuse : cette passion , uniquement produite et guidée par

nn goût sensitif , est toute pour le plaisir , et rien pour

l'honneur. »

"^ous choisissons ce fjui nous paroît plus agréable, ce qui

nous plaît davantage : nous préférons ce qui nous paroit plus



CHOISIR. rqr

c^io'ne , ce que nous estimons cîavantagii. Lo goût nous déter-

mine plutôt à choisir un objet ; la bonne opinion à le préférer^

C'est donc plutôt le cœur qui fait le choix , et l'esprit qui

donne la préférence Le sentiment ne décide-t il pas quel-

quefois les jeunes personnes dans le choix d'un époux? N'est-

ce pas la raison qui les détermine à préférer le plus sage au

pins aimable? L'al)bé Girard se corrige lui-même lorsqu ildit

que le choix est selon le grouf que l'on a, et que la préférence

doit être dictée par la raison.

Cependant, comme il est certain que l'esprit, la raison et

leurs motifs, peuvent influer sur le c/;o/x que l'on fait, ainsi

qne le cœur, le goût et leurs caprices , sur la /jre/è're/jce que

Ion donne , définissons les ternies
,
pour déduire de leur sens

propre les différences essentielles.

Choisir, c'est prendre une chose au lieu d'une autre : préfé-

rer , c'est mettre une chose au-dessus d'une autre.

Le choix a pour objet l'usage ou l'emploi de la chose. On

choisit un livre pour le lire, un logem<>nt pour l'occuper, une

pi-ofessiou pour l'exercer, un maître pour prendre ses leçons.

On préfère un livre à un autre qu'on juge moins bon, un lo-

gement à un auti-e qu'on trouve inoins comj-node , une profes-

sion à une autre qu'on estime moins convenable , un maître à

un autre qu'on croit moins ha])ile. Le choix indique des vues

pratiques ; la préférence n'annonce proprement qu'un juge-

ment spéculatif.

Louis XIY choisit le séjour de Versailles. Boileau préférait

Racine à Corneille.

On choisit une chose lorsqu'on veut la prendre : on la

préfère à une autre lorsqu'on ne fait que juger de ses qua-

lités.

Voilà pourquoi le choix est bon ou mauvais, et la préférence

juste ou injuste. Le choix est bon ou mauvais, selon que l'oltjet

est ou n'est pas propre a. remplir la destination et vos vues:

la préférence est juste ou injuste, selon que l'objet a ou n'a

pas plus de mérite ou de valeur qu'un autre.

Lorsque l'abbé Girard dit que l'on ne choisit pas toujours

ce qu'on préfère , mais qu'on préfère toujours ce qu'on choisit,

ou c'est une contradiction formelle , ou il veut dire que l'on

ne choisit pas toujours pour son usage ce qu'on préfère dans la

17-
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spéculation , ce qu'on juge meilJeur en soi ; mais que l'on pré-

fère toujours dansiefaiUj ou tju'on traite comme meilleur ce

qu'on c'ioisit.

Le choix suppose la délibération : on choisit une cliose

entre plusieurs autres ^, parce qu'on lui trouve les qualités re-

quises pour remplir un objet. L:i préférence annonce !a compa-

raison formelle : on préfère une chose à toutes les autres, parce

qu'on lui trouve le mérite supérieur propi'e à la iaire distinguer.

Nous disons faire un choix, et donner la préférence. Le

choix se i-éfiéchit vers nous : la préférence s'arrête sur l'objet.

Par le choix, nous faisons une emplette, une acquisition , une

chose qui nous est favorable , nous faisons notre propre affaire..

VdLY la. préférence , nous attribuons , nous accordons un avan-

tage à l'objet; il obtient, il reçoit cet avantage, cet honneur.

Voilà pourquoi nous faisons un choix et nous donnons la pré^

férence. (R.)

2l3. CBOQUER, HEURTER.

Choquer et heurter expriment le coup plus ou moins fort

que se donnent deux corps en se rencontrant, de manière

qu'ils se poussent et repoussent, ou que l'un pousse ou re-

pousse l'autre. Mais heurter, c'est chorjuer rudement, lour-

dement, impétueusement, violemment. Le choc peut être

léger ; il n'en €St pas de même du heurt (mot moins usité que

le premier , mais dont je me sers pour abréger). On choque les

verres à table; s'ils se heurtoienl, ils se briseroient. Un vaisseau

s entr'ouvre en heurtant contre un rocher; il auroit souffert

moins de dommage s'il n'eût fait que choquer contre. Un objet

nous choque la vue, un son nous choque l'oreille; nous ne

dirons pas
,
pour désigner cette impi'ession purement dés-

agréable, que le son ou l'objet nous heurte l'oreille ou la vue.

Des troupes qui se choquent préludent au combat ou le com-

mencent ; lorsqu'elles se heurtent, le combat est rude et vio-

lent au premier abord. Vous choquez, par mégarde, votre

voisin ; un crocheteur qui va brutalement vous heurte. On ne

choque pas à une porte, ou y heurte, on j heurte en maître : il

faut frapper fort pour être entendu. Au {iguré , un homme se

choque de tout, la moindre chose le choque j ou n est pas

heurté d'un rien , et on ne se heurte pas.
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Le sens figuré de ces tennes conserve toujours la même

difiéience. Il n'y a qu'à désoLiigtr à nii certain point une

personne, la traiter de façon à lui déplaire fort, tnème sans

le savoir, pour la choquer : si vous allez loflenser grossiè-

rement, la blesser grièvement, ia cAo</Mer rudement , vous la

heurtez. On choque, on heurte la raison, le sens commun,

es préjugés, ks Itienséauces , l'honnêteté. Dans les Femmea

savantes de Molière , Philaminte , choquée du mauvais lan-

gage de Martine , veut la chasser pour le crime d'avoir heurté

les fondements de toutes les sciences , la grammaire
,
qui

régente jusqu'aux rois^

Dans le Misanthrope j le même auteur fait dire à Philinte,

act. I , se. il.

Celle grande roideur des vertus des vieux âges

Heurte ti-op notre siècle et les communs usâtes;

Elle veut aux mortels trop de perfection.

Il faut flécliir au temps, Siins obstination.

Prenez garde de heurter d'abord celui que vous voulez

mener : gardez-vous bien de c/ior/uer celui que vous voulez ra-

mener. Si jamais il faut éviter avec le plus grand soin de

heurter les gens, c'est lorsque vous avez à leur dire une vérité

qui choque.

Tel homme qui heurte tout le monde ne souffre pas qu'on

le choque.

Toute afrectation choque : toute personnalité heurle.

Lorsc£ue, dans la dispute, les parties se choquent^ elles

linissent par se heurter.

L'amour-propre assez délicat pour se cAo/jrMer sans motifs
,

est le même amour-propre grossier qiii .nous heurte sans

raison.

Combien de gens , semblables à Sganarelle , se battent les

flancs pour vous heurter, qui uoseroient vous choquer de

sang froid !

Les foibles s'entre-choquent ; les forts s'entre-heltrtent : cela

revient au même.
il est possible de ne heurter personne; mais, pour ne cho-

<fuer jamais per ,onne , comment faire ?

Il faut combattre les Ojuuions sans choquer les personne».



aoo C i E L.

Vous les heurterez, si vous vous laites un plaisii-de combattre

leurs opinions.

Les mystères du christianisme ne choquent que l'orgueil de

notre foible raison ; mais ses maximes lieurtent les passions

d'une âme corrompue.

Au figuré, choquer indique la peine que la personne cho~

(fuée éprouve par le choc : /jewrfer n'exprime que l'action de

celui qui heurte. Ainsi l'on dit qu'une personne se choque, et

non qu'elle se heurte. (R.)

214. CIEL, PARADIS.

Nous employons figurément ces deux termes , dans le style

religieux, pour désigner le lieu où les justes se réunissent à

Dieu dans l'auti'e vie. L'élévation, la sublimité, c'est tout ce

que l'on considère dans le ciel, quoique ce mot , comme le

latin cœluni, le grec koiXoç, désigne proprement la forme

concave de la chose. Le mot paradis , ou l'oriental pardès , si-

gnifie un jardin planté d'arbres fruitiers. Le paradis terrestre

a suggéré 1 idée d'un paradis spirituel.

Le ciel est le séjour propre de la gloire; le paradis, celui

de la béatitude.

Le ciel est le tabernacle , le temple , le trône de la Divi-

nité": là, les saints voient Dieu face à face , le contemplent,

l'adorent et le glorifient. Le paradis est l'héritage, la patrie

,

la cité des bienheureux : là, Dieu verse sur les élus des tor-

rents intarissables de biens, de plaisirs, de voluptés, de dé-

lices inefTables. C'est Dieu qui fait le ciel; c'est le bonheur

céleste qui fait le paradis. Le paradis est dans le ciel.

Il faut combattre pour gagner le cie/;la couronne de gloire

y attend le vainqueur : il faut rivre saintement pour obtenir

le paradis; la récompense des bonnes oeuvres y est toute

prête

«

Mahomet a fait un paradis : mais ses promesses n'aboutis-

sent qu'à un paradis sensuel. (R.)
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21 5l.. CIRCONSPECTION, CONSIDÉiiATION, ÉGAnDS,
MÉNAGEMENTS.

Une attention réfléchie et nusurée sur la façon d'agir et de

se conduire dans le commerce du monde par rapport aux

auti-es, pour v contribuer à leur satisfaction plutôt qu'à la

sienne, est l'idée générale et commune que ces quatre mot«

présentent d'abord , et dont il me paroit que voici les diiiorcntes

applications. La circonsj;.cction a principalement lieu dans le

discours, conséquemment aux circonstances présentes, acci-

dentelles, pour ne parler qu'à pror.os et ne rien laisser échapper

qui puisse nuire oxi déplaire; elle estreiFctd'une prudencequi

ne risque rien. La considération nait des relations personnelles,

et se trouve particulièrement dans la manière de traiter avec

les gens, pour témoigner, dans différentes occasions qui se

présentent, la distinction ou le cas qu'on en fait; elle est T?ne

suite de l'estime ou du devoir. Les égards ont plus de ra])port

à l'état ou à la distinction des personnes
,
pour ne manquer à

rien de ee que la biens/ance ou la politesse exige; ils sont les

fruits d'une lielle éducation. Les tnenacjements regardent pro-

prement l'huiueur et les inclinations, pour éviter de choquer

et de faire de la peine, et pour tirer avantage de la société
,

soit par le prolit , s it par le plaisir; la sagesse les met en

œuvre.

L'esprit du monde veut de la circonspection quand on ne

connoit pas ceux devant qui l'on parle ; de la considération

pour la qualité et les gens en place; des éjards envers les per-

sonnes intére sées à ce dont il est question; et des meHagiemeH/5

avec celles qui sont d'un commerce difficile ou d'un système

opposé.

11 faut avoir beaucoup de circonspection dans les conversa-

tions qui roulent sur la religion et surle gouvernement, parce

que ce sont matières publiques sur lesquelles il n'est pas per-

mis aux particuliers de dire tout ce qu'ils pensent , si leurs

pensées se trouvent opposées aux usages établis ; et que d'ail-

leurs elles sont conhées aux soins de gens à craindre et délicats-

Ce n'est pas être avisé pour ses intérêts, que de négliger de

donner des marques de considération aux personnes dont on

a besoin dans ses affaires , ou dont on espère quelque service.
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L'on ne sauroit avoii' trop d'égards pour les dames; ils leur

sont dus, elles les attendeiît; et ce seroit les piquei* que d'y

mauquev , d'autant qu'elles observent plus les moindres choses

que les grandes. Tout ne cadre pas, et rien ne cadre toujours

dans les sociétés, surtout avec les grands; les ménagements

sont donc nécessaires pour les maintenir : ceux qui sont les

plus capables d'y en apporter n'y tiennent pas quelquefos le

haut rang ; mais ils en sont toujours les liens les plus forts ,

quoique souvent les moins aperçus. (G.)

216. CIRCONSTANCE, CONJONCTURE.

Circonstances, dit M. Diderot, dans l'Encycloj édie , en re-

latif à l'action; conjoncture est relatif au moment, c La cir-

constance est une des particularités de la chose : la conjoncture

lui est étrangère; elle n'a de commun avec l'action que la

contemporanéité. Les conjonctures seroient, s'il étoit permis

de parler ainsi , les circonstances du temps; et les circonstances

seroient les conjonctures de la chose. »

La circonstance, considérée comme une partie, une parti-

cularité de l'action , n'a rien de commun avec la conjoncture,

étrangère à l'action , et seulement contemporaine. Ces deux

mots ne sont poiiit alors synonymes , mais sans cesse nous di-

Bons les circonstances des temps, des lieux, des personnes , des

choses relatives à un objet particulier ; c'est ce que nous ap-

pelons aussi conjonctures. Or, ces circonstances sont hors de la

chose, comme les conjonctures ; et les conjonctures ne lui sont

pas absolument étrangères : l'un et l'autre de ces mots an-

nonce la disposition , 1 état particulier des choses qui doivent

influer sur l'événement , le succès. Circonstance signifie, à la

lettre, Vétat d'être autour, de circum et stare; et conjoncture

,

la disposition h se joindre, avec une chose , de cum et jungcre.

La circonstance est donc ce qui environne ou accompagne la

tdiose : ia conjoncture, ce qui a du rapport avec elle ou del in-

fluence sur elle. Quand nous disons queles circonstances chan-

gent
,
qu'un homme se trouve dans une fâcheuse circonstance,

ou'une circonstance empêche d'agir, nous ne prétendons pas

désigner un changement dans la chose même, ou la personne,

ou l'action; ce cliangement est hors de la chose , mais il pro-

duit sur elle un effet particulier.
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La conjoncture et la circonstance sont à la chose comme deux

cercles concentriques à un point donné : la circonstance est le

cercle renfermé dans la conjoncture. La conjoncture influe de

loin sur l'événement : la circonstance touche
,
pour ainsi dire,

à l'action. La conjoncture est un ordre de choses , une dispo-

bition de circonstances générales les moins prochaines, favo-

rables ou contraires à la chose; la circonstance , distinguée de

la conjoncture , est une disposition particulière d'une chose

qui favorise ou contrarie actuellement le succès. Les conjonc-

tures sont disposées avant l'action et indépendamment de l'ac-

tion : les circonstances sont avec l'action même. Il est difiicile

que le système ou l'ensemble des conjonctures change; mais

il arrive sans cesse des changements dans les circonstances. La

circonstance est une particularité de la conjoncture.

Les conjonctures préparent et présagent les succès d'une

guerre. Une circonstance imprévue fait perdre ou gagner une

bataille.

Un bon esprit tire avantage des conjonctures ; un esprit dé-

lié tire parti des circonstances. (K
)

217. CITÉ, VILLE.

Sans la connoissance de la signification primitive du mot

cité , vous n'entendrez qu'avec peine beaucoup de traits de

riiistoire ancienne. Les Carthaginois se plaignirent amère-

ment aux Romains de ce qu'on détruisoit leur ville, après leur

avoir promis qu'elle seroit conservée. Les Romains répon-

dirent qu'ils ne leur avoicnt promis que la conservation de

leur cite. II y avoit chez les Germains beaucoup de cités , et

point de villes. Dans le» Gaules , il y avoit presque autant de

cités que de villes , etc.

Laville est l'enclave des murailles, ou la population renfer-

mée dans cette enclave. La cité est le peuple d'une contrée,

ou la contrée même gouvernée par les mêmes lois , les mêmes
coutumes, les mêmes magistrats. La ville, les maisons et les

murs de Carthage rasés, la cité ou le corps civil restoit encore.

Les Hébreux, comme les Grecs et les Latins, avoient aussi

deux mots différents pour exprimer ces deux idées différentes..

Saint Augustin a décrit la cité et non la ville de Dieu: cette cité

est l'Église ou l'assemblée sainte.
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La cité peut donc être dispersée dans plusieurs vi'/ji, ou

Yillages ou provinces. César dit que toute la cité des Suisses

consistoit en quatre bc-urgs ou quatre cantons : la même idée

est répétée plusieurs fois dans ses Commentaires.

La ville est à la cité ce que la m'-ison est à lai famille , dans

le sens propre et naturel. La cife peut ttre répandue comme la

famille : la ville est renfermée comme la maison.

A Sparte , la cité servoit de mur à la ville ^ suivant le mot

célèbre d'un Lacédémonien. Lorsqu'à l'arrivée des Perses, les

Athéniens abandonnèrent leur ville pour monter sur des vais-

seaux, Thémistocle se flatta d'avoir sauvé, avec ses murailles

de bois , la cité représentée par le corps des citoyens.

Les Romains qui, en détruisant les peuples, se détruisoient

eux-mêmes, donnoient à différentes villes le droit de cité poui

réparer les citojens ; ils ne réparoient pas les hommes.

La cité a dos citoyens; lavilte, des bourgeois. Le citoyen n'a

que des droits communs à la cité, aux membres du corps poli-

tique ou civil : le bourgeois a des privilèges particuliers at-

taches au corps municipal, ou au domicile plus ou moins an-

ciennement acquis dans la ville.

Ainsi , les villes libres de l'Empire seroient proprement des

cités , parce qu'elles se gouvernent par leurs propres lois et

leurs magistrats.

Henri l'Oiseleur, qui monla sur le trône en 920 , doit être

regardé comme le grand fondateur des villes en Allemagne
;

et Henri V, qui commença son règne en 11 06, comme le

grand instituteur des cités. A la première époque , les villes

étoient privées de la juridiction municipale et d« la liberté :

à la seconde , elles commencèrent à acquérir les droits de cité,

et même de souveraineté, sous le nom de villes immédiates ou

sujettes de l'Empire seul.

Ces idées distinctives ont été négligées , et le nom de cité a

été particulièrement donné à la ville capitale ou au chef- lieu

de la peuplade; d'où les mots citadin, citadelle , etc. La ville

capitale du peuple de Dieu est encore souvent appelée la cité

sainte. Le quartier de Paris appelé la Cité est l'ancienne' ville

de Lutèce, chef-lieu de la nation parisienne. (R.)
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218. CITEH, ALLÉGUER.

On cile les auteurs ; ou atlècjue les faits et les raisons. Cost

pour nous autoriser et nous appuyer que nous citons : mn.is

c'est pour nous maintenir et nous défendre que nous altc-

cjuons.

Jai vu comparer les savants qui citent beaucoup et définis-

sent peu, à de gros magasins de marchandises étrangères; et

ceux qui s'attachent plus à définir qu'à citer, à des ouviiers

intelligents, propres à perfectionner.ee qu'ils manient..

Les esprits scolastiques ont toujours des raisons à cdlccjtier

contre ce qu'il y a de plus clair : il n'y a point à gagner dans

leur commerce; vous ne recevrez que de mauvaises a//(.'</aito«5

pour de bons raisonnements. (G.)

2ig. CIVIL,ITÉ, POLITESSE.

Manières honnêtes d'agir et de converser avec les autres

hommes dans la société. C est , dit M. Duclos , l'expression ou

l'imitation des vertus sociales : c'en est l'expression , si elle

est vraie , et l'imitation , si elle est fausse.

Etre poli dit plus qu'être ci\>il. L homme po/i est nécessaire-

ment civil ; mais l'homme simplement civil n'est pas encore

lioli : la politesse suppose la civilité , mais elle y ajoute.

La civilité est par rapport aux hommes ce qu'est le culte

public par rapport à Dieu , un témoignage extérieur et sensible,

des sentiments intérieurs et cachés : en cela même elle est pré'-

cieuse; car, affecter des dehors de bienveillance, c'est confes-

ser que la bienveillance devroit être au-dedans.

La politesse ajoute h. la civilité ce que la dévotion ajoute à

l'exercice du culte public, les marques d'une humanité plus

afFectueuse, plus occupée des autres
,
plus rechercliée.

La civilité e^t un cérémonial qui a ses règles, mais de con-

vention : elles ne peuvent se deviner; mais elles sont palpa-

bles, pour ainsi dire , et l'attention suffit pour les reconnoître :

elles sont différentes selon le temps , le lieu , les conditions

des personnes avec qui l'on traite.

La politesse, dit M. Trublet, consiste à ne rien faire, à ne

rien dire qui puisse déplaire aux autres; à faire et à dire

Dict. des SjnoDjmcs, 1» lO
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tout ce qui pcnt leur plaire , et cela avec c!es mani-'-res et

nne îaçon de s'exprimer qui aient quelque chose tie uoLle

,

d'aisé, de lin et de deiicat. Ceci siipyiose une culture plus

&uivie~et des qualités naturelles, ou l'art duficile de les fein-

dre : beaucoup de bonté et de douceur dans le caractère;

beaucoup de linesse de sentiment et de délicatesse d'esprit,

pour discerner promptement ce qui convient par rapport

aux circonstances où l'on se trouve; beaucoup de souplesse

flans l'humeur, et une grande facilité d'entrer dans toutes

les dispositions, de prendre tous les sentiments qu'exige l'oc-

casion présente , ou du moins de les feindre.

Un homme du peuple , un simple paysan même
,
peuvent

être cu'ils; il n'y a qu'nn homme du monde qui puisse être

poli.

La cix'Uité n'est point incompatible avec une mauvaise

éducation ; la politesse au contraire suppose une éducation

excellente, au moins à bien des égards.

La tti'/7itetrop cérémonieuse est également fatigante et inu-

tile; l'afFectation la rend suspecte de fausseté, et les gens

éclairés l'ont entièrement bannie. La politesse est exempte de

cet excès; plus on est po:i^ plus on est aimable; mais il peut

aussi arriver, et il n'arrive que trop
,
que cette politesse si ai-

mable n'est que l'art de se passer des autres vertus sociales

qu'elle afl'ecte faussement d'imiter.

u Les législateurs de la Chine , dit M. de Montesquieu

,

voulurent que les hommes se respectassent beaucoup
,
que

chacun sentit à tous les instants qu'il devôit beaucoup aux

autres
,

qu'il n'y avoit point de citoven qui né dépendit à

quelque égard d'un autre citoyen ; ils donnèi-ent donc aux

règles de la civilité la plus grande étendue. Ainsi, chez le peu-

ple chinois , on vit les gens de village oliserver entre eux des

cérémonies comme les gens d'une condition relevée; moven
très-propre à inspirer la douceur, àmaintenirparmi le peuple

la paix et le bon ordre, et à ôter tous les vices qui viennent

d'un esprit dur. En effet, s'affranchir des rfgles de la civilité,

n'est-ce pas chercher le moyen de mettre ses défauts plus à

l'aise? La civilité vaut bien mieux à cet égard que la politesse.

La politesse flatte les vices des autres , et la civilité nous em-

pêche de mettre les nôtres au jour; c'est une barrière que
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les hommes mettent cntie eux iiour s'tinpêcliev <le se cur-

rompi-e. »

Ceci n'est pourtant vrai que de cette politesse trompeuse, si

fort recommandée aux gens dumond»;, et qui n'est, selon la

remarque de M. Duclos
,
qu'un jargon fade, plein d'expres-

sions exagérées , aussi vides de sens que de sen^iments. «La
vraie politesse, dit M. d'Altmbert, est franche, sans apprêt

,

sans étude, sans morgue , et part du sentiment intérieur de

1 égalité naturelle ; elle est la vertu d'une âme simple, noble

et bien née: elle ne consiste réellement qu'à mettre à leur aise

ceux avec qui l'on se trouve. La civilité est bien différente;

elle est pleine de procédés sans attachement, et d attentions

sans estime. Aussi ne faut-il jamais confondre la civilité et la

politesse: la première est assez commune , la seconde extrême-

ment rare : on peut être très- civil sans être poli, et très- poli

sans être civil. »

<( La véritable politesse des grands , selon M. Duclos , doit

être de l'humanité; celle des inférieurs, de la reconnoissance,

si les grands la méritent; celle des égaux, de l'estime et des

services mutuels. Qu'on nous inspire dans l'éducation l'huma-

nité et ia bienfaisance, nous aurons la politesse, ou nous n'en

cîiivons plus besoin : si nous n'avons pas celle qui s'annonce

par les grâces, nous aurons celle qui annonce l'honnête homme
et le citojen ; nous n'aurons pas besoin de recourir à la faus-

seté : au lieu d'être artificieux pour plaire, il suffira d'être

bon : au lieu d'être faux pour flatter les foiblesses des autres
,

il suffira d'être indulgent : ceux avec qui l'on aura de tels

procédés, n'en seront ni enorgueillis, ni corrompus ; ils n'en

seront que reconnoissants et en deviendront meiiieui'S. (B.)

220. Civisme, patriotisme.

Ces deux mots présentent 1 idée de l'a-mour de la patrie et

de ses concijioyens.

L'usage vient de consacrer le mot de civisme, qui manquoit

à notre langue; il est d'autant plus intéressant d'en fixer la

valeur, qu il diflere de patriotisme , avec lequel on îe confond

trop souvent.

Civisme, dérivé de civis , citoyen, a pris ia terminaison
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grecque \iTiJi,ci . qui signifie science , méthode ; comme si l'on

disoit science du citadin , de 1 haLitanî de la ville; car ce mot
et ses dérivés ne peuvent être pris que dans cette acception

particulière. C'est 1 homme qui se dévoue à ses concitoyens
,

les sert de tous les moyens qui sont en son pouvoir.

Patriotisme, de patrius , avec la terminaison de son syno-

nyme , signifie profession d'amour de la patrie.

Le patriote est celui qui aime sa patrie, sa nation ; le patrio-

tisme est cette vertu mise en action. Le patriotisme se montre

dans les conseils et dans les camps ; il est au civisme ce que

l'homme public est à l'égard de l'iiomme privé.

Par cruelle fatalité faut-il que les peuples soient toujours

dupes du premier ambitieux c[ui se sert du mot patriotisme,

dont l'abus a si souvent découvert la magie ? Le prétexte de

servir sa patrie é^eva Périclès et les tyrans de Corinthe. Il

n'est pas de conquérant depuis Aîiexandre jusqu'à Attila, qui

n'ait couvert ses projets de ce voile sacré. Le patriotisme

chassa les Tarquins de Rome, mais il garda l'autorité. Il arma

les mains de Marins, et traça les listes des proscrits. C'est de

ce nom que Sylla couvrit ses forfaits. Sylla...est peut-être le

seul qui ait justifié ses crimes. C'est au nom et sous les dra-

peaux de Rome que César vainquit Rome et asservit l'univers;

tous les tyrans qui l'opprimèi-ent , tons sans exception
,
jus-

qu'à Cromwel, prirent le titre de protecteurs de leur patrie.

Le vrai patriote est l'homme paisible qui , dans une carrière

moins brillante, offre à ses concitoyens un secours désinté-.

ressé , et l'honore par des actes de civisme. C'est par l'exercice

de toutes les vertus sociales qu'il se distingue; c'est l'homme

bon par excellence. (R.)

221. CLARTÉ, PEIlSPICtJ ITÉ.

Ce sont deux qualités qui contribuent également à rendre

un discours intelligible ; mais chacune a son caractère propre.

La clarté tient aux choses mêmes que Ion traite ;
elle naît

de la distinction des idées. La perspicuilé dépend de la ma-

nière dont on s'exprime ; elle naît des bonnes qualités du

style.

Considérez votre objet sous toutes les faces j écartez-en les
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l'environnent, qui lui ressemblent, qui lui sont analogues;

examinez-en toutes les parties, toutes les relations; consi-

dérez-le sans préventions, sans préjugés; alors vous serez en

état d'en parler avec clarté :

Ce que l'on conçoit bien s'cuonce clairement.

BOILEAU.

Si vous parlez votre langue dans toute sa pureté, si vous re-

cl)«;rcliez la propriété des termes , si vous mettez de la netteté

dans vos constructions , si vous savez rendre vos tours pitto-

resques , soyez sûr que votre expression aura cette perspicuité

désirable que Quintilien regarde comme la première et la plus

importante qualité du discours.

La clarté est ennemie du pliébus et du galimatias; la pers-

picuité écarte les tours ampbibologiques , les expressions lou-

ches , les phrases étjuivoques. (B.)

222. CLOÎTHE, C0UVE!!ïT, MONASTIIRE.

Cloître, lieu clos, de clo , clau , clore, fermer, serrer, en-

fermer. Ce mot désigne certain lieu clos d'un couvent , ou un

enclos de maisons de chanoines; et il se prend d'une manière

générale pour maison religieuse. Couvent, autrefois couvent,

assemblée , lieu d'assemblée religieuse , du latin cum ou cou,

et de i;cH/re^ venir ensemble, s'assembler. Manastire , habita-

tion de moines , du grec [aovoç, seul , solitaire.

L'idée propre de cloître est donc celle de clôture ; l'idée

propre de couvent, celle de communauté; l'idée propre de

monastère , celle de solitude. On s'enferme dans un cloître; on

se met dans un couvent ; on se retire dans un monastère. Celui

qui fait avec le monde un divorce absolu s'enferme dans un

cloître : celui qui renonce au commerce du monde se met
dans un couvent : celui qui luit le monde se retire dans un

monastère.

Dans le cloître, vous avez sacrifié votre liberté. Dans le

couvent, voxis avez renoncé à vos anciennes habitudes, vous

contractez celle d'une société régulière , et vous portez le

joug de la règle. Dans le monastère, vous êtes voué à une sorte

d'exil , et vous ne vivez que pour votre salut.
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Dans les anciens et vruis HLonoft-'res , les velicjieux pavta-

qeoient leur vie entre la contemplation et le travail : ils ont

déiriché la France. Lorsque les ville» fondées ou agrandies

par les défrichements ont envahi et enclos les monastères , ils

n'ont plus, à proprement parler, formé que des couvents, où

le commerce du monde a fait tomber le travail de» moines.

Dans l'usage ordinaire, c/oare se dit d'une manière absolue

et indéfinie : on dit le cloître, pour dési^^ner l'état monasti-

que ; ou entre dans le cloitre ; on se jette dans un cloître :

la mortification se pratique dans 1;^ cloître. On ne dit pas dans

la même acception, le c/o.'/re des Béncaictins, comme on dit

leur monastère • ou le cloître des Capucins , comme on dit leur

«ouve/if. (R.)

223. CLOUE, FERMER.

L'idée propre de clore est de joindre et de serrer ensemble

les choses ou leurs parties , de manièi'e à ne laiàscr (;ntre

elles aucun vide, aucun interstice, pour Lien cacher, cou-

vrir , envelopper. Celle de fermer est de former une barrière
,

une défense, une garde à un passage, à une ouverture, de

manière que la chose soit fortifiée et assurée
,
pour préserver

des atteintes qu'on pourroit craindre, ou leur opposer une

résistance.

En général, la ctôiure est plus vaste, plus ri:2,oureuse

,

plus stable que la fermeture. Une ville est close de murailles;

un jardin est clos de murs : un champ l'est de haies. Un pas-

sage est fermé , 'des portes sont fermées , une trape l'est

aussi. Un clos est un grand espace de terre fermé dans son

circuit.

Le théâtre d'escrime de la chevalerie
, fermé ou plutôt en-

fermé par trois barrières, s'appeloit champ-clos : ce dernier

mot indique l'étendue de la clôture, et celui de fermé, sa

force. On ferme ce qui est ouvert*ou creux j on clôt ce qui étoit

tout découvert et sans enceinte.

La clôture est plus rigoureuse. Une fenêtre est fermée, et

pourtant elle peut n'être pas bien close. Il n'y a point de jour,

Id'issue , de passage dans ce qui est clos; s'il s'y trouve des

passages , des issues , des ouvertui-es , on les ferme. Le pro-

priétaire de la maison est obligé de tenir le locataire clos et
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couvert, c'est-à-dire bien fermé de toutes parts. Votre bourse

est fermée; le trésor de l'avare est vraiment clos. La nuit close

est tout-à-fait fermée (car on frme plus ou moins rigoureu-

sement). Quand on a dit nuit fermante, il faut bien dire nuit

fermée. Un livi'e est fermé, il n'rst pas clos. Quand on ferme la

bouche à quelqu'un, il ne dit plus rien; quand on la lui

clôt, il n'a plus rien à dire, il ne peut plus rien dire. Ou se

sert au figuré de clore plus souvent que de fermer , pour dire

conclure, achever, terminer. Unir, etc.; clore une assem-

blée, un compte, un inventaire, etc. Les différentes manières

d'employer les deux ternies, soit au propre, soit au figuré

,

prouvent assez que clore dit quelque chose de plus sévère et

de phis strict que fermer.

Euiîn la clôture est plus stable. Ce qui est clos , est fermé à

demeure : ce qui se ferme, s'ouvre. On ouvre et on ferme les

portes, les fenètre's , un coffre , les boutiques , les spe.-^tacles.

3Iais les places doses, et les choses employées pour la clô-

ture, les murs , les palissades , les haies , les cloisons , etc. , ne

s'ouvrent point ou ne sont pas faites pour s'ouvrir et se

fermer alternativement. Vous yèrmez votre lettre qui doit être

ouverte ; mais ce qui ne doit pas être su , c'est lettre close. La

main qui se ferme et s'ouvre ne se clôt pas ; il en est de mêmf
<ies jeux, des oreilles, dans le discours ordinaire. Cependant

vous dites
,
je n'ai pas fermé ou clos l'œil de la nuit. Dans ctt

exemple on se sert de clore, parce qu'il s'agit d'avoir les yeux

fermés par le sommeil, pendant la durée de la nuit ou une

asstz longue durée. On dit fermer ou clore les jeux
,
pour

désigner ligurément la mort. (R.)

22,^. CLYSTÈRE, LAVEMENT, BEMtlDE.

Ces trois termes, synonymes en médecine et en pharmacie,

ne sont point arrangés ici au hasard; ils le sont selon l'ordre

chronclogique de leur succession dans la langue.

Il j a long-temps que clijstère ne se dit plus. Lavement lui a

succédé; et sous le règne de Louis XIV, l'abbé de Saint-Cyran

le mettoit déjà au rang des mots déshonnêtes qu'il reprochoit

au Père Garasse. On a substitué de nos jours le terme de re-

mède h celui de lavement. Remède est équivoque; iiiais c'est

par cette raison même qu'il est lionuète.

-a
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Clijstêre n'a plu > lieu que dans le burlesque ; et lavement

que dans les auteurs de médecine : dans le langage ordinaire,

on ne doit dire que remède. [Encijctop. III , 553.)

220. Cœun, COURAGE, VALEUil, BRAVOURE, I^^TUÉP1DITÉ.,

Le cœur bannit la crainte et la surmonte ; il ne pennet pas

de reculer, et tient ferme dans l'occasion. Le courage est im-

patient d'attaquer; il ne s'embarrasse pas de la difficulté, et

entreprend hardiment. La valeur agit avec vigueui-; elle ne

cède pas h la résistance, et continue l'entreprise, malgré les

oppositions et k'S efforts contraires. La bravoure ne connoîl

pas la peur; elle court au danger de bonne ^râce , et préfère

l'honneur au soin de la vie. h'intrépidité affronte et voit de

sang froid le péril le plus évident; elle n est point effrayée

d'une nrort présente.

Il entre dans l'idée des titîis premiers de ces mots plus de

rapport à l'action
,

qtie dans celle des deux derniers ; et

ceux-ci, à leur tour renferment dans leur idée particulière un

certain rapport au danger, que les premiers n'expriment pas.

Le cœur soutient dans l'action : le courage fait avancer : la

valeur fait exécuter : la bravoure fait qu'on s'expose : Vintré-

pidité fait qu'on se sacrifie.

Il faut que le cœur ne nous abandonne jamais
;
que le

courage ne nous détermine pas toujours à agir; que la va-

leur ne nous fasse pas mépriser l'ennemi
;
que la bravoure, ne

se pique pas de paroitre mal à propos; et que Vintrépidité

ne se montre que dans le cas où le devoir et la nécessité y en-

gagent. (G.)

226. COLiiRE, COURROUX, EMPORTÎME5T.

Une agitation impatiente contre quelqu'un qui nous obs>-

tine
,
qui nous offense ou qui nous manque dans l'occasibn

,

fait le caractère commun que ces trois mots expriment. Mais

la colère dit une passion plus intérieure et de plus de durée
,

qui dissimule quelquefois , et dont il faut se défier. Le cour-

roux enînvme dans son idée qxielque chose qui tient de la su-

périorité , et qui respire hautement la vengeance ou la puni-

tion; il est aussi d'un stjle plus ampoulé. Uemportement xi'ex-
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prime piopreniont cju'uu mouvement extérieiu' qui éclata et

fait beaucoup de bruit , mais qui passe prompîement.

Le cœur est véritablement piqué clans la colère, et il a peine

à pardonner, si l'on ne s'adresse pas directement à lui; mais

il revient dès qu'on sait le prendre. Souvent lé comrroar n'a

d'antie mobile que la vanité', qui exige simplement une satis-

faction ; et paace qu'alors il agit plus par jugement que par

sentiment, il en est plus difficile à apaiser. Il arrive assez or-

dinairement que la chaleur du sang et la pétulance de l'ima-

gination occasionnent Vemportement , sans que le cœur ni l'es-

prit y aient part : il est alors tout mécanique; c'est pourquoi

la raison n'est point de mise à son égard; il n'y a donc qu'à

céder jusqu'à ce qu'il ait eu son cours.

La colère mai'que beaucoup d'humeur et de sensibilité;

celle de la femme est la plus dangereuse. Le courroux mai'que

beaucoup de hauteur et de fierté ; celui du prince est le plus à

craindre. Uemportement marque beaucoup d'aigreur et d'im-

patience: celui de nos amis est le plus désagréable et le plus

dur à soutenir. (G.)

227. coLÈnE . cotÉniQur.

Colère, adjectif, qui est sujet à la colère : cotéruiue, qui est

enclin à la colère, ou qui porte à la colère. Le premier désigne

proprement l'habitude , la fréquence des accès ; le second , la

disposition, la propension, la pente naturelle à cette passion.

Un homme est colère, et il a l'humeur colcrique. L'humeur co-

lérique rend colère, comme l'iiumeur hypocondriaque rend
hypocondre. Un homme peut être colérique sans être colère,

s il parvient à se vaincre , s'il met un frein à son humeur. Co-
léricjue ne se dit que didactiquemenî : cependant cette der-

nière observation prouve combien il scrviroit à la précision dn
stjlo dans tous les genres d'écrire.

Colère marque donc le fait, et co/eri/^we l'inclination.

La co/é^re est un vice dominant dans l'homme colère, puis-

qu'il s'y abandonne sans mesure et sans réserve; et peut-être

ne sera-t-elle qu'un défaut dans l'homme colérique, qu'elle ne
subjuguera pas , et n'emportera pas même.

En général , la terminaison ique siguille (jiù apparllent à.
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qui a trait à : asiatique, <uii appartient à l'Asie

; p/iilosop/nifue
,

qui a trait à la philosophie; do^maticjue , qui concerne le

dogme, etc. (R.)

aaS. commahdemest
, ononE, pnÉcEPï»E, injoscîion,

JUSSION.

Les deux premiers de ces mots sont de l'usage ordinaire; le

troisième est du style doctrinal ; et les deux derniers sont des

termes de jurisprudence ou de chancellerie. Celui de comman-

dement exprime avec plus de force l'exercice de l'autorité; on

commande pour être obéi. Celui d'ordre a plus de rapport à

l'instruction du subalterne; on donne des ordres aiin (ju'ils

s ienl exécutés. Celui de précepte indique plus piécisément

l'empire sur les consciences; il dit quelque chose die moral

qu'où est obligé de suivre. Celui d'injoHt/iort désigne plus pro-

prement le pouvoir dans le gouvernement ; on s'en sert lors-

qu'il est question de statuer, à l'égard de quelque objet parti-

culier , une règle indispensable de conduilie. Enfin, celui de

jussion marque plus positivement l'arljitraii'e ; il enferme Uiie

idée de despotisme qui gène la liberté , et force le magistrat à

se conformer à la volonté du prince.

Il faut attendre le commandement; la bonne discipline dé-

fend de le prévenir. On demande quelquefois l'ordre; il doit

ttre précis. On donne souvent au précepte une interprétation

contraire à 1 intention du législateur; c'est Teffet ordinaire du

commentaire. Il est boa
,
quelque formelle que soit linjonc-

tion , de ne pas trop s'arrêter à la lettre , lorsque les circons-

tances particulières rendent abusive la règle générale, il ire

semble que les cours de justice ne sauroient trop prévenir les

lettres de jussion ^ et que le ministère ne doit en user que tres-

sobremeut. (G.)

y.29. COMMERCE, NÉGOCE, TRAFIC.

« Le négoce regarde les airaires de banque et de marchan-.

dises. Le commerce et le trafic ne regardent que IfeS affaires de

marchandises; avec c tte diiTérence, ce me semble, que le

commerce àe luit plus par vente et i)ar achat, et le trafic par
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éch^ut'**. » Ces notions , données par l'abbé Girard, sont bien

lé^ùrcmont hasardées,

Comintrce , latin commercium, signifie à la lettre échange de

marchandises , commutatio mcrciuin: il est formé de cuni, avec,

ensemble, et de inerx , merces , marcliandise
,
qui vient de

mar, marc, marque; car les marchandises portèrent d'abord

une mar'jua , la mar<-|xic du marchand ou d'une chose à vendre.

Le commerce, ne se lit d'abordqiie par échange immédiat : pour

ta généraliser l'idée , ou en lait un é<îhange de valeurs. Dan*

tous les sens, ce mot exprime un écliaugo, une communica-

tion réciproque.

?^éijoce , latin ne^olium , est ordinairement composé par

les étymologistes de nec et Glium, privation de loisir, occu-

pation. Le nétjoce est une espèce particulière de travail , d'af-

faire, d'occupation; l'occupation, l'exercice, la profession du

coiiniierce.

ïrû/îc est tiré
,
par Ménage, de l'italien traffwo; nous l'a-

vons bien plutôt pris , comme les Italiens, de trafclum , mot

de la basse latinité, composé de fr<a, par-delà, au-de-là,au de-

hors, loin; et de fac , faire, agir, travailler. Le trafic est le

commerce, ou plutôt le transport fait d'un end;'oit à l'autre;

il a particulièrement désigné le commerce éloigné , lointain :

on disoit le trafic des Indes , dlc. : mais on s'est plutôt arrêté k

l'idée d'entremise, assez analogue au mot, et très-propre à dé-

signer l'action du revendeur qui se met entre le premier ven-»

deur et le consommateur pour transporter de l'un à l'autre

une marchandise , un objet de jouissance. C'est, par exemple,

ce que fait le banquier ; et la banque est détinie par les vocar-

hulistes , trafc d'argent. On trafique aussi des papiers , etc«

On appelle un billet trafiqué , celui qui a passé par plusieurs

mains, etc. Cette observation achève de détruire toutes les

notions rappelées au commencement de cet article.

Le commerce est l'ëclianqe de valeurs pour valeurs égaies , ou

d'objets équivalents, et qui se paient l'un l'autre , et non l'e'-

i
change du superp.u contre le nécessaire; car celui qui vendroit

; le nécessaire pour aciieter le superflu ne feroit-il pas aussi un

] échange de choses vénales? Le négoce est le travail exercé au

1 service ou commerce, ou cette partie du commerce exercée par

ides
gens voués aux entreprises^ aux soins, aux travaux de
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cette profession: c'est clone à tort qu'oi* dit le coinmerce, vtonv

désigner le corps de ces agents, qui ne font pas en tiTet tout le

commerce j mais qui servent le commerce : ce seroit pintot ie

négoce. Le trapc est ce né(joce qui fait passer de lienx en lieux,

ou èc mai^s en mains , ou qui fait circuler tel ou tel objet

parlicuiler de commerce, par des agents intermédiaires placés

entre le premier vendeur et le dernier acheteur. Ainsi ce mot
n'exprime qu'un service particulier du négoce borné à un
certain genre d'industrie et de commerce, comme le commerce

des soies , dtjs lainages.

La commerce est cette communication complète qui em-

brasse tous les échanges et toutes lessortesdéchanvesquisefont

dans toute létendue de la circulation , depuis la production

jusqu'à la consommation , depuis le cultivateur ou 1« proprié-

taire qui vend la denrée de son cru, €t qui est le premier

nommernant sans être négociant, jusqu'an consommateur qui

termine les échanges en faisant le dernier achat de la chose

pour sou usage. Le négoce n'est qu'un service particulier que

rendent au commerce des agents, des personnes intelligentes,

éclairées et laborieuses , en épargnant aux producteurs ou

aux fabricants et aux consommateurs la peine de se rapprocher

les-uns des autres pour leurs ventes et leurs achats , en cal-

culant et balançant les mojen^ des uns et les besoins des

autres
,
pour les accorder ensemble ; en combinant et multi-

pliant même les échanges en livers lieux, en divers pays, pouv

vendre plus favorable le débit de la denrée; en formant enfin

les spéculations et exécutant les opérations nécessaires pour

conduire les objets d'un terme à l'autre, avec le plus d'éco-

«omie-et d'avantage possible. Le trafic, infiniment plus borné

•dans son industrie , dans ses.lumièrcs , dans ses entreprises
,

dans ses spéculations , dans ses opérations , consiste propre-

ment à acheter lu une marchandise pour revendre ici cette

même marchandise avec proiit; tandis que le négoce aura sou-

vent fait, par un long circuit , et avec beaucoup de travail,

plusieurs échanges diûerents pour arriver à la marchandise

que vous attendez.

Le commerce se prête à une infinité de divisions ; commerce

intérieur, commerce extérieur, commerce maritime, commerct

eu gros, commerce en .détail; grand commerce, petit cotn-
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merce , etc.; commerce des deurées , commerce des marclian-

dises, etc. Le négoce se prend ordinairement d'une manicie

générique; mais il se prête aussi à des divisions; négoce en

gros et en détail , etc. ; mais surtout à des divisions relatives

ou à l'intévét ou à l'art : bon négoce, négoce lucratif , négoce

inconnu, etc. Le trafic se fait aussi en gros et en détail, etc.,

mais avec spécification de telle ou telle marchandise , Irafc

d'argent , de papiers , de soieries , de bonneteries , etc.

Le mot commerce sert toujours à désigner une communica-

tion réciproque ou de pensées , ou de lettres , de sentiments,

d'intelligence, de services, de secours, où chacun donne,

reçoit, rend, etc. On dit le commerce du monde , de la vi«; le

commerce des savants , de deux amis , des époux, etc. Ce mot

se prend en bien et en mal ; un commerce est licite ou illicite,

bon ou mauvais , innocent ou criminel , etc*

Négocier, négociation, s'emploient en bonne part dans ks

affaires publiques ou privées. On négocie un traité , une

alliance , un mariage , un accommodement , etc.

Le mot négoce, détourné de son acception propre, se prend

odieusement, comme si lintérêt du négociant éioii toujours

en débat avec l'intérêt des personnes qui traitent avec lui :

ainsi l'on dit qu'un usurier fait un vilain négoce. En parlant

des gens cachés et suspects , on se demande de quel négoce

sont ces gens-là ?

Trafic est très-souvent employé pour désigner des prati-

ques mauvaises et intéressées , comme si l'on ne vojoit dans

le trafic que la vénalité ou une petite industrie , uniquement

inspirée par l'intérêt, et tendant au profit. On fait des trafics

d'amitié, de bienfaits, de louanges, de complaisances, de

vertu , d'amour , etc. : tout cela signifie vendre. On trafigue

de la vertu , de l'amour , dit La Bruyère ; tout est à vendre

parmi les hommes. (R.)

230. COMMIS, EMPLOYÉ.

Le commis a une mission , une commission; l'employé a une

fonction, un emploi, le commis répond à un commettant:
l'employé à un chef. Le commis a ses instructions et les suit :

l'employé a des ordres , il les exécute.

Sict. des Syaonymej,, I- î '3
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Il j a des commis importants et très-importants : ccux-îà

goureinent. Les employés sont gueux et misérables , ceux-ci

vexent.

On parle de la fortune des commis puissants. On plaint le

sort des pauvres employés.

Multipliez les affaires et les embarras , vous multiplierez les

commis et vous augmenterez leur importance. Multipliez

les prohibitions et les perceptions , vous multiplierez les em-

ployés et comblerez nos misères.,

Les commis sont dans les bureaux , dans les cabinets , dans

les hôtels j autour des caisses, aux portes, aux barrières, etc. (R.)

23l. COMPLAIRE, PLAIRE.

Ces deux verbes expriment tous deux des actions agréables

à ceux qui en sont l'objet.

Complaire, c'est s'accommoder au sentiment, au goût, à

l'humeur de quelqu'un^ acquiescer à ce qu'il souhaite, dans

la vue de lui être agréable; plaire, c'est effectivement être

agréable à force de déférence et d'attention.

Le premier est donc un mojen pour parvenir au second

,

et l'on peut dire que quiconque sait complaire avec dignité

,

peut hardiment espérer de plaire. (B.)

232. COxMPLAlSÀNCE, DÉFÉREIsCE, CONDESCEND Aîf CE.

La complaisance ou le désir, le soin de complaire, est de se

plaire à faire ce qui plaît aux antres, i^a déférence ou l'attention

à déférer, est de se porter (ferre) volontiers à préférer à ses

propres sentiments l'acquiescement aux sentiments des au-

tres. La condescendance, ou l'action de condescendre, est do

descendre de sa hauteur pour se prêter à la satisfaction d'

autres , au lieu d'exercer rigoureusement ses droits.

Les nécessités, les bienséances, les convenances, les oflSces,

les agréments de la société , de la familiarité , de l'intimité
,

obligent à la complaisance : elle fait toute sorte de sacrifices

de nos volontés, de nos goûts, de nos commodités, de nos

jouissances , de nos vues personnelles. L'a^e , le rang , la di-

gnité , le mérite des personnes , nous imposent la déférence :

elle subordonne ou soumet à ces titres notre avis , nos opi-
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nions, nos jugements, nos prétentions, nos desseins. Les

foiblesses , les besoins , les goûts , les défauts d'autrui , de-

mandent de la condescendance : elle fait que nous nous relâ-

chons de notre sévérité ou des droits rigoureux de notre

autorité, de notre supériorité, de notre liberté, de notre

volonté.

Un mari a de la complaisance et de la coitdescendance pour

sa femme : la femme a de la déférence pour son mari; ils ont

l'un et l'autre de Isi condescendance pour leurs enfants. INous

nous devons tous de la complaisance les uns aux autres : nous

devons de la déférence à nos supérieurs : nous avons pour nos

inférieurs de la condescendance. Le fort a de. la condescen-

dance pour le foible : les petits ont de la déférence pour les

grands : on doit avoir de la complaisance pour tous ceux

avec qui l'on vit.

Ces qualités annoncent de la bonté, de la douceur, de la

facilité dans le caractère, dans l'humeur, dans l'esprit; mais

la complaisance marque particulièrement une bonté affec-

tueuse; la. déférence^ une douceur respectueuse; la condescen-

dance, une facilité indulgente.

La complaisance est inspirée par le désir de plaire; et c'est

le raojen de plaire, La déférence marque une docilité réglée

par la science des égards ; elle rend les autres contents d'eux

et de nous. La condescendance tient à cette sorte d'aménité

qui se prête volontiers à des tempéraments ; elle se plie pour

vous embrasser.

L'auteur du livre des Mœurs dit que la complaisance est

une condescendance honnête, par laquelle nous plions notre

volonté pour la rendre conforme à celle des autres ; et

qu'elle consiste à ne contrarier le goût de qui que ce soit,

dans tout ce qui est indifférent pour les moeurs, à s'y prêter

même autant qu'on le peut, et à le prévenir lorsqu'on l'a su

deviner.

La complaisance cherche à prévoir, à saisir, à prévenir les

goûts et les désirs des personnes, sans doute : mais il n'en est

pas de même de la condescendance; elle attend, résiste, mais
se rend. La complaisance fait qu'on n'a de volonté que celle

des autres
; la condescendance fait qu'on ne tient pas à sa vo-

lonté, quand elle est opposée à celle des autres. La complai-
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sance a beaucoup plus d'affection et de générosité que la con-

descendance : si on la réduit à une pure condescendance^ on la

dénature au lieu de la définir.

La déférence a été mieux connue ou mieux sentie. L'usage

est assez général d'y attacher l'idée d'une sorte d'hommage
rendu au mérite et aux bienséances. D'Ablancourt nous dit

qu'on en a pour les personnes de mérite et de qualité ; Port-

Rojal, qu'il faut nous piévenir les uns les autres par des té-

moignages d'honneur et de déférence; Saint-Evremont, que le

respect et la déférence naissent de l'estime mutuelle que doi-

vent avoir des amis.

233. COMPLIQUÉ , TMPLIQTji.:

Les affaires ou les faits sont compliqués les uns avec les

autres, par leur mélange et par leur dépendance. Les per-

sonnes sont iinplujuées dans les faits ou dans les affaires , lors-

qu'elles j trempent ou qu'elles y ont quelque part.

Les choses extrêmement compliquées deviennent obscures k

ceux qui n'ont ni assez d'étendue , ni assez de justesse d'esprit

pour les démêler. Quand on est souvent à la compagnie des

ttoîardis , oa est exposé à se voir impliqué dans quelque fâ-

cheuse aventure.

Les affaires les plus compliquées deviennent simples et fa-

ciles à entendre , dans la bouche ou dans les écrits d'un ha-

bile avocat. Il est dangereux de se trouver impliqué, même
innocemment , dans les affaires des grands , en en est tou-

jours la dupe ; ils sacrifient à leurs intérêts leurs meilleurs

serviteurs.

Comp/tr/ae a un substantif qui est d'usage; impliqué n'en a

point; mais en revanche ii a un verbe que l'autre n'a pas : on

dit complication et impliquer; raais on ne dit pas implication ni

compliquer.

Rien n'embarrasse plus les médecins que la complication de

maux, dont le remède de l'un est contraire à la guévison de

l'autre. Il n'est pas gracieux d avoir pour amis des personnes

qui vous impliquent toujours mal à propos dans les fautes

qu'elles coiaiiiettcnt. (G.)
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234.' CONCLUSION, CONSÉQUENCE.

Ces deux termes sont sjnoH_ymes , en ce qu'ils 'désignent

également des idées dépendantes de quelques autres idées.

Dans un raisonnement , la conclusion est la proposition qui

suit de celles qu'on y a employées comme piincipes , et que

l'on nomme phémisses ; la conséquence est la liaison de la con-

clusion avec les prémisses.

Une conclusion peut être vraie, quoique la constcfuence soit

fausse : il suffit
,
pour l'une

,
qu'elle énonce une vérité réelle

;

et, pour l'autre, qu'elle n'ait aucune liaison avec les pré-

misses. Au contraire , une conclusion peut être fausse, quoique

la conséquence soit vraie : c'est que, d'une part, elle peut

énoncer un jugement faux ; et , de l'autre part , avoir une liai-

son nécessEiire avec les prémisses , dont l'une , au moins dans

ce cas , est elle-même fausse.

Quand la conclusion est vraie et la conséquence fausse , on

doit nier la conséquence, et on le peut sans blesser la vérité de

la conclusion : c'est qu'alors la négation ne tombe que sur la

liaison de cette proposition avec les prémisses. Quand , au con-

traire , la conclusion est fausse et la conséquence vraie, on peut

accorder la conséquence sans admettre la fausseté énoncée dans

la conclusion: ce qu'on accorde ne tombe alors que sur la liai-

son de cette proposition avec les prémisses , et non sur la va-

leur même de la proposition.

Pour un raisonnement parfait , il faut de la vérité dans

toutes les propositions , et une conséquenee juste entre les pré-

misses et la conclusion. La plus mauvaise espèce seroit celle

dont la conclusion et la coniet^uenceseroient également fausses:

ce ne seroit pas même un raisonnement.

La conclusion d'un ouvrage en est quelquefois la récapitu-

lation; quelquefois c'est le sommaire d'une doctrine, dont l'ou-

vrage a exposé ou établi les principes. Les diverses proposi-

tions qui énoncent cette doctrine fondée sur les principes de

l'ouvrage
,
sans y être expressément comprises , sont ce qu'on

appelle les conséquences. (B).

'9-
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235. CONCUPISCENCE, CUPIDITÉ, AVIDITÉ/ CONVOITISE.

La concupiscence est la disposition habituelle de l'âme à

désirer les biens , les plaisirs sensibles; la cupidité en est le dé-

sir violent ; Vavidité, un désir insatiable ; la convoitise, un dé-

sir illicite.

La concupiscence est la suite du péché originel. Le renon-

cement à soi-même est le remède que propose l'Evangile

contre cette maladie de l'âme. Ce renoncement, aussi inconnu

à la philosophie humaine que la nature de l'origine du mal

dont il est le remède , dispose généreusement le chrétien à ré-

primer les emportements de la cupidité, à prescrire des bornes

raisonnables à l'a<'idité, à détester toutes les injustices de la

convoitise. (B.)

236. CONDITION , ÉTAT.

La condition a plus de rapport au rang qu'on lient dans les

différents ordres qui forment l'économie de la république.

L'état en a davantage à l'occupation ou au genre de vie dont

on fait profession.

Les richesses nous font aisément oublier le degré de notre

condition , et nous détournent quelquefois des devoirs de

notre état.

Il est difiScile de décider sur la différence des conditions,

et d'accorder là-dessus des prétentions des divers états ; il y a

beaucoup de gens qui n'en jugent que par le brillant de la

.dépense.

Quelques personnes font valoir leur condition, faute de

bien connoitre le juste mérite de leur état. (G.)

23y. DE CONDITION, DE QUALITÉ.,

La première de ces expressions a beaucoup gagné sur

l'autre; mais quoique souvent très-synonjmes dans la bouche

de ceux qui s'en servent, elles retiennent toujours dans leur

propre signification le caractère qui les distingue ,
auquel on

esn: obligé d'avoir égard en certaines occasions pour s'ex-

primer d'une manière convenable. De (jualité enchérit sur de

condition j car on se sert de cette dernière expression dai%#
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l'ordre 'do la bourgeoisie , et l'on ne peut se servir de l'autre

que dans l'ordre de la noblesse. Un homme né roturier ne fut

jamais un homme de cjualité; un homme né dans la robe,

quoique roturier , se dit homme de condition.

Il semble que , de tous les citoyens partagés en deux por-

tions, les gens de condition en fassent une, et le peuple l'autre,

distinguées entre elles par la nature des occupations civiles
;

les uns s'attachent aux emplois nobles , les autres aux emplois

lucratifs : et que, parmi les personnes qui composent la pre-

mière portion, celles qui sont illustrées par la naissance soient

les gens de qualité.

Les personnes de condition joignent à des mœurs cultivées

des manières polies; et les gens de qualité ont ordinairement

des sentiments élevés.

Il arrive souvent que des personnes nouvellement deve-

nues de condition, donnent dans la hauteur des manières,

croyant en prendre de belles; c'est par-là qu'elles se trahis-

sent, et font sur l'esprit des autres un effet tout contraire à

leur intention. Quelques gens ^e^ua/i/éconfondentrélévation

des sentiments avec l'énormité des idées qu'ils se font sur le

mérite de la naissance , aflfectant contini>ellement de s'en tar-

guer , et de prodiguer les airs de mépris pour tout ce qui est

boui'geoisie : c'est un défaut qui leur fait beaucoup plus

perdre que gagner dans l'estime des hommes, soit pour leur

personne , soit pour leur famille. (G.)

238. CONDUIRE, GUIDER, MENER.

Les deux premiers de ces mots supposent dans leut propre

valeur une supériorité de lumièxes que le dernier n'exprime

pas ; mais , en récompense , celui-ci renferme une idée de

crédit et d'ascendant tout-à-fait étrangère aux deux autres."

On conduit et l'on quide ceux qui ne savent pas les chemins
j

on mène ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas aller seuls..

Dans le sens littéral , c'est proprement la tête qui conduit

,

l'œil qui guide, et la main qui mène.

On conduit un procès : on quide un voyageur : on mène un

enfant.

L'intelligence doit conduire dans les affaires : la politesse
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doit guider dans les procédés : le goût peut mener dans les

plaisirs.

On nous conduit dans les démarches, afin que nous fassions

précisément ce qu'il convient de faire : on nous guide dans les

routes pour nous empêcher de nous égarer : on nous mène

chez les gens pour nous en procurer la connoissance.

Le sage ne se conduit par les lumières d'auti'ui qu'autant

qu'il se les est rendues propres. Une lecture attentive de l'E-

vangile suffit pour nous guider dans la voie du salut. Il y a

de l'imbécillité à se laisser mener dans toutes ses actions par

la volonté d'un autre ; le^ personnes sensées se contentent

de consulter dans le doute , et prennent leur résolution par

elles-mêmes. (G.)

289. CONFÉRER, DÉFÉRER.

On dit l'un et l'autre, en parlant des dignités et des hon-

neurs que l'on donne. Conférer est un acte d'autorité; c'est

l'exercice du drçit dont on jouit. Déférer est un acte d'hon-

nêteté ; c'est une préférence que l'on accorde au mérite.

Quand la conjuration de Catilina fut éventée , les Romains

,

convaincus du mérite de Cicéron , et du besoin qu'ils avoient

alors de ses lumières et de son zèle, lui déférèrent unanime-

ment le consulat : ils ne firent que le conférer à Antoine. (B.)

240. SE CONFIER, SE FIEh'

5e confier ne désigne guère que faire une confidence; se fer

,

c'est proprement avoir de la confiance : le premier n'indique

qu'un sentiment passager del'âme et relatif aux circonstances;

l'autre*exprime un sentiment absolu et indépendant de toute

circonstance.

On se confe a tous ceux à qui l'on a fait des confidences
;

et comme une confidence ne prouve pas toujours pour celui

à qui on la fait , on ne se fe pas à tous ceux à qui l'on 5e

confie.

On se fe à la probité ; on ^e confe à la discrétion : à la cour

il faut continuellement se confer et ne ^e fer jamais.

On se confe h. son confesseur, et l'on ne s'y fcroit pas

toaiours.
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Les jeuiies ^en$ se confient leurs intrigues sans s'estimer: on

estiire toujours ceux à qui l'on se fe.

On peut dire à un homme dont on soupçonne la probité :

Comme votre intérêt vous imposera silence, quoique je ne me

fe pas à vous ,
je vais vous confier, c'est-à-dire, quoique je

n aie en vous aucune confiance, je vais "ousfaiie telle confi-

dence. (Ano;n.)

24». CONFISEUR, CONFITUIllfR.

Tous deux ont rapport aux confitures. Le confiseur les fait,

et le confiturier les vend.

Un homme nécessaire dans l'office d'une grande maison est

un habile confseur. Il ne seroit ni bienséant, ni sûr, ni bien

entendu de recourir sans cesse à un confiturier. (B.)

242. CONFUÈUE, COLLioUE, ASSOCIÉ.

L'idée d'union est commune à ces trois termes ; mais ella y
est présentée sous des aspects différents.;

Les confrères sont membres d'un même corps religieux ou

politique : les collègues travaillent conjointement à une mcaïc

opération , s<.'it volontairement , sôit par quelque ordre supé-

rieur ; les associés ont un objet commun d'intérêt.

Le fondement nécessaire de l'union entre des confrères, c^cst

l'estime réciproque; entre des coUècjues, c'est l'intelligence;

entre des associés, c'est l'équité.

Il importe à notre tranquillité personnelle de bien vivre

avec nos confrères, de captiver leur estime, de leur accorder

la nôtre , et , s'ils nous forcent de la leur lefuser, de garder au

moins les bienséances.

Il importe au succès des opérations où nous sommes char-

gés de concourir, de nous entendre avec nos collègues; de

leur communiquer toujoui's nos vues ; de déféier souvent aux

leurs ; et , si nous sommes forcés de les conti'edire ou de leur

résister, de le faire avec les plus grands ménagements : la con-

duite deCicéron à l'égard d'Antoine, son collègue dans le con-

sulat
, est un modèle de conduite en ce genre.

Il importe à nos propres intérêts de respecter ceux de nos

associes, de leur inspirer de la confiance par nos principes,
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de la confirmer par notre équité ; et si la perte n'est pas

excessive, de faire même quelques sacrifices à leurs préten-

tions. (B.)

243. CONNEXION , CONNEXITÉ.

La plupart des auteurs confondent la signification de ces

deux termes. Quelques-uns les distinguent , comme on peut le

voir dans Richelet , l'Encyclopédie, Trévoux, etc.

Ces mots expriment le rapport , la liaison , la dépendance

qui se trouvent entre certaines choses. La terminaison du
premier, ion ^marque l'action de lier ces choses ensemble : la

terminaison du second, ité^ marque la qualité des choses faites

pour être liées ensemble.

Cette remarque donne l'explication d'une foule de mots

uniquement distingués par l'une ou l'autre de ces termi-

naisons.

Il semble d'abord qu'elle s'accorde assez avec l'observation

suivante de l'Encyclopédie. Le mot connexion, dit l'auteur de

l'article , désigne la liaison intellectuelle des objets de notre

méditation; celui de connexité, la liaison que les qualités exis-

tant dans les objets, indépendamment de nos réflexions, cons-

tituent entré 'ces oEjetsV A'insi il y' aura connexion entre les

abstraits , et connexité entre les concrets ; et les qualités et les

rapports qui font la connexité^ seront les fondements de la

connexion; sans quoi, notre entendement mettroit dans les

choses ce qui n'y est pas. {Encycl., III , 880.)

Quelques gens prétendent, dit le Dictionnaire de Trévoux,

qu'il y a quelque sorte de différence entre connexité et con-

nexicn. Ils veulent que connexité signifie une liaison et une

dépendance naturelle qui se trouvent entre les choses, sans

que nous y contribuions en rien de notre part, telle qu'elle

est entre la physique et la médecine : au lieu que connexion ne

signifie, selon eux, qu'une liaison qui est à faire, et à laquelle

nous devons contribuer par notre art : comme si on disoit

,

par la connexion de ces deux propositions , vous verrez que

l'une sert d'éclaircissement à l'autre.

Il n'y auroit donc pas une connexion naturelle et nécessaire,

indépendante de toute opération de l'esprit , entre les idées

de père et d'enfant, d'époux et d'épouse, de souverain et de
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sujet, de débiteuv et de créancier, et ainsi de tant d'autres

idées corrélatives. Il n'y auroit donc entre elles qu'une con-

nexité comme entre des idées dont les rapports ne sont ni con-

nus ni sentis.

Pour moi
,
je pense , i" que connexion et connexité s'appli-

quent également à toute espèce d'objets entre lesquels il y a

des rapports particuliers , de quelque nature que soient ces

objets et ces rapports; 2° que la connexion ne consiste pas dans

ces simples rapports, et que la connexité peut exister sans elle;

3". que la connexion, qui souvent dépend de nos opérations,

en est aussi quelquefois indépendante , et qu'elle vient alors

d'une sorte d'intimité naturelle entre les choses , ou de leur

état naturel. La connexité est la qualité ou la propriété na-

turelle , en vertu de laquelle la connexion a lieu ou peut

avoir lieu.

Tout le monde s'accorde sur la signification de connexiié

;

et c'est une qualité , une propriété , une disposition des choses

à se lier ensemble. La division est sur le sens de connexion^

qui , comme nous l'avons dit , exprime l'action de lier des

choses faites par leuis qualités et leurs propriétés pour être

liées ensemble, ou par conséquent la liaison, la jonction,

1 l'union produite par l'application d'une chose à l'autre , ou

parcelle d'un moyen q^ui les assemble selon leui-s rapports, de

quelque cause qu'elle provienne; car il n'y en a aucune de dé-

terminée , ni par la valeur propre du mot , ni par les induc-

tions qu'on en peut tirer.

La connexité présente des liens pour enchaîner les c'aoses

les unes aux autres , et la connexion les noue.

Deux idées ont de la connexité; leur connexion forme un ju-

' gement. Par le raisonnement , vous établissez la connexion

entre des propositions qui n'avoient qu'une connexité. Un
principe a de la connexité avec un autre; l'antécédent a une

connexion avec le conséquent , ou le corollaire avec la propo-

sition démontrée. Entre deux vérités qui se rapportent par

î leur connexité l'une à l'autre , la vérité intermédiaire fera la

connexion. La connexité d'un certain nombre de vérités de-

mande que leur connexion foi'me la chaîne qu'on appelle la

science.

! 11 y a de la connexité e*^*'"^ la «jéamétrie et la physiqu».
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leur connexion est dans les mathématiques mixtes. La cou'

nexité de l'astronomie arec la navigation est démontrée par la

connexion établie
,
par exemple , entre la connoissance des sa-

tellites de Jupiter et la détermination des longitudes. La con-

nexion de la phjsique et de la théologie est sensible ; leur

conncxité est développée par les savants. (R.)

244- CONSEILLER d'hONNEUH, CONSEILLER HONORAIRE.

Le conseiller d^honneur est un conseiller en titre, à la place

duquel est attachée cette qualification : le conseiller honoraire

est un conseiller qui , après avoir rempli quelque temps cette

charge
, a obtenu des lettres de vétérance , et qui conserve les

principaux honneurs de la charge , sans être tenu d'en remplir

les fonctions.

Un conseiller d'honneur est en exercice ; un conseiller hono-

raire n'y est plus. (B.)

245. CONSENTEMENT, PERMISSION, AGRÉMENT.

Termes relatifs à la conduite que nous avons à tenir dans

la plupart des actions de la vie où nous ne sommes pas en-

tièrement libres, et où lévénement dépend en partie de nous,

en partie de la volonté des autres. (Encyclop. IV, 32.)

Le consentement se demande aux personnes intéressées dans

l'affaire. La permission se donne par les supérieurs qui ont

droit de régler la conduite , ou de disposer des occupations.

11 faut avoir l'agrément de ceux qui ont quelque autorité ou

quelque inspection sur la chose dont il s'agit.

Nul contrat sans le consentement des parties. Les moines ne

peuvent sortir de leur couvent sans permission. On n'acquiert

point charge à la cour sans l'agrément du roi.

On se fait quelquefois prier de donner son consentement à

une chose qu'on désire beaucoup. Tel supérieur refuse des

perm'issions , qui prend pour lui des licences peu décentes.

h'agrément du prince devient difficile à obtenir vis-à-vis d'un

concurrent protégé. (G.)
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240. CONSrSTIU, ACQUIESCER, ADHEREn, TOMBER d'ACCORD.

TS"ous consentons a ce que les autres veulent , en l'agiéant et

en le permettant. Nous acquiesçons à ce qu'on nous propose,

en l'acceptant et en nous y conformant. Nous adhérons à. ce

ijui est fait et conclu par d'autres, en l'autorisant et en nous

y joignant. Nous tombons d'accord de ce qu'on nous dit
, en

l'avouant et en l'approuvant.

On s'oppose au:: choses auxquelles on ne veut pas con-

sentir. On rebute celles auxquelles on ne veut pas acquiescer.

On ne prend point de part à celles auxquelles on ne veut

pas adhérer. On conteste celles dont on ne veut pas tomber

d'accord.

Il semble que le mot de consentir suppose un peu de supé-

riorité, que celui d'acciuiescer emporte un peu de soumis-

sion; qu'il entre dans l'idée d'adhérer un peu de complai-

sance; et que tomber d'accord marque un peu d'aversion pour

la dispute.

Les parents consentent à l'établissement de leurs enfants.

Les parties acquiescent au jugement d'un arbitre. Les amants

adhèrent aux caprices de leurs maîtresses. Les bonnes gens

tombent d'accord de tout. (G.)

247. CONSIDÉnATlON, IIÉPUTATION,

Il ne faut point confondre la considération avec la réputa^

lion; celle-ci est, en général, le fî-uit des talents ou du sar

voir-faire; celle-là est attachée à la place, au crédit, aux

richesses, ou, en général, au besoin qu'on a de ceux à qui on

l'accorde. L'absence ou l'éloignement , loin d'affoiblir la

réputation, lui est souvent utile; la considération, au contraire,'

est toute extérieure , et semble attachée à la présence.

Un ministre incapable de sa place a plus de considération

et moins de réputation qu'un homme de lettres ou qu'un artista

célèbre. Un homme riche et sot a plus de considération et

moins de réputation qu'un homme de mérite pauvre.

Corneille avoit de la réputation^ comme auteur de Cinna ;

et Chapelain, de la considération, comme distributeur des

grâces de Colbert. Newton aroit de la réputation, comme in

Dict. des Synonymes, l. 20
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venteur dans les sciences; et de la consldèralioiij comme
directeur de la Monnoie. (Encyct. IV, ^d.)

Voici, selon madame de Lambert, la différence didées

que donnent ces deux mots.

La considération vient de l'effet que nos qualités person-

nelles font sur les autres : si ce sont des qualités grandes

et élevées , elles excitent l'admiration , si ce sont des qualités

aimables et liantes, elles font naître le sentiment de l'amitié.

L'on jouit mieux de la. considération que de la réputation;

l'une est plus près de nous, et l'autre s'en éloigne; quoique

plus grande, celle-ci se fait moins sentir, et se convertit ra-

rement en une possession réelle.

Nous obtenons la considération de ceux qui nous appro-

chent; et la réputation de ceux qui ne nous connoissent pas.

Le mérite nous assure l'estime des honnêtes gens ; et notre

étoile, celle du public.

La considération est le revenu (lu mérite de toute la vie
,

et la réputation est souvent donnée à une aclign faite au ha-

sard ; elle est plus dépendante de la fortune. Savoir profiter

de l'occasion qu'elle nous présente , une actioa brillante , une

victoire , tout cela est k la merci de la renommée : elle se

charge des actions éclatantes ; mais en les étendant et les cé-

lébrant , elle les éloigne de nous.

La considération, qui tient aux qualités personnelles , est

moins étendue; mais, comme elle porte sur tout ce qui nous

entoure , la jouissance en est plus sensible et plus répétée :

elle tient plus aux mœurs que la réputation, qui quelquefois

n'est due qu'à des vices d'usage bien placés et bien prépaies ,

ou d'autres fois même à des crimes heureux et illustres.

La considération rend moins, parce qu'elle tient à des qua-

lités moins brillantes; mais aussi la réputation s'use, et a be-

soin d'être renouvelée. (Encycl. , XIV, i6i.j

248. CONSIDÉRATIONS, OBSERVATIONS, RÉFLEXIONS, PENSÉES.

Le terme de considérations est d'une signification plus éten-

due ; il exprime cette action de l'esprit qui envisage un objet

sous les différentes faces dont il est composé. Celui d'observa-

tions sert à exprimer les remarques que l'on fait dans la société
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ou sur les ouvrages. Le terme de réflexions désigne plus parti-

culièrement ce qui regarde les mœurs et la conduite de la vie.

Celui de pensées est une expression plus vague
,
qui marque

indistinctement les jugements de l'esprit.

Les Considérations de Montesquieu sur les causes de la

grandeur et de la décadence des Romains, annoncent un génie

profond et pénétrant. Les Observations de l'Académie française

sur le Cid font voir beaucoup de sagacité. Les Réflexions de

Tacite et de quelques autres historiens politiques sont souvent

plus ingénieuses que solides. Les pensées de La]\oche{o\ica.\ild

sont plus agréables que celles de Pascal ; et quoiqu'à une pre-

mière lecture elles paroissent superficielles, on en trouve

d'aussi profondes, lorsqu'on les a bien méditées.

Il y a, dans les Considérations sur tes ouvrages d'esprit, des

observations fréquentes et quelques réflexions : l'auteur souhaite

que les pensées qu'on y trouve soient aussi justes qu'elles le

lui ont paru. (Avertissement des Considérations sur les ouvracjes

d'esprit. )

Les considérations supposent de la profondeur, de la péné-

tration , de rétendue dans l'esprit, et de la tenue dans ses

opérations. Les observations exigent de la sagacité pour dé-;

mêler ce qui est le moins sensible , et du goût pour choisir

ce qui est digne d'attention , et pour rejeter ce qui n'en mérite

point. Les réflexions , pour être solides, doivent porter sur

des principes sûrs ; elles demandent de la finesse , mais sur-

tout de la justesse dans les applications. Les /jen5ee.y étant des-

tinées à devenir la matière des considérations , à faille valoir

les observations ) à nourrir les réflexions, supposent dans l'es-

prit les qualités nécessaires au succès des unes et des autres,

selon l'occurrence.

Les considérations de M. Duclos sur les mœurs de ce siècle,

obtiendront les suffrages de la postérité comme elles ont mé-
rité ceux de notre âge par l'importance des observations, qui

leur servent de base
;
par le goût de probité qui en caractérise

les réflexions^ et qui en fait presque autant de principes pré-

cieux dans la morale ; et par une foule de pensées neuves , so-

lides
, agréables , et qui supDOsent dans l'auteur une étendue

de lumières peu commune. (B.)
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249- CONSOMMER, CONSUMER.

Plusieurs de nos écrivains ont confondu ces deux termes ,

quoiqu'ils aient des significations très-diflFérentes. <c Ce qui a

donné lieu à cette erreur , si je ne me trompe , dit M. de Vau-

gelas , est que l'un et l'autre empoi'te avec soi le sens et la si-

gnification d'ACHEVER : ainsi ils ont cru que ce n'étoit qu'une

même chose. Il y a pourtant une étrange différence entre

ces deux sortes d'ACHEvER; car consumer achève en détrui-

sant et anéantissant le sujet ; et consommer achève en le

mettant dans sa dex'nière perfection et son accomplissement

entier. » ^

Un homme consommé dans les sciences n'a certainement

pas consumé tout son temps dans l'inaction ou dans les fri-

volités.

Quand on commence par consumer son patrimoine dans la

débauche, on ne doit pas espérer de consommer jamais ud

établissement honorable.

Il est nécessaire
,
pour consommer le sacrifice de la messe

,

que le prêtre consume les espèces consacrées. (B.)

aSo. CONSTANCE, FIDÉLITÉ.

La constance ne suppose point d'engagement ; la fdéUté en

suppose un. On dit constant dans ses goûts, fidèle à sa parole.

Par la même raison, on dit plus communément fidèle en

amour et constant en amitié
,
parce que l'amour semble un en-

gac^ement plus vif que l'amitié .pure et simple. On dit aussi :

ï Thomas Corneille, dans sa note sur cette remarque, dit que con-

sommation est d'usage dans les diaférentes définitions de consommer

et de consumer- et la mém? chose est répéte'e dans l'Encyclopédie,

IV, 109. Cela n'est vrai, comme l'observe le Dictionnaire de l'Aca-

démie (1762), que pour désigner le grand usage qui se fait de cer-

taines choses , comme de bois , de blés , de vins , de sels , de fourrages :

hors de là, le verbe consumer produit consomption, pour signifier

destruction. Ainsi, l'on dit la consommation du sacrifice, pour

l'entier accomplissement ; et la consomption de Ihostie
,
pour la dé-

glutition. (B.)
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un amant heureux et fdète, un amant malheureux et constant;

le premier est engagé , l'autre ne l'est pas.

Il semble que la fidélité tienne plus aux procédés , la cons-

tance , slmx sentiments. Un amant peut être constant sans être

fidèie, si, en aimant toujours sa maîtresse, il brigue les fa-

veurs d'une autre femme; il peut être fdèie sans être constant,

s'il cesse d'aimer sa maîtresse, sans néanmoins en prendre une

autre.

La fidélité suppose une espèce de dépendance : un sujet

fidèle ) un domestique fidèle j un chien fidèle. La constance

suppose une sorte d'opiniâtreté et du courage. Constant dans

le travail , dans les malheurs. La fidélité des martyrs à la reli-

gion a produit leur constance dans les tourments.

Fidèle, fidus , qui garde sa foi. Constant, cumstans, qui

tient à ses premières volontés. (D'AÏ.)

aSi. CONSTANT, FERME, INÉBRANLABLE, INFLEXIBLE.

Ces mots désignent , en général , la qualité d'une âme que

les circonstances ne font point changer de disposition. Les

trois dei'uiers ajoutent au premier une idée do courage, avec

ces nuances différentes, que ferme désigne un courage qui ne

s'abat point; inébranlable, un courage qui résiste aux obsta-

cles ; et inflexible, un courage qui ne s amollit point.

Un homme de bien est constant dans l'amitié
, ferme dans les

malheurs; et, lorsqu'il s'agit delà justice, inébranlable aux

menaces et inflexible aux prières. (Encycl. IV, 58.)

252. CONTE, FABLE, ROMAN*

Un conte est une aventure feinte et narrée par un auteur

connu. Une fable est une aventure fausse , divulguée dans le

public, et dont on ignore 1 origine. Un roman est un composé

«t une suite de plusieurs aventures supposées.

Le mot de conte est plus propre lorsqu il n'est question que

d une aventure de la vie privée ; on dit : le conte de la Matrone

d'Ephèse. Le mot de fable convient mieux lorsqu'il s'agit d'un

événement qui regarde la'vie publique ; on dit : la fable de la

Papesse Jeanne. Le mot de roman est à sa place lorsque la des-

cription dune vie illustre ou extraordinaire fait le sujet de la

fiction; on dit : le roman de Cléopâtre.

20.
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Les contes doivent être bien narrés; les fables ^ bien inven-

tées ; et les romans , bien suivis.

Les bons contes divertissent les honnêtes gens ; ils se plai-

sent à les entendre. Les fables amusent le peuple ; il en fait des

articles de foi. Les romans gâtent le goût des jeunes personnes;

elles en préfèrent le merveilleux outré au naturel simple de la

yérité.. (G.)

253. CONTENTEMENT, SATISFACTION.

Ces deux termes désignent, en général, la tranquillité de

l'âme par rapport à l'objet de ses désirs. (B.)

Le contentement est plus dans le cœur; la satisfaction est

plus dans les passions. Le premier est un sentiment qui rend

toujoui's l'âme tranquille. Le second est un succès qui jette

quelquefois l'âme dans le trouble
,
quoiqu'elle n'ait plus d'in-

quiétude sur ce qu'elle désiioit.

Un homme inquiet , craintif , n'est jamais content ; un

homme possédé d'avarice ou d'ambition n'est jamais satisfait.

Il n'est guère possible à un homme éclairé d'être satisfait

de son travail
,
quoiqu'il soit content du choix du sujet.

Callimaque
,
qui tailloit le marbre avec une délicatesse ad-

mirable , étoit content du cas singulier qu'on faisoit de ses ou-

vrages , tandis que lui-même n'en étoit jamais satisfait.

On est content lorsqu'on ne souhaite plus
,
quoiqu'on ne

soit pas toujours satisfait lorsqu'on a obtenu ce qu'on sou-

haitoit.

Combien de fois arrive-t-il qu'on n'est pas content après

s*étve satisfait! Yérité qni peut être d'un grand usage en mo-

rale. {Encycl. IV, m.)
En effet, il n'arrive presque jamais que l'on soit content,

après avoir obtenu la satisfaction la plus entière d'une injure-

On désire d'acquérir un bien , enfin il arrive ; on est satisfait,

mais on n'est pas content : il auroit été plus heureux d'être

content que satisfait; car, comme dit le proverbe, conten-

tement passe richesse. (B.)
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254- CONXIGU, PROCHE.

Ces mots désignent, en général, le voisinage; mais le pre-

mier s'applique principalement au voisinage d'objets consi-

dérables , et désigne de plus un voisinage immédiat.

Ces deux terres sont continués; ces deux arbres sont proches

l'un de l'autre. (d'Al.)

255. CONTINUATION, CONTINUITÉ.'

Continuation est pour la durée ; continuité est pour l'é-

tendue.

On dit : la continuation d'un travail et d'une action; la con-

tinuité d'un espace et d'une grandeur; la continuation d'une

même conduite^ et la continuité d'un même édifice. (G.)

256. CONTINUATION, SUITE.

Termes qui désignent la liaison et le rapport d'une chose

avec ce qui la précède.

On donne la continuation de l'ouvrage d'un autre , et la

siite du sien. On dit : la continuation d'une vente, et la suite

d un procès. On continue ce qui n'est pas achevé ; on donne

une suite à ce qui l'est. {Encycl, IV, 1 15.)

257. CONTINUEL, CONTINU.,

Il peut y avoir de l'interruption dans ce qui est continuel
;

Mais ce qui est continu n'en souffre point. De sorte que le pre-

mier de ces mots marque proprement la longueur de la durée,

quoique pai intervalles et à diverses reprises ; le second

marque simplement l'unité de la durée, indépendamment de

la longueur ou de la brièveté du temps que la chose dure.

Voilà pourquoi l'on dit, un jeu continuel, des pluies conti-

nuelles; et une fièvre continue, une basse continue. (G.)

Ces deux tei-mes désignent l'un et l'autre une tenue suivie^,

c'est le sens général qui les rend synonymes : voici en quoi ils

(liffèrent.

Ce qui est continu n'est pas divisé; ce qui est continur.l

n'est pas interrompu. Ainsi la chose est continue par la
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tenue de sa constitution

; elle est continuelle par la tenue de

sa durée.

Le cliquet d'un moulin en mouvement fait un bruit con-

tinuel, parce qu'il est le même, sans interruption, tant que

le moulin tourne; mais ce bruit n'est pas continu j parce qu'il

est composé de retours périodiques séparés par des intervalles

de silence ; il est divisé. (B.)

258. CONTINUER, PEUSÉ VEllER , PERSISTEU.

Ces verbes indiquent tous trois un état de tenue dans la

manière d'agir : le premier sans aucune autre addition ; et les

deux autres, avec des idées accessoires qui les distinguent du
pi'emier et entre eux.

Continuer f c'est simplement faire comme on a fait jusque-

là. Persévérer, c'est continuer sans vouloir changer. Persister,

c'est persévérer avec constance ou opiniâtreté. Ainsi
,
persister

dit plus que persévérer, et persévérer, plus que continuer.

On continue par habitude
; on persévère par réflexion ; on

persiste par attachement.

L'homme le plus estimable n'est pas celui qui, après avoir

contracté l'heureuse habitude de la vertu , continue de la pra-

tiquer; tant qu'il n'est soutenu que par l'habitude, il peut

encore être séduit par des raisonnements captieux, ébranlé

par de mauvais exemples , détourné de la bonne voie par une

passion violente : il y a beaucoup plus à compter sur celui

qui , connoissant les fondements et les avantages de la vertu
,

l'horreur et les dangers du vice
,
persévère en connoissance de

cause à faire le bien et à fuir le mal : mais le comble du mé-

rite, c'est d'j persister, nonobstant la fougue des passions,

et malgré les persécutions des méchants. (B.)

259. CONTINUER, POURSUIVRE,

C'est ajouter à ce qui est commencé , dans 1 intention

d'arrivei à la fin , et de faire un tout complet : le premier de

ces deux mots ne dit rien de plus ; mais le second suppose

que les additions faites au commencement sont dans les

mêmes vues , ont les mêmes qualités , et se font de la même
main.
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Ainsi l'on peut continuer Vouvvsge d'autrui, parce qu'il ne

fout qu'y ajouter ce qu'il paroît y manquer; mais il n'y a

que celui qui l'a commertcé qiii puisse le poursuivre, paice

qu'un autre ne peut avoir ni toutes ses vues , ni les mêmes

vues
;
que chacun a son faire distingue de tout autre , et qu'il

va interi'uption dès que l'ouvrage passe dans des mains diffé-

rentes.

Continuer marque simplement la suite du pi-emier travail
;

poursuivre marque , avec la suite , une volonté déterminée et

suivie d'arriver à la fin.

Quand un discours est commencé, s'il vient à être inter-

rompu, et que celui qui le prononce ait pris part à l'interrup-

tion, ou que sans cela elle ait été longue, il le reprend pour

continuer : s'il ne donne > ou s'il afTecte de ne donner aucune

attention à l'interruption, il /9oar5«tf^ parce qu'alors l'interrup-

tion est nulle par rapport à celui qui parle , et qu'il tend à la

fin , nonobstant l'interruption.

On continue son vojage après avoir séjourné dans une ville,

dans une cour étrangère : on le poursuit nonobstant les dan-

gers de la route, les difficultés des chemins, et les incommo-
dités de la saison.

Quand on a commencé, il faut continuer, autrement on
court les risques de passer, ou pour étourdi , ou pour incons-

tant. Quand on a bien commencé , il faut poursuivre pour ne

pas se priver du succès qui est dii au début. (B),

260. C0:?TRÀIND11E , FOnCER, VIOLENTER.

Le dernier de ces mots enchérit sur le second, comme ce-

lui-ci sur le premier ; et le tout aux dépens de la liberté
,
qui

est également ravie par l'action qu'ils signifient. Mais celui

de contraindre semble mieux convenir pour marquer une at-

teinte donnée à là liberté dans le temps de la délibération
,

par des oppositions gênantes, qui font qu'on se détermine

contre sa propre inclination, qu'on suivroit, si les moyens
n'en étoient pas ôtés. Le mot forcer paroit proprement ex-

primer une attaque poitée à la liberté , dans le temps de la

détermination, par une autorité puissante, qui fait qu'on

agit formellement contre sa volonté , dont on a grand regret
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de n'être pas le maître. Le mot violenter donne l'idée d'un

combat livré à la liberté , dans le temps de l'exécution môme,
par les efforts contraires d'une action vigoureuse, à laquelle

on essaie en vain de résister.

Il faut quelquefois user de contrainte a l'égard des enfants
;

de force, à l'égard du peuple; et de violence, à l'égard des

libertins.

Le sexe le plus foible et le plus docile est celui qui aime

le moins à être contraini. Il y a des occasions où l'on n'est pas"

fâché d'avoir été forcé a faire ce qu'on ne vouloit pas. L'an-

cienne politesse de la table alloit jusqu'à violenter les con-

vives pour les faire boire et manger. (G.)

261, CONTRAINDRE, OBIIGER, FORCER.
f

Ces mots désignent en général une chose que l'on fait

contre son gré. On dit le respect me force a me taire , la re-

connoissance m'y oblige, l'autorité m'y contraint. Le mérite

oblige les indifférents à l'estimer , il y foret un rival juste , il y
contraint l'enyie. On dit , une fête d'obligation , xin consente-

ment forcé , une attitude contrainte. On se contraint soi-

même, on force un poste et on oblige l'ennemi d'en dé-,

camper. (d'Al.)

262. CONTRAVENTIOH, DÉSOBÉISSANCE.

Ces mots désignent en général l'action de sécarter d'une

chose qui est commandée. La contravention est aux choses
,

la désobéissance aux personnes. La contravention a un règle-

ment est une désobéissance au souverain. (Encyci. IV, 127.)

203. CONTRE, MALGRÉ.

On agit contre la volonté ou contre la règle , et malgré les

appositions.

L'homme de bien ne fait rien contre sa conscience. Le

scélérat commet le crime malgré la punition qui y est aî-

jachée.:

Les valets parlent souvent contre les intentions de leurs

znaitves , et malgré leurs défenses.,

La témérité fait entreprendre contre les apparences du
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succès; et la fermeté fait poursuiyie l'entreprise, malgré les

oLstacles qu'on y rencontre.

Il est plus aisé de décider contre l'avis et le conseil d'un

sage ami, que d'exécuter malgré la force et la résistance d'un

puissant ennemi.

La vérité doit toujours être soutenue contre les raison-

nements des faux savants , et malgré les persécutions des faux

zélés. (G.)

264. CONTRE, MALG-nÉ, NONOBSTANT.

Ces trois prépositions indiquent, entre le sujet et le com-

plément du rapport , des oppositions différemment carac-

térisées.

Contre en marque une de contrariété formelle, soit à l'é-

gard de l'opinioiî , soit à l'égard de la conduite. L'honnête

homme ne parle point contre la vérité, ni le politique, contre

les opinions communes. Quoiqu'une action ne soit pas cordre

la loi , elle n'en est pas moins péché , si elle est contre la cons-

cience.

Malgré exprime une opposition de résistance soutenue
,

soit par voie de fait , soit par d'autres moyens , mais sans effet

! de la part de l'opposant énoncé par le complément de la pré-

1
position. Malgré ses soins et ses précautions , l'homme subit

toujours sa destinée. L'âme du philosophe reste libre, malgré

les assauts de la multitude; et la raison 1 éclaire malgré les

ténèbres que la prévention répand autoui di lui.

Nonobstant ne fait entendre qu une opposition légère de la

part du complément, et à laquelle on n'a point d'égard. La

force a fait et fera le droit des puissances , nonobstant les pro-

testations des foibles. Le scélérat ne respecte point les temples,

il y commet le crime, nonobstant la sainteté du lieu. (Vrais

princDisc. XI.) (G.)

265.: COîTTKEFACTION , CONTREFAÇON.

Ces mots sont assez indifféremment employés à désigner

l'imitation d'un ouvrage , d'un livre , d'une marchandise doal

la fabrication est réservée.

A la simple inspection des mots, on veconnoit que la cou-
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trefactipn est rigoureusement l'action de contrefaire ; et la eon^

trefnçon est l'effet de cette action ou la façon propre de la

chose contrefaite. L'action est de l'ouvrier : la façon est dans

l'ouvrage.

Ainsi vous direz plutôt contrefactiûii quand vous voudrez"

parler du mérite de l'ouvrier , de sa faute , de son délit ; et

contrefaçon quand il s'agira de remarquer le mérite de l'ou-

vrage , sa fabrication , sa qualité.

Les auteurs et les libraires se plaignent plutôt de la contre-

faction d'un livre, parce qu'ils regardent l'atteinte portée à

leur propriété. Le public se plaint ordinairement de la contre-

façon d'une marchandise
,
parce qu'il n'a égard qu'à la mal-

façon, la mauvaise qualité de la chose. Peut-être est-ce par

cette raison qu'en général on dit plutôt la contrefaction d'un

livre et la contrefaçon d une marchandise. (B.)

266. CONTREVENIR, EIÎFREIND RE , T R A N SG-RES^R ,

VIOLER.

Contrevenir, venir, aller contre, faire une chose contraire à

ce qui est prescrit, ordonné.

Enfreindre , latin infringere , composé de frangere , rompre,

briser, rompre un frein, briser des liens.

Transgresser, latin trans, gradi , aller à travers , au-delà,

passer outre , franchir les bornes , les limites.

Violer, latin violare , de vis , vi, force , violence , faire vio-

lence , faire outrage , commettre un grand excès.

Ainsi, à proprement parler, on contrevient, quand on va

contre la voie tracée : on enfreint ,
quand on rompt ce qui lie

;

on transgresse, quand on sort des justes limites : on viole

^

quand on perd tout égard pour les choses respectables.

"Vous contrevenez 3i l'ordre, à l'ordonnance que vous n'o]>

servez pas. Vous enfreignez les lois , les engagements auxquels

vous étiez soumis ou assujetti. Vous transgressez les lois, les

préceptes , les commandements faits pour vous arrêter et vous

contenir dans vos voies. Vous violez les lois, les droits, les

choses que vous deviez le plus respecter et honorer.

La contravention regarde spécialement l'ordre positif, la

discipline, la police^ l'administration. C'est contrevenir à une
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sentence, à un arrêt, à un canon, à un engagement, que de

ne pas les exécuter, ou même de ne pas en rempliv toutes les

conditions.

L'infraction concerne proprement l'ordre public ou privé

auquel notre foi est spécialement engagée , les traités entre les

souverains , les conventions entre les particuliers, les engage-

ments réciproques entre le prince et les sujets , les liens de la

sujétion à l'égard de Dieu, les vœux, les promesses, la pa-

role. Le prince qui donne du secours aux ennemis de son al-

lié , enfreint le traité d'alliance. Un sujet enfreint les lois du

royaume; un roi, les privilèges des sujets.

La transgression s'exerce dans l'ordre moral , et particuliè-

rement dans l'ordre religieux, à l'égard des lois naturelles,

des lois naturelles sociales, des lois ou des préceptes ecclésias-

tiques , des lois ou des commandements de Dieu. Toute la

postérité d'Adam est punie de ce qu'il a transgressé le com

mandement de Dieu.

La violation attaque audacieusement, dans l'ordre essentiel

de la nature , des mœurs, de la société , de la religion , ce

qu il y a de plus pur, de plus innocent, de plus sacré, de plus

inviolable. La brutalité viole la pudeur. La barbarie viole le«

asiles et les tombeaux. La perfidie vio/e le secret de l'amitié.

L'impudicité viole la sainteté conjugale. (R.)

Contrition , lat. contritio , de conterere, dérivé de la racine

commune aux langues celtiques, ter, tra, percer, déchirer,

briser, brojer, pulvériser. Contrition signifie déchirement,

brisement de cœur.

Repentir, de la racine pen , piquant, poignant. Le repentir

est la peine , le chagrin d'avoir fait une chose.

Remords, du latin inorsus, morsure redoublée, ressentiment

déchirant.

La contrition est la douleur profonde et volontaire qu'un
cœur sensible ressent d'avoir commis le péché ou le mal, con-
sidéré comme une offense faite à Dieu. Le repentir est le regret

amer et réfléchi d'une âme timorée qui a commis une faute ou
une action répréhensible , et qui voudroit la réparer. Le re-

Dict. des Synonymes. 1. 21
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mords est le reproche désolant et vengeur que la conscience

vous fait d'avoir commis un crime ou une grave transgression

des lois imprimées dans le cœur humain.

Ainsi la contrition regarde le péché; elle est dans le coeur,

et les motifs les plus sublimes de la religion l'inspirent. Le

repentir regarde toute espèce de mal ou d'action regardée

comme mal ; il est dans l'âme ; la réflexion et l'expérieu! e le

suggèi'ent. Le remords regarde le crime ; il est dans la cons-

cience; il naît en nous, pour ainsi dire sans nous, du crime

même.

C'est la contrition qui nous fait rentrer clans la bonne voie
;

le remords tourne nos regards vers elle. Le remords nous la

montre , mais avec une espèce de désespoir.

La contrition est l'acte le plus touchant et le plus héroïque

du co3ur humain : il change, il détruit l'homme ; aussi est-il

l'effet d'une grande grâce. Le repentir est l'aveu forcé de nos

torts , de notre faiblesse ou de notre ignorance ; il faut qu il

paroisse
,
qu'il éclate , sinon il est sans mérite. Le remords est

un des plus grands malheurs et la plus terrible épreuve de la

vie : il n'est rien de phvs salutaire ou de plus mortel : le reste

de la vie en dépend.

Le remords fait naître le repentir dans l'âme du coupable; le

repentir, la contrition dans le chrétien.

Le repentir a souvent des motifs humains ; la contrition n'a

que des motifs surnaturels : telle est la grandeur de la foi. On

a quelquefois du repentir d'avoir bien fait
,
jamais de remords:

telle est la nature du bien.

Voyez dans l'Évangile, les histoires du Publicain , de la

Samaritaine , de la Madeleine , vous aurez une juste id«e de

la contrition.

A la description des furies décrite par Strabon , vous re^

connoîtrez le remords.

Le repentir est représenté dans Lucien par une dame vêtue

de deuil ,
qui pleure de honte et d^ douleur en portant ses

regards vers la vérité.
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268. COVAINCUt, PERSUADUn.

La conviction tienr plus à l'esprit, la persuasion au cœur.

Ainsi on dit que l'orateur doit non-seulement convaincre,

c'est-à-dire prouver ce qu'il avance, mais encore persuader

,

c'est-à-dire toucher et émouvoir.

La conviction suppose des preuves
;
je ne pouvois croire

telle chose; il m'en a donné tant de preuves qu'il m'en a con-

vaincu. La persuasion n'eu suppose pas toujours : la bonne

opinion que j'ai de vous suffit pour me persuader que vous ne

me trompez pas. On se persuade aisément ce qu'on désire ; on

est quelquefois très-fâché d'être convaincu de ce qu'on ne vou-

loit pas croire.

Persuader se prend toujours en bonne part; convaincre se

prend quelquefois en mauvaise part
;

je suis persuadé de

votre amitié et bien convaincu de sa haine.

Ou persuade à quelqu'un de faire une chose; on leçon-

vainc de l'avoir faite; mais, dans ce dernier cas, convaincre

ne se prend jamais qu'en mauvaise part : cet assassin a été

convaincu de son crime; les scélérats avec qui il vivoit lui

avoient ^tjrsttarfé de le commettre. (d'Al;) -
.

269. COirVENTIOÎÏ, CONSEHTEMENT, ACCOnD.

Le second de ces mots désigne la cause et le principe du

[)remier, et le troisième désigne l'effet. Exemple. Ces deux
particuliers, d'un commun consentement, ont fait ensemble une
convention, au mojen de laquelle ils sont d'accord. (Encijcl.

IV, 161.)

La convention vient de l'intelligence entre les parties , et

détruit 1 idée d'éloignement. Le consentement suppose un droit

et de la liberté, et fait disparoitre l'opposilion. L'accord produit

la satisfaction réciproque , et fait cesser les contestations. (B.)

270. CONVERSATION, ENTRETIEN.

Ces deux mots désignent en général un discours mutuel
entre deux ou plusieurs personnes

; mais avec cette différence

que conversation se dit en général de quelque discours mutuel
que ce puisse être ; au lieu qu'e/jfre(ù;/i se dit d'un discours
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mutuel qui roule sur quelque objet déterminé. Ainsi on dit

qu'un homme est de bonne conversation, pour dire qu'il parle

bien des différents objets sur lesquels on lui donne lieu de
parler; on ne dit point qu'il est d'un bon entretien.

Entretien se dit de supérieur à inférieur ; on ne dit point

d'un sujet, qu'il a eu une conversation avec le roi, on dit qu'il

a eu un entretien : on se sert aussi du mot d'entretien, quand
le discours roule sur une matière importante. On dit, par

exemple , ces deux princes ont eu ensemble un entretien sur

les mojeus de faire la paix entre eux.

Entretien se dit pour l'ordinaire des discours mutuels im-

primés , à moins que le sujet n'en soit pas sérieux; alors on
se sert du mot de' conversation : on dit les entretiens de

Cicéron sur la nature des dieux , et la conversation du P. Ca-

naye ayec le maréchal d'Hocquincourt.

Lorsque plusieurs personnes , surtout au nombre de plus

de deux , sont rassemblées et parlent entre elles , on dit

qu'elles sont en conversation, et non pas en entretien. (Enci/cl.

IV, i65.)

271. COKVERSATIO», ESTRETIEW, COLLOQUE, DIALOGUE.

Ces quatre mots désignent également un discours lié entre

plusieurs personnes qui y ont chacune leur partie.

Le mot de conversation désigne des discours entre gens

égaux ou à peu près égaux , sur toutes les matières que pré-

sente le hasard. Le mot d'entretien marque des discours sur

des matières sérieuses , choisies exprès pour être discutées, et

par conséquent enti-e des personnes dont quelqu'une a assez

de lumières ou d'autorité pour décider. Le mot de colloque

caractérise particulièrement les discours prémédités sur des

matières de doctrine et de controverse , et conséquemment

entre des personnes instruites et autorisées par les partis op-

posés. Le terme de dialogue est général et peut également s'ap-

pliquer aux trois espèces que l'on vient de définir; il indique

spécialement la manière dont s'exécutent les différentes parties

du discours lié.

La liberté et l'aisance doivent régner dans les conversa-

tions. Les entretiens doivent être intéressants, et ne perdre
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jamais de vue la décence. Les collocjues sont inutiles, si les

parties ne s'entendent pas , et font plus de mal que de bien

,

ei l'on ne procède pas de bonne foi ; la fameux coUocjue de

Poissj fut également répréhensible par ces deux points. Les

dialogues ne peuvent plaire qu'autant que les différentes

parties du discours sont assorties aux personnes , à leurs pas-

sions , à leurs intérêts , à leurs lumières et aux autres circons-

tances qui, en concourant à établir la scène, doivent en

même temps y distinguer nettement chaque acteur.

Dans les sociétés de liaison et de plaisir, on tient des con-

versations plus ou moins agréables , selon que la compagnie

est plus ou moins bien composée. Dans les assemblées acadé-

miques , on a des entretiens plus ou moins utiles , selon que la

matière est plus ou moins intéressante
,
que les membres en

sont plus ou moins instruits , et qu'ils parlent avec plus ovt,

moins de netteté. Dans les temps de trouble et de division, il

est bien dangereux de consentir à des colloques
,
parce que

souvent ils ne servent que de prétextes aux brouillons
,
pour

satisfaire leurs intérêts personnels aux dépens de la vérité

qu'ils trahissent et de la tranquillité publique qu'ils sacri-

fient , et que c'est à coup sûr un moyen de plus pour ranimer

la fermentation
,
par le rapprochement et le choc des opinions

contraires. Le dialogue doit être aisé, enjoué et sans appi'êt

dans les conversations ; sérieux* grave et suivi dans les entre-

tiens; clair , raisonné , travaillé , éloquent même et pathétique

dans les collocjues. (B.)

2^2. CONVICTION, PERSUASION.

Ces deux mots expriment l'un et l'autre l'acquiescement de

l'esprit à ce qui lui a été présenté comme vrai , avec l'idée ac-

cessoire d'une cause qui a déterminé cet acquiescement.

La conviction est un acquiescement foiîdé sur des preuves

d'une évidence irrésistible et victorieuse. La persuasion est un
acquiescement fondé sur des preuves moins évidentes

,
quoique

vraisemblables
, mais plus propres à déterminer en intéressant

le cœur qu'en éclairant réellement l'esprit.

La conviction est l'effet de l'évidence, qui ne trompe ja-

mais; ainsi ce dont on est convaincu ne peut être faux. La

m.
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persuasion est l'effet des preuves morales

,
qui peuvent trom-

per; ainsi l'on peut être persuadé de bonne foi d'une erreur

très-réelle : ce qui doit disposer tous les hommes , en ce qui

les concerne , à ne pas trop abonder dans leur sens , et à ne

dédaigner aucun éclaircissement, quelque fortement qu'ils

soient persuadés de la vérité de leurs opinions; et en ce qui

concerne les autres , à ne pas conclure des erreurs qvi'ils ont

adoptées
,
qu'ils soient de mauvaise foi , et que l'égarement

de leur esprit ne vienne que de la perversité de leur cœur.

Dans la république romaine , où il y avoit peu de lois , et

où les juges étoient souvent pris au hasard, il suffisoit pres-

que toujours de les persuader- dans notre barreau il faut les

convaincre: ce qui prouve, pour le dire en passant, que notr«

rhétorique ne doit pas être calquée sans restriction sur celle

des anciens.

La conviction n'est pas susceptible de plus ou de moins

,

parce que c'est l'effet nécessaire de l'évidence, qui n'admet

elle-même ni plus ni moins. La persuasion, au contraire
,
peut

être plus ou moins forte
,
parce qu'elle dépend de causes plus

ou moins multipliées
,
plus ou moins lumineuses

,
plus ou

moins efficaces.

Un raisonnement exact et rigoureux opère la conviction sur

les esprits droits. L'éloquence et l'art peuvent opérer la per-

suasion dans les âmes sensiMes. u Les âmes sensibles , dit

M. Duclos , ont un avantage pour la société ; c'est d'être per-

suadées des vérités dont l'esprit n'est que convaincu .Ib. convic-

tion n est souvent que passive; la persuasion est active, et il

i\j a de ressort que ce qui fait agir. » (B.)

2y3. CONVIER, INVITEB.

Convier, formé comme convive, du latin vivere, vivre, et de

cum, ensemble, indique l'action de vivre, de manger en-

semble, et €X.prime celle d'y engager. Inviter, latin Invilare

,

formé de i/i^ en, dans, et de via, voie, indique l'action

d aller dans la même voie , et exprime celle d'y appeler. On

disoit plutôt autrefois convoyer.

Convier signifie donc littéralement engager à un repas; mais,

par extension , on 1 applique à d'autres oh'jexs. Invite p signiâe
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VcT^uemcnt engager à une cliose quelconque : mais, par une

application très-usitée, il se dit spécialement
,
quelquefois

même sans addition , à l'égard d'un repas.

Convier désigne le concours dont le mot inviter fait abs-

traction. Le concours peut être des personnes qui sont con-

viées, ou des personnes , des objets qui invitent tous ensemble

à la fois.

Convier, exprime, dans sa vraie signification, l'action ami-

cale , familière, intime de vivre et de manger ensemble. Il

ajoute donc cette circonstance au sens du mot inviter. L'action

de convier est une invitation affectueuse , amicale
,
pressante

,

engageante.

On convie a un banquet , à un festin , à des noces où il y a

un nombre de convives. On invitera plutôt une personne à dé-

jeuner , à dîner , h souper.

Les compagnies , les corps, sont conviés à une cérémonie, à

une fête. Un savant, un physicien est invité a une recherche,

à une expérience.

Le beau temps invite à la promenade , le beau temps et la

bonne compagnie nous y convient.

Dans ces exemples , le nombre seul fait la différence des

termes.,

La fortune invite en montrant de loin des récompenses; la

vertu convie, en plaçant la récompense dans l'action même.

Les motifs de la vertu sont en eux-mêmes bien plus puissants

et plus pressants que ceux de la fortune.

Invites seulement , mais ne conv/e:; point avec promesse de

bien se divertir : le plaisir est une surprise.

Inviter à faire le bien , en le faisant soi-même , c'est, y ca/i-

vier. L'exemple ajoute une grande force au discours.

Soyons amis, Cinna , c'est moi qui t'en convie^

Substituez à ce dernier mot celui d'inviter, comme vous re-

froidirez ce sentiment ! comme vous gâterez ce beau vers !

Cependant le mot convier, autrefois-si justement préféré',

pour son énergie particulière, au mot vague à'inviter, lui a

presque partout cédé la place, même quand il s'agit d'expri»

mer son idée propre et naturelle. Seroit-ce donc parce qu«
c'est l'affection qui convie, et la politesse qu,i invite? (R.)
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274- COPIE, MODÈLE.

Le sens dans lequel ces mots sont synonymes ne se présente

pas d'abord à l'esprit ; le premier coup-d'œil qui nous montre

une copie faite sur un ouvrage qui en est l'original et un mo-

dèle servant d'original , met entre eux une différence totale et

un éloignement parfait. Mais une seconde réflexion nous fait

voir que l'usage emploie en beaucoup d'occasions ces deux

mots sous une idée commune
,
pour marquer également l'ori-

ginal d'après lequel on fait l'ouvrage, et l'ouvrage fait d'api'ès

l'original : copie se prenant , ainsi que modèle, pour le premier

ouvrage sur lequel on conduit le second; el modèle se prenant,

ainsi que copie, pour le second ouvrage conduit sur le pre-

mier; de façon qu'ils deviennent doublement synonymes
;

c'est-à-dire, qu'ils le sont dans l'un et l'autre sens, dont 1 ins-

titution ou la première idée sembloit avoir fait à chacune! eux

son partage , avec les différences suivantes.

Dans le premier sens , copie ne se dit qu'en fait d'impres-

sion , et du manuscrit de l'auteur sur lequel l'imprimeur tra-

vaille ; modèle se dit en toute autre occasion , dans la morale

comme dans les arts. L'épreuve n'est souvent fautive que

parce que la copie l'est aussi. Tel imprimeur qui refuse une

excellente copie , en achète une mauvaise bien cher. Il n'est

point de parfait modèle de vertu. Je crois que les arts et les

sciences gagneroient beaucoup , si les auteurs s'attachoicnt

plus à suivre leur génie qu'à imiter les modèles qu'ils ren-

contrent.

Dans le second sens, copie se dit pour la peinture, modèle

pour le relief. La copie doit être fidèle , et le modèle doit

^^tre juste. Il semble que le second de ces mots suppose la res-

semblance avec plus de force que le premier. Les tableaux

de Raphaël ont de l'agrément jusque dans les mauvaises

copies. Les simples modèles de Taiitique qui sont au Louvre

n'y figurent pas moins bien que les originaux des pièces

modernes. (G.)

2^5. COQUETTERIE, GALANTEIIIE.

chacun de ces deux termes exprime un vice qui a pour

base l'appétit machinal d'un sexe pour l'autre.
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La coifuetlerie cherche à faire naître des désirs; la galanterie,

à satisfaire les siens. (B.)

La cocfueUerie est toujours un honteux dérèglement de l'es-

prit. La galanterie est d'ordinaire un vice de complexion.

Une femme galante veut qu'on l'aime et qu'on l'éponde h

ses désirs : il suffit à une coguette d'être trouvée aimable et de

passer pour belle. La première va successivement d'un enga-

gement à un autre; la seconde , sans vouloir s'engager, cher-

chant sans cesse à vous séduire , a plusieurs amusements

à la fois : ce qui domine dans l'une est la passion , le plai-

sir ou l'intérêt; et, dans l'autre, c'est la vanité, la légèreté,

la fausseté.

Les femmes ne travaillent guère à cacher leur cogueilerie;

elles sont plus réservées pour leurs galanteries , parce qu'il

semble au vulgaire que la galanterie , dans une femme, ajoute

à la coguetterie ; mais il est certain qu'un homme coquet a

quelque chose de pis qu'un homme galant,

La coguetterie est un travail perpétuel de l'art de plaire

,

pour tromper ensuite ; et la galanterie est un perpétuel men-
songe de l'amour.

Fondée sur le tempérament , la galanterie s'occupe moins

du cœur que des sens , au lieu que la coguetterie , ne con-

noissant point les sens, ne cherche que l'occupation d'une

intrigue par un tissu de faussetés. Conséquemment, c'est

un vice des plus méprisables dans une femme, et des plus

indignes d'un homme. (Encycl.j XVII, 766. La Brut/ère,

Caracl. , ch. 3.)

276. COURECTION , EXACTITUDE.

Ces deux termes , également relatifs à la manière de parler

ou d'écrire, y désignent également quelque chose de soigné tt

de régulier.

La correction ccMsiste dans l'observation scrupuleuse des

règles de la grammaire et des usages de la langue. \j'exactitude

dépend de l'exposition fidèle de toutes les idées nécessaires

au but que l'on se propose. (B.)

La correction tombe sur les mots et les phrases ; l'exactitude,

»ur les faits et les choses.
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L'auteur qui a.écvit le plus correctement , traduit mot à mot

de sa langue dans une autre
,
pouri'oit y être tvès-incorrect; ce

qui est écrit exactement dans une langue^ rendu fidèlement,

est exact dans toutes les langues : la correction naît des

règles, qui sont de convention, et variables d'une langue

â l'autre, même d'un temps à l'autre dans la même langue
;

l'exactitude naît de la vérité, qui est une et absolue. (Encyct.

2^7- conniGEn, heprendue, iiépiiima^der.

Celui qui corrige montre, ou veut montrer la manière de

rectifier le défaut. Celui qui reprend ne fait qu'indiquer ou

relever la faute. Celui qui réprimandg prétend punir ou mor-

tifier le coupable.

Corriger regarde toutes sortes de fautes, soit en fait de

mœurs , soit en fait d'esprit ou de langage. Reprendre ne se dit

guère que pour les fautes d'esprit et de langage. Réprimander

ne convient qu'à l'égard des mœurs et de la conduite.

11 faut savoir mieux faire pour corriger. On peut reprendrt

j)lus habile que soi. II n'y a que les supérieurs qui soient en

droit de réprimander.

Peu de gens savent corriger- beaucoup se mêlent de repren-

dre .-quelques-uns s'avisent de réprimander sans autorité.

Il faut corriger avec intelligence, reprendre avec honnêteté',

et réprimander avec bonté et sans aigreur. (B.)

2^8. COSMOGONIE, COSMOGRAPHIE, COSMOLOGIE.

La cosmogonie est la science de la formation de l'univers.

hdt. cosmographie est la science qui enseigne la construction, la

figure, la disposition , et le rapport de toute» les parties qui

composent l'univers. La cosmologie est proprement une phy-

sique générale et raisonnée
,
qui , sans entrer dans les détails

trop circonstanciés des faits, examine du côté métaphysique

les résultats de ces faits mêmes , fait voir l'analogie et l'union

qu'ils ont entre eux , et tâche pai-là de découvrir une partie

des lois générales par lesquelles l'univers est gouverné *.

ï Ces trois mots ont porir racine commnne le nom grec Korftoç

monde : ajoutez-y yévo^a/, je sais, poui- le premier; y^«^*' je décris,
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La cosmocjonle raisonne sur l'état variable du monde dans

le temps de sa formation; la cosmographie expose dans toutes

ses parties et ses relations l'état actuel de l'univers tout forme;

et la cosmologie raisonne sur cet état actuel et permanent. La

première est conjecturale; In seconde
,
purement historique;

et la troisième , expérimentale.

De quelque manière qu'on imagine la formation du monde,

on ne doit jamais s'écarter de deux grands principes : !<> ce-

lui de la création ; car il est clair que la matière ne pouvant

se donner l'existence à elle-même , il faut qu'elle l'ait reçue
;

a** celui d'ixne Intelligence suprême qui a présidé non -seule-

ment à la création, mais encore à l'arrangement des parties de

la matière en vertu duquel ce monde s'est formé. Ces deux

principes une fois posés, on peut donner carrière aux con-

jectures philosophiques, avec celte attention pourtant de

ne point s'écarter, dans le système de cosmogonie qu'on sui-

vra, de celui que la Genèse nous indique que Dieu a suivi

dans la formation des différentes parties du monde.

La cosmographie, dans sa définition générale, embrasse,

comme on le voit, tout ce qui est l'objet de la physique. Ce-

pendant on a restreint ce mot dans l'usage à désigner la par-

tie de la physique qui s'occupe du système général du monde.
En ce sens, la cosmographie a deux parties : l'astronomie,

qui fait connoitre la structure des deux et la disposition

des astres ; et la géographie
,
qui a pour objet la description

de la terre.

La cosmologie est la science du monde ou de l'univers con-

sidéré en général , en tant qu'il est un être composé , et pour-

tant simple par l'union et l'harmonie de ses parties : un tout

qui est gouverné par une Intelligence suprême , et dont les

ressorts sont combinés , mis en jeu , et modifiés par cette In-

telligence. L'utilité principale que nous devons retirer de la

cosmologie, c'est de nous élever, par les lois générales de la

nature , à la connoissance de son auteur , dont la sagesse a

établi ces lois , nous en a laissé voir ce qu'il nous étoit néces-

saire d'en connoître pour notre utilité ou pour notre amuse-

pour le second ; et Aoyof, discours, raisonnement, pour le troisième;

voilà les trois étymologies complètes. (B).
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ment , et nous a caché le reste pour nous apprendre à douter

(E/»ci/c/. IV, 272,293,294.)

279. COULPR, ROULER, GLISSER.

Ces trois mots expriment tous trois un mouvement de trans-

lation successif et continu; mais ils ont chacun leur difFévence

distinctive qui les empêche d'être confondus et pris l'un pour

l'autre. (B.)

Couler marque le mouvement de tous les fluides et même de

tous les corps solides réduits en poudre impalpable. Rouler ,

c'est se mouvoir en tournant sur soi-même. Glisser, c'est se

mouvoir en conservant la même surface appliquée au coi'ps

sur lequel on se meut. (Encycl. IV, 326.)

Ces mots s'emploient aussi métaphoriquement avec ana-

logie à des différences toutes pareilles.

Couler se dit aussi du temps
,
pour marquer par comparai-

son combien ses parties se suivent de près , et disparoissent

rapidement : d'une période, d'un vers , d'un discours entier;

pour indiquer qu'il ne s'y trouve rien de rude, ni qui blesse

l'oreille; que les parties en sont bien liées, et se succèdent

naturellement , comme les eaux d'un ruisseau coulent d'une ma-

nière naturelle et agréable sur un fond uni, et dune perte

uniforme et douce.

Router'se dit de toute action qui se répète &ouvent sur le

même objet, de même qu'un corps roulant appuie souvent sur

les mêmes points de sa cii'conférence. Ainsi on ro«/e de grands

desseins dans sa tête , lorsqu'on en réfléchit souvent les par-

ties : un livre roule sur une matière , loi'squ'il envisage les

parties sous plusieurs aspects.

Glisser sert à marquer ce qui se fait légèrement et sans in-

sister , et ce qui se fait avec adresse , ou d'une manière imper-

ceptible. Quand on instruit la multitude , il faut glisser sur

les points qui seroient plus propres à faire naître des difficultés

que des lumières : on ne sauroit apporter trop de soin pour

empêcher qu'il ne se glisse parmi le peuple des opinions er-

ronées ou séditieuses. L'image est î.cnsibie : un corps qui ijiisse

sur un autre
, y passe rapidement, légèrement, et presque im-

perceptiblement, si la pente est favorable^ (B.)
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280. COULEUU, COLORIS.

La couleur est ce qui distingue les traits , et forme l'image

visible des objets par ses variétés. Le coloris est l'effet parti-

culier qui résulte de la qualité et de la force de la couleur par

rapport à l'éclat, indépendamment de la forme et du dessin.

La première a ses différences objectives , divisées par espèces,

et ensuite par nuances. Le second n'a que des différences qua-

lificatives, divisées par degrés de beauté ou de laideur.

Le bleu, le blanc, le rouge, sont différentes espèces de cou-

leurs ; le pâle, le clair, le foncé, sont des nuances : mais

rien de tout cela n'est le coloris , parce qu'il est le tout ensem-

Itlc, pris en général, dans son union, par une sensation abs-

traite et distinguée de la sensation propre et essentielle des

couleurs.

Certains mouvements de cœur répandent un coloris char-

mant sur le visage des dames, et même de celles qui sont le

moins bien partagées en couleur.

Les tableaux du Titien excellent par la beauté du coloris
;

et l'on dit qu'ils en sont redevables à l'art particulier que ce

peintre avoit de préparer et d'employer les couleurs.

Les couleurs sont les impressions primitives que fait sur

l'œil la lumière réfléchie par les diverses surfaces des corps :

ce sont elles qui rendent sensibles à la vue les objets qui com-
posent l'univers. Le coloris est l'effet qui résulte de l'ensemble

et de l'assortiment des couleurs naturelles de chaque objet
,

relativement à sa position à l'égard de la lumière , des corps

environnants et de l'œil du spectateur : c'est le co/orw qui dis-

tingue la nature et la situation de chaque objet.

Colorer, c'est rendre un objet sensible par une couleur

déterminée : colorier , c'est donner à chaque objet le co-

loris qui lui convient. On colore une liqueur; on colorie un
tableau. (B.)

281. TOUT A COUP, TOUT d'un COUP.

Ces deux phrases adverbiales , employées indifféremment

par plusieurs de nos écrivains, n'ont pourtant, si je puis

parler ainsi
, qu'une synonymie matérielle; et au fond il n'y

Dict. des Sjnonymes. I. 2'J.
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a pas une seule occasion où l'en puisse mettre l'une poar

l'autre
,
je ne dis pas seulement sans pécher contre la justesse,

mais même sans commettre un contre-sens.

Tout d'un coup veut dire tout en une fois; tout à coup si^mUe

soudainement, en un ins,tant, sur-le-champ.

Ce qui se fait tout d'un coup , ne se fait ni par degrés, ni à

plusieurs fois; ce qui se fait tout à coup, n'est ni prévu, ni

attendu.

Tout d'un coup tient plus de l'universalité , et tout à coup de

la promptitude. Comme saint Paul étoit sur laroiite deDamas
,

où il se rendoit pour exécuter contre les disciples de Jésus-

Christ les ordres de la Synagogue , Dieu le frappa tout à coup

d'une lumière ti*ès-vive
,
qui, l'éblouissant et le renversant

par terre, lui ouvrit les yeux de l'âme; et cet homme, qui

auparavant ne respiroit que fureur et sang , se trouva tout

d'un coup instruit, touché, éclairé, rempli de zèle et de

charité. (B.)

282. COUPLE, PAIIVE.

On désigne ainsi deux éhoses de même espèce, mais avec

des différences qu'il faut remarquer.

Un couple au masculin , se dit de deux personnes unies en-

semble par amour ou par mariage , ou seulement envisagées

comme pouvant former cette union : il se dit de même de

deux animaux unis pour la propagation.

Une couple, au féminin, se dit de deux choses quelconques

de même espèce, qui ne vont point ensemble nécessairement,

et qui ne sont unies qu'accidentellement ; on le dit même des

personnes et des animaux, dès qu'on ne les envisage que par

le nombre.

Une paire se dit de deux choses qui vont ensemble par un»

nécessité d'usage, comme les bas , les souliers, les jarretières,

les gants, les manchettes, les bottes, les boucles d'oreilles,

les pistolets; etc. , ou d'une seule chose nécessairement com-

jiosée de deux parties qui font le même service, comme des

ciseaux , des lunettes . des pincettes , des culottes , etc.

Couple, dans les deux genres , est collectif ; mais au mas-

culin il est général
,
parce que les deux suffisent pour la des-

tination marquée par le mot: au féminin il est partitif, parce
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qu'ii désigne un nombre tiré d'un plus grand. La syntaxe va-

rie en conséquence , et l'on doit dire : « Un couple de pigeons

est suffisant pour peupler vxne volière ; une couple àe pigeons

uc sont pas suffisants pour le dîner de six personnes. »

Une couple et une paire peuvent se dii-e aussi des animaux

,

mais la couple ne marque que le nombre ; et là paire y ajoute

l'idée d'une association nécessaire pour une fin particulière.

De là vient qu'un boucher peut dire qu'il an;herera une couple

de boeufs
,
parce qu'il en veut deux; mais un laboureur doit

dire qu'il en achètera une paire, parce qu'il veut les attieler à

la même charrue. (B.)

283. DE COTJR, DE LA COUU.

Ces deux expressions, qui servent "a qualifier, par rapport

à ^a cour, ne doivent pas être confondues, ni employées in-

distinctement.

De cour est un qualificatif qui se pi-end en mauvaise pai't,

et qui désigne ce qu'il y a ordinairement de vicieux et de ré-

préheusible dans les cours. De ta cour ne qualifie qu'en indi-

quant une relation essentielle à ce qui environne le prince.

Un homme de cour est un homme souple et adroit , mais

faux et artificieux, qui, pour en venir à ses fins ,met en usage

tout ce qui se pratique dans les cours des princes contre les

règles de la probité et de la droiture. Un homme de la courcst

simplement un homme attaché auprès du prince , ou par sa

naissance , ou par son emploi , ou par l'état de sa fortune.

Une femme de la cour y est fixée par sa naissance ou par

son état : une femme de cour est une femme d'intrigues
,
qui

n'est pas d'ordinaire une fort honnête personne.

Un page de la cour est un jeune gentilhomme attaché en

cette qualité au service du prince ou d'un grand : mais un
page de cour est un effronté

,
qui ne respecte aucune bien-

séance.

On appelle proverbialement eau be^iite de cour les vaines

promesses, les caresses trompeuses, et les compliments caj>-

tieux et importuns ; et amis 'de cour^des amis sur lesquels l'on

ne peut guère compter. (B.)
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284. COURAGE, BRAVOURE.

Le courage paroît plus propre au général et à tous ceux qui

commandent ; la bravoure est plus nécessaire au soldat et à

tout ce qui reçoit des ordres.

La bravoure est dans le sang ; le courage est dans l'âme : la

première est une espèce d'instinct , le second est une vertu
;

l'une est un mouvement presque machinal, l'autre est un sen-

timent noble et sublime.

On est brave à telle heure et suivant les circonstances ; on

a du courage a tous les instants et dans toutes les occasions.

La bravoure est d'autant plus impétueuse, qu'elle est moins

réfléchie ; le courage est d'autant plus intrépide
,
qu'il est

mieux raisonné.

L'impulsion de l'exemple , l'aveuglement sur le danger, la

fiireur du combat, inspirent la bravoure' l'amour de son de-

voir , le désir de la gloire , le zèle pour la patrie et pouT son

roi , animent le courage.

Le courage tient plus de la raison ; la bravoure est plus du

tempérament.

La bravoure est essentielle dans le moment d'une action j

mais le courage doit être durable dans tout le cours d'une

campagne.

La trrtt'oure est comme involontaire, et ne dépend point

de nous ; au lieu que le courage peut être bien persuadé , et

s'acquérir par l'éducation.

Cicéron se précautionnant contre la haine de Catilina
,

manquoit sans doute de bravoure; mais certainement il avoit

de l'élévation et de la force d'âme, ce qui n'est autre chose

que du courage , lorsque , dévoilant sous les yeux du sénat la

conjuration de ce traître , il désignoit tous les complices.

(M. 7e Comte de Turpin de Crissé, Disc. prél. de l'Essai sur l'Art

de la Guerre.)

285. COURAGE, BRAVOURE, VALEUR.

Chacun de ces trois termes annonce cette grandeur et cette

force d'âme que les événements ne troublent point, et qui fait

face avec fermeté à tous les accidents. (B,.)

Le mot vaillunce paroit d'abord devoir être compris dans
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ce parallèle ; mais , dans le fait , c est un mot qui a vieilli , et

que valeur a remplacé : son harmonie et son nombre le font

cependant employer dans la poésie.

Le courage est dans tous les événements de la vie ; la bra-

voure n'est qu'à la guerre; la valeur , partout où il y a un péril

à afTronter et de la gloire à acquérir.

Après avoir monté vingt fois le premier à Tassant, le brave

peut trembler dans une forêt battue de l'orage ,
fuir à la vue

d'un phosphore enflammé, ou craindre les esprits. Le courage

ne croit point à ces rêves de la superstition et de l'igno-

rance ; la valeur peut croire aux revenants , mais alors elle se

bat contre le fantôme.

La bravoure se contente de vaincre l'obstacle qui lui est

offert , le courage raisonne les moyens de le détruire; \a.valeur

le cherche , et son élan le brise , s'il est possible.

La bravoure veut être guidée ; le courage sait commander et

même obéir ; la valeur sait combattre.

Le brave blessé s'enorgueillit de l'êti-e ; le courageux ras-

Sf mble les forces que lui laisse encore sa blessure pour servir

sa patrie; le valeureux songe moins à la vie qu'il va perdre

qu à la gloire qui lui échappe.

La bravoure victorieuse fait retentir l'arène de ses cris guer-

riers ; le courage triomphant oublie son succès pour profiter

de ses avantages ; la valeur couronnée soupire après un nou-

veau combat.

Une défaite peut ébranler la bravoure ; le courage sait

vaincre, et être vaincu sans être défait; un échec désole la

valeur sans la décourager.

L'exemple influe sur la bravoure
;
plus d'un soldat n'est

devenu brave qu'en prenant le nom de grenadier. L'exemple

ne rend -point valeureux quand on ne l'est pas; mais les té-

moins doublent la valeur : le courage n'a besoin ni de témoins

ni d'exemples.

L'amour de la patrie et la santé rendent brave; les ré-

flexions, les connoissances, la philosophie, le malheur, e'

plus encore la voix d'une conscience pure , rendent coun

geux; la vanité noble et l'espoir de la gloire produisent

valeur.

Les trois cents Lacédéraoniens des Thermopyles , ç

22.
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même qui échappa , furent braves : Socrate buvant la ciguë

,

Régulus retournant à Carthage, Titus s'arrachant des bras de

Bérénice exi pleurs , ou pardonnant à Sextus , flirent coura-

geux : Hercule terrassant les monstres , Persée délivrant An-

dromède, Achille courant aux remparts de Troie, sûr d'y

périr , étonnèrent les siècles passés par leur valeur.

De nos jours, que l'on parcoure les fastes trop mal con-

servés et cent fois trop peu publiés de nos régiments, l'on

trouvera de digues rivaux des braves de Lacédémone. Tu-

renne et Catinat furent courageux : Condé fut valeureux.

Enfin l*on peut conclure que la bravoure est le devoir du

soldat; le courage , la vertu du sage et du héros; la valeur

j

eclle du vrai chevalier. {EncycL XVI , 820.)

286. COURRE, counin.

Courre est un verbe actif; c'est poursuivre quelque chose

pour l'attraper. Courir est un verbe neutre; c'est aller fort vite

pour avancer chemin.

On dit courre le cerf, courir a toute bride; et il me semble

que ce ne seroit pas mal de dire
,
que pour courre les béné-

fices et les emplois, il faut courir aux ruelles et aux au-

diences. (G.)

287. COtJRSIEB , CHEVAL, ROSSE.

Ce sont trois mots qui servent à réveiller l'idée de cet

animal domestique qui est si utile à l'homme : en voici les

diffJrences.

Le mot de cheval est le nom simple de l'espèce, sans au-

cune autre idée accessoire,: le mot de coursier l'enferme l'idée

d'un cheval courageux et brillant; et celui de rosse ne pré-

sente que l'idée d'un cheval vieux et use, ou d'une nature

chétive.

Coursier et rosse peuvent se passer tous deux d'épithètes
;

mais cheval eu a absolument besoin
,
pour distinguer un

aheval d'un autre. {Consid. sur les ouvr. d'esprit, p. 62.)

La poésie, 'se proposant de peindre la belle nature, est

en droit et en possession de piéférer le terme de coursier

pour parler d'un cheval de monture ou des chevaux d'un

j|h%r. Le inot, dç cheval au pluriel , ainsi que dans la prose
, y
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désigne ovdiiiairemeut les cavaliers; mais le mot de rosse

n'est de mise que dans le style familier ou dans le burlesque

,

i cause de l'idée d'abjection qui est inséparable de celle

d inutilité. (B.)

288. COUTUME, HABITUDE.

La coutume regarde l'objet; elle le rend familier. L7i biUide

a rapport à l'action même; elle la rend facile. L'une se forme

par l'uniformité , et l'autre s'acquiert par la répétition.

Un ouvrage auquel on est accoutume coûte moins de peine.

Ce qui est tourné en habitude se fait presque nalurellcmint

,

et quelquefois même involontairement.

On s'accoutume aux visages les plus baroques ])avVliaOitud<t

de les voir; l'œil cesse à la fin d'en être choqué. Il n'en est

pas de même des caractèx-es aigres ou brusques ; le temps ust

la patience. (G.)

289. CRAINDRE, APPRÉUENDEn, REDOUTER, AVOIR PEUK.

On craint par un mouvement d'aversion pour le mal , dans

l'idée qu'il peut arriver. On appréhende par un mouvement

de désir pour le bien , dans l'idée qu'il peut manquer. On re-

doute par un sentiment d'estime pour l'adversaire, dans

l'idée qu'il est supérieur. On a peur par un foible d'esprit

pour le soin de sa conservation , dans l'idée qu'il y a du

i anger.

Le défaut de courage fait craindre. L'incertitude du succès

fait appréhender. La défiance des forces fait redouter. Le»

peintures de l'imagination font avoir peur.

Le commun des hommes craint la mort au-dessus de tout;

les épicuriens cTu/^ne/if davantajge la douleur, mais les gens

d'honneur pensent que l'infamie est ce qu'il y a de plus à

craindre. Plus on souhaite ardemment une chose
,
plus on

appréhende de ne la pas obtenir. Quelque mérite qu'un auteui

se flatte d'avoir, il doit toujours redouter le jugement du
public. Les femmes ont peur de tout, et il est peu d'hommes

qui , à cet égard , ne tiennent de la femme par quelque en-

droit : ceux qui nont peur de rien sont les seuls qui font hon-

neur à leur sexe. (B.)
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290. CRAINTE, APPRÉHENSION, PEUR.

Ces expressions rappellent les divers états de l'âme qui se

livre aux impressions du danger.

La crainte est cette affection inquiète excitée dans l'âme

par l'image d'un mal. Ce mot est pris en bonne ou mauvaise

part ; car s'il y a des craintes foibles et puériles , il y en â qui

sont justes; et celui qui ne craindroit rien ne seroit pas rai-

sonnable.

La crainte est en général une émotion fâcheuse qui va

jusqu'à troubler l'imagination. C'est l'apparence du mal qui

la produit : elle est plus ou moins grande, selon que nous

paroissons plus ou moins menacés ; c'est un calcul de proba-

bilité.

L'iiommc craintif est celui qui exagère et perd de sa force,

en raison de celle qu'il suppose à celui qui le menace; c'est le

lâcbe qui ne connoît que la pe.ur et l'effroi : mais si la crainte

ne fait que réveiller la prudence, elle ne produit que la va-

leur ; le plus brave en a ressenti les atteintes , et ne s'est pas

estimé vaincu pour cela.

Appréhension, du latin apprehendere, est l'acte de happer,

de prendre : c'est la première idée que l'esprit se foi-me d'une

chose, sans en porter encore un jugement certain. On préjuge,

on prévoit le danger , l'on se tient sur ses gardes , et la crainte^

qui est 1 effet du jugement , commence. \Sappréhension est

donc l'idée présente d un danger : on appréhende les effets du
tonnerre; il y a possibilité qu'il vous frappe, c'est ce qui

se présente d abord à l'imagination. On appréhende que la

fièvre ne revienne au malade sans qu il y ait des symptômes

suffisants , mais on la craint lorsqu'elle est apparente.

Peur, du latin paver. C'est l'effet d'une explosion subite,

d'un coup de canon, par exemple
,
qui imprime une sorte de

saisissement.

Je ne parlerai pas de cette sorte de peur qui ne nous permet

pas de calculer nos forces , en défigurant et en exagérant le

danger.

La peur est une eneur des sens.

Faire peur à quelqu'un , c'est le surprendre , lui causer un

mouvement d inquiétude. Lorsqu'on dit qu'un homme a peur
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de la moit^ ce u'cai. piia de iacle qu'on pavle ,
c'esl de ce

squelette

Au nez camard, à la tranchante faux.

On a peur des esprits : c'est de ces esprits que l'imip^ination

peint , aux yeux du peuple crédule
,
des enfants et des femmes,

armés de tous les moyens de nuire.

La peur est tellement Terreur des sens
,
qu'on a de Vappré-

hension et des craintes fondées, sans avoir pe«r. On craintDi.u.

et il ne fait pas peur; les formes et les attributs qu'on lui

prête excitent plutôt notre admiration.

L'Académie a fort bien observé qu'on se servoit du mot

peur par exagération , en plusieurs phrases , comme : j'ai peur

de vous incommoder, de peur de vous déplaire, etc. Celle ob-

servation paroît confirmer 1 acception. (R.)

291. CRÉANCE, CnOYÀNCE.

L'Académie, dans ses Observations sur Taugelas , de! es-

mine ainsi la valeur de ces termes : « Croyance, signifie ce qu'on

croit, opinion, sentiment, la confiance que l'on a en quel-

qu'un. J'ai cette croyance; ce n'est pas là ma croyance; la

croyance des chrétiens; les peuples avoient croyance en lui.

Ciéance est ce que l'on confie à quelqu'un pour être dit secrè-

tement à un autre. Il lui envoja sa créance; et la lettre de

créance est la lettre par laquelle on fait connoître qu'on peut

ajouter créance a celui qui est chargé de la rendre. »

Cependant la créance se prend aussi, comme croyance,

pour l'assentiment ou l'adhésion de l'esprit à une opinion.

On dit, dans ce sens, la créance des juifs, des chrétiens, des

bramines.

La croyance est une opinion pure et simple : la crcance est

une croyance ferme , constante , entière. Les vocabuiistes con-

viennent que la créance est une croyance qu'on a pour des*

raisons solides ou apparentes. Vous donnez croyance à un
fait qu'on vous rapporte sans autorité : vous n'accordez votre

créance, une pleine croyance , qu'à des faits appuyés par de»

autorités puissantes. L'évangile a votre créance; vous n'avez

qu'une simple croyance à l'égard de plusieurs points de l'his-

toire. Dans la plupart des chrétiens , dit un auteur moderne

,
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l'envie tîe croire tient lieu de croyance • .mais la créance a tou-

jours ses motifs ou ses raisons.

La croyance n'annonce pas ou la conviction ou la persua-

«ion qu'annonce la créance. Par la croi/aHce ;, vous croyezpeut-

être sans savoir pourquoi vous croyez : par la créance , vous

croyez, parce que vous croyez avoir raison de croire. Le

peuple donne sa croyance à des choses indignes de créance.

On a de la croyance ou de la créance chez le peuple : de la

croyance, lorsqu'il vous croit ; de la créance, lorsqu'il croit

«n vous.

La créance a trait au crédit; la croyance en fait abstraction.

Sur votre parole, vous trouverez de la croyance : avec une

lettre de créance , vous devez être cru. La créance porte donc

sur des titres et des motifs dont la crot/n/icé petit se passer.

La confiance n'est pas la même dans la croyance que dans

la créance: dans la créance, c'est une vraie confiance , une

confiance raisonnable, entière ou ferme : dans la croyance, ce

n'est, à bien parler
,
qu'une simple ^ance, comme on disoit

autrefois, et il faut bien employer le langage le plus propre à

se faire entendre.

Nous disons plutôt croyance dans le cours ordinaire des

choses , et créance en matière grave , comme la religion, parce

que la religion est ce qu'on croit le plus fermement. (R.^ J

292. CRÉDIT, FAVEun.
I

« L'un et l'autre de ces mots, dit Duclos , expriment^

l'usage que l'on fait de la puissance d'autrui, et marquent par

eonséquent une sorte d'infériorité , du moins relativement à

la puissance qu'on emploie.

<f Ce qui distingue ces deux termes , c'est la fin qu'on se

propose en réclamant la puissance ; obtenir un succès pour

autrui , c'est crédit ; l'obtenir pour soi-même , c'est faveur. »

(Considérations sur les Mœurs, etc ,
ch. 7. }

3Ne nous y trompons pas; ce n'est là ni le crédit ni la faveur.

Le crédit est la facilité de déterminer la volonté de quelqu'un

suivant vos désirs , en vertu de l'ascendant que vous avez sur

son esprit, ou de la confiance qu'il a prise en vous. La faveur

est la facilité que nous trouvons dans une personne disposée

i» faire tout ce qui nous est agréable , eu vertu du foible qu'elle
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a tour nous , ou d'une bienveillance quVIIe nous prodigue.

Le crédit est une faculté , une force, une puissance que nous

exerçons sur autrui ; il est dans nos mains : la faveur est un

sentiment, un penchant, une foiblesse de celui qui se livre à

vous ; elle est dans son cœur. On dit la faveur du prince , la fa-

veur du peuple, et lîon le crédit du prince, le crédit du peuple,

parce que la faveur est la bienveillance même du prince , du

peuple, qui se porte vers vous ; et que le crédit est l'ascendant

que vous avez vous-même , et dont vous usez sur le prince

,

sur le peuple.

Crédit, du lat. credere, marque l'avantage que vous avez

d'être cru , de disposer de la créance , de la confiance de quel-

qu'un. Les justes du monde , dit Massillon , sont amateurs de

la vérité, je l'avoue; mais ce n'est pas elle qu'ils cherchent,

c'est le crédit et la confiance qu'elle leur acquiert parmi les

hommes.

Le crédit s'acquiert ; la faveur se gagne. Le crédit se gagne

quelquefois , et la faveur se donne.

On acquiert du crédit par son talent , ses services , ses vci;-

tus , etc. On gagne la faveur par des complaisances , la flnite

rie, un dévouement servile, etc.

Un bon ministre acquiert du crédit sur un roi sage : un

courtisan habile à satisfaire les goùis du prince gagp.e sa

faveur.

Si le mérite n'est pas toujours en crédit, il y a pourtant do5

droits incontestables ; et la faveur ne suppose pas toujours

défaut de mérite.

Le crédit ne donne pas la faveur; mais la faveur donne tou

jours du crédit.

Richelieu, avec tout crédit, ou plutôt toute puissance sur

l'esprit de son maître , étoit bien éloigné de la faveur. Lujncs,

tinqmars, et autres favoris, avoient
,
par la faveur , beau-

coup de crédit.

Il est vrai que quelquefois le crédit l'emporte sur la faveur.

Le crédit de Sully triompha souvent de la faveur des niai-

tresses ; mais son maître étoit Henii IV.

Le crédit est une épreuve pour la vertu ; il enfle et ébranlç.

La faveur est la plus fatale des épreuves ; elle enivre et coi-

rorapt. (R.)
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293. CREUSER, APPROFONDIR.

L'an et l'atxtre , dans le sens propre , marquent l'opération

par laquelle on parvient à l'intérieur des corps , en écartant

les parties extérieures qui y font obstacle; mais approfondir

,

c'est creuser plus avant, parce que c'est creuser encore, pour

parvenir à donner plus de profondeur à l'excavation.

Dans le sens figuré , il y a entre ces mots la même analogie»

et la même différence ; ils marquent tous deux l'opération par

laquelle on parvient à découvrir ce qu'il y a dans une matière

de plus abstrait, de plus compliqué, de plus caché : mais

creuser a plus de rapport au travail et à la progression lente

des découvertes ; approfondir tient plus du succès , et désigne

mieux le terme du travail.

On doit d'autant moins creuser les mystères de la religion
,

qu'il est impossible de les approfondir, parce qu'il est à crain-

dre que
,
piquée de l'inutilité de son examen , la raison

,
par

orgueil , n'aime mieux les juger faux que de les croire incom-

préhensibles.

J'ai creusé autant que j'ai pu les principes généraux du

langage : je ne croirai pas ma peine perdue
,
quand elle ne

sei'viroit qu'à prouver que l'on doit et que l'on peut lef

approfcndir. (B.)

2'94' CRI, CLAMEUR.

Le cri est une voix haute et poussée avec effort par une pe^

sonne.

La clameur est un grand cri , souvent tumultueux. Clameur

ajoute à cri une idée de ridicule par son objet ou par son ex-

cès. Le plus grand usage de ce mot est au pluriel. La clameur

publique est un soulèvement du peuple contre quelque scélé-

rat. Le sage respecte le cri public et méprise les clameurs des

sots. [Gaî. , Ênctjclop. IV, 461.)

295. CRITIQUE, CEXSURE.

Critique s'applique aux ouvrages littéraires; censure aux ou-

vrages théologiques, ou aux propositions de doctrine, ou aux

moeurs. {Encyclop. IV^ 49o0

Il me semble qu'une critique est l'examen raisonné d'un ou-
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vva^e , flft quelque nature qu'il puisse être , et qu'une censure

est la répréhension précise et modifiée de qui blesse la vciitè

ou la loi. Ainsi la cri/ù/ ce peut s'étendre jusqu'aux ouvrage*

théologiques , et la censure peut tomber sur des ouvrages pu-

rement littéraires.

Dire d'un système qu'il est mal lié ou démenti par l'exiié-

ricnce; d'un principe de grammaire, de poétique ou de rhé-

torique, qu'il est faux, ou moins général qu'on ne préliind
,

c'est censure : prouver que la chose est ainsi , c'est crilUjue. Il

faut critiquer avec goût , et censurer avec modération. (B.)

296. FAIUE CROIRE, FAIRE ACCROIRE.

Au jugement de Vaugelas , accroire est un excellent mot

,

et faire accroire est, selon l'Académie, une fort bonne nia-

niere de parler. « Il y a, dit l'auteur des Remarques, ceî;e

différence entre faire croire et faire accroire, que faire croire

se dit toujours pour des choses vraies, et faire accroire \)onv

des choses fausses. Par exemple , si je dis, il m'a fait accroire

qu il ne jouoit point, je fais entendre qu'il ne m'a pas dit la vé-

rité ; mais si je dis , // m'a fait croire une telle chose , je donne à

entendre qu'il m'a fait croire une chose véritable. »

Il est certain que faire accroire ne se dit que des choses

fausses : il est faux que faire croire ne se dise que des choses

vraies. Croire signifie ajouter foi, donner croyance , prendre

pour véritable, tenir pour vrai. Or, vous pouvez ajouter foi

à une chose fausse ; on peut vous la faire croire ou vous la per-

suader. Vous direz fort bien : (7 m'avoit fait ctoire qu'il parle-

roit pour moi, et il n'en a rien fait.

Vaugelas continue ainsi sa remarque: « D'autres disent que

la différence qu'il y a entre faire croire et faire accroire n'est pas

tant que l'un soit pour le vrai et l'autre pour le faux, qu'en

ce que faire accroire emporte toujours que celui de qui on le

dit a eu dessein en cela de tromper, » C'est le sentiment de

l'Académie.

Cette distinction paroît plus vraisemblable , mais Je ne l^

crois pas plus juste , et je m'en rapporte à l'exemple cité par

l'Académie. «C'est dans ce sens, ajoute-t-elle
,
qu'on dit

qu'un homme s'en fait accroire, pour faire entendre qu'il prend

de lui des sentiments trop avantageux
,
qu'il s'attribue uu

Dict. des Synonymes» I. 23
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mérite qu'il n'a pas. » Cet Îiomme-Ià croit , à la vérité , une

chose qui n'est pas ; il se trompe , ou plutôt il s'aLuse ; mais

,

certes, il n'a pas le dessein, il n'a pas formé le projet de se

persuader une chose qu'il croit fausse , de se tromper , de s'a-

buser ; car alors il ne s'abuseroit pas, il ne s'en feroit -pas

accroire ; il sauroit bien qu'il se ment à lui-même.

Il me semble que la signification du mot accroire n'a point

été développée dans toute son étendue. Accroire signifie croire

n , croire à quelciu un , h sa parole , à son témoignage, à son rap-

port; croire aux songes, aux sorts , aux sorciers , aux fables
,

aux influences morales des astres ; c'est-à-dire, croire sans mo-
tif , sans raison , croire sur parole , légèrement , croire par cré-

dulité. Faire accroire, c'est faire croire à quelqu'un tout ce

qu'on lui conte , lui persuader, par sa propre autorité, ce

qu'on veut, lui faire ajouter foi à des choses qu'il ne doit pas

naturellement croire, soit à cause du caractère de la personne

qui les dit , soit à raison des choses mêmes qu'il dit. L'Acadé-

mie observe fort bien , dans son Dictionnaire
,
qu'eu donner

bien à garder, c'est en faire accroire. Or, on en donne à garder,

quand on débite des contes, des balivernes, des fariboles,

des choses ridicules
,
puériles , extravagantes , imaginaires.

On en conte de même à quelqu'un
,
quand on veut lui en fiire

accroire, ou lui faire croire des choses indignes de foi. On fait

accroire aiie des vessies sont des lanternes. On s'en fait accroire,

lorsqu'on s'abuse sottement ou follement sur son propre mé-

rite. Ainsi
, fnre croire sigiiifie simplement persuader une

chose , obtenir la croyance de quelqu'un , lui inspii-er de la

confiance en vos discours. Faire accroire veut dire persuader

des choses non crojables , ou bien abuser du crédit que l'on a

sur l'esprit d'une personne , de sa crédulité , de sa simplicité
,

de sa confiance , de sa bonne foi , etc.

M. Reauzée a très-bien remarqué, dans la nouvelle Ency»-

clopédie ,
que ces deux expressions signifient déterminer la

croyance; mais que faire accroire, c'est la déterminer sans fon-

dement
,
pour une chose qui n'est pas vraie; et faire croire ,

c'est simplement détei-miner la croyance, avec abstraction de

toute idée de fondement et de vérité. Ainsi on ne peut faire

accroire que le faux , ou ce qu'on croit faux ; on peut faire

croire également le faux et le vrai.
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Le mcme auteur fait encore l'observation suivante. « Faire

accroire ne peut s'attribuer qu'aux personnes
,
parce qu'il n'y

a que les personnes qui p^lissent agir de propos délibéré et

avec intention : faire croire peut s'attribuer aux personnes

et aux choses, parce que l^s personnes et les choses peuvent

également déterminer la croyance, et que cette phrase fait

abstraction de toute intention. Les personnes font accroire le

faux; les choses font croire fiiussement. » Il est certain que la

première de ces expressions ne s'emploie qu'à l'égard des

personnes, et qu'elle indique du moius l'art ou le talent d«

persuader. (R.)

29^. CROÎTTIE, AUGMENTER.

<( Les choses croissent, dit M. l'abbé Girard, par la nour-

riture qu'elles prennent : elles au(jmentent par l'addition qui

s y fait des choses de la mCme espèce. Les blés croissent; la ré-

colte augmente.

(c Mieux on cultive un terrain
,
plus les arbres y croissent,

et plus les revenus augmentent.

« Le mot de croUre ne signifie précisément que l'agrandis-

sement de la chose, indépendamriient de ce qui le produit.

Le niot d'augmenter fait sentir que cet agrandissement est

causé par une nouvelle quantité qui v survient. Ainsi, dire

que la rivière croît, c'est dire uniquement qu'elle devient pl'.is

haute, sans exprimer qu'elle le devient par l'arrivée d'une

nouvelle quantité d'eau : mais dire que la rivière augmente,

c'est dire qu'il j arrive une nouvelle quantité d'eau qui la f=^'.t

hausser. Cette différence est extrêmement délicate; c'est pour-

quoi l'on se sert indifieremment de croître ou d'augmenter en

beaucoup d'occasions où cette délicatesse de choix n'est de

niiîle importance, comme dans l'exemple que je viens de

citer; car on dit également bien que la rivière croît et que

la rivière augmente, quoique chacxin de ces mots ait même là

son idée particulière. Mais il y a d'aultres occasions où il est

à y.ropos , et quelquefois même nécessaire d'avoir égard à

l'idée particulière, et de faire un choix entre ces deux termes,

selon la force du sens qu'on veut donner à son discours. Par

exemple, lorsqu'on veut faire entendre, en parlant des pas-

sions
, qu'elles sont dans notre nature; que ce qui nous sert
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d'aliment leur sert aussi de nourriture et leur donne des

forces , on se sert élégamment du mot croître : ailleurs on em-

ploie celui d'augmenter j soit pour les passions , soit pour les

talt-nts de l'esprit.

<c Toutes les passions naissent et croissent avec l'homme
;

mais il j en a quelques-unes qui n'ont qu'un temps, et qui,

après avoir augmenté jusqu'à un certain Age , diminuent en-

suite , et disparoissent avec les forces de la natur-e ; il y en a

d'autres qui durent toute la vie, et qui, augmentant ton-

jours, sont encore plus "fortes dans la vieillesse que dans la

jeunesse.

« L'amour qui se forme dans l'enfance croît avec l'âge. le

vrai courage n'est jamais fanfaron; il augmente à la vue du

péril. L'ambition croit à mesure que les Liens augnientetîl.

a 11 est aisé de voir
,
par tous ces exemples

,
que l'un de

ces mots a des places qui ne conviennent poiijt à l'autre : car

quelle est la personne assez peu délicate on fait d'expressions,

pour ne pas sentir, par goût naturel du moins , si ce n'est par

réflexion, qu'il est mieux de dire, l'ajubition croît à mesure

que les Liens augmentent , que de dire, l'amLition augmente à

mesure que les Liens croissent? S'il n'est pas difficile de sentir

cette délicatesse , il l'est d'en expliquer la raison : il faut pour

cela un peu de métaphysique , et avoir recours à l'idée propre

que je viens d'exposer du mieux qu'il m'a été possiLle. Cr;r

enfin les Liens consistant dans plusieurs différentes chose»

qui se réunissent dans la possession d'une seule personne ,
le

îxioL d'augmenter^ qui, comme on l'a dit, marque l'addition

d'une nouvelle quantité , leur convient mieux que celui de

c/oîîre^qui ne marque précisément que ragrandi5;5>;ment d'une

chose unique, fait par la nourriture. Cette même force" de

signification est la raison pourquoi le mot croître figure par-

faitement Lien en cet endroit avec l'ambition ,
puisqu'elle est

une seule passion à qui les Liens de la fortune semLlcnt servir

d'aliments pour la soutenir et la faire agir avec plus de force

et plus d'ardeur.

« Les choses matérielles croissent par une addition inté-

rieure et mécanique, qui fait l'essence de la nourriture propre

et réelle; elles augmentent par la simple addition extérieure

d'une nouvelle c^^uantilé de mOme matière. Les choses spiri-
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tuoUcs croissent pai' une espèce de iiounituie pi'ise dans un

S(usli«'uré; elles augfme/ife/j< par l'addition des degrés jusqu'où

flics sont portées.

<( L'œuf ne commence à croître dans 1 ovaire que lorsque la

fr, onditc l'a rendu propre à prendre de la nourriture, et il

u'vn sort que lorsque son volume est assez augmenté ^ouv

causer fie l'altération dans la membrane qui l'y renferme.

(( ]\otre orgueil croît à mesure que nous nous élevons, et il

augmente quelquefois jusqu'à nous rendre haïssables à tout le

monde. » [Gr.)

M. l'abbé Girard craint de paroître trop subtil dans cet

article, et M. Beauzée n'en est pas entièrement satisfait. Tâ-

chons donc d'éclaircir , de développer et de confirmer ou de

i-ectiller ses idées.

Cro/£re vient du mot primitif cra/j, creh
,
qui désigne tout

ce qui est haut, élevé, gros, et qui hausse, s'élève, grossit..

Cette racine subsiste encore dans les dialectes celtiques : en

breton , crac/i signilie éminence, montée; crecfi, haut, le haut,

colline : nous avons crête, hauteur, sommet, etc. Le mot

croître, commun à une multitude de langues, signifie partout,

grandir, s'élever, s'allonger, se foriificr : l'e'lévation est son

idée propre.

Augmenter vient de la racine aug ou auc , qu'on retrouve

aussi dans plusieurs langues ; lat. aucjere, etc. , d'où peut-être

le mot avec, jadis adveck , auck , qui marque, comme û«j-

nu'.nler, la conjonction, l'addition, la confusion; et aussi

aiantmje, davantage, mots qui présentent l'idée propre d'aug-

menter. Quoi qu il en soit, ce verbe, dans toutes les langues

où il se trouve, ainsi que tous les mots qui viennent de la

même source , marquent l'addition ou phitôt le plus dans

quelque sens que ce soit, en hauteur, en largeur, en volume,

en profondeur , en nombre , en quantité , etc. ; tandis que

cro/fre n'énonce que certaines dimensions déterminées.

Ainsi, croître c'est proprement grandir ou s'élever, pousser

ou acquérir plus de hauteur ou de longueur , avec la consis-

tance proportionnée
,
par la nourriture ou la conversion de

substance , ou la génération , la production d'une nouvelle

substance dans la chose même : augmenter, c'est s'agrandir

dans quelque sens que ce soit, devenir plus considérable,

23.



270 CROITRE.

gagner ou acquérir en quantité quelconque
,
par l'addition

,

le mélange , l'incorporation d'une matière ou quantité nou-

velle dans la première.

I
o Croître a par lui-même un sens déterminé et complet

,

sans avoir besoin d'aucuxje addition quelconque pour être

parfaitement entendu. Augmenter n'a qu'un sens incomplet et

indéterminé
,
qu'il faut fixer par une addition expresse ou in-

diquée par le contexte. Il faut expliquer dans quel sens ou sous

quel rapport la chose Jiugmenie : on sait que la chose qui croit

augmente en hauteur, en solidité, en grosseur.

Les plantes, les petits des animaux, croissent; vous les

voyez , dans ce mot seul , devenir plus grands. Les denrées

augmentent, c'est-à-dire de prix : le mal augmente ^ c'est-à-dire

de force : il faut donc une idée accessoire pour en donner

le sens.

On voit dans ces exemples et dans les suiv ants
,
que

c'est la môme chose qui croit, et que c'est sa qualité qui aug-

mente.

La rivière croît, c'est-à-dire qu'elle hausse : la livière aug-

mente, c'est-à-dire qu'elle s'élève
,
grossit ou s'étend.

L'incendie croit lorsqu'il s'élève vers le ciel de plus gros

tourbillons de flamme et de fumée : il augmente , lorsqu il s'é-

tend
,
qu'il gagne

,
qu'il attaque de nouveaux objets.

On peut inférer de là que , dans le sens figuré , le mot

croître se dira aussi particulièrement des objets auxquels on

peut appliquer naturellement l'idée d'élévation et de hauteur,

et que le mot augmenter conviendra aux objets qui feroient

naître une idée contraire.

Ainsi la générosité ne fait que croître dans une grande

âme, la lâcheté ne fait qu'augmenter dans une âme basse.

II est sensible que le mot augmenter, avec la propriété qu'il

a d'exprimer aussi l'augmentation en hauteur
,
peut être sou-

vent substitué à celui de croître ; mais que croître, restreint à

certaines dimensions , ne peut pas l'être également au verbe

augmenter.

2" « Les choses croissent, dit l'abbé Girard
,
par la nourri-

ture qu'elles prennent ; elles augmentent par l'addition qui s'y

fait des choses de la même espèce. » Sa distinction est juste
;

mais il ne pai-oit pas s'accorder avec lui-même lorsqu'il ajoute,
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que croître ne signifie gue l'a'gvanclisscment , et c^naugmcnUr

clcsi^nc l'accession d'une nouvelle matière. L'un et l'autre

supposent et indiquent une nouvelle matière ou une nouvelle

quantité; mais la difFérence est dans la manière de croître et

dautf inenter , comme l'autcuv l'explique encore lui-même

en disant que « l'accroissement s'opère par une addition inté-

rieure et mécanique , et l'augmentation par une addition ex-

térieure. »

3° Le mot croître annonce un développement successif,

nue crue progressive , un accroissement gradué. Le mot auçj-

menter , sans exclure cette gradation et cette progression, ne

l'exige pas et ne la suppose pas. Ainsi , le premier est très-

bien employé lorsqu il s'agit de divers occroissements , d'oc-

croissements déterminés, réguliers, périodiques, etc. ; le se-

cond, lorsqu il s'agit d'uiie augm.enfation simple , ou de di-

verses auyme/»/a(<ort5 vagues, irrégulières, accidentelles, etc.

298. CROIX, PEINES, AFFLICTIONS.

Le premier de ces mots appartient au stjle pieux : sa valeur

est lai plus étendue des trois , renfermant dans son objet ceux

des deux autres. Les peines diffèrent des ajfiicllons , en ce que

celles-ci , moins ordinaires et plus fâcheuses , enchérissent sur

ctUes-là
,
qui, de leur côté, paroissent plus inséparables de la

nature humaine, et comme l'apanage de cette vie. Il semble

que les croix soient distribuées parla Providence, pouréprou-

ver et faire valoir le mérite du chrétien
;
que les peines soient

des suites de la situation et de 1 état où. l'on se trouve
; et que

lis a[j]ictions naissent des accidents causés par les circons-

tances du hasard , ou par la méchanceté des hommes , ou par

une grande faute de conduite. (G.)

299. CROYANCE, FOI.

Ces deux mots dilTèrent, en ce que le dernier se prend
quelquefois solitairement, et désigne alors la persuasion où
1 on est des mystères de la religion. La croyance des vérités

révélées constitue la foi.

Ils diffèrent aussi par les mots auxquels on Its joint. Les

choses auxquelles le peuple ajoute foi ne méritent pas tou-

jours que le sage leur donne sa croyance. {Enccjcl. , YI, 5i6,)
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Ces mots signifient tous deux une persuasion fondée sur

quelque motif ; et j'ajouterois volontiers une troisième diftc'-

renée aux deux qui viennent d'être assignées : c'est que la

cro//ance est une persuasion déterminée par quelque motif q\ie

ce piiisse être, évident ou non évident; et que la foi est une

persuasion déterminée par la seule autorité de celui qui a

parié. De là vient que l'on peut dire que le peuple ajoute foi

a mille fables , dont il a la tète remplie
,
pai-ce qu'il n'en est

persuadé que sur la parole do ceux qui les ont contées; mais

ou ne peut pas dire qu'un païen, qui, déterminé par les rai-

sons naturelles, est persuadé de l'existence de Dieu, ait la

foi de cette existence, parce que sa persuasion n'est pas déter-

minée par l'autorité de la révélation. (B.)

3oo. CROYEz-votrs qu'il le fera, qu'il le fasse?

M. Beauzée a inséré dans son Recueil des Synonymes le

jugement qu'a porté de ces deux phrases M. Andri de Boisre-

gard , Réflexions sur l'usage présent de ta Langue française

,

tome L II me sera donc permis d'examiner ici cette décision
,

et, dans le cas où l'auteur n'auroit pas saisi les différences

réelles qui distinguent ces deux manières de parler , de subs-

tituer à ces conjectures des conjcctuies au moins plus vrai-

semblables.

« Ces deux expressions, selon l'exactitude de notre langue

,

dit ce grammairien , sont très-différentes
,
quoique le peuple

ait coutume de les confondre.

<( Quand je dis , croyez-vous qu'il le fera? je témoigne par-là

que je suis persuadé qu'il ne le fera pas ; c'est comme si je

disois : Est-il possible que vous soyez assez bon pour croire

qu'il le fera? Êtes-vous assez simple pour vous persuader qu i7

le fera ?

« Quand je dis au contraire, Croyez-vous qu'il le fasse? je

marque par-là que je doute véritablement s'il le fera / et c est

comme si je disois, je ne sais 5'// le fera, qu'en pensez -vous?

dites-moi là-dessus ce que vous en croyez.

« Yoilà en quoi consiste la différence de ces deux expres-

sions. Il est inutile d avertir que ce que j'ai dit du verbe

faire se doit faire entendre de tous les autres. »

M. Apdri a grand tort de reprocher au peuple de confondre
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ces deux phrases -, et l'on seroit peut-être bien trompé si on

l'en crojoit. La première de ces phrases ne prend le sens qu'il

lui attribue que quand la manière de la prononcer le lui

donne.

Il existe entre ces plira'es une diiTerence grammaticale.

Croijez-vous Cfuit le fera? marque détcrminément et ex-

clusivement une chose future , ou d un futur contingent.,

Croyez.vous qu'il le fasse? peut annoncer ou une chose future,

ou une chose présente: car le subjonctif qu'il fasse répond

également au futur et au présent de l'indicatif où il se forme.

Ces deux phrases diffèrent encore par les sentiments

particuliers qu'elles indiquent dans celui qui questionne.

Dans 1 une et dans l'autre il y a un doute supposé ; mais

ce doute n'est pas le même dans les deux cas. Quand vous

me demandez si je crois qu'il le fera, vous doutez s'il le fera'

c cst-à-dire
,
que vous n'osez croire qu'il le fera, que vous

craignez qu'il ne le fasse pas. Quand vous me demandez si je

crois qu'i/ le fasse, vous doutez c^u'il le fasse; c'est-à-dire
,
que

A eus ne crojez pas ou ne pouvez pas croire qu'il te fasse.

Dans le premier cas , vous me demandez si je crois qu'il le

fera, pour vous foi-mer une opinion sur la mienne; dans le se-

cond , vous me demandez si je crois qu't/ le fasse, pour com-

parer mon opinion avec la vôtre. Cette différence me paroît

très-sensible et très-bien fondée. (R.)

3oi. CVRE, GDÉniSON.

On fait une cure, on procure une quérison. La première a

plus de rapport au mal et à 1 action de celui qui traite le ma-

lade. La seconde a plus de rapport à la santé et à l'état du

malade qu'on traite. On dit de Ir.ne qu'elle est belle ; alors le

succès fait honneur à celui qu'il l'a entreprise : on dit de l'au-

tre
,
qu'elle est prompte et parfaite-, c'est tout ce qu'on doit

désirer dans la maladie. On dit de toutes les deux, qu'elles

sont faciles ou difEciles.

Il semble que la cure n'ait pour objel que les maux opi-

ni.'tres et d'habitude ; au lieu que la guérison regarde aussi ies

maladies légères et de peu de durée.

Plus le mal est invétéré, plus la cure en est difficile. C'est
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souvent plus à la force du tempérament quà l'clTet des re-

mèdes qu'on doit sa guérison.

Les maux incurables ne sont pas seulement ceux dont la

cure est absolument impossible , mais encore ceux dont on

ignore la manière d'en procurer la guérison. (G.)

D.

302, DAM, DOMMAGE, PERTE."

Le premier de ces deux mots n'est plus guère en usage que

parmi les théologiens
,
pour signifier les

,

peines que les

damnés souffriront par la privation de la vue de Dieu , ce

qu'on appelle la peine du dam; ou dans cette phrase fami-

lière : c'est votre dam. Dommage diffère de perte, en ce qu'il

désigne une privation qui n est pas totale. Ainsi on dit : la

perte de la moitié de mon revenu me causeroit un dommage

considérable.

Une perle se remplace; un dommage peut se réparer. (d'Al.)

303. OANGER, PÉRIL, KISQtJE.

« Danger., dit l'abbé Girard , regarde le mal qui peut

arriver. Péril et risque regax'denî le bien qu'on peut perdre
;

avec cette différence que péril dit quelque chose de plus pro-

chain, et que risque indique, d'une façon plus éloignée, la

possibilité de l'événement. De là ces expresssions ; en danger

de mort, au péril de la vie , sauf à en courir les risques. Le

soldat qui a l'honneur en recommandation , ne craint point

le danger j s'expose au péril, et court tranquillement tous les

risques du métier.

« Ces trois mots, dit M. d'Alembert, désignent la situa-

tion de quelqu'un qui est menacé de quelque malheur ;
avec

cette différence que péril s'applique principalement au cas

où la vie est intéressée, et risque y aux cas où l'on a lieu de

craindre un mal comme d'espérer un bien. Un général court

le risque d'une bataille pour se tirer d'un mauvais pas; et il

est en danger de la perdre si les soldats l'abandonnent dans

le périt.

Danger vient de dam (dommage) , dont les Latins et les

Français ont fait damitj daninum, damner (prononcez ddner).
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Or, le dam ou dommage exprime plutôt la perte, l'altération

tl'un bien, que l'épreuve, le ressentiment d'un mal : il est donc

faux que danger se distingue par cette première idée. Les

théologiens entendent par la peine du dam, la privlation de

la vision béatifique. Danger a été originairement employé

pour désigner une terre sujette à confiscation, des droits im-

posés sur ime chose, des amendes, un homme qui n'est pas

libre , etc. Or, toutes ces applications roulent sur la perte de

quelque bien. Quand on tireroit ce mot A'an^, anger ^ il

signifîeroit détresse ; et c'est aussi ce que pi-oduit la perte

d'un bien. Si l'on dit en danger de mort, on dit aussi que la

vie d'un homme est en danger, ou qu'il est en danger de

perdre la vie. Ainsi l'on dit sous peine de mort ou de la vie.

Enfin , l'Académie a défini le danger, ce qui expose à un

malheur, à une perte, un dommage.

Péri/ vient de per-eo , passer à travers, périr, s'évanouir,

éprouver une grande peine. Le pc'ril, latin pericutuni, est, à

la lettre , ce à travers quoi il faut passer : ce qui désigne une

situation pressante , une rude épreuve que l'on fait ; car peri-

culttm signifie également épreuve, expérienrw; et celte expé-

rience est telle, que lachosnpeut périr, se perdre, s'évanouir,

se dissiper. Le celte plrdl déôigne un très-mauvais état..

Risque vient du celte riccj , glisser, bas breton ricgla et

lisca, languedocien resguia, dans le même sens; il désigne

donc une situation gtlsscnte dans laquelle on peut tomber.

Le risque est un hasard : le hasard a deux chances , une favo-

rable , l'autre contraire; aussi l'on dit qu'un jeune homme
court risque d'avoir cent mille livres de rente. M. d'Alcmbert

a justement observé que ce mot se prend aiissi en bonne

part; et l'abbé Girard
,
qu'il n'indique que la possibilité de

l'évélioment : j'aurois plutôt dit la probabilité. Voyez, hasarder,

risquer.

Ainsi donc le danger est littéralement une disposition des

choses telle, qu'elle nous menace de quelque dommage; le

périt, une rude épreuve par laquelle on passe avec un grand

danger; le risque, une situation glissante dans laquelle on

court des hasards.

Le danger menace ou de près ou de loin : le péril est

présent, pressant;, imminent et terrible ; le rw^ue expose
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plus ou moins. On ci-alnt le danger j et on le fuit; on redoute

le périt, et on se sauve ; on court le risque , et on se promet

un bon succès. (R.)

3o4. DANS l'idée, dans la tète.

On a dans l'idée ce qu'on pense ; on le croit. On a dans ta

tête ce qu'on veut ; on y travaille.

Nos imaginations sont dans l'idée, et nos desseins dans

ta tête.

Les courtisans se mettent aisément dans l'idée que le prince

doit faire leur fortune; mais il en est peu qui se mettent

dans ta tête de le mériter par des services marqués au coin de

la vertu.

Le philosophe curieux, au défaut du vrai, où il ne peut

pénétrer, se forme dans l'idée un système , du moins vraisem-

blable , sur la nature, l'économie, et la durée de l'univers.

Le politique ambitieux, incapable de goûter le repos, ne cesse

d'avoir dans la tête des projets d'agrandissement et d'éléva-

tion. (G.)

3o5. DE BON Gl\t, DE BONNE VOLONTÉ, DE BON CŒtJR , DE

BONNE GRACE.

On agit de bon <jré , lorsqu'on n'y est pas forcé ; de bonne

ro/o/i/t;', lorsqu'on n'y a point de répugnance; de bon cœur,

lorsqu'on y a de l'inclination; et de bonne grâce, lorsqu'on té-

moigne y avoir du plaisir.

Ce qui est fait de bon gré, est fait librement. Ce qui est fait

de bonne volonté, est fait sans peine. Ce qui est fait <ie 60/1 cœur,

est fait avec aflfection. Ce qui est fait de bonne grâce, est fait

avec politesse.

Il faut se soumettre de bon gré aux lois ; obéir à ses maîtres

de bonne volonté ; servir ses amis de bon cœur- et faire plaisir à

ses inférieurs de bonne grtlce. (G.)

3o6. DÉBUIS, DÉCOMBRES, KKINES..

Ces trois mots signifient en général les restes dispersés

d'une cliose détruite ; avec cette différence
,
que les deux der-

niers ne s'appliquent qu'aux édifices , et fjue îe troisième sup-

pose même que l'édifice ou les édifices détruits soient consi-^
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dévaMes. On dit, les dtùris d'un vaissciu , les décombres d'uu

bâtiment, les ruines d'un palais ou d'une ville.

' Décombres ne se dit jamais qu au propre : dtbrls et ruines

se disent souvent au figuré; mais ruine, en ce cas, s'emploie

plus souvent au singulier qu'au pluriel. Ainsi l'on dit , les

débris d'une fortune brillante; la ruine d'un particulier, de

J'Etat, de la religion, du commerce: on dit aussi quelque-

fois , en parlant de la vieillesse d'une femme qui a ét«

belle, que son visage offre encore de belles ruines. {Encijcl.

IV, 658.)

307. DÉCADENCE, JUVIUZ.

Ces deux mots diffèrent en ce que le premier prépare le

second, qui en est ordinairement l'effet. Exemple : la <ieta-

c/ewce de l'Empire romain, depuis Théodose, anuonçoit sa r«/ne

totale.

On dit aussi des arts, qu'ils tomhtinl en décadence ; et d'une

maison
,
qu'elle tombe en ruine. ( Encycl. lY , 609. )

3o8. DKCADESCE, DECLIN, DÉC0UES„

Décadence j, du latin cadere, celte catt, choir, tomber; d'où

déchoir, commencer à tomber, aller à sa chute. Déclin, du

celte clin, pente; d'où incliner, pencher, décliner, aller eu

pente, en descendant. Décours, du latin curro, cursus, courir;

d'où cours , et décours , cours ou révolution tirant à sa fin.

La décadence est l'état de ce qui va tombant: le déclin,

l'état de ce qui va baissant : le décours , létat de ce qui va dé-

croissant.

On dit la décadence d'un édifice, des fortunes, des'lettres,

des empires, des choses sujettes à des vicissitudes , exposées

à leur ruine : ces choses se dégradent et tombent. On dit le

déclin du jour, de l'âge, de la maladie, des choses qui n'ont

f|u une certaine durée, et qui s'affoiblissent vers leur lin : ces

choses baissent et passent. On dit le décours de la lune , de la

maladie, des choses assujetties à des périodes à^accroijsern.ent

et de décroissenient , et bornées à une révolution : ces choses

décroissent et disparoissent.

Par la décadence, la chose perd de sa hauteur, de sa gran-

deur, de sa consistance. Par le déclin, la chose perd de sa

Dict. des Syaoïiymc:. I. i^
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force, de sa vigueur, de son éclat. Par le décours, la chose

perd de son apparence , de son influence, de son énergie.

La décadence amène la chute et la ruine. Le déclin mène à

l'expiration et à la fin. Le décours achève le cours et la ré-

volution..

La décadence est plus ou moins rapide, comme l'élévation
;

le déclin, plus ou moins sensible, comme l'a pente; le décours,

plus ou moins avancé , comme le progrès.

Décadence ne se dit guère qu'au figuré ; </écoHr.î^ au propre;

déclin seul au moral comme au physique. Neuville ditle£/ec/irt

de l'honnêteté, des mœurs, de la décence , etc. (R.)

309. DÉCENCE, BIENSÉANCE, CONVENANCE.

Décence, état ou façon de paroître qui duit, décore; rac.

t/c'/: ^ montrer , latin dccet, qui est en état de paroître. Bien-

séance, état, manière qui est séante, sied hien , est à sa place.

Convenance, état qui convient, cadre , va bien avec : de venire

et cum, venir, aller avec, s'assembler, s'assortir.

La décence est , à la lettre , la manière dont on doit se

montrer pour être considéré , approuvé , honoré. La bien-

séance est la manière dont on doit être dans la société pour

y être bien, à sa place, comme il faut. La convenance est la

manière dont on doit disposer, arranger, assortir ce qu on

fait
,
pour s'accorder avec les personnes , les choses , les cir-

constances.

La décence regarde l'honnêteté morale : elle règle l'exté-*

rieur selon les bonnes mœurs. La bienséance concerne l'hon-

nêteté civile : elle règle nos actions selon les mœurs et les»

usages de la société. La convenance pure s'attache aux choses

moralement indifférentes en elles-mêmes: elle règle des arran-

gements particuliers selon les bienséances et les conjonctures.

Une femme est habillée avec décence, lorsqu'elle l'est sans

immodestie ; avec bienséance , lorsqu'elle l'est suivant son

état; avec convenance, lorsqu'elle l'e'st selon la saison et leîs

circonstances.

La décence est , en général , une et la même pour tous
;
car

il n'y a pas deux sortes de pudeur et de modestie. La bien-

séance varie selon le sexe , l'âge , la condition , l'état des pei'-

sounes; car ce qui sied à un homme, à un jeune homme , à un
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militaire, n'est quelquefois pas ie'a/if pour une femme, pour

un vieillard ,
pour un magistrat. La convenance s'accommode

aux conjoncture»; car ce qui convient dans un temps, dans

une occasion , à telles personnes , ne convient pas toujours

,

et à tous. Il n'y a qu'une décence, on ne dit pas les décences. Il

y a la bienséance en général et les bienséances différentes; on

tn di'^tingue de plusieurs sortes. On dira plutôt les conve-

nances que la convenance • la convenance même suppose un

concours de cLcses qui se conviennent les unes aux autres.,

3l0. DÉCENCE, DIGNITÉ, GRAVITÉ.

Ces trois termes désignent également les égards qui règlent

la conduite et déterminent le maintien.

Ils diffèrent entre eux, en ce que la décence renferme les

égards que l'on doit au public; la dignité, ceux qu'on doit à

sa place; et la' gravité , ceux qu'on se doit à soi-même. (En-

c^c/. XVII, 799-)

3ll. DÉCIDER , JDGEH.

Ces mots désignent en général l'action de prendre son

parti sur une opinion douteuse , ou réputée telle. Voici les

nuances qui les distinguent.

On décide une contestation et une question ; on juge une

personne et un ouvrage. Les particuliers et les arbitres dé"

cident : les corps et les magistrats jugent. On décide quelqu'un

à prendre un parti ; on juge qu'il en prendra un.

Décider diffère aussi de juger , en ce que ce dernier désigne

simplement l'action de l'es-prit
,
qui prend son j^arti sur une

chose après l'avoir examinée , et qui prend ce parti pour lui

seul , souvent même sans le communiquer aux autres ; au lieu

que décider suppose un avis prononcé, souvent même sans

examen. On peut dire en ce sens que les journalistes décident,

«t que les connoisseurs jugent. {Encgcl. , IV, 668.)

3l2. DÉCIME, DÉCIMES, dImES.

Ces mots désignent également une contribution payable

parles possesseurs des biens, et qui étoit originairement de

la dixième pai'tie des fruits.

Décime, au singiiiier, c'est la dixième partie des revenus
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ecclésiastiques, qui étoit levée extraordinairement pour quel-

que affaire jugée importante à la Religion ou à l'État.

Décimes , au pluriel , est ce que les bénéfices payoient

annuellement à l'Etat sur les revenus de leurs bénéfices,

sans aucune analogie déterminée enti-e les revenus et la con-

tribution.

Dîme est la portion des fruits des biens laïques donnés an-

nuellement à l'Église par les fidèles , ou aux seigneurs par

leurs vassaux. Quoique le mot semble indiquer la dixième

partie , ce n'est pourtant le taux des dîmes qu'en un très-pe-

tit nombre d endroits ; il varie d'un lieu à un autre , et il

n'j a d'uniformité que dans la quotité annuelle de chaque

paroisse. (B.)

3l3'. DÉCISION, RÉSOLUTIONS'.

La décision est un acte de l'esprit, et suppose de l'oxamen.

La résolution est un acte de la volonté et suppose la délibéra-

tion. L'a première attaque le doute , et fait qu'on se dé-

clare. La seconde attaque Tincertitude , et fait qu'on se

détermine.

Nos décisions doivent être justes, pour éviter le repentir.

Nos résolutions doivent être fermes pour éviter les variations.

Rien de plus désagréable pour soi-même et pour les autres,

que d'être toujours indécis dans les affaires et irrésolu dans les

démorches.

On a souvent plus d'embarras et plus de peines à décider

sur le rang et sur la prééminence que sur les intérêts solides et

Tvels. IJ n'est point de résolutions plus foibles que celles que

prennent au confessionnal et an lit le pécheur et le malade
;

l'f ccasion et la santé rétablissent bientôt la première manière

de vivi'e.

Il semble que la résolution emporte la décision ; et que

celle-ci puisse être abandonnée de l'autre, puisqu'il arrivé

quelquefois qu'on n'est pas encore résolu à entreprendre une

chose pour laquelle on a déjà décidé; la crainte, la timidité,

ou quelque autre motif, s'opposent à l'exécution de l'arrêt

prononcé.

Il est rave que les décisions aient chez les femmes d'autre

fondement que limagination et le cœur. En vain les hommes



DËCISIOI^S DES CONCILES. i>,8i

prennent des résolutions; le goût et l'IiaLitude triomphent

toujours de leur raison.

En fait de science, on dit : la décision d'une question et la

résolution d'une difficulté.

C'est ordinairement où l'on décide le plus qu'on prouve le

moins. Quoi qu'on réponde dans les écoles à toutes les diffi-

cultés, on en résout très-peu. (G.)

3l/{. DÉCISIO^JS DES CONCILES, CANONS, DÉCnETS.

Tous les articles déterminés par les conciles , dans les ma-

tières qui sont de leur juridiction , sont des décisions; et c'est

nu terme général, qui renferme sous soi deux espèces, les

canons et les décrets.

Les canons sont les décisions qui concernent le dogme et la

foi : les décrets sont las dtcisions qni règlent la discipline ecclé-

siastique.

Les décisions des conciles ne sont pas toutes également obli-

gatoires.' Les canons, qui dtferminent les articles de foi, et

qsii prononcent sur le dogme, sont obligatoires pour tous les

fidèles , sans exception ni distinction de personnes ou de di-

gnités ; et c'est on vertu de l'autorité du Saint-Esprit, dont

l'assistance perpétuelle a été promise à l'Église, en même
temps qu'elle a reçu de Jcsus-Christ la commission expresse

<t le droit exclusif d'enseigner toutes les nations. Mais les

décrets des conciles même oecuméniques, qui l'cgardent la

discipline, n'acquièrent force de loi dans un État, qu'après

avoir été acceptés par le roi ou le Gouvernement, et par les

prélats nationaux, et publiés par l'autorité publique. En les

acceptant, le Gouvernement et les prélats peuvent j mettre

telles modifications qui leur paroissent nécessaires, pour le

bien de l'Église et la conservation des droits de l'État.

Le concile de Trente n'a point été reçu en France : cepen-

dant il y est observé pour les canons qui regardent le dogme
et la foi; mais il ne l'est pas pour [qs décrets qui statuent sur la

discipline. (Encycl. lY, 71^5.)

24.
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3l5. DÉCOUVEUTE

, INYENTIO:??.

On peut nommer ainsi en général tout ce qui se trouve cîe

nouveau dans les arts et dans les sciences. Cependant on
n'applique guère le nom de découverte , et on ne doit même
l'appliquer qu'à ce qui est non-seulement nouveau, mais

en même temps curieux, utile, ou difficile à trouver, et

qui par conséquent a un certain degré d'importance. On
appelle seulement invention ce que Ton trouve de nouveau,

et qui n'a pas l'un de ces trois caractères d'importance.

(Encijcl. IV, 705,)

ïl me semble aussi que l'idée de la découverte tient plus de

la science , et que celle de l'invention tient plus de l'art. Une
découverte étend la sphère de nos connoissances ; une inven-

tion ajoute aux secours dont nous avons besoin. Comme les

principes des sciences portent nécessairement sur des faits qui

les étaljlissent , et qui n'en sont que des cas particuliers , une

découverte peut être due au hasard ; mais une invention ne

peut être que le résultat d'une i-echerche expresse. (B.)

3l6. DÉCOUVRIR, TROUVER.

« Ces mots, dit M. d'Alembert, signifient en général ac-

quérir par s.oi-même la connoissance de ce qui est inconnu

aux autres.,

« Voici les nuances qui les distinguent. En cherchant à

découvrir y en matière de sciences, ce qu'on cherche, on trouve

souvent ce qu'on ne cherchoit pas. Nous découvrons ce qui est

hors de nousj nous trouvons ce qui n'est proprement que dans

notre entendement, et qui dépend uniquement de lui : ainsi

on découvre un phénomène de phjsique, on trouve la solution

d'une difficulté.

« Trouver se dit aussi de ce que plusieurs personnes cher-

chent : et découvrir, de choses qui ne sont cherchées que par

un seul. C'est pour cela qu'on dit trouver la pierre philoso-

phale, les longitudes, le mouvement perpétuel, et non pas

les d( couvrir. On peut dire en ce sens que Newton a trouvé le

système du monde, et découvert la gravitation universelîe;

parce que le système du monde a été cherché par tous les phi-

losophes , et que la gravitation est le moyen particulier dont

FevYton s'est servi pour y parvenir.
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« Découvrir se dit aussi lorsque ce que l'on cherche a beau-

couo d'importance ; et trouver , lorsque l'importance est

moindre. Ainsi , en mathématiques et dans les autres sciences,

on doit se sei'vir du mot découvrir, lorsqu'il est question de

propositions et de méthodes générales ; et du mot trouver
,

lorsqu'il est question de propositions et de méthodes parti-

culières dont l'usage est moins étendu. On dit aussi , tel

navigateur a dicouverl tel pa^s, et il j a trouvé des hahi-

tants. »

Il ne faut pas dire que les choses doivent être inconnues

aux autres, pour les découvrir ou pour les trouver. Je découvre

mon chapeau que mes amis ont caché; je le trouve, si un do-

mestique l'a ôté de la place où je l'avois mis : or, mes amis

ou le domestique savoient où il étoit ; moi seul je l'ignorois.

Le mot découvrim'a ce sens que quand il est question de dé-

couvrir à quelqu'un ; et ce sens est étranger à trouver, car on

ne trouve pas à quelqu'un.

Découvrir SI ^niCie , à la lettre , comme on l'a vu dans l'ar-

ticle précédent , ôter de dessus une chose ce qui la couvre ; et

trouver, c'est porter ses regards , mettre la main sur une chose

qu'on ne voyoit pas. Ce mot vient du celte froM, demeure, ha-

bitation, et il marque l'action de parvenir au lieu, à la chose.

Il revient au latin invenire , venir dans, parvenir à ; comme
découvrir , au latin dttegere, ôter le couvercle , la couvertux-e

,

le toit.

On découvre ce qui est caché ou secret, soit au moral, soit

au physique : on trouve ce qui ne tombe pas de soi-même sous

les sens ou dans l'esprit. Ce que vous découvre-;, n'étoit pas vi-

sible ou apparent : ce que vous trouve?, étoit visible ou appa-

rent, mais hors de votre portée actuelle ou de vos regards.

Une chose simplement égarée, vous la trouvez, quand vous

arrivez à la place où elle est ; mais vous ne la découvrez pas

,

car elle est manifeste et sans enveloppe.

La terre a dans son sein des mines et des sources , on les

découvre; sur sa surface, des plantes et des animaux, on les

trouve. On découvre un voleur qui se cachoit; on trouve un

voleur qui fuyoit. Colomb et Cook ont c/ecouv'erMe nouveaux

mondes ensevelis
_, pour le reste de l'univers , dans uu im-

mense Océan : ils ont trouvé dans ces contrées un nouveau
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règne végétal, un nouveau règne animal , mais la inéme espèce

d'hommes.

On découvre des conspirations , des conjurations , des trames

secrètes , et on ne les trouve point
,
parce q^u'elles ne sont pas

apparentes.

On trouve une personne chez elle , un ami à la promenade
,

des denrées au marché; et on ne les découvre pas, car ils y
sont à découvert.

Les ruines curieuses d'Herculanum ont été découvertes ; et

on y trouve des monuments précieux des arts et. de l'histoire

ancienne de l'Italie. En découvrant on trouve : on trouve sans

découvrir.

L'usage , fondé sur le sens étymologique de ces mots . ob-

serve particulièrement la distinction suivante. Découvrir se ait

proprement des choses qui existent toutes formées ; et trouver

se dit particulièrement des choses dont il n'existe, à propre-

ment parler
,
que des éléments ou des matériaux à combiner.

Le mérite de découvrir, est de lever les obstacles qui empêchent

de voir ou de connoître la chose telle qu'elle est dans la na-

ture ou en elle-même. Le mérite de trouver est surtout d'em-

ployer des mojens particuliers pour former la chose qui

n'existoit pas, ou qui nexistoit, s'il faut ainsi parler, qu'en

puissance. Il faut de la subtilité, de la pénétration, de la pro-

fondeur pour (iecoui^rir; il faut de l'invention, de l'imagina-

tion , de l'industrie pour trou'.<er. Les exemples rendront cette

distinction plus sensible.

Hervé découvrit la circulation du sang ; Toricelli , La pesan-

teur de l'air ; Hu vghens , 1 anneau de Saturne ; Newton , la gra-

vitation universelle : l'Allemand Herschel vient de découvrir

une nouvelle planète; toutes ces choses existoient, mais ca-

chées , et la découi'crte n'a fait que les mettre au grand jour.,

Mais la poudre à canon , l'imprimerie , la boussole , le moyen

de ressusciter les asphyxiés, le seci-et des emparer de la foudre,

ou plutôt de lamatièi-e fulminante et de la dissiper; l'art de

résoudre des vapeurs en pluie , en neige , en grêle ,
en givre

;

les arts bienfaisants de suppléer à l'ouïe, à la parole, à la

vue ; le don de la parole transmis à des automates ;
toutes ces

curieuses créations de l'intelligence humaine ont été trouvées,
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et non découvertes : elles n'existoicnt pas clans la nature j il a

fulLu trouver ces choses on les moyens de les exécuter.

Ainsi Ton dit et l'on doit dire, trouver* les longitudes, la

pierre philosophale , le mouvement perpétuel, la quadrature

du cercle, parce qu'il est là cjucstion de choses qui ne sont

pas, et c'est à l'esprit à les créer en quelque sorte : mais on

dit et on dira découvrir de nouvelles terres, de nouvelles cons-

tellations , de nouvelles lois physiques, de nouveaux phéno-

mène?
,
parce que tous ces objets existent indépcndammenfe

d'aucune opération de l'esprit.

La géométrie a découvert les propriétés des diiFérentes (1-

garcs; la chimie découvre dilFéi-entes propriétés des corps :

ces propriétés sont dans les objets mêmes. Mais le géomètre

trouve, par le raisonnement, la solution d'un problème : le

chimiste trouve, par des combinaisons nouvelles , de nouveaux

remèdes : la démonstration et le remède sont le nuit de leur

travail.

Ou trouve les raisons d'un Tait; elles consistent dans l idée;

on découvre les causes d'un effet, elles existent dans la réalité.

Enfin la chose qu'on WJcoutreexistoit , elle n'étoit que cachée
;

mais il y a de l invention à trouver.

Enfin , il paroit très-ixidifFcrent, soit pour trouver, soit'pox-ii

découvrir, qu'une chose soit cherchée par une personne ou

par plusieurs. Le navigateur Cjui ouvrira le passage de la mer

du Kord , le découvrira, tout comme Magellan a découvert le

passage du Sud, quoiqu'on chei-che le premier depuis plus de

deux siècles ; et l'on dit très-bien que Ncm ton a découvert le

système du monde, après que tant de philosophes l'ont eu

vainement cherché. Un artiste qui parviendroit à rpnclre le

verre malléable , ^'ouvero/i certainement un beau secret
,
que

d'autres le cherchent ou non : et l'on dit fort bien que Léib-

nitz et Newton ont trouvé de belles méthodes de calcul , sans

égard à aucxine sorte de concours. Je ne sais sur quoi cette

distinction peut être fondée. (R.)

0}<j. DECLAllER, DECOUVRIR, MANIFESTER, REVliXERj

UÉCELER.

Fsirc connoître ce qui étoit ignoré est la si.TaiflcRtion com-

mune de ces mots. Mais déclarer, c'est dire les choses exprès



286 BÊCOUVRIR.
et de dessein

, pour en insti-uire ceux à qui on ne reut pas

qu'elles demeurent inconnues. Découvrir, c'est montrer, soit de
dessein

, soit par par inadvertance , ce qui avoit étc caché jus-

qu'alors. Manifester, c'est produire au dehors les sentiments in-

térieurs. Révéler, c'est rendre public ce qui a été confié sous le

secret. Déceler, c'est nommer celui qui a fait la cliose , mais

qui ne veut pas en être cru l'auteur.

Les criminels déclarent presque toujours leurs complices.

Les confidentes découvrent ordinairement les intrigues. Les

courtisans ne se mani,tstent pas aisément. Les confesseurs ré-

vèlent quelquefois
,
par leur imprudence, la confession des pé-

nitents. Quand on ne veut pas être décelé, il ne faut avoir au-

cun témoin de son action. (G.)

3l8. DÉCODVnin , DÉCELER, DEVOILER, RÉVÉLER, BÉCLAHEH
,

MAKIFESTER, DIVULGUER, PUBLIER.

Apprendre à autrui, de différentes manières,, diffe'rentes

choses qui ne sont pas connues.

A la lettre, découvrir signifie ôter ce qui couvre; déceler,

indiquer ce qu'on céloit; dévoiler, enlever le voile ; révéler, re-

tirer de dessous le voile; déclarer, mettre au clair, au jour;

manifester , mettre sous la main, en évidence; divulguer, ven-

dre vulgaire, commun
;
publier, rendre public, faire connoitre

à tout le monde.

Ce qui étoit caché aux autres, on le découvre, on le leur

communique. Ce qui étoit dissimulé, on le décèle en le rap-

portant ou en le faisant remarquer. Ce qui n'étoit pas appa-

rent et nu, on le dévoile en levant ou écartant les obstacles.

Ce qui étoit secret , on le révèle en le dénonçant ou l'annon-

çant. Ce qui étoit inconnu ou incertain , on le déclare e/n l'ex-

posant «t en l'appujant d'une manièi-e positive. Ce qui étoit

ignoré ou obscur , on le manifeste en le développant ouverte-

ment ou l'étalant au grand jour. Ce qui n'étcit pas su, du

moins de la multitude , on le divulgue en le répandant de côté

et d'autre. Ce qui n'étoit pas public ou notoire, on le publie

en lui donnant l'éclat ou l'authenticité qui parvient à la con-

noissance de tout le monde.

On découvre des choses nouvelles, et l'envie d'en instruire

quelqu'un fait qu'on les lui dévoile. On aperçoit un homme
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qui se cèle, et l'envie de le desservir fait qu'on le décèle. On

découvre un mystère , et l'envie de paroître ou de 'bien mériter

fait qu'on le dévoile. On sait un secret, et l'envie d'en f;iire

usage fait qu'on le révèle. On a une connoissance particulière,

et l'envie de la faire valoir fait qu'on la déclare. Om connoit le

fond des choses , et l'envie de les faire pleinement et parfaite-

ment connoitre fait qu'on les manifeste. On a reçu quelque

contidence , et l'envie de parler ou de nuire fait qu'on la di-

vulyue. On a la possession ou la connoissance privée d'une

chose, et l'envie que personne n'en ignore, fait qu'on la pu-

btie. En morale , il y a du dessein ou de l'imprudence à décou-

vrir; de la malveillance, une sorte de trahison, soit volon-

taire , soit involontaire , à déceler; des motifs, de la prétention

ou de la facilité à dévoiler; des vues , un intérêt ou une infidé-

lité à révéler; un dessein formel , une volonté expresse à dé-

clarer; une pleine franchise, une grande confiance , de l'ap-

pareil à manifester ; de la malice, de l'infidélité ou de l'indis-.

crétion à divulguer ; de l'affiche , de l'ostentation
,
quelque

grand dessein à publier.

Déclarer, dit l'abbé Girard , c'est dire les choses exprès et

à dessein ; l'idée est vraie , mais secondaire et insuffisante ; la

déclaration annonce une démonstration claire , une action

importante , une volonté décidée. Découvrir^ continue l'au-

teur , c'est montrer, soit de dessein, soit par inadvertance :

cela est encore vrai; mais l'idée propre de découvrir n'est pas

celle de montrer; car quand on montre à quelqu'un ce qu'il ne

vojoit pas , ce quil ne savoit pas
,
quoique la chose ne fût pas

cachée , ce n'est pas la découvrir. On ajoute que manifester

,

c'est produire au-dchors ses sentiments intérieurs : mais c'est

aussi les découvrir, les déclarer, etc. : si je dissimule une par-

tie de mes sentiments
,
je ne les manifeste pas ; et quand Dieu

manifestera toute sa gloire , ou se manifestera dans toute sa

gloire , il ne s'agira pas de senlimenls intérieurs. Fiévéler , c est

,

selon le même écrivain , rendre public ce qui a été' confié sous

le secret; mais celui qui va révéler au prince une conspiration,

ne la rend pas publique : celui qui révèle de grandes vérités

qu'il a découvertes, ne révèle pas le secret dautrui. Enfin

l'abbé Girard dit que déceler, c'est nommer celui qui ne veut

pas être cru l'auteur d'une chose ; cela u'estpas exact : le bout
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d'oreille qui décèle l'âne, ne le nomme pas ; encore moins le

nomme-t-ii comme auteur de quelque action : un geste , un
regard qui décèle vos sentiments présents , ne nomme pas et

n'indique que des sentiments. Un homme qui se cèle ne cache

pas pour cela son nom; il ne s'agit pas de nommer l'auteur

d,'unc chose, lorsque Boileau veut reprocher à son esprit des

défauts qu'il ne peut celer.

Peut-être m'objectera-t-on que quelques-uns de ces mots,

tels que découvrir et publier, ne sont pas synonymes. Je ré-

ponds , i*> qu'ils tiennent tous à une idée principale qui leur

est commune ;
2** que , si le titre les rapproche , l'explication

ne permet pas de les confondre ;
3° que tous ces mots en-

trent l'un dans lautre , de manière à former une chaîne que

je n'ai p .s voulu rompre pour multiplier inutilement le»

articles. Si ce n'est pas là une raison , c'est du moins une

excuse. (R.)

Sig. DÉCRET , LOI.

Décret, du latin decretain ou discretum, de decernere ou

dis cernere , exprime proprement l'action de discerner, de dis:

cuter et de juger; c'est un résultat d opinions.

Ce mot nous a e'té transmis par les Latins avec toute sa

force et ses diverses acceptions; c'est-à-dire, tantôt signifiant

projet de loi, tantôt décision particulière. C'est dans ce sens

que nous regardions les décrets des conciles, qui n'avoient

force de loi qu'après avoir été vérifiés. C'est dans ce sens que

nous regardions les arrêts des cours souveraines.

La loi est 1 expression de la volonté souveraine. C'est sur

ses bases que repose le bonheur public. Le décret n'est qu'un

acte particulier, qui peut en certain cas déroger à la loi

générale.

La loi n'acquiert son caractère que par le consentement ex-

primé du souverain. L'assemblée nationale rendoit des dé-

crets, c'est par l'acceptation qu'ils acquéroient force de loi.

Les autres législatures ont fait des lois, il n'y avoit plus de

sanction, d'acceptation. Le conseil des Cinq-Cents ne rendoit

que des décrets. C'étoit le conseil des Anciens qui leur donnoit

le caractère de loi.

Lés décret, ;en matière de justice distribuîive, diffère de la
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toi, comme l'effet diffère de la cause -, il n'est (jue l'applicatioa

d'ua principe manifesté par la toi.

Décret se prend toujours au propi-e
,
parce qu'il a une

acception déterminée qui le met au rang des puissances se-

condaires. Le mot loi, au contraire, e»t pris au propre et au

tiguré. (Anon.)

320. DÉCRIERV, DÉCRÉDITEK.

Tous deux blessent la considération dont jouissoit l'objet

sur qui tombe cette attaque. (B.)

Le premier va directement à l'honneur ; le second au

crédit.

On décrie une femme, en disant d'elle des choses qui la font

passer pour une personne peu régulière. On décrédite un

homme d'affaires , en publiant qu'il est ruiné.

On décrédite un ambassadeur, en disant qu'il n a pas de

pouvoirs absolus ; on le décrie, en disant que c'est un homme
sans foi et sans parole.

Le commun du monde se donne la liberté de décrier la

conduite de ceux qui gouvernent. Si ce qu'on dit de nous est

faux, aussitôt que nous nous en piquerons, nous le ferons

croire véritable : le mépris de tels discours les décrédite.

{Bouhours, Rem. nouv. tome II.)

La jalousie et l'esprit de parti ont souvent décrié les per-

sonnes pour venir plus aisément à bout de décréditer ltnv%

opinions. (B.J

321. DÉFAITE, DÉnOUTE.

Ces mots désignent la perte dune bataille faite par u*ie

armée; avec cette différence que déroute ajoute à défaite, et

désigne une armée qui fuit en désordre, et qui est totalement

dissipée. (Encycl. IV, 73 1.)

322. DÉFEMDUE, SOWTEITIR, PROTÉGER.

Ces trois mots signifient en général l'action de mettre quel-

qu'un ou quelque chose k couvert du mal qu'on lui fait, ou

qui peut lui arriver.

On défend ce qui est attaqué ; on soutient ce qui peut l'être ;

on protège ce qui a besoin d'être encouragé.

Oie:, des Sjaonyme». I. iS
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Un roi sage et puissant doit protéaer le commerce dans ses

Etats, le soutenir contre les étrangers , et le défendre conti-eses

ennemis. On dit, dèftndre une cause, souieniv une entreprise,

protéger les sciences et les arts ; on est protégé par ses supé-

rieurs ; on peut être défendu et soutenu par ses égaux. On est

protécjé par les autres; on peut se défendre et se soutenir ^av

soi-même.

Protéger suppose de la puissance , et ne demande point d'ac-

tion ; défendre et soutenir en demandent; mais le premier sup--

pose une action plus marquée.

Ua petit Etat , en temps de guerre , est ou défendu ouverte-

ment , ou secrètement soutenu par un plus grand
,
qui se con-

tente de le proléger en temps de paix. {Encycl. lY, 734.)

323. DÉFENDU, PROHIBÉ.

Ces deux mots désignent en général une cîiose qu'il n'est

pas permis de faire, en conséquence d'un ordre ou d'une loi

positive. Ils dilTèrent «n ce que prohibé ne se dit guère que des

choses- qui sont défendues par une loi humaine et de police.

La foraication est défendue; et la contrebande proliibét.

{Encijcl.l\,y35.)

324. DÉFENSE, PROHIBITION, INHIBITION.:

La racine du mot défendre est fend, rencontre. Lsl défense

est l'action d'éloigner, de repousser ce qu'on rencontre, ce

qui vient nous heurter, ce qui offense } aussi défendre signi-

iie-t-il protéger
,
garantir.

Prohiber et prohibition, inhiber et Inhibition, sont des com-

posés du verbe latin habere, avoir, tenir. Prohiber signilie

tenir en avant, au loin , et opposer une barrière, mettre un

empêchement , défendre. Inhiber, signifie avoir eu , tenir en

dedans et retenir, arrêter, défendre avec menaces. Valla et

plusieurs savants mettent entre les verbes latins prohibere et

inhil^ere, cette différence;, que le premier annonce une défense

générale de faire , soit de commencer , soit de continuer ;
et

le second, la défense particulière de continuer, de récidiver,

de persévérer.

La défense empêche donc de faire ce qui nuit ou offense
;

\sL prohibition, ce qu'on pourroit faire; ïinhibilion, Cf? qui se
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fuit ivrc^nliùromeut. La cleltnse a donc un motif déterminé

])ar la valeur propre du mot, celui d'cmpèclier de nuire, d'of-

fenser, de blesser : la prohibition n'iadic|ue, par la valeur du

mot, aucun motif; elle ne fait qu'éloigner, repousser, rejeter

la chose. Quant à Vinliibition , elle ne fait que déployer l'au-

torité pour retenir et pour arrêter le cours d'une chose con-

traire à un ordre établi.

On défend ce qui ne doit pas se faire , ce qui est mauvais.

On prohibe ce qu'on pourroit laisser faire, ce qui étoit légi-

time. On inhibe ce qui ne peut pas se faire , ce qui n'est plus

libre.

Dans l'usage , défense est le' terme générique ; il embrasse

toutes sortes d'objets; il appartient à tous les genres de style.

Prohibition est du stvle réglementaire; il s'applique aux objets

d'administration , de police , de discipline. Inhibition est du

stjle de chancellerie; il s'emploie proprement dans le ressort

de la justice; on le joint à défense, et avec raison, puisque la

justice n'est censée empêcher que ce qui est mal et déjà dé-

fendu. (R.)

325, DÉGOÛTANT, FASTIDIEUX,

On qualifie ainsi tout ce qui nous cause une sorte de répu-

gnance.

Dégoûtant va pjus au corps qu'à l'esprit; fastidieux, au

contraire , va plus à l'espiùt qu'au corps. Ce qui est dégoûtant

cause de l'aversion ; ce qui est fastidieux cause de l'ennui.

Un homme est dégoûtant , s'il est dune laideur extraordi-

naire, s'il est crasseux, si son visage ou ses mains sont cica-

trisés, infectés de dartres, ou d'une espèce de lèpre; s'il se

gratte indécemment, s'il mange avidement et malproprement;
si ses habits sont en lambeaux , couverts de taches , ou même
d ordures; s'il sent mauvais : je veux dire qu'une seule de ces

conditions le rend dégoûtanti car
,
qui les réunit toutes , est

horrible.

On appelle fastidieux, celui qui veut faire le plaisant mal à

propos, qui rit le premier, qui parle trop, qui dit des choses

irivoles , et qui s'applaudit de ses sottises ; en un mot , un
homme ennuyeux , importun, fatigant par ses discours, par

ses manières ou par ses actions.
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Le blanc et le ronge dont les femmes croient s'embellir

ne sert à la fin qu'à les vendre dégoûtantes^ et les minauderies,

où elles mettent quelquefois tant d'art, les rendent fasti-

dïeuses.

Quelquefois on se sert de dégoûtant avec relation à ce qui

concerne l'esprit : alors il conserve encore quelque chose de

sa première destination , en ce qu'il s'applique aux idées, qui

sont comme le corps de la pensée; et fastidieux s'applique en

ce cas à l'expression.

Les idées des choses qui sont dégoûtantes par elles-mêmes

,

le sont aussi, et rendent dégoûtants les ouvrages qui en sont

chargés.

L'afFéterie, le précieux, quelquefois même le trop d'esprit

,

lie servent qu'à rendre fastidieux des écrits que l'on croyoit

rendre intéressants. (B.)

326. DE&né, MARCni..

Degré s'employoit dans le dernier siècle pour signifier

chaque marche d'un escalier; et le mot de marche étoit uni-

quement consacré pour les autels. Nous aurions peut-être bien

fait de conserver ces termes distinctifs
,
qui contribuent tou-

jours à enrichir une langue. (Encycl. Y, 929.)

Degré est encore aujourd'hui synonyme de marche, selon

le dictionnaire de l'Académie française, 1^62. Mais je crois

que le premier est plus propre à iiîdiquer la hauteur de ccg

divisions égales dans l'escalier, et que le second convient

mieux pour marquer le giron de chacune de ces divisions.

Ainsi, les degrés sont égaux ou inégaux, selon que les

hauteurs en sont égales ou inégales; et les marches sont égales

ou inégales, selon que les girons en sont également ou inéga-

lement étendus.

On monte les degrés, et l'on se tient sur les marches. De

là vient que ce dernier mot a paru consacré pour les autels,

parce que les ecclésiastiques qui y servent se tiennent conï-

munément sur les marches, et que l'on a peu d'occasions de

s'arrêter sur celles de tout autre escalier : mais , on dira aussi

très-bien que dans telle église l'autel est élevé de six ou dix

degrés, parce qu'il ne s'agit là que de l'clévation. (B.)
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327. DÉGUISER, MASQUER, TRAVEàTin.

L'abbé Girard distingue de la manière suivante les parti-

cipes mascjué, déguisé, travesti.

a II faut
,
pour être masqué, se couvrir d'un faux visage. Il

suffit, pour être déguisé, do changer ses parures ordinaires.,

On ne se sert du mot tra\>esli qu'en cas d'afl'aires sérieuses,

lorsqu'il s'agit de passer en inconnu; et c'est alors prendre un

habit connu et ordinaire dans la société, mais très-éloigné et

très-difFérent de celui de son état.

« On se tnascjue pour aller au bal ; on se déguise pour venir

à bout d'une intrigue; on se travestit pour n'être pas reconnu

de ses ennemis. »

Déguisement et travestissement sont ainsi traités dans l'Bn-

cyclopédie.

<( Tous les deux désignent un habillement extraordinaire,

différent de celui qu'on a coutume de porter. Mais il semble

que déguisement suppose une difficulté d'être reconnu, et que

travestissement suppose seulement l'intention de ne l'être pas
,

ou même seulement 1 intention de s'habiller autrement que

de coutume.

On dit d'une personne qui est au bal
,
qu'elle est déguisée,

et d'un magistrat habillé en homme d'épée
,
qu'il est travestie

« D'ailleurs , déguisement s'emploie quelquefois au figuré

,

et jamais travestissement. »

M. Beauzée fait la note suivante sur cette dernière as-

sertion.

« Il me semljle toutefois que c'est par un tour pareil de

langage que l'on dit déguiser ses pensées , ses vues , ses dé-

marches, la vérité; et travestir un ouvrage, comme Virgile

,

la Henriade , Télémaqne : ainsi travestir s'emploie au figuré

comme déguiser. »

Déguiser est formé de guise, mode, façon, manière, allure;

^ celui-ci est le theuton weise, qui a le même sens. Travestir

est compesé de vestir, vêtir, et du celte tra, qui signifie tra-

vers , de travers , d'une manière opposée , en sens contraire.

Ainsi , travestir annonce rigoureusement et uniquement un
changement dans les habits, ou un vêtement conlraire au cos-

tume ; tandis que déguiser souffre toute sorte ('e change-
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mcnts , ou toute forme contvaive aux formes naturelles ou

habituelles.

Déguiser j c'est donc substituer aux apparences ordinaii-es

et vraies des apparences trompeuses , de manière que l'objet

ne soit pas du moins facilement reconnu. Travestir, c'est subs-

tituer au vêtement propre un vêtement étranger, de manière

que l'objet ne soit pas reconnu pour ce Cjuil est.

On se iléijuise, afin de passer pour une autre personne; on

seirai'es/if pour paroître un autre personnage.

he déguisement convient à l'espion; le travestissement, au

comédien.

J[)egfui5er peut encore s'employer au figuré, à l'égard de ce

qui cacbe ou altère la vérité , la réalité. Travestir ne peut l'être

qu'à l'égard de ce qui peut être offert sous l'image du vê-

tement, comme l'expression, qui sert comme à revêtir la

pensée.

Ainsi, s'approprier adroitement les pensées d'autrui , c'est

déguiser ses larcins ; traduire de manière à ne conserver ni I3

pureté , ni lélégance du stjle de son original , c'est le tra^

restir. (R.)

328. DÉLIBÉnCn, OPINER, NOTER.

Ces trois termes sont consacrés dans le langage des compa-

gnies autorisées pour décider certaines .affaires; comme les

tribunaux et cours de justice , les académies , les chapitres sé-

culiers et réguliers, etc. : et ces termes sont tous relatifs à la

décision ; le degré de relation en fait la différence.

Délibérer, c'est exposer la question , et discuter les raisons

pour et contre ; opiner, c'est dire son avis et le motiver ;
voter,

c'est donner son suffrage, quand il ne reste plus qu'à recueillir

les voix.

On commence par délibérer, afin d'examiner la maiière

dans tous les sens et sous tous les aspects ; on opine ensuite
,

pour rendre compte à la compagnie de la manière dont on en-

visage la chose, et des raisons par lesquelles on s'est déter-

miné à l'avis que l'on propose : ou vote enfin pour former la

décision à la pluralité des suffrages.

La délibération est un préliminaire indispensable pour

nicttve au fait ceux qui. doivent prononcer ;,
elle exige de fat-
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tention : les ojniHons sont une espèce de icsiihat fomié dans

chaque tcte , et cjui , étant raisonné, devient une nouvelle

source de lumières et de motifs pour préparer la décision
;

cette seconde opération exige du bon sens : enfin , la votalion

est la dernière main que l'on met à la décision , et l'opéra-

tion qui la conclut et l'autox'ise ; elle exige de l'équité.' On
écoute la délibération ^ on pèse les opinions, on compte les

voix. (B.)

329. DÉLICAT, DÉLIÉ.

"Une idée de finesse et d'habileté semble constituer le fond

commun de ces deux termes, qui ont d'ailleurs leurs diffé-

rences caractéristiques. (B.)

Une pensée est délicate lorsque les idées en sont liées entre

elles par des rapports peu communs, qu'on n'aperçoit pas

daljord
,
quoiqu'ils ne soient point éloignés

,
qui causent

une surprise agréable, qui réveillent adroitement des idées

accessoires et secrètes de vertu, d'honnêteté, de bienveil-

lance , de volupté, de plaisir. Une expression est délicate

lorsqu'elle rend l'idée clairement, mais qu'elle est empruntée

jjar métaphore d'ofijets écartés
,
que nous voyons avec sur-

prise et avec plaisir rapprochés tout d'un coup avec habileté.

(E«cyc/.,1V, 743.)

Un esprit délié est un esprit propre aux affaires épineuses
,

fertile en expédients , insinuant, fin , souple , caché. Un dis-

cours délié est celui dont on ne démêle pas du premier coup-

d'œil l'artifice et la fin.

Il ne faut pas confondre le délié avec le délicat: Tes gens dé-

licats sont souvent déliés ; mais les gens déliés sont rarement

délicats.

Répandez sur un discours délié la nuance du sentiment, et

vous le rendrez délicat: supposez à celui qui tient un discours

délicat quelque vue intéressée et secrète, et vous en ferez à

l'instant un homme délié. ( Encijcl. , IV, 174O
"Le délicat tient toujours à d'heureuses dispositions, n'a que

des effets agréables
, et plaît toujours : le délié tient à des dis-

positions indifférentes eu soi
,
peut avoir de bons et de mau-

vais effets
, et offense souvent. La sensibilité de l'âme produit

le délicat; la finesse de l'esprit, la souplesse, l'artifice, amè-
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ment le détit^. Le mot délicat ne peut se prendre qu en bonne

part ; celui de délié se prend en bonne et en mauvaise part

,

selon les circonstances. (B.)

330. DÉLICIEUX, DÉLECTABLE.

Cîcéron , Tusc, livre IV, i8 , définit la délectation une vo-

lupté répandue dans l'âme par l'onction pénétrante d'une sen-i

sationbien douce. La liquéfaction d'un corps doux et onctueux

qui coule, se répand, s'attache, emplit, s'insinue , etc. , est

la figuie sous laquelle ce philosophe nous présente ce genre

de volupté. C'est ainsi que nous disons inonder, enivrer de dé-

lices. Il est à remarquer que la consonne / sert spécialement à

désigner les fluides : on l'appelle liquide. De là le mot lac,

lait : le lait et le miel servirent toujours à indiquer les jouis-

smcesles plus douces, ou les objets délicieux; et le verbe

iactare signifie attirer par un espoir doux et flatteur, ainsi

qu'a/Z^ai/er^ ce qui rappelle l'idée première de dvlice et de dé-

teclation.

Le délice produit
,
par sa grande douceur

,
par une sorte de

charme, la délectation. Le délice est la cause du plaisir, ou le

plaisir , autant qu'il affecte l'âme de la manière la plus agréa-

ble , ou plutôt d'une manière voluptueuse. La délectation est

le plaisir autant qu'il est senti, ou l'émotion voluptueuse

causée dans l'âme par cette affection. L'objet délicieux portera

dans l'âme le délice, ou un principe de délectation. L'objet dé-

lectable excitera dans l'âme la délectation ou le mouvement du

plaisir.

Ces mots sont proprement faits pour être rapportés à l'or-

gane du goût. Un mets est délicieux ou délectable. Par exten-

sion , ils embrassent tous les sens ; et par analogie , les plaisirs

de l'âme. Mais tout est aujourd'hui délicieux, jusqu'à la tris-

tesse; et il n'y a presque plus rien de délectable. Quoique ces

deux mots portent l'empreinte très-sensible d'une origine-

commune, et s'accorde»t manifestement dans leur idée capi-

tale , la plupart des lecteurs seront surpris que je les traite

somme synonymes.

L'épîthète délicieux affecte à l'objet un attrait , des appas
,

un charme, avec un caractère particulier de suavité, si je pui?

ainsi parler , de finesse, de délicatesse : l'épitliète délectable
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attribue à i'objet la propriété d'exciter le goût , d'attacher à la

jouissance, de prolou-ger le plaisir, avec une sorte de sen-

sualité, de mollesse et de tressaillement. Le buveur appeloit

autrefois ^e/et^ûô/e le vin que nos gourmets trouvent c/e/itieur.

Vous savourez, la cbose délicieuse et la chose déleclable mais

,

en savourant la chose déleclable, il semble que vous mâchez

le plaisir j tandis qu'en savourant la chose délicieuse, il semble

que vous en exprimez volupteusement ce qu'elle a de plus fin

et de plus délicat. (R.)

33l. DEMANDE, QUESTION.

Ces deux mots signifient , en général , une proposition par

laquelle on interroge.

Question se dit seulement en matière de doctrine; une

tjuestionàe physique, de théologie. Demande, lorsqu'il signifie

interrogation, ne s'emploie guère que lorsque le mot de réponse

y est joint; ainsi on dit : tel livre est par demandes et par ré~

ponses. Il est aisé de remarquer que nous ne prenons ici

demande que dans le sens d'interrogation. C'est dans ce sens

que ce mot est synonyme avec celui de question. (Anon.)

332. DE MÊME QUE, AINSI QUE, COMME.

De même que est toujours un terme de comparaison : mais

il y a des occasions où ainsi que et comme ne le sont pas

,

ayant d'autres significations qu'on peut voir dans les dic-

tionnaires, et qu il n'est pas de ma tâche de rapporter ici,

puisque je ne dois traiter des mots qu'autant qu'ils sont syno-

nymes. Ceux-ci ne l'étant donc que comme termes de compa-

raison , c'est en ce seul sens que je les place dans cet ouvrage
,

tt que je vais en faire la différence, qui est assurément une

des plus délicates de notre langue, et des plus difficiles à

démêler.

De même que marque proprement une comparaison qui

tombe sur la manière dont est la chose; ce qu'on peut nom-
mer comparaison de modilications. Ainsi que marque particu-

lièrement une comparaison qui tombe sur la réalité de la

chose ; ce qu'on peut nommer comparaison de faits ou d'ac-

tions. Comme marque mieux une comparaison qui tombe sur

la qualité de la chose ; ce qu'on peut nommer comparaiso» de
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qualifications. Je dirois donc, selon cette diffe'rence : tes

Français pensent de même que les autres nations, mais ils ne

se conduisent pas de même, parce cm il n'est précisément

question que d'une certaine manière de penser et de se con-

duire, qui est une modification de la pensée et de la conduite

qu'on suppose en eux. Mais je dirois : 11 j a des philosophes

qui croient que les bêtes pensent ainsi cjue les hommes, parce

qu'il s'agit de la réalité de la pensée qu'on attribue là à la

béte aussi-bien qu'à l'homme , et non d'aucune modification

ou manière de penser, puisqu'on peut ajouter que : quoique

ces philosophes croient que les bêtes pensent ainsi que les

hommes, ils ne croient pourtant pas qu'elles pensent de même

qu'eux. Je dirois enfin, que les expressions d'une personne

qui ne conçoit les choses que confusément ne sont jamais

justes comme celles d'une personne qui les conçoit clairement,

parce qu'il est là question d'une qualité de l'expression , ou

d'une qualification qu'on lui donne. Par cette même raison,

on dit hardi comme un lion , blanc comme neige , doux tomme

miel ; et non pas ainsi que, ni de même qu'un lion, etc. L'usage

est fixé à cet égard, même parmi ceux qui pailent le moins

bien.

Lorsque ces mots sont placés à la tête de la comparaison
,

"-alors elle a deux membres : le second, qui est la réduction

de la comparaison , commence par le mot ainsi, si c'est ainsi

que, ou comme c^ui ?e trouve à la tête du premier membre;

mais si c'est de même que, ce second meml:re commence par le

mot de même. L'exemple suivant va rendre cette observation

sensible.

De même que l'ambitieux n'est jamais content , de même le

débauché n'est jamais satisfait. Ainsi que l'ordonne la Provi-

dence , ainsi va la fortune des États et des particuliers , des

princes et des sujets. Comme les hommes vieillissent par le

nombre des années , ainsi vieillissent les Empires par le nom-

bre des siècles : tout a un terme prescrit au-delà duquel il ne

passe pas. (G.)

333. DEMEURE», LOGER.

Ces deux mots sont synonymes dans le sens où ils signi-

fient la résidence ; mais demeurer se dit par rapport au lieu
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topoo'vapliique où l'on habite; et loger, par rapport à l'édi-

fice où l'on se retire. On demeure à Paris, eu province, à la

ville , à la campagne. On loge au Louvre ,
chez soi , en liôttl

garni.

Quand les gens de distinction demeurent à Paris , ils logent

dans les hôtels ; et quand ils demeurent à la campagne , ils lo-

gent dans des châteaux. (G.)

334. DEMEOUER, KESTEll.

L'idée commune à ces deux mots est de ne pas s'en aller;

et leur différence consiste en ce que demeurer ne présente que

cette idée simple et générale de ne pas quitter le lieu où l'on

est; et que rester a de plus une idée accessoire de laisser aller

les autics.

Il lant être hypocondre pour demeurer toujoui'S chez soi,

sans compagnie et sans occupation. Il y a des femmes qui ont

la politique de rester les dernières aux cercles, pour dispenser

les autres de médire d'elles.

11 paroît aussi que le second de ces mots convient mieux

dans les occasions où il y a une nécessité indispensable de ne

pas bouger de l'endroit ; et que' le premier figure bien où il y
a pleine liberté. Ainsi , Ion dit que la sentinelle reste à son

poste, et que le dévot demeure long-temps à l'église. (G.)

335. AU DEMEURANT, AU SURPLUS, AU RESTE, DL «ESTE.

(( J'ai toujours regret, dit Vaugelas, à l'occasion de la pre-

mière de ces façons de parler, j'ai toujours regret aux mots et

aux termes retranchés en notre langue
,
que l'on appauvrit

d'autant; mais surtout je regrette ceux qui servent aux liai-

sons des périodes , comme celui-ci (au demeurant)
,
parce que

nous en avons grand besoin, et qu'il les faut varier. » Il n'y a

pas un écrivain qui ne partage ce sentiment.

Ces différentes manières de parler servent de transitions

pour passer, d'une manière marquée , à quelque trait remar-

quable qui forme ou amène la conclusion ou la fin d'ui»

discours.

Au demeurant est propre à désigner deux sortes de rapports;

celui que les parties du discours ont entre elles, et celui qui se

trouve entre les choses mêmes. Son idée esl certainement celle
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Je demeure, <î'an'êt, de stabilité. Ainsi employée comme con-

jonction , cette façon de parlex' désigne le résultat, la conclu-

sion , la fin
,
quelque chose de définitif, ce sur quoi l'esprit,

le discours s'arrête, se repose, demeure : comme liaison des

choses, elle désigne ce que l'objet est en soi, dans le fond,

à demeure, en somme, d'après, avec, ou malgré ce qu'on eit

a dit.

Marot donne dt cette manière le dernier coup de pincea»

au portrait de son valet :

Seataat la liart d'une lieue à la ronds

,

Au demeurant , le meilleur fils du monde.

An surplus suppose une série , une gradation , une cumula-

tion de choses au-dessus desquelles on en ajoute quelque

autre , en outre
,
par réflexion

, par complément
,
par surcroît.,

Ainsi , après avoir rapporté les nouvelles qui se débitent, et

les raisons qu'il peut y avoir d'y croire, vous ajoutez qu'au

surplus vous ne les garantissez pas.

D. Diègue , après qu'il a sondé le cœur de son fils , expose

l'affront qu'il a reçu , commande la vengeance , et poursuit :

. ... Au surplus , pour ne te point flatter,

Je te donne k combatu-e xxa homme à redouter.

Voltaire a épargné ce passage que Vaugelas indique dans

sa censure de ta phrase adverbiale , avec tous les égards dus à

un homme tel que Corneille. Les grammairiens ont remarqué

qu'au surplus ne valoit pas mieux qu'au demeurant
;
qu'il n'a-

voit jamais été de bel usage , mais qu'il pouvoit être encore

quelquefois employé.

Au reste désigne , d'une manière vague ou sans idée acces-

soire , ce qui reste à dire , un point , une observation qu'il im-

porte d'ajouter ou de rappeler, comme on le voit dans les

exemples suivant^.

Boileau, après avoir vanté, au nom de Longin, le mer-

veilleux talent d'Hypéride à manier l'ironie , di^ : « Au reste,

il assaisonne toutes ces choses avec un tour et une grâce ini-

mitables. )) Madame de Sévigné , en rapportant sa réponse à

des offres très-obligeantes de Madame de la Fayette , termine

de la soite son récit : « Au reste, je lui donne ma parole de
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n'être point malade, de ne point vieillir , de ne point rado-

ter , et qu'elle m'aime toujours malgré sa menace. »

Du reste diffère A'au reste j selon Bouhours , en ce que ce

qu'il annonce n'est pas du même genre que ce qui précède,,

et qu'il n'y a point une relation essentielle; au lieu qu'on se

sert d'au reste quand , après avoir exposé un fait et traité une

matière, on ajoute quelque chose, dans le même genre qui

a du rapport à ce qu'on a déjà dit. (R.)

336. DÉMOLIH, RÀSKn, DÉMANTELER, DÉTRUIRE.

C'est abattre un édifice, de manière pourtant que chacua

fle ces mots ajoute à cette idée principale
,
qui leur est coni-

xnune , une idée accessoire propre et distinctive.

On démolit par écouomie
,
pour tirer parti des matériaux et

de l'emplacement, ou pour réédificr : on rase par punition

,

afin de laisser subsister un monument de la vindicte publi-

que; on démantèle par précaution, pour mettre une place hor«

de défense ; on détruit dans toutes sortes de vues et par toute*

sortes de moyens
,
pour ne pas laisser subsister.

Un particulier fait démolir • la justice fait raser; un général

fait démanteler une place qu'il a prise , et pour cela il en fait

detru'tre les fortifications. (R.)

337. «ÉM05STRATI0SS d'AMITIÉ, TÉMOI^SAGES d'AMITIÉ.

11 ne faut pas confondre entièrement démonstration avec /e-

mo/g/iagre en matière d'amitié. Démonstration \a. toui à l'exté-

rieur, aux airs du visage, aux manières agréables, aux ca-

resses, à des paroles douces et flatteuses, à un accueil obli-

geant : témoignage, au contraire, est plus intérieur, et va au

solide, à de bons offices, à des services essentiels. C'est une

démonstration d'amitié que d'embrasser son ami ; c'est un té-

moignage d'amitié que de prendre ses intérêts, que de lui prê-

ter de l'argent. Les démonstrations d'amitié sont souvent fri-

voles ; les témoignages d'amitittiie le sont pas d'ordinaire. Un
faux ami, un traître, peut donner des démonstrations d'amitié;

il n'y a qu'un véritable ami qui puisse donner des témoignages

d'amitié. (Bouhours , Pwmarq. nouv., II, 229.)
(( Ces deux mots sont synonymes, est-il dit dans l'Enci/ci

(IV, 822.), avec cette différence d'un usage bizarre
,
que le

Dict. des Svaonvmes. I. 20
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premier dit moins que le second. Le père Bouhouis en a fait

autrefois la remarque ; et le temps n'a point encore changé

l'application impropre de ces deux termes. »

Le père Bouhours a remarqué , comme on vit-nt de le voir,

les nuances qui différencient ces deux termes ; mais i] n'y a

remarqué ni bizarrerie de la part de l'usage , ni application

impropre , et il n'a pas dû le faire. Démonstration vient de

montrer , et veut dire l'action de montrer, de caractériser, par

des signes extérieurs et sensibles, ce qui est intérieur ou in-

sensible ; et comme les signes sensibles n'ont aucune liaison

nécessaire avec les objets insensibles qu'ils montrent . il n'est

pas surprenant que les démonstrations d'amitié , comme le dit

l'encyclopédiste même, ne soient que de vaines montres d'at-

tachement, d'affection. Mais le témoignage est un mojen d'é-

tablir la vérité de ce qu'il atteste
,
qui supplée aux bornes de

notre intelligence , et qui , à de certaines conditions , a droit

,

sinon de nous convaincre , du moins de nous persuader. Il

est donc naturel que la démonstration extérieure prouve moins

que le témoignage j ou qu'on ait appelé témoignages d'amitié

les actes qui paroissent la supposer plus nécessairement, en

\aissantle nom de démonstrations à ceux qui peuvent l'indiquer

faussement.

Le commerce étroit de l'enc-jclopédiste avec les sciences

rigoureuses l'ayant accoutumé à regarder la démonstration

comme la preuve la plus sûre , lui a fait oublier que le lan-

gage didactique, ou n'influe point, ou n'influe que bien peu

sur le langage populaire. (B.)

338. DÉSOCEMENT, CATASTROPHE

Nous considérons ces mots dans leur rapport commun avec

la conclusion d'une action dramatique. Le dénouement défait

le nœud , comme le mot le porte ; la calastr-^plie fait la réi'otu~

tion, suivant le sens du grec nuTÔciT^oÇcv-, subversion, issue,

événement tragique , etc.

Le dénouement est la dernière partie de la pièce : la cata-

strophe est le dernier événement delà fable. Le dénouement dé-

mêle l'intrigue; la cata*fro/?/ie termine l'action. Lv dénouement,

par d«s développements successifs, amène la catastrophe; lu
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ealastroplie complète le dénouement. Le dénouement fixe le

cours des cUoses ; la catastrophe en change la face.

L'art est dans le dénouement ; l'effet, dans la catastrophe.

Le dénouement doit être rapide , sans que la catastrophe soit

brusque. Le dénouement doit naître de iintrigue même : la

catastrophe doit sortir, comme d'elle-même, des mœurs et de

la situation des personnages.

Si la catastrophe est nécessaire , et par conséquent atten-

due , il faut cacher avec soin les moyens du dénouement. Le

moyen employé dans Héraclius est adroitement enveloppé

dans le caractère équivoque d'Exupère ; et ce seroit en effet

,

comme ou l'a dit , un chel-d'œuvre de l'art en ce genre , si jus-

qu'alors Léouline n'avoit tenu, seule et sans la participation

d'Exupère , tout le fil de l'intrigue
,
pour l'abandonner au dé'

nouement.

Le plus parfait dénouement paroît être celui où l'action se

décide par une catastrophe qui , avec la plus forte vraisem-

blance , excite la plus vive surprise. Quoi de plus sui-prenant

et quoi de plus vraisemblable que de voir Cléopâtre se ré-

soudre à boire la première dans la coupe empoisonnée, pour

y engager, par son exemple, Autiochus et Kodogune? C'est là

vraiment un coup de génie.

On reproche à Molière d'avoir trop négligé ses dénouements.

On pourroit reprocher a Racine d'avoir, dans plusieurs de

s^s pièces, alloibli l'effet de la catastrophe en la transportant

hors du théâtre
,
pour ne pas l'ensanglanter, selon le précepte

d'Horace. (R.)

339. DENSE, ÉPAIS.

Le resserrement ou le rapprochement des parties forme la

densUé, l'épaisseur.

Dense est un terme de physique , et il ne «'emploie que dans

le sens physique.

Épais , d'abord espois , est un mot de tous les styles , même
au figuré : homme épais (opposé à Ihomme délié), comme
une étoffe épaisse.

Vous considérez, proprement dans le corps épais, la pro-

fondeur ou l'espace d'une surface à l'autre du corps com-

pacte : une planche est épaisse d'un pouce; une muraille l'est
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de deux pieds. Vous considérez dans an corps <ie«5e la gravité

ou la pesanteur de la masse comparée avec le volume : l'or est

plus dense que l'argent ; le chêne
,
que le sapin : avec le même

volume , le lingot d'or pèse beaucoup plus qu'un lingot Ô'ar-

gwit. Il en est de même à l'égard du sapin.

Epais est l'opposé de mince ; dense est l'opposé de l'are.

Nous supposons quelquefois des intervalles très-distincts

et très-sensibles entre les parties d'un tout que nous appelons

épais. Une forêt est épaisse^ une main de papier l'est aussi.

Dans le corps que nous appelons dense, nous supposons peu

de pores ou des pores plus petits que dans d'autres corps :

l'ébène est fort dense, eu égard au peuplier. L'eau est plus

dense que l'air. (R.)

340. DÉNUÉ, DÉPOirnvu.

L'homme dénué est comme «h^ laissé «u^mis à nu. L'homme
dépourvu est non pourvu , mal pourvu, manquant de prof/^io/jf.,

Le premier de ces tennes marque donc à la rigueur la nudité,

un dépouillement^ ou plutôt une privation entière et absolue;

le second n'exprime, à la lettre, qu'un manque ou une disette

plus ou moins grande
,
par le défaut de provision de moyens.

Dénué ne se dit qu'au figuré ; dépourvu a les deux sens.

L'homme </eHué de biens est dans la misère j l'homme t/e-

pourvu est dans le besoin.

La Bruyère noils présente souvent des personnes entière-

racnt dénuées d'esprit; c'est la sottise pure. Il est moins rare

de voir des gens dépourvus de sens commun : ce sens est peut-

être moins commun que la déraison.

Dénué s'applique fort à propos à ce qui est pi'opre , naturel,

ordinaire à l'objet, comme le vêtement au corps. Dépourvu se

rapporte particulièrement à tout ce dont on a besoin ou cou-

tume d'être pourvu ou de se pourvoir, de se prémunir, de se

précautionner.

Un poème est dénué de coloris ; un discours est dénué de

chaleur. Un peuple est dépourvu de lois ; une place est dépour-

vue de munitions.

L'homme dénué de sagesse est , selon la comparaison d'un

auteur 'chinois , comme une armée dépourvue de chef.

Combien de gens paroissent déjiués de raison et de sensibi-
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lité
,
qui ne sont que dépourvus de lumières et de véritable ias'

traction !

Dénué demande nécessairement après lui un régime; car il

n'est figurément affecté à aucun sujet qui indique nécessaire-

ment un genre de privation. Mais dépourvu, au propre, laisse

quelquefois son régime sous-entendu, à cause qu'il est assez

annoncé par le sujet et par le reste de la phrase. Ainsi l'on

dit fort bien un marché dépourvu , une maison dépourvue, une

place dépourvue, parce qu'on reconnoit , sans autre explica-

tion , de quelles choses la place , la maison , le marché , sont

dégarnis. Ainsi La Fontaine a dit :

La (igale, ayant chanté

Tout l'été

,

Se trouva fort dépourvue

Quand la bise fut venue.

(R.)

Z/il. DE PLUS, n'AlLlEUnS, OUTUE CELA.

De plus s'emploie fort à propos lorsqu'il est seulement

question d'ajouter encore une raison à celles qu'on a déjà

dites : il sert précisément à multiplier, et n'a rapport qu'au

nombre. D'ailleurs est à sa vraie place, lorsqu'il s'agit de

joindre une autre raison de différente espèce à celle qu'on

vient de rapporter : il sert proprement à rassem.l)ler , et a

un rapport particulier à la diversité. Outre cela est d'un

U'^age très -convenable lorsqu'on veut augmenter, par une

nouvelle raison, la foi'ce de celles qui suffisoient par elles

seules : il sert principalement à renchérir, et a un rapport

•pécial à l'abondance.

Pour qu'un État se soutienne , il faut que ceux qui gou-

vernent soient modérés
,
que ceux qui doivent obéir soient

dociles, et que de plus les lois y soient jvidicieuses. Il y aui'n

toujours des guerres entre les hommes, parce qu'ils sont am-

bitieux
,
que l'intérêt les gouverne

,
que d ailleurs le zèle de la

religion les rend cruels. L'Écriture sainte nous prêche l'unité

d'un Dieu; la raison nous la démontre; oatre ce/a ^ toute la

nature nous la fait sentir. (G.)

2^.
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342. SB DÉPOUILLER d'uKE CHOSE, LA EÉPOUILLEH.

L'abbé deChoisy, dans la Vie de Sahmon, dit: «Salomon,
au pied des autels , dépouUloit tout le faste de la royauté ; et ce

grand roi
,
qui faisoit trembler tous lés autres rois, trembloit

lui-même devant la majesté du Dieu vivant. » 11 dit aussi :

« Quand il s'étoit dépouillé de tous les embarras de la royauté,

pour ne se laisser voir qu'à ceux qu il honoroit de sa familia-

rité , il étoit alors le plus aimable des bommes. »

Boubours doutoit que l'expression dépouiller le faste fût

bien établie ; et il auroit mieux aimé direie dépouiller du faste,

comme des embarras. Dépouiller une chose, dans le sens de s'en

dépouiller, est une expression reçue , autorisée par l'Acadé-

mie , adoptée par les bons écrivains , enregistrée dans les dio
tionuaiies. Ce critique célèbre convenoit qu'on disoit quel-

quefois dépouiller ses habits, sa chemise; mais il n'en vouloit

tirer aucune conséquence à l'égard du figuré.

L'action de se dépouiller d une chose porte directement sur le

sujet qui se dépouille : l'action de dépouiller la chose porte di-

rectement contre l'objet dont on veut être dépouillé. La pre-

mière de ces images attire principalement votre attention sur

la personne; vous assistez en quelque sorte à son dépouille-

nient; par la seconde, votre attention est plutôt fixée sur la

chose, vous verrez tomber^a dépouille. Si le prince se dépouille

de sa grandeur , vous le voyez tel qu'un homme privé ; s'il la

dépouille, vous la voyez s'évanouir. Cette distinction est peut-

être en elle-même un peu fine , mais sans subtilité j car la dif-

férence est manifestement déclarée par la construction gram-

maticale des deux phrases

jNe croyez pas que
,
pour s'être dépouillé de t'appareil de sa

gi-andeur, on en ait dépouillé l'orgueil.

Pour qu'un sot constitué en dignité (ce qui arrive quelque-

fois) , et fier de sa dignité (ce qui doit naturellement arriver)

,

5e dépouille de sa morgue, il faudroit qu'il dépouillât sa sottise

'..et c est ce qui ne peut arriver). (R.)

343. DÉPHAVATIOTS , CORBUPTIOB.

Depravatio , depravare , mots latins, sont foiinés de pravus

,

tortn, contrefait, mal fait, au physique et au moral. La dé-
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pra<^ation défigure, déforme, dénature : la corruption gâte,

décompose, dissout. Con-upiio , corruinpere , antres mots la-

tins, sont formés de rumpere, rompre, diviser, briser. Le com-

posé corrompre marque l'altération, la désunion, la décom-

position des parties.

Dépra\)ation et corruption désignent le changement de bien

en mal ; mais le premier marque physiquement une forte alté-

ration des formes, des caractères sensibles, des proportions

naturelles ou régulières de la chose ; et le second, une grande

altération des principes, des éléments, des parties, de la subs-

tance de la chose.

La dépravation du goiit donne de la répugnance pour les

aliments ordinaires, et l'appétence de choses mauvaises et

nuisibles. La corrup/io/î, avi physique, produit un changement

considérable dans la substance, et tend à la putréfaction ou à

la destruction de la chose. Le sens moral de ces mots suit leur

sens physique.

Par la dépravation, vous marquez formellement l'opposi-

tion directe de la chose avec la règle, l'ordre, le modèle

donné : par la corruption, vous désignez la viciation , la dété-

rioration de la chose ^ £t une fermentation tendant à sa disso-

lution. La dépravation donne à la chose une direction toute

contraire à celle qu'elle doit avoir.: la corruption travaille à

détruire les qualités essentielles qu'elle doit avoir. La dépra~

vation est l' effet d'un vice qui
,
par sa force maligne , dérange ,

détourne
,

pervertit , détruit les rapports nécessaires des

choses : la corruption est l'efFct d'un vice, qvii, par son impur

venin, souille, gîite , infecte, dissout les principes vivifiants

de la chose. Ce qiii se déprave perd sa manière propre d'être

et d'agir : ce qui se corrompt perd sa vertu et sa sutbstance.

La force des inclinations déréglées et des penchants désor-.

donnés produit la dépravation des moeurs ; la fermentation

ijnmodérée des erreurs et des passions en produira la corrup-

tion. Il faut redresser ce qui est dépravé ; il faut purifier ce

qui est corrompu. La dépravation exprime plutôt les dérègle-

ments apparents et excessifs j et la corrapf/on^. les vices internes

et dissolus.

Il résulte de ces observations une règle générale pour ap-

pliquer à propos l'un ou l'autre de ces termes
,
jusqu'à pré-
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sent peu entendus. Dépravation s'applique naturellement aux

objets auxquels l'usage ordinaire joint les épithètes ou les

aualitications de droit, réglé, régulier , bien fait, bien ordonné,

beau, parfait, et autres idées analogues; et corruption, à ceux

auxquels il joint les qualifications de sain, pur, innocent, in-

tègre, bon, saint, et autres idées semblables.

Ainsi vous direz plutôt dépravation d'esprit et corruption de

sœur, parce que nous disons plutôt un esprit droit, bien fait,

et un cœur pur, innocent. La corruption du cœur, dit Abadie,

est la source de l'incrédulité : l'incrédulité est proprement

une dépravation d'esprit. La corruption des sentiments produit la

dépravation des principes ; et , à son tour , la dépravation des

principes produit la corruption des sentiments. Kous disons la

corruption de la chair et du sang, parce que nous disons une

chair saine, un sang pur- et nous ne dirons pas la dépravation

de la chair et du sang : car nous ne pouvons pas dire une chair

drmite, un sang juste, puisqu'il ne s'agit point de leur confoi'-

niation et de leur régularité. Nous disons une doctrine corrom-

pue , par opposition à une doctrine saine. On dit, en matièi-e

d'arts et de belles- lettres , la dépravation et la corruption du

goût
,

parce que le goût a ses règles
,

qu'il est ou n'est

pas conforme à l'ordre naturel
,

qu'il est réglé ou déi-églé

,

et parce qu'on dit en même temps , un goût sain ^ bon,

putj etc. (R.)

344* DÉPniSER, DÉPRIMER, DÉGRADER.

Dépriser, priser moins ou peu, mettre une chose au-dessous

du prix qu'elle a. De prix, nous avons fait priser, mettre un

prix à la chose. Dépriser et mépriser sont les composés de ce

verbe : mépriser, ne faire aucun cas ; dépriser, faire peu de cas

,

estimer la chose fort au-dessous de ce qu'elle est estimée.

Déprimer, presser pour abaisser
,
pousser de haut en bas : ce

verbe n'est point un composé de primer, car il signifie ôter,

contester, refuser, non pas seulement la primauté, la supério-

rité, l'excellence, mais en général tout avantage dont on jouit

dans l'opinion des autres. C'est le lalin deprimere , romposé

de premere , presser , comme opprimere , exprimere , intpri-

mere, etc., opprimer, exprimer, imprimer^ etc. Il ne s'em-

ploie que dans le sens figuré.
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D<'niafl<ir ) otcr un ^radcj rejeter dans un decjré bas , un

rang inférieur. Le sens propre de dégrader est de destituer,

de déposer une personne constituée en dignité. On dit dégra-

der de noblesse, des armes, etc. Il signifie aussi détériorer, lais-

ser dépérir, etc.

On déprise unt chose par un jugement défavorable , une

offre désavantageuse , une estimation au rabais
,
qui la met

fort au-dessous de son taux, lui ôte beaucoup de son prix réel

ou d'opinion , lui suppose une valeur inférieure. On déprime

une chose par un jugement contraire à celui que les autres en

pointent
,
par des censures ou des satires , avec un dessein for^

mé , une intention marquée de lui faire perdre la considéra-

tion , la réputation , le crédit dont elle jouit , de rabaisser lo

mérite qu'elle a, de détruire la bonne opinion qu'on en a

conçue. On dégrade une chose par un jugement flétrissant

,

avec une force , une puissance , une autorité qui la dépossède

du rang qu'elle occupoit, la dépouille des titres ou des quali^

tés qui l'élevoient à un ordre supérieur, lui ravit les distinc-

tions qui la faisoient honorer.

Ainsi ces trois termes diffèrent, i° par la manière dont le

j

sujet agit et le moyen qu'il emploie; 2" par l'objet particulier

I
qu'il attaque, ou l'avantage qu'il conteste-, 3*> prir l'effet qu'il

i opère ou qu'il se propose de produire. Sous chacun de ces

'. rapports , le dernier enchérit sur le second , et le second sur

; le premier.

t" Dépriser indique une simple opinion dans 1« personiae , le

L prix ou le taux de la chose, le rabais de ce prix : déprimer,

une forte envie de nuire dans la personne , la bonne opinion

établie de la chose, la destruction de cette bonne opinion :

dégrader, une sorte d'arrêt ou une force majeure de la part

de la personne , une distinction honorable dans la chose , la

privation flétrissante de cet honneur. Dans 'ces explications

,

je dis personne
,
pour l'agent , le sujet agissant ; et par le mot

chose , j'entends également la personne. Offrez un prix infé-

rieur au marchand qui surfait sa marchandise , il se plaint

|ue vous la déprisez; parlez sur un ton différent à un homme
jâté par la louange , il se plaint que vous le déprimez', si vous

ouchez h la gloire du héros que la cabale a couronné, il %t

laint que vous le dégradez.

I
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Le Lon-homme qui ne se connoit pas se déprise. L'homme

simple qui se voit exaîté se déprime. L'homme bas et vil qui

n'a pas les sentiDients , les moeurs, l'espvit de sa dignité, se

tlé(jrade. (R.)

345. DÉROGATION , JiBnOGATIOÎ*.

Ce sont deux actions législatives également opposées à

Tautoriîé d'une loi , mais chacune à sa manière. La dérogation

laisse subsister la loi antérieure; l'abrogation l'anniile abso-

lument. La loi dérogeante ne donne atteinte à l'ancienne que
\

tl'une manière indirecte et imparfaite : indirecte, en ce qu'elle ]

«u confirme 1 expérience et l'autorité par l'acte même qui la }

suspend ; imparfaite , en ce qu'elle ne la contrarie que dans 'j

quelques points ou l'une seroit incompatible avec l'autre. La .^

loi qui abroge est directement et pleinement opposée à l'an- ]

cienne ; directement
,
parce qu'elle est faite expressément ]

p-ur l'annuler; pleinement, parce qu'elle l'anéantit dans

tous ses points.

Il n'y a que le législateur qui puisse déroger aux lois an-

ciennes , ou les abroger. Les dérogations fréquentes prouvent

,

ou le vice de l'ancienne législation , ou l'abus actuel de la

puissance législative. L'abrogation est quelquefois indispen-

sable
,
quand les mœurs de la nation ou les intérêts de l'État

sont changés.

L'usage des clauses dérogaloirss dans les testaments a été

abrogé par la nouvelle ordonnance qui concerne ces actes. (B]

346. désapprouveu , imphouveu, réphobveh.

Ces mots présentent des idées contraires à celle d'ap^

prouver, latin probare, mais par une opposition graduelle-

ment plus forte. Désapprouver, ne pas approuver, n'être pas

pour, juger autrement (c/ej^ dis, dij diversement, autre-

ment); improuver, être contre, s'opposer, blâmer {in, contre
;

réprouver, s'élever contre; rejeter hautement, proscrire (re

adversatif). Improuver signifie attaquer, combattre; et ré-

prouver, condamner, proscrire.

On désapprouve ce qui ne paroit pas bien , bon , conve^
|

pable. On improuve ce qu'on trouve mauvais, répréhensible,
j
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vicieux. On réprouve ce qu'on juge odieux , détestable, into-

lérable.

Vous désapprouvez une manière de penser , une manière

commune d'agir. On improuve une opinion dangereuse , une

action blâmable. Dieu réprouve les méchnnts , les infidèles.

On désapprouve par un simple jugement , une voix ,
un

avis. On improuve par des discours , des raisonnements , des

attaques. On réprouve par le décri , les condamnations, la

proscription.

Aristide déclare que le dessein de Thémistocle seroit utile

à la république , mais contraire au droit sacré des gens ; et

,

par ce simple jugement, il se borne k montrer qu'il le désap-

prouve. Thémistocle convient, par son silence, que son des-

sein peut être fortement improuvé : le peuple le réprouve una-

nimement.

La liberté désapprouve, elle a droit d'opiner; la raison im-

prouve, elle a droit d'éclairer; l'autorité réprouve, elle a droit

de proscrire.

L'homme simple et modeste se contente àc désapprouver •

l'homme suflîsant et ardent se hâte à'improuver. L'ixomme im-

périeux et immodéré ne sait que réprouver.

L'esprit de contradiction c/f;5a/7/jroui'e si vous approuvez. La

rivalité improuvera ce que votis recommanderez. La misan-

thropie réprouverait ce que vous excuseriez. (R.)

347. DÉSERT, INHABITÉ, SOLITAIRE.

Désert vient du latin deserere, délaisser, abandonner, né-

gliger. Inhabité est l'opposé àliabilé. Solitaire est formé de

soins , seul. Ce dernier se dit des pei*sonnes comme des lieux :

il ne s'agit ici que des lieux.

Le lieu désert est donc négligé; il est vide et inculte. Le

lieu inhabité n'est pas occupé; il est sans habitants, même
sans habitations. Le lieu solitaire n'est pas fréquenté ; il est

tranquille , on y est seul.

Le lieu désert est plus ou moins vaste; le lieu inhabité est

plus ou moins habitaltle ou inhabitable; le lieu 5o/i<atre est plus

ou moins écarté ou éloigné des habitations..

Il manque au lieu désert une culture et une population ré-

pandue. Il manque au lieu inhabité des établissements et de«
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hoirmes fixes. Il manc^ue dans un lieu solitaire du monde , de

la compagnie.

Les landes sont désertes , les rochers inhabités, et les hoh
solitaires.

Vous trouverez dans les déserts des familles , des peu-

plades , mais rares
,
pauvres , nomades , barbares. Vous ne

trouverez dans les régions inhabitées qu'une terre brute , sau-

vage , sans vestiges de société, sans aucun pas d'homme.

Vous ne trouveiee pas dans des recoins solitaires la foule

des fâcheux, le bruit, la dissipation.

On fuit dans les déserts pour fuir la société. On s'enfuira

jusque dans des lieux inhabités pour se soustraire à la persé-

cution. On se retirera dans un canton solitaire pour se délivrer

du monde.

C'est une nouvelle vie, un nouveau monde; c'est l'homme

sauvage, la terre abandonnée à elle-même ; c'est l'aflfranchis-

sement, l'indépexidance qu'on cherche dans les pays déserts.

C'est la singularité , c'est un nouvel ordre de choses , c'est u«

nouvel aspect de la nature
,
qu'on va chercher dans une con-

trée inhabitée. C'est le repos, le calme; c'est la rêverie, la

méditation; c'est soi qu'on va chercher dans un asile soli-

taire. (R.)

348. DÉSERTEUR, TRANSFUGE.

Ces deux termes désignent également un soldat qui abaa-

domie sans congé le service auquel il est engagé; mais k
terme de transfuge ajoute à celui d'e déserteur l'idée accessoire

de passer au service des ennemis.

Il n'y a pas de doute qu'un transfuge ne soit bien plus cri-

minel et plus punissable qu'un simple déserteur; celui-ci n'est

qu'infidèle , et le premier est traître : aussi le code militaire
,

excessif peut-être dans la mesure des peines qu'il prononce

contre ces deux crimes , les a du moins proportionnées avec

équité. (B.)

34.9' DÉSHONSÉTE, M AiLHONJïÊTE.

Il ne faut pas confondre ces deux mots ; ils ont des sigiii-

fications toutes différentes. Déskonnéte est contre la pureté;

malhonnête est contre la civilité; -et quelquefois contre la

bonne foi, contre la droiture. Des pensées, des paroles déi-
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honnêtes, sont des pensées , des paroles qui blessent la chas-

teté et la pureté. Des actions, des manières malhonnêtes sont

des actions, des manières qui choquent les bienséances du

monde, l'usage des honnêtes gens, la probité naturelle, et

qui sont d'une personne peu polie et peu raisonnable.

Un procédé déshonnête seroit mal dit, s'il ne s'agissoit pas

de pureté; il faudroitdire un procédé malhonnête. Ce ne sei'oit

pas non plus bien parler que de oire une parole malhonnête

pour une parole sale; et quelques-uns de nos écrivains qui

disent, en ce sens-là, des chansons malhonnêtes , ne sont pas

à suivre ; il faut se servir , dans ces rencontres ,
du mot de

déshonnête.

Déshonnête, au reste, ne se dit guère que des choses : on

ne dit guère, une femme déshonnête , un homme déshonnête

,

pour dire, une femme ou un homme impudique.

Malhonnête se dit également des personnes et des choses. Il

est difficile , a-t-on dit
,
qu'un malhonnête homme soit bon

historien. On oublie plus aisément une réponse grossière

,

quoique malhonnête et désobligeante d'ailleurs, qu'une ré-

partie fine et piquante.

Il faut dire à peu près la même chose de déshonncleté et

malhonnêteté, que de déshonnête et malhonnête , avec cette

diflerence que malhonnêteté et déshonnêteté se disent des per-

sonnes comme des choses.

Il faut encore remarquer que, comme déshonnête et mat-

honnête sont opposés à honnête, qui signifie tout à la fois une

personne chaste et une personne polie, déshonnêteté et mal'

honnêteté le sont à honnêteté, qui a aussi deux significations.

Car de même que nous disons d'une personne qu'elle est fort

honnête, pour marquer sa régularité ou sa politesse, nous ex-

primons l'un ou l'autre par le mot d'honnêteté. (BouHOCas,

Remarques nouvelles , t. H, p. 86.
)

35o. DÉSOCCUPÉ, DÉSŒUVRÉ.

Le sens propre de ces mots est clairement déterminé par

leur rapport manifeste a/ec ceux à'occupation et d'œuvre.

L'homme désocccupé n'a point d'occupation : l'homme désœu-

vré ne fait œuvre quelconque. L'occupation est un emploi de

ses facultés et du temps
,
qui demande de l'application , de

D et. des Synonymes. I. 2^



3i4 DÉSOGCUPÊ.
l'assiduité, de la tenue. L'œuvre est une action ou un travail

quelconque, qui nous exerce et ne nous laisse pas dans l'inac-

tion. On est désoecupé quand on n'a rien à faire , mais , à pro-

prement parler , rien de ce qui occupe. On est désœuvré lors-

qu'on ne fait absolument rien , même rien qui amuse
,
parce

qu'on ne veut rien faire; car c'est là le propre du fainéant.

L'homme désoecupé a du loisir : l'homme désœuvré est tout

oisif.

On est souvent désoecupé sans être désœuvré. L'homme
actif et laborieux, quand il est désoecupé ou sans occupation,

ne demeure pas désœuvré- il amuse son loisir par quelque

exercice.

II y a beaucoup de gens (je ne citerois pais pour exemple

un certain ordre de femmes) , il j a, dis-je, beaucoup de gens

dont la vie est toute c/eioccwpee^ quoiqu'elle ne soit nullement

désœuvrée: ils agissent, mais que font-ils ? Ceux qui ne savent

pas employer le temps , le tuent, comme .on dit.

La Bruyère dit qu'à la ville , comme ailleurs , il y a une

classe de sottes gens; c'est celle des gens fades, oisifs, désoç-

cupés; ils pèsent aux autres. Le temps, dit-il encore, pèse

aux gens désœuvrés, et paroît court à ceux qui sont occupés

utilement.

Je ne sais si, dans une prison , ce qu'il y a de plus pénible
,

c'est d'être privé de sa liberté; mais je crois que ce qu'il y a

de plus malheureux, c'est d'être désœuvré. Quel bien que de ne

pas laisser désoccupés des gens privés de leur liberté, et de les

intéresser à' ne pas rester sans être occupés !

Un air de malaise, d'inquiétude, fait reconnoître l'homme

désoecupé ; un air de langueur et d'inertie , l'homme désœuvré

Le premier semble chercher quelque chose qui lui manque
;

le second attendra quelque chose qui l'anime.

L'ennui est la peine de l'homme désoecupé; et l'oisiveté ,
la

punition de l'homme désœuvré.

Le mot àe désoeeupation , dit le Dictionnaire 'de Trévoux,

s'applique à l'action de l'esprit comme à celle du corps; et

celui de désœuvrement convient particulièrement à cette der-

nière sorte d'action. (R.)
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3ji. destin, destinô:.

Ces mots désignent
,
par leur valeur étymologique , une

chose stable , arrêtée, fixée, ordonnée , stature , déterminée

d'avance , de la racine , st, arrêter.;

Par la terminaison du mot , la destinée annonce particulier

l'ement la chaîne , la succession , la série des événements qui

remplissent le destin. (Voyez Hifmen, Hijménée.) De la for-

mation et du génie des mots , il résulte aussi que le destin est

ce qui destine ou prédestine; et h destinée, la chose OVklanuite

des choses
,
qui est destinée ou prédestinée.

Le Destin, le plus grand des dieux dé la mythologie gre®

que , règle , dispose , ordonne d'une manière immuable. La

destinée est le sort réglé , disposé, ordonné parles décrets

immuables du Destin. Le Destin veut , et ce qu'il veut est

notre destinée. L'un désigne plutôt la cause , et l'autre l'effet.

Les Parques , secrétaires du Destin, suivant cette mytholo-

gie
,
gravent ses décrets sur le livre des destinées, et ce livre

est l'histoire préordonnée de i'avereir.

Le Destin est contraire ou propice ; la destinée, heureuse ou

malheureuse. Tout cède au pouvoir du Destin, quoi qu'on

puisse faire contre sa destinée. Le sage se soumet au destin , et

remplit sa destinée. Nous nous plaignons de notre destinée, et

nous accusons le Destin de nos maux.

Le Soleil . . . eut dessein autrefois

De songer à l'hyménce
;

Aussitôt on ouit, d'une commune voix,

Se plaindre de leur destinée

Les citoyennes des étangs.

Nous disons injure au sort

,

Chose n'est ici plus commune :

Le bien, nous le faisons; le mal, c'est la Fcrtunev

On a toujours raison ; le Destin , toujours tort.

La Foutaine.

Les anciens philosophes entendoient par le destin , l'ordre,

la série, l'enchaînement des causes
,
qui , en agissant les unes

sur les autres
,
produisent des effets inévitables. Nous enten-

dons principalement par destinée, l'ordre, la série, l'eu-i
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chaînement des événements qui déterminent la nature de

notre sort.

Destin emporte une idée de fatalité, de nécessité, de pré

destination absolue , de foi*ce invincible. Destinée rappelle

l'idée d'une vocation , d'une destination particulière, d'une

sorte de prédestination par laquelle nous sommes appelés à

un tel genre de vie ou de mort.

Ainsi , selon les lois physiques , inévitables , le destin de

l'homme est de souffrir ; la destinée de tel homme est le

malheur.

On dit unir ses destinées , s'attacher à la destinée de quel-

qu'un , suivre sa destinée , finir sa destinée , etc. Toutes ces

manières de parler prouvent que la destinée a un cours, et

qu'elle résulte d'une somme d'événements, ainsi que je l'ai

dit d'abord.

Enfin , destin n'est communément employé que par les

poètes, les orateurs, et dans les genres où il est permis de

créer des personnages allégoriques : destinée est le mot du dis-

cours ordinaire. Destin rappelle toujours une philosophie

profane et une fatalité qui ne s'accordent pas avec nos idées

chrétiennes; tandis quecesmêmes idées se concilient fort bien

avec celles de destination , et même de prédestination, qui dis-

tinguent la destinée. (R.)

352. DESTIN, SORT.

Le dest'n s'applique plus ordinairement à une suite d'évé-

nements enchaînés et nécessaires; le sort, à un événement

isolé ou momentané.

Le sort a quelque chose de plus petit et de plus passager

que le destin ; le destin est plus grand et plus immuable.

Le sort est aveugle et tient du hasard ; le destin semble

posséder quelques idées de science et de prévoyance : il

paroit descendre d'en haut , et les anciens en avoient fait

un dieu.

De là , le destin a un caractère bien plus imposant que le

sort. On résiste au sort, on peut échapper au sort; mais on se

soumet au destin, on n'échappe pas au destin.

On dit , les coups du sort et les arrêts du destin. Le sort pa-

roit tellement subordonné au destin, qu'on pourvoit, je crois,
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hasarder de dire c^ue les événements du iort sont écrits dans

le livre du Destin.

Le mot destin convient mieux aux grands objets , et seroit

improprement appliqué aux petits. Ainsi on dit, avec raison

,

le sort d'une société, le destin d'un empire; on ne diroit ni le

destin d'un papillon , ni le destin d'une rose ; le mot de sort se-

roit plus dans leur proportion.

Tous les hommes n'ont pas le droit de dire mon destin ; il

faut
,
pour cela

,
jeter cjuelque éclat ou occuper un certain es-

pace ; mais tout le monde pourroit dire, m a destin je , mon sort-

car il n'y a personne qui n'ait sa destinée, puisqu'elle est la

marche que le Destin a tracée à chacun des êtres.

Enfin, pour terminer par des exemples^ un joueur invoque

le sort; Alexandre brûloit de faire le destin du monde ; un

amant consulte le destin dans les yeux de celle qu'il aime, et

il y ti:ouve son sort.

Je voudrois que mon sort fÙt d'être aimé pendant ma vie
,

et mon destin d'être célèbre après ma mort. (Anon.)

353. DE TOUS CÔTÉS, DE TOUTES PARTS.

De tous côtés paroit avoir plus de rapport à la chose même
dont on parle ; et de toutes parts semble en avoir davantage

i(ux choses étrangères qui environnent celle dont on parle.

On va de tous côtés : on arrive de toutes parts.

On voit un objet de tous côtés , lorsque la vue se porte suc-

cessivement autour de lui et le regarde dans toutes ses laces.

On le voit de toutes parts, lorsque tous les yeux qui l'entou-

rent Taperçoivent . quoiqu'il ne soit vu de chacun d'eux que

par une de ses faces.

Le malheureux a beau se tourner de tous côtés -pouv chercher

la fortune, jamais il ne la rencontre. La faveur aupiès du

prince attire des honneurs de toutes parts, comme la disgrâce

attire des rebuts. (G.)

354. DÉTAït, DÉTAILS.

Les vocabulistes disent que détail, pour l'ordinaii-e, n'a

point de pluriel. Bouhours applique même cette obsei-vation

à son emploi figuré. On dit le détait d'une afaire ; c'est un grand

détail j etc. , sans pluriet. Cependant ce critique ajoute qu'on

37.
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peut dire les détails de plusieurs affaires^ les détails de la ft-

nance , etc^; mais cj^ue le plus sûr est de à'wele détaH de ces

choses.

On dît incontestablement délaits comme détail ; mais il en

est de ces mots comme de ruine et de ruines; le pluriel a un

sens différent du singulier.

Le détait est l'action de considérer^ de prendre, de mettie

la chose en petites parties ou dans les moindres divisions :

les détails sont ces petites parties ou ces petites divisions

telles qu'elles sont dans l'objet même.

Vous faites le détail et non les détails^ d'une histoire, d'une

affaire^ d'une arenture : vous en faites le détail en rapportant,

en parcourant, en présentant les détails de la chose jusque

dans ses plus petites particularités. Vous n'en faites pas les

détails, parce qu'ils existent par eux-mêmes dans la chose , in-

dépendamment de votre récit. Le détail est votre ouvrage
;

c'est votre récit détaillé : les détails sont de la chose ; ce sont

les petits objets ou les objets particuliers qu'on peut détailler

ou considérer et employer en détail.

Il y a dans la police , dans le commerce , dans le ménage
,

dans la finance, mille petits détails, mille petites affaires,

dont le détail ou l'exposition détaillée n'auroit point de fin.

Un ministre s'occupe en gros ou en grand des affaires ou des

grandes affaires ; il laisse les détails ou les petites affairées, et

les particularités des gi-andes affaires à ses commis : ses com-

mis lui en font ensuite le détail ou le rapport.

Ne vous chargez jaiôais d'un détail inutile^

nousdi^ Boileau , dans son Art poétique.,

Il j a pour les récils , les descriptions , un grand choix de

détails a faire. Hérodote, dit J.J. Rousseau, sans portraits,

sans maximes-, plein de détails les plus capables d'intéresser

et de plaire , seroit peut-être le premier des historiens , si ces

mêmes détails ne dégénéroient en simplicité.... Plutarque ex-

celle par les détails

Defai/ annonce la manière dont vous représentez leschoses^

et détails , les choses mêmes que vous représentez.

Quelquefois on dit indiSéremvaent et hien , détail et détails^

mais sans que leur signification soit absolument la même,
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quoique les deux phrases reviennent à peu près à la même

idée.

On dit beautés de détail, pour beautés qu'on trouve en dé^

taillant, ou beautés de certains détails; esprit de détail, ou

propre à saisir et à régler les plus petits détails , etc. (R.)

355. DÉTROIT, DÉFILÉ, GORGE, COL, PAS.

Passages étroits : détroit n'a point d'autre signification. Le

détroit est, en général, un lieu serré, étroit, où l'on passe

difficilement , soit une mer ou une rivière resserrée entre

deux terres, soit une langue de terre entre deux eaux, ou un

passage sen:é entre deux montagnes. Les détroits de Magellan
,

de Le Maii-e , de Gibraltar , etc. , sont des bras de mer. Les

Thermopjles , les portes Caspiennes , les fourches Caudines
,

sont des détroits entre des montagnes. Les isthmes de Co-

rinthe ;, de Panama , sont des détroits de terre entre deux

mers.

Défilé vient de fl, file. C'est un lieu où l'on ne peut passer

qu'à la ^/e^ à la suite les uns des autres; un passage qui, comme
le fit , a de la longueur sans largeur: c'est un terme de guerre.

Dans les pays fourrés, montagneux, marécageux, il y a des

défilés où les troupes ne peuvent se déployer , où elles ne pas-

sent de front qu'en petit nombre. On garde un défilé; on

s'engage dans un défilé ; on attend l'ennemi à un défilé ; on est

pris dans un défilé.

Gorge signifie proprement l'entrée ou la partie du gosier

que l'on voit quand la bouthe est ouverte. Le G^son guttural,

a servi, dés l'origine, à désigner la gorge de Ihomme ; et,

par analogie , telle autre capacité qui lui ressemble, et qui

conduit à un passage ou canal tel que celui des aliments :

ainsi l'on a dit la gorge pour l'entrée d'un passage dans les

montagnes , ou même entre deux collines. On dit la gorge de

Marly : on n'enti'e dans la-Valteline que par une gorge.

Col désigne ce qui est long ou élevé comme une colonne,

un support vide , creux comme une tige; le col ou le coude»

animaux. Le col, en géographie, est un passage long et étroit^

qui
, comme le cou de l'homme , s'élargit dessus et dessous

,

il entrée et à la sortie, ou qui aboutit de chaque côté à de&
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capacités plus grandes. On entre dans le col d'Argentières ^oiar

passer de France en Italie.

Pas est la marche, la démai'che, l'enjambée; et c'est aussi

un lieu où l'on passe, et un passage étroit. C'est donc à ce mot
qu'appartient proprement l'idée de passage; mais le passage

est difficile à passer ou facile à garder, soit sur mer, soit sur

terre : il n'est pas long; ce n'est, pour ainsi dire, qu'un pas,

mais un mauvais pas , ainsi que l'exprime le mal-pas du canal

de Languedoc. On dit le Pas de Calais, le Pas de Suze, le Pas

de l'Ecluse,

Ces explications rendent la différence des termes trop sen-

sible pour que je m y arrête plus long-temps. (R.)

356. DEVANCER, PRÉCÉDER.

Devancer, aller avant, devant, en avant (antè). Précéder

,

s'en aller, passer (cedere, auitter, laisser une place), en

avant, au-dessus
,
pré ^ en avant, premièrement.

A l'égard de ceux qui vont à un même but, le premier de

ces mots désigne une différence d'activité et de progi-ès; et le

second , une différence de place et d'ordre.

Vous devancez en prenant ou gagnant les devants, pour

gagner de vitesse ; vous précédez eu prenant ou ayant le pas,

de manière à être à la tête.

Dans une marche militaire, les coureurs devancent; les

chefs précèdent. Pour un combat, les plus braves précéderont,

s'ils sont libres ; les plus ardents et les plus impétueux devan-

ceront les autres.

Pour devancer, on va plus tôt ou plus vite; on va plus vite

pour arriver plus tôt ou pour aller plus loin. Pour précéder,

on marche le premier, pour ouvrir la marche ou pour frayer

la route , ou par hasard.

Ainsi on dit figurément devancer, et non précéder, pour

surpasser en mérite , en fortune , en talent. Le disciple de-

vance le maitre et ne le précède pas.

On devance a la course, au concours; et on emporte l'avan-

tage, on rempoi-te le prix sur ses concurrents. On précède

dans une marche , dans une assemblée ; et on prend le dessus

ou le haut bout, on a le pas ou la préséance.

Celui qui sait mieux courir devance son compétiteur, et a
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le bénéfice. Celui qui , de droit ou de fait , est le premier en

ordre
,
précède les autres et a la primauté.

Hésiode a précédé Homère; il existoit avant lui. Sy lia de-

vança Ma-.ius dans la tyrannie; il j vint avant lui, et l'em-

porta sur lui.

La nuit a précédé le jour. L'aurore devance le soleil.

Les peuples qui jouissent d'un ciel serein, comme ceux de

la Chaldée, ont devancé les autres dans l'observation des

astres. L'usage de compter par nuits a précédé^ presque par-

tout , celui de compter par jours.

L'instinct devance la raison ; le désir précède la jouis-

sance. (R.)

357. DEVIN, PR0PHÈT£.

Le devin découvre ce qui est caché. Le prophète prédit ce

qui doit arriver.

La divination regarde le présent et le passé. La prophétie a

pour objet l'avenir.

Un homme bien instruit , et qui connoît le rapport que lea

moindres signes extérieurs ont avec les mouvements de l'âme,

passe facilement dans le monde pour devin. Un homme sage,

qui voit les conséquences dans leurs principes, et les eôets

dans leurs causes, peut se faire regarder du peuple cOffiine Un

prophète. (G.)

358. DEVOIR, OBLIGATIONS.

« Le devoir J selon l'abbé Girard, dit quelque chose de plus

fort pour la conscience.; il tient de la loi : la vertu nous en-

gage à nous en acquitter. L'obligation dit quelque chose de plus
absolu pour la pratique; elle tient de l'usage : le monde ou la

bienséance exige que nous la remplissions.

(( II est du devoir des conseillers de se rendre au Palais po^r
remplir les fonctions de leurs charges; et ils sont dans l'obli-

gation d'y être en robe On manque à un devoir : on se

dispense d'une obligation Il est du devoir d'un ecclésias-

tique d être vêtu modestement, et il e^t dans l'obligation de
porter l'habit noir et le rabat Les politiques se font

moins de peine de négliger leur <iev'o«r que d'oublier la moindre
de leurs obligations, n
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Personne n'ignore qu'il y a des devoirs de bienséance et d'u-

saje , comme ii j a des obliyations morales et tégales. S'il y a

devoir j il y a obligation : s'il y a obligation, il y a devoir. 11 ne

faut donc pas distingiîei- le devoir de \ obligation par les diffé-

rentes sortes de devoirs et d'obligations.

On entend par devoir, dit Trévoux, ce à quoi nous sommes
obligés par la loi

,
par la coutume

,
par la bienséance. Ainsi

,

on dit les devoirs de la vie civile , de l'amitié , de la bien-

séance;

Quelquefois on entend par devoirs ces bienséances arbi-

traires dont chaque peuple s'est formé un cérémonial à sa

mode, lu'obligation, disent les mêmes vocabulistes , est l'en-

gagement où l'on est par rapport à différents devoirs qui re-

gardent la religion, les moeurs ou la vie civile. H y a des obli-

gations de droit naturel, de droit civil, de droit divin, de

conscience, d'honneur, etc.; les obligations des pères, de»

enfants , d'un chrétien , etc.

La loi nous impose \obligation, et Vobligation engendre le

devoir. Nous sommes tenus par l'obligation, et nous sommes

tenus à un devoir. L'obligation désigne l'autorité qui lie; et le

devoir, le sujet qui est lié. Le devoir présuppose l'obligation.

IN^ous sommes dans l'obligation de faire une chose, et notre de-

v'oir est de la faire : c'est l'obligation ouï nous lie^ et c'est au

devoir qu'elle nous lie.

L'obiigation ne peut pas s'étendre au-delà de l'autorité du

supérieur qui commande; le devoir, au-delà des facultés de

l'inférieur à qui on commande. Il n'j a point d^o6//^aftoH;, si

ta chose n'a pu être ordonnée
;
point de devoir, si elle ne peut

être exécutée.

Nos obligations naissent de notre constitution même; nos

devoirs naissent de nos propres droits. Montesquieu dit fort

bien que les lois sont les rapports des choses entre elles : les

obligations déterminées par les rapports ne tendent qu'à dé-

velopper , maintenir , concilier
,
perfectionner ces mêmes rap-

ports pour l'intérêt propre et commun des choses ; et nos de^

vo irs , corajne nos droits , ne sont que Fapplication , le déve-

loppement , le maintien , la conciliation de ces rapports pour

notre intérêt propre qui produit l'intérêt commun , comme
l'intérêt commun produit notre propre intérêt. (R.}
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359. DÉVOT, DÉVOTIEUX.

De vot , p'^u , voué , on a fait dévot j dévoué ; de dévot , dé'

votion; de dévotion, dévotieux. Le terme de dévotion, dit Féné-

lon dans ses Œuvres spirituelles, a été formé de parfait dévoue-

ment : aussi, ajoute-il, la dévotion exige non-seulement que

nous fassions la volonté de Dieu , mais que nous la fassions

avec amour. Dévotieux signitieroit proprement parfait dévot,

dévot dont la dévotion douce, tendre. afToctuense , respire et

inspire l'amour : aussi étoit-il agréaLie à saint François de

Sales. J'ai souvent lieu d'observer que la terminaison eux

marque la passion , le penchant , l'habitude , le goût , la plé-

nitude , la perfection , l'excès même et l'étalage.

Le c/eVofieua; doit descendre aux plus petits objets, aux plus

petits détails, aux plus petites pratiques de la dévotion , du

culte. Pris en bonne part, il supposera la dévotion la plus

scrupuleuse , et revêtue de ses formes les plus convenables et

les plus touchantes. Pris en mauvaise part , ainsi que dévot se

prend quelquefois, il désignera proprement l'attention la plus

minutieuse à de petites pratiques , et la recherche la plus af-

fectée dans les manières.

Montaigne dit que les Egyptiens étoient un peuple dévo-

tieux : en effet, ils étoient naturellement dévots , et surtout

singulièrement attachés aux cérémonies du culte , et scrupu-

leusement fidèles à ses plus petites pratiques.

Épicure n'étoit pas dévot, mais dans les temples il étoitfort

dévotieux.

Le dévot n'a qu'une simple dévotion; le dévotieux a une dé-

votion plus sentie et mieux exprimée. Celle du premier peut

être sèche , dure , austère , chagrine ; celle du second sera

toujours douce , attrayante , affectueuse , onctueuse. Le dévo-

tieux se distinguera du dévot, surtout par l'habitude ex-

térieure, l'air, le ton, l'accent, la contenance propre à la

chose. (R.)

36o. DEXTÉRITÉ, ADRESSE, HABILETÉ.

La dextérité a plus de rapport à la manière d'exécuter les

choses; l'adresse en a davantage aux moyens de l'exécution;

et Vhaoileté regarde plus le discernement des choses mêmes.
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La première met en usage ce que la seconde dicte , suivant le

plan de la troisième. ,.<i'

Pour former un gouvernement avantageux ">ai ">*'.ta!t , i]

faut de Vhablleté dans le prince ou dans ses ministres ; de

Vadresse dans ceux à qui Ton confie la manœuvre du détail
j

et de la dextérité dans ceux à qui l'on commet l'exéculion des

ordres.

Avec un peu de talent et beaucoup d'habitude à traiter les

affaires, on acquiert de la dextérité a les manier , de l'adresse

pour leur donner le tour qu'on veut, et de l'habileté pour les

conduire.

La dextérité donne un air aisé , et répand des grâces dans

l'action. L'adresse fait opérer avec art et d'un air fin. h'habi-

lelé fait travailler d'un air entendu et savant.

Savoir couper à table et servir ses convives avec dextérité

,

mener une intrigue avec adresse, avoir quelque habileté dans

l'js jeux de commerce et dans la musique ; voilà , avec un peu

de jargon , sur quoi roule aujourd'hui le mérite de nos ai-

mables gens. (G.)

36l. DIABLE, DÉMON.

Diable se prend toujours en mauvaise part; c'est un esprit

malfaisant
,
qui porte au vice , tente avec adresse , et cor-

rompt la vertu. Démon se dit quelquefois en bonne part; c'est

un fort génie qui entraine hors des bornes de la modération,,

pousse avec violence , et altère la liberté. Le premier enferme

dans son idée quelque chose de laid et d'horrible que n'a pas

le second. Voilà pourquoi l'imagination
,
jouant de son

mieux sur le pouvoir et la figure du diable , cause des peurs

aux esprits foibles , fait qu'ils s'abstiennent d'en prononcer le

nom, et que, par une fausse délicatesse, ils substituent à sa

place celui de démon.

La malice est l'apanage du diable; la fureur est celui du

démon. Ainsi l'on dit proverbialement
,
que le diable se mêle

des choses, quand elles vont de travers, par l'effet de quel-

que malignité cachée ; et l'on dit que le démon de la jalousie

possède un mari , lorsqu'il ne garde plus de mesure dans sa

passion.

Les hommes, pour faire parade d'un fonds de vertu qu'ils
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n'ont pas, et lejetev sur un autre leur propre méchanceté, at-

tribuent au ditiblt une intention continuelle de les induire au

crime. Les poètes, dans leur enthousiasme, sont agités d'un

démon qui les fait souvent sortir des règles du bon sens
,

et leur fait prendre le phébus pour le sublime du style poé-

tique. (G.)

362. DIAPHANE, TRANSPARENT.

Le mot grec dT** signifie à travers, et (poivvt?, lumineux, clair,

brillant. Le latin trans veut dire à travers; et parens , parois-

sant , apparent, manifeste.

Ainsi , suivant la valeur étymologiqv\e des termes , le corps

diaphane est celui à travers lequel la /am<ère brille ; et le corps

transparent, celui à travers lequel les objets paroissent. La

diaplianéité annonce donc simplement qu'on voit le /oar à tra-

vers , mais sans exclure la visibilité des autres objets, puisque

la lumière les éclaire : la transparence annonce la visibilité des

objets, mais sans exiger absolument que toutes sortes d'ob-

jets paroissent à travers. Aussi l'usage autorise-t-il également

à dire que l'eau , le cristal , le verre , les glaces, etc. , sont ou

diaphanes ou transparents.

L'eau , de sa nature , est diaphane : et si le ruisseau clair et

limpide laisse voir le sable et le gravier sur lequel il roule , il

sera transparent.

Des voiles , des treillages , des haies , des tissus , etc. , sont

transparents , et non diaphanes. La gaze de Cos étoit si trans-

parente, qu'elle laissoit voir le corps à nu. Elle n'étoit pas

diaphane, car elle ne permettoit de voir qu'à travers les iu-

t^rvalles laissés entre les fils du tissu.

La diaphanéité des corps résulte, selon Newton, non de la

rectitude et de la quantité de leurs pores , mais d'une égale

densité dans toutes leurs parties. Leur transparence est l'effet

ou de la même cause, ou du défaut d'adhérence et de con-

nexité de leurs parties entr'ouvertes.

Diaphane est un terme de physique quelquefois adopté par

la poésie ; transparent est le terme vulgaire et généralement

employé. Le premier ne se dira guère que dans le sens propre;

le second se dit également au figuré. (R.)

Ditt, des SvBonj-mes. L 28
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363. DICTIONNA.IRE, VOCABULAIRE, GLOSSAIRE.

Ils signifient en général tout ouvrage où un grand nom-
bre de mots sont rangés suivant un certain ordre

,
pour les

retrouver plus facilement lorsqu'on en a besoin ; mais il y a

cette différence :

I** Que vocabulaire et glossaire ne s'appliquent guère qu'à

de purs dictionnaires de mots ; au lieu que dictionnaire en gé-

néral comprend , non-seulement les dictionnaires de langues

,

mais encore les c//cfio/iHa/rei historiques , et ceux des sciences

et des arts.

2" Que dans un vocabulaire , les mots peuvent n'être pas

distribués par ordre alphabétique , et peuvent même n'être

pas expliqués. Par exemple , si on vouloit faire un ouvrage

qui contint tous les tei'mes d'une science ou d'un art , rappor-

tés à différents titres généraux, dans un ordre différent de

l'ordre alphabétique , et dans la vue de faire seulement l'énu-

mération de ces termes sans les expliquer , ce seroit un voca-

bulaire. C'en seroit même encore un, a proprement parler, si

l'ouvrage étoit par ordre alphabétique , et avec explication

des termes, pourvu que l'explication fût très-courte, presque

toujours en un seul mot , et non raisonnée.

3" A l'égard du mot de glossaire, il ne s'applique guère

qu'aux dictionnaires de mots peu connus , barbares ou surannés.

Tel est le Glossaire ad scriptores medioi et infimœ latinitatis , du

savant M. Ducange, et le Glossaire du même auteur pour la

langue grecque. (Encyct. , IV, 969.)

364. DIFFAMATOIHE, -DIFFA74:AiTT, INFAMANT.

Le premier de ces mots sert à marquer la nature des dis-

cours ou des écrits qui attaquent la réputation d'autrui. Les

deux autres marquent l'effet des actions qui nuisent à la répu-

tation de ceux qui en sont les auteurs ; avec cette différeixce
,

que ce qui est difamant est un obstacle à la gloire , fait

perdre l'estime et attire le mépris des honnêtes gens; que ce

qui est infamant est une tache honteuse dans la vie , fait

perdre l'honneur, et attire l'aversion des gens de probité.

Plus on a d'éclat dans le public
,
plus on est exposé aux

discours diffamatoires des jaloux et des mécontents. Qui a eu
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la sottise ou le malheur de faire quelque action diffamante,

doit être très-attentif à ne se point donner des airs de vanité.

Quand on a sur son compte quelque chose à'infamant , il faut

se cacher entièrement de tout le monde.

Les libelles diffamatoires sont plus propres à déshonorer

ceux qui les composent, que ceux contre qui ils sont faits.

Rien n'est plus diffamant pour un homme que les bassesses

de cœur : et rien ne l'est plus pour les femmes que les foi-

blesses de galanteries poussées à l'excès. Il n'est, pour toutes

sortes de personnes , rien de si infamant que les châtiments

ordonnés par la justice publique. (G.)

365. IHIFFÉnEîîCE , DIVERSITÉ, VAniÉXÉ, BIGAURtmE,

La différence suppose une comparaison que l'esprit fait de»

choses, pour en avoir des idées précises qui empêchent la

confusion. La diversité suppose un changement que le goût

cherche dans les choses
,
pour trouver une nouveauté qui If

flatte et le réveille. La variété suppose une pluralité de choses

non i-essemblantes que l'imagination saisit
,
pour se faire des

images riantes', qui dissipent l'ennui d'une trop grande uni-

formité. La bigarrure suppose un assemblage mal assorti,

q"C irctîprice forme pour se réjoïïiy, ou que le mauvais goût

adopte.

La différence des mots doit servir à m.arquer celle des

idées. Un peu de diversité dans les mets ne nuit pas à l'éco-

nomie de la nutrition du corps humain. La nature a mis une

variété infinie dans les plus petits objets; si nous ne l'aper-

cevons pas, c'est la faute de nos yeux. La bigarrure des

couleurs et des oi'nements fait des habits ridicule» ou de

théâtre. (G.)

366. DIFFÉRENCE, INÉGALITÉ, DISPARITÉ.

Termes relatifs à ce qui nous fait distinguer de la supé-

riorité ou de l'infériorité entre des êtres que nous comparons.

Le terme différence s'étend à tout ce qui les distingue; c'est

un genre dont l'inégalité et la disparité sont des espèces. L'iné-

galité semble marquer la différence en quantité; et la disparité,

la différence en qualité. (Encycl. IV, loSy.)
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36^. DIFFÉpENTy DISPUTE, QUERELLE.

La concurrence des intérêts cause les différents. La contra-

riété des opinions produit les disputes. L'aigreur des esprits

est la source des querelles.

On vide le différent. On termine la dispute. On apaise la

(Querelle.

L'envie et l'avidité font qu'on a iquelquefois de gros diffé-

rents pour des bagatelles. L'entêtement, joint au défaut d'at-

tention à la juste valeur des termes , est ce qui prolonge

ordinairement les disputes H y a dans la plupart des querelles

plus d'humeur que de haine. (G.)

368. DIFFÉnEHT, DÉMÊLÉ.

Le sujet du différent est une chose précise et déterminée sur

laquelle on se contrarie , l'un disant oui et l'autre non. Le

sujet du démêlé est une chose moins éclaircie , dont on n'est

pas d'accord , et sur laquelle on cherche à s'expliquer pour

savoir à quoi s'en tenir.

La concurrence cause des différents entre les particuliers.

L'ambition est la source de bien des d.méks entre les puis-

sances ^ (G.)

369. DIFFICULTÉ, OBSTACLE, EMPÈCH E ArEST.

La dif^culté embarrasse ; elle se trouve surtout dans les

aiFaires, et en suspend la décision. 'L'obstacle arrête; il se

' En rapprochant cet article du piiécédent, on' n'est pas satisfait

sur ce qui distingue le démêlé et la dispute. Dans l'un et dans l'autre,

il y a contrariété d'opinions : la chose n'est pas d'accord, et l'on

cherche à s'expliquer pour savoir à quoi s'en tenir. Quelle est donc la

différence de ces deux termes ?

Il me semble qu'elle vient de celle des objets, en ce que la dispute

roule sur une matière générale et purement scientifique, et le démêlé

sur une matière particulière , et qui peut fonder des prétentions d'in-

térêts. La dispute s'échauffe par le désir de paroîîre plus habile ; le

démêlé s'anime par le désir de se faire un droit : l'orgueil ,
qui soutient

/« dispute, et l'avidité qui est la véritable cause du démêlé , font

i;:eiitôt dégénérer l'une en querelle, et l'autre en un différent for-

me:. (B.)
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rencontre proprement sur nos pas, et barre nos démarches.

L'empêchement résiste; il semLle mis exprès pour s'opposer à

l'exécution de nos volontés.

On dit lever la dljjlcuUé^ surmonter l'obstacle , ôter ou

vaincre l'empêchement.

Le mot de difficulté me paroît exprimer quelque chose qui

naît de la nature et des propres circonstances de ce dont il

s'agit. Celui d'obstacle seniLIe dire quelque chose qui vient

d'une cause étrangère. Celui d'empêchement fait entendre

quelque chose qui dépend d'une loi , ou d'une force supé-

rieure.

La disposition des esprits fait souvent naiti'edans les traités

plus de difficultés que la matière même sur laquelle il est ques-

tion de statuer. L'éloquence de Démosthène fut le plus grand

obstacle que Philippe de Macédoine trouva dans ses routes

politiques, et qu'il ne put jamais surmonter que par la force

des armes. La proche parenté est un empêchement au mariage

que les lois ont mis et qu'elles peuvent ôter. (G.)

3^0. DIFFORMITÉ, LAIDEUR.

Ces deux mots sont synonymes , en ce qu'ils sont éga-

lement opposés à l'idée de la beauté
,
quand on les applique

à la figure humaine.

La difformité est un défaut l'emarquable dans les propor-

tions ; et la laideur, un défaut dans les couleurs ou dans la

superficie du visage.

<c II n^'St pas indifférent à l'âme, dit Cicéron , d'être dans

un corps disposé et organisé de telle ou de telle façon. » Sur

quoi Montaigne s'exprime ainsi : « Cettuj-cj parle d'une lai-,

deur desnaturée et difformité de membres : mais nous appel-

ions laideur aussi une mésavenance au premier regard
,
qvii

loge principalement au visage, et nous desgouste par le teint,

une tache
,
une rude contenance

,
par quelque cause souvent

inexplicable , des_ membres pourtant bien ordonnés et en-

tiers. . . . Cette laideur superficielle
,
qui est toutefois la plus

impérieuse, est de moindre préjudice à l'état de l'esprit, et a

peu de certitude en l'opinion des hommes. L'autre, qui d'un
plus propre nom s'appelle difformité, plus substantielle

,
porte

plus volontiers coup jusques au-dedans. INon pas tout souliei
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de cuir bien lissé , mais tout soulier l>ien formé , montre l'in-

térieure forme du pied : comme Socrate disoit de sa laideur,

qu'elle en accusoit justement autant en son âme , s'il ne l'eût

corrigée par institution.""»

J'ajouterai que difformité se dit de tout défaut dans les

proportions convenables à chaque chose ; aux bâtiments

,

aux formes des places , des jardins , aux tableaux , au

stjle , etc. : mais taideur ne se dit guère que des hommes ou

ides meubles.

Dans le moral , on dit l'un et l'autre , mais avec quelque

égard aux différences du sens physique. Ainsi l'on dit , la

difformité, et non la laideur du vice, parce que les habitudes

vicieuses détruisent la proportion qui doit être entre nos in-

clinations et les principes moraux : mais on dit, la taideur,

plutôt que la difformité du péché
,
parce que les péchés ne

sont que des taches dans notre âme, qu'elles ne supposent pas

une dépravation aussi substantielle que les vices , et qu'elles

peuvent s'effacer par la pénitence. (B.)

3yi. DIFFUS, PROLIXE.

Défauts de stvle contraires à la bric'veté. Je profiterai des ob-

servations que Marmontel fait sur ces défauts , dans la nou-

velle Encyclopédie , au mot diffus. Il est très-vrai que l'idée

propre do. diffus est de s'étendre en superficie ; et celle de pro-

lixe, de se traîner pesamment en longueur.

Diffus, en latin diffusus , se répandre cà et là , aller de côté

et d'autre: prolixe est le latin profixas, prolapsus , fort lâche ou

relâché , étendu en avant , fort prolongé. De Gibelin dit : qui

traverse en avant
,
qui étend en travers , etc.

Ainsi, les écarts rendent proprement le style diffus^ les lon-

gueurs le rendent prolixe. Le défaut du difflis consiste à en dire

beaucoup plus qu'il ne faudroit
,
par des accessoires super^

fins : le défaut du prolixe consiste à dire fort longuement,

comme par de vaines circonlocutions, ce qu'il auroit fallu

dire en bref. Le diffus se répand en paroles qui délaient la

pensée dans des idées hors d'œuvre : le prolixe s'étend en

mots qui délaient l'expression sans aucune utiiiié. Il y a , si je

puis m'expliquer ainsi , une sorte de bavardage dans les dis-

cours diffus, et du Terbiage dans le prolixe. Le premier dit
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trop de choses. Il me semble qu'ainsi caiactérisés ces deux

défauts ne peuvent plus se confondre.

Le style de nos procureurs est prolixe ^ dit Marmontel ; ce-

lui de nos avocats est diffus. Cela doit être
,
quand on paye la

longueur des écritures et l'abondance des paroles.

Je ne crois pas que diffus soit le contraire de plein. Le con-

traire de plein est vide : or, il j a plutôt surabondance ou su-

perfluité dans le diffus , plein de choses qui ne sont ni essen-

tielles , ni utiles à la pensée.

Le stjle diffus sera plutôt lourd que lâche : car l'effet natu-

rel d'un attirail étranger et superflu est d'embarrasser et d'ap-

pesantir la marche.

Lâche est le contraire de serré, non de ferme. Vous re-

lâchez ce qui est trop serré : vous resserrez ce qui est trop

tache.

Marmontel pense que diffus est le contraii^e de précis, et

non pas de concis ; et prolixe ;, le contraire de pressé. Girard et

Beauzée estiment que l'opposé de concis est le diffus : le pre-

mier semble vouloir dire que l'opposé du précis est le prolixe,

et le second le dit formellement.

Quel est donc le contraire de prolixe? Je suis, avec Mar-

montel, pour pressé. L'idée propre de ^reiicr est de rappro-

cher , de joindre , démettre près à près les choses, de ma-

nière qu'elles aient moins de volume , et qu'elles occupent

peu d'espace.

Le style concis revient donc au style coupé., m.iis avec cette

différence qu'il forme un genre , et un bon genre de style , au

lieu d'une qualité, en quelque sorte accidentelle et mém&
équivoque, et qu'il marque plutôt l'énergie du discours que

coupé, qui n'en marque proprement que la forme. (?i.)

3y2. DILIGENT, EXPEDITIF, PUOMPT.

Lorsqu'on est diligent, on ne perd point de temps , et l'on

est assidu à l'ouvrage. Lorsqu'on est expéditif, on ne remet

pas à un autre temps l'ouvrage qui se présente , et on le finit

tout de suite. Lorsqu'on est prompt, on travaille avec acti- ité,

et l'on avance l'ouvrage. La paresse, les délais et la lenteur^

sont les trois défauts opposés à ces trois qualités.

L'homme diiijent n'a pas de peine à se mettre au travail;
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l'homme expéditif ne le quitte point; et 1 homme /jrom/)f en

vient bientôt à bout.

Il faut être diligent dans les soins qu'on doit prendre ; ex-

péditif dans les affaires qu'on doit terminer j et prompt dans

les ordres qu'on doit exécuter. (G.)

3^3. DIRE UN MENSONGE, FAIRE UN MENSONGE.

Naturellement parlant on dit un mensonge, on ne te fait pas :

car mentir, c'est parler contre sa pensée dans le dessein de

tromper. Cependant faire un mensonge est d'un usage cons-

tant dans le discours ordinaire. On peut aussi remarquer que

nous distinguons des mensonges d'action et des mensonges de

paroles. Dire et faire des mensonges se trouvent dans les dic-

tionnaires les plus modernes. Vous vovez dans un de ces ou-

vrages le m.ensonge officieux défini : Celui oui le fait pour faire

plaisir à queUfu'un sans nuire à un autre- on le fait pour procurer

ta paix, pour obliger cjueliju'un, pour prévenir quelque accident.

Les Latins disoient également dire et faire, dicere et faceremen-

daciuni- vous rencontrerez souvent le premier dans Cicéron
;

le second dans Quintilien.

Le P. Bouhours croit que dire des mensonges peut signifier

quelquefois rapporter des mensonges dont on n'est pas l'au-

teur ; au lieu que faire des mensonges signifie toujours qu'on en

est l'auteur; et qu'ainsi un diseur de mensonges j, tels que de faux

bruits , ne ment pas en les contant, à moins qu il ne les ait in-

ventés ; tandis qu'un faiseur de mensonges est proprement un

menteur.

Les Latins semblent avoir fait cette distinction ; ils di-

soient en manière de proverbe : L'homme de bien se garde

avec soin de faire des mensonges j l'homme sage d en dire.

Cependant dire des mensonges devient alors une ex,pression

équivoque; car on ne sait pas s'il s'agit de mensonges de la

personne même, ou de mensonges d'autrui.

La difficulté est de spécifier la différence entre dire et faire

des mensonges, lorsqu'il est question de vrais mensonges dont

on est soi-même l'auteur. Dire, c'est proférer; faire, c'est

composer. Un oui ou un non
,
proféré contre sa conscience

,
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est un mensonge qu'on dit; une histoire controuvée , une fable

arrangée est un mensonge qu'on lait.

Dire un mensonge c'est donc simplement avancer, proférer,

débiter comme vraie une chose qu'on sait être fausse, dans

l'intention de tromper. Faire un mensonge c'est fabrifjuer

,

combiner, composer un conte faux qu'on donne pour vrai,

dans le dessein d'abuser. Les Latins disoient en ce sens acconi-

modare , componere , conflare mendacium.

A dire un mensonge, il n'y a que de la fausseté; il y a de

l'artilice à faire un mensonge. (R.)

374- DISCERNEMENT, JUGEMENT.

Le discernement regarde non-seulement la chose, mais

encore ses apparences, pour ne la pas confondre avec d'autres;

c'est une connoissance qui distingue. Le jugement regarde la

chose considérée en elle-même pour en pénétrer le vrai; c'est

une connoissance qui prononce. Le premier n'a pour objet

que ce qu'il y a à savoir , et se borne aux choses présentes ; il

en démêle le vrai et le faux, les perfections et les défauts
, les

motifs et les prétextes. Le second s'attache encoi'e à ce qu'il y
a à faire, et pousse ses lumières jusque dans l'avp|i'''^'- -^

le rapport et ÎS conséquence des choses, en prévoit les suites

et les effets. Enfin, Ion peut dire du discernement., qu'il est

éclairé, qu'il rend les idées justes, et empêche qu'on ne se

trompe eu donnant dans le faux ou dans le mauvais ; et l'on

peut dire du jugement, qu'il est sage, qu'il rend laconduite
prudente, et empêche qu'on ne s'égare, en donnant dans le

travers ou dans le ridicule.

Lorsqu'il est question de choisir ou de juger de la bonté et

de la beauté des objets, il faut s'en rapporter aux gens qui
ont du discernement. Lorsqu'il s'agit de faire quelque démar-
che

,
ou de se déterminer à prendre un parti, il faut suivre le

conseil des personnes qui ont du jugement.

Les arts et les sciences veulent du discernement ; il est plus
ou moins délicat, selon la finesse de l'esprit et l'étendue des
connoissances. Le gouvernement et la politique demandent-
du jugement- il est plus ou moins sûr, selon la force de la

raison et l'habitude de l'expérience.
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Qui n'a point de discernement est une bcte ^. Qui mancjue

tout-à-fait de jujement est un étouidi. (G.)

3^5. discoud, discorde.

Malherbe , et plusieurs poètes avant et après lui , ont dit

discord pour discorde , ainsi que Vaugelas et autres grammai-

riens l'ont observé. Pourquoi ne seroit-il pas permis de dire

discord ou discorde, comme zéphyr ou zéphire ? Nous avons

laissé perdre discord. Marmontel le regrette dans son dis-

cours sur l'autorité de l'usage : un orateur moderne l'a hasardé

dans l'éloge funèbre d'un grand prince, (la lutte et le dis-

cord des pouvoirs étoient extrêmes. ) Faudroit-il le réhabiliter?

Oui, sans doute, s'il est utile, et s'il n'est pas purement

et simplement le mot de discorde tronqué , sans idée par-

ticulière.

Le discord est à la discorde ce qu'est la concorde a l'accord.

Discord n'est donc pas moins utile cpi'accord ; et le discord

diffère de la discorde , comme l'accord de la concorde.^ Le

discord rompt l'accord ou l'harmonie des cœurs, des volontés,

des sentiments , etc. La discorde détruit la concorde ou le con-

CCrt ^î V^^<^ord parfait et soutenu de tous les cœurs, de toutes

les volontés , de tous les sentiàîcnî» ,- etc.

Il est impossible qu'il ne s'élève quelquefois des discords

entre les personnes qui s'aiment le plus. Est-on long-temps

'd'accord avec soi-même? Mais on s'arrange , on s'accommode,

on se concilie.

La pomme jetée devant les Héesscs rivales excite entre

elles un discord ; elles se la disputent. Adjugée à l'une des

trois, elles brûlent du feu de la discorde, elles allument une

guerre épouvantable entre les Grecs et les Troyens. (R.)

I Dans l'article 474, l'auteur dit que la bêtise est l'opposé de

Yesprit; ici, que qui n'a point de discernement est une bête : ainsi la

bêtise est également l'opposé du discernement et de Vesprit, qui par-

là sont confondus, et deviennent de parfaits synonymes; ce qui n'est

ni ne peut être vrai. Je crois que la bêtise est véritablement l'opposé du

discernement; que la sottise l'est de Yesprit , et que l'extravagance

l'est du bon sens. Cette remarque doit influer sur l'article 474 comme

sur celui-ci. (B.)
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Le dernier de ces mots suppose toujours quelque appareil

,

ou quelque circonstance éclatante. Les deux autres n'ex-

priment ni n'excluent l'éclat; la harangue pouvant avoir sa

place dans une occasion pressée et peu connue, et le discours

étant souvent préparé pour des occasions publiques et bril-

lantes. Je fais donc excuse à certains critiques , si je n'adhère

pas au jugement qu'ils ont porté sur cet article , et si je ne

pense pas , comme eux
,
que ce soit dans cette idée d'appareil

que consiste la différence qui est entre la harangue et le dis-

cours. Ce n'est pas faute de docilité , c'est faute de persua-

sion : puisque les discours qu'on prononce aux réceptions

des académiciens , dans les chaires , et en cent autres occa-

sions
,
peuvent avoir l'appareil le plus éclatant , sans être ni

harancjues ni oraisons , et que , dans une conversation secrète
,

ou dans un tête-à-tête , on peut haranguer au lieu de discourir.

Leur censure n'a été fondée que sur ce qu'ils ont pensé que le

mot de discours étoit placé dans le sens général^ où il marque

tout ce qui part de la faculté de la parole , et non dans le sens

particulier d'un discours préparé. Mais quelle apparence qu'on

puisse le prendre dans un autre sens que dans celui-ci
,
pour

le mettre en comparaison , et en faire un synonpne avec le

mot de harangue? Ce préliminaire posé, voici comment je

crois devoir caractériser ces mots :

La harangue en veut proprement au cœur; elle a pour but

de persuader et d'émouvoir : sa beauté consiste à être vive,'

forte et touchante. Le discours s'adresse directement à l'es-

prit; il se propose d'expliquer et d'instruire ; sa beauté est

d'être clair
,
juste et élégant, h'oraison travaille à prévenir

l'imagination ; son plan roule ordinairement sur la louange

ou sur la critique ; sa beauté consiste à être noble , délicate

et brillante.

Le capitaine fait à ses soldats une harangue pour les ani-

mer au combat. L'académicien prononce un discours pour dé-

velopper ou pour soutenir un sjstême. L'orateur prononce

une oraison funèbre pour donner à l'assemblée une grande

idée de son héros.

La longueur de la harangue ralentit quelquefois le feu de
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l'action. Les fleurs du r/àcouri en diminuent souvent les grâces.

La recherche du merveilleux dans l'oraison fait perdre l'avan-

tage du vrai. (G.)

L'abbé Gir.u'd a beau dire que le dernier de ces mots est le

seul qui suppose toujours quelque appareil ou quelque cir-

constance éclatante; les deux premiers n'expriment ni n'ex-

cluent l'éclat. La harangue est un discours élevé
,
public, pom-

peux, solennel, un (^wcouri d'apparat ; et le discours (syno-

nyme de harangue et d'oraison) ne peut être que le discours

oratoire , le discours d'éloquence distingué par les qualités ou

les conditions pi'opres à l'apparat. On harangue les princes

,

les grands , les troupes , le peuple , une grande assemblée
,

avec appareil et par un discours oratoire.

Discours marque proprement le genre de composition ; il y
a plusieurs sortes de discours; le discours familier, le discours

historique , le discours académique , le discours philosophi-

que , etc. Il s'agit ici du discours oratoire , ouvrage de l'ora-

teur , et c'est ce que l'abbé Girard auroit dû remarquer.

Harangue est composé de har^ discours élevé , et d'ang ^ qui

aiguillonne , excite ,
presse , entraîne. C'est en vertu de ces ca-

ractères
,
que nous appelons particulièrement /jar^njuc^, les

discours des généraux à leurs troupes , rapportés par les an-

ciens historiens , comme s'ils avoient été prononcés. On ap-

pelle aussi de ce nom les hommages solennels rendus par un

orateur à la tête , au nom d'un peuple , d'un corps , à des

princes, à des personnages constitués en dignité, et autres

discours semblables : c'est pioprement l'appareil et la pompe

qui les érigent en harangues.

Oraison si^niùe discours oratoire. T)'oSj or'is, les Latins firent

orare, parler, demander, supplier; d'où oratio , discours,

prière, oraison. Il semble que le mot , dans cette acception,

prend une teinte de la demande et de la prière. Il porte "kussi

une idée d'art , comme dans son sens grammatical dont nous

parlerons plus bas : l'oraison a ses règles ; enfin ,
c'est un mot

technique. Il nous sert à dénommer les discours oratoires des

anciens, les ora«o«5 d'Isocrate, d'Eschyiie, de Démosthène
,

de Cicéron , ou autres composées à l'instar de celles-là dans

une langue ancienne.

Le discours oratoire est l'ouvrage composé par l'orateur, <i^
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Ion les règles de l'art, et sur un sujet important, pour par-

venir à ses tins
,
par une déduction de pensées et de raisonne-

ments bien ordonnés , animés , soutenus , relevés par l'action

de l'éloquence.

377. DISCRÉTION, ntSERTE.

Discrétion regarde autrui; c'est une sorte de prudence et

de modération. Discernement lait discrelion. Crainte
,

pré-

voyance , font réserve, et le tout fait prudence.

Discréticii fait que le plus souvent on se contient; réserve,

qu'on s'abstient. On peut être trop réservé, on ne peut guère

être trop discret; il est plus facile d'être réservé que discret,

de se taire que de ne dii-e que ce qu'il faut.

Discrétion,de discernere, discerner, voir l'objet, le démêler,

le saisir. C'est cette sorte de discernement qui sert à régler

nos actions et nos discours. C'est la science des égai-ds et

de la conduite; il n'est jamais pris en mauvaise part, même
l'excès.

La discrétion consiste non-seulement à garder votre propre

secret et celui d'autrui , mais à ne dire, n'entendre et ne faire

que ce qu'il faut. Un zèle sans prudence n'est plus (^'indis-

crétion; si l'homme discret ne trahit pas la vérité , souvent il

ne la dit pas toute. La discrétion, en ce qui nous regarde per-

sonnellement, n'est que l'attention à nos intérêts, c'est esprit;

elle est vertu quand elle est pour les autres.

Réserve, du lat. reservare , rem servare, conserver la chose,

mot à mot l'observer, la garder en réserve; c'est cette sorte de

prudence qui ne vous permet pas de vous éloigner, de dé-

passer le point où vous êtes. L'iiomme discret sait ce qu'il peut

dire, 1 homme réservé, ce qu'il doit taire. L'un discerne les

objets , l'autre ne les perd pas de vue. (R.)

378. DISERT, ÉLOQUENT.

Ces deux termes caractérisent également un discours d'ap-

parat. Le discours disert est facile, clair, pur, élégant, et

même brillant ; mais il est foible et sans feu : le discours élo-

quent est yi£ , animé, persuasif, touchant; il émeut, il élève

l'àme, il la maîtrise.

Ces épithètes se donnent également aux personnes et pour
nict. lies Synonymes. I. 2Q
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los inemes raisons. Supposez à un homme disert du nerf

clans l'expression, àe l'éiévation dans les pensées, de la

chaleur dans les mouvements , vous en ferez un homme t7o-

/jueut. (B.)

L'abbé d'OIivet dit {Hist. de CAcad. fr. t. II. que « M. Gu-

reau de la Chambre, curé de Saint- Barthélemi, avoit l'a mémoire
prompte à retenir quand il apprenoit par cœur, mais lente à

lui rendre ses mots quand ildéclamoit : ainsi sa prononciation

étoit sans force et sans grâce. Mais ce défaut n'avoit lieu que

dans ses discours d'apparat. Hors de là et pour les prônes

qu'il faisoit dans son église, il ne s'assujeltissoit point à sa

mémoire : après s'être rempli du sujet qu'il vouloil traiter, il

se livroit à son talent qui étoit admirable pour le pathétique :

un cœur facile à s'émouvoir lui fournissoit abondamment ces

grandes figures , ces tours animés qui sont les armes de la

persuasion. Quand donc il récitoit un discours fait à loisir,

on l'admiroit froidement; ii n'y étoit que disert; et quand il

faisoit un prône sur-le-champ, on étoit près d'en venir aux

larmes , il y étoit éloquent. »

379. DISPUTE, ALTERCATION, CONTESTATION, DÉBAT.

Dispute se dit ordinairement d'une conversation entre deux

personnes qui diflPèrent d'avis sur une même matière; et elle

se nomme altercation lorsqu'il t'y mêle de l'aigreur. Contes-

tation se dit d'une dispute entre plusieurs personnes considé-

rables, sur un objet important, ou entre deux particuliers,

pour une affaire judiciaire. Déôai est «ne contestation tumul-

tueuse entre plusieurs personnes.

La dispute ne doit jamais dégénérer en altercation. Les rois

de France et d'Anglettvre sont eu contestation sur tel article

d'un traité. Il j a eu , au concile de Trente , de grandes con-

testations sur la résidence. Pierre et Jacques sont eu contes-

tation sur les limites de leurs terres. Le parlement d'Angleterre

est sujet à de grands débats. (Encycl. IV, 1 12.)

38o. DISTINCTION, DIVERSITE, SÉPARATION.

;Ces termes supposent plusieurs objets , et expriment une

jc^iation qui tient à cette pluralité.

La distinction est opposée à l'identité; il n'y a point de
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distinction où il n'y a qu'un même être. La di^>ersité est opposée

à la similitude; il n'y a point de diversité entre des êti'es

absolument semblables. La séparation est opposée à l'unité
;

il n'y a point de séparation entre des êtres qui en constituent

un seul.

II j a distinction entre l'âme et le corps, puisque ce sont

deux substances diffe'rentes, et non la même; il y a aussi di-

versité, puisque lanatmede l'un ne ressemble pointa lanatui-e

de l'autre : mais pendant la vie de l'homme , il n'y a point de

séparation, puisque leur union constitue l'individu.

Un auteur moderne a cité comme deux ouvrages différents,

celui de la Justesse de ta tangue française, et les Synonymes

français de labbé Girard; mais c'est le même ouvrage, sous

deux noms différents , et il n'y a point de distinction. Cependant

il y a diversité, parce c[ue ce sont deux éditions du même
livre, très-éloignées d'être semblables. Le second volume
qu'on ajoute à celle-ci est nécessairement i^/ff/ngiMé du premier,

puisqu'ils ne sont pas de la même main , ni le même volume ;

l'éditeur voudroit bien que l'on n'aperçût pas la diversité dans

la composition , et surtout par rapport aux articles qui sont

de lui; mais il sera content, si le public éclairé juge qu'on ne

doit point séparer l'un de l'autre. (B.)

/

38l. DISTlNGUEn, SÉPAHEn.

On distingue ce qu'on ne veut pas confondre ; on sépare ce

qu'on veut éloigner.

Les idées qu'on se fait des choses, les qualités qu'on leur

attribue
, les égards qu'on a pour elles, et les marques qu'On

leur attache , ou dont on les désigne , servent à les disting-uer.,

L'arrangement
, la place, le temps et le lieu , servent à les

séparer.

Vouloir trop se distinguer des personnes avec qui nous
devons vivre , c'est leur donner occasion de se séparer de
nous.

La différence des modes et du langage distingue plus les

nations que celle des mœurs. L'absence sépare les amis sans
en désunir le cœur.

Je n'oserois dire la même chose des amants ; et c'est à l'é-

jgard de ceux-ci qu'on dit que les absents ont tort. (G.)
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382. DISTINGUER, DISCEUNER, DÉMElEll.

Du primitif tin (jour, lumière)
, mot communaux langues

de l'Orient et à celles de l'Occident, et quelquefois change
en ting , etc., les Latins ont formé tingere, teindre, mettre

de la couleur, donner un éclat; et distinguere , distinguer,

mettre une couleur particulière, mettre de la différence, faire

une différence.

De la racine cer, enfermer dans une enceinte, les Latins

ont fait cerno , cerner tout autour , couper en rond , séparer

de toute autre chose ; ainsi que voir
,
juger , montrer la chose

de manière qu'elle ne soit pas confondue avec toute autre

chose voisine, dans le sens du grec Kpt» ai, et discernere, di-

viser , séparer une chose de tout ce qui en approche le plus
,

reconnoître , découvrir les signes qui empêchent de la con-

fondre avec une autre chose.

De meic, mêler , mélange, parmi, entre; mot celte , orien-

tal, grec, les Latins ont fait miscere, les Français mé/er; et noua

avons dit, par opposition ou par extraction, démêler, déiaire

le mélange , éclaircir les choses embrouillées , mettre chaque

chose à part , à sa place , en ordre.

Vous distinguez un objet par les apparences ; et lorsque

vous avez assez de lumières pour le reconnoître , vous le dis-

cernez à ses signes exclusifs; et lorsque vous le distinguez de

tout autre objet avec lequel il pourroit être confondu, vous

le démêlez à des signes particuliers qui le distinguent dans

la foule des objets avec lesquels il se trouve confusément

mêlé.

Dans l'obscurité ou dans l'éloignement , vous ne distinguez

pas un objet; vous ne distinguez ^as si c'est un rocher ou un

nuage , un homme ou un animal , du noir ou du brun : les

traits de l'objet ne sont pas assez sensibles. Avec les mêmes

appai-ences , sous le même aspect, vous ne discernez point un

objet d'un autre; vous ne discernez point le similor de l'or,

une copie d'un original : les traits de l'objet sont trop équi-

voques. Dana la confusion, au milieu du désordre, vous ne

démêlez pas les objets : vous ne démêlerez pas les voix dans des

acclamations, les drogues dans une mixtion, les (Ils d'un

©chcveau mêlé.
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Il faut de la lumière , de l'intelligence , et une application

convenable ^ouv distinguer ; de la science , de la sagacité, de

la critique pour discerner; de l'habileté, du travail, un esprit

d'ordre et d'analvse pour démêler^

Pour reconnoitre les objets, il faut les avoir hien distincjués

Pour choisir entre des choses semblables, il faut savoir dis-

cerner. Pour rétablir l'ordre des choses interverti, il laut les

démêler.

A l'air d'une personne , on dislingue , selon Mallebranche ,

l'estime qu'elle fait d'clle-mcrae , ainsi que ses desseins sur

l'estime des autres : le caractère de la personne bien connu
,

vous discernez les motifs de ses actions, comme à l'œuvre on

discerne la main de l'ouvrier; sous quelque déguisement

qu'elle se travestisse, on la démêle; le masque dont elle se

couvre est comme une glace qu'elle auroit mise devant son

portrait. (K.)

383. DISTHAïaE, DÉTOUnSER, DIVEUTin.

Distraire , lat. distrahere , tirer dans un sens , retirer de , at-

tirer ailleurs. Détourner, toui'ner hors, hors de , donner un

autre tour, changer le sens. Divertir, du vieux français verli

,

lat. vertere , tourner diversement , diriger vers un autre but,

faire changer d'objet.

11 est sensiljle que l'action de d'slraire est plus foible, plus

douce, plus légère que celle de détourner on de divertir. Dis-

traire n'exprime qu'une simple séparation , un déplacement»

et même un dérangement; tandis que dHourner el divertir

marquent une vraie révolution , un tout autre aspect , des

ciiangements divers. Il est constant, par les jnOmes applica-

tions et les acceptions différentes de divertir , qu'il marque un

plus grand changement, une plus grande différence, un plus

grand effet que détourner
, puisqu'il se prend aussi pour en/e-

ver , dissiper, amuser, occup r ou employer entièrement d'une

autre manière.

Au physique, on divR distraire , détourner, divertr des de-

niers , des papiers , des effets , etc. On les distrait en les ôtant

de leur place , en les séparant du reste , en les mettant à part;

on les détourne en les mettant hors de portée , à l'écart , en les

éloignant de leur voie oudeieurdestiaaLion , en les employant

29'.
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à un autre dessein ; on les divertit en les supprimant , en se les

appropriant, en les dissipant.

Rigoureusement parlant , on distrait la chose qu'on tire de

sa place, Vl'une place où elle étoit tixée dans un état de repos.

On détourne la. chose cjui avoit un cours, pour lui en donner

un autre , comme les humeurs du corps , le cours d'une ri-

vière, etc. On divertit la chose qui avoit une destination et un

emploi particulier, et on la dérohe à cet emploi, on la sous-

^ trait , on frustre ceux qui en doivent profiter.

Au figuré, nous disons distraire , détourner, divertir d'un

travail, d'une occupation, d'une entreprise, d'un des-

sein , etc.

II suffit d'interrompre l'attention de quelqu'un pour le dis-

traire de son travail : il faut l'occuper , du moins pendant un

temps, d'autre chose pour l'en détourner; il faudroit le lui

faire oublier ou abandonner, en l'occupant de toute autre

chose pour l'en divertir.

Celui qui n'est que distrait est encore plein de sa chose, en

pensant à une autre ; il j reviendra bientôt. Celui qui est dc^

tourné n'est plus à sa chose ; mais
,
quoique une autre chose

le tienne , il pourra facilement j revenir. Celui qui est diverti

est loin de la chose ; il est tout à une autre; il ne songe plus à

son objet.

Une cause légère distrait; une cause forte , une sollicitation

importune, détournent; des objets attrayants , des raisons dé-

terminantes , divertissent.

L'esprit, naturellement inconstant et lé^ger, se distrait de

lui-mCme, s'il n'est fortement appliqué. Un homme curieux

se détourne facilement dès qu'un nouvel objet le frappe ; il

porte et fixe sur lui son attention avide. Celui qui fait une

chose avec la moitié de scn esprit , ou sans être bien occupé
,

est bientôt diverti par le premier objet agréable qui peut rem-

plir son es| r t tout entier.

Distraire convient bien lorsqu'il ne s'agit que d'une sim-

ple application de l'esprit, d'un travail facile, de soucis lé-

gers , dont on se détache aisément. Détourner convieni: parfai-

tement lorsqu'il s'agit d une grande occupation ,
d'une pré-

occupation forte, dune résolution ferme à laquelle on ne

renonce qu'avec une grande peine et comme par violence.
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Divertir convient singulièrement lorsqu'il s'agit d'un état pé-

n ble, d'une profonde douleur, d'une mélancolie à laquelle

ou veut donner le change ou du relâche par des pensers doux

et agréables.

Vous pouvez distraire d'un dessein une personne qui ne

lait qn'y songer; vous l'en détacherez peu à peu. Yous devez

détourner d'un mauvais dessein celui qui a l'ésolu de l'exécu-

ter; il faut qu'il l'abandonne tout-à-fait. Il faudroit divertir

l'homme plein de tristes pensées ; mais vous ne pouvez guère

que l'en distraire insensiblement.

La vie de certaines gens n'est qu'une continuelle distrac-

tion; il n'est pas à craindre de les détourner; que font-ils ? ils

ont sans cesse besoin d'être divertis, ils s'ennuient de tout

comme d'eux-mêmes.

La distraction est à l'esprit ce que le repos est au corps. Une
tête forte et indépendante ressemble à la nature, que vous ne

détournez de son cours qu'en lassujettissant à ses propres lois.

Ces perfides libéralités qui abusent les peuples , et ces jeux

brujants qui les divertissent de la considération et du senti-

ment de leurs maux, sont les présents d'un ennemi et les sé-

ductions de la tyrannie.

L'amusement est bon lorsqu'il ne fait que. distraire h. pro-

pos , sans détourner du devoir, et sans divertir des soins im-

portants. (R.)

384. DIVISER , PARTAGEn.

<( L'un et l'autre de ces mots signifient que d'un tout on en
fait plusieurs parties : mais celui de diviser ne marque précisé-

ment que la désunion du tout pour former de simples parties
;

et celui de partacjer, outre cette désunion du tout , a de plus

un certain rapport à l'union propre de chaque partie
,
pour

en former de nouveaux tous particuliers.

« La différence des intérêts divise les princes ; celle des

opinions partaqe les peuples.

(( On divise le tout en ses parties ; on le partage en ses parts

ou portions. Yoilà pourquoi l'on dit diviser un cercle, par-

tager un héi-itage. » (G.)

Diviser, du mot iiatin dividere, séparer les parties d'un

tout.
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Partager vient de partes ancre , faire des parts ou portion».

L'abbé Girard a bien saisi la différence de ces deux mots
dans le sens propre. La division annonce la distribution d'un

toutou de plusieurs cboses unies, en parties différentes, pour
être mises ou seulement considérées à part. Le partage an-

nonce la distribution d'un tout en tous ou en objets particu-

liers
,
pour être détachés et employés séparément. Le partage

suppose la division, et va plus loin.

On divise l'année en mois , les mois en jours , la sphère en

cercles , le cerôle en degrés ; et cette division n'est souvent

qu'idéale. On partage le pain entre les convives , un héritage

entre les cohéritiers, les bénéfices entre les intéressés, le butin

entre les associés , etc. Le partage est réel , et la portion de

chacun devient indépendante des autres.

Un orateur divise son discours en plusieurs points pour

considérer une vérité sous divers rapports, et ces points sont

liés les uns aux autrt^s. Des puissances se partagent entre

elles un pajs hors d'état de se défendre, pour en augmentei

leur empire , et chaque partie forme un corps indépendant

des autres.

La terre n'étoit autrefois idéalement divisée qu'en trois

grandes parties, qui tenoient pourtant l'une à l'autre. Les

fleuves et les chaînes de montagnes la partagent réellement en

masses différentes , entre lesquelles on voit une certaine solu-

tion de continuité.

Le géomètre travaille à diviser géométriquement un angle

en trois parties égales. Le peuple de Kome poursuivit le par-

tage des terres jusqu'à la ruine de la l'épublique.

Vous divisez une somme en plusieurs sommes particulières.

Vous partagez vos secours entre les malheureux qui en sont le

plus dignes.

Alexandre conquit le monde et ne forma pas un empire;

tout étoit divisé , rien n'étoit uni dans ses conquictes : à sa

mort, partagées en:i-e ses capitaines comme des dépouilles,

elles firent plusieurs grands rois.

C'est une question de savoir si la méthode moderne de </i-

viser et de sous-diviser un discours oratoire est prélérable à

celle des anciens. Il semble en général qu elle convient à 1 iiis-

truction et nuit à l'éioqueuce ; ce qui lait dépendre le choix
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tîe l'efict qu'on se propose. C'est une question cle savoir com-

ment les Francs partagèrent entre eux les tcwes de leurs con-

quêtes. Il est très-probable qi'c l'armée victorieuse s'attribua

seulement les domaines particuliers des Romains tués, pris

ou mis en fiiite dans les combats, suivant la maxime assez

commune chez les barbaios de cette époque
,
que le bien doit

suivre le sort de la personne.

Au moral , ces mots ne conservent pas exactement les

mêmes rapports distinctifs. La division indique alors la més-

intelligence et l'opposition entre les personnes et les choses;

Le partage n'emporte que la différence ou la diversité.

Des esprits c/tvi^ei se choquent les uns les autres; des esprits

partages s'éloignent les uns des autres. Avec des vues croisées,

on se divise; avec des vues diverses on se partage. Des pré-

tentions contraires nous divisent, des goûts différents nous

partagent.

Il y a partage dès qu'on est deux. Une poule survient , et il

j a division entre les deux coqs.

Un conseil partagé ne sait pas résoudre , un conseil divisé

ne fait que troubler.

385. DivoncE, répudiation.

Dhorce, lat. divortium , exprime naturellement l'action

propre du verbe divertere , divertir, tourner dans tm autre

sens, diviser, séparer. Répudiation , latin répudiatio, exprime

l'action propre du verbe repudiare , répudier, rejeter, ren-

voyer; racine pud , bud , demeure, habitation; d'où apud

,

chez, dans la maison ; et repud, dehors, hors de la maison.

Ainsi répudier est littéralement mettre hors de la maison

,

comme le put awaij des Anglais.

Ces mots sont employés à désigner la rupture , la disso-

lution du mariage. Le divorce est proprement la séparation de

deux, époux; la répudiation, le renvoi de l'un par l'autre.

« Il y a 'dit l'auteur de l'Esprit des Lois , liv. 16 , c. 1 5)

,

cette différence entre le divorce et la répudiation, que le di-

vorce se fait par un consentement mutuel , à l'occasion d'une

incompatibilité mutuelle; au lieu que la répudiation se fait

par la volonté
,
pour lavantage d'une des deux parties , indé-

pendamment de la volonté et de l'avantage de 1 autre. » (R.)
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386._ DlUnVE, QUOTIDIEN, JOURS ALIEH.

Ces trois mots désignent tous un rapport à tons les Jour»,

mais sous des aspects assez différents pour ne devoir pas être

confondus.

Ce qui est cZ/wr/ie revient régulièrement chaque jour, et en

occupe toute la durce , soit qu'on entende par-là une révo-

lution entière de vingt-quatre lieures, soit qu'on ne désigne

que la partie de cette révolution que le soleil ou toute autre

étoile est sur l'horizon.

Ce qui est quotidien revient chaque jour, mais sans en

occuper toute la durée, et sans autre régularité que celle du
retour.

Ce qui est journalier se répète comme les jours , mais varie

deTnême; il peut en occuper, ou n'en pas occuper toute la

durée.

Diurne est un terme didactique
,
parce qu'il n'appartient

qu'aux sciences rigoureuses d'apprécier les objets avec l'exac-

titude que corhporte la signification totale de ce mot. Ainsi

l'on dit en astronomie la révolution diurne de la terre, pour

désigner sa révolution autour de son axe en vingt- quatre

heures.

Quotidien est un terme du langage commun, mais consacré

à caractériser ce qui ne manque pas de recommencer chaque

jour, quoique accidentellement. C'est pour cela que, dans

l'Oraison dominicale, il est mieux de dii'e notre pain quoti-

dien, que de dire notre pain de chaque jour, parce que nos

besoins, soit temporels, soit spirituels, renaissent en effet

tous les jours : « Et pour marque, dit le P. Bouhours ', que

le pain quotidien est une expression consacrée, c'est qu'elle a

passé en proverbe, pour exprimer une chose ordinaire; c'est,

dit-on , son pain quotidien. » On appelle aussi fièvre quoti"

dienne une espèce de fièvre intermittente qui vient et cesse

tous les jours , et suivie de quelques heures d'intermission.

Journalier appartient absolument au langage commun^ et

s'applique à toutes les autres choses qui se répètent tous les

jours avec des variations accidentelles. Ainsi l'on dit . l'expé-

* Remarq. nouv. sur la langue française , t. I,
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vience journalière, des occupations joarnatières, un travail

journalier, pour marquer une expérience, des occupations,

un travail, qui recommencent chaque jour; et l'on ne pour-

voit pas y employer les termes de diurne ou de quotidien, qui

excluroient l'idée de variation. Cette idée est si pi-opreaumot

journalier^ qu'il s'emploie même pour la marquer uniquement
;

et nous disons une humeur journalière , les armes sont jour-

nalières, pour dire, une humeur changeante, les armes sont

sujettes à des variations. Quelquefois on dit journalier pour

diurne, parce que l'on fait abstraction de la régularité; le

mouvement journalier du ciel : mais on ne peut jamais dire

journalier pour quotidien.

Le père Bouhoùrs traite de bizai'reries difficiles à expliquer,

ces distinctions, dont il me semble que je viens de rendre

raison. Combien de fois les grammaii-iens ont-ils regardé

comme des caprices déraisonnables de l'usage, des expressions

très-fines dont ils n'aperceyoient pas le fondement ! L'usage

est plus éclairé qu'on ne pense. (B.)

38y. DOCTE, DOCTEUR.

Ètxe docte , c'est être véritablement savant et hal)ile ; être

docteur, c'est non-seulement être habile homme, mais avoir

donné de sa science certaines preuves par lesquelles on ait

obtenu ce titre.

Il faut néanmoins avouer que , depuis quelques années , ou
a mis une autre différence entre ces deux mots , et qu'aujour-

d'hui le mot de docteur est fort au-dessous de celui de docte :

ce qui est venu de ce que, dans un grand nombre d'habiles

gens qui avoient ce degré, quelques-uns, ne soutenant pas leur

nom par leur science, se sont trouvés docteurs sans être doctes,

€ela a suffi pour ravaler un titre si beau ; car c'est un vice qu'on
ne guérira jamais , de juger du particulier en général dans les

choses désavantageuses. ( Andrtj de Boisregard
; Réflexions sur.

i'usa^e présent de la langue française, totnel. '
)

' Sur docte et docteur , voyez La BnuTÈRE, Caract. ch. %,
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388. DON, PïlÉSENT.

La différence cai'actéristiqae de ces mots
,
quoique très-

sensible, n'a pas été mieux saisie par nos synonymistes
,
que

ne l'a été par les synonymistes latins celle de donum et de

inunus. Ils sont tombés , les uns à la suite des autres , dans les

mêmes méprises.

« Ces mots (dit M. d'Alembert dans l'Encyclopédie),

signifient ce qu'on donne à quelqu'un sans y être obligé. Le

présent est moins considérable que le don. » M. Beauzée pense

que la première et principale différence des deux termes con-

siste en effet dans cette proportion. Calepin avoit dit que do-

num, le don, s'appli(jue aux choses plus considérables; et

munus , le présent, aux choses moins importantes.

Cette supposition me paroit gratuite ; il y a des présents riches

et magnifiques , et des dons modiques et légers. Un présent de

cent mille écus , ou d'un écrin de diamants , est ccites plus

considérable que le don d'une chaumière ou d'un quartier de

terre.

M. d'Alembert ajoute que le présent se fait à des personnes

moins considérables, excepté quand il s'agit de Dieu. M. Beau-

zée juge que cette qualité u'est point essentielle au présent, et

je pense comme lui.

M. d'Alembert dit lui-mtme que les princes se font mu-
tuellement des présents par leurs aml)assadeurs : il n'y a poiiit

là inégalité de personnes. Il conyient qu'on dit les dons de

Dieu, les dons du Saint-Esprit : il ne peut y avoir une plus

grande infériorité dans celui à qui le don est fait.

Les rois et leurs sujets , les seigneurs et leurs vassaux , les

grands et les petits , se font également des dons et des présents

les uns aux autres.

M. Beauzée pense que les véritables objets du don sont

ceux dont on transporte la propriété sans les déplacer; et les

objets du présent , ceux qu'on déplace pour en transporter la

propriété.

L'étymologie éclaircira le sens propre de ces termes et leur

différence.

Don, dan, than , mot commun aux Hébreux, aux Celtes

,

aux Grecs , au?. Latins , etc., exprime l'action de donner gra-
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taitement, ou la chose gratuitement donnée, par opposition à

ce (lu'on donne pour prix, pour salaire, pour acquit, à titre

onéreux. Présent ^i^niiïe le don présent; ce qu'on présente en

don, ce qu'on donne de la main à la main
;
prœsens cjuod manu

datur, dit quelque part Cicéron
,
par opposition à tout autre

don fait d'une autre manière. Un a dit présent , -pour ua don

présent ou présenté, comme on dit le présent, au lieu du

temps présent. Il en est de même du munus des Latins, quod

manu datur ; car ce mot vient certainement de man , main.

Pline, /. ^'5^ c. 19, dit que les dons s'appellent munera lors-

qu ils se donnent de ta main. La loi i8,flf. de verb. signif.,

distingue munus du présent, en disant que les dons sont faits

par les absents, les munera envo^^^és, et les présents pfferts

(dicuntur pntsentla offcrri\ La signification propre du

mot présent n'est donc plus douteuse. L'abbé Girard l'indi-

quoiî sans y songer, en disant que le mot donner marque plus

parfaitement l'acte de volonté qui transporte actuellement la

propriété de la chose; et que présenter désigne proprement

l'action extérieure de la main on du geste, pour livrer la

chose dont on veut transporter la propriété ou l'usage.

Dans l'Orient , on n'aborde les princes que les mains char-

gées de présents.

On fait des présents de noces ; on présente une corbeille. Les

époux futurs se font des dons mutuels par contrats ; ils s'as-

surent l'un à l'autre
,
pour l'avenir , des propriétés.

On fait don de son cœur , et on n'en fait pas présent ; car on

cède l'empire sans livrer la chose.

L'usage de faire, à la nouvelle année , des présents à ses

proches , à ses amis , à ses patrons , etc. , est si ancien et si gé-

néral
,
qu il semble inspiré par la nature pour resserrer les

liens d'une société intime. L'usage de faii'e, en mourant , de»

dons de toute espèce aux églises, devint autrefois si général el

si sacré en France, qu'on en fit vnie des conditions nécessaires

à la validité des testaments.

Les petits présents, dit le proverbe, entretiennent l'ami-

tié. Les dons immodérés , dit un ancien , font d'insolents

ingrats.

Puisque le don a pour but particulier l'avantage de celui à

qui on le fait, on fait plutôt don de choses utile*, puisque 1«

Dicl. des Synonymes. 1. 3.0
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présent est plutôt offert par le désir de plaire à la personne qui

l'agrée , on fait plutôt présent de choses agréables. Ainsi , vous
direz plutôt les dons de Cérès et les présents de Flore , suivant

la remarque de M. d'Alembert. Vous direz , eu égard à l'uti-

lité : don du ciel! prévoyante sagesse! et vous dites, eu égard

à l'agrément, présent du ciel! ô divine amitié! Mais ce n'est pas

à dire , comme on l'ajoute
,
que le don soit en lui-même d'une

nécessité absolue ^ et le présent de pur agrément.

Tous ces divers rapports accessoires , secondaires, acciden-

tels , sont et doivent toujours être, dans le langag'e , subor-

donnés à l'idée propre et primitive des termes ; et c'est par

cette idée capitale qu'il faut juger de la régularité de leurs

applications. (R.)

389. DONNER, PnÉSEtîTER, OFFRIR,

L'idée du don est le fondement essentiel et commun qui

tend synonyme , en beaucoup d'occasions , lia signification de

ces inots : mais donner est plus familier; présenter est toujours

respectueux ; offrir est quelquefois religieux'. Nous donnons

aux domestiques; nous présentons aux princes ; nous offrons a

Dieu.

Ou donne à une personne , afin qu'elle reçoive ; on lui pré-

sente, afin qu'elle agrée; ou lui offre, afin qu'elle accepte.

Nous ne pouvons donner que ce qui est à nous
; offrir que ce

qui est en notre pouvoir : mais nous présentons quelquefois ce

qui n'est ni à nous ni en notre puissance.

Donner marque plus positivement l'acte de volonté
,
qui

transporte actuellement la propriété de la .chose. Présenter

désigne proprement l'action extéi'ieure de la main ou du

geste
,
pour livrer la chose dont on veut transporter la pro-

priété ou l'usage. Offrir exprime particulièrement le mouve-

ment du cœur qui tend à ce transport. Ainsi la valeur des

deax derniers mots a plus de rapport à la partie préliminaire

du don ; et celle du premier en a davantage à ce qui rend cet

acte pleinement exécuté ; c'est pourquoi l'on peut fort bien

dire qu'on présente en donnant, et qu'on offre pour donner •

mais on ne peut changer l'ordre de ce sens.

Les biens, le cœur, l'estime, se donnent. Les respects, le
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pain bénit, les cahiers des états on des délibérations se pré-

sentent. Les services personnels s'offrent.

Ce n'est pas toujours la libéralité qui fait donner, l'intérôt

y a quelquefois beaucoup de part. La manière de présenter

peut être plus agréable que le don même de la chose. On

offre plus souvent par pure politesse que par affection de

cœur. (G.)

390. DOULEUR, CHAGRIN, TRISTESSE, AFFLICTION, DÉSOLATION.

Ces mots désignent en général la situation dune âme qui

souffre. Douleur se dit également des sensations désagréables du

corps et des peines de l'esprit ou du cœur : les quatre autres

ne se disent que de ces dernières.

De plus, tristesse diffère de chagrin^ en ce que le chagrin

peut être intérieur , et que la tristesse se laisse voir au dehors.

La tristesse d'ailleurs peut être dans le caractère ou dans la

disposition habituelle , sans aucun sujet, et le chagrin a tou-

jours un sujet particulier.

L'idée d'affliction ajoute à celle de tristesse; celle de dou-

leur, à celle à'affliction ; et celle de désolation , à celle de

douleur.

Chagrin, tristesse et affliction, ne se disent guère en parlant

dt la douleur d'un peuple entier, surtout le pi'emier de ces

Viots. Affliction et désolationne se disent guère en poésie, quoi-

que affligé et désolé s'y disent très-bien. Chagrin, en poésie-,

surtout lorsqu'il est au pluriel , signifie plutôt imiuiétude et

souci j que tristesse apparente ou cachée. {Encyct. IV , 82.
)

891. DOULEUR, MAL.

Dans quelque sens qu'on prenne ces mots, le plaisir est tou-

jours l'opposé de la t/ou/ewrcommelebienrestdu ma/; maisils

ne sont proprement sjnonjmes que dans le sens où ils mar-,

quent une sorte de sensation disgracieuse qui fait souffrir; et

alors la. douleur dit quelque chose de plus vif, qui s'adresse

précisément à la sensibilité; le mat dit quelque chose de

plus générique
,
qui s'adresse également à la sensibilité et à

la santé.

La douleur est souvent regardée comme l'effet du mat , ja-

mais comme la cause. On dit de celle-là, qu'elle est aiguë; de
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l'autre, qu'il est violent. On dit aussi, par sentence philoso^

pbique, que la mort n'est jamais un mal, mais que la douleur

en est un. (G.)

:ERTAIÏI, IRnÉSOLTT.

Ces trois termes marquent également l'état de suspension ou

d'équilibre dans lequel se trouve l'âme à l'égard des objets qiii

fixent son attention.

Le doute vient de l'innuTisance des preuves, ou de l'inégalité

de vraisemblance entre les preuA'^es pour et contre; Vincerti-

tude^ du défaut des lumières nécessaires pour se décider; et

l'irrésolution, du défaut des motifs d'intérêt, ou de l'égalité

des motifs opposés.

Le doute produit l'incertitude; et tous deux concernent l'es-

prit
,
qui a, besoin d'être éclairé : l'irrésolution concerne le

cœur, qui a besoin d'être toucbé. (B.)

Douteux ne se dit que des choses; incertain se dit des

choses et des personnes ; irrésolu ne se dit que des personnes
;

il marque de plus une disposition habituelle , et tient au

caractère.

Le sage doit être incertain a l'égard des opinions douteuses ,

et ne doit jamais être irrJsolu dans sa conduite. On dit d'un

fait légèrement avancé
,
qu'il est douteux ; et d'un bonhe^-ir lé-

gèrement espéré
,
qu'il est Incertain : ainsi incertain se rap-

porte h l'avenir, et douteux au passé ou au présent. (En-

eijclop.fY ,go.)

SpS. DROIT, DEBOUT.

On est droit lorsqu'on n'est ni courbé ni penché. On est

debout lorsqu'on est sur sjes pieds.

La bonne grâce veut qu'on se tienne droit. Le respect fait

quelquefois tenir debout. (G.)

394. DROIT, JUSTICE.

Le droit est l'objet de la justice; c'est ce qui est dû à chacun.

La justice est la conformité des actions avec le droit; c'est

tendre et conserver à chacun ce qui lui est dû. Le premier est

dicté par la nature , ou établi par l'autorité , soit divine , soit

humaine; iJ peut queJquctbis changer selon les circonstances:
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la seconde est la régie qu'il faut toujours suivre

;
elle ne varie

jamais.

Ce n'est pas aller contre les lois de la justice que de sou-

tenir et défendre ses droits par les mêmes moyens dont on se

sert pour les attaquer. (G.)

395. DROIT CANON, DROIT CANONIQUE.

Messieurs de Port-Royal, contre l'usage général de dire

droit canon, hasardèrent droit canonujue , appuyés par l'usage

de dire en latin
,
jus canonicum.

C'est l'usage seul qu'on pourroit opposer aux novateurs,

car le changement étoit en lui-mome plausihle et régnlîer :

iroit canon est une locution étrange. Canon est substantif; or,

il est contre la règle qu'un substantif s'accole à un autre pour

faire l'office d'adjectif.

Les constitutions ecclésiastiques, ou les décisions légitime?

des conciles, des papes, en fait de niovale et de discipline,

s'appelèrent canons ,, mot grec qui signifie règle. Un recueil de

ces institutions étoit intitulé Canons ou Canones. Jamais les

pères de l'Église et les anciens docteurs ne joignirent au mot
canon celui de droit, ou plutôt celui de/M5^ parce qu'il em-

porte avec lui une idée de commandement , de contrainte , de

coaction; et que, sous cet aspect, il ne leur paroissoit pas

convenir à l'esprit de l'Église
,
qui cherche fi persuader par

la douceur. Denis le Petit osa, dit-on, le premier, dans le

sixième siècle, allier le nom de droit avec celui de canon,

lorsqu'il publia sa collection de canons et de lettres des papes.,

L'usage d'appeler canon ce genre de règle fit ensuite dire,

contre les règles grammaticales , droit canon.

Ainsi , le droit canon est proprement ledroit appelé ou inti-

tulé canon. Cette explication lève l'irrégularité apparente dé

la locution. Le droit canonique est l'espèce particulière de

droit résultant des canons: ca/jonityue signifie qui appartient

aux canons.

Le droit canon est le corps, le code, la législation même
des canons : le droit canonique est le sujet traité , la matière

éclaircie , la chose établie par les canons. Le droit canon,

c'est ce qui règle, ordonne : le droit canonique, c'est ce qui

est réglé, ordonné. Le premier est ce qui nous impose le
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devoir ; le second , le devoir qui nous est imposé. Vons dé-

cidez par le droit canon une question de droil canonique. Ce

qui est caixonique a rapport à la loi, et le canon est la loi

elle-même.

On dira le droit canon lorsqu'il s'agira de la chose, du

droit, de l'autorité , de la science en général : on dira le droit

canonique lorsqu'il s'agira de particularités , de détails , de

recherches , de discussions , de considérations relatives à ce

droit. (R.)

396. DURABLE, CONSTANT.

Ce qui est durable ne cesse point; il est ferme par sa soli-

dité. Ce qui est constant ne change pas ; il est ferme par sa

l'ésolution.

Il n'est point de liaisons durables entre les hommes, si elles

ne sont fondées sur le mérite et sur la vertu. De toutes les pas-

sions , l'amour est celle qui se pique le plus d'être constante ^

et qui l'est moins. (G.)

397. DURANT, PENDANT.

Ces deux prépositions ont pour idée accessoire le temps.

C'est par ce mo^en qu'elles rapprochent les choses , en le leur

rendant commun , et les faisant arriver ensemble ; avec cette

différence que durant exprime un temps de durée , et qui

s'adapte dans toute son étendue à la chose à laquelle on le

joint
;
que pendant ne fait entendre qu un temps d'époque

,

qu'on n'unit pas dans toute son étendue, mais seulement

dans quelfpi'une de ses parties.

Les ennemis se sont cantonnés durant la campagne. La

fourmi fait pendant l'été les provisions dont elle a besoin

pendant l'hiver. (^Vrais princ, Disc. XI.) (G.)

398. DURÉE, TEMPS.

Ces mots diffèrent en ce que la durée se rapporte aux

choses, et le temps aux personnes. On dit la. durée d'une ac-

tion , et le temps qu'on met à la faire. '

La durée a aussi rapport au commenceme-nt et à la fin de

quelque chose , et désigne 1 espace ccoidé entre ce commen-

cement et cette tin; et le temps désigne seulement quelque

partie de cet espace , ou désigne cet espace d'une manière
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Vflgue. On dit aussi, en parlant d'un prince, que la durée do

son règne a été de tant d'années , et qu'il est arrivé tel événe-

ment pendant le temps de son règne; que la durée de son

règne a été courte , et que le temps en a été heureux pour ses

sujets. {Encycl., V, 170.)

E. .
- ?

"

39g. ÉBAHI, ÉBAUBI, ÉMERVEI'LLÉ, STUPEFAIT.,

Ces termes sont familiers ; ébaubl est même populaire et

vieux. S'ils expriment énergiquement divers genres de sur-

prises , faut-il les dédaigner? La Fontaine et Molière s'en ac-

commodèrent.

Nous sommes ébahis par la surprise qui nous fait tenir la

bouche liéante , comme il arrive aux enfants et aux badauds
,

avec l'air de l'enfance ou de l'ignorance prompte à admirer.

Nous sommes ébaubis par une surprise qui nous étourdit

,

nous déconcerte, nous laisse à peine balbutier, et nous tient

comme suspendus dans le doute. INous sommes émerveilles par

une surprise qui nous attache avec une espèce de charme , on

avec une vive satisfaction , à la considération d'un objet qui

nous paroit merveilleux, prodigieux, supérieur à notre intel-

ligence. Nous sommes stupéfnits par une surprise qui nous rend

immobiles., semble nous ôter l'usage de l'esprit et des sens,

comme Si nous étions stupides. (K.)

' 400. ÉBAUCHE, ESQUISSE,

Termes tecliniques
,
qui annoncent l'un et l'autre quelque

chose de préliminaire et d imparfait
^
qui tend à l'exécution

d'un ouvrage. (R.)

h'ébauc/ie est la première forme qu'on a donnée à un ou-

vrage : Vescjuisse n'est qu'un modèle incorrect de l'ouvrage

même
,
qu'on a tracé légèrement

,
qui ne.contient que l'esprit

de l'ouvrage qu'on se propose d'exécuter, et qni ne monlie

aux connoisseurs que la pensée de l'ouvrier.

Donnez à Vesfjuisse toute la perfection possible, et vous en

ferez un modèle achevé : donnez à l'ébauche toute la perfection

possible , et 1 ouvrage même sera Uni.
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Ainsi, quand on dit d'un tableau, j'en ai vu l'esrjulsse, on

fdit entendre qu'on en a vu le pi'emier trait au crayon, que

le peintre avoit jeté sur le papier : et quand on dit
,
j'en ai vu

l'ébauche, on i'dit entendre qu'on a vu le commencement de

son exécution en couleur, que le pdntre avoit formé sur la

toile.

D'ailleurs le mot d'esijuisse ne s'emploie guère que dans les

arts où l'on parle du modèle de l'ouvrage; au lieu que celui

d'ébauche est plus général
,
puisqu'il est applicable à tout ou-

vrage commencé , et qui doit s'avancer de l'état d'ébauche k

celui de perfection.

Esquisse dit toujours moins qu'ébauche ; quoiqu'il soit

peut-être moins facile de juger de l'ouvrage sur Vébauche que

suv l'esquisse. (Encycl.'V, 2i2.)

4oi. s'ÉBOULEn, s'ÉcnouLER.

L'idée commune de ces mots est de tomber en ruines, en

s'affaissant et en roulant. S'ébouler est, à la lettre, tomber

en roulant comme une boule. S'écrouler, est tomber en routant

avec précipitation et fracas.

Une butte s'éboule en se partageant par mottes
,
qui tom-

bent en roulant sur elles-mêmes comme des boules : un rocher

s'écroule en se brisant et roulant dans sa chute impétueuse-

ment et avec fi'acas. Les sables s'éboulent , les édifices s'écrou-

lent. Les jardins suspendus de Sémiramis (belle expression,

pour dire des jardins en terrasse) se seroient'écrou/é5 ; une pe-

tite terrasse mal liée s éboulera. Un bastion de terre sablon-

neuse s'éboulera de lui-mtme : il faudra du canon pour qvi'un

bastion solide et revêtu s'écroule.

Celui qui creuse sous terre , court risque d'y être enseveli

par des éboulements. Celui qui bâtit sur des fondements

trop foibles , court risque d'être écrasé par 1 écroulement de sa

maison.

3i voiis êtes' assis sur un siège de gazon, que craignez

^'OUS quand if s'ê!)oalerolt? Mais si vous tournez autour d'une

montagne Aolcaniqu'e, tremblez que les rochers ne s'écroulent.

La vérité morale seroit-elle défigurée par ces emblèmes? (R.)
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4o2. ÉBULLITIOîï, EFFERVESCENCE, FERMENTATION..

Ce sont trois termes techniques, qui ne sont point entière-

ment synonymes
,
quoiqu'on les confonde aisément. M. Hom-

berg est un des premiers qui en ait expliqué la dififérence, et

qui en ait fait l'exacte distinction. {Encijcl. V, 2i6.)

L'ébuttition est le mouvement que prend un liquitlc qui

"bout sur le feu, et il se dit, en chimie, de deux matières,

qui , en se pénétrant, font paroîtrc des huiles d'air.

L'effervescence est le mouvement qui s'excite dans une

liqueur, dans laquelle il se fait une combinaison de sub-

stances , telles qiie des acides qui se mêlent , et produisent

ordinairement de la chaleur.

La fermentation est ht mouvement interne qui s'excite de

lui-même dans un liquide
,
par lequel ses parties se décompo-

sent pour former un nouveau corps.

L'eau qui bout est en ébutUlion; le fer dans l'eau-forte fait

effervescence ; et la bière est en fermentation, (Diction, de

iAcad. sous ces ti-ois mots.)

La raison pourquoi on a confondu ces trois actions sous.Ie

nom de fermentation, est que les fermentations s'échauffent

ordinairement, en quoi elles ressemblent aux effervescences

,

et qu'elles sont pi-esqu(3 toujours accompagnées de quelque

gonflement, en quoi elles ressemblent aux ébuliitions. (Encycl.

V, 217.)

Le mot ébuUilion s'emploie dans un autre sens physique,

pour désigner cette maladie qui cause sur la peau des éle-

vures ou taches rouges. C'est une métaphore fondée sur la

ressemblance de ces élevures de la peau avec les bulles, qui

paroissent à la surface d'un liquide qui est en ébultition.

Les mots effervescence et fermentation s'emploient aussi dans

un sens figuré, mais en passant du physique au moral. L'effer-

vescence se dit du zèle subit et général des esprits, pour
quelque objet déterminé vers lequel ils se portent avec une
espèce de chaleur. La fermentation se dit de la division des es-

prits et des prétentions opposées des partis.

Il en est au moral comme au physique : Ve^ervescenne des

esprits peut être sans fermentation : mais il n'y a point de ^er-

menlation dans les esprits sans quelque effervescence. (B.)
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4o3. fCHÀNGEn, TIlO<ÎUEB, PERMUTER.

Ces trois mots désignent l'action de donner une chose pour
«ne autre

,
pourvu que l'une des choses données ne soit pas

de l'argent; car, en ce cas , il y a vente ou achat.

On échange les ratifications d'un traité; on trocfue des mar-

chandises ; on permute des bénéfices.

Echanger est du stjle noble ; troquer, du style ordinaire et

familier; permuter, du stjle de palais. (Encycl.Y, 23o.)

On échange particulièrement des marchandises, et, en gé-

néral , des valeurs j c'est propi-ement ce que le commerce fait

,

il échange. L'abbé Girard assure qu'ec/?a/jgfe se dit des terres
,

des personnes , de tout ce qui est biens-fonds
,
par exem-

ple , des États , des charges , des prisonniers : comme si on ne

le disoit pas également des denrées, des ouvrages d'industrie^

et de toutes les choses mobilières.

On troque sans doute des mai'chandises , mais proprement

des choses de service, des meubles, des effets, des bijoux,

des chevaux, des ustensiles, comme l'abbé Girard l'a observé

après l'Académie et tous les dictionnaires. Selon le diction-

naire du Commerce, le marchand dit qu'il a troqué une mar-

chandise contre une autre , lorsqu'il n'y a point eu d'argent

déboursé. On dit aussi acheter une marchandise partie comptant,

partie en troc; c'est-à-dire partie en marchandise. Ainsi le troc

se fait en nature , il exclut l'argent. Le .commerce avec les

sauvages se fait par troc.

Il n'y a point de difficultés quant aux mots permuter et per-

mutation; ils ne se disent qu'en matière bénéficiale , des titres

et biens ecclésiastiques.

Changer et échanger sont naturellement à l'égard de ces

mots comme le genre à l'égard des espèces. Ainsi, on change

un lot contre un autre , des tableaux contre des meubles , un

cheval borgne contre un aveugle : alors ce mot veut dire tro-

auer. On dit, perdre ou gagner au change, au troc, à l'échange

j

au marché. (R.)

404. ÊTRE ÉCHAPPÉ, AVOlR ÉCHAPPÉ.,

Ces deux expi-essions, que l'on pourroit croire synonymes,

ne le sont nullement. Être échappé a un sens bien différent de
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celui d'auolr échappé : le premier désigne une chose faite par

inadvertance ; le second , une chose non faite par inadver-»

tance ou par ou hli.

Ce mot m'est échappé ; c'est-à-dire
,
j'ai prononcé ce mot sans

y prendre garde.

Ce que je voulois vous dire m'a échappé, c'est-à-dire, j'ai

oublié de vous le dire; ou, dans un autre sens, j'ai oublié ce

(jue je voulais vous dire. (Encycl. V, i>3i.)

Ce n'est que relativement u la mémoire ou à l'attention,

que ces deux expressions ont une différence si marquée : car,

dans le sens propre , on dit indifféremment , selon le diction-

naire de l'Académie, de 1762, le cerf a échappé^ ou est

échappé aux chiens.

Je crois néanmoins que dans ce ças-là même il y a un choix

à faire : que quand on dit, le cerf a échappé aux chiens, c'est

pour faire entendre que les chiens ne l'ont point atteint ou

aperçu; et que
,
quand on dit , le cerf est échappé aux chiens

,

c'est pour faire entendre que les chiens l'ont vu et serré de

près, mais qu'il s'est tiré du péril par agilité ou autrement. (B.)

4o5. ÉCLAIIVCIII, EXPLIQUER, DÉVELOPPEIl.

On éclaircit ce qui étoit obscur
,
parce que les idées y*

étoient mal présentées : on explique ce qui étoit difficile à en-

tendre, parce que les idées n'étoient pas assez immédiatement

cléduites les unes des autres : on développe ce qui renferme

plusieurs idées réellement exprimées , mais d'une manière

si serrée, qu'elles ne peuvent être saisies d'un coup-d'œil.

,

{Encijcl. V, 268,)

[

Un livre qui a besoin à'éclaircissement , pour être mis à la

portée des contemporains qui parlent la même langue, prouve

par-là même que l'auteur possédoit mal ou sa langue ou sa

matière.

Il j a telle proposition qui paroit un paradoxe, parce qu'on

n'en voit pas la liaison avec les principes reçus ; vient-elle à

être expliquée, la chaine devient si sensible, qu'on est presque

honteux de n'avoir pas prévu l'explication.

Lue définition bien faite comprend si bien toutes les idées

ijui constituent l'objet déiini, qu'il ne s'agit plus que de la
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Jêi'elojrpei'jiùuvdonnev de cet objet une connoissance complète

ÊÈ entière.

Les éclaircissements répandent de la clarté ; les explications

facilitetit l'intelligence ; les développements étendent la con-

noissance.

bans un livre élémentaire , il ne faut point d'auti'es éctair-

eissement^ que l'application des principes généraux aux exem-

ples et aux cas particuliers : ces principes doivent sortir si

évidemment les uns des autres, que toute explication devienne

i«utile : l'exposition doit en êti-e faite avec tant de méthode

,

que les dernières leçons ne paroissent être, et ne soient ea
oiiet que des développements des premières. (B.)

4o6. ÉCLAIRÉ, CLAIUVOYAKT.

L'homme éclairé ne se trompe pas; il sait. Le clairvoyant ne

se laisse pas tromper; il distingue.

L'étude rend éclairé. L'esprit rend clairvoyant.

Un juge éclairé connoit la justice d'une cause ; il est

instruit de la loi oui la favorise ou qui la condamne. Un
juge clairvoyant pénètre les circonstances et la nature d'une

cause; il est d'abord au fait, et voit de quoi il est ques-

tion. (G.)

407. ÉCLAIRÉ, CL \IRVOYANT, INSTRUIT, HOMME DE GÉNIE.

Termes relatifs aux lumières de l'esprit. iLclairé se dit des

lumières acquises. Clairvoyant, des lumières naturelles : ces

deux qualités sont entre elles comme la science et la pénétra-

lion. Il y a des occasions où toute la pénétration possible ne

suggère point le parti qu'il convient de prendre ;
alors re

n'est pas assci d'être clairvoyant, il laut être éclairé; et réci-

proquement , il y a des circonstances où toute la science pos-

sible laisse dans l'incertitude; alors ce n'est pas assez d'être

éclairé, il faut être clairvoyant. Il faut être éclaire dans les ma-

tières de faits passés, de lois prescrites, et autres semblables,

qui ne sont point abandonnées à notre conjecture ; il faut être

alcirvoyant dans tous les cas où il s'agit de probabilité, et où

la conjecture a lieu. L'homme éclairé sait ce qui s'est fait :

l'homme clairvoyant devine ce qui se fera : l'un a beaucouji

lu dans les livres, l'autre sait lire dans les têtes. L'homme
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éclairé se décide par des autorités, l'homme clairvoijcuit jpai

des raisons.

Il y a cette différence entre l'homme instruit et l'homme

éclairé j que l'homme instruit connoit les choses , et que l'homme

éclairé en fait encore une application convenable : mais ils

ont de commun que les connoissances acquises sont toujours

la base de leur mérite ; sans l'éducation, ils auroient été des

hommes fort ordinaires; ce qu'on ne peut pas dire de l'homme

clalri'oyant.

Il y a mille hommes instruits pour un homme éclairé; cent

hommes éclairés pour un homme clairvoyant ^ et cent homme*

clairvoyants pour un homme de génie.

h'homme de génie crée les choses, l'homme clairvoyant en

déduit les principes , l'homme éclairé en fait l'application :

1 homme instruit n'ignore, ni les choses créées, ni les lois qu'on

en a déduites , ni les applications qu'on en a faites ; il sait

tout , mais il ne produit rien. (EncycL Y , 269. )

408. ÉCLAT, BBILLANT, LUSTRE.

L'éclat enchérit sur le brillant , et celui-ci sur le lustre. De

sorte que c'est avec raison qu'on a critiqué l'expression d'un

auteur qui a défini le je ne sais quoi , le lustre du brillant j et

qu'on a remarqué qu'il auroit également bien dit le6r/7/a/i<du

lustre; il auroit même mieux dit, s'il pouvoit y avoir du
mieux dans ce qui est absolument mauvais. Mais ces mots ne

sont pas faits pour être sous le régime l'un de l'autre : on ne

dit pas l'éclat du brillant, ni le brillant du lustre ; encore moins

le lustre du brillant, et le brillant de Véciat. Il faut opter pour

l'un des trois, selon le goût ou la force de ce qu'on veut ex-

primer ; ou si l'on veut les appliquer tous au même sujet

,

il faut que ce soit sans régime et par forme de gradation , en

disant, par exemple, d'une étoffe, qu'elle a du lustre ^.à\x

brillant, et même de l'éclat.

Les couleurs vives ont plus d'éclat que les couleurs pâles.

L'es couleurs claires ont plus de brillant que les couleurs

brunes. Les couleurs récentes ont plus de lustre que les cou-

leurs usées.

n semble que l'éclat tienne du feu
,
que le brillant tienne de

la Tumière, et que le lustre tienne du poli.

Diet. des Syaonyme». l,\. 2^li ,.*



362 ÉCLIPSER.

On ne se sert guère du mot lustre que dans le sens littéral

,

pour ce qui tombe sous la vue; mais on emploie quelquefois

celui d'éc-/af^ et encore plus souvent celui de brillant dans le

sens figuré
,
pour le discours et les ouvrages de l'esprit. Étant

considérés dans un sens, il me paroit que c'est par la véi-ité, la

force et la nouveauté des pensées, qu'un discours a de \ éclat
-^

qu'il a du brillant par le tour et la délicatesse de l'expression -,

et que c'est par le choix des mots^ la convenance des termes

,

et l'arrangement de la phrase, qu'on donne du lustre h. ce

qu'on dit. (G.)

409. ÉCLIPSER, OBSCURCin.

Ces deux mots ne sont synonymes qu'au sens figuré ; ils

diffèrent alors en ce que le premier dit plus que le second. Le

faux mérite est obscurci par le mérite réel, et tc///>5e par le mé-

rite éminent.

On doit encore observer jque le mot éclipse signifie un obs-

curcissement passager, au lieu que le mot éclipser, qui en est

dérivé , désigne un obscurcissement total et durable comme
dans ce vers :

Tel brille au second rang, qui s'éclipse au premier. Volt.

(EHcyc/.,V, 298.)

4io. économie, ménage, épargne, PARCIMOHIE.

Economie désigne une ordonnance , la juste distribution

des parties d'un tout, le prudent et bon emploi des choses.

Ainsi , on dit l'économie de la nature , de la Providence ; l'éco-

nomie légale, évaugélique; l'économie politique, rurale ; l'eco-

nomie d'un discours, d'un poème; l'ecortomie du temps , des

talents , etc. Son idée principale est donc celle d'ordre et

d'harmonie en grand; ménage se restreint aux choses domes-

tiques , à la dépense , au régime intérieur de la maison.

Epargne se dit proprement de la chose épargnée : je ne sais

pas pourquoi le trésor public ne s'appelle plus épargne comme
autrefois. On dit épargne de temps , de peine , etc. Parcimonie

n'a qu'une idée précise et, un emploi invariable. C'est une

sorte de manière ou une attention très-particulière à épargner.

L'épargne s'étend en général sur toutes les sortes de dépenses

sm- lesquelles il y a des suppressions ou des réductions à faire.
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"La. parcimonie s'exerce et s'attache aux plus petites dépenses

ou aux plus petits retranchements dans les grandes. L'Acadé-

mie observe que ce mot n'est guère d'usage que dans le style

soutenu.

L'économie convient surtout aux fortunes considérables
; le

me/jafle, aux fortunes ordinaires; l'e/jflrgf/ie^ aux fortunes va-

riables; la parcimonie , aux fortunes chétives.

C'est aux maris à être les économes des biens de la commu-

nauté ; c'est aux femmes à être ménagères.

L'économie fait seule la richesse d'un Etat. Le ménage fait

les maisons stables et honorables. L'épargne fait les fonds des

ras fortuits ou extraordinaires. La. parcimonie fait le pécule de»

pauvres.

L'économie ordonne souvent de grandes dépenses et en

fournit les moyens. Le ménage a ses moyens bornés et les

oblip-e à suffire à sa dépense. L'épargne gagne sur ses moyens

et prolonge la .dépense. La parcimonie tire un petit droit sur

tout objet de dépense et s'en fait un moyen. (R.)
,

4"!!. ÉCniTEAU, épighAphe, inscriptioiî.

Il y a de la diflPérence entre ces trois mots. L'écr'Ueau n'est

qu'un morceau de papier on de carton sur lequel on écrit

quelque chos« en grosses lettres
,
pour donner un avis au pu-

l)liG. L'inscription se grave sur la pierre, sur le marbre, sur

des colonnes, sur un mausolée, sur une médaille , ou sur

nuclque autre monument public
,
pour conserver la mémoire

dune chose ou d'une personne. [Encijcl. , V. 357-)

L'épigraphe est une sentence courte, placée au ])as d'une

estampe ou à la tête d'un livre
,
pour en désigner le sujtt ou

l'esprit. (B.)

Les écriteaux sont faits pour étiqueter les boîtes des épi-

ciers , ou autres détailleurs
,
pour servir d'enseignes aux

maitres d'écriture, etc.; les inscriptions j pour transmettre

l'histoii-e à la postérité; et les épigraphes , pour l'intelligence

d une estampe ou l'ornement d'un livre. (Encijct. ^ Y, 36y.)

Il seroit à souhaiter, comme l'abbé Dubos l'a fort bien re-

marqué
,
que les peintres

,
qui ont un si grand intérêt à nous

faire connoitre les personnages dont ils veulent se servir pour

nous toucher ^ accompngnnssent toujours leurs tableaux
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d'Listoiie cVune courte épigraphe. Les trois quarts des specta-

teurs
,
qui sont d'ailleurs très-capables de rendre justice à

l'ouvrage, ne sont pas assez lettrés pour en deviner le sujet;

ces sujets sont souvent pour eux une belle personne qui plaît,

mais qui parle une langue qu'ils n'entendent point; on s'en-

nuie bientôt de la regarder
,
parce que la durée des plaisirs

où l'esprit ne prend point de part est bien courte. {Encijct.

,

V, 794-) ï*our ce qui est des sentences que l'on met à la tête

des livres , ces épigraphes ne sont pas toujours justes , et pro-

mettent quelquefois plus que l'auteur ne donne : on ne court

jamais de risque à en choisir de modestes. \Ibld.)

La célèbre Phryné offrit de relever les murailles de Thèbes,

à condition qu'on gravât à sa gloire cette inscription: Alexan-

DER DiRriT", sED MERETRix Phryne fecit. (Alexandre a détruit

les murs de Thèbes , et la courtisane Phryné les a rebâtis.)

Voilà où le mot inscription est à sa place : mais ce n'est pas

bien parler que d'avoir employé ce terme dans une des bonnes

traductions du nouveau Testament , où l'on s'expi'ime ainsi ;

(c Ils marquèrent le sujet de la condamnation de Jésus-Christ

dans cette inscription , qu'ils mirent au-dessus de sa tête : Ce-

LTjï-ci EST lE Roi des Juifs. » Il falloit se servir dans cet en-

droit du mot écriteau au lieu d inscription. La raison du terme

préféré par les traducteurs vient peut-être de ce qu'ils ont

considéré l'objet plus que la nature de la chose : ce n'étoit réel-

lement cju'un écriteau- les Juifs traitèrent en cette occasion

linnocence même comme le crime '. (Ibid. SSy.)

4 12. ÉCniVAIN, AUTEUR.

Ces deux mots s'appliquent aux gens de lettres qui don-

nent au public des ouvrages de leur composition. Le premier

ne se dit que de ceux qui ont donné des ouvrages de belles-

lettres , ou du moins il ne se dit que par rapport au style. Le

second s'applique à tout genre d'écrire indifféremment; il a

plus de rapport au fond de 1 ouvrage qu'à la forme ; de plus

,

il peut se joindre par la particule de, au nom des ouvrages.

* Le Père Bouhours avoit maïqué la différence des mots écriteau

et inscription (Rcirarq. nouv. t. II, p. l64}. On n'a fait ici que l'e'-

tendre et y ajouter épigraphe. {B.]
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Racine , Voltaire , sont d'excellents écrivains : Corneille

est un excellent auteur. Descartes et Newton sont des auteurs

célèbres: ïauteur de la Recherche de la Vérité est un é'crit^ain

du premier ordre. {Encyci, V, 872.)

4l3. ÉDUQUER, ÉLEVER.

Quoi qu'on en dise , educfuer est dans les formes et selon le

génie de la langue. Il est si peu étrange, que tout le monde

l'entend sans explication. Le mot éducation le suppose et l'in-

voque ; car l'éducation est littérairement l'action àéduquer; el

il est naturel et raisonnable d'emprunter du latin le verbe d'où

le substantif est tiré
,
quand on a emprunte le substantif

morne lire de ce verbe.

Elever, employé à tant d'usages divers, n'a qu'une foible

énergie pour déterminer l'idée propre d'éducation , comme
educare chez les Latins. L'idée d'éducation seroit propre au

mot éduquer, comme il l'est au latin educare.

Elever se dit des animaux domestiques , ainsi que des

hommes : éduquerne s'applique qu'aux 'hommes. (R.)

i

4l4- EFFACER, RATURER, RAYER, BIFFER.

Ces mots signifient l'action de faire disparoître de dessus

un papier ce qui est adhérent à sa surface. Les trois derniers

ne s'appliquent qu'à ce qui est écrit ou imprimé; le premier

peut se dire d'autre chose , comme des taches d encre , etc

Rayer est moins fort qu'effacer- et effacer que raturer.

On raie un mot en passant simplement une ligne dessus; on

l'efface, lorsque la ligne passée dessus est assez forte pour em-

pêcher qu'on ne lise ce mot aisément : on le rature, lorsqu'on

l'efface si absolument, qu'on ne peut plus lire , ou même lors-

qu'on se sert d'un autre moyen que la plume , comme d'un

canif , d'un grattoir , etc.

On se sert plus souvent du mot rayer que du mot effacer,

lorsqu'il est question de plusieurs lignes : on dit aussi qu'un

écrit est fort raturé, pour dire qu'il est plein de rature^ j c'est-

à-dire , de mots effacés.

Le mot rayer s'emploie en parlant des mots supprimés dans

un acte, ou d'un nom qu'on a ôté d'une liste, d'un tableau , etc.

Le mot biffer est absolument du style d'arrêt; on ordonne, en

3i.
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parlant d'un accusé

,
que son éciou soit biffé. Enfin , effacer

est du stjle noble , et s'emploie en ce cas au figuré ; effacer le

souvenir, etc. (Encycl.^Y, 4o3.)

4l5. EFFECTIVEMENT, EN EFFET.

Ces deux mots diffèrent : i® en ce que le second est plus

d'usage dans le style noble; et le premier, dans la conver-

sation ;
20 en ce que le premier sert seulement à appuyer une

proposition par quelque preuve ; et que le second sert de plus

à opposer la réalité à l'apparence. On dit : « Il est vertueux en

apparence, et vicieux en ey^t. (Encycl.Y, 4o40

Je cï-ois qu'effectivement peut très-bien être opposé à fcti-

vement, comme effectif l'est à fictif. Les exemples suivants le

prouvent..

Une armée de trente mille hommes , selon les rôles , n'est

souvent pas effectivement de vingt mille. Mon portrait , c'est

moi , mais ce n'est pas moi effectivement , ce n'est que ma re-

présentation.

Effectivement est donc opposé à la fiction ou à la feinte ; il

marque la réalité physique, l'existence effective. En effet

peut s'opposer à l'apparence; il indique alors le fond des

choses , leur état interne ou caché. Ainsi l'on dit que l'hypo-

crite , vertueux en apparence , est vicieux en effet ou dans le

fond.

Effectivement est une affirmation ou une confirmation que

la chose annoncée est, qu'elle est l'éelle, positive, effectuée. En

effet marque une preuve , une confirmation , une explication
,

un développement de la proposition , du raisonnement , du

discours précédent , de quelque espèce que ce soit.

Effectivement est formé d'effectif, ive , qui effectue, réduit

en acte, exécute, accomplit, etc. : il désigne donc proprement

la production , la réalité , l'existence ,' l'exécution , l'accom-

plissement , la chose comme effective , ou la chose comme
effectuée.

En effet signifie proprement dans le fait , selon le fait, dans

la vérité du fait ou des choses^, véritablement , selon ce qui

est : il désigne plutôt une vérité de fait, une vérité fondée sui

un fait', conforme à la chose ou à l'état de la chose , rêvera

,

comme disent les Latins , fet par-là il devient plus proj.re à
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désiqn^v la vérité de la proposition, tandis qu'effectivement

l'est plus pour marquer la réalité de la chose même.

Je vous demande si en effet vous êtes guéri de votre ma-

ladie ; c'est-à-dire , â'il est vrai que vous soyez guéri : vous

me répondez que vous êtes effectivement guéri, c'est-à-dire que

votre guérison est effectuée et réelle. (R.)

4l6. EFFIGIE, IMAGE, FIGURE, POnxn'AlT.,

L'effî^jie est pour tenir la place de la chose même. Vimage

est pour en représenter simplement l'idée. La /igf«re est pour

en montrer l'attitude et le dessin. Le portrait est uniquement

pour la reflssemblance.

On pend en effigie les criminels fugitifs. On peint les imaaes

de nos mystères. On a fait des f(jures équestres de nos rois. On

grave les portraits des hommes illustres.

Effigie et portrait ne se disent, dans le sens littéral, qu'à

l'égard des personnes. Image et figure se disent de toutes sortes

de choses.

Portrait se dit dans le sens figuré pour cei'taines descrip-

tions
,
que les orateurs et les poètes font, soit des personnes,

soit des caractères ou des actions.

Image se prend aussi dans le même sens ; mais le but qu'on

se propose dan»» les images poétiques, c'est l'étonnement et la

surprise , au lieu que, dans la prose, c'est de bien peindre les

choses : il y a pourtant cela commun
,
qu'elles tendent à

émouvoir dans l'un et l'autre genre '. Enfin image se dit en-

core, au figuré, des peintures qui se font dans l'esprit par

l'impression des choses qui ont passé par les sens, h'image des

affronts qu'on reçoit ne s'eiTacc point sitôtl de la mémoire.

{Encijd.^lU, i53.)

* Le portrait , oratoire ou poétique , est une description de'tailleV,

de toutes les parties de l'objet qu'on veut peindre; on le fait de pro-

pos délibéré, h'image ne peint qu'un trait, mais vivement; elle paroît

plutôt un coup de pinceau échappé par hasard que produit à dessein.

Le portrait est un ve'ritable tableau à demeure, qui peut être consi-

déré à loisir et en détail : Yimage est un trait de^ressemblance vigou-

reux , mais passager ; c'est comme une apparition momentanée. Il y a

beaucoup de portraits dans La Bruyère. Les fables de La Fontaine

sqat pleines d'images. (B.j
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4 I 7. EFFRAYANT," ÉPOCTANTABLE , EFFROYABLE ,'TERniBLE.

Ces mots désignent en généiial tout ce qui excite la crainte

effrayant est moins fort cpi'épouvantabte ^ et celui-ci moin

fort (ju'effroyablej par une bizarrerie de langue, épouvanV

étant au contraiie plus fort qu'effrayé ^. De plus, ces troi:

mots se prennent toujours en mauvaise part; et terrible peu

se prendre en bonne part , et supposer une crainte mêlée d<

respect.

Ainsi, on dit, un cri effrayant ^ un bruit épouvantable , un

monstre effroyable, un Dieu terrible.

Il y a encore cette différence entre ces mots
, qu'effrayant

et épouvantable supposent un objet présent qui inspire de la

crainte , effroyable, un objet qui inspire de l'horreur, soit par

la crainte, soit par un autre motif, et que terrible peut s'ap-

pliquer à un objet non présent.

La pierre est une maladie terrible; les douleurs qu'elle!

cause sont effroyables; l'opération est épouvantable à voir; les'

Seuls préparatifs en sont e^ra(/a/iif. (Ertct/c/. V, 4*^0

418. EFFRONTÉ, AUDACIEUX, HARDI.

Ces trois mots désignent en général la disposition d'une

âme qui brave ce que les autres craignent. Le premier dit plus
^

que le second , et se prend toujours en mauvaise part , et le

second dit plus que le troisième, et se prend aussi presque

toujours en mauvaise part.

L'homme effranté est sans pudeur; l'homme audacieux, sâns

respect ou sans réflexion
; l'homme hardi, sans crainte.

La hardiesse avec laquelle on doit toujours dire la vérité ne

doit jamais dégénérer en audace, et encore moins en effron-

terie.

Hardi se prend aussi au figuré : une voûte hardie. Effronté

ne se dit que des personnes; hardi et audacieux se disent des

personnes, des actions et des discours. (Encycl. Y, 4» 2.)

^ Il n'y a rien là de bizarre, puisque épouvantable est plus fort

q\ effrayant. Pomqaoi seroit-il bizarre qu^effroyable dit plus (]y,e

ïan etfaiitre? (B.)
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419. ÉGALER, ÉGALISZHo

Au jugement de M. de Voltaire , c'est un barbarisme de

mot que de dire égaliser pour égaler les fortunes. Cependant

égaliser est un mot français qui se trouve dans tous les diction-

naires , à la vérité comme un mot vieux, La critique mcme
sembleroit prouver qu il n'est pas absolument inutile- enfin

,

il est resté au palais.

Êgal'ser a une idée propre bien distincte , et diflfe'rente de

l'idée propre d'egrfl/er. Parsasimpletermi'naison verbale, égaler

signifie proprement être ou mettre à 1 égal d'un autre, etc.
;

et, par la terminaison composée, e^a/iier signifie rendre égal,

plein, uni, semblable, pareil, etc.; comme aiguiser rendre

aigu, vo/afi//ier rendre volatil, etc. Les deux terminaisons sont

très-diflférentes : l'une marque purement l'état de la chose , ce

qu'elle est; l'autre une action, ce qu'on fait de la chose.

Egaliser rend, à la lettre, les verbes latins exœcjuare, in-

œrjuare , eic : égaler ne xend que la valeur du verbe simple

aijuare.

Dans sa valeur propre , le mot égaler a un sens exclusif; le

mot égaliser ne sauroit le suppl 'cr. Ainsi l'on doit dire avec

"Vaugelas
,
qu'Alexandre s'étoit proposé d'égaler en tout la

gloire de Bacchus ; avec La Brujère
,
que Corneille ne peut

être égalé dans les endroits où il excelle , etc.

Égaler , lorsqu'il est secondairement pris et employé dans

le sens d'égaliser, exprime, d'une manière vague et indéter-

minée, l'action de travailler à mettre de niveau, sur la même
ligne. Les Latins distinguent par les composes d'œguare, dif-

férentes manières d égaliser , en retranchant d'un côté j ou en

ajoutant de 1 autre , ou en appareillant deux choses diffé-

rentes , etc. Egaliser exprimera ces difFéi'entes manières
, et en

général l'intention , un soin particulier, un travail , le travail

propre de faire disparoitre les inégalités notables d'une chose,

et particulièrement celui d'établir l'égalité entre deux choses

qui sont faites pour être égales ;, et qui ne l'étoient pas; ou
encore celui de diviser une masse en portions égales ; et

c'est sons ce dernier aspect que les jurisconsultes nous le pré-,

sentent en disant égaliser les lots , faire les |^arts égales. (R.)
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420. ÉGARDS, MÉrSAGEMENTS , ATTENTIONS, CIHCONSPECTIOS.

Ces mots désignent en général la retenue qu'on doit avoir

dans ses procédés. Les égards sont l'effet de la justice; les mé.

na^ements , de l'intérêt; les attentions, de la reconnoissance ou

de l'amitié; la circonspection, de la prudence.

On doit avoir des égards pour les honnêtes gens ; des me-

/iflg^ewe/2i5 pour ceux de qui on a besoin: des attentions pour,

ses parents ou ses amis
; de la circonspection avec ceux avec

qui l'on traite.

Les égards supposent dans ceux pour qui on les a, des qua-

lités réelles; les ménagements , de la puissance ou de la foi-

blesse; les attentions , des liens qui les attachent à nous ; la

circonspection , des motifs particuliers ou généraux de s'en

défier. {Encyct.Y, ^i5.)

M, d'Alembert joint à ces mots celui de circonspection. Il

me semble néanmoins que circonspection marque proprement

une qualité, ou l'exercice d'une qualité du genre de la pru-

dence; au lieu que les égards ^ les ménagements , les atten-

tions , ne sont que des manières d'agir, des sortes de soins,

des procédés qui tendent à témoigner à quelqu'un des senti-

ments convenables et favorables , surtout la crainte de faire

quelque chose qui lui déplaise (idée commune de ces syno-

nymes). On a des égards, des ménagements , des attentions , et

non de la circonspection, pour une personne : circonspection

sera mieux considérée comme synonyme de retenue.

Égard est de la même famille que regard, comme l'Acadé-

mie l'a observé , avec le même sens propre et primitif; et le

regard n'est que la duplication de l égard. On a dit au regard

pour à l'égard. 'L'égard consiste propi-ement à regarder les per-

sonnes sous certains aspects ou certains rapports ; à regarder

à la manière dont il convient de les traiter à cet égard; à

garder dans nos actions et dans nos procédés les mesures

que la raison, l'équité , la bienséance, les convenances , nous

prescrivent envers elles , à cei-tains égards. Ainsi
,
par exem-

ple , en considération de la pauvreté ou de l'infortune de

quelqu'un, nous aurons pour lui des égards , et nous nous re-

lâcherons de nos droits rigoureux contre lui.

JL'idée de mtnaceinent est d^ faire moins (minus agere^ qu'on
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no poun'oit; d'épargner, d'en user avec modération, réserve

et retenue. Nous ménageons les personnes comme nous ména-

geons nos biens. Nous usons de mênagemenls dans nos procé-

dés , comme de mé/ia^e dans nos dépenses, en épargnant, en

nous modérant, en nous contenant. 'Nous traitons les per-

sonnes avec ménagement, comme nous manions avec ménage-

ment les objets ou casuels ou dangereux , tels que des vases

fragiles ou des armes tranchantes.

J'ai dit ailleurs ({n'atlention exprim3 Yacùon et l'effort d'ua

esprit tendu à, vers un but, un objet. Les attentions sont des

marques et des témoignages de l'attention particulière que l'on

fait aux personnes dont on est occupé : elles consistent dans

des soins officieux qui leur prouvent l'envie de leur procurer

des agréments ou des avantages , de contribuer à leur satis-

faction , de leur plaire et de leur inspirer des sentiments fa-

vorables.

Il seroit grossier et dur de manquer d'égards ; mal avisé ou

brutal de manquer de ménagements ; inconséquent ou malhon-

nête de manquer d'attentions lorsqu'il en faut.

Il V a la science des égards , que l'usage du monde nous ap-

prend ; il y a l'art des ménagements ,
qui exige surtout la con-

noissance des hommes ; il y a le choix des attentions j sur lequel

la délicatesse ou la finesse de l'esprit nous éclaire. (R.)

/j^i- l'égoïste., l'homme personnel.

Ij'égoiste et l'homme personnel ont été mis récemment sur le

théâtre , et on les a regardés comme un seul et même person-

nage. Il me semble néanmoins qu'avec un air de ressem-

blance, ils se distinguent facilement par des traits bien

marqués.

L'égoïste est l'homme qui parle sans cesse de lui , ou qui dit

toujours moi, latin ego. L'homme personnel est celui qui rap-

porte tout à lui, à sa per50Hne^ ou qui n'est conduit que par

son intérêt personnel. Moi, est certainement de l'homme qui

parle; ainsi l'égoïste parle de lui. Personnel exprime la qualité

de personne ou la personnalité : ce mot désigne donc la per-

sonnalité de l'agent.

Egoiser signifie certainement parler de soi , se citer soi-

même à tout propos , jamener le discours à soi : c'est dans ce
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sens que les critiques ont reproché aux deux Scaliger à'égoisir

dans leurs ouvrages comme dans les assemblées. MM. de Port-

Rojal ont inventé le mot à'égoïsme pour exprimer, dit-on, cet

excès d'amour-propre qui consiste à parler trop de soi , à se t*

citer ou rapporter tout à soi.

Ainsi donc Végoïste ne parle que de lui , et l homme pers'on-^

nel ne songe qu'à lui. Le premier se met toujours au milieu

de la scène, et le second au centre des choses. L'un, tout

occupé de lui-mi-me , veut vous occuper Se lui -, l'autrQ, quel-

quefois occupé de vous, ne s'en occupe que pour lui. L'amour-

propre de l'égoïste est plus vain; l'amour-propre de l'homme

personnel est plus profond. Le premier est ridicule, le second

est redoutable. (R.)

422. ÉtAGUER, EArONDE».

Elaguer signifie proprement couper, retrancher; émonder

signifie nettoyer, approprier. Leur signilî,cation usitée est celle

d'éclaircir ou de dégarnir un arbre. Elaguer un arbre, c'est en

retrancher les branches superflues et nuisibles , soit à son dé-

veloppement , soit à la nourriture des branches fécondes.

Émonder un arbre , c'est le rendre propre et agréable à la vue

par la soustraction de tout ce qui le gâte et le défigure , bois

mort , chicot , mousse
,
gomme , etc. Emonder a surtout un

objet d'agrément; élaguer, un objet d'utilité. En élaguant

l'arbre, on le soulage; il en est plus fécond :' en Vémondant,

on le débarrasse ; il en est plus paré.

h'élagage tombe plutôt sur les grosses branches ; l'émoa-

dage sur les branches menues. L'arbre seroit suffoqué et épuise

par les premières ; il est déparé et hérissé par les autres.

On dit figurément élaguer un discours , un poème , un ou-

nage d'esprit
,
par la raison qu'il peut j avoir dans ces

ouvrages des inutilités , des superfluités , une vaine surabon-

dance qui en affoiblit ou en ôte le prix ; mais on ne dit pas

les émonder, par la raison qu'il ne s'agit pas de les rendre

propres et nets.

On dit émonder des graines et autres choses semblables

,

que l'on n'élague certainement pas, parce qu'il ne s'agit que

de les monder, de les nettoyer, de les dépouiller de leur peau,
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de leur ctiveloppe, et autres parties nuisibles ou inutiles pour

l'objet (ju'on se propose. (R.)

423. ÉLARGISSEMENT, ÉLAR GI3SU RE.'

Tous deux annoncent une augmentation de largeur; mais

le premier a rapport à la largeur de l'espace, et le second à

celle de la matière.

Ainsi l'élargissement se dit de tout ce qui devient plus

spacieux, plus étendu en largeur; d'un canal , d'une rivière,

d'un cours, d'une promenade , d'un jardin, d'une maison
,'

'd'un chemin. Etargissure se dit de ce qui est ajouté pour

élargir , et ne se dit que des meubles et des vêtements; d'un

rideau, d'une portière, d'un drap, d'une ^chemise , d'un«

camisole, d'une veste , d'une robe , etc. (B.)

424. ÉLECTION, CHOIX.

Ces deux fermes ont été comparés par l'abbé Girard , en

tant qu'ils marquent l'action de se déterminer pour un sujet

plutôt que pour tout autre.

Quelquefois ils se rapportent au sujet sur qui est tombée la

détermination. Ce qui les distingue alors, selon le P. Bou-

hours , c'est c^u'électlon se dit d'ordinaire dans une signifi-

cation passive, et cfioix dans une signification active : Vétectlon

d'un tel marque celui qui a été élu; le cUoix d'un tel marque

celui qui choisit.

Après la mort d'Auxence, archevêque de Milan, les évêques

et le reste du clergé s'assemblèrent pour lui nommer un suc-

cesseur ; et le peuple , dont le consentement étoit requis
, y

fut appelé. Les ariens nommoient un homme de leur secte; les

catholiques en vouloient un de leur communion. La dispute

alloit devenir une sédition , lorsqu'Ambroise
,
gouverneur

de la province et de la ville, averti de ce désordre, vint à

l'église pour l'empêcher. L'assemblée s'étant réunie tout d'un

coup, demanda Ambroise pour son pasteur. Il eut beau repré-

senter que le choix d'un évêque devoit se faire par un mou-

vement du Saint-Esprit, et non par un caprice populaire, il

fut nommé
; et l'empereur Valentinien

,
jugeant qu'on ne

pouvoit donner trop d'autorité à un homme de bien , agréa

et confirma son élection.

.nici. des SynonjiAes.' î. 32.
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h'électioU) en quelque sorte miraculeuse, d Ambroise pour

le gouvernement de l'église de Milan, justifia le choix cj^uq le

prince en avoit fait pour gouverner la province,. (B.)

425. ÉLÉGANCE, ÉLOQUENCE.

Je crois que Véléçjance consiste à donner à la pensée un

tour noble et poli , et à la rendre
,
par des expressions cbâ-

tiées , coulante et gracieuse à l'oreille
;
que ce qui fait l'élo-

quence est un tour vif et persuasif , rendu par des expressions

hardies , brillantes et figurées , sans cesser d'être justes et

naturelles.

L'élégance s'applique plus à la beauté des mots et à l'ar-

rangement de la phrase. L'éloquence s'attache plus à la force

des termes et à l'ordre des idées. La première, contente de

plaire , ne cherche que les grâces de l'élocution ; la seconde
,

voulant persuader , met du véhément et du sublime dans le

discours. L'une fait les beaux parleurs , et l'autre les grands

orateurs. (G.)

426. ÉLÎ:VE, DISCIPLE, ÉCOLIER.

Ces trois mots s'appliquent en général à celui qui prend

des leçons de quelqu'un. Voici les nuances qui les dis-

tinguent :

Un élève est celui qui prend des leçons de la bouche du

maître. Un disciple est celui qui en prend des leçons en lisant

ses ouvrages, d^ qui s attache à ses sentiments. Ecolier ne se

dit , lorsqu'il est seul
,
que des enfants qui étudient dans les

collèges : il se dit aussi de ceux qui étudient sous un maître

un art qui n'est pas mis au nombre des arts libéraux, comme
la danse, l'escrime, etc.; mais alors il doit être joint avec

-

quelque autre mot qui désigne l'art ou le maître.

Un maître d'armes a des écoliers ; un peintre a des élèves
;

Newton et Descartes ont eu des disciples^ même après leur

mort.

Élève est du stjle noble ; disciple l'est moins , surtout en

poésie ; écolier ne l'est jamais. ( Encyclop. , V , SSy.)

Le terme d'écolier suppose que l'on reçoit des leçons ré-

glées, ou que l'on a besoin d'en recevoir, simplement pour

apprendre ce que l'on ne sait pas : ainsi tous ceux qui ont
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des maîtres pour en recevoir des leçons suivies sur quelque

objet, sont écoliers; l'âge n'y fait rien. Le terme d'élève sup-

pose que l'on reçoit ou qu'on a reçu des instructions plus dé-

taillées ,
pour pouvoir exercer ensuite la même profession

,

soit en la pratiquant , soit en l'enseignant : ainsi , les maîtres

de danse , d'es«rime , d'équitation , etc. , ont des écoliers a qui

ils enseignent de leur art ce qui est jugé convenable à une

belle éducation ; mais ceux qu'ils forment pour devenir maî-

tres comme eux, sont leurs élèves. Le terme de disciple ne sup-

pose que des adhésions aux sentiments du maître , sans rien

indiquer de la manière dont on en a pris connoissance.

On enseigne des écoliers; on forme des élèves; on se fiiit

des disciples.

L'état d'écolier est momentané; celui d'e/èi'e est permanent;

celui de disciple peut changer. On n'est plus écolier quand on

sait ce qu'on vouloit apprendre, ou même quand on ne fait

plus profession de l'étudier. On est é/èi'e^ non-seulement tandis

que l'on est dirigé par des leçons expresses pour un état qui

en est la fin, mais même api-ès que l'institution est consommée.,

On n'est disciple que par adhésion aux sentiments d'autrui
;

on cesse de l'être en renonçant à ces sentiments. Aussi saint

Paul , après avoir été un disciple très-zélé de la Synagogue

,

l'abandonna et clrevint un disciple encore plus zélé de Jésus-

Christ. (B.)

427. ÉLOCUTION, DICTION, STYLE.

Ces trois termes servent à exprimer la manière dont les

idées sont rendues : avec cette différence, que les deux der-

niers sont restreints à la manière de rendre les idées, abstrac-

tion faite des idées ; et le premier renferme les idées et la ma-

nière de les rendre.

Le stijle a plus de rapport à l'auteur; la <:/ic//o/i, à l'ouvrage;

etVèlocution^ a l'art oratoire. On dit d'uiî auteur, qu'il a un

bon style, pour faire entendre qu'il possède l'art de rendre ses

idées; d'un ouvrage, que la diction en est bonne, pour ex-

primer qu'il est écrit d'une manière convenable à son genre
;

d'un orateur, qu'il a une belle élocullon , pour signifier qu'il

écrit bien.

On peut dire de Balzac, qu'il a un bon style, mais que Sa
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diction n est pas assez conforme au genre qu'il a traité, et

qu'enfin son élocution n'est pas toujours celle qui convient à

l'éloquence. ( Considérations sur les ouvrages d'esprit. )

Il semble qu'à partir même des notions que l'on a po-^

sées ici comme fondamentales , le terme à'élocution est gé-

nérique; les deux autres sont spécifiques, et caractérisent

l'expression par les deux points de vue diflférents que l'on va

marquer. (B.)

Diction ne se dit proprement que des qualités générales et

grammaticales du discours; et ces qualités sont au nombre de

deux; la correction et la clarté. Elles sont indispensables

dans quelque ouvrage que ce puisse être , soit d'éloquence ,'

soit de tout autre genre : l'étude de la langue et l'habitude

d'écrire les donnent presque infailliblement
,
quand on cher-

che de bonne foi à les acquérir*

Stijle, au contraire, se dit des qualités du discours, plus

particulières
,
plus difficiles et plus i-ares

,
qui marquent le

génie et le talent de celui qui écrit ou qui parle : telles sont

la propriété des termes , l'élégance , la facilité , la précision

,

l'élévation , la noblesse , l'harmonie , la convenance avec le

sujet , etc. Nous n'ignorons pas néanmoins que les mots

style et diction se prennent souvent l'un pour l'autre , surtout

parles auteurs qui ne s'expriment pas sur ce sujet avec une

exactitude rigoureuse; mais la distinction que nous venons

d'établir ne nous paroit pas moins réelle. ( Encijct. , V , Sao. )

Le stijle de La Bruyère
,
plein de tours admirables et d'ex-

pressions heureuses et nouvelles , seroit un pai-fait modèle en

cette partie de 1 art, s'il en Rvoit toujours i-especté assez les

bornes, et si ,
pour vouloir être trop énergique , il ne sortoit

pas quelquefois du naturel. C'est ainsi qu'en juge M. l'abbé

d'Olivet dans son Histoire de l'Académie française} et j ose

ajouter que, quant à la diction, il s'j trouve quelquefois des

tours incorrects et nuisibles à la clarté : mais ce jugement

n'empêche pas qu'on ne doive vegarderlesCarac/èrejduThéo-

phraste moderne comme un livre excellent , même en ce qui

concerne Vélocution. (B.)
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428. ÉLOGE, LOUANGE.
.9.

<< Ces deux mots expriment également un témoignage hono-

rable, conçu en des termes qui marquent i 'estime. » (B.)

« Us diflfèrent, à plusieurs égards, l'un de l'autre: louange,

au singulier et précédé de l'article la, se prend dans un sens

absolu; éloge, au singulier, et précédé de l'article le, se prend

dans un sens relatif : ainsi l'on dit la louange est quelque-

fois dangereuse j l'éloge d'une telle personne est juste, ou-

tré, etc. »

Louange, au singulier, ne s'emploie guère avec le mot une^

on dit un éloge plutôc qu'une louange : du moins, en ce cas,

louange ne se dit guère que lorsqu'on loue quelqu'un d'une

manière détournée et indirecte; exemple : Tel auteur a donné

une louange bien fine à son ami *.

« Il semble aussi que lorsqu'il est question des hommes
,

éloge dise plus que louange; Su moins en ce qu'il suppose plus

de titres et de droits pour être loué. On dit de quelqu'un qu'il

a été comblé d'éloges, lorsqu'il a été loué beaucoup et avec

justice; et, d'un autre, qu'on l'a accablé de louanges, lors-

qu'on l'a loué avec excès et sans raison ^.

(( Au contraire , en parlant de Dieu , louanges signifie plus

qu'éloge; car on dit les louanges de Dieu.

<c Eloge se dit encore des harangues prononcées, ou des ou-

vrages imprimés à la louange de quelqu'un : éloge funèbre
,

éloge historique , éloge académique.

(( Enfin, ces mots diffèrent aussi par ceux auxquels on les

joint : on dit faire l'éloge de quelqu'un, et chanter les /oma/i/jcs

de Dieu. (Encycl. , V, 1127.)

« Il me semble que l'éloge est un témoignage honorable

^ Je crois qu'en toute occasion on peut dire une louange, dès

qu'on ajoute une épitliète propre h spécifier : une louange fine, déli-

cate, grossière, directe, indirecte, juste, injuste, déplacée, outrée, etc.|

il n'en est pas autrement du mot éloge. (B.)

2 Dans ces deux exemples, la différence vient des mots comblé et

accablé, et non pas des mots éloges et louanges. On diroit également

comblé de louanges et accablé d'éloges ; on trouve le premier dans

le Dictionnaire de l'Académie : la distinction que l'on établit ici paroil

donc nulle ou peit fondée. (B.) '
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rendu à quelque objet envisagé sous un point de vue particu-

lier; et que la louange est un témoignage honorable rendu

sans restriction.

« Voilà pourquoi nous chantons les louanges de Dieu

,

parce que rien n j est répréhensible ou médiocre; et que nous

donnons des éloges aux hommes, pai-ce qu'il y a du choix à

faire , et que le bon y est mêlé de mauvais. C'est pour cela

aussi que la louange est dangereuse pour les hommes
,
parce

qu'elle peut persuader faussement à leur amour-propre qu'ils

sont irréprochables à tous les égards; et que les éloges dispen-

sés à propos sont des avis indirects du choix que l'on fait

pour louer. » (B.)

"L'éloge est le témoignage avantageux que l'on rend au mé-

rite , le suffrage qu'on lui donne, le jugement favorable

qu'on en porte. La louange est l'hommage qu'on lui rend

,

l'honneur qu'on lui porte, le tribut qu'on lui paje dans ses

discours. Léloge manifeste établit ce que la louange suppose,

vante, h'éloge est la raison de la considération, de l'estime,

de l'admiration qu'on a pour l'objet : la louange est l'expres-

sion , ou plutôt le cri de ces sentiments , ou de tout autre

sentiment favorable, h'éloge met le prix au mérite ; la louange

en est une récompense, h'éloge fonde la louange : la louange

couronne Véloge,

On dit qu'une action fait Véloge d'une personne , ou que le

récit de ses actions suffit à son éloge : pourquoi ? parce que nos

actions déposent pour nous , attestent notre mérite , établis-

sent nos droits. On ne dira pas qu'une action est la louange

dune pei-sonne , ou que ses actions suffisent à ses louanges :

pourquoi ? parce que nos actions ne nous célèbrent pas , et

qu'elles ne sont pas des hommages qu'on nous rend.

Il est des cas malheureux où l'homme le plus modeste

est forcé de faire son propre éloge • il n'y en a point où l'on

soit obligé de se donner des louanges. On fait son éloge

par le simple récit et la justification de sa conduite : on se

donne des louanges en parlant de soi avec osten^tion, en

se glorifiant.

On fait l'éloge et non pas la louange d'une personne : on fait

son éloge comme on fait son histoire , son apologie. On ne fait

pas sa louange^ parce que ce n'est proprement que l'expression
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de nos sentiments pour elle., La personne est le sujet de

Véhgê, elle n'est pas l'objet de la louante.

L'éhcjedoit être vrai, impartial, judicieux, philosophique;

la louaiicje doit être fine, délicate, sincère, mesurée. L'éloge

est placé dans la bouche de témoins clairvoyants, de gens

éclairés , de maîtres de l'art , de juges de mérite ; la louange

est dans la bouche de tout le monde , dans celle du peuple

,

dans celle même des enfants.

Louer Dieuj, c'est le bénir et le glorifier. (R.)

429. ÉLOIGNER, ÉCAUTEIl, METTHE A l'ÉCART.

Ces trois verbes ont rapport à l'action par laquelle on

cherche à faire disparoitre quelque chose de sa vue, ou à en

détourner son attention.

Éloigner est plus fort qu'écarter. Un prince doit éloigner de

soi les traîtres , et en écarter les flatteurs.

Ecarter est plus fort que mettre à l'écart. On écarte ce dont

on veut se débarrasser pour toujours : on met à l'écart ce qu'on

veut ou qu'on peut reprendre ensuite. Un juge doit écarter

toute prévention, et mettre à l'écart tout sentiment personnel.

{Encgcl. V, 221.)

43o. ÉMANER, DÉCOULER.

Émaner désigne proprement la source d'où les choses sor-

tent ; découler indique spécialement un canal par où elles

passent : il découle du sang par une blessure ; les odeurs éma-

nent du corps; les pouvoirs particuliers émanent du trône : les

bienfaits du prince découlent sur les peuples par le canal des

ministres.

Emaner se dit surtout des parties très-subtiles et très-dé-

liées qui se détachent et s'exhalent des corps par uiiue trans-

piration insensible, ou par une voie semblable. Découler se

dit des choses qui coulent et se répandent par quelque ouver-

ture, d'une manière plus ou moins sensible. Il émane des

corps les plus durs une infinité de corpuscules invisibles qui

en épuisent la substance : il découle des veines de la terre

des sucs qui forment les cristaux et les minéraux de toute

espèce. La lumière émane du sol.;il; la sueur découle du corps.

Emaner n'indique souvent qu'un scte simple d'émission ,
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àe production ou de quelque autre opération semblable :

découler annonce un flux , un écoulement suivi , une succes-

sion d'actes ou de choses. Nous disons qu'un tel arrêt est

émané ou sorti d'un tel tribunal; et qu'il découle d'un prin-

cipe une foule de conséquences. Les théologiens nous ensei-

gnent que le Fils émane du Père; que les grâces découlent

sans cesse sur nous des trésors inépuisables de la miséricorde

divine. (R.)

43i,. embaruas, timidité.

L'embarras est l'incertitude de ce qu'on doit dire ou faire
;

la timidité est la crainte de dire ou de faire quelque chose de

mal. La timidité ne se montre pas toujours au dehors; Vem-

barras est toujours extérieur : la timidité tient au caractère;

Vembarras aux circonstances. On peut être timide sans être

embarrassé , et embarrassé sans être timide. Ainsi on dit :

cette personne est naturellement timide par circonspection et

par réserve ; mais l'usage qu'elle a du monde fait qu'elle n'a

jamais l'air embarrassé : au contraire , cette autre personne

n'est point timide; elle dit tout ce qui lui vient à la bouche,

mais personne n'est plus embarrassé qu'elle quand elle a dit

une sottise. (d'Al.)

432. EMBLÈME, DEVISE.

L'un et l'autre est la représentation d'une vérité intellec-

tuelle par un symbole sensible accompagné d'une légende qui

en exprime le sens.

Ce qui distingue l'emblème de la devise, c'est que les paroles

de Vembléme ont toutes seules un sens plein et achevé, et

m^-me tout le sens et toute la signification qu'elles peuvent

avoir avec la figure ; ce qui n'est pas vrai des paroles de la

devise , qui ne s'entendent bien que quand elles sont jointes à

la figure.

On ajoute encore cette différence, que la devise est un sym-

bole déterminé à une personne , ou qui exprime quelque

chose qui la concerne en particulier ; au lieu que Vembléme

est un sjTnbole plus général. L'emblème suppose souvent une

comparaison entre des objets de même nature : la devise porte

sur une métaphore , et souffre que les objets comparés soient

de nature différente. (B.^
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433. EMBRYON, foetus;

Embryon signifie en grec , comme fœtus en latin , ce qui esl

formé
,
produit dans le sein de la mère , le fruit du ventre, les

petits , la portée.

Plusieurs médecins ont donné le nom d'embryon au fœtus

ou à l'animalcule pendant tout le temps qu'il est renfermé

dans le sein de sa mère : on appelle même embnjotomie l'opé-

ration par lafjuelle on coupe en pièces le fœtus mort, afin de

Icxtraire de la matrice, etc.

Soit par une répugnance naturelle pour une parfaite sjno-

nA'mie, ou par de frivoles distinctions, soit à cause de l'uti-

lité manifeste que la science trouve à désigner par des noms
différents les différents états d'un corps assujetti à des révo-

lutions déterminées, l'usage est aujourd'hui assez général

d appeler embryon le corps brut et informe de l'animal, avant

que la nature lui ait imprimé
,
par des linéaments sensibUs

,

la figure propre à son espèce ; mais lorsque toutes les parties

de 1 animal sont développées et apparentes, c'est le fœtus pro-

prement dit.

Plusieurs anatomistes ont reconnu qu'au trentième jour,

'embryon étoit assez formé pour être regardé comme fœtus.

Dans la manière ordinaire de penser et de parler , nous

attachons au mot e/?iir(/on l'idée d'une extrême petitesse, re-

lativement à une mesure donnée de grandeur. Ainsi , nous di-

ns figurément d'un ti'ès-petit homme que c'est m embryon,

un avorton
; fœtus ne se dit qu'au sens propre.

Nous appliquons non-seulement aux animaux, mais encore

aux plantes et aux fruits, le terme d'embryon; et c'est aussi

lorsque les fruits et les plantes ne paroissent que d'une ma-
nière confi-ise dans les boutons des arbres ou dans les germes

des semences. Mais nous n'employons celui de fœtus qu'en

parlant des animaux; tandis que les. Latins, qui nous l'ont

donné, s'en servoient aussi à l'égard du règne végétal. (R.)

434.. ÉMISSAIRE, ESPION.

Emissaire, du latin emlssarius , envoyé de ou par , indique

celui qui est chargé d'une commission. Il diffère de l'envoyé

ou de l'ambassadeur, en ce que ces derniers ont une mission
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publique et avouée; qu'ils sont chargés de traiter, au lieuqi

l'émissaire est sans pouvoir. Son métier est de répandre d«

bruits , de fausses alarmes , de suggérer, de soulever : aussi <

iBOt n'est pris qu'en mauvaise part, ainsi que son synonymi

C'est par des émissaires qu'on soulève un camp, une ville, un

conti'ée ; c'est par des émissaires qu'on tâte
,
qu'on sonde 1

disposition des esprits. Agents actifs d'un complot, ils e

ignorent souvent la profondeur ; ils ne sont que subalterne;

L'habileté de celui qui les emploie consiste à bien choisir , t

à ne jamais compromettre ses projets , alors même que se

émissaires ne réussiroient pas.

Espion est celui dont l'action est d'épier , latin exptorator

qui va à la découverte , qui perce
,
qui examine. Il y a des es

pions dans les camps, dans les arsenaux, dans les cours, dan;

les cabinets. En temps de guerre, en temps de paix, la poli;

tique inquiète les soudoie partout.
|

L'émissaire doit avoir le talent de l'à-propos ; il se montr

-et parle, h'espion n'a besoin que de voir; il se cache et se tait

L'émissaire sème : les événements qu'il a préparés sont la ré

ponse à ses commettants. L'espion vient recueillir; il emport

furtivement ce qu'il trouve , et se met en i-apport avec celu

qui l'emploie. Celui qui veut fomenter se sert d'émissaires; ce

lui qui veut savoir se sert d'espions. Au demeurant , ces per

sonnages sont aussi vils l'un que l'aut-e ; et entre leur me

lier ou tout autre , l'homme de probité est bientôt décidé.

A Sparte , le métier d'espion n'étoit pas vil; c etoit un dé

vouement, il faisoit partie de 1 éducation ; mais il étoit gra

tuit, et l'on ne connoissoit pas les émissaires. (R.)

435. EMPIRE, niïCiSE.

Empire a mie grâce particulière lorsqu'on parle des peuple

ou des nations; règne convient mieux à l'égard des princes

ainsi , l'on dit l'empire des Assyriens et l'empire des Turcs
;

1<

règne des Césars et le règne des Paléologues. Le premier de ce;

mots , outre l'idée d'un pouvoir de gouvernement ou de sou-

veraineté
,
qui est celle qui le rend synonyme avec le second

a deux auti-es significations : l'une marque l'espèce ou plutôi

le nom particulier de certains Etats , ce qui peut le rendre sy-
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noujme avec ie mot de noYAuniE ;
l'autre marqife sue sorte

d'autorité (ju on s'est acquise, ce qui le rend encore synonyme

avec les mots d'AuxouiTÉ et de pouvoir. Il n'est point ici qnes-

tion de ces deux derniers sens; c'est seulement sous la pre-

mière idée, et par rapport à ce qu il a de commun avec le mot

de règne, que nous le considérons k présent et que nous en

faisons le caractère^.'

L'époque glorieuse de l'empire des Babyloniens est le règne

de Nabuchodonosor; celle de l'empire des Perses est le règne

de Cyrus ; celle de l'empire des Grecs est le règne d'Alexan-

dre ; et celle de l'empire des Romains est le règne d'Auguste ;

ce sont les quatre grands empires prédits par le prophète

Daniel.

' Donner à Morne l'empire du monde est une pensée fausse

dans le sens littéral ; et
,
quelque beauté qu'on y trouve dans

e figuré, elle sent toujours la dépendance d'un esclave qui

parle de ses maîtres , ou du moins de ceux qui l'ont été. Je

ne crois pas qu'un orateur russien ou chinois s'en servît en

faisant 1 éloge des Romains. Nous-mêmes, nous ne nous en

servons point en parlant de l'empire des autres nations sous la

puissance desquelles nous n'avons pas été, quoiqu'elles aient

étendu leur domination aussi loin et sur d'aussi vastes con-

trées que l'a fait Rome.

Louer un prince par le nombre des guerres et des victoires

arrivées sous son règne, c'est saisir ce que la gloire a de bril-

lant : le louer par la douceur, par l'équité et par la sagesse de

ion règne, c'est choisir ce que la gloire a de solide.

Le mot d'empire s'adapte au gouvernement domesiique des

particuliers aussi-bien qu'au gouvernement pu1;lie des souve-

rains : on dit d'un père qu'il a un empire despotique sur ses

mfants; d'un maître
,
qu'il exerce un empire cruel sur ses va-

ets ; d'un tyran
,
que la flatterie triomphe et que la vertu gé-

nit sous son empire.

' Le mot de règne ne s'applique qu'au gouvernement public

m général, et non au particulier. On ne dit pas qu'une femme
st malheureuse sous le rè^jne , mais bien sous l'empire d'un

aloux. Il entraîne , même dans le figuré , cette idée de pou-

voir souverain et général : c'est par cette raison qu'on dit le

iyne et non l'empire de la vertu ou du vice; car alors on ne
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suppose ni dans l'un, ni danslautie, un simple pouvoir part

culier,mais4in pouyoii' général sur tout le monde, erentoui

occasion. Telle est aussi la raison qui est cause d'une excej

tion dans l'emploi de ce mot à l'égard des amants qui se su<

cèdent dans un même objet, et de ce qu'on qualifie du noi

de règne le temps passager de leurs amours
,
parce qu'on suj

pose que , selon l'effet ordinaire de cette aveugle passion

chacun d'eux a dominé sur tous les sentiments de la personn

qui s'est successivement laissé vaincre..

Ce n'est ni les longs règnes ^ ni leurs fréquents change

ments
,
qui causent la chute des empires- c'est l'abus de l'au

torité.

Toutes les épithètes qu'on donne à empire, pris dans 1

sens où il est sjnonyme avec règne, conviennent aussi à et

lui-ci ; mais celles qujan donne à règne ne conviennent pa

toutes à empire, dans le sens même où ils sont sjnouymeî

Par exemple , on ne joint pas avec empire, comme avec règne

les épithètes de long et de glorieux ; on se sert d'un autr

tour de phrase poTjr exprimer la même chose.

h'empire des Romains a été d'une plus longue durée qu

Yemplre des Grecs ; mais la gloire de celui-ci a été plus bril

lante par la rapidité des conquêtes. Le règne de Louis XIV ;

été le plus long, et l'un des plus glorieux de la monar

chie. (G,)

43G. EMPIRE, ROYAUME.,

Ce sont des noms qu'on Honne à différents États dont le

princes prennent le titre d'empereur ou de roi : ce n'est pour

tant pas cela seul qui en fait la différence.

Il me semble que le mot d'empire fait naître l'idée d'un Éta

vaste et composé de plusieurs peuples; que celui de royaume

mai-que un État plus borné , et fait sentir l'unité de la natior

dont il est formé. C'est peut-être de cette différence d'idée;

que vient la différente dénomination de quelques États , e

les titres qu'en ont pris les princes : je remarque du moin.'

que si ce n'en est pas la cause, cela se trouve ordinairement

ainsi ; comme on le voit dans l'empire d'Allemagne, dans l'c^;^

pire de Russie et dans l'empire ottoman , dont tout le monde

connoît la diversité des peuples et des nations qui les com-
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posent; au lieu que dans les États qui portent le nom de

roijaume, tels que la France, l'Espagne, l'Angleterre et la

Polo^'ne, on voit cjue la division par provinces n'empêche

pas que ce ne soit toujours un mt-me peuple, et que l'unité

de la nation ne subsiste, quoique partagée en plusieurs

cantons.

Il y a dans les royaumes uniformité de lois fondamentales;

les difTérences des lois particulicvcs et de la jurisprudence n'y

sont que des variétés d'usage qui ne nuisent point à l'unité de

l'administration rolitique : c'est même de cette uniformité,

ou de la fonction du gouvernement
,
que les mots de roi et de

roijaume tirent leur origine.; c'est pourquoi il n'y a jamais

qu'un prince, ou du moins qu'un ministère souverain, quoi-

que administré par plusieurs. Il n'en est pas de même dans les

empires : une partie se gouverne quelquefois par des lois fon-

damentales très-différentes de celles par lesquelles une autre

partie du même empire se gouverne. Cette diversité y rompt

l'unité de gouvernement; et ce n'est que la soumission , dans

certains chefs au commandement d'un supérieur général, qui

fait l'union de l'État. C'est aussi précisément de ce droit de

commander que tirent leur étymologie les mots d'empereur

et d'empire; de là vient qu'on y voit plusieurs souverains , et

des roijaumes même en être membres.

L'État romain fut un roijaume tant qu'il ne fut formé que

d'un seul peuple , soit originaire, soit incorporé; le nom d'em-

pire ne lui convint et ne lui fut donné que lorsqu'ileutsoumis

d'autres peuples étrangers
,
qui , en devenant membres de cet

État, ne cessèrent pas pour cela d'être des nations différentes ,'

et sur lesquels les Romains n'étendirent qu'une dominatioii

de commandement, et non d'administration.

Un royaume ne sauroit atteindre à l'étendue que peut avoir

un empire; parce que l'unité de gouvernement et d'adminis-

tration , sur laquelle est fondée le royaume, ne va pas si loin

,

et demande plus de temps que le simple exercice de la supé-

riorité, et le droit de recevoir certains hommages qui sujQlsent

pour former des empires.

Les avantages qu'on trouve dans la société d'un corps po-

litique contribuent autant, de la part des sujets , à former des

royaumes, que l'envie de dominer de la part des princes. La

Dict. des Synonymes,. l,j 33
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seule ambition forme le plan des empires

,
qui, pour l'ordi-

naire , ne s'établissent et ne se soutiennent que par la force

des armes. (G.)

43'7. EMPLETTE, ACHAT.

Emplette emporte avec lui une idée particulière de la chose

achetée; et achat tient plus de l'action d'acheter : voilà pour-

quoi les épithètes qualificatives se joignent avec grâce au pre-

mier de ces mots. On dit, par exemple, une emplette utile,

une emplette de goût; ce qui ne conviendroit point au mot
achat; mais, en revanche, celui-ci paroit être seul propre aux

objets considérables, tels que des terres , des fonds, des

maisons ; au lieu que le mot d'emplette ne s'applique qu'aux

objets de moindre conséquence , ou aux choses d'usage et

de service ordinaire , telles que des habits , des bijoux , et au-

tx'es de cette espèce. (G. )

438. EMPLIR, îlEMPLin.
î

Remplir signifie rigoureusement emplir de nouveau.

Selon la remarque de Yaugelas, on dit remplir un tonneau

quand on en a déjà tiré, et qu'on remplit ce qui est vide.

Thomas Corneille ajoute qu'on dit toujoui's remplir les ton-

neaux^ et non pas emplir, quand, après que le vin a bouilli

quelques jours , au temps des vendanges, on y en remet pour

les rendre pleins.

Remplir exprime donc l'action d'ajouter ce qui manque

pour que la chose soit tout-à-fait pleine. Emplir exprime pro-

prement l'action continue par laquelle vous comblez entiè-

rement la capacité d'une chose. Remplir, c'est donc aussi!

achever d'emplir. Vous emplissez tout de suite une bouteille de

vin ; un étang se remplit d'eau par des crues successives.

E'apiir se prend ordinairement à la rigueur de manière

que le vase n'est empli que quand il n'y reste point de vide.

Remplir se prend souvei:it dans un sens très-relâché, pour,

marquer seulement l'abondance ou la multitude.

Il semble qu'emplir se dise proprement des vases , des vais-

seaux , des choses destinées à contenir de certaines matières

Remplir se dit indifféremment de toute place occupée par la

iuultitude ou par ia quantité, Tous emp/meiune cruche d'eau.
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un verre de vin , vos poches do fruits ; vous remplissez une

rue de gravois, une basse-cour de fumier, un pays de men-

diants. Le trésor du prince s'emplit pour se répandre sur la

surface du royaume en dépenses utiles..

Selon Vaugelas, remplir se dit d'ordinaire des choses im-

matérielles ou figurées ; comme , il a rempli tout l'univers de la

terreur de son nom- il a dignement rempli la place de magistCat;

et emplir, des choses matérielles, et même liquides : emplir un

tonneau, emplimn vaisseau.

La vertu de ce mot n'est nulle part employée avec autant

d'énergie et d'effet, c(ue dans ce passage de Montaigne, liv, II,

chap. XII , où, pour nous représenter par un seul trait l'im-

mense éternité de Dieu, il dit que par un seul maintenant il

emplit te toujours. Par un point , Dieu emplit l'immensité toute

entière. Il n'a que le présent, sans passé, sans avenir. On ne

peut pas dire, quant à lui, il a été ou il sera- mais il est.

Dites là remplir au lieu à'empUr , combien limage est alFoibiie

et décolorée ! (R)

439. E^HPOr.TER, REMPOnTER LE miS:.

Emporter le prix, c'est obtenir une rcconîpense , un avan-

tage, un honneur quelconque que l'on aiiibitionnoit. Rem-

porter le prix, c'est obtenir tel prix, la récompense, la cou-

ronne qui avoit été mise au concours. La premi re expression

a quelque chose de vague \ et la seconde, un objet précis..

La Fontaine , en dédiant ses fables au Dauphin , dit que

,

« s'il n emporte le prix de son travail en parvenant à lui plaire,

il aura du moins 1 honneur de l'avoir entrepris. »

Dans une assemblée de femmes .. Hélène emporta le prix de

la beauté, les suffrages ; dans la dispute des trois déesses, Vé-

nus remporta le prix, la pomme. (R.)

4/ÎO. EMPREINDRE, IMPRIMER;

Empreindre si ^niiie imprimer
,
par l'application d'un corps

sur un autre
, la figure , l'image , les traits sensibles de ce

corps : vous imprimez un mouvement à un corps , des sen-

sations à un être animé , des leçons dans l'âme , etc. ; toutes

choses que vous ne sauriez rigoureusement empreindre , car

elles n'ont pas de figure. Pour empreindre, il faut imprimer,
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de manière que l'impression laisse l'empreinte ou Fimacrc cle

la chose.

On imprime donc différentes choses de différentes manières:

mais les figures ou les formes seules sont empreintes avec des

sceaux, des cachets, des marteaux, des estampilles, etc. , ou

par les corps mêmes , figurés de manière qu'on y reconnoît ces

corps. En marchant, vous imprimez un mouvement à l'air; vos

pas restent empreints sur la terre.

Dieu imprime en nous des principes d'ordre , de justice , de

bienfaisance: son doigt est em/7rei/jî sur toutes ses œuvres, son

image l'est sur l'homme.

La ph^-^ionomie est l'empreinte du caractère ; mais cette em-

preinte est sans cesse altérée par des impressions nouvelles et

profondes. (R.)

44l' ÉMULATION, niVALITÉ.

Emulation ne désigne que la concurrence , et la rivalité dé-

note le conflit. Il y a émulation , quand on coui't la même cai'-

rière ; et rivalité / c^w^wà les intérêts se combattent. Deux

émules vent ensemble ; deux rivaux , l'un contre l'aiitre.

'L'émulation est un sentiment vif qui vous porte à faire de

généreux efforts pour surpasser, égaler, ou même suivre de

près ceux qui font quelque chose d'honnête : la rivalité est un

sentiment jaloux qui nous porte à faire tous nos efforts pour

l'emrorter, de quelque manière que ce soit, sur ceux qui

poursuivent le même objet. Deux nobles coursiers qui s'effor-

cent de gagner le prix de la vitesse , voilà l'emblème de Vérau-

latiou : deux animaux chasseurs qui se disputent une proie

,

voilà l'emblème de la rivalité.

'L'émulation excite , la rivalité irrite. L'émulation suppose en

vous de l'estime pour vos concurrents; la rivalité porte la

teinte de l'envie. L'émulation est une flamme qui échauffe ; la

rivalité un feu qui divise. L'émulation veut mériter le succès

,

et la rivalité l'obtenir. L'émule tâche de surpasser son concur-

rent; le rival supplantera le sien , s'il le peut. La rivalité ravit

la palme que l'émulation remporte.

Les talents inspirent Vémulation, et les prétentions la ri-

valité, (R.)
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442. ÏMULE, ÉMULATEUR.

On est émule de ses pairs ou de ses compagnons ; on est

émulateur de quelque personnage distingué, Uémute a des

émules ; l'émulateur a des modèles, h'émute tâche de surpasser

son émule; l'émulateur, d'imiter son modèle. Uémule est ac-

tuellement ce que l'ému!ateur voudroit êlre , un digne concur-

rent. Votre émule marche en concurrence avec vous ; votre

émulateur marche sur vos traces. Votre émulateur voudroit ac-

quérir un mérite égal, ou même supérieur au vôtre; votre

émule a un mérite pareil au vôtre, et tâche d'acquérir un mé-

rite supérieur.

Il arrive aux envieux du mérite de s'en croire les émules.

La gloire des grands hommes fait plus d'ambitieux que d''t'ma-

lateurs.

Il faut avoir le germe du héros pour en devenir l émulateur;

il faut en avoir le succès pour en devenir l'émule.

L'émulateur , inspiré et guidé par les plus beaux modèles,

l'emportera sur son émule.

On dit émule dans tout genre de travail et de concurrence ;

émulateur ne se dit que dans le grand, ou dans un ordre de

choses distingué. Un écolier, comme un ouvrier, un homme
de lettres, un capitaine, est Tcmu/e dun autre ; un guerrier,

comme un savant, un ministre , un prince, est l émulateur

d un personnage célèbre dans son genre. Le pantomime Hilas

fut l'émule de Pilade ; Néron l'étoit des histrions; Commode
lits gladiateurs; Abailard le fut de saint Bernard; Montécu-

cuUi de Turenne. Thésée fut l'cmutaleur d'Hercule , Lycurgue

celui de Miuos ; Charles XII l'a été d'Alexandre.

Le mot émulateur, quoique bien annoncé dans les diction-

naires, paroitra nouveau, singulier, emphatique à beaucoup

de gens. Ce n est point parce qu'il ne s emploie que dans le

style soutenu; c'est parce que, dans le style soutenu même,
il est aujourd'hui presque inusité. Divers mots remarquables

par la même formation ont eu beaucoup de peine à s'établir

ou à se maintenir, quoique également recommandables par

lc(ir harmonie et par leur signification. Je citerai le mot coa-

'furateur , quoiqu'il annonce , non pas uai simple conjuré, mais

un clnf , un promoteur, un des plus ardents complices de la

33.
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conjuration. Quoi qu'il en soit, émulateur est un mot utile,

beau , reçu, et différent à'émule.. Les Latins disoient œmulus et

cemulalor dans les deux sens que nous venons de distinguer.

Cicéron écrivoit à Atticus , 1. i : « Servilius est Vémuiateur de

Caton. » (R.)

443. EN, DANS.

Lorsqu'il s'agît du lieu , dans a un sens précis et défini qui

fait entendre qu'une chose contient ou renferme l'autre, et

marque un rapport du dedans au dehors : on est dans la

chambre , dans la maison , dans la ville , dans le royaume

,

quand on n'en est pas sorti , ou quand on y est rentré. En
a un sens vague et indéfini qui indique seulement en gé-

néral où l'on est, et marque un rapport du lieu où l'on se

trouve à un autre où l'on pourroit être : on est en ville,

lorsqu'on n'est pas à sa maison; en campagne ou en province,

quand on a quitté Paiis. On met en prison, cX l'on met dans

les cachots.

Lorsqu'il est question du tern-ps, dans marque plus particu-

lièrement celui où l'on exécute les choses , et en marque plus

proprement celui qu'on emploie à les exécuter. Lamort arrive

dans le moment qu'on y pense le moins, et l'on passe en un

instant de ce monde à l'autre.

Lorsque ces mots sont employés pour indiquer l'état ou la

qualification, (ia/i5 est oi'dinairement d'usage pour le sens par-

ticularisé , et en pour le sens général. Ainsi l'on dit, vivre

dans une entière liberté , erre dans une fureur extrême , tomber

dans une profonde léthargie; mais on dit, vivre en liberté,

Être en fureur , tomber en léthargie. (G.)

444- ENCHAÎNEMENT, ENCHAÎnUBE'.

Liaison de choses qui, dépendantes les unes des autres

7

forment une chaîne ou une sorte de chaîne. Enchaînement ne

se dit guère qu'au figuré , des objets physiquement ou méta-

physiquement dépendants les uns des autres. Encliainure ne

se dit guère que dans le sens propre des ouvrages de l'art. Des

^ Voyez sur ces mots le synonyme de Beauzée, qui est absolument

semblable. (G. t. 2 j n" 54-)
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anneaux, des fils, des cordons, et autres objets- semblaLles
,

entrelacés les uns dans les autres, forment une encliatntire :

des causes , des idées , des malheurs , et autres objets qui con-

duisent successivement de l'un à l'autre , forment un enchaU

nement.

Les rapports que les sciences ont entre elles forment leur

encfiaineinent ;ih les e»cAa7He/it ensemble : la disposition même

des anneaux
,
qui entrent les uns dans les autres , est leur e/i-

chaînure ; c'est l'état de la chose enchaînée. (R.)

/^f^5. ENCORE, atjssi. '

Encofe a plus de rapport au nombre et à la quantité ; sa

propre énergie est d'ajouter et d'augmenter : quand il n'y en

a pas assez, il en faut encore. L'amour est non-seulement li-

béral , mais encore prodigue.

Aussi tient davantage de la similitude et de la comparai-

son ; sa valeur pariiculière est de marquer de la conformité

et de l'égalité dans les choses : lorsque le corps est malade , ,

l'esprit l'est aussi : ce n'est pas seulement à Paris qu'il j a de

la politesse, on en trouve aussi dans la province. (G.)

44^'- ENDURAMT, PATIENT.

Endurant, qui endure, qui souffre avec patience, avec cons-

tance , des duretés, des injures, des outrages, des contradic-

tions , des persécutions de la part des hommes. Patient, qui

prltit, qui souffre avec modération, avec douceur, sans agi-

tation, sans murmure, quelque genre de peine que ce soit.

Patient est le genre; endurant est l'espèce. Patient a beaucoup

d'acceptions selon lesquelles il n'est point sjnonvme de/»-.

durant.

H s'agit de vivre avec les hommes pour sentir la nécessité

d'êti-e endurant- il suffit de vivre pour sentir la nécessité d étr«

patient.

Il j a des personnes très-patientes à l'égard des maux qui

leur arrivent par le cours de la nature , et fort mal endurantes

à l'égard de ceux qui leur viennent de la main des hommes..

La nature est sur nous , il faut bien se résigner : les homma»
sont nos fi'ères ; s'ils nous blessent, ils blessent ou notre cœus,

ou notre amoui'-propre.
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Job qui, clans les plus terribles angoisses, cbante îtfs

louanges de Dieu, est patient. David qui , entendant les in-i-

léJictions de Séméi , défend qu'on le punisse, est endurant.

L'homme délicat et irascible n'est pas endurant; l'houini*;

sensible et vif nest point patient.

Le maitre qui
,
par des confidences ou de toute autre ma-

nière, se met dans la dépendance de ses domestiques, s'oblii-e

à être non-seulement patient j mais endurant.

On dit malicieusement, pour désigner un lâche
,
que cfsî

un homme fort endurant. On dit d'un homme patient malgré

lui, qu'il pi'end ^jfl^ience en enrageant. (R.)

Endurer , c'est souffrir, non pas avec patience, mais avec

constance, des duretés, des injures, des persécutions. Si j'en

exclus la patience, c'est pai-ce qu'elle appartient exclusivement

à riiomme patient, sans quoi ces mots seroient complètement

synonymes. La crainte, la foiblesse, la position danf, laquelle

vous serez
,
pourront vous forcer d endurer sans rien dire

,

q^uoique vous ne sojez pas patient par caractère.

Patient , est celui qui souffre avec modération quelque

genre de peine que ce soit : c'est vertu , c'est longanimité.

On a dit que les martji-s avoient enduré les outrages et les

tortures avec une patience admirable : on dit tous les jours

,

endurer patiemment, et toujours patience vient corriger ce

qu'endurant présente de foiblesse ou d'impuissance.

L'homme e/ic/«ra/if souffre et enrage; Ihomme patient soufTie

et reste calme. (Anon.)

447. ÉNERGIE, FORCE.

Nous ne considérons ici ces mots qu'en tant qu'ils s'appli-

quent au discours; car dans d'autres cas leur différence saute

aux yeux.

Il semble qu'énergie dit encoi'e plus que force; et qu'énercjie

s'applique principalement aux discours qui peignent, et au

caractère du style. On peut dire d'un orateur qu'il joint la

force du raisonnement à l'énergie des expressions. On dit

aussi une peinture énergique^ et des images fortes. T.ncijcL.

V, 65i.^
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448. ENFANT, PIJÉnlt.

On applique la qualification d'enfant aux personnes, et

ctUe de puéril à leurs discours ou à leurs actions : ainsi l'on

diroit d'un homme qu'il est enfant, et que tout ce qu'il dit est

puéril. Le premier de ces mots désigne dans l'esprit un défaut

(le maturité, et le second un défaut d'élévation. Un discours-

d'enfant est un discours qui n'a point de raison : un discours

puéril est un discours qui n'a point de noblesse. Une conduite

d'enfant est une conduite sans réflexion
,
qui fait qu'on s'a-

muse à des bagatelles, faute de connoitre le solide : une con-

duile puérile est une conduite sans goût, qui hit qu'on dcnne
dans le petit, faute d'avoir des sentiments. (G.)

449- ESFANTEU, ACCOVCHER, E N GE N DH £ il.

La valeur commune et littérale de ces mots est de produire

par voie de paternité ou de maternité, avec les différences

qui suivent. Enfanter ne joint à cette signification générale

aucune autre idée accessoire; d'ailleurs on ne l'emploie que

rarement et dans certaines occasions graves et sérieuses, où il

est comme consacré : c'est ainsi qu'il est dit de la Vierge

,

qu'elle enfantera un fils qui sera nommé Jésus. Accoucher a

vniquemeut rapport à la femme, et marque précisément le

moment, ou plutôt l'action particulière de mettre l'enfant au

monde. Engendrer se dit également pour les deux sexes; et ne

bornant pas la force de la signification au seul instant de la

naissance, il s'applique indéfiniment à ce qui contribue à

la génération.

Jadis la terre enfanta des géants ambitieux jusqu'à vouloir

escalader le ciel; aujourd hui elle n enfante plus que des é'res

rampants. Nos dames n'accouchent pas plus heureusement de

la façon des chirui-giens que de celle des sages-femmes ; c'est

la conduite dans les accidents , et non la main
,
qui décide de

leur sort. Il n'y a souvent qu'une im.puissance respective entre

mari et femme , cbacuii d'eux ajant les qualités propres à en-

gendrer avec toute autre personne.

Dans le stjle figure', on se sert d't^nfinter pour ce qui est

proprement ouvrage, soit de la plume, soit de la main. Le mot
d'accoucher y est emplo^^é pour les productions d'esprit, et
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toujours relativement à l'instant du travail qui les fait éclore

de plus , il j conserve l'idée accessoire de difficulté
,
par simi-

litude à celle qu'on a dans l'accouchement naturel. Quartt au

mot d'engendrer j ce style le place ordinairement dans ce qui

est l'efFet de l'humeur. Les exemples suivants en vont être la

preuve.

Il j a plus de gloire à un auteur d'enfanter en toute sa vie

un seul volume qui soit bon
,
que d'en e«/ànfer plusieurs mau-

vais chaque année. L'amour du gain , de concert avec celui de

la parure, enfantent les colifichets et tous les ouvrages fri-

voles de la mode.

Un poè'te qui vient d'accoucf.er d'un sonnet ou d'une épi-

gramme , n'a rien de plus pressé que d'en faire paît au public.

Si l'on fait bien attention à la nature des sjnonjmes et à la

forme de cet ouvrage , on verra qu'il a fallu que mon esprit

fût à chaque article dans les travaux de Yaccouchement pour

mettre au jour les diât'e'rences délicates que l'usage a bien

formées et conçues dans son sein, mais que l'on ne s'étoit

pas encoi-e avisé de développer et d'en faire accoucher s-a

plume.

On dit d'un homme facétieux qu'il n'engendre pas méh'^in-

colie. Le jeu n'engendre des querelles et de ]a mauvaise hu-

meur que lorsque la cupidité en est 1 âme au lieu dun hon^

néte amusement. (G.)

45o. ENFIN, A LA FIN, FINALEMENT.

Enfin, en-fin, signifie en finissant, pour finir, pour con-

ch'-sion , en un mot. A la fn signifie après tout cela , au bout

du compte , en dernière analyse
,
pour résultat des choses.

Finalement signifie en-pn finale, ou , comme on a dit , h la fia

finale, c'est-à-dire, pour dernière conclusion, définitivement,

selon la valeur du mot final, qui ne s'applique qu'à certains

objets. On dit une quittance finale, une sentence finale, etc.

,

toujours pour indiquer une dernière opération , sans aucun

retour ; mais finalement est vieux et populaire.

Suivant ces explications données ou reçues par les voca-

bulistes , enfin annonce particulièrement
,
par une sorte de

transition , la fin ou la conclusion d'un discours, d'un récit,

d'un raisoniiement. A la fin annonce la fin ou le résultat des
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choses, des affaires, des événements considérés en eux-mêmes.

Finalement annonceroit un résultat final ou une conclusion

pnate.

Enfin, c'est mon plaisir, je veux me satisfaire. Enfin j ce

qui est arrivé peut arriver encore. Ce mot ne marque, dans

ces phrases et autres semblables
,
que la conclusion de quel-

ques discours. A ta fin, le masque tombe, et l'homme reste.'

A ta fin, tous les impots retombent sur les propriétaires des

terres. Cette locution désigne le résultat propre des choses,'

sans égai'd au discours. Nos comptes sont finalement arrêtés
;

vos raisons sont finalement déduites ; cet adverbe indique une

chose entièrement consommée.

Enfin s'applique quelquefois aux choses , au lieu qu'à la fin

ne peut guère s'appliquer au discours. Alors enfin ne sert qu'à

indiquer la lenteur de l'événement arrivé après beaucoup de

temps , d'attente , d'incertitude : à la fin marque le terme au-

quel aboutit, tôt ou tard, une suite d'événements, surtout

après et malgré des conditions , des accidents contraires , ou
telles autres circonstances.

Enfin Malherbe vint; et, le premier en France,

Fit sentir dans les vers une juste cadence.

BOILEAU.

Enfin ne désigne là qu'une longue incertitude , un temps

long, un événement tardif. Dans les passages suivants, à ta

fin exprime clairement 1 «iiFet produit , le résultat des diverses

influences , la fin des diflicuhés et des contradictions , le rap-

port ou l'opposition du dénouement avec les événements qui

l'ont précédé.

Mon courage h la fin succoml^e à mes douleurs.

Gombaud;

On m'a dit qu'à la fin toute chose se change.

Malhebbe.

Il est sensible que dans ces phrases enfin seroit foible et in-

suffisant, parce qu'il ne désigueroit pas les rapports marqués
par l'expression à tu fin. (R.)
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45l. ENFLÉ, GONFLÉ, BOUFFI, BOURSOUFFLÉ.

L'idée commune à tous ces termes est celle d'une élévation,

d'une extension q^ui augmente le volume ordinaire du corps
,

et qui est causée, ou semble l'éti-e
,
par l'eau, par l'air

,
par

des humeurs , etc.

Enflé offre l'idée du fluide qui est en^ dans le corps. Gonflé

cfïie l'idée particulière d'une forte tension , causée par une

trop grande plénitude, ce semble, dans un corps vide qui a

la capacité de contenir plus ou moins de matière.

Bouffi oSre l'idée d'une enflure grosse, mais avec quelque

chose de flasque qui donne au corps un faux embonpoint

,

comme quand on enfle ou gonfle sa bouche , ses joues pour

souffler, Louffer. Boursoufflé oflre l'idée d'une enflure, surtout

Be la peau, du tégument, etc. , celle d'un corps qu'on souille

et d'une bourse qu'on emplit, ou autre chose semblable.

Le mot enflé est comme le genre à l'égard des autres mots :

il se dit de tout corps qui reçoit une extension par les fluides.

Un ballon est enflé pai- l'air qu'on y introduit : la voile est

enflée par le vent : une jambe est enflée par une humeur.

Le mot gonflé convient proprement aux corps qui , dans le

ride de leur capacité , reçoivent assez de matière pour s'enfler

au point qu'ils semblent ne pouvoir pas en contenir davan-

tage. Un ballon est gonflé, lorsqu'il est si enflé qu'on ne peut

guère le iou/^er davantage. L'estomac, les joints, le ventie
,

sont gonflés j lorsque la peau est fort tendue ; mais les mains
,

les cuisses, les. jambes, s'enflent et ne se gonflent ^oint
,
parce

quelles ne sont pas , comme ces autres parties du corps, vides

en dedans , et disposées pour contenir diverses matières.

Le mot boufp ne s'applique qu'aux chairs qui
,
par quel-

que indisposition, sont enflées de manière que Ion paroît

être engraissé , mais toutefois avec un air malsain. Il se dit

proprement du visage ; mais on l'étend k toute l'habitude du

corps.

Le mot boursoufflé se dit proprement des choses que l'on

souffla pour leur donner un gros volume, et, par analogie,

de celles qui ont , avec peu de matière , tant de volume,

qu'elles paroissent avoir été soufjlées. Le bœuf que le boucher

soiiffle pour détacher plus facilement le cuir de la chair, est
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hoursoufflê. Les pâtisseries légères qui ont beaucoup devoluma

avec peu de consistance , sont boursoufflées.

Ces mots s'emploient dans des sens figurés , et ils nous

présentent encoi'e alors les mêmes nuances. En morale, un

homme plein de lui-même , d'orgueil , de vanité, de tout ce

qui est, comme l'on dit , du venl , est enflé, gonflé, bouffi.

Un style est enflé, bouffi, boursoufflé, mais il n'est pas gonflée

Le défaut du style enflé, dit Boileau , est de vouloir aller au-

delà du grand : c'est plutôt d'excéder la mesure naturelle du

sujet. Il est bouffi lorsqu'il sort tout-à-fait du sujet, et qu'en

affectant beaucoup de grandeur et de foi-ce, il décèle beau-

coup de faiblesse et de lâcheté. Il est boursoufflé lorsqu'il

n'est rempli que de mots, de grands riiots*vidcs de sens et

d idées. fR.)

452. ENNEMI, ADVERSAIRE;, ANTAGO NI S^T E.

Les ennemis cherchent à se nuire; ordinairement ils se

haïssent , et le cœur est de là partie. Les adversaires font va-

loir leurs prétentions l'un contre l'autre; ils se poursuivent

souvent avec animosité , mais l'intérêt a plus de part à leur

conduite que le cœur. Les antacjonistes embrassent des par-

tis opposés ; ils se traitent quelquefois avec aigreur ;
mais

leur éloignement ne vient que de leur différente façon de

penser.

Les premiers font la guerre , veulent détruire , et portent

leurs coups jusque sur la personne. Les seconds contestent

,

veulent s'approprier quelque chose, et en priver le compéti-

teur; la cupidité est le motif le plus fréquent de leur dés-

union. Les troisièmes s'opposent réciproquement à leurs pro-

grès , et veulent chacun avoir raison dans leurs disputes ; le

goût et les opinions sont presque toujours l'objet de leurs

débats.

Il y a des nations dont les sujets naissent ennemis de ceux

de la nation voisine. Un riche plaideur est un adversaire plus

à craindre que le plus éloquent avocat. Scaliger et Pétau furent

dans leur temps grands antagonistes. (G.)

Dlct. des Synonj-mes. I. *'4
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453. ÉNONCER, EXPniMEn.

Hnoncer, faire connoître. produire au-dehors. Exprimer

,

tirer le suc en pressant, rendre les traits de la chose , faire

l'empreinte, repi-ésenter au naturel.

Vous énoncez votre pensée en la rendant d'une manière
intelligible : vous Vexprlmez en la rendant d'une manière

sensible.

L'énonciation suit l'idée : l'expression naît de l'idée claire-

ment et fortement conçue. On s'énonce avec facilité, avec net-

teté , avec pureté , avec régularité , en bons termes , en termes

choisis. On s'exprime de toutes ces manières , mais surtout

avec force, chaleur, énergie, de façon à imprimer la chose

dans l'esprit de l'auditeur.

Enoncer demande plutôt les qualités de l'élocution : son

mérite est dans la diction ou le langage choisi. Exprimer de-

mande les qualités de l'éloquence : son principal mérite con-

siste dans le parfait rapport des termes avec les idées , et de

l'image avec la chose. Ainsi Ihomme disert s'énonce; l'homme
éloquent s'exprime.

Le peuple s'exprime quelquefois mieux qu'il ne s'énonce

^

parce qu'il sent vivement, et qu'il sait peu. (R.)

4^4- s'enquérir, s'informer.

« Le mot n'est pas noble (dit-on en parlant de s'enquérir)
;

il paroît proscrit du discours ordinaire , admis tout au plus

dans le jargon du palais. « Certes, cette proscription ne feroit

honneur ni à notre goiît ni à nos lumières. S'enquérir étoit du

beau langage dans le dernier siècle : j'en ai la preuve dans les

écrits des femmes qui fréquentoient la cour , et qui ont laissi

une réputation littéraire. Il est bon et utile , car il tient à une

grande famille , et il dit quelque chose de plus fort et de plus

précis que son sjnonjme s'informerj mot qui ne conserve au-

cune trace de son origine
,
puisque le sens propre à'infcrm^r

est de donner la forme.

S'enquérir j c'est faire des enquêtes ou des recherches plus

ou moins diligentes , curieuses , étendues ou profondes
,
pour

acquérir la connoissance , une connoissance ample ou exacte,

ou mêmti la certitude de la chose. S'informer, c'est seulement
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chercher , demander des lumières , des éclaircissements pour

savoir ce qui est.

S'enquérir dit plus que s'informer ; comme qUérir dit plus

que chercher, requérir que demander, etc. S'enquérir, en latin

inquhere, c'est scruter, fouiller en dedans, dans le fond, intù$

quœrere, comme le remarquent les vocabulistes. En deman-

dant une chose à quelqu'un, on s'en informe; en la demandant

à plusieurs personnes
,
pour juger par leurs témoignages com-

parés , ou en pressant ou poursuivant de questions une per-

sonne instruite, on s,'enquiert. Ce dernier verbe est Tespèce
;

l'autre est le genre.

Ainsi celui qui questionne s'enquiert, celui qui demande

s'informe,

A force âe s'enquérir, on découvre; à force de s'informer,

on apprend. (R.)

455. ENSEIGNER, Apprendre, instruire, iNFOrMER, faire

SAVOIR.

Enseigner, c'est uniquement donner des levons. Apprendre j

c'est donner des leçons dont on profite. Instruire, c'est mettre

au lait des choses par des mémoires détaillés. Informer, c'est

avertir les personnes des événements qui peuvent être de

quelque conséquence. Faire savoir, c'est simplement rapportev

ou mander fidèlement les choses.

Enseiijner et apprendre ont plus de rapport à tout ce qui est

propre à cultiver l'esprit et à former une belle éducation;

c'est pourquoi l'on s'en sert très à propos lorsqu'il est ques-

tion des arts et des sciences. Instruire a plus de rapport à ce

qui est utile à la conduite de la vie et au succès des afTaires
;

ainsi il est à sa place lorsqu'il s'agit de quelque chose qui

regarde ou notre devoir ou nos intérêts. Informer renferme

parciculièrement , dans l'étendue de son sens , une idée d'au-

torité à l'égard des personnes qu'on informe, et une idée de

dépendance à l'égard de celles dont les faits sont l'objet de

l'information ; c'est par cette raison que ce mot est à merveille

lorsqu'il est question des services ou des malversations de

gens emplo^yés par d'autres , et de la manière dont se com-

portent les enfants, les domestiques, les sujets, enfin tous

ceux qui ont à rendre raison à quelqu'un de leur conduite et
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de leurs actions. Faire sa^'oir a plus de rapport à ce qui satis-

fait simplement la curiosité ; de sorte qu'il convient mieux en

fait de nouvelles.

Le professeur enseigne j dans les écoles publiques, ceux

qui viennent entendre ses leçons. L'hisîorien apprend à la

postérité les événements de son siècle. Le prince instruit ses

ambassadeurs de ce qu'ils ont à négocier : le père instruit

aussi ses enfants de la manière dont ils doivent vivre dans le

monde. L'intendant informe la cour de ce qui se passe dans

la province ; comme le surveillant informe les supérieurs

de la bonne ou maiivaise conduite de ceux qui leur sont

soumis. Les correspondants se font savoir réciproquement

tout ce qui arrière de nouveau et de remarquable dans les

Keux où ils sont.

Il faut savoir à fond pour être en état d'enseigner. Il faut

de la met!' ode et de la clarté pour apprendre aux autres ; de

l'expérience et de l'habileté pour bien instruire, de la pru-

dence et de la sincérité pour informer a propos et au vrai; des

soins et de l'exactitude pour /aire savoir ce qui mérite de n'être

pas ignoré.

Bien des gens se mêlent d'enseigner ce qu'ils devroient en-

core étudier. Quelques-uns en apprennent aux autres plus

qu'ils n'en savent eux-mêmes. Peu sont capables d instruire.

Plusieurs prennent la peine, sans qu'tjn les en prie,.d'm/c» mer

1er. gens de tout ce qui peut leur être désagréable. Il y en a

d'autres qui
,
par leur indisci'étion , font savoir à tout le

monde ce qui est à leur propre désavantage. (G.)

456. ENTENDRE, COMPRENDRE, CONCEVOIR.

Se faire des idées conformes aux objets présentés , c'est Ta

signification commune de ces mots; mais entendre marque une

conformité qui a précisément rapport à la valeur des termes

dont on se sert; comprendre en marque une qui répond direc-

tement à la nature des choses qu'on explique; et celle qu'ex-

prime le mot de concevoir regarde plus particulièrement

l'ordre et le dessein de ce qu'on se propose. Le premier s'ap-

plique très-bien aux circonstances du discours, au ton dont

on parle, au tour de la phrase, à la délicatesse des expres-

sions ; tout cela s'entend. Le second paroit mieux convenir en
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fait de principes, de leçons, de connoissances sp 'fulaiivrs
;

ces choses se comprennent. Le troisième s'emploie avec grâce

pour les formes , les arrangements , les projets , les plans ; en-

fin , tout ce qui dépend de l'imagination se conçoit.

On entend les langues; on comprend les sciences; et l'on

conçoit ce qui regarde les arts.

Il est difficile d'entendre ce qui est énigmatique , de com-

prendre ce qui est abstrait , et de concevoir ce qui est confus.

La facilité d'entendre désigne un esprit lin; cellle de coni'

prendre désigne un esprit pénétrant; celle de coHceroir désigne

un esprit net et méthodique.

Le courtisan entend le langage des passions. L'homme
docte comprend les questions métaph_ysiques de l'école. L'ar-

cliitecte conçoit le plan et l'économie des édifices.

Tout le monde iVentend pas co qui est délicat , ne comprend

pas ce (|ui est relevé .. et ne conçoit pas ce qui est grand.

Il faut parler clairement à ceux qui n'eH/e/îc/e/jipas à demi-

mot : ne s'entretenir que de choses communes et sensibles

avec ctux qui n'en peuvent pas comprendre de sublimes; et

mettre , autant que la conversation le permet , de l'ordre dans

son discours ,
afin d'aider l'idée des autres à concevoir la

notre. (G.)

457. ENTENDRE, ÉCOUTER, OTJIR.

Entendre, c'est être frappé des sons : écouter ^ c'est prêter

l'oreille pour les entendre. Quelquefois on n'entend pas
,
quoi-

qn on écoute, et souvent on entend sans écouter. Ouïr n'est

guère d usage qu'au prétérit; il diffère d'entendre, en ce qu'il

marque une sensation plus confuse : on a quelquefois ouï par-

ler sans avoir entendu ce qui a été dit.

H est souvent à propos de feindre de ne pas entendre. Il est

malhonnête d écouter aux portes. Pour répondre juste, il faut

avoir oui distinctement. (G.)

458. EXTENDRE RAILLERIE, ENTENDRE LA RAILLERIE.

Ces deux expressions ne sont point synonymes , et peu^
être, par cette raison , ne devroient- elles pas trouver pla,ce

ioi ; mais elles se ressemblent si fort à l'extérieur, qu'il peut y
avoir, pour bien des gens, autant de danger de prendra

34.
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l'une pour l'autre
,
que si elles étoient synonymes en effet.

Les différences qui les distinguent peuvent donc conduire

au même but, qui est de mettre en état de parler avec jus-t,

tesse. (B.)

Entendre raillerie , c'est prendre Lien ce qu'on nous dit

,

c'est ne s'en point fâcher, c'est non-seulement savoir souffrir

les railleries , mais aussi les détourner avec adresse et les re-

pousser avec esprit. Entendre la raillerie, c'est entendre l'ai't de

i-ailler ; comme entendre la poésie , c'est entendre l'art et le gé-

nie des vei's. {Encycl. , XIII
, 766.)

On dit qu'nu homme entend la raillerie , pour dire qu'il a la

facilité, l'art, le talent de bien railler ; et qu'il entend raillerie,

pour dire qu il ne s'offense point de ce qu'on lui dit en rail-

lant. (Diction, de l'Acad. , 1762.)

Il y a des auteurs si amoureux de leui-s pensées, qu'ils n'en-

tendent point raillerie sur la contradiction
,
quelque mesurée

qu'elle soit; c'est qu'ils ont écrit pour être loués, et qu iU

jugeiit qu'ils ont manqué leur coup. Les moins emportés ont

quelquefois recours à l'ironie et au sarcasme pour se venger;

c'est qu'ils ignorent sans doute qu'il faut plus d'esprit et c^e

talent pour bien entendre la raillerie que pour bien défendre

une opinion vraie ou vraisemblable.. Qu'ils n'écrivent que

pour être utiles , ils sei'ont moins contredits , ou ils seront

moins sensibles ; cela revient au même pour leur amour-

propre. (B.)

459. ETÏTÈTÉ, OPlir.lATnE, TETU, OBSTINÉ,

Cesépithètes marquent un défaut qui consiste dans un trop

grand attachement à son sens. Mais ce défaut, dans un entêté,

semble venir d'un excès de prévention qui le séduit , et qui

,

lui faisant regarder les opinions qu'il a embrassées comme les

meilleures, l'empêche d'en approuver et d'en goûter d'autres.

Dans un opiniâtre ce défaut paroît être l'effet d'une constance

mal entendue
,
qui le confirme dans ses volontés , et qui , lui

faisant trouver de la honte à avouer le tort qu'il a , l'empêche

de se l'étracter. Dans un têtu, ce défaut vient d'une puie indo-

cilité ou bonne opinion de soi-même
,
qui fait que , se con-

sultant seul , il compte pour rien le sentiment d autrui»

Dans un obstiné, ce défaut me paroit provenir d'une espèce de
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mutinerie affectée, qui le lend intraitable, qui, tenant un

peu de l'impolitesse, fait qu'il ne veut jamais céder.

Entêté et têtu désignent un défaut plus fondé sur un esprit

trop fortement persuadé que sur une volonté trop difficile à

réduire , et dont
,
par conséquent , le propre effet est de faire

trop abonder en son sens : avec cette différence entre eux
,

que \'entêté cvoh et se persuade également les sentiments des

autres comme les siens, et même après quelque sorte d'exa-

nun ou de raisonnement; au lieu que le têtu ne s'en tient

qu'aux siens propres , et le plus souvent du premier aspect,

sans aucune réflexion.

Opiniâtre et obstiné désignent , tout au contraire , un défaut

plus fondé sur une volonté révêche que sur une conviction

d'esprit, et dont l'effet particulier tend dir^tement à ne se

point rendre au sens des autres , malgré toutes les lumières

contraires : avec cette différence que Vopinidtre refuse ordi-

unirement de se rendre à la raison par une opposition à cédei

qui lui est comme naturelle et de tempérament; au lieu que

l'obstiné ne s'en défend souvent que par une volonté de pur

caprice et de propos délibéré. (G.)

4G0. ENTIER, COMPLET.

Une cliose est entière lorsqu'elle n'est ni mutilée , ni brisée,

ni partagée , et que toutes ses parties sont jointes ou assem-

blées de la façon dont elles doivent l'être : elle est complète

lorsqu'il ne manque rien , et qu'elle a tout ce qui lui con-

vient. Le premier de ces mots a plus de rapport à la totalité

cies portions qui servent simplement à constituer la chose

clans son intégrité essentielle. Le second en a davantage à' la

totalité des portions qui contribuent à la perfection acciden-

telle de la chose.

Les bourgeois , dans les provinces , occupent des maisons

entières; à Paris , ils n'ont pas toujours des appartements

complets. (G.)

461. ENTIÈRE-MENT, EN ENTIER.

Vous désignez par-là une exécution parfaite , une consom-

mation totale, un achèvement absolu, une chose à laquelle

il ne manque rien, d'où l'on n'a vien ôté, où il ny a rien à

ajouter.
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Entièrement modifie le verbe , l'action exprimée parle verLe :

en entier modifie la chose, l'objetsur lequel tombecette action.

Quand vous avez fait entièrement une chose , la chose est faite

en entier ; il ny a plus rien à y faire.

J'ai lu entièrement cet ouvrage , c'est-à-dire ,
quem a lecture

est achevée. Je l'ai lu en entier, c'est-à-dire, que j'ai lu l'ou-

vrage tout entier. Ainsi entièrement se rapporte directement

à votre action ; en entier s'applique immédiatement à lobjet

,

l'ouvrage : de même vous avez entièrement payé votre dette

,

vous en avez fait le paiement entier' vous avez payé votre

dette en entier, vous l'avez payée toute entière.

S'il est souvent indifférent d'employer l'une ou l'autre

de ces manières de parler, puisque le résultat paroi t être le

même, il n'en^t pas moins nécessaire quelquefois d'emplorer

l'une des deux à l'exclusion de l'autre. Vous direz entièrement

quand il s'agira de marquer létendue de votre action, et en

entier lorsqu'il faudra proprement déterminer l'étendue de

l'effet ou de la chose.

Une personne change entièrement d'avis; on ne dira pas

qu'elle en cliange en entier : c'est la personne qui change, et

non l'avis. Elle en change entièrement, en ce qu'elle n'en con-

serve rien ; l'avis reste en entier, mais ce n'est 2:>as celui de la

personne.

La peste a cessé entièrement, et non en entier. La peste en

elle-même ne se divise pas comme un tout qui a plusieurs par-

ties ; mais son cours ou son action a plus ou moins de force
,

et passe par divers degrés d'affoiblissement jusqu'à son entière

cessation.

En entier indiquera aussi ce qui se fait tout à la fois , en un

seul coup, par un seul acte , tout ensemble ; tandis qu'en//ère-

ment désigne une succession d'actes ou une action dont les in-

fluences divisées se portent sur divers objets.

Une ville est entièrement engloutie par plusieurs secousses

de tremblements de terre
;
par une seule ouverture subite de

la terre est elle engloutie en entier. (R.)

4'62. E>TOURER, ENVIRONNER, ENCEINDRE, ESCLOBE.

Enclore , c'est enfermer une chose comme dans un rem-

part , former tout autour une clôture, de manièi-e qu'elle soit
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cachée, cléfeudue. Un parc est enclos de mars, pour que les

personnes n'y entrent pas , et que le gibier n en sorte point.

On fait enclore un jardin pour le mettre à l'abri des incur-

sions , et même qu'on n'j soit pas vu. Défendre à un proprié-

taire dL enclore son champ, c'est lui défendre de garder son

bien. Enclore ne se dit qu'au propre, et, comme le simple

clore, il est défectif

.

Enceindre, c'est renfermer une chose dans une enceinte

i

Y entourer dans toute sa circonférence , comme d'une ceinture,

de manière que n'étant nulle part ouverte ou découverte,

d'un côté ses limites soient fixées , et de l'autre son accès'soit

défendu.

Ce mot, peu usité, ne se dit que d'une étendue assez con-

sidérable. Une ville est enceinte de murailles ; on fait e«cetnc/rfl

de fossés une forêt. On a dit e;icei/jc/re et non pas enclore un

bois de troupes : la clôturé est permanente et à demeure , l'en-

ceinte peut être" mobile et seulement tracée.

Les idées distinctives des deux verbes précédents sont bien

marquées. Il n'en est pas de même d'environner et d'entourer :

leur étjmologie ne donne que l'idée générale et commune de

mettre une chose autour d'vîne autre , de former un cercle au-

tour de celle-ci , de la revêtir ou enfermer dans toute sa cir-

conférence. On entoure et on environne une ville de murs
; et

1 on diva de même enceindre et enclore une ville.

Après beaucoup de recherches et de réflexions sur la valeur

et l'emploi des mots entourer et environner , je serois disposé à

croire que ce qui entoure touche de plus près à la chose qu'il

entoure, qu'il forme tout autour une chaîne plus- sei'rée
,

qu'il ades rappoits plus étroits avec elle; tandis que ce qui

environne peut être plus ou moins éloigné
,
plus vague , moins

continu, plus détaché et plus indépendant de ce qu'il e/i-

vironne.

•Te me fonde sur certaines façons de parler usitées. Uni

anneau entoure le doigt ; un bracelet entoure le bras ; une

bordure e/iioare un tableau; des diamants entourent un por-

trait. On dit dans tous ces cas entourer plutôt qu'environner.

Ces mots s'emploient également au figuré ; entourer s'j ren-

fermera donc dans un cercle plus étroit , et il indiquera des

1 apports plus intimes; environner^ plus libre et plus pompeux,
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embrassera un champ plus vaste , et conviendra surtout dans

les grandes images. L'homme est enviroivné de misères; le

paaJTre en est tout entouré. (R.)

463. ENVIE, JALOUSIE.

Voici les nuances par lesquelles ces mots diffèrent.

I** On est jaloux de ce qu'on possède , et envieux de ce que
possèdent les autres : c'est ainsi qu'un amant est jaloux de sa

maîtresse; un prince, jaloux de son autorité. {Encycl. , V,
7J8.)

La jalousie est donc
, en quelque manière

,
juste et raison-

nable
,
puisqu'elle ne tend qu'à conserver un bien qui nous

api artient, ou que nous crojons nous appartenir; au lieu que
l'envie est une fureur qui ne peut souffrir le bien des autres.

( La Rochefoucauld.)

La jalousie ne règne pas seulement entre des particuliers
,

mais entre des nations entières , chez lesquelles elle éclate

quelquefois avec la violence la plus funeste : elle tient à la

rivalité de la position , du commerce , des arts , des talents et

de la religion. {EncijcL , VIII , 43g.)

L'homme qui dit qu'il n'est pas né heureux pourroit du

m.oins ie devenir par le bonheur de ses amis ou de ses proches :

l'envie lui ote cette dernière ressource. (La Bruyère , Caract.

,

ch. xj.)

2° Quand ces deux mots sont relatifs à ce que possèdent les

autres , envieux dit plus que jaloux. Le premier marque une

disposition habituelle et de caractère; l'autre peut désigner

un sentiment passager : le premier désigne ua sentiment ac-

tuel plus fort que le second. On peut être quelquefois jaloux

sans être naturellement envieux : la jalousie, surtout au pre-

mier mouvement, est un sentiment dont on a quelquefois

peine à se défendre ; l'envie est un sentiment bas
,
qui ronge et

tourmente celui qui en est pénétré. [Encijcl. , V, 738.)

La jalousie est l'effet du sentiment de nos désavantages

comparés au bien de quelqu'un : quand il se joint à cette

jalousie de la haine , et une volonté de vengeance dissimu-

lée par foiblesse , c'est envie. (Coanoiss. de l'esprit humain,

page 85.)

Toute jalousie n'est pas exempte de quelque sorte à'envie,
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et souvent même ces deux passions se confondent. L'eiwlcj, an

conti-aire, est quelquefois séparée delà jalousie, comme est

celle qu'excitent dans notre âme les conditions fort élevées

au-dessus de la nôtre , les grandes fortunes , la faveur, le

ministère.

h'eiwie et la haine s'unissent toujours et se fortifient l'une

l'autre dans un même sujet; et elles ne sont i-econnoissables

entre elles qu'en ce que 1 une s'attache à la personne, l'autre

à l'état et à la condition.

Un homme d'esprit n'est point jaloux d'un ouvrier qui a

travaillé une bonne épée , ou d'un statuaire qui vient d'ache-

ver une belle figure : il sait qu'il y a dans ces arts des règles et,

une méthode qu'on ne devine point; qu'il y a des outils à ma-

nier dont il ne connoît ni l'usage , ni le nom , ni la figure ; et

il lui suffit de penser qu'il n'a point fait l'apprentissage d'un

certain métier pour se consoler de n'y être point maître. Il

peut au contraire être susceptible d'envie , et même de jalou-

sie, contre un ministre et contre ceux qui gouvernent, comme
si la raison et le bon sens

,
qui lui sont communs avec eux

,

étoient les seuls instruments qui servent à régir un État et .H

présider aux affaires publiques, et qu'ils dussent suppléer

aux règles, aux préceptes, à l'expérience. (La Bruyère,. C*i

ract. , cil. xj.
)

464. ENVIER, AVOin EMVIE/

Nous envions aux autres ce qu'ils possèdent; n.Otis vou^
drions le leur ravir. Nous avons envie pour nous de ce qui n'es*

pas en notre possession; nous voudrions l'aç'o/r. Le premier

est un mouvement de jalousie ou de vanité ; le second l'est de
cupidité ou de volupté.

Les subalternes envient l'autorité des supérieurs. Les en-

fants ont envie de tout ce qu'ils voient.

Il me paroît qu'on se sert plus à propos d'envier pour le^

avantages personnels et généraux , mais qu'avoir envie va

mi'eux pour les choses particulières et détachées de la per-

sonne. Ainsi l'on dit envier le bonheur de quelqu'un , et avoir

envie d'un mets. (G.)



4o8 ENVIER.

463. EIlVIEIt, PORTER ENVIE.

C'est également désirer avec une sorte de chagrin ce qui est

en la possession d'un autre ; mais ces deux expressions don-

nent à cette passion des tournures différentes : on emùe les

choses , et on porte envie aux personnes.

Voiture , dans une de ses lettres à M. Costar , s'exprime de

cette sorte : « Moi qui, en toute autre occasion , me réjouis

de vos avantages plus, que des miens propres , et ?|ui ne vous

envie pas votre esprit , votre science , ni voti-e réputation
,
je

vous porte envie d'avoir été huit jours avec M. de Balzac. »

(Bouhours , Rem., nouv., tome I.) (G.)

466. ÉPANCHEMENT, EFFUSIOÎî.

Epancher, verser en penchant, en inclinant doucement,

répandre goutte à goutte.

Effusion, écoulement abondant, débordement, profusion,

prodigalité.

L'effusion est plus vive
,
plus abondante

,
plus continue

que Vépanchement. Par une meurtrissure , il se fait un épan-

chenient de sang; il y en aura effusion par une large plaie.

Un épanchement de bile cause des incommodités ; l'effusion de

la bile cause la jaunisse. Les libations usitées dans les sacri-

fices anciens se faisoient plutôt par épanchement que par effu-

sion, c'est-à-dire, qu'on se contentoit ordinairement d'epa/i-

cher quelques gouttes de la liqueur, au lieu de l'épandre, ou,

comme on dit à présent , de la répandre.

Ces mots conservent leur différence au figuré. On dit sou-

vent Vépanchement et l'effusion du cœur. Si les hommes cour

noissoient le plaisir des épanchements de l'amitié, dit S. Evre-

ïnont , ils le préféreroient à tous les autres.

Un cœur sensible cherche a se soulager par des épanche^

ments ; un cœur trop plein cherche à se décharger par dcsf

effusions.

Les premières larmes d'une douleur long-temps concentrée

provoquent leur afiluence : les premiers épanchements de

J'âine provoquent l'effusion^
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467. ÉPITHÈTE, ADJECTIF.

Du Marsais estime que l'adjectif est destiné h marquer le»

propriétés physiques et communes des objets, et que It-pithète

désigne ce qu'il y a de particulier et de distinctif dans his

personnes et dans les choses , soit en bien , soit en mal.

Cette distinction ne pourroit regarder que les tpithètes appel-

latives qui forment une dénomination, ou les épithètes patro-

nimiques qui indiquent des rapports d'origine : comme quand

on dit , Philippe le Lon^ , Henri le Grand , Scipion l'Afri-

cain, etc. Ces epiliiètes forment des espèces de surnoms ou de

prénoms.

Cet habile grammairien veut que Yadjectif se prenne dan»

le sens physique; et que , dans le sens Hguré , il soit épithète.

Mais si vous dites , un fruit doux est agréable à manger , et il

est agréable de traiter avec un homme doux ; doux est, ce me

semble, également adjectif dans le sens propre et dans le sens

figuré. Il faut mettre l'adjectif dans la p fin, se : vous pouvez j
mettre ou n'y pas mettre l'épit/iète. On dit, une épithète oi-

seuse lorsque le mot est inutile : on ne dit pas. un adjectif

oiseux; il ne seroit alors qu'une épithète. L'épitbète n'est que

placée auprès du sujet : l'adjectif est lié avec le sujet.

L'ép'Uhète appartient proprement à la poésie et à l'élo-

quence : elles soufirent, elles exigent même une certaine abon-

dance de paroles. L'adjectif appartient à la grnmmaire et à la

logique; elles veulent qu'on dise tout ce qiu il faut, et qu'oa

ne dise que ce qu'il faut. L'épithète et l'adjectif se joignent au

sul)stantif pour en modifier l'idée principale par des idées

secondaires : mais l'idée de l'adjectif est nécessaire, elle sert

à déterminer et compléter le sens de la proposition ; et l'idée

de l'épithète n'est souvent qu'utile , elle sert à l'agrément et à

l'énergie du discours. Retranchez d'une phrase l'adjectif, elle

est incomplète , ou plutôt c'est une autre proposition : re-

tranchez en l'épithète, la proposition pourra rester entière,

mais déparée ou affoiblie. Telle est la règle générale pour dis-

tinguer l'épithète de l'adjectif.

M. Sulzer a fort bien distingué l'épithète, proprement ditc^

du simple adjectif. « Uj a, dit-il, une autre espèce d'épi-

thètet , qu'où pourroit nommer grammaticales, parce quelle»

Smoi. He» Sjraonjiaes. I. j|S



Ato ÉPITRE.

ne sont que ce qu'on nomme en grammaire , des adjectifs.

Celles-ci n'ont point de beauté esthétique, mais elles sont
nécessaires à l'intelligence du discours; par exemple, enfant

gâté, esprit chagrin. Sans elles, l'idée principale n'auroit pas

la détermination indispensable pour formel- un sens précis. )>

L'adjectif détermine en quelque sorte le véritable sens du
substantif. Quand on dit : l'homme sévère déplait, la phrase

a un sens parfait. Supprimez, ^eVère, elle n'en a plus; il déter-

mine donc la valeur, il est adjectif nécessaire. (R.)

4*^8. ÉPÎTUE, LETTRE.

Ces deux mots , sjnonjmes par l'idée commune q^u'ils ex-

priment , ne différent que par les applications différentes

qu'on en fait.

Lettre se dit généralement de toutes celles qu'on écrit d'or-

dLnaire, surtout en prose, et de celles qui ont été écrites par

des auteurs modernes ou dans des langues vivantes : ainsi l'on

dit , les lettres de Balzac , de Voiture , de Madame de Sévigné
,

écrites en français ; les lettres du cardinal d'Ossat, du cardinal

de Bentivoglio, écrites en italien; les lettres do Guévara

,

d'Antonio Ferez , en espagnol ; les lettres de Grotius , de Mu-
ret , de Jacques Bongars , en latin , etc.

Epitre, au contraire, se dit en parlant des lettres écrites par

les anciens , dont les langues sont mortes : ainsi l'on dit , les

épitres de Cicéron , de Sénèque , de Pline. Il est pourtant vrai

que les traducteurs modernes ont dit lettres , en parlant de

celles de Pline et de Cicéron. Le mot à'épltre est consacré sur-

tout aux écrits de ce genre qui nous viennent des apôtres ; les

épîtres de saint Paul , de saint Jacques , de saint Pierre , de

saint Jean , de saint Jude : et l'on dit aussi , Vépltre de la

messe
,
pour marquer la lecture qui s'j fait de quelque mor-

ceau de ces ipUres apostoliques , ou même ,
par extension , de

quelque livre que ce soit de l'ancien Testament.

Dans le style moderne , on donne généralement le nom de

ietlres à toutes celles que l'on écrit en prose , de quelque ma-

tière qu'elles traitent , et avec quelque étendue qu'elles soient

écrites ; il ne faut en excepter que celles que l'on met à la tête

des livres pour les dédier , et que l'on nomme épîtres dédica-

toires. Mais on donne le nom d'épîtres aux lettres écrites en
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VCV3, qui ont le caractèie de celles ci'Horace : ainsi l'on dit,

les épHres de Despvéaux , de Rousseau.

Tout ce qui peut faire la matière d'un discours en forme

peut aussi faire la matière d'une lettre; celui qui l'écrit doit

donc, pvopoition gardée, se proposer, ainsi que l'orateur,

d'instruire, de touchei- et de plaire. Il y a des lettres de pur

raisonnement; d'autres, de sentiment; d'autres, de simple

agrément : les premières exigent un style simple; les secondes,

un style pathétique; les dernières, un style flemù : raaistoute»

demandent du naturel.

Il faut croire, dit un auteur modevne, que l'estime et l'ami-

tié ont inventé l'e/nfre dédicatoire ; mais la bassesse et l'inté-

rêt en ont bien avili l'usage.

On attache aujourd'hui à l'épUre en vers l'idée de la re-

flexion et du travail, et on ne lui permet point les négligence»

de la lettre. 'L'épUre, comme la lettre, n'a point de style déter-

miné ; elle prend le ton de son sujet, et s'élève ou s'abaisse,

suivant le caractère des personnes. (B.)

46g. eureii, vaguer.

Vaguer est pi'esque inusité
,
quoique nous ayons sans cesse

à la bouche vanue, substantif : vague, adjectif; vagabond,

cxtravaguer, etc. Les Latins, de qui nous l'avons immédiate-

ment reçu , en font un fréquent usage en ce sens : et nous di-

sons pensée vague, discours vague, etc.

Vaguer, c'est erter d'une manière vague et vrfine , à l'aven-

ture, sans suivre aucune route déterminée, sans s'arrêter nulle

part , sans but , sans dessein , sans raison , sans retenue.

Des peuples errants ne se lixent nulle part; î!» changent

souvent de lieu : des peuples vagabonds ne s'arrêtent pas ; ils

sont, pour ainsi dire , toujours en course, sans fixer un terme

a leurs mouvements.

Celui qui erre, va sans savoir son chemin ; celui qui vague,

va toujours sans savoir où. Quand on erre, on est tantôt dans
un endroit, tantôt dans un autre

;
quand on vague, on est

partout, on n'est nulle part. L'homme égaré erre; l'homme
oisif vague. Sans boussole vous errez; au gré des vents, voiw
vaguez. (R.)
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470. ÉRtJDIT, DOCTE, SAVAHT.

Ces trois terraes sont synonymes , en ce qu'ils supposent

des connoissanc^s acquises par l'étude.

L^érudit et le docte savent des faits dans tous lés genres de lit-

térature : ïtrudit en sait beaucoup ; le docte les sait bien. Le

docte et le savant connoissenî avec intelligence : le docte con-

noit dos faits de littérature qu'il sait appliquer; le savant con-

noit des principes dont il sait tirer les conséquences.

Une bonne mémoire et de la patience dans l'étude suÉËsent

pour former un érudit : ajoutez-y de l'intelligence et de la ré-

flexion , vous aurez un homme docte : appliquez celui-ci à des

matières de spéculation et de sciences, et donnea-lui de la pé-^:

Bçtration , vous en ferez un savant.

Si l'on peut employer indifféremment les termes à'érudit et

de docte, c'est lorsqu'on ne veut indiquer que l'objet du sa-

voir , sans rien dire de la manière dont on sait. Si les termes

de docte et de savant peuvent être pris l'un pour l'autre , c'est

lorsqu'on ne veut désigner que la manière intelligente et rai-

sonnée dont ils savent , et que l'on fait abstraction de l'objet

du savoir. Mais les termes d'érudit et de savant ne peuvent

jamais se mettre l'un pour l'autre, parce qu'ils diffèrent en

tout point , et par l'objet , et par la manière : cette différeïice

est si grande, que savant est toujours un éloge; au lieu que

l'on dit quelquefois
,
par une sorte de mépris

,
qu'un homme

n'est qu'un érudjt.

Ces trois termes se disent des personnes: mais il n'y a que

docte et savant qui se disent des ouvrages.

On dit d'un livre qui contient beaucoup de faits de litté-

rature et grand nombre de citations, non pas qu'il est érudit,

mais qu'il est rempli d'érudition. On dit un docte commen-

taire
,
pour marquer que l'érudition y est ercployée avec dis-

crétion et avec intelligence. Un ouvrage est savant quand on

y traite les grands principes des sciences i-igoureuses , ou

qu'on les y emploie pour la fin particulière qu'on se pro-

pose. (B.)

471. ESCALIER, DEGRÉ, MOSTÉE.

Ces trois mots désignent la même chose, c'est-à-dire ,
cette

partie d'une maison qui sert
,
par plusieurs marches , à mon-
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ter aux d'ivcrs étages d'un bâtiment, et à en descendre. Mais

escalier est aujourd'hui devenu le seul terme d'usage; degré ne

se dit plus que par les bourgeois, et montée, par le petit

peuple. (Encijcl. V, 2?:9.)

C'est peut-être marquer avec assez de Justesse l'abus de ces

trois mots ; mais ce n'est pas en caractériser l'usage. Je crois

que l'escatier est proprement la partie d'un bâtiment qui sert

ù monter et descendre
;
que le denré est l'une des parties égales

de Vcscalier, qui sont élevées les unes au-dessus des autres,

pour faire parvenir successivement du bas en haut , ou du

haut en bas ; et que la montée est la pente plus ou moins douce

de l'escalier, ce qui dépend de la hauteur et de la largeur de

chacun des degrés, (B.)

472. ESPÉREn, Attendi^e.

« Le premier de ces mots, dit l'abbé Gii-ard , a pour objet

le succès en lui-même, et il désigne une confiance appuyée

sur quelque motif: le second regarde particulièrement le mo-
ment heureux de l'événement, sans exclure ni désigner, par

sa propre énergie , aucun fondement de conilance. On espère

d'obtenir les choses ; on attend qu'elles viennent.

<( Il faut toujours espérer en la bonté du ciel, et attendre,

sans murmurer , l'heure de la Providence.

« Plus on a de témérité à espérer, plus on a d'impatience à

attendre.

(( Il semble aussi que ce qu'on espère soit plutôt une grâce

ou une faveur, et que ce qu'on attend soit plus une chose de

devoir et d'obligation. Ainsi nous espérons des réponses favo-

rables à nos demandes , et nous en attendons de convenables à

nos propositions. »

Espérer signifie , h 1?. lettre , voir en avant , dans l'ave-

nir, et, par ime restriction reçue, prévoir quelque chose

d'heureux.

Attendre signifie être attentif, s'appliquer, avoir l'esprit

tendu vers ce qvii doit arriver.

Ainsi espérer indique primitivement un acte de prév^oijance-

et attendre, une continuité d'attention. On espère, on se flatte,

on aime à croire qu une chose arrivera : on attend ce qui doil

arriver, on j songe, on s'en occupe. On espère donc le succès;

35.
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oa attend l'événement. Le succès qu'on espèrs est un succès

heureux; l'événement qu'on attend peut èti-e iieuieux ou mai-

heureux. On attend l'événement même, de même qu'on espère

le succès en lui-même. Un accusé espère un jugement favo-

rable ; et il attend son jugement.

« J'espère, dit l'abbé Girard, que mon ouvrage sera goûté

du public, et j'en attends un jugement équitable. » Ses espé^

rances ont été justifiées ; son attente sera remplie. Pour moi

,

i'espère que le public approuvera ma critique; et i'attends un

jugement raisonné de nos maîtres pour m'y conformer. (R.)

473. ESPÉRANCE, ESPOIU.

Ou prétend ciu espoir est moins usité en prose qu'en vers r

cependant je l'ai trouvé chez les prosateurs autant que chez

les poètes. Bouhours , en défendant ce mot contre Ménage,

cite plusieurs phrases où l'abbé Régnier l'a employé, dans son

excellente traduction de Rodriguès. Mais il est d'un usage

moins commun que son synonyme
,
par la raison qu'il ne s'ap-

plique pas indifféremment, comme espérance, à toutes sortes

d'objets de nos désirs.

Ainsi Vespérance s'étend sur tous les genres de biens que

nous désirons obtenir, avec plus ou moins de penchant à

croire que nous les obtiendrons, h'espoir s'adresse proprement

à cette sorte de bien dont nous désirons le plus ardemment

la possession, et dont la privation seroit pour nous un mal-

heur. Le désir et la crainte qui accompagne Vespoir sont tou-

jours plus ou moins vifs : il n'en est pas toujours de même
dans Vespérance. L'espoir, tout détruit, meueroit au déses-

poir : le désespoir est évidemment le contraire de Vespoir. L'es-

pérance trompée ne nous laisse souvent dans le cœur qu'un

sentiment de peine. (R.)

474- ESPniT, nAISOS, BON SENS, JUGEMENT, ENTESDEMENT,

CONCIPTIOS , IBTELLIGESCE , GÉNïE.

Le sens littéral d'esprit est d'une vaste étendue; il renferme

même tous les divers sens des autres mots qui lui sont joint»

ici en qualité de synonymes , et par conséquent il est le fon-

dement du rapport et de la ressemblance qu'ils ont entre eux

.

Mais ce mot a aussi un sens particulier et d'un usage moine



CSPllIT. 4i5

étendu, qui le distingue et eu fait une des différences com-

prises dans l'idée commune. C'est selon cette idée première

qu'il est ici placé , défini et caractérisé. J'ai cru ce préliminaire

nécessaire pour aller au-devant d une critique trop précipitée,

et pour mettre le lecteur au fait des caractères suivants.

L'esprit est fin et délicat, mais il n'est pas absolument in-

compatible avec un peu de folie et d'étourderie : ses produc-.

tiens sont brillantes, vives et ornées; son propre est de

donner du lO(ir à ce qu'il dit et de la grâce à ce qu'il, fait. La

raison est sage et modérée ; elle ne s'accommode d'aucune ex-

travagance : tout ce qu'elle fait ne sort point de la règle; ses

discours sont convenables au sujet qu'elle traite, et ses actions

ont toute la décende q^u'exigent les circonstances. Le bon sens

est droit et sûr; son objet ne va pas au-delà des choses com-

munes ; il empêche d'êti'e la dupe des charlatans et des fri-

pons , et il ne donne ni dans le ridicule du langage affecté,

ni dans le travers de la conduite 'capricieuse. Le juyt'menl est

solide et clairvoyant; il bannit l'air imbécille et nigaud, met

aisément aiu fait des choses
,
parle et agit en conséquence de

ce qu'on dit et de ce qu'on propose. La conception est nette et

prompte ; elle épai'gne les longues explications , donne beau-

coup d'ouverture pour les sciences et pour les arts , met de la

clarté dans les expressions et de l'ordre dans les ouvrages.

L'intelligence est habile et pénétrante ; elle saisit les choses

abstraites et difficiles, rend les hommes propres aux divers

emplois de la société civile, fait qu'on s'énonce en termes

corrects, et qu'on exécute régulièrement. Le génie est heureux

et fécond ; c'est plus un don de la nature qu'un ouvrage de

l'éducation : quand on a soin de le cultiver, on en est tou-

jours récompensé par le succès; il met du caractère et du goût

dans tout ce qui part de lui.

L'n galant homme ne se pique point d'esprit, s'attache «

avoir de la raison, veille à ne se point écarter du bon sens,

travaille à former son jugement , exerce son entendement^

cherche à rendre sa conception juste , se procure en toutes

choses le plus d'intelligence qu'il peut, et suit son génie.

La bêtise est l'opposé de l'esprit , la folie l'est de la raisonj,—

la sottise l'est du bon sens, l'étourderie l'est du jugement ,

l'imbécillité i'eet de l'^^iend^ment, la stupidité l'est de k
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eonception, l'incapacité l'est de Vintelii^ence, et î ineptie l'est

du génie.

Il faut, dans le commerce des dames, de l'esprit, ou du
jargon qui en ait l'apparence. L'on n'est obligé qu'à fournir

de la raison dans les cercles d'amis. Le bon sens convient avec

tout le monde. Le jugement est nécessaire pour se maintenir

dans la société des grands. L'entendement est de mise avec

les politiques et les courtisans. La conception fait goûter les

eonversations instructives et savantes. L'intetliqence est utile

avec les ouvriers et dans les affaires. Le génie est propre avec

les gens à projets et à dépense. (G.)
'

475. ÉTONNEMENT, SURPHI9E, CONSTEHNATIOK.

Un événement im.prévu, supérieur aux connoissances et

aux ibrccs de l'âme, lui cause les situations humiliantes qu'ex-

priment ces trois mots. Mais l'étonnement est plus dans le*

sens, et vient de choses blâmables ou peu approuvées. La

surprise est plus dans l'esprit, et vient de choses extraordi-

naires. La consternation est plus dans le cœur, et vient de

choses alliigeantes.

Le premier de ces mots ne se dit guère en bonne part : le

second se dit également en bonne et en mauvaise part; et

le troisième ne s'emploie jamais qu'en mauvaise part. La

beauté d'une femme ne cause point d'élonnement, et sa laideur

produit quelquefois cet effet. La rencontre d'un ami , comme

celle d'un ennemi
,
peut causer de la surprise. Un accident

qui attaque l'honneur ou qui dérange la fortune , est capable

de jeter dans la consternation.

'L'étonnement suppose dans l'événement qui le produit une

idée de force ; il peut frapper jusqu'à suspendre l'action des

sens extérieurs. La surprise y suppose une idée de merveil-

leux ; elle peut aller jusqu'à l'admiration. La consternation j
en suppose une de généralité; elle peut pousser la sensibilité

jusqu'à un certain abattement.

Les cœurs bien placés sont toujours étonnés des perfidies

,

quelque fréquentes qu'elles soient. Le peuple est surpris de

beaucoup d'effets naturels, dont il enricliit la liste des mira-

eks ou des sortilèges. Dans les calamités publiques et dana
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les maux pressants , on cs': consterné, parce qu'on manque de

ressources , ou qu'on se défie de celles qu'on a.

Plus on est expérimenté, moins ' n est susceptible d^étonne-

ment
,
parce qvîe les choses réelles donnent l'idée des possibles.

L'esprit supérieur trouve rarement un sujet de surprise, parc«

qu'il sait que ce qu'il ne connoît pas n'est pas plus extraordi-

naire que ce qu'il connoit , et que les causes cachées sont éga-

lement , comme les causes connues, des ressorts mécaniques

de la nature , ou des ordres absolus de celui qui la gouverne.

Le parfait chrétien et le vrai philosophe sont à l'abri de toute

eonsternation , parce qu'ils connoissent la supériorité de la

Providence et des causes premières , dont ils respectent les

desseins et les effets par une entière soumission. (G.)

476. ÉTOUFFEn, SUFFOQUER.

Otez la respiration , vous étoufftZj, en empêchant les pou-

mons de recevoir l'air et de le rejeter alternativement : sur

luequelque organe de la respiration qu on agisse , on suffocj

en bouchant le canal de la respiration. Ln preûâion des pou-

mons produit l'étouffcment : la suffocation est produite par

un embarras particulier dans la trachée-artère ou dans les

bronches.

Un fétu arrêté dans la trachée-ai-tère sufpjque. On étouffe

dans un air trop dense ou trop rare. Les noyés ne sont point

étouffés, comme on l'a cru. par l'eau qui entre dans les pou-

mons ; ils sont suffoqués par l'eau
,
qui

,
pesant sur la glotte

,

l)Ouche le passage de l'air. Une violente colère suffoLjue; une

idéglutilion précipitée étouffe.

étouffer se dit dans un sens plus étendu de diverses choses

qu'on fait périr, Unir, cesser, faute de communication avee

l'air. Ainsi on étouffcle feu dans un fourneau. Les mauvaises

herbes étouffent le bon grain. Suffoquer ne se dit que des ani-

maux
,
les seuls êtres qu'on crojoit pourvus des organes de la

respiration.

Étouffer se dit fîgurément pour détruire, faire cesser, em-

pêcher qu'une chose n'éclate. On étouffe un bruit, une affaire

,

une rébellion, etc. On e/oa^ ses passions , ses sentiments
,

ses remords , etc. Suffoquer n'est employé que dans le sens

propre. (R.)
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477. imE d'humeur, être e» humeur.

Chacune de ces phrases signifie être en disposition, avec

cette différence qu'être d'humeur se dit plus ordinairemenl

d'une disposition habituelle qui tient de l'inclination , du
tempérament , de la constitution naturelle

; et C|u'é/re en hu-

meur marque toujours une disposition actuelle et passagère.

Ainsi
,
quand on dit je ne suis pas d'humeur à reLtiter les

gens qui me demandent quelque chose; il n^e^f pas d'humeur

à souffrir une insulte ; on entend par-là le tempérament , le

naturel, une disposition ordinaire et habituelle : mais quand
on dit , Je ne suis pas en humeur d'écrire , de me promener, de

faire des visites , on veut dire seulement qu'on n'est pas dis-

posé à tout cela dans le moment qu'on parle. {Dictionnaire de.

l'Académie; Bouhours , Remarq. nouv. , tome I.
)

478. ÈTIIEFOIBLE, AVOin DES FOIflLESSES.

TVous sommes faibles par la disposition habituelle de man-
quer é'n queîqu" sorte, malgré nous, soit aux lumières de la^

raison , soit aux principes de la vertu. Nous avons des faiblesses

quand nous y manquons en effet, entraînés par quelque cause

différente de cette disposition habituelle.

On est foible tout à la fois par la disposition du cœur et de

l'esprit, et cette disposition constitue le caractère de l'homme

faible. On a des faiblesses ordinairement par la surprise du

cœur; ce sont des exceptions dans le caractère de l'homme qui

a des faiblesses. Personne n'est exempt d'avoir des faiblesses:

mais tout le monde n'e5/ pas homme foible^

On est foible sans savoir pourquoi , et parce qu'il n'est p^s

en soi d'être autrement; on est faible, ou parce que l'esprit

n'a point assez de lumières pour se décider, ou parce qu'il

n'est pas assez sur des principes qui le déterminent pour s'y

tenir fortement attaché; on est foible par timidité, par pa-

resse, par la mollesse et la langueur d'une .\me qui craint

jd'agir, et-pour qui le moindre effort est un tourment. Au

contraire , on a des faiblesses, ou parce qu'on est séduit par un

sentiment louable, mais trop écouté, ou parce qu'on est en-

traîné par une passion. *

L'homme finbie , dépourvu d'imagination , n'a pas tahjm
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la force qu'il faut pour avoir des passions : l'autre n'auroit

point de faiblesses, si son âme n'étoit sensible ou son cœur

passionné. Les habitudes ont sur l'un tout le pouvoir que les

passions ont sur l'autre.

On abuse de la disposition du premier , sans lui savoir gré

de ce qu'on lui fait faire ; c'est qu'on voit bien qu'il ne le lait

que parce qu'il est faible : on sait gré à l'autre des faiblesses

qu'il a pour nous
,
parce qu'elles sont des sacrifices. Tous

deux ont cela de commun, qu'ils sentent leur état, et qu'ils

se le reprochent; car, s'ils ne le sentoient pas, il y auvoit

d'un côté imbécillité, et de l'autre folie : mais, par ce senti-

ment, l'homme. ^oi6/e devient une créature malheureuse , au

lieu que l'état de l'autre a ses plaisirs comme ses peines.

L'homme foible le sera toute sa vie; toutes les tentatives

qu'il fera pour sortir de cet état ne feront que l'y plonger plus

avant. L'homme qui a des faiblesses sortira d'un état qui lui

est étranger; il peut même s'en relever avec éclat. Turenne
,

n'étant plus jeune, eut la faiblesse d'aimer Madame de C***
;

il eut la faiblesse plus grande de lui révéler le secret de l'État.

Il répara la première en cessant d'en voir l'objet; il répara

la seconde en 1 avouant. Un homme foible auroit fait les

mêmes fautes , mais jamais il ne les auroit réparées '. (Encycl.

VII. 27, 28.)

479. ÊTRE, EXISTER, SUBSISTER."^

Être convient à toutes sortes de sujets , substances ou

modes, et à toutes les manières d'efre^soit réelles, soit idéales,

soit qualificatives. Exister ne se ditque des substances, et seu-

lement pour en marquer l'être réel. Subsister s'applique égale-

ment aux substances et aux modes, mais avec un rapport à

la durée de leur être, que n'expriment pas les deux premiers

mots.

On dit des qualités , des formes , des actions , de l'arrange-

* J'ai fait qurlqiies chaiigfments légers dans certaines phrases,

pour adapter le tout au liut de cet ouvrage. L'autour n'étoit que Plii-

losophe dans X'EucjcIupédie : ici la philosopliic doit se prêter aux

vues de précision et de justesse qui sont l'objet de la comparaison de«

synonymes. (B.;
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ment, du mouvement et de tous les divers rapports, qu'il

sont. On dit de la matière, de l'esprit, des corps et de tous le

êtres réels
,
qu'ils existent. On dit des états , des ouvrages , de

afFaires , des lois , et de tous les établissements qui ne sont n

détruits , ni changés
,
qu'ils subsistent.

Le verbe être sert ordinairement à marquer l'événement d>

quelque modification ou propiiété dans le sujet ; celui d'exis-

ter n'est d'usage que pour exprimer l'événement de la simpk

existence ; et l'on emploie celui de subsister pour désigner un

événement de durée qui répond à cette existence ou à cette

modification '. Ainsi, l'on dit que 1' homme est inconstant;

que le phénix n existe pas; que tout ce qui est d'établissement

humain ne subsiste qu'un temps. (G.)

480. ÉTROIT, STIÎICT,

On dit au physique étroit, et non pas strict; un habit étroitg

une voie étroite , une étoffe étroite, etc.

Etroit sert aussi à désigner, au figuré, des relations intimes

eu de fortes liaisons; alliance étroite, étroite amitié, corres-

pondance étroite, étroite familiarité, etc. Strict n'a point cette

acception.

Mais on dit, le sens étroit ou strict d'une proposition, un

droit strict ou étroit, un devoir étroit ou strict, une obligation

stricte ou étroite, etc. Etro t signifie alors rigoureux , sévère,

et c'est la signification propre de strict. Étroit est du discours

ordinaire; strict est du style des théologiens, des philosophes,

des jurisconsultes. Strict, comme terme dogmatique, est d'une

précision plus rigoureuse c^u'étroit. Etroit se dit par opposition

au sens étendu, et strict par opposition au sens relâché. Le

sens strict est tvès-étroit ; c'est le sens le plus sévère. (R.)

' L'auteur paile ici d'après sa doctrine particulière ^ur le verbe.

D'après celle que j'ai établie dans ma grammaire générale, je dirois

que le verbe être sert ordinairement à marquer l'existence intellec-

tuelle, c'est-à-dire l'existence des idées dans l'esprit; que celui d'exis-

ter exprime la simple existence réelle; et celui de subsister, l'existence

réelle continuée. (B.)
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481- ÉTUDIER, APPRENDRE.

Étudier, c'est uniquement travailler h devenir savant. Ap-

prendre , c'est y travailler avec succès.

On étudie pour apprendre ^ et l'on apprend a force d'étudier.

Les esprits vifs apprennent aisément , et sont paresseux k

étudier.

On ne peut étudier qu'une chose à la fois , mais on peut en

apprendre plusieurs; cela dépend de la connexion qu'elles ont

avec celle qu'on étudie.

Plus on apprend, plus on sait; et quelquefois plus ou

étudie , moins on sait.

(J'est avoir bien étudié que d'avoir appris a douter.

Il y a certaines choses qu'on apprend sans les étudier; il j
en a d'autres qu'on étudie sans les apprendre.

Les plus savants ne sont pas ceux qui ont le plus e<«c//J,

mais ceux qui ont le plus appris.

On voit des personnes étudier continuellement sans rien

apprendre, et d'autres tout apprendre sans étudier.

Le temps de la jeunesse est le temps d'e/at^ier ; mais ce n'est

que dans un âge plus avancé qu'on apprend véritablement;

car il faut que l'esprit soit formé pour digérer ce que le tra-

vail a mis dans la mémoire. (G.)

482. ÉVEIILER, RÉVEILLER.

L'abbé Girard assure que « le premier de ces mots est d'nn

plus fréquent usage dans le sens littéral , et le second dans 1«

sens figuré. » Bouhours avoit observé que, dans le sens propre,

ces mots se confondoient asseï souvent , et que nos meilleurs

écrivains ne les distinguoient pas trop; mais le second est

peut-être employé davantage au figuré. Quoi qu'il en soit,

une différence incertaine dans l'usage ne constitue pas une

différence réelle dans la valeur des mots.

L'abbé Girard ajoute que « l'un se fait quelquefois sans le

vouloir, et que l'autre marque ordinairement du dessein. » Si

j'entends bien cette phrase, elle établit plutôt l'identité que

la diversité de sens dans ces deux termes ; car si l'un se fait

seulement quetffuefois sans le vouloir, il marque donc ordi-

nclrem-ent di^ dessein; et si lautre ne marque qu'ordinal'

Picl. (la Syasujmes. l, 36
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rement du dessein, il se fait donc aussi (Quelquefois sans 1«

vouloir.

Enfin il dit que <t le moindre bruit éveille ceux qui ont le

sommeil tendre, et qu'il faut peu de chose pour réveiller une
passion qui n'a pas été parfaitement déracinée du cœur. « Je

demande pourquoi, je demande quelle est la diflférence gé-

nérale qui résulte de cette application particulière , si elle est

juste.

Il vaut mieux entendre , sur cet article , Bouhours
,
qui a

répandu dans ses Remarques une assez grande quanti lé de

synonymes pour qu il doive être compté parmi les synony-
mistes

, avec cet avantage particulier sur ceux qui l'ont suivi,

qu'il éclaircit la valeur des mots , ou confirme ses opinions

par des exemples tirés des bons écrivains.

« Après y avoir fait réflexion, dit-il, il m'a semblé qu'on

pouvoit mettre quelque différence entre éveiller et réveiller
;

que le premier se dit proprement par rapport à une heure

réglée, et le second, par rapport à un temps extraordinaire.

Je m'explique : Un homme qui a coutume de se lever à cinq

heures du matin , et qui ne veut pas dormir davantage , dira

à ses gens : Ne manquez pas de m'éveiller à cinq heures ; et

ces gens diront : Voiià cinq heures qui sonnent, il faut éveiller

Monsieur. Ainsi on demande : Monsieur est-il éveillé? En
va'éveillant , j'ai senti un grand mal de tête.

(( Au contraire, une personne qui a une affaire importante

en tête , et qui attend des nouvelles avec impatience, dira, en

se couchant : S'il vient des lettres cette nuit, qu'on ne manque
pas de me réveiller. Et je dirois sur ce pied-là : Feu M. le

Prince, étant général d'armée, vouloit qu'on le réveillât toutes

les fois qu'il arrivoit un courrier. Je dirois aussi : Un gi-and

bruit m'a réveillé; je me suis rcveillé en sursaut; car réveiller

emporte quelque chose d'irrégulier et de subit, ou une affaire

qui survient tout d'un coup, ou un bruit qu'on n'a pas accou-

tumé d'entendre. Je dis là-dessus ce que je pense , et je laisse

à juger au public si j'ai tort ou non , etc. »

L'auteur de cette remarque a mieux senti que discerné la

valeur propre des deux termes. Ce n'est point par l'heure
,

c'est par les circonstances particulières du sommeil et de l'c-

¥eit ou du réveil que ces mots diffèrent ; et c'est précisément
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à raison cle ces cuconstances que ses applications sont

Justes.

Eveiller exprime l'action simple de tirer de l'état de som-

meil et d'amener h l'état de veille. Réveiller exprime, par la

force connue de la particule re , la réitération ou le redouLle-

raent d'action, de force, de résistance; réitération, redouble-

ment, qui supposent que la personne, ou s'est rendormie, ou

dormoit profondément.

Ainsi, 1° on s'éveille, quand on s'éveille naturellement ou

de soi-même pour la première fois : si l'on s'endort de nou-

veau, a la secondé fois on se réveille. Vous réveillez de même
celui qui s'est endormi après que vous l'avez eu éveillé. Pour

marquer l'heure de votre réveil, sans autï-e circonstance , vous

direz : Je me suis éveillé à cinq heures du matin. Si vous

voulez marquer l'heure à laquelle vous avez coutume de

vous éveil 1er., vous direz : Je me réveille toujours à cinq heures.

Vous demanderez qu'on vous éveille a cinq heures du matin
;

mais si vous avez de la peine à vous éveilkr îont-à-fait , ij

faut qu'on vous réveille.

Aussi en est-il de ces mots, au figuré, comme d'animer et

de ranimer. Éveiller, animer le courage, la haine, la colère,

c'est les exciter, les insnirer, les nrovoauer, les allumer : les

réveiller, les ranimer, c'est les exciter de nouveau , les rallu-

mer, les i-enonveler, leur donner de nouvelles forces. Vous

éveillez, vous animez le coui-age d'un homme tranquille qui

ne songe point au danger; vous nveiltez, vous r^u/mez, le cou-

rage de celui qui l'a perdu ou qui le perd.

Réveiller exprime donc particulièrement une alternative de

sommeil et de veille, une réitération d'actes, une habitude

successive de s'endormir et de % éveiller.

2" On éveille d'un sommeil léger, on réveille d'un sommeil

profond. L'éveil , si je puis me servir de ce mot utile , est na-

turel ou facile; le réveil est diflicile et foi-cé. Pour evei//er celui

qui a le sommeil tendre , le moindre bruit suffit , comme l'ob-

serve l'abbé Girard; quant à celui qui a le sommeil dur, il

faut le réveiller; car vous ne l'éveillerez qu'à force de l'ap»

pelev, de le solliciter, de le secouer; redoubkment d efforts

et de résistance. (K.)
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483. ÉVÉNEMENT, ACCIDENT, AVENTCM.

Evénement se dit en général de tout ce qui arrive dans le

monde , soit au public , soit aux particuliers , et il est le mot
convenable pour les faits qui concernent 1 état ou le gouver-

nement. Accident se dit de ce qui arrive de fâcheux, soit à un

seul, soit à plusieurs particuliers; et il s'applique également

aux faits qui ne sont pas personnels comme à ceux qui le sont.

Aventure se dit uniquement de ce qui arrive aux personnes
,

soit que les choses viennent inopinément , soit qu'elles soient

la suite d'une intrigue ; et ce mot marque quelque chose qui

tient plus du bonheur que du malheur. Il me semble aussi

que le hasard a moins de part dans l'idée d'événement que

dans celle d'accident et d'aventure.

Les révolutions d'état sont des événements : les chutes d'é-

difices sont des accidents : les bonnes fortunes des jeunes gens

sont des aventures.

La vie esi jîJt-is'jc d'é'i'énements que la prndence lié peut pré-

voir. La plupart des accidents n'arrivent que par défaut d'at-

tention. Il est peu de gens qui aient vécu dans le monde sans

avoir eu quelque aventure bizarre. (G.)

4^4- nCÎLLËR., ETKÈ EXCiÉtLENT."

Exceller suppose une comparaison , met au-dessus de tout

ce qui est de la mcme espèce , exclut les pareils , et s'applique

h toutes sortes d'objets. Être excellent place simplement dans

le plus haut degré , sans faire de comparaison , souffre des

égaux, et ne convient bien qu'aux choses de goût. Ainsi l'on

dit que le Titien a excellé dans le coloris ; Michel-Ange dan.

le dessein ; et que Silvia est excellente actrice.

Quelque mécanique que soit un art, lesgensquiy earcc//e/if

se font un nom. Plus un mets est excellent, plus il est quel-

quefois dangereux d'en trop manger. (G.)

485^. EXCEPTÉ, HOnS, HORMIS.

Ces trois mots caractérisent également un rapport de sépa-

ration. Excepté dénote une séparation provenant de non con-

formité à ce qui est général ou ordinaire. Hors et hormis se'pa-

rent par exclusion : le dernier est d'un usage moins fréquent,
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et me paroît pïus particulièrement attaché ù l'exclusion c^ui

regarde les personnes.

Aucun homme n'est exempt de passions , excepté le parfailt

chrétien. La loi de Mahomet permet tout , dors le vin.

Hormis vous, belle Iris, tout m'est indiffi'reTit.

(Vrais Pri lie. Disc. X.)

48G. EXCITER, ANIMER, ENCOURAGER.^

Earctïeo c'est inspirer le désir ou réveiller la passion. Ani-

mer, c'est pousser à l'action déjà commencée, et tâcher d'en

empêcher le ralentissement. Encourager , c'est dissiper la

crainte ou la timidité par l'espérance d'un succès facile, et

faire prévaloir le motif de la gloire ou de l'intérêt sur les ap-

parences du danger et sur les frajeurs de la poltronnerie.

Il est des âmes dures que les plus grandes misères d'autrui

ne peuvent exciter à la générosité , ni même à la compassion
;

et il en est de si tendres
,
qu'excittes par tous les objets qu'on

leur présente , elles en prennent les impressions; et n'étant,

véritablement rien par elles-mêmes , elles sont tour à tour ce

qu'on veut qu'elles soient.

Que penser de ces gens affectueux qui, offrant partout

leur médiation , ne font qu'animer les parties les tmes contre

les autres ?

Rien n'encourage plus le soldat que l'assurance, le propos

et l'exemple de celui qui le commande. Tel homme est encou-

racjé par les premiers succès , et tel autre par les premières iit-

fortunes : je compterois plus sur le dernier. (G.)

487. EXCITER, INCITER, POUSSER, ANIMER, ENCOURAGER^

AIGUILLONNER, PORTER.

La plupart de ces mots ne sont synonymes que dans le

sens figui'é , et ils y sont assez indifféremment employés

l'un pour l'autre
,
parce qu'on n'en prend que l'idée com-

mune
,
peut-être souvent faute d'en avoir saisi les propiùétés

distinctives.

Dans l'acception figurée dont il s'agit, exciter, c'est pous-

ser vivement, presser fortement" quelqu'un pour l'engager à

poursuivre un objet, ou à le poursuivre avec plus d'ardeur

Inciter^ c'est s'insinuer assez avant clans l'esprit de quelcju'un,

3o.



420 EXCITER.

et le solliciter assez fortement pour le déterminer, l'attacher,

l'entraîner, le porter à la poursuite d'un objet. Fausser j, c'est

donner une impulsion , imprimer des mouvements , forcer le

penchant
,
prêter ses foi-ces à quelqu'un pour le faire aller ou

avancer plus vite vers un but. Animer^ c'est inspirer une nou-

velle activité , communiquer un ferment , donner de la cha-

leur, exciter une passion ou un sentiment vif dans l'âme de

quelqu'un
,
pour qu'il agisse avec empi-essemcnt et avec cons-

tance. Encourager f c'est aider la foiblesse , élever le cœur,

animer et ranimer le courage , inspirer, soutenir la hardiesse,

l'audace, donner une nouvelle énergie à quelqu'un, pour que

rien ne le détourne d'un objet ou ne l'arrête dans sa pour-

suite. Aiguillonner, c'est piquer quelqu'un dans les endroits

sensibles ,' le solliciter avec des traits perçants, l'exciter par

les moyens les plus pressants , et avec une force en quelque

sorte coactivc
,
pour qu'il fournisse une carrière. Porter ^ c'est

déterminer le penchant ou la volonté de quelqu'un , l'empor-

ter par son ascendant, Je mener sans résistance , disposer en

quelque sorte de lui , et lui faire faire ce qu'on veut.

On excite celui qui ne songe point à la chose , celui qui

manque de résolution, celui qui agit languissamment , celui

qui s'arrête ou se rebute. On incite celui qui n'est pas disposé

à la chose, qui ne s y intéresse guère, qui ne s'y attache pas,

qui ne la prend pas à cœur, qui n'a ni penchant ni motif assez

forts pour lui inspirer de l'empressement. On housse celui qui

ne veut pas ou ne veut que foiblement la chose , celui qui ba-

lance, celui qui ne se hâte pas , celui qui agit mollement, ce-

lui qui manque de vigueur, de force, de fermeté, de constance.

On anime celui qui manque du côté de l'âme, celui qui n'a

que de la fi'oideur ou de l'indifFérence pour la chose
,
qui ne

sent pas vivement, celui qui ne sort pas de soii apathie, celui

qui n'est point propx-e à l'action , celui qui manque de volonté

,

de chaleur et d'ardeur. On encourage celui qui est lâche ou ti-

mide , celui qui se défie de lui-même , celui qui s'exagère les

difficultés , celui qui se lasse , celui que les mauvais succès re-

hutent. On aiguillonne celui qui ne peut vaincre sa paresse ou

son inertie , celui qui est d'une humeur récalcitrante ^
celui

qui va mollement ou nonchalamment , celui qui succombe ou

qui se cabre. On porte celui qui est dominé ou subjugué.
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celui qui a un caractùi-e trop facile, celui qui ne fait point

de résistance, celui qui se laisse mener plutôt €^ue de se

conduire lui-même, celui qui est seulement mu comme un

être passif. (R.}

488. EXCUSE, PARDON.

On fait excuse d'une faute apparente ; on demande pardon

d'une faute réelle. L'une est pour se justifier, et part d'un

fonds de politesse; l'autre est pour arrêter la vengeance ou

pour empèclier la punition , et désigne un mouvement de

repentir.

Le bon esprit fait excuser facilement. Le bon cœur fait pai^

donner prompteraent. (G.)

489. EXHÉnÉDEn, DÉSHf niTER.

Priver de sa succession Inéritier qui , selon l'ordre établi

par les lois , l'auroit recueillie si on n'en avoit autrement dis-

posé par testament. Hériter, c'est devenir maître : (herus

,

maître). Les Latins n'avoient que le mot exhœredare pour ex-

primer l'action de priver l'héritier d'une succession , et il leur

fiuffisoit ; car , à Rome , un père pou voit , sans cause et par sa

volonté seule, ne rien laisser à ses enfants. Mais
,
par la no-

velle ii5 de Justinien , cette liberté fut restreinte ; il ne io.1

pins permis aux pères de dépouiller leurs enfants sans une des

causes spécifiées dans la loi , de la portion de leur héritage

fixée pour la légitime de chacun d'eux. Celte jurisprudence

reçue dans le royaume, a donc introduit deux manières de

priver un héritier d une succession : l'une est de déshériter par

sa volonté pure l'héritier naturel ou légal
,
quel qu'il soit;

l'autre est d'exhéréder les enfants, en les privant, pour les

causes légales, de leur légitime même.

Un père exhérède donc ses enfants en les dépouillant de

toute espèce de droit et de part dans sa succession
,
par une

exclusion expi'esse et motivée, et en vertu de la loi qui l'auto-

rise à punir par Vexliérédation certaines offenses déterminées

et spécifiées par la loi elle-même. On déshérileses héritiers na-

turels, en léguant à d'autres ses biens libres, parla simple

institution d'un autre héritier ou d'un légataire, et sans cause

cuoncée , en vertu du droit de disposer de sa propriété..
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li est Lien flétrissant d'être exliérédé

,
puisque cette tache

suppose une grave violation des droits les plus sacrés de la

nature , et qu'elle est imprimée par des mains naturellement

disposées à défendre de la honte le front du coupable. Il n'est

que malheureux d'être déshérité, car on peut l'être sans tort

,

sans cause
,
par un goût particulier , un caprice , une passion

injuste de la part du testateur.

Gomme Thémistocle , vous avez éprouvé la disgrâce d'être

exhérédé; montrez, comme Thémistocle, que la fortune ne

déshérite pas la vertu.

Une facilité singulière pour ex/jere^^er ses enfants à volonté,

c'e5t le porte-feuille; une manière très-usitée de déshériter les

familles , c'est le fonds perdu.

Quel temps 1 quelles mœurs ! si les pères et mères ont de

fréquents motifs d'exhéréder leurs enfants , et si des parents

déshéritent leurs proches , leui'S enfants mêmes i

La nature, notre mère commune, ne déshérite personne;

elle donne à chacun son talent , elle laisse à tous et à chacun

leurs droits : mais que de malheureux nous semblent e.rAe're-

dés , dépouillés comme ils le sont par le vice des institutions

humaines! (R.)

490. EXIGtr, PETIT.

Ces deux mots présentent l'idée de la petitesse , du peu.

Exigu veut dire fort borné , étroit ; il se prend au propre

comme au figuré. Ainsi il signifiera moins grand
,
plus petit

qu'il ne devroit être. C'est une sorte d'ellipse. On dit un repas

exiqu, une somme exiguë, nn logement exitju, c'est-à-dire in-

suffisant. On dira que les movens d'un homme sont exigus au

moral et au physique, pour exprimer qu'il manque d'esprit et

de biens : en un mot, c'est l'insuffisance que ce mot rappelle,

plutôt que la petitesse.

Petit exprime l'état réel de petitesse , sans désigner l'insuf-

fisance, à moins qu'il ne soit comparé. On dira, c'est un petit

entant, on ne dira pas qu'il est exigu, a moins qu'en parlant

de ses pi*oportions on ne veuille dire qu'il a la poitrine, la ca-

pacité trop exiguë. On dira qu'une ville est petite, que son as-

siette Q&t exiguë. La fortune d'un homme est pe/ife^ il pourra



EXILER. 4*9

TÎvre ; si elle est exiguë , elle ne suuiia pas , de (|uel(jii« écono-

mie qu'il use. (R.)

491. EXH-'Fin, BANNin.

La diffe'rence de ces termes est si connue, que je ne me

proposois pas d'en parler. Selon l'usage relatif à nos moeurs,

l'exil est prononcé par un ordre de l'autorité , et le bannisse-

ment par un jugement de la justice. Le bannissement est la

peine infamante d'un délit jugé par les tribunaux : l'exil est

une disgrâce encourue sans déshonneur, pour avoir déplu.,

L'exit vous éloigne de votre patrie , de votre domicile : le

bannissement \ous en chasse ignominieusement. Les Tarquins

furent bannis de Rome par un décret public : Ovide fut exilé

par un ordre d'Auguste.

A parler dans la rigueur de notre langue , Coriolan fut

banni, puisqu'il fut condamné par un jugement solennel du

peuple : selon les mœurs et la lano^ne des Romajnî
, il fut

'tXilé ', car les Latins expriment l'idée propre du b:ninissement

par le mot A'exil ^exiilum) ; et ce mot ne peut marquer qu'un

bannissement dans l'histoire de la république l'omaine. Ainsi

,

non-seulement les poctes ont le choix d'exiler ou de bannir un

ancien Romain, mais les historiens eux-mêmes le bannissent

ou l'exilent à leur gi'é ; et c'est ainsi qu'en usent i'abbé de

Vertot , Rollin , et tous nos bons écrivains. Ce que je dis du

mot e.r// à l'égard de ces peuples, je le dis à l'égard de tous

les peuples qui , ne connoissant pas les voies d autorité , ont

toujours suivi les voies judiciaires quand il s'est agi de chas-

ser un habitant.

Par ces mêmes raisons, on ne se bannit pas , on s'exile soi-

même ; on ne se bannit pas, car on ne se chasse pas honteu-

sement; on s'eari/e, caron s'éloigne volontairement. Cependant

on diroit fort bien d'un homme qui s'enfuit ou s'expatrie pour

éviter une expulsion honteuse , méritée par une action hon-

teuse
,
qu'il se bannit lui-même.

Enfin, bannir n'exprime que lidée de chasser dun lieu,

tandis qu'exiler sert aussi quelquefois à marquer le lieu Ou
l'on est relégué. On n'est pas banni d'un lieu dans un autre,

mais on est exilé d'un lieu, et on l'est dans tel autre.

Bannir signifie meltre hors du la tocicié ou d'un ressort y
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«n jugement public ou solennel. Exiler signifie seulement
mettre hors du pajs , de la société. (R.)

492. EXPÉDIENT, BESSOtrnCE.

L'expédient est lïn mojen de se tirer d'embarras, onde
lever une difScnlté quelccmque : la ressource est un moyen de
se relever d une chute ou de sortir d'une giande détresse. La
ressource suppose un mal à réparer; Vexptdient ne suppose
qu'un o]>stacle à vaincre. La ressource supplée à ce que nous
avons perdu, à ce qui nous manque; Vexpédlent vient à bout
de ce qui s'oppose h nous, de ce qui résiste. L'expédient opère
dans tontes lesaiTares difficiles; la ressource roule sur quelque
grand intérêt. L'exf-edient facilite le succès ; la ressource re-

médie au mal. La ressource agit plus en gi*and et avec une
plus grande vertu, et dans des conjonctures plus critiques

que Vexpédient.

^ZZl î*"" ?^^"'*^'» murantes de la vie , nous avons sans cesse

besoin d'expédients : dans les calamités, il faut des ressources.

L'habitude des affaires , la counoissance de ce qu'on appelle

là carte du pays, l'industrie, la dextérité, I habileté , nous

fournissent des expédients. Une tète forte , une âme ferme

,

le génie, la fortune, le crédit, etc., nous assurent des rei-

sources..

Les dissipateurs en sont de bonne heure aux expédients ; et

dès qu'ils en sont là, ils sont bientôt sans ressources. (R.)

493. EXPÉRIENCE , ESSAI, ÉPREUVE.,

Termes relatifs à la manière dont nous acquérons la con-

noissance des objets.

L'expérience regarde proprement la vérité des choses ; elle

décide de ce qui est ou de ce qui n'est pas , éclaircit le doute

et dissipe l'ignorance. L'essai concerne particulièrement

l'usage des choses ; il juge de ce qui convient ou ne con-

vient pas, en fixe l'emploi, et détermine la volonté. L'épreuve

a pius de rapport à la qualité des choses : elle instruit de es

qui est bon ou mauvais, distingue le meilleur, et guérit

de Is crainte d'être trompé. Ainsi l'expérience est relative à

l'existence, Vessâi à i'usage , l'épreuve aux attributs.
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On fait des expériences pour savoir, des essais pour choisir,

et des épreuves pour connoitre.

Nous nous assurons par l'expérience si la chose est; "par

l'essai, quelles sont ses qualités; et par l'épreuve j si elle a la

qualité que nous lui croyons. (Fncycl. ibid.)

h'exptrience confirme nos opinions; elle est la mère de la

science. L'essai conduit notre goût; il est la voie de la satis-

faction. L'épreuve rassure notre confiance; elle est le remède

contre l'erreur et contre la fourberie. (G.)

494- EXTtaiEUR, DEHOnS, APPAHENCE.

L'extérieur est ce qui se voit ; il fait partie de la chose

,

«nais la plus éloignée du centra*. Le dehors est ce qui envi-

ronne; il n'est pas proprement de la chose, mais il en approche

le plus. L'apparence est l'effet que la vue de la chose produit,

ou l'idée qu'on s'en forme par c«tte vue.

Les toits , les murs , les jours et les entrées font l'extérieur

d'un château; les fossés, les cours, les jardins et les avenuei

en font les dehors; la figure, la grandeur, la situation et le

plan de l'architecture , en foHt l'apparence.

Dans le sens figuré , extérieur se dit plus souvent de l'air et

de la physionomie des personnes ; dehors est plus ordinaire

pour les manières et pour la dépense; et apparence semble

être plus d'usage à l'égard des actions et de la conduite.

L'extérieur prévenant n'est pas toujours accompag^né d«
vrai mérite. Les dehors brillants ne sont pas des preuves cer-

taines d'une fortune solide. Les pratiques de dévotion sont

des apparences qui ne décident rien sur la vertu. (G.)

495. EXTIRPEn, DÉRACINER.

Extirper indique toujours l'action d'enlever avec force le

corps de la place à laquelle il tenoit fortement; au lieu que
déraciner sert ordinairement à désigner l'action seule de déta-

cher les racines ou les liens qui retiennent le corps
,
quoique

le corps même reste à la même place. Un ouragan déracine les

arbres et ne les extirpe pas ; ces arbres restent à leur place

,

mais avec leurs racines détachées ou rompues. On déracine un
cor au pied en cernant le calus tout autour, pour Vextirper

ensuite Une deut est déracinée sans être arrachée : ud polype
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n't;st extirpé qn'aLUta.at q^u'ii est enlevé avec toutes ses ra*

ciues.

L'action à'extirpep demande toujours une force et un effort

que n'exige pas toujours l'action de déraciner; car il n'y a sou-

vent
,
pour déraciner , quk détacher des racines foibles et

superficielles; au lieu que, pour extirper, il faut enlever le

corps entier, et arracher une souche plus ou moins forte ^ et

capable de résistance.

Au figuré, ces mots signifient détruire entièrement des choses

surtout pernicieuses
, des abus , des maux , des habitudes

,

des erreurs , des hérésies , etc. On déracine ce qui a jeté des

racines profondes. (R.)

496. FABRIQUE, MANUFACTTJnE.

J'observerai d'abord que fabrique et manufacture se pren-

nent dans différentes acceptions :

i** Pour le lieu où certain nombre d'ouvriers se réunissent

pour travailler à un certain genre d'ouvrage ; aopourlemême
genre d'ouvrage ;

3° pour la qualité de ce genre d'ouvrage.

Mais les mêmes distinctions s'appliquent à ces acceptions

diverses.

Fabrique présente sj^écialement l'idée de l'industrie , de

l'art, du travail même de la fabrication. Manufacture a spécia-

lement rapport au genre d'établissement ou d'entreprise, aux

ouvrages mêmes et à leur commerce.

La fabrique roule plutôt sur des objets plus communs et

d'un usage plus ordinaire; la manufacture, sur des objets

plus relevés et d'une plus gi-ande recherche. On dira des fa-

briques de bas , de bonnets , et des manufactures de glaces , de

porcelgiines ; des fabriques de draps communs, et des manu-

factures de draps superfins. Les fabriques sont donc
,
par leur

utilité , beaucoup plus précieuses que les manu/àcfure5. On a

très-bien observé et fort bien dit que Colbert, pour élever

des manufactures , renversa les fabriques. Il y a. des manufactures

royales , et non des fabriques royales.

Danç le même genre de fabiication ou d'ouvrages , la fa^
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brtfjue est une manufacture en petit; et la manufacture est une

fabriaue en grand. Lorsqu'il n'est question que de l'étendue

de l'entreprise, la man«/?ïcture a beaucoup d'avantages sur la

fabrique : mais il ne faut pas toujours s'en rapporter au nom
;

le faste ne prouve pas la richesse; le mot de fabrique est donc

modeste; manufacture est un grand mot. (K.)

497. FAGÉ.TIEVX, PtAlSAMT-

Plaisant (qui plaît, recrée , divertit) , répond assez exacte-

ment au facelus des Latins, et il mène à facétieux (qui est trcs-

plaisant , très-enjoué, fort comique, fort réjouissant.) De

facetus , facelosus, nous ayons fait facétieux ,(éco\\à en facéties,

plein à.e facéties, espèce de plaisanterie qui divertit beaucoup,

qui inspire la joie, qui fait rire.

Ces mots , emplojés sans restriction , se prenoient en très-

bonne part chez les Latins. Les meilleurs écrivains nous pré

sentent les facéties parées ou accompagnées d'agrément, de

délicatesse, d'urbanité, et assaisonnées de sel, sans mélange

de scurrilité ou de basse bouffonnerie. Cicéron ,dans son Dia-

logue de l'Orateur, distingue deux sortes de facéties, l'une

soutenue et répandue dans tout le discours ou la raillerie , et

l'auti'e courte et piquante, ou le bon mot ; et la facétie est,

selon lui , tant dans les actions que dans les paroles.

Facétieux est un terme à conserver , et il faudioit le réha-

biliter, s'il étoit proscrit : il dit plus que plaisant, et dit

mieux que bouffon. Scarron , bouffon si souvent , est souvent

aussi très-facétieux.

Molière n'est pas seulement plaisant, il est facétieux : sa

plaisanterie est non-seulement agréable , mais vive , enjouée ,

piquante et très comique. Une action , une parole est aqréable

i*ans ètie plaisante ; elle peut être plaisante sans être absolu-

ment facétieuse. Le plaisant plaît et récrée par sa gaité , sa

finesse , son sel , sa vivacité et si manière piquante de sur-

prendre : H excite un plaisir vif et la gaité. Le facétieux plaij

et réjouit par l'abandon d'une humeur enjouée, uu mélange

heureux de folie et de sagesse ; en un mot
,
par la plus grande

gaîté comique , il excite le rire et la joie. (R,)

Synonyme*. I.
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498. FACILE, A16É.

Ils marquent , l'un et l'autre , ce qui se fait sans peine ; mais

le premier de ces mots exclut proprement la peine qui naît

jdes obstacles et des oppositiojis qu'on met à la chose ; et le

second exclut la peine qui nait de l'état même de la chose.

Ainsi l'on dit que l'entrée est facile, lorsque personne n'arrête

au passage; et qu'elle est aisée, lorsqu'elle est large et com-
mode à passer. Par la même raison, on dit d'une femme qui

ne se défend pas
,
qu'elle est facile^ et d'un habit qui ne gêne

pas
,
qu'il est aisé.

Il est mieux , ce me semble , <le se servir du mot de facile

en dénommant l'action , et de celui d'aisé en exprimant l'évé-

nement de cette action : de sorte que je dirois d'un port

commode
,
que l'abord en est facile, et qu'il est aisé d'y abor-

der ^

De ces deux adjectifs se forment les deux adverbes awe-

ment et facilement, qui , outre les différence qu'ils puisent de

leurs sources , en ont encore une particulière, que je dois sans

doute faire remarquer ici : c'est que l'une a meilleure grâce

dans ce qui regarde l'esprit , et l'autre dans ce qui regarde le

cœur. Je dirois donc, en parlant d'une personne de bonne

société
,
qu'elle comprend aisément les choses fines , et par-

donne facilement les désobligeances, plutôt que de dire qu'elle

comprerjd facilement et pardonne aisément. Ce choix est

délicat, je l'avoue; mais je le sens, pourquoi un autre ne Je

sentiroit-il pas ? (G.) 2

.

ï Cette distinction me paroît chimérique; et je crois que, dans les

deux tours, on doit également employer le mot aisé, si l'on parle de

l'clat du port; et celui de facile, si l'on veut marquer qu'il ne s'y

Irguve aucun obstacle factice. C'est aller contre l'esprit du langage que

de supposer des variations dans 4e sens primitif des mots. (B.)

^ Ce choix poite sur les difit-Tences indiquées dès le commence-

ment : dans la première phrase , on veut marquer les dispositions ha-

bituelles de l'étal de l'esprit de la personne dont on parle; dans la

seconde , on veut exclure positivement les obstacles qui pounoient

naître des passions du cœur. C'est donc loujour* le même principe. (B.J
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499. FAÇON, FIGURE, FORME, CONFO RM AT I ON,

Là façon naît du travail, et résulte de la matière mise en

œuvre; l'ouvriex la donne plus ou moins ivcherchée , selon

qu'il est habile dans l'art. La. fcjure naît du dessin, et résulte

du contour de [a chose; l'auteur du plan la fait plus oumoins

régulière , selmi qu'il est capable de justesse. La forme nait de

la construction, et résulte de l'arrangement des parties; le

conducteur de l'ouvrage la rend plus ou moin» naturelle ,'

selon qu'il sait régler son imagination. La conformation ne se

dit guère qu'à l'égard des parties du corps animal; elle nait

de leur rapport, et résulte de la disposition qu'elles ont à s'ac-

quitter de leurs fonctions : la nature la produit plus ou moins

convenable, selon la concurrence accidentelle des causes phy-

siques.

La façon de l'ouvrage l'emporte souvent sur le prî.K de 1*

matière. On ne donne guère , en architecture, Isifgure ronde

qu'aux pièces uniques et isolées. Le paganisme a peint la Di-

vinité sous toutes sortes de formes , dont les chrétiens n'ont

retenu dans leurs images que celles de l'homme et de la co-

lombe. La tournure de l'esprit dépend de la conformation des

organes.

On dit de la façon, qu'elle est belle ou laide ; de la f(jure,

qu'elle est gracieuse ou désagréable; de la forme, qu'elle est

ordinaire ou extraordinaire; et de la conformation, qu'elle est,

bonne ou mauvaise.

La mode décide sur la façon, l'ancienneté ayant toujours

tort à cet égard. Le coup-d'œil détermine pour la figure; il

ne s'agit que de l'avoir juste. L'espèce règle la forme; il

faut y assujettir le goût. La proportion préside à la confor-

mation; les causes naturelles s'en écartent moins que les ai-

bitraires,

Conformation n'est point employé dans le sens figuré
; fa-

çon, fgure et forme le sont; avec cette différence qu'alors le

premier de ces mots se dit particulièrement à l'égard de l'ac-

tion personnelle ; le second , à l'égard de la contenance ; et le

troisième , à l'égard du cérémonial.

Chacun a sa façon propre de penser et d'agir. Un homme
qui souffre fait une triste pgitre avec des gens en plei^^e santé

,'
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qui ne respirent que la joie. La forme devient souvent plus es-

sentielle que le fond. (G.)

500. FAÇON, mabièhe.

La façon est ce qui donne la forme à un ouvrage , à une ac-

tion ; la manière est ce qui donne un tour particulier à l'action

,

à l'ouvrage. Nous appelons façon le travail qui rend la chose

propre à quelque service ; nous appelons manière ce que les

Latins appeloient mode ou modification. La forme est l'ensem-

ble ou le résultat des différentes modifications ; la manière est

une modification particulière de la façon. La façon dit quelque

chose de général ; elle détermine le genre ou l'espèce : la ma-

nière dit quelque chose de paiticulier ; elle détermine les sin^

gularités distinctives , une industrie propre. La main est un

5jmbole naturel de l'industrie.

Nous dirons qu'une personne a bonne façon, c'est-à-dire que

«es formes, ses habitudes, son maintien, ses mouvements,

plaisent et préviennent. Nous ne dirons pas qu'elle a 6o/me fna-

nière; nous dirons qu'elle a de belles manières, des manières

aaréablts^ comme on dira qu'elle a bon air , un giand air. Les

manières, comme les airs, entrent dans la façon, et servent à

la distinguer.

On donne une façon à un champ, et il y a différentes ma-

nières de la donner. La manière est ici , comme dans mille

autres cas, à l'égard de la façon, ce que la manipulation est à

l'égard de Yopératifin totale ou de l'ouvrage entier. Lai manière

est le moyen particulier employé à cette façon.

Une chose est faite en façon d'une autie , c'est-à-dire dans

ies mêmes formes, ou d'une fabrique semblable. On trouve

dans un ouvrage la manière ou la main de l'ouvrier, c'est-à-

dire le trait particulier qui distingue son industrie.

Chaque art a sa façon, ses formes, ses procédés , son indus-

trie, son genre d'ouvrage. Chaque ouvrier a sa manière, ou

quelque chose qui lui est particulier dans ce genre de travail,

'd'industrie et d'ouvrage. La façon caractérise l'ouvrage en gé-

néral, et la manière, l'esprit de l'ouvrier.

Chacun a sa façon; chacun a sa façon de vivre ,
c'est-à-dire

son habitude, sa coutume : chacun a sa manière; chacun a sa
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manière de vivre, c'est-à-dire une mode particulière
,
propre à

soi et distincte de toute autre.

Tous les grammairiens appeloient façon de parler des locu-

tions , des phrases , soit régulières , soit irrégulières , consa-

crées par l'usage. On appellera fort bien manière de parler une

phrase, une locution singulière ou hasardée en passant, selon

les circonstances du discours.

Dans le commerce du monde , les façons sont des formes
,

des formalités , des cérémonies , des choses convenues : les

manières sont des modes, des modifications, des accompagne-

ments , des accessoires , des particularités remarquables des

actions. Il est plus agréable d'être reçu sans façon qu'avec

beaucoup de cérémonie. La manière de donner vaut souvent

mieux que ce qu'on donne.

Deux sjnonymistes ont prononcé que les façons ont quel-

que chose d'étudié , d'affecté , de recherché ; et les manières ,

quelque chose de plus simple , de plus naturel , de plus vrai.

La vérité est que les façons tiennent à un cérémonial établi

,

et dès lors elles supposent unesorte de recherche; au lieuque

les manières sont de la personne même : et de là il résulte que

les manières ont quelque chose de plus particulier, déplus

remarquable que les façons. Il n'en est pas moins vrai que les

façons souvent sont plus naturelles
,
par exemple , dans

l'homme essentiellement poli, et les manières plus recher-

chées, par exemple, dans un homme habituellement affecté.

Aussi un homme est façonné, par-là même qu'il est formé aux

usages du monde ; mais il est maniéré lorsqu'il se singularise

par des manières outrées qui ne sont ni dans la nature ni dans

les mœurs.

5oi. FAÇONS, MANlànES.,

Il me semble que façons exprime plus quelque chose d'af-

fecté qui tient de l'étuSe ou de la minauderie , et que manières

exprime quelque chose de plus naturel qui tient du caractère

et de l'éducation.

Beaucoup d'hommes ont aujourd'hui , comme les femmes
,

de petites façons pour se donner des grâces ; et quelques

femmes out pris les manières libres des hommes pour se dis-

37.
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tinguer de leur sexe : cet échange n'est pas à l'avantage des

premiers.

Les manières de la cour deviennent façons dans la pro-

vince. (G.)

502.. FACTIO», PARTI.

Ces deux termes supposent également l'union de plusieurs

personnes , et leur opposition à quelques vues différentes des

leurs; c'est en cela qu'ils sont synonymes ; mais faction an-

nonce de l'activité , et une machination secrète contraire aux

vues de ceux qui n'en sont point : parti n'exprime qu'un par-

tage dans les opinions. (B.)

Le terme de parti, par lui-même, n'a rien d'odieux : celui

de faction l'est toujours.

Un grand homme et un médiocre peuvent avoir aisément

un parti à la cour, dans l'armée, à la ville, dans la littérature;

on peut avoir un parti par son mérite
,
par la chaleur et le

nombre de ses amis , sans être chtf de parti. Le maréchal de

Catinat, peu considéré à la cour, s étoit fait un grand parti

dans l'arraée , sans y prétendre.

Un chef de parti est toujours un chef de faction : tels ont

été le cardinal de Retz , Henri . duc de Guise , et tant d'autres»

Un parti séditieux
,
quand il est encore foible

,
quand il ne

partage pas tout l'État, n'est qu'une faction, La faction de Cé-

sar devint bientôt un parti dominant qui engloutit la répu-

blique. Quand l'empereur Charles VI disputoit l'Espagne à

Philippe Y-, il avoit un parti dans ce royaume , et enfin il n'y

eut plus qu'une faction' cependant on peut dire toujours : Le

parti de Charles VI. Il n'en est pas ainsi des hommes privés :

Descartes eut long-temps un parti en France ; on ne peut p£*

dire qu'il y eut une faction, {Eneyci., VI , 36o. )

C'est que les Espagnols qui restoient attachés aux intérêts

de Charles VI , le faisoient ou paroissoient le faire en consé-

quence de l'opinion qu'ils avoient des droits de ce prince , et

qu'ils ne machinoient pas secrètement , mais qu'ils agissoient

ouvertement contre son concurrent. C'est précisément la rai-,

son pourquoi les amis de César ne formèrent d'abord qu'une

faction, parce qu'ils étoient obligés de cacher leurs menées
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m« yeux du gouvernement : dès qu'ils furent sufl5«amment

m foice, le secret devint inutile et impossible; et ils formèrent

in parti. Descartes n'eut jamais de faction, parce qu'il ne fal-

ut jamais recourir à des voies obliques ou ténébreuses pour

•tre cartésien , cela ne tient qu'à la diversité des opinions
;

nais s il s'agit d'opinions théologiques, le parti le moins fa-

vorisé et le moins fondé peut aisément devenir factieux, et Ve

levient presque toujours ; et le désir et le besoin de faire des

irosél^ tes conduit k la /rictioM. (B.)
,

5o3. FADE, I5SIPIDE.

Ce qui est fade ne pique pas le goût; ce qui est insipide ne

e touche point du tout. Ainsi le dernier enchérit sur le pre-

nier; il ne manque à lun qu'un degré d'assaisonnement, et

:out manque à l'autre.

Dans les ouvrages d'esprit, ils sont tous les deux très-«loi-

>nés du beau ; mais le fade paroissant en affecter et en chei-

her les grâces , déplaît et choque; Viiisipide ne paroissant pas

lïtme le connoitre , ennuie et rebute.

A l'égard de la beauté du sexe, je ne crois pas qu'il y en ait

l'insipide qu'à ceux qui sont d'un tempérament tout-à-fait in-

ensible; mais on dit une heàuté fade lorsqu'elle n'est pas ani-

nte, et qu'elle n'a aucun de ces agréments, soit de viva-

ité ou de langueur, qui sont faits pour réveiller lœil du

pectateur. (G.)

5o4. FAIM , APPÉTIT..

La faim n'a rapport qu'au besoin précisément, soit qu'il

vienne d'une trop longiïe abstinence, ou qu'il naisse de la

oracité naturelle de l'animal. L'appétit a plus de rapport au

Toût; il a sa cause dans la disposition qu'ont les organes à

rouver du plaisif au manger, jointe à une grande capacité

i'estomac.

La première est plus pressante ; mais elle se contente quel-

quefois de peu de nourriture. Le second attend plus patitm.-

tnent ; mais il exige
,
pour se satisfaire, quantité d'aliments.

Tout mets apaise la faim; aucun ne l'excite. L'appétit est

plus délicat; tout mets ne le satisfait pas, et il est souvent

rrité par les ragoûts.
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Lorsque le peuple meurt de faim, ce n'est jamais lafau

de la Providence ; c'est toujours celle de la police. Il est ég

lement dangereux pour la santé de souffrir trop long-temps '.

faim et d'éteindre l'appétit par trop de bonne chère. (G.)

5o5. FAIRE , AGIR.

On Jàit une chose ; on agit pour la faire.

Le mot de faire suppose , outi'e l'action de la personne , u

objet qui termine cette action et qui en soit l'eflfet. Celi

d'agir n'a point d'autre objet que l'action et le mouvemen
de la personne , et peut de plus être lui-même l'objet du me

faite.

L'ambitieux, ^oui faire réussir ses projets, ne néglige rien

il fait tout agir.

La sagesse veut que, dans tout ce que nous /à/so/i5^ nou

agissions avec réflexion. (G.)

5o6. FAIRE AIMER DE, lAlRE AlMER A.

On met de après faire aimer , lorsque aimer signifie le sen

timent aff'ectueux et tendre que l'on a pour quelqu'un ; senti

ment qui fait les amis ou les amants ; mais on se sert de à_, s

aimer marque seulement l'attachement et le goût que l'oi

prend à certaines ciioses, et le sentiment de plaisir qu'elle,

donnent.

La politesse, la complaisance, la docilité et la modestie

font aimer un jeune homme de tous ceux qui aperçoivent cr

lui ces belles qualités.

La religion fait aimer les souflfrances mêmes à ceux dont

^lle a rempli l'âme et l'esprit. (Andry de Boisregard , Ré-

fluxions sur l'usage présent de la langue française, tome I.)

507. FAIX, CHARGE, FARDEAU.

Xiâ. charge, dit l'abbé Girard , est ce quon doit ou ce qu'on

peut porter- Ce n'est point là l'idée propre et simple du mot.

Ce que vous pouvez porter est votre charge, c'est-à-dii-e , la

charge proportionnée à vos forces : ce que vous devez porter

n'est que la charge qui vous est destinée : ce que vous porte»

«st en effet votre charge présente ; mais l'abbé Girard a voulu

réserver cette phrase pour la notion du fardeau.

Il ajoute donc que le fardeau est ce qu'on porte. Cela seroit
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ssezjnste, sans la terminaison qui modifie le mot radical;

nais il est faux que tout ce que vous portez soit un fardeau :

1 est certain que vous appelez fardeaux des masses pesantes

îestinces à être portées , etc.

Enfin, selon notre auteur, le faix joint à l'idée de ce qu'on

jorte celle d'une certaine impression sur ce qui porte. Cette der-

îière idée paroitra peut-être commune au faix et au fardeau :

jn plie, on succombe sous le fardeau comme sous le faix- le

^'ardeau, comme le faix, peut vous accabler, vous écraser : c'est

à l'effet de la pesanteur renfermée dans le fardeau.

Dans le sens propre et naturel des mots , la charge est ce

ju'on impose, ce qu'on met dessus pour être porté : le far-

ieau , la charge pesante qu'on ne porte qu'avec effort : le faix,

in fardeau (formé surtout par accumulation) dont on peut

tre surchargé.

Pesant est l'épithète ordinaire de fardeau.,

C'est un fardeau pesant qu'un nom trop tôt fameux.

(Henr.)

Il faut appesantir la charcje pour en faire un fardeau. Ainsi
,

comme le dit Quinault, c'est une charge bien pesante qu'un

fardeau de quatre-vingts ans.

Nous appelons particulièrement /«ta: ce qui s'amasse, se

complique , s'accunude , s'accroît progressivement : le faix

des années , le faix des affaires multipliées , le faix des diffé-

rents impôts , le faix du travail. (R.)

Boileau, flatteur liabile, avoit dit à Louis XIV :

Mais je sais peu louer , et ma muse tremblante

Fait d'un si grand fardeau la charge trop pesante.

Des critiques se soulevèrent contre la charge d'un fardeau;

mais le poète savoit sa langue; malgré les censeurs, il conserva

l'expression.

5o8. FALtACIEUX, TROMPEUn.

Serment fallacieux , salutaire contrainite

,

Que m'imposa la force et qu'accepta la crainte.

Rodog. 2,1.

(( L'éloquent Bossuet (dit M. de Voltaire dans ses remar-

ques sur ce passage) est le seul qui se soit servi, après Cor-
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neille , de cette belle épithète

, fallacieux. Pourquoi appau

vrir la langue ? Un mot consacré par Corneille et Bossue

peut-il être abandonné ? »

Je trouve ce mot employé par Bossuet dans son second Dis

cours sur l'Histoire universelle, après le récit de la chute di

premier homme : « Sous la figure du serpent , dont le rampe

ment tortueux étoit une vive image des dangereuses insinua

lions et des discours fallacieux de l'esprit raaiin, Dieu fait voii

à Eve , notre mère commune , son ennemi vaincu , et lu:

montre cette semence bénite par laquelle son vainqueur devoii

avoir la tête écrasée , etc. »

Fallacieux est donc vraimenf un mot autorisé ; il est beau

.

il est nécessaire. Ce qui trompe ou induit à erreur , de quelque

manière que ce soit, est trompeur : ce qui pst fait pour trom-

per, abuser, jeter dans l'erreur par un dessein formé de

tromper^ avec l'artifice et l'appareil imposant le plus propre à

abuser, est fallacieux. Trompeur est un mot générique et

vague; tous les genres de signes et d'apparences incertaines

sont trompeurs : fallacieux désigne la fausseté, la fourberie,*

l'imposture étudiée ; des discours de protestation , des rai-

sonnements sophistiques , sont fallacieux. Ce mot a des rap-

ports avec ceux d'imposteur, de séducteur, d'insidieux, de cap-

tieux, mais sans équivalent. Imposteur désigne tous les genres

de fausses appai'en'ces ou de trames concertées pour abuser ou

pour nuire: l'hjpocrisie
,
par exemple, la calomnie, etc.

Séducteur exprime l'action propre de s'emparer de quelqu'un,"

de l'égarer par des moyens adroits et insinuants. Insidieux ne

marque que l'action de tendre adroitement des pièges et d'y

faire tomber. Captieux se boi'ne à l'action subtile de surprendre

quelqu'un et de le faire tomber dans l'erreur. Fallacieux ras-

semble la plupart de ces caractères. (R.)

Sog. FAMEUX, ILLUSTRE, CÉLliBRE, RENOMMÉ.

Toutes ces qualités marquent la réputation ; mais celle

qu'exprime le mot defameuxnest fondée que sur une simple dis-

tinction du commun
,
qui fait parler du sujet dans une vaste

étendue de contrées et de siècles , soit que cette distinction se

prenne en bonne ou en mauvaise part, il n'importe. Celle

qu'exprime le mot d'illustre est fondée sur un mérite appuyé
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de dignité et d'éclat, qui non-sculcment fait connoitre, mais

qui fait encore estimer le sujet , cl le place dans le grand.

Celle qu'exprime le mot de célèbre est fondée sur un mérite

de talent, mais de talent d'esprit ou de science, qui, sans

placer dans le grand, et sans supposer l'éclat et la dignité,

fait néanmoins honneur au sujet. Celle enfin qu'exprime le

mot de renommé est uniquement fondée sur la vogue que

donne le succès ou le goût public
,
qui , sans procurer beau-

coup d'honneur au sujet, le tire simplement de l'oubli, et

rend son nom connu dans le monde.

La Pucelle d'Orléans, décriée chez les Anglais , estimée par

les Français , est également fameuse chez l'une et l'autre

nation. Les princes brillent pendant leur vie ; mais ils ne sont

illustres dans la postérité que par les monuments de grandeur,

de sagesse et do bonté qu'ils laissent après eux. Il j a des au-

teurs célèbres qu'il n'est pas permis de blâmer, même dans

ce qu'ils ont de blâmable , sans faire courir beaucoup de

isque à leur propre réputation. 11 suffit d'être renommé dans

un art ou un métier , à Paris
,
pour y faii-e bien vite sa for-

tune.

Fameux, célèbre et renommé) se disent des personnes et

des choses ; mais illustre ne s'applique qu'aux personnes
,

du moins quand on veut être scrupuleux sur le choix des

termes.

Érostrate , chez les Grecs , brûla le temple de Diane pour

se rendre fameux • il y réussit plus par la défense que les juges

firent de le nommer, que par son action : la plupart de nos

ibelles ont le même sort; ils se tirent de la poussière, et se

rendent fameux par un arrêt. Les Gobelins ont été des tein-

turiers si renommés , que leur nom est demeuré au lieu où ils

travailloient et aux ouvrages que d'autres ont continués après

eux. Je doute que les vins de Falerne aient été plus renommés

que ceux de Champagne et de Bourgogne. (G.)

j

5'lO. FAMILLE, MAISON.

Famille est plus de bourgeoisie. Maison est plus de qualité.

On dit, en parlant de la naissance, être d'honnête faniilla

et de bonne maison. On dit aussi famille royale et maison sou-

veraine.
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Les familles se font remarquer par les alliances
,
par uni

façon de vivre polie, par des manières distinguées de celles di

bas peuple , et par des mœurs cultivées qui passent de pèn

en fils. Les maisons se forment par les titres
,
par les hautes

dignités dont elles sont illustrées , et par les grands emplois

continués aux parents du même nom *. (G.)

5l I. FANÉE , fléthie.

Ces deux mots diffèi-ent entre eux du plus au moins ; le se-

cond enchérit au-dessus du premier. Une fleur qui n'est que

fanée peut quelquefois reprendre son éclat ; mais une fleu

flétrie n'y revient plus.

La beauté , comme la fleur , se fane par la longueur du

temps , et peut se flétrir promplcment par accident. (G.)

5 12. FANTASQUE, BI7.ARUE, CAPRICIEUX, QUINTEUX, BOURRU.

Toutes ces qualités , très-opposées à la bonne société, sont

l'effet et en même temps l'expression d'un goût particulier,

qui s'écarte mal à propos de celui des autres. C'est là l'idée

générale qui les fait sjnonvmes , et sous laquelle ils sont em-

ployés assez indifféremment dans beaucoup d'occasions, parce

qu'on n'a point alors en vue les idées particulières qui les

distinguent ; mais chacun n'en a pas moins son propre carac-

tère
,
que je crois rencontrer assez heureusement en disant

que s'écarter du goût par excès de délicatesse , ou par une

recherche du mieux , faite hors de raison , c'est être fantasque;

s'en écarter par une singularité d'objet non convenable , c'est

être bizarre; par inconstance ou changement subit de goût,

c'est être capricieux
;
par une certaine révolution d'humeur ou

de façon de penser, c'est être quinteux; par grossièreté de

mœurs et défaut d'éducation, c'est être bourru.

* C'est que l'on n'entend alors, i^ar famille royale, que les proches

parents du roi, vivants actuellement; car dès qu'on porte ses vues ou

sur les parents éloignés ou sur les individus morts de la même lignée,

on dit la maison royale. C'est peut-être de-là que vient l'uscige du mot

famillet pour exprimer une ligne'e bourgeoise; parce que le mot de

maison ne semble destiné qu'à réveiller la mémoire d'ancêtres il-

lustres. (B.)
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Le fantasque tlit proprement quelque chose de difficile ; le

bizarre, quelque chose d'extraordinaire; le capricieux, quel-

que chose d'arbitraire; le quinteux, quelque chose de pério-

dique ; et le bourru, quelque chose de maussade. (G.)

5l3. FAROUCHE, SAUVAGE.

On est farouche par caractère; sauvacje par défaut de

culture.

Le farouche n'est pas sociable; le saui>a^e n'est pas bien

dans la société : le premier ne se plaît pas avec les hommes

,

])arce qu'il les hait; le second, parce qu'il ne les connoît pas:

celui-là voit dans tous les hommes des ennemis; celui-ci n'y

a pas encore vu ses semblables : le farouche épouvante la so-

ciété; le sauvage en a peur.

Le sauvage n est qu'un être inculte ; le farouche est un être

monstrueux : ménagez le sauvage , ou il deviendra farouche

}

ne heurtez pas le farouche, il deviendroit féroce,

Avec une imagination ardente , une âme dure et inflexible

,

le farouche, à travers son humeur noire, ne voit la société que

sous un jour odieux : qu'il ait des vertus ou qu'il n'ait que

des vices , il n'aperçoit dans les hommes que leurs vices ; il

seroit fâché de leur trouver des vertus. Le sauvage n'a pas un

caractère déterminé
,
parce qu'on n'est pas sauvage par un

vice particulier de l'âme. En général , on peut dire qu'il est

craintif, timide, méfiant, etc., peut-ôtre parce que les

hommes sont tous naturellement tels.

L'homme sauvage est dans la société comme un oiseau daivs

la volière, il s'j apprivoise; l'homme farouche y est comme la

bête féroce dans les fers , il s'en irrite.

Polissez le sauvage, adoucissez le farouche; polissez le

sauvage, en le familiarisant avec le monde; adoucissez le fa-

rouche, en lui insinuant subtilement des sentiments plus favo-

rables à l'humanité.

Pour engager le sauvage a vivre avec les hommes
,
prenez

les moments où il s'ennuie de lui-même : pour donner au

fhrouche meilleure opinion des hommes , saisissez l'instant où

il jouit de leurs bienfaits et où il sent les avantages de leur

commerce.

Dès que le sauvage pourra tenir pied dans la société , il s'y

Dlct. des Synonymes. L 38
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iL'tera à corps perdu : ce ne sera qu'en s'y enfonçant insensi-

ijlement, que le farouche parviendra à la supporter.

Les peuples sauvages ne sont pas tous farouches ; il y a des

peuples farouches parmi les peuples policés. (R.)

5l4- FATAL, FUNESTE.

Ils signifient également une chose triste et malheureuse:

mais le premier est plus un effet du sort , et le second est

plus une suite du crime.

Les gens de guerre sont en danger de finir leurs jours d'une

manière fatale; et les scélérats sont sujets à mourir d'une ma-

nière funeste.

Ces mots ont souvent un sens augurai
;
je veux dire qu'on

s'en sert pour marquer quelque chose qui annonce un fâcheux

événement , ou qui en est l'occasion : alors fatal ne désigne

qu'une certaine combinaison dans les causes inconnues, qui

empêche que rien ne réussisse , et fait toujours arriver le mal

plutôt que le bien. Funeste présage des accidents plus grands

et plus accablants, soit pour la vie, pour l'honneur ou pour

le cœur.

La galanterie fait la fortune aux uns , et devient fatale aux

autres. Toute liaison nouée par le vice est funeste. (G.)

5l5. FAVORABLE, PROPICE.,

Ce qui penche vers nous , ce qui est bien disposé pour

nous , ce qui nous seconde ou nous sert , nous est favorable. Ce

qui est sur nous ou près de nous pour nous protéger ou nous

assister , ce cpii vient avec empi-essement à notre secours , ce

qui détermine l'événement ou nous fait réussir, ce qui a la

puissance et la réduit en acte , nous est propice- Une influence

plus importante
,
plus grande

,
plus puissante

,
plus immé-

diate
,
plus efficace

,
plus salutaire , distingue ce qui est pro-

pice de ce qui n'est que favorable.

Un 'client prie un patron de lui être favorable : le pécheuv

prie Dieu de lui être propice : Caton est favorable a Pompée:

les dieux sont propices à César. L'occasion nous est favorable,

et le destin propice.

Dans tous les cas , les personnes et les choses nous sont

favorables ou contraires : dans les tribulations, les dangers.
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les cas majcuvs , Dieu , le ciel , la fortune , le sort , le pouvoir,

sont propices^ ou ennemis , ou funestes. Les Latins opposoient

invidiosus , malveillant, à favorable : Cicéron, pro Clœlio , Ta-

cite, Mœurs des Germains, opposent aux dieux propices les

dieux irrités.

Un bon ami est nn génie favorable : un bon prince est

un astre propice. Il suffit, pour m cire favorable, que vous vous

intéressiez à mes succès et que vous secondiez mes désirs : il

faut, pour nous être propice, qu'on nous sauve du malheur

ou qu'on nous procure un bonheur ou un grand bien. Celui-

là jious est favorable, qui veut notre satisfaction : celui qui fait

notre bien , même malgré nous , c'est lui qui nous est propice.

Un penchant favorable nous fait condescendre à des vœux in-

discrets , une bonté propice les rejette.

Nous dirons également un temps , une occasion , une saison

favorable ou propice. La saison favorable est un temps propre

j)our la chose ; la saison propice est le temps propre de 1»

chose. Il convient d'agir dans le temps favorable j il faut agir

dans le temps propice. (R.)

5l6. FAUXE, SATYRE, SILVAIN.

Ces dieux ou demi-dieux du Latium ne forment-ils qu'un

seul et même îpersonnage allégorique ? C'est l'opinion de plu-

sieurs savants. Par quel trait particulier chacun de ces noms
distingueroit-il ces personnages ?

Il est démontré et généralement reconnu que l'allégorie

des faunes, des satyres et des silvains, est l'histoire poétique de

la fondation de la société par l'agriculture, ou d'un peuple

sauvage conduit par la culture des terres à la civilisation,,

Cette histoire nous représente , sous des images riantes , et

principalement sous les symboles les plus énergiques de la fé-

condité et de l'abondance, tels que les cornes
,
par exemple)

une terre brute et vierge (sous le nom de nymphe surtout),

que l'industrie défriche
, ouvre , creuse, ensemence , fertilise,

et couvre de productions abondantes par des métamorphoses
vraiment merveilleuses. L'allégorie est si claire, qu'il suffit

d'en parcourir les allusions.

Les noms de faune, de satyre, de silvain, désignent par

eux-mêmes trois difioventes opérations capitales de l'agricul-
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ture , celle de labourer, celle de semerj celle de planter. Le cul-

tivateur qui réunit l'art entier dans son industrie , est donc

également faune, satyre et siivaln : comme (aune, il laboure
;

comme satyre, '\\ sème ou ensemence ; comme sihain, il plante.

Voilà pourquoi on confond ces demi-dieux ; voilà pourquoi

on les distingue. (R.)

5l<J. FAUTE, CniME, PÉCHÉ, DÉLIT, FORFAIT.

La faute tient de la foiblesse humaine ; elle va contre les

règles du devoir. Le crime part de la malice du cœur ; il est

contre les lois de la nature. Le péché ne se dit que par rapport

aux préceptes de la religion ; il va proprement contre les

mouvements de la conscience. Le délit part de la désobéis-

sance ou de la rébellion contre l'autorité légitime : il est une

transgression de la loi civile; voilà pourquoi il est du style

du palais. Le forfait vient de scélératesse et d'une corruption

entière du cœur; il blesse les sentiments d'humanité , viole la

foi , et attaque la sûreté publique..

Les emportements de la colère et les intrigues de la galan-

terie sont des fautes : les calomnies et les assassinats sont des

crimes: les mensonges et les jugements téméraires sont des pé-

chés : les duels et les contrebandes sont des délits : les incen-

dies et les empoisonnements sont des forfaits.

Il faut pardonner la faute, punir le crime, ne point décider

sur le péché, examiner la nature du délit, et avoir horreur du

forfait. (G.)

Faute, crime et forfait expriment une mauvaise action, re-

lativement au degré de méchanceté : la faute est moins grave

que le crim^- le crime moins grave que le forfait. Le crime est

la plus grande des fautes ; le forfait, le plus grand des crimes.

Les lois n'ont presque point décerné de peines contre les

fautes ; elles en ont attaché à chaque crime; elles sont quelque-

fois dans le cas d'en inventer pour punir les forfaits.

Il y a des fautes plus ou moins graves , des crimes plus ou

moins grands , des forfaits plus ou moins atroces. (Encycl.

,

VII, 134.)

Péché et délit expriment une mauvaise action , relativement

à la différence des lois qui sont violées , et de la personne of-

fensée. Le péché offense Dieu
,
parce que c'est une tran^gres-
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sion de la loi divine : le délit offense la société
,
parce que c'est

une transgression des lois civiles.

Dieu a accordé à l'Église le pouvoir de retenir ou de re-

mettre les péchés, et aux puissances de la terre le droit de ju-

ger et de punir les délits.

Le péché et le délit, selon le degré de méchanceté , sont des

fautes, des crimes, ou des forfaits; et la même mauvaise action

peut être un péché sous un point de vue , et un délit sous un

autre. (B.)

5l8. FAUTE, DÉFAUT, DÉFECTUOSITÉ, VICE, IMPERFECTION.

Faute renferme dans son idée un rapport accessoire à l'au-

teur de la chose ; en sorte qu'en marquant le manquement ef-

fectif de l'ouvrage, il désigne aussi le manquement actif de

l'ouvrier. Défaut n'exprime que ce qu'il y a de mauvais dans

la chose , sans rapport à l'auteur ; mais il exprime un mal qui

consiste dans un écart positif de la règle. Défectuosité xnavqne

quelque chose qui n'est pas mal par lui-même , mais unique-

ment par rapport au but de la chose , ou au service qu'on s'en

propoàe. Vice dit un mal qui nait du fond de la disposition

naturelle de la chose , et qui en corrompt la bonté. Imperfec-

tion désigne quelque chose de moins de conséquence que tout

ce que les mots précédents font entendre ; et il est plus

d'usage dans la morale que dans la physique et dans la mé-

canique.

La concession d'un pouvoir sans bornes est une grancle

faute dans l'établissement du gouvernement ; il n'est point

de législateur qui l'ait faite. Quelques connoisseurs ont ob-

servé qu'il y avoit dans la chapelle de Versailles' un défaut de

proportion , en ce que la grandeur du vaisseau ne répondoit

pas à l'élévation. La roture est en France une défectuosité qui

prive les sujets de beaucoup de places brillantes dont ils se-

roient néanmoins capables , comme la noblesse en Suisse en

est une qui empêche d'avoir part au gouvernement. L'indiges-

tion causée par un excès d'aliments est moins dangereuse que

celle qui vient du vice de l'estomac. Les personnes scrupu-

leuses regardent les imperfections comme de vrais péchés dont

Dieu doit les punir; mais les chrétiens raisonnables ne les re-

gardent que comme des suites nécessaires de l'humanité, dont

38.
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Dieu se sert simplememt pour les humilier, et non pour les

rendre criminels. (G.)

519. ricOl^D, FERTILE,

Le mot fécond donne Pidée de la cause ou de la faculté de

produire", d'engendrer , de créer ; et le mot fertile , celle de

i effet ou des produits , des fruits , des l'ésultats. La fertilité

déploie , étale les richesses de la fcccndité. L'abondance est

l'idée accessoire ou plutôt secondaire de ces termes.

Fécond (dit M. de Voltaire dans l'ancienne Encyclopédie
,

join. VI , et dans le Recueil de ses œuvres) « est le sjnonyme

de fertile j quand il s'agit de la culture des terres : on peut dire

'gaiement un terrain ^econc/ et fertile ^ fertiliser et féconder un

champ. La maxime qu'il n'y a point de synonymes veut dire

seulement qu'on ne peut se servir des mêmes mots dans toutes

les occasions. Ainsi une femelle , de quelque espèce qu'elle

soit , n'est point fertile; elle est féconde. On féconde des œufs
,

on ne les fertilise pas. La nature n'est pas fertile, elle est fé-

conde. »

Ces applications mêmes nous apprennent pourquoi deux

mots synonymes ne s'emploient pas également dans toutes

les occasions. Leur ressemblance fait qu'on se sert quelquefois

indiflféremment de l'un et de l'autre : leur diffe'rence fait qu^on

se sert de l'un à l'exclusion de l'autre, lorsqu'il s'agit d'expri-

mer son idée distinctive. Les œufs, les grains , les semences,

les pépins , sont féconds lorsqu'ils ont la vertu de produire :

un champ, un arbre, une année, sont ^rti/es lorsqu'ils rap-

portent abondamment.

Les terres du Pérou étoient si fertiles, qu'elles rapportoient

jusqu'à cinq cents pour un : quelle étoit la fécondité de la na-

ture dans ces climats !

Si nous confondons , en parlant des terres , les mots fécoii"

der et fertiliser, c'est que nous parlons en cultivateurs plutôt

qu'en physiciens. L'argile n'est pas féconde; maison demande

les moyens de la fertiliser : car nous visons au rapport, et qui

veut l'effet, veut la cause. Il n'est pas toujours nécessaire de

faire un choix rigoureux des mots.

Ains^ les engrais fécondent réellement la terre
,
parce qu'ils

lui apportent des principes de /è'conciite ,- mais, les labours Ja
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fertilisent et ne la fécondent pas, car ils ne font que la disposer

4 recevoir ces principes.

Le soleil féconde la nature; cao: il la rend
,
par sa chaleur

vivifiante , capable de produire , et l'on ne dira pas qu'il la

fertilise. L'industrie humaine fertilise jusqu'aux rochers
,

comme on l'a vu surtout dans la Palestine, mais ne les
fé-

eonde pas.

Le sel ne rend pas la terre jêconde, il est même contraire à

sa fécondité; mais il concourt à la rendre fertile, en divisant et

modifiant les principes d'une fécondité désordonnée.

On a dit que la fécondité sembloit plutôt venir de la nature,

et que la fertilité tenoit plus de l'art. Sans doute tous les prin-

cipes àcldifécondité n'appartiennent qu'à la nature ;
mais l'art

,

qui les extrait , les combine et les applique , n'en féconde pas

moins la terre
,
qui seroit stérile sans son industxùe.

Le limon du Nil est si fécond, que les anciens Égyptiens

recueiiloient les moissons les plus fertiles du monde connu.

Le limon du Sénégal , fleuve assujetti aux mêmes déborde-

ments que le INil, et par les mêmes causes, n'est pas moins

fécond; mais les nègres ne recueillent pas sur ses rives des

moissons, loin d'en recueillir de fertiles. Là des cultivateurs,

ici des barbares.

Au figuré, un génie est fécond, il crée; un écrivain n'tjst

que fertile , quoi qu'il fasse , s'il ne dit rien de neuf.

Une plume sera ou fertile ou féconde. Si vous ajoutez qu'elle

enfante, piroduit, crée, vous direz plutôt avec Voltaire,

qu elle est féconde, que vous ne direz avec Boileau qu elle

est fertile. Un auteur est fécond par l'abondance et la richesse

de ses productions
;
par la multitude de ses œuvres ou de ses-

livres, il n'est que fertile. Un orateur est fécond ou fertile,

selon l'un ou l'autre sens, quoi qu'on en dise.

Par la raison encore que le mot fécond a la propriété parti-

culière d'exprimer la faculté et l'action de produii-e, d'engen-

drer , d'enfanter, ce qui produit par la voie de la généraiiou

ou par uiae voie figurément comparable à celle-là , est fécond,

et non fertile. <( Cette méthode , ce principe , ce sujet , dit

Voltaire , est d'une grande fécondité, et non d'une grande fertilité.

La raison en est , ajoute-t-il
,
qu'un principe , un sujet , une

méthode
,
produisent des idées qui naissent les unes des
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autres, comme <les êtres successiyement enfantés; ce qui i\
'

rapport à la génération. » Cette remarque très-juste condamnt if :

le passage de la Henriade , où la Ligue est dépeinte comme ua

monstre affreux, engraissé de carnage et fertile en tyrans. Le mot

propre et nécessaire est fécond. (R.)

520. FÉLICITATION, CONGll ATULÀTI ON.

Nous faisons des compliments de félicitation a quelqu'un , i

en lui témoignant la part que nous prenons aux événements

agréables ou heureux qui lui arrivent : nos pères faisoienti|

autixfois des compliments de congratulation; et de même nous'

disons féliciter lorsqu'ils disoient congratuler.

Féliciter étoit tenu pour baibare à la cour , au rapport de

Vaugelas
,
quoique très-commun dans plusieurs provinces

,

lorsque Balzac entreprit de l'accréditer, en sollicitant pour

lui les suffrages. Si le mot féliciter nest pas français, disoit

,

dans un© lettre à M. l'Huillier , cet écrivain, à qui la langue a

tant d'obligations, il le sera l'année (jui vient; et M. de' Vau-

gelas m'a promis de lui être favorable. En effet , sa prédic-

tion fut accomplie, suivant le témoignage de l'Académie fran-

çaise.

Féliciter, dans le sens de congratuler, étoit réellement bar-

bare
,
puisqu'il ne conserva pas alors son vrai sens , selon la

valeur de notre substantif félicité (bonheur, béatitude), et

celle du verbe latin felicitare (faire, rendre heureux). Con-

gratuler, au contraire, étoit bien établi dans la langue, avec

l'expression propre de ses éléments , selon l'idée de la chose

et dans le sens du latin congratulari. M. de Voltaire remarque

que féliciter est d'une prononciation plus douce et plus sonore

que congratuler dont il a pris la place. Les mots féliciter et

félicitation ont, il faut en convenir, beaucoup de douceur;

mais on conviendra aussi que ceux de congratulation et de

congratuler ont beaucoup de prix.

Les félicitations ne sont que des compliments , ou des dis-

cours obligeants faits à quelqu'un sur un événement heureux;

les congratulations sont des témoignages particuliers du plaisir

qu'on en ressent avec lui, ou d'une satisfaction commune
qu'on éprouve. Féliciter ne peut

,
par la constitution du mot,

designer que l'action de dire ou d'appeler quelqu'un heureux,
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lu lieu de l'action de le faire ou de le rendre ^el. Mais cou-

iratuter, par la valeur de ses éléments, signifie exactement

e conjouir ou se réjouir avec , ensemble , d'un événement

igréable à la personne , et lui en témoigner la joie que l'on

îartage avec elle ; et il faut convenir que les compliments de

:onqratutation s'accordent bien avec ceux de condoléance.

Ces mots diffèrent entre eux, comme démonstration et té-

noignage d'amitié.

Les félicitations ne sont donc que des paroles obligeantes
;

es congratulations sont des marques d'intérêt : la politesse

'ëlicitej l'amitié congratule. (R.)

521. FÉLICITÉ, BONHEUn, PROSPÉRir É.

La fclicité est l'état permanent, du moins pour quelque

emps , d'une âme contente; et cet état est bien rare. Le bon-

'leur vient du dehors; c'est originairement ixne bonne heure.

Un 6o»/ieMr vient , on a un bonheur; mais on ne peut dire,

I m'est venu une félicité, j'ai eu une félicité: et quand on dit

,

;et homme jouit d'une félicité parfaite; une alors n'est pas

pris numériquement , et signifie seulement qu'on croit que sa

'élicité est parfaite.

On peut avoir un bvnheur sans être heureux. Un homme a

;u le bonheur d'échapper à un piège , et n'en est quelquefois

]ue plus malheureux : on ne peut pas dire de lui qu'il a

jpiouvé la félicité.

Il y a encore de la différence entre un bonheur elle bonheur

,

différence que le mot de félicité n'admet point. Un bonheur est

in événement heureux. Le bonheur, pris indéfiniment, si-

gnifie une suite de ces événements.

Le plaisir est un sentiment agréable et passager ; le bon-

heur, considéré comme sentiment, est une suite de plaisirs :

a prospérité, une suite d'heureux événements ^ : la félicité,

ine jouissance intime de la prospérité.

Le bonheur paroît plutôt le partage des riches qu'il ne

^ On vient de dire que le bonheur, pris indéfiniment, est une suite

l'cvéneraents heureux , et ici l'on dit absolument la môme chose de la

orospèrité : c'est confondre deux expressions
,
qui doivent avoir des

icn? différents.
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l'est en effet*; et la félicité est un état dont on parle plus tju'

ne l'éprouve.

Ce dernier mot ne se dit guère en prose au pluriel
,
par

raison que c'est un état de l'âme , comme tranquillité, sagesA

repos : cependant la poésie
,
qui s'élève au-dessus de la proSj

permet qu'on dise dans Polieucte :

Ou leurs félicités doivent être infinies»

Que vos félicités, s'il se peut, soient parfaites^

(£/ïci/c/.,VIy463.)

522. FERMETÉ, COHSTASCE.

La fermeté est le courage de suivre ses desseins et sa raisoi

et la cortsfa/ice est une persévérance dans ses goûts. L'homr

ferme résiste à la séduction , aux forces étrangères, à lui-mêm

l'homme constant n'est point ému par de nouveaux objet

et il suit le même penchant qui l'entraîne toujours égalemcr

On peut être co*jjfa;jf en condamnant soi-même sa constanci

celui-là est ferme, que la crainte des disgrâces , deladouleu

de la mort même, l'espérance de la gloire, de la fortune, (

des plaisii's, ne peuvent écarter du parti qu'il a jugé le pli

raisonnable et le plus honnête.

Dans les difficultés et les obstacles , l'homme ferme est so

tenu par son courage et conduit par sa raison ; il va toujou

au même but : l'homme constant est conduit par son cœur

,

a toujours les mêmes besoins.'

On peut être constant avec une âme pusillanime , un espr

borné ; mais la fermeté ne peut être que dans un caractère pie

i

de force , d'élévation et de raison»

La légèreté et la facilité sont opposées à la constance :

fragilité et la foiblesse sont opposées à la fermeté^. {Eni

clop. , VI , 527.)

^ L'auteur anonyme de cet article n'a pas fait attention à l'art. 25

qui est de M. d'Alembert , ou ne l'a pas connu Ce n'est pas qu'il n'

pu comparer la fermeté seule à la constance : car inébranlable et /

flexible sont conune des espèces de l'adjectif ferme. Mais il n'aurc

pas opposé la légèreté et la facilité à la constance, ni la fragilité

la foiblesse à la fermeté : ces quatre espèces auroieut dû le ramen

aux quatre de l'article 25 1 ; la Icgjreté fait qu'on n'est pas con.
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023. FERMETÉ, ENTÊTEMENT, OPISI AT HETÉ.

Chacun de ces mots exprime une persévérance inébranlable

lans le parti qu'on a pris ; c'est ce qui les rend sjnon vmes :

nais des idées accessoires les différencient les uns des au-

res. (B.)

i" Il ne faut pas confondre la fermeté avec VenU-leinenf.

j'homme ferme soutient et exécute avec vigueur ce qu'il croit

rrai et conforme à son devoir, après avoir mûrement pesé les

aisons pour et contre : l'entêté n'examine rien ; son opinion

ait sa loi.^

2° L'opiniâtreté ne diffère de l'entêtement que du plus au

noins. On peut réduire un entêté, en flattant son amour-

uopre
,
jamais un opiniâtre; il est inflexible et entier dans ses

entiments. D'où il suit que Venlêtement comme l'opinidtri-ti;

ont des vices du cœur ou de l'esprit, quelquefois aussi d'une

oauvaise méthode déraisonner. {Encijcl. XVII
, 770. )

On est ferme dans ses résolutions; c'est le fruit de la sagesse c

ntêté dans ses prétentions ; c'est un effet delà vanité : opiniâtre

lans ses sentiments ; c'est une suite de l'amour-propre qui fait

u'on s'identifie avec ses propres pensées. (B.)

.^2 |. FICTIF, FICTICE.

Ces adjectifs , dérivés de fictum , feint
,
présentent éga-

eraent l'idée de feinte , simulation , imagination , suppo-

ition , hypothèse. Le premier est beaucoup plus usité que le

econd. On dit : un être fictif , un com-pte fictif , des immeu-

les fictifs. Leur difféience résulte de leur terminaison.

La terminaison de fi<^tif est active , du moins dans la plu-

»art des adjectifs de cette classe, et celle de fictice est pas-

ive , ou prise ordinairement dans un sens passif. Fictif est

e qui feint, comme nominatif est ce qui nomme; expéditif

,

e qui expédie vite la besogne; décisif, ce qui décide ou

tanche, etc. Fictice est ce qui est feint; comme factice, ce

[ui est artificiel (et non avùiicieux) ; subreplice , ce qui est

urpris par un faux exposé; novice, ce qui est neuf ou n'esÈ

tas fait à une chose , etc.

a.nt : la foiblesse, qu'on n'est pas ferme : la fragilité ,
qu'on n'est

as inébranlable : et la facilité, qu'on n'est pas inflexible. (B.)
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La chose fct'ne est donc celle qui feint, c'est-à-dire . qi^

par fiction , représente , simule , imite , figure une chose ex

tante ou réelle : la chose fîctice est celle qui est feinte , c'est

dire
,
qui n'est qu'une fiction , une chose imaginée , contre

vée, supposée, sans réalité. Un portrait est une chose fct.

en ce qu'il représente unB personne ; et c'est la person

même, mais fîctice ou figurée sans réalité. Le papier monnc
n'est qu'une monnoie ^cfice, représentant une monnoie réel!

il n'est qu'une richesse fictice, n'ayant point de valeur rée

ou intrinsèque. Les rentes sont des immeubles fictifs ^ en ta

que, dans le droit, elles sont traitées comme telles; elles

sont pas des immeubles fîctices, car elles ont en effet la vale

d'immeubles. Un être imaginaire et qui ne figure rien de r<

n'est que fictice : l'homme
,
pris dans un sens abstrait , est i

ètve fictif c^ui représente l'espèce humaine, comme si elle

formoit qu'un individu. (R.)

SâS. FIERTÉ, DÉDAI7Î.

Le premier de ces mots se dit également en bien et en mj

je ne le prends néanmoins ici qu'en mauvaise part, parce q
c'est dans ce seul sens qu'il est sjnonjme avec l'autre. Ils c

notent alors tous les deux un sentiment qui nous empêche <

nous familiariser, et qui nous éloigne des personnes que no

croyons au-dessous de nous, soit par la naissance, les bie

ou les talents : avec cette différence que la fierté est fondée s

l'estime qu'on a de soi-même; et le dédain, sur le peu de c

qu'on fait des autres , ce qui rend celui-ci plus odieux et pi

insupportable.

La fortune donne ordinairement de la ferté aux gens d'i

petit esprit ou d'une sotte éducation. Il y a une sorte de ge

vains qui se font du dédain une décoration personnelle
,
qu'i

produisent comme une étiquette
,
pour annoncer le méri

qu'ils prétendent avoir, et où l'on ne marque pas de lire

contraire de ce qu'ils y croient écrit.

Il faut éviter de parler, et encore plus de badiner avecd

personnes /îèref. Pour les dédaigneuses , il faut les fuir. (G.)



FIN. 4^7

526. FIN , DÉLICAT.

Il suffit d'avoir assez d'esprit pour concevoir ce qui est fn;

mai« il faut eucore du goût pour entendre ce qui est délicat.

Le premier est au-dessus de la portée de Lien des gens; et le

second trouve peu de personnes qui soient à la sienne.

Un discours fin est quelquefois utilement répété à qui ne

l'a pas d'abord entendu ; mais qui ne sent pas le délicat du

premier coup, ne le sentira jamais. On peut chercher l'un, et

il faut saisir l'autre.

FtH est d'un usage plus étendu; on s'en sert également pour

les traits de malignité comme pour ceux de bonté. Délicat est

d'un service comme d'un mérite plus rare; il ne sied pas aux

traits malins , et il figure avec grâce en fait de choses flat-

teuses. Ainsi 1 on dit, une satire fne^unc louange délicate. (G..)

Saj. Fiy, StJBTIL, DÉLIÉ.

Un homme fith marche avec précaution par des chemins

couverts. Un homme subtil avance adroitement par des voies

courtes. Un homme délié va d'un air libre et aisé par_de»

routes sûres.

La défiance rend fin. L'envie de réussir, jointe à la pré-

sence d'esprit, rend subtil. L'usage du monde et des affaires

rend délié.

Les Normands ont la réputation d'être fus. Les Gascons

passent pour 5u6ft/i. La cour fournit les gens les plus <ie7ie5. (G.)

528. FINESSE, DÉLICATESSE.

Je n'entreprends point de tléfinir ces mots dans le sens

moral qu'ils peuvent recevoir l'un et l'autre
;
je ne les con-

sidère que comme des qualités de 1 esprit ou des caractères des

ouvrages de l'esprit.

La finesse me paroit être l'art de saisir les vérités que tout

le monde n'aperçoit pas. La délicatesse est le sentiment vif et

habituel des convenances que tout le monde ne sent pas.

Quid verum? voilà l'objet des recherches de l'esprit fn.

Quid decens? voilà l'objet du tact d'un esprit délicat.

La finesse est de l'esprit; la délicatesse est de l'âme. On ana-

lyse finement; on sent avec délicatesse.

La fnesse cherche dans les objets ce qui peut piquer la coi

Dict. det Sjnonjmes. I. 39
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riosiré; la déticatesse ne s'attache qu'à ce qui «veille eti attire

le seutimeiH.

jLa finesse discer-ne , la déticatesse choisit.

Vauvtnargues a dit : « Les grandes pensées viennent du
cœur. » Les pensées délicates en viennent aussi

,
quoi(^u'elles

ne viennent pas de si avant.

La finesse appartient à la vue à-e l'esprit; \sl délicatesse , à

ces autres sens de l'âme qui répondent au toucher, à l'odorat

et au goût, et qui, comme ces organes, pénètrent plus intime-

ment les ohjets , et nous font connoître leur organisation la

plus cachée.

On dit biep un toucher /î/i^ un goûtyî/i; mais alors on con-

sidère le toucher , le goût et l'odorat , comme distinguant les

qualités des corps, pour les définir plutôt que pour les sentir.

Lorsqu'on veut rendre l'impression que reçoit l'âme plutôt

que la nature de l'objet qui la cause , on dit , un toucher dé-

licat, un goût délicat, la délicatesse de l'odorat.

Les délicats sont malheureux, dit La Fontaine; c'est que

l'odorat et le goût sont blessés parles mauvaises odeurs et par

les mauvais mets. La pnesse n'a pas le même inconvénient

,

parce que les objets de la vue, à moins qu'ils ne soient hi-

deux, ne nous donnent pas des sensations aussi désagréables,

aussi pénétrantes que le goût, et 1 odorat.

La finesse a ses illusions; elle embrasse quelquefois l'ombre

au lieu du corps : elle brouille les idées
,
pour vouloir les

distinguer avec trop de précision. La délicatesse a ses préven-

tions; elle exagère les objets et ses propres impressions. On
éclaire plus facilement la yï/ie^ie trompée que la délicatesse

prévenue. -

La finesse est en actions ; la délicatesse est en impressions

reçues. Il faut agir pour exercer l'une ; l'âme est presque pas-,

si ve pour lautre , et ne fait que s'y livrer.

La. finesse et la délicatesse, dans les ouvrages d'esprit , sont

tdes caractères très-distincts.

Ovide est plus fin que délicat; TibuUe est plus délicat que

fin. Je mettrois volontiers la même différence entre Horace et

Ànacréon , dans leurs chansons : le premier a plus de finesse,

le second a plus de délicatesse.

Eu peignant les caractères, La Bruyère et L'a Rochefon-
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caukl sont souvent fins; Yauvenargues est plus délicat que

tous les deux.

Danâ la comédie, Molière a plus de finesse que de délica-

tesse; Tcience a plus de délicatesse que de fintsse; mais il a

moins de l'une et de l'autre que le comique français.

Le développement des grandes passions est plus spirituel et

plus ^/i dans Voltaire; dans Racine, il est plus profond et plus

dv.ucal.

Dans les éloges de Fontenelle, la /î/ie55e est si grande, qu'elle

dégénère parfois en subtilité ; mais il manque quelquefois de

délicatesse.

Dans le commerce des hommes , la finesse consiste à tout

voir; la délicatesse, à tout sentir. La première fait dire ce qu'il

faut ; la seconde ne fait dire que ce qu'il faut.

Une louange fine et une louange délicate ne sont pas la

même chose: peu de gens sont dignes de celle-ci; quanta

l'autre, peu c!e gens sont en état de la distinguer et d'en sentir

le prix. La première est un encens doux, mais qu'il faut brû-

ler pour le sentir, et qui donne un peu de fumée ; la seconde

est une odeur qui s'exhale de la fleur jetée sur vos pas.'

Peut-être la finesse et la délicatesse dans l'esprit sont-elîes
,

jusqu'à un certain point, opposées l'une à l'autre; de sorte

qu'avec beaucoup de fnesse on doit avoir moins de déli-

catesse. (d'Al.)

La fnesse, dans les ouvrages desprit comme dans la con-

versation , consiste dans l'art de ne pas exprimer directement

sa pensée, mais de la laisser aisément apercevoir: c'est une

énigme dont les gens d'esprit devinent tout d'un coup le mot.

La finesse diflcre de la délicatesse.

La fnesse s'étend également aux choses piquantes et agréa-

bles , au biàme et à la louange , aux choses même indécentes

,

couvertes d'un voile , à travers lequel on les voit sans rougir.

On dit de* choses hardies avec fnesse. La délicatesse exprime

des sentiments doux et agréables, des louanges fnes.

Ainsi la fnesse convient plus à l'épigramme ; la délicatesse ^

au madrigal. Il entre de la délicatesse daus la jalousie des

amants ; il n'y entre point de fnesse. Les louanges que donnoit

D.'spréaux à Louis XIV ne sont pas toujours également déli-

calis; ses satires ne sont pas toujours assez fines.
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Un chancelier oiTraat un joui- sa protection au parlement^

le premier président se tournant vers sa compagnie : Messieurs

,

dit-il , remercions M. te chancelier- il nous donne plus que nous

ite lui demandons. C'est là une repartie très-fine.

Quand Ipbigénie , dans Racine , a reçu l'ordre de son père

Je ne plus revoir Achille', elle s'écrie :

Dieux plus doux , vous n'aviez demandé que ma vie !

Le véritable caractère de ce vers est plutôt la délicatesse que la

finesse. {Encycl. ,Y1 , 8i6.)

529,. FIÎÎESSE, PÉNÉTRATION, DÉLICATESSE, SAGACITE.

La finesse est la faculté d'apercevoir , dans les rapports su-

perficiels des circonstances et des choses , les facettes presque

insensibles qui se répondent, les points indivisibles qui se

touchent, les fils déliés qui s'entrelacent et s'unissent.

La finesse difi'ère de la pénétration en ce que la pénétration

fait voir en grand , et la finesse en petit détail. L'homme
pénétrant voit loin ; l'homme fin voit clair , mais de près :

ces deux facultés peuvent se comparer au télescope et au mi-

croscope.

Un homme pénétrant^ voyant Brutus immobile et pensif de-

vant la statue de Caton, et combinant le caractère de Caton,

celui de Brutus , l'état de Roane , le rang usurpé par César, le

mécontentement des- citovens , etc. , auroit pu dire : Brutus

médite quelque chose d'extraordinaire. Un homme fin auroit

dit : Voilà Brutus qui s'admire dans l'un de ses caractères , et

auroit fait une épigramme sur la vanité de Bi'utus.

Un fin courtisan , voyant le désavantage du camp de M. de

Turenne , auroit fait semblant de ne pas s'en apercevoir ; un

grenadier pénétrant néglige de travailler aux retranchements,

et répond au général : a Je vous connois , nous ne coucherons

pas ici. ))

La finesse ne peut suivre la pénétration^ mais quelquefois

aussi elle lui échappe. Un homme profond est impénétrable à

un homme qui n'est ct\\e fin; car celui-ci ne combine que les

superficies : mais Ihomme profond est quelquefois surpris par

l'horaiiie fin; sa vue hardie , vaste et rapide , dédaigne ou né-
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glige d'apei'cevoir les petits moyens ; c'est Ilercule f[ui court

,

et qu'un insecte pique au talon.

La déncatesse est la finesse tlu sentiment qui ne réfléchit

point ; c'est une perception vive et rapide du résultat des com-

Linaisons. Si la délicatesse est jointe à beaucoup de sensibilité,

elle ressemble encore plus à la sagacité qu'à la finesse.

La saijacité diffère de la finesse, i" en ce qu'elle est dans

le tact de l'esprit , comme la délicatesse est dans le tact de

lame ;
2° en ce que la finesse est superficielle, et la sagacité,

pénétrante : ce n'est point une pénétration progressive ; c'est

une pénétration soudaine qui franchit le mi, ieu des idées, et

touche au but dès le premier pas. <;'est le coup-d'œil du grand

Condé. Bossuet l'appelle illumination ; elle ressemble en

effet à l'illumination dans les grandes choses. (Encijct. ,Yl

,

816.)

La f.nesse imagine souvent au lieu de voir; à force de sup-

poser, elle se trompe ; la penétratioii \oit, et la sagacité va jus-

qu'à prévoir '. {Considér. sur les Mœun j ch. xiij , édition de

1764.)

530. FINESSE, nuSE, ASTUCE, PERFIDIE.

La ruse se distingue de la finesse, en ce qu'elle emploie la

fausseté. Laruie exige la finesse, pour s'envelopper plus adroi-

tement, et pour rendre plus subtils les pièges de l'artifice et

du mensonge. La finesse ne sert quelquefois qu'à découvrir et

à rompre ces pièges; car la ruse est toujoui'S offensive, et la

finesse peut ne pa5 l'être. Un honnête l;omine peut être fîu,

mais il ne peut être rusé. Du reste , il est si facile et si dange-

reux de passer de l'un à l'autre
,
que peu d'honnêtes gens se

piquent d'être fns: le bon homme et le grand homme ont cela

de commun
,
qu'ils ne peuvent se résoudre à I être.

h^astuce est une finesse pratique dans le mal, mais en petit :

c'est la finesse qui nuit ou qui veut nuire. Dans Vastuce , Va.

finesse est jointe à la méchanceté , comme à la fausseté dans la

^ M. Duclos envisage ici ces mots sous un aspect différent ; mais il

n'est point opposé au premier; on peut aisément concilier l'un avec

l'autre. (B.)

39.
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ruse. Ce mot
,
qui n'est plus d'usage , a pourtant sa rniance ; il

mériteroit d'être conservé ^.

La perfidie suppose plus (jue de la finesse; c'est une fausseté

noire et profonde, qui emploie des movens plus puissants,

qui meut des ressorts plus cachés que i'asluce et la ruse.

Celles-ci, pour être dirigées, n'ont besoin que de la finesse, et

la fnesse suffit pour leur échapper : mais pour observer et dé-

masquer la perfidie, il faut la pénétration même. La perfidie est

un abus de la confiance fondée sur des garan:s inviolables,

tels que l'humanité, la bonne foi, l'autoi-ité des lois , la re-

connoissance , l'amitié, les droits du sang, etc. : plus ces

droits sont sacrés, plus la c^tttfiance est tranquille, et plus par

conséquent la perfidie est à couvert. On se défie moins d'un ci-

toyen que d'un étranger, d'un ami que d'un concitoyen, etc. :

ainsi
,
par degrés , la perfidie est plus atroce à mesure que la

confiance violée étoit mieux établie.

Nous observons ces sjnonjmesmoins pour prévenir l'abus

des termes dans la langue, que pour faire sentir l'abus des

idées dans les mœurs ; car il n'est pas sans exemple qu'un per-

fide, qui a surpris ou arraché un seci-et pour le trahir, s'tip-

plaudisse d'avoir été fm. ( Encyct. ,\l , 8 1 6.)

53l. FINIR, CESSER, DISCONTINUER.

On finit en achevant l'entreprise ; on cesse en l'abandon-

nant; on discontinue en l'interrompant.

Pour finir son discours à propos, il faut le faire un moment

avant que d'ennuyer. On doit cesser ses poursuites dès qu'on

s'aperçoit qu'elles sont inutiles. 11 ne faut discontinuer le tra-

vail que pour se délasser , et pour le reprendre ensuite avec

plus de goût et plus d'ardeur.

L'homme est né pour la peine; il n'a pas fini une afFaire

qu'il lui eu survient une autre : il a beau chercher le repos et

la tranquillité, la Providence ne lui permet pas en cette vie

de cesser de travailler ; et si l'ennui ou l'épuisement lui font

quelquefois discontinuer son labeur, ce n'est pas pour long-

ï On !ati Olive encore dms le Dictionnaire de l'Acade'mie ijG?.

,

sans aucune reniorque qui le condamne ; et ce qu'où en dit ici peut

«ontribuer à le conserver, comme le souhaite l'auteur. (B.)
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temps; il est bientôt contraint de rctomnei ;i sa tâche et de

reprendre la charrue.

La maxime qui dit qu il ne faut rien commencer qu'on ne

puisse fiiiir^ est bonne : celle qui défend de cesser un ouvrage

pour en commencer un autre sans nécessité me paroît encore

meilleure. Il est souvent à propos de discontinuer le travail

de l'esprit : mais ce n'est pas dans le temps que l'imagination

,

i)leine de feu, se trouve en état de mieux manier son sujet;

c'est seulement au premier instant qu'on s'aperçoit qu'elle se

ralentit, parce qu'il ne faut ni laxrèter quand elle est en train,

ni la forcer lorsqu'elle s'arrête.

Les personnes qui ne finissent point leurs narrations , et ne

cessent de parler sans discontinuer, sont ausfi peu propres à la

conversation que celles qui ne disent mot. (G.)

532. FLATTEUR, ADULATEUR.

L'un et l'autre cherchent à plaire aux dépens de la vérité;

tnais on flatte la personne du côté du coeur; on Vadule du côté

de l'esprit.

Le flatteur ne désappi-ouve l'ien ; il justiiîe ce qui est blâ-

mable , et tâche même d'ériger le vice en vertu, h^aduiateur

loue tout; il fait 1 apologie du mauvais, et ose prodiguer les

applaudissements au ridicule.

La flatterie est propre à nourrir les passions : Vadulation sa-

tisfait la vanité. L'une est le talent du courtisan vulgaire
,

1 autre fait le caractère du bel esprit à gages.

Ce n'est pas être flatteur que de manier la venté avec mé-
nagement et d'une faron à ne pas déplaire à ceux qu'elle cho.'

queroit, si on la leur présentoit trop crûment. Jamais Vadu-

l-ileur n'eut l'art de louer; son fait est uniquement de débiter

des louanges. (G.)

Tout le monde sait que l'adulateur est un flatteur bas, \ii,

h\ehe , seivile, impudent , et même grossier, complaisant, et

louangeur à outrance et sans lin. Je ne ferois pas mention de

ces mots , si ce n etoit pas pour détromper ceu.qui croiroient,

sur la foi de l'abbé Girard, qu'on flatte la personne du côté

du cœur, mais qu'on l'c:dute du côté de 1 esprit; et que, si la

flatterie est le talent d'un courtisan y\i\^?Àre , ladulation fait le

caractère du bel esprit. Cette distinction est chimérique et d«-
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mentle partout. Voyez dans les Caractères de Tliéopliraste le

portrait du flatteur, et comme il fatte l'esprit de sa dupe.

Voyez aussi comme le flatteur loue tout indiôeremment dans la

comédie de J.-B. Rousseau , et si Boiieau avoit en vue l'esprit

dans ce vers où il dit :

Pâles adulateurs d'un tyran soupçonneux.

Le son doux et coulant fia est devenu le nom des objets

doux et coulants. Flatter, c'est dire des choses agréables : la

musique flatte l'oreille dans le sens propre. Le mot aduler

veut dire littéralement être doux a quelqu'un : c'est Vaduiari

du latin; racine dul,dol,doux ; du celte dol,tol, poli, uni , etc.

Ce mot n'a donc pas par lui-même un sens défavorable. Mais

comme le mot flatter se prend en bonne et en mauvaise part

,

nous n'avons pas pu emprunter un nouveau mot
,
portant une

idée semblable, sans le distinguer par une idée particulière
;

et nous avons employé aduler en mauvaise part, et comme
pour désigner quelque chose de doucex-eux , de fade, de fasti-

dieux, telle qu'une louange plate, grossière, servile. Ce verbe

ne se dit guère que dans la conversation, et en b&dinant
;

c'est tout le contraire à"adulateur , beau mot fort cher aux

orateurs et aux poètes. (R.)

533. FLEXIBLE, SOUPLE, DOCILE.

Flexible, ce qui fléchit, ce qu'on peut fléchir. Souple, ce

qui se plie et replie en tout sens. Docile, qui i-eçoit l'instruc-

tion. Ce dernier mot ne peut se dire proprement que des per-

sonnes , il se dit du corps et de l'esprit; on l'applique aussi

aux animaux :

Les coursiers du Soleil à sa voix sont dociles.

BOILEAU.

Ses superbes coursiers dociles à sa voix.

Racine.

La poésie va même quelquefois plus loin.

L'osier, le jonc, sont flexibles : des étoffes , des gants ,
sont

seuples : un enfant, un élève, sont dociles.

Le corps , la voix , les libres sont flexibles ou capables de

ployer par une grande flexibilité ou naturelle ou acquise. Pax
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une grande facilité à exécuter divers mouvements, ils sont

souples. Par leur pexibiillé naturelle, ils sont dociles au tra-

vail , à l'exercice , au manège , et deviennent souples.

Au figuré, la diflerence de ces termes est la même.

La flexibilité est une facilité de caractère qui ne permet pas

d'opposer une longue et forte résistance, et ce qui se tourne

avec assez d'aisance d'un sens dans un autre. Les diction-

naires définissent la souplesse, tantôt docilité, complaisanse
,

soumission aux volontés d'autrui ;
tantôrt , avec l'abbé Gi-

rard , une disposition à s'accommoder aux conjonctures , aux

événements imprévus : ni l'une ni l'autre de ces notions ne sont

exactes; on est fort souple, on exerce sa souplesse, sans qu'il

soit question ni d cvénements imprévus , ni de volonté d'autrui.

La souplesse est une versatilitéde caractère, qni fait qu'on prend

avec une dextérité ou une adresse singulière la manière d'être

et d'agir que l'on juge la plus convenable aux circonstances
,

et pour soi , ou qui fait qu'on se montre habilement tel qu'on

veut paroître plutôt que tel qu'on est. La docilité est une dou-

ceur de caractère qui nous rend propres à recevoir et h suivre

les leçons, les conseils, les avis, les instructions, les répri-

mandes , les corrections , les volontés , les ordres d autrui , et

par-là même à nous laisser guider ou conduire.

L'homme flexible se prête; l'homme souple se plie et se

replie ; l'homme docile se rend.

L'homme flexible peut résister, mais il cède. Le souple

vous prévient s'il peut ; il est aussitôt comme vous voulez

qu'il soit. La personne docile délibère; elle fait ensuite eu (jue

vous voulez.

Le complaisant est flexible ; le flatteur est souple- le simple

est docile. La flexibilité est plutôt passive , comme le mot le

porte; vous faites flicfiir Ihomme. La souplesse est plutôt ac-

tive; vous n'avez pas besoin de plier l'homme, il se plie. La

docilité est en partie passive et en partie active. L'homme
reçoit 1 impulsion et la suit volontairement.

La flexioilité est une qualité favorable et nécessaire. La sou-

plesse est une qualité équivoque et suspecte ;elle tient souvent

de la finesse , de l'artifice , de' la ruse. La docilité est une qua-

lité heureuse et louable.

La rigidité est la qualité directement opposée à la flexibilité:
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la raideur est le contraire de la souplesse. L'humeur revêche

est pi-écisément en opposition avec la docilité.

Par la flexibilité, on s'accommode avi goîit des autres ,
poiir

être bien avec eux. Par la souplesse, on se fait tout à tous, pour

les avoir tous à soi, ^ar la docilité , on met dans les autres la

confiance qu'on n'a pas en soi pour .être bien avec soi.

Trop de flexibilité est foiblesse; trop de souplesse, manège;

trop de docilité, pusillanimité. (R.)

534. FOIBLE, débile:

Foible est , tant au propre qu'au figuré , d'un usage infini-

ment plus étendu que débile. Un soutien, un appui, un

mojen , un ressort , un roseau , un mur , une poutre , une

monnoie, un ouvrage, un discours, un raisonnement, etc.

,

sont foibles et non débiles ; c'est par le privilège de poète que

Boiieau dit un débile arbrisseau. Ce mot ne s'applique guère

qu'aux animaux, à leurs facultés, à leurs membres, tt, par

analogie, à certaines facultés spirituelles de l'homme: ainsi

l'on dira que l'esprit devient débile, comme le corps, à me-

sure qu'on vieillit. L'emploi figuré de ce mot est très-bon

lorsqu'il s'agit de désigner, dans le moral , un rapport actuel

et intime avec le physique.

Le sujet foible n'a pas assez de force relative : le sujet dé-

bile est d'une grande foiblesse. Le premier , fort jusquà un

certain point, ne remplit bien qu'une certaine carrière; le

second, avec l'air toujours foible, ne la remplit que diffici-

lement. Une vue foible ne soutient pas le grand jour : le jour

fatigue une vue débile : un estomac foible digère bien «ne cer-

taine dose d'aliments : un estomac débile digère toujours mal.

Le foible enfant parle , agit avec vivacité; il saute, il court,

il est toujours en action; mais le débile vieillard est lent et

paresseux à se mouvoir ; s'il parle , sa voix est tremblante
;

s'il marche, il chancelle; toujours inertie ou langueur. L un

n'a point d'énergie; l'autre n'a qu'une énergie limitée.

L'esprit foible n'a pas assez de force pour résister, pour

penser et agir d'après lui contre le vœu d'un autre; il est

subjugué par l'ascendant que vous prenez sur lui. L esprit

débile n'a pas la force de se déterminer, de penser, d'atir

d'après lui-même et avec suite; il obéit à l'impulsion que le
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premier objet lui donne. Le ];remier n'est pas loin de la bc-

tise; le second touche à 1 iml)écillité. (R.)

535. FOIBtES, FOIBLESSES.

II V a la même différence entre les faibles et les foibiesscs

ffucntre la cause et leffet : les foibles sont la cause , les foi-

blesses sont l'efFet. Un faible est un penchant qui peut être

indifférent , au lieu qu'une faiblesse est une faute toujours

répréhensible. {Encyct. YII , 27.)

53(). FOIBLE, INCONSTANT, LÉGEH, VOLAGE, INDIFFERENT.

Une femme foible est celle à qui l'on reproche une faute

,

qui se la reproche à elle-même, dont le cœur combat la

raison, qui veut guérir, qui ne guérira jamais, ou qui ne

guérira qur bien tard : une femme inconstante est celle qui

n'aime plus : une légère, celle qui déjà en aime un autre :

une volaije, celle qui ne sait si elle aime ni ce qu'elle aime :

une inilijjerentej celle qui n'aime rien. (La Brujère, Caract.,

rhap. 3.)

Les femmes accusent les hommes d'être volages, et les

hommes disent que les femmes sont légères '. (Id. , ch. /[.)

53^. FOLATRE, BADIN.

Folâtre (diminutif de fol) ,
qui fait de petites folies

,
qui se

livre à une folie amusante, à la manière des enfants. Badin

( du vieux français bade, jeu)
,
qui anime à j,ouer, qui cherche

à rire , en jouant comme un enfant.

On a l'humeur fodUre et l'esprit badin. L'humeur foldtrefuit

qu'on agit sans raison, mais avec assez d'agrément ]iour so

passer de raison : l'esprit badin fait qu'on joue sur les choses
,

quelquefois avec de la raison , mais en l'égajant.

La vivacité du sang, la gaité, la pétulance, rendent folâtre.

La légèreté de l'esprit, l'enjoueraeut, la frivolité, rendent ba-

din. Le folâtre est plus agissant, plus remuant, plus sémillant,

* Voy. tome II , art. 709. Dans celui-ci , les mots foible et indiffé^

rent ne sont synoujmes, ni entre eux, ni avec les trois autres, mais,

par respect pour l'intégrité du texte, j'ai laissé tout, persuade' qu'il

fcroit plaisir, et qu'il suffiroit d'y ajouter cette note. (B.)
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pius volage : le badin est plus plaisant

,
plus rieur, plus vari€

ou plus facile en amusements ou en amusettes.

Une personne posée n'est pas folâtre ; une personne sérieuse

n'est pas badine. On ne folâtre pas sans des manières fo^

lutrcs: on badine quelquefois sans avoir l'air badin , et souvent

on n'en badine que mieux.

Nous avons 6fl<ii«a^e et badinerie. Ce dernier mot n'est guère

usité, quoique souvent écrit par les meilleurs auteurs du siècle

de Louis XIV ; et le premier est plus élégant. Le mot badinage

indique particulièrement la nature, le génie, l'esprit de l'ac-

tion ou de la clioae, ce quelle est en elle-même et dans son en-

semble ; badinerie exprime plutôt un traif particulier de badi-

nage décoché en passant, et l'esprit ou l'intention de la per-

sonne qui fait l'action ou la chose. Des badineries forment un

badinage ) et non des badinages. On prie quelqu'un de finir son

badinage ou ses badineries. Marot a un genre de badinage • le

choix et le goût de ses badineries en font un badinage élégant.

Un trait qui n'a rien ni (le sérieux ni de solide , est une pure

badinerie; mais le badinage peut, avec l'air de la badinerie,

faire passer des choses très-solides et très-sérieuses. Un badi-

nage d'enfant n'est que badinerie. La badinerie est un trait lé-

ger de badinage sans conséquence. La terminaison du premier

de ces termes indique proprement le genre d'action, une ac-

tion , un trait du genre badin. Badinerie est donc un mot à

conserver, (R.)

538. FONDER, ÉTABLIR, INSTITUER, ÉRIGER.

Fonder , c'est donner le nécessaire pour la subsistance: il

exprime proprement des libéralités temporelles. Etablir, c'est

accorder une place et un lieu de r:ésidence ; il a un rapport

particulier à l'autorité et au gouvernement civil. Instituer,

c'est créer et former les choses ; il en désigne l'auteur ou celui

qui les a le premier imaginées et mises au monde. Eriger

j

c'est changer en mieux la v?leur des choses ; il ne s'emploie

bien que pour les fiefs et les dignités.

Louis XI a fondé Les Quinze-Vingts. Louis XIV a établi

les Filles de Saint-Cvr. Ignace de Lojola a institué les Jé-

suites. Paris a été érigé en archevêché en 1622 , sou»

jLouis XIII. (G.)
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53g. FORI'AIT, CRIME.,

Forfait a tous les caractères du crime réfléchi , du dessein

formé, du crime raie.

Crime a un domaine plus étendu, et s'applique indistincte-

ment à tout ce t|ui trouble l'ordre social ou moral.

Le crime est une mauvaise action ; il n'annonce rien que

de bas et de méchant
; forfait^ au contraire, a une sortj

d'élévation tirée du caractère de celui qui est capable de le

commettre.

Crime s'applique à toutes les actions punissables ou mé-

chantes; on s'en sert quelquefois par exagératiou, en parlant

des fautes légères. Forfait ne s'applique qu'aux crimes éclatants,

rares , hors de la classe ordinaire , et suppose toujours le plus.

Le crime s'oublie , on l'abolit. Le forfait frappe ,
il veste

gi-avé. Le crime peut être l'effet des circonstances ; il peut

être involontaire ; le forfait nait du caractère , il veut l'audac©

et l'énormité.

Qu'on se garde de croire que mon intention soit d'apo-

théoser lé forfait! non, pas plus que le crime; mais il est de

mou sujet d'eu distinguer les caractères. Il est des gens qui

suent le crime; c'est l'expression dont on s'est servi pour

peindre , de nos jours , un homme qui fut ambitieux , et à qui

il manqua le courage pour exécuter les forfaits qu'il avoit

conçus.

Crime est employé au propre et au figuré. W y a des crimes

d'Etat, des crimes publics , des crlmts prives, des crimes

d'inteution-

540. FORTUNÉ, HEUREUX..

Fortuné^ dit Yaugelas , est plus noliie qu'heuceux. La/poésie

fait quelquefois un usage heureux de ce mot.

H (Titus) soupiroit le soir, si sa main fortunée

N'avoit de ses bienfaits signalé sa journée.

'BOTLEAU.

Selon la valeur intrinsèque des mots
,
fortuné signifie favo-

risé de la fortune; heureux , jouissant du bonheur ou d un

bonheur. On est donc proprement fortuné par de grands

avantages ou par des faveurs signalées de la fortune ; ou est

Dict. dea Synonymes. I. H^
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heureux par la jouissance des biens qui font le boniieur ou y
concourent.

Or, dans quels cas, dans quelles circonstances de la vie,

dans quel genre d événements laisons-nous intervenir la ^or-

tune, le sort, un grand hasard? Lorsqu'il s'agit d'un bonheur

extraordinaire , d'un bien inespéré , d'un succès porté au-

dessus des succès courants ; voilà les cas où il faut préférer

forluné a heureux. Ueureux se dit à l'égard de tous les genres

de biens et de bonheur; et fortun'é distingue le bonheur sin-

gulier et les grâces signalées.

L'homme que la fortune va trouver dans son lit est for-

tuné. L'homme que la fortune laisse ei.- paix dans le sien ne

laisse pas que d être heureux.

A un air de jubilation , vous connoissez l'homme for-

luné : vous reconnoîtrez l'homme heureux à nne douce sé-

rénité.

Les biens extérieurs rendent fortuné lors même qu'ils ne?

rendent pas vraiment heureux. La satisfaction intérieure rend

vraiment heureux sans rendre fortuné. Celui à qui tout rit et

succède , celui qui est entouré de l'abondance et de la joie

,

est fortuné: celui qui est content de son soi't et de lui-même
,

celui qui jouit dans son cœur de la paix, est heureux. Fortuné

ne partage point avec heureux ce sens particulier.

Ainsi les prétendus heureux du siècle ne sont en eflfet que

fortunés. Deux amants sont fortunés dès que rien ne s'oppose

à leur bonheur: s'ils se suffisent l'un à l'autre , ils sont heu-

reux. L'ambition peut être fortunée : la modération seule est

heureuse.

Nous appelons aussi quelquefois fortuné et heureux ce qui

nous est favorable ou avantageux , ce qui contribue à nous

rendre heureux ou fortunés avec la même différence. (R.)

541. FOU, EXTRAVAGANT, INSENSÉ, I3MBÉCILLE.

Le fou manque par la raison, et se conduit par la seule im-

pression mécanique, hextravagant manque par la règle , et

sxiit ses caprices, h insensé manque par l'esprit, et marche

sans lumières, himbécille manque par les organes, et va par

le mouvement d'autrui , sans aucun diiceruement.

Les fous ont l'imagination forte ; les extravagants ont le» 1
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îflées singulières; les Insensés les ont bornées; les imbécilles

n'en ont point de leur propre fonds. (G.)

542. LE rOTJlJIlE, LA FOTJDIIE.

Foudre n'est pas indifFéremment féminin ou masculin : il

est féminin au propre dans le discours ordinaire et dans le

langage des physiciens : il est quelquefois masculin dans le

style recherché et ligure : il l'est au pluriel, suivi d'une grande

épithète; il l'est toujours quand on le personnifie. Dans ce

dernier cas, il doit prendre naturellement le genre, ou du

héros qu'il désigne métaphoriquement, ou de l'être puissant

dont il expi'ime la force ; le genre du mot est alors relatif au

sujet de la proposition.

Nous disons que ta foudre éclate , tombe , frappe : le phy-

sicien traite de la formation , de la nature , des effets de la

foudre. Mais un héros est un foudre de guerre ; un orateur

est un foudre d'éloquence; le dieu adoré à Séleucie est te

foudre.

Le physicien considère ta foudre comme un effet naturel;

mais pour animer votre tableau et i-elever l'action , vous direz

le foudre et tes foudres vendeurs. (l\.)

543- FOUETTER, FUSTIGEH, FLAGELLER.

Frapper, ou plutôt battre à nu avec quelque instrument,

certaines parties du corps : idée qui constitue la synonymie

de ces trois mots.

Fouetter, terme générique, se dit à l'égard de tous les ins-

truments , et de quelque manière qu'on les emploie, même des

mains.

Nous attachons ordinairement et particulièrement flu fonet

l'idée de peine; à la fuslicjation, celle de correction; à la fla-

gellation , celle de pénitence.

On condamne les malfaiteurs au fouet, peine infamante,

selon l'opinion établie , fondée sur ce que le fouet est naturel-

lement destiné pour les animaux, et qu'il étoit réservé pour

les esclaves. Dans les maisons de correction, on fustirje les

jeunes gens mal morigénés
, mais en secret

,
pour éloigner

d'eux, toute idée de flétrissure. On ne parle plus de flacjcllutiou
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que dans le style dévot et religieux. Les'dévots qui se donnent

la discipline se flagellent.

Fustiger et flageller ne s'appliquent qu'aux personnes : ce-

pendant on trouve flageller (pour battre à coups redoublés
)

appliqué aux animaux. Mais fouetter se dit des anim/aux , et

même des objets inanimés. On fouette les chevaux, les chiens,

pour les faive,obéir. On fouette de la crème pour la faire mous-
ser. L enfant fouette sa toupie avec une lanière pour la faire

tourner. On dit métaphoriquement que le vent fouette, lors-

qu'il vous bat et qu'il vous fait des impressions semblables à

celles des coups de fouet, etc. (R.)

544- FOURBE, FOUnBERlE.

La fourbe est le vice, l'action propre du fourbe, méchant

rusé qui trompe par des finesses, des ruses basses et odieuses.

La ^oMTÔeWe est l'habitude, le trait, le tour, l'action particu-

lière du ^«r^e. La fnurhe dit plu» c^ue fourberie; en ce qu'elle

concentre, pour ainsi dire , toute l'intensité , la force du vice
;

et que fourberie n'est que l'action simple. , le résiiltat de la

fourbe.

S'il ne s'agit que d'une action particulière , la fourbe sera

plus profonde
,
plus artificieuse

,
plus impénétrable que la

fourberie. Ainsi , Appius inventa une fourbe détestable , dont

le succès devoit être de faire tomber Virginie entre ses mains.

En effet, la trame du décemvir n'étoit pas une fourberie com-

mune et facile à découvrir ou même à soupçonner. C'est pour-

quoi l'emploi de la fourbe n'est pas si fréquent que celui de la

fourberie. (R.)

545. FOURKIR LE SEL, FOURNIR DU SEL, FOURNIR DE SEL.

Vaugelas ne voit dans ces trois façons de parler qu'une

différence de construction : la dernière lui paroît la meilleure

etj la plus élégante. Th. Corneille trouve que la première et la

troisième^ ont la même signification , et que l'une n'est pas

moins éJégante que l'autre. Le Dictionnaire de Trévoux juge

que l'on ne doit préférer l'une à l'autre que selon la manière

de s'en servir, et qu'il faut dire : La rivière leur fournit tout/e

sel dont ils ont besoin , Itur fournit du sel pour tous leurs hit-
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soins , les fournit de tout te set dont ils ont Lesoin ; ce qui est

en effet grammaticalement exact.

Mais ces trois phrases simples, la rivière fournit'te setj

fournit du set, fournit de set, ont trois significations différentes;

et il n'y en a qu'une de bonne pour exprimer telle idée parti-

culièi-e, sans addition ou circonlocution. La première marque

l'espèce de la chose fournie, te set ; la. seconde , une partie ou

quantité indéterminée de la chose, du sel; la troisième, la

quantité de la chose , relative et nécessaire à la consom^ma-

tion , la fourniture de set.

Les choses que la terre , les eaux , les régnicoles , les étran-

gers fournissent, le sel, est la sorte, ou l'espèce, ou une des

sortes que la rivière fournit pour telle destination : elle peut

fournir aussi le poisson et autres denrées, ou bien on en tire

d'ailleurs. Ainsi, pour un repas , l'un fournira te vin, l'autre

les viandes, un troisième le couvert. Ainsi, dans une société

de commerce , l'un fournit l'argent , l'autre son travail.

La rivière fomit, ou donne , ou apporte t/it set, une quan-

tité quelconque
,
peu ou beaucoup

,
plus oiî moins , sans aucun

autre rapport : il suffit qu'on en tire ou qu'on en reçoive par

la rivière. Ainsi quelqu'un fournit de l'argent , des marchan-

dises, sans en spécifier ni la quantité, ni Ja destination. Tho-

mas Corneille prétend que
,
par cette phrase , on fait entendre

que la rivièi-e fournit une partie de la denrée , et qu'on en tire

une autre d'ailleurs. Cela est ordinairement vrai; mais, en gé-

néral, cette phrase fait abstraction de la quantité comme de la

consommation.

La livière fournit de set Its consommateurs ; elle leur fournil

te sel qu'ils consomment , leur provision , leur consommation
,

la quantité nécessaire pour leur usage; elle leur en fait la four-

niture entière. Thomas Corneille pense que la première de ces

phrases indique aussi tout le sel dont on a b soin ; cela est

quelquefois vrai , mais selon les circonstances. Ainsi
,
par

exemple, la rivière fcurnit a mon pajs , ou te 5e/ qu'il con-

somme , ou le sel qu'il exporte , ou te set qu'il destine à tel

autre usage; tandis qu'elle le fournie de set uniquement pour
sa consommation et en raison de sa consommation, sans rela-

tion à aucune autre espèce. (R.)

4o«
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V 54G. FRAGILE, FOIBLE.

Ces deux adjectifs désignent en général un sujet qui peut

aisément changer de disposition par un défaut de cou-

rage. (B.)

L'homme fragile diffère de l'homme foibte , en ce que le

premier cède à son cœur, à ses penchants ; et le second , à des

impulsions étrangères, hafragilité suppose des passions vives
;

et la fciblesse suppose l'inaction et le vide de l'âme. L'homme

fragile pèche contre ses principes ; et l'homme foible les aban-

don ne, il n'a que des opinions. L'homme fragile est incertain

de ce qu'il fera ; et l'homme foible , de ce qu'il veut.

Il n'y a rien à dire à la faiblesse : on ne la change pas. Mais

la philosophie n'abandonne pas l'homme fragile; elle lui pré-

pare des secours , et lui ménage l'indulgence des autres ; elle

l'éclairé, elle le conduit, elle le soutient; elle lui pardonne.

(Encycl. YII, 2^3.)

La religion est donc supérieure à la philosophie : car tout

oe que celle-ci se vante de faire en laveur de l'homme fragile,

et qui n'est que trop souvent inefficace dans ses mains , la re-

ligion le fait d'une manière bien plus sûre et bien plus abon-

dante. Elle fait plus; elle n'abandonne pas même l'homme

foible qui devient fort dans celui qui le fortifie. Dieu a choisi

ce qu'il y avoit de foible parmi les hommes pour confondre ce

qu'ils avoient de fort; et le triomphe de la religion a été

d'inspiïer à lâge et au sexe, le plus foible un courage invin-

cible au milieu des tourments , et aux âmes les ^lus fragiles

,

uiie fermeté inébranlable contre les tentations les plus sédui-

santes, les plus constantes , les plus dangereuses. (B.;

547., FRAGILE, FRÊLE.

« Ces deux termes, dit M. Beauzée , indiquent également

une consistance foible , et qui oppose peu de résistance à la

force : en voici les différences. »

Un corps frêle est celui qui
,
par sa consistance élastique ,

Hiolle et déliée , est facile à plojer, courber, rompre : ainsi la

tige d'une plante est frêle; la brancho de l'osier est frêle. Il

y a donc entre fragile et fiêle cette petite nuance, que le terme

fragile emporte la foiblessc du tout et la roideur des parties
;
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et frêle pareilîtiTifni la foiblosse du tout et la mollesse des

parties.

Ou iK- diroit pas oiissi-bien du verve qu'il est frêle, que l'on

ditqu il est fiagUe ; ni dUn roseau qui! est f agile j comme
on 'lit qu'il est fiéle.

Un ne dit point d'une feuille de papier ni d'un taffetas qi^e

ce sont des corps fit les ou ftacjdfs, parce qu ils n'ont ni roi-

deuv ni élasticité, et qu'on les plit; comme on veut sans les

rompre. (Encijcl. VII , sqî.)

Une ( onsistance /re/e est aisément altérée, mais elle se ré-

tablit : une consistance ^ia^i/e est aisément détruite, et elle ne

se rétablit plus. La foiblesse est le caractère commun de l'un

et de l'autre.

Cette distinction indique le choix qu'il faut faire do ces

termits
,
quand on les transporte au sens fii;uré.

On dit d'une santé qui s'altère aisément et que peu de

chose dérange, qu'elle vstfréle; d'un protecteur dont le crédit

est aisément effacé par un plus grand, que les moindres diâS-

cnltcs ariètent facilement, que les obstacles rebutent, qui

met peu de chaleur dans ses démarches; que c'est un frêle

appui que le sien. On dit de tout ce qui n'est pas solidement

établi, et qui peut aisément se détruire, qui! est fragile : la

fortune , les richesses, les grandeurs de ce monde, la plupart

de nos espérances, sont des choses fragiles. (B.)

548. FKANCHISE, VÉnACITÉ.

On est franc par caractère, et vrai jiar principes. On est

fane malgré soi, on est vrai quand on le veut. La franchise,

interrogée souvent, ne peut garder un secret; mais la véra-

cité étant une vertu , cède toujours le pas à une vertu d'un

ordre supérieur, lorsqu'elle la rencontre.

La franchise se trahit , la véracité se montre. La véracité est

courageuse, la franchise est imprudente.

L'u menteur qui se repent peut devenir irai^ mais jamais

franc.

On pourroit persuader à un homme franc qu'il doit mentir,

mais cela ne serviroit à rien , car il ne pourroit exécuter sa

résolution : si un homme vrai l'avoit prise, le plus difficile

•eroit fait.



4^6 FRANCHISE.

Je l'egarde le visage d'un homme franc; j'écoute la parole

d'un homme vrai. Il iaut souhaiter de traiter avec un homme

franc, mais confier ses intérêts à un homme vrai; car, dans

la négociation, la vertu est plus maîtresse d'elle-mcme que le

caractère.

La véracité a de l'avantage sur lî finesse ; la vertu intimide

le vice : mais la franchise ne déconcerte pas la fausseté ; c'est

une manière d'être contre une manière d'être.

Cependant, si j'avois à choisir, j^aimerois mieux vivre

avec un homme franc ; car je saurois de lui ce qu'il doit me
dire , et quelquefois ce qu'il doit me cacher. Je le préférerois

aussi, parce qu'il auroit toujours l'air d'être entraîné, et

qu'on trouve plus de plaisir à obtenir qu'à recevoir ce qu'on

a résolu de nous donner. Je le préférerois enfin
,
parce que

les qualités ont pour les autres cet avantage sur les vertus,

qu'elles exigent moins de respect, en donnant les mêmes jouis-

sances. (Anon.)

549- FRANCHISE, VÉRITÉ, S'JîîCÉRITÉ.

La franchise paroit tenir au caractère , la vérité aux prin-

cipes , IsL sincérité à l'innocence.

On peut apprendre à dire la vérité; c'étoit une des choses

que les Perses enseignoient à leurs enfants. La franchise ne

s'apprend pas , elle naît de la noblesse et de l'indépendance

de l'âme; ne l'attendez ni des tyrans ni des esclaves. La sin-

cérité vient du cœur; et quand elle n'est pas sur les lèvres,

elle se montre dans les yeux.

Sa noble intégrité

Sur ses lèvres toujours plaça la venté. ;

(Aclél. du Guesct.) ,

Ce mot m'est échappé
,
pardonnez ma franchise.

(Henriade») r

Elle est dans l'âge heureux où règne l'innocence;

A sa sincérité je dois ma confiance,

(Zàire>)

Couci étoit vrai ; Henri IV franc ; Zaïre sincère.

Voulez-vous n'être pas trompé ? interrogez l'homme t/ra/;

laissez parler 1 homme franc; regardez la femme sincère,:
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J'aime à trouver la vérité dans l'amilié, la franchise dans le

commerce, la imcerife dans l'amour.

Pour prouver que ces distinctions ne sont pas seulement

subtiles, et que ces qualités sont réellement distinctes, prenez

les défauts qui les avoisinent, et dans lesquels elles dégénè-

rent lorsqu'elles ne se renferment point dans leur juste me-

sure , et vous verrez qu'ils ne peuvent se transporter indiffé-

renimtnt de l'une à 1 autre
;
que la vérité peut devenir dure,

la franchise brusque , la sincérité indiscrète.

Je redoute la sévérité de ce philosophe lorsqu'il me dit la

vérité. Je suis bien sûr de savoir de ce vieux militaixe tout

ce qu'il pense; mais il mêle trop de brusquerie à sa franchise.

La sincérité de cette jeunt; personne, est si aimable! pour-

quoi faut-il que j'aie à me plaindre de son indiscrétion ?

(M. Dcvaines.)

55o. FilÉQUE5TER, HAHTER.

Pourquoi laissons-nous vieillir le mot hanter, si soxivent

emplo^ é dans le dernier siècle par des écrivains aussi délicats

et aussi purs que Vaugelas et Bouhours , et soigneusement

recueilli clans tous les dictionnaires ? On ne se sert guère aiT-

jourd liui que de fréquenter, comme si nous ne sentions même
plus que 1 un et l'autre verbes ajoutent quelque chose de par-,

ticulier à l'idée commune de visiter souvent.

Hanter expiime 1 intimité de ces gens qui se tiennent par la

main les uns les autres, s'entendent fort bien ensemble, et

suivent les mêmes allures.

L'idée propre de frécjuenter est celle de concours , d'af-

- fluence; l'idée distinctive de hanter, celle de société, de com-

pagnie. Rigoureusement parlant, c'est la multitude, la foule

qui frécjueute; et elle fréquente des lieux, des places : c'est une

pei-sonne, ce sont des particuliers qui hantent, et ils hantent

des personnes , des assemblées.

^'ous fréquentez un grand seigneur ; et vous hantez les

grands.

rsous disons qu'un port, un marché , un chemin, sont fré-

quentés , parce qu'il y aborde, il y accourt, il y passe beau-

' > de monde. Nous ne disons pas qu une place, une rue ,

\,ijii , sont hantés, parce que ce mot n'exprime pas ua
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concours de monde qui va, mais l'habitude de quelques per-

sonnes qui vont dans un. certain monde , dans une certaine

société.

On dit frécjuenter les sacrements
,
pour dire aller soiivent à

confesse, à la. sainte table : on ne dira pas les hanter; car il

ne s'agit pas là de se familiariser ou de se réunir avec des

sociétés.

Hanter ajoute aussi à fréquenter l'idée d'une habitude on

d'une fréquentation familière (autrement hantise) qui influe

sur les mœurs , sur la conduite , sur la réputation, sut la ma-

nière de penser, de parler, de vivre, comme on le voit dans

les exemples cités ci-dessus. Dis-moi qui tu hantes, je te diiai

qui tu es : c'est ainsi qu'il faut dire , au lieu de gâter couHne

on l'a fait , le proverbe , en substituant au mot hanter celui de

fréquenter. (R.)

55l. FRIVOLE, FUTILE.,

Nous appelons frivole, selon la définition des dictionnaires,

ce qui est vain et léger , des bagatelles, des choses de pende
considération et de peu de conséquence; mais nous appelons

aussi les mêmes objets futiles, sans aucune différence, selon

les mêmes dictionnaires.

A proprement parler, la chose /r<Vo/c manque de solidité;

la chose /iiii/e., de consistance. La première , casuelle ou pré-

caire, ne peut subsister et remplir long-temps l'objet qu on

se propose; la seconde, vaine et fugitive, ne peut subsisctr

«t produiic l'effet qu'on doit en attendre. Je n'estime pas

la chose frivole, car elle n'est pas d'un grand usage; elle .\

même peu de valeur. La frivolité est un défaut de qualité :

futilité est le défaut de la qualité propre ou essentielle à la

chose.

Uue chose qui ne mérite pas notre attachement, ni notre

«stinie, ni nos recherches, est frivole. Un bien qui aie tient

qu'à l'opinion , à la fantaisie , à l'illusion , est futile.

Qu'est-ce qu'un homme frivole? celui qui s'occupe sérieu-

sement de petites choses , et légèrement des objets sérieux

,

un enfant. Qu'est-ce qu'un homme futile? celui qui parle et

affit sans raison , sans réflexion , inconsidérément , ou, comme
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on dit, en l'air, sans savoir ou même sans vouloir savoir ce

qu'il convient de dire ou de faire. (R.)

552. FUin, ÉVIT£U, ÉLUDER.

On fuit les choses et les personnes qu'on craint , et celles

qu'on a en horreur : on évite les choses qu'on ne veut pas

rencontrer et les personnes qu'on ne peut pas voir , ou dont

on ne veut pas être vu : on étude les questions auxquelles on

ne veut ou l'on ne peut répondre.

Pour /air, on tourne vers le côté opp»osé ; et l'on s'éloigne

avec vitesse, atin de n'être pas pris. Pour éviter, on prend

une autre route, et l'on s'écarte subtilement, afin de n'être

point aperçu, ou de ne pas donner dans le panneau.

Pour éluder, on fait semblant de n'avoir pas entendu; et l'on

change adroitement de propos, aiin de u être pas obligé à s'ex-

pliquer.

On fuit en courant : on évite «n se détournant : on élude ea

donnant le change.

Nous fuyons ceux qui nous poursuivent : nous évitons cenr

qui nous font peine : nous éludons les conversations qui nou»

déplaisent.

La peur fait fuir devant son ennemi; la prudence en fait

quelquefois éviter la présence ; et l'adresse en fait éluder le*

attaques.

On dit fuir et éviter le danger ; mais le fuii*, c'est ne pas

s'v exposer; l'éviter, c'est n'y pas tomber : on dit éluder le

coup.

Le remède le plus sûr contre la peste , est de fuir bien loin

des lieux où elle est. Le mojen le plus propre pour conserver

l'innocence des moeurs, est d'éviter \.es mauvaises compagnies.

L'art de garder le secret demande de l'habileté à éluder les

questions curieuses. (G.)

553. FUNÉRAIIXLES, OBSEQUES.

Les anciens étvmologistes ont tiré le funus des Latins , ae

funis (corde) , à cause que les convois funèbres se faisoient la

nuit aux flambeaux, et que ces flambeaux étoient des branche*

liées avec des cordes.
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Funus exprime donc propi-ement la douleur or le tleuil; il

en est de même de lessus , du celte lais, lamentation, formé de

/a^ cri de douleur; d'où las, hélas. Ainsi, la valeur littérale

du mot funérailles est d'exprimer les cris lugubres de douleur,

-et les signes funestes de deuil dont les convois funèbres sont

accompagnés.

Le mot obsèques est formé de deux mots latins, ob, devant,

en avant , et sequi , venir , aller après ; et sequor, secor, signifie

originairement être séparé, être à la suite. Les Latins disoient

exequiœ pour exprimer l'action de suivre , accompagner quel-

qu'un qu'on porte en terre, dont on vient d'être sépai-é pour

jamais. A l'idée d'exequiœ, notre mot obsèques joint celle d'ob-

sequiuin, devoir, service, hommage. Les obsèijues sont les der-

niers devoirs et les derniei's honneurs qu'on rend à ceux que

la mort et la sépulture séparent de nous pour jamais.

Ainsi , dans le sens littéral , le mot de funérailles marque

proprement le deuil , et .celui d'obsèques, le convoi. C'est la

douleur qui préside
,
pour ainsi dire , aux funérailles ^ et c'est

la piété qui conduit les obsèques. (R.)

•'-«^ 554« FUREUR, FtJRIE.

(( Quoiqt3«-ces deux mots, ditVaugelas, signifient une même

chose, il ne faut pas toujours les confondre, parce qu'il y a

des endroits où , si l'on tise.de l'un, l'on n'useroit pas de

l'autre. Par exemple, on dit fureur poétique, fureur divine, fu-

reur martiale, fureur héroïque, et non pas furie poétique, furie

martiale. Au contraire, on dit durant la furie du combat, la furie

du mal, etc., et l'on ne diroit pas la fureur du combat, la fureur

du mal, etc. ; il semble que le mot de fureur dénote davantage

l'agitation violente du dedans, et le mot de furie, l'agitation

violente du dehors. »

La remarque est juste. La fureur est , à la letti-e , un feu ar-

dent ; la furie est une flamme éclatante, La fureur est en nous ;

la fur^e nous met hors de nous. La fureur nous possède; \a furie

nous emporte. Vous contenez votre fureur, a peine il en jaillit

des étincelles; vous vous abandonnez à la furie, c'est un tour-

billon. La /ureur n'est pas /"«rie, si elle n'est point manifestée ;
la

fureur mène à la furie. La fureur a des accès ; la furie est l'effet

de l'accès violent.
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On souffle la fureur pour exciter la furie.

Toute passion violente est fureur; U colère violente fait la

furie.

La patience poussée a bout se tou' ne en fureur; la colère

long-temps contrainte, sans cesse aiguillonnée, se déchaîne

avec furie.

La furie est précisément l'agitation extérieure : la fureur a

souvent la môme agitation ; mais la furie se distingue toujours

de la fureur par l'éclat , la violence , l'excès des transports. La

fureur a divers degrés d'impétuosité ; la furie est une fureur

éclatainte qui attaque, renverse, détruit. (R.)

555. FURIES , EUMÉNIDES.

Les Romains appeloient furies, les Grecs euménides , cer-

taines divinités subalternes chargées de tourmenter la con-

science des coupables.

Les euniénides appartiennent proprement à la mythologie et

à l'histoire grecque , et les furies à la mythologie et à l'histoire

romaine. Mais le nom de furie et sa famille sont si connus dans

notre langue, qu'on dira, même familièrement, d'une femme

méchante et emportée
,
que c'est une furie. Le nom à'euménides

n'est familier qu'aux savants, et peut-être cj'ue sa valeur n'est

pas encore bien déterminée.

Furie vient du mot primitif pur (feu)
,
prononcé fur par les

Latins. Ministres de la colère et de la vengeance , les furies ne

font que désoler et punir les criminels. Je trouve dans le mot"

euménide un sens profond et bien beau : iu présente l'idée de

bien , bon , favorable
; fAivoç , celle de force

,
puissance , ar-

deur, colère : la racine men, miti , mon, désigne l'avertisse-

ment, l'action d'avertir, avec difiérentes moditlcations , tan-

tôt la justice et tantôt la bonté , la douceur ainsi que la furie

,

la vengeance ou la paix. Le mot d'euménide , généralemexit

pris dans un sens favorable , réunit ces deux idées sans con-

tradiction. Ainsi , les euménides frappent le coupable , mai»

pour le corriger : par la peine , elles le conduisent au re-

pentir : le châtiment est une expiation ; du mal elles tirent

le bien.

Ainsi , à bien distinguer les idées propres de ces mots , le»

furies punissent le crime , et les euménides châtient les cou-

Oict. des Synoaymes. \. 4*
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parles. Les furies poursuivent les criminels pour venger la

justice , et les euménides les frappent pour les ramener à

l'ordre. (R.)

556. FUJIIEUX, FURIBOND.

FuxjOsus en latin, marque proprement dans la composi-

tion des mots , l'état , l'habitude , le redoublement , la gran-

deur, l'excès. Furieux signifie donc celui qui est habituelle-

ment et souvent dans un état de fiireur ou dans des emporte-

ments violents , causés par un dérèglement ordinaire de l'es-

prit et de la raison. C'est ainsi que nous appelons furieux

rhomme attaqué d'un genre terrible de folie.

Le furibond a un grand fonds décolère, de ftirie; il est sujet

h des accès , à des transports fréquents de fareur , ou il eu

offre les signes , les traits les plus multipliés et les plus forts.

Tous les vocabulistes définissent le furieux, celui qui est

en furie, transporté de fureur; et le furibond, celui qui est

sujet a entrer en furie , ou à éprouver de grands emporte-

ments de colère ou de fureur.

Ainsi furieux dénote particulièrement l'acte de fureur on

l'accès de furie; et furibond, la disposition à ces accès et leur

fréquence. Le furibond est souvent furieux.

Celui-là est furibond, qui jamais n'est maitre de lui-même
;

celui-là est furieux , qui cesse de l'être. Il y a dans le second

un violent éçavtf; et dans le premier , un vice de caractère ou

d'humeur.

L'homme colère , lorsqu'il est souvent et fortement con-

trarié , devient furibond. L'homme le plus doux , lorsqu'on

abuse à tout excès de sa bonté , devient furieux.

Nous n'appliquons gxière l'épithète de furibond qu'aux pei*-

sonnes : les Latins disoient un chien , un taureau , des ani-

maux furibonds , et rien n'empêche de les imiter. Ce que nous

venons de rapporter des traits caractéristiques du furibond nons

dispense de dire pourquoi il ne sauroit être applicable aux

choses. Mais fiirieux est prodigué aux choses comme aux per-

sonnes ; et non-seulement à tout ce qui est remarquable par

la violence, limpétuosité , l'excès, mais par tout ce qui est

étonnant, extraordinaire, prodigieux en son genre. Ainsi un
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gros turbot est furieux, aussi bien qu'un torrent; une dépense

est furieuse comme une tempèto» (K.)

557. FUTUR, AVENin.

« Ces mots, dit l'abbé Givard , sont plus caractérisés par la

tîiversité des styles que par la difFérence des significations.

Futur est d'un grand usage dans ledoguiatSque. La grammaire

connoît les temps futurs : la philosophie de l'école traite du

futur contingent. L'expression même poétique, et même le

haut style, s'accommode très-bien des vaces futures. La place

d'avenir se trouve dans la morale comme dans le langage or-

dinaire de la conversation. La réflexion sur le passe et l'in-

quiétude sur l'avenir ne servent souvent qu'à nous ravir la

jouissance du présent. On se console d'une infortune passa-

gère par la perspective d'un rtC6«t> heureux.

« Le futur, dit Beauzée , est relatif à l'existenc? des êtres
,

et Yavenir aux révolutions des événements. On peut parier

avec certitude des choses futures, et in-édirc celles d'un certain

ordre par les seules lumières naturelles : on ne peut que con-

jecturer sur l'avenir j et il est impossible de le prédire sans

une révélation expresse. »

Cette distinction est fondée sur la valeur propre des mots :

futur, temps du verbe i'trs, signiile ce qui sera, ce qui doit

être : il exprime donc l'existence. Avenir signifie ce qui est

à venir, chose contingente, comme ce qui est à faire, à sa-

voir , à venir ou arriver : il annonce donc les événements. La

grammaire dit futur, parce qu'elle considère l'ordre nécessaire

des temps : la morale dit avenir, parce quelle considère sur-

tout l'incertitude des choses.

Ainsi, des signes vagues et obscurs ne sont que de vains

présages de l'avenir; mais des signes physiques et nécessaires

sont des présages certains d'une révolution /"«{«re dans l'ordre

naturel. On dit fort bien le,ii générations futures, les races fu-

tures, les siècles futurs; car ils seront comme le présent est : on

dira les changements à venir, les biens avenir, le bonheur à

venir, lorsqu'on présentera les choses comme incertaines.

L'astronomie prédit le futur; des éclipses, des conjonctions,

des retours , ce qui en effet sera : la divination prédit l'avenir;
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des guerres, des morts, des succès, ce qui ^eut être ou ne
pas être. On a fort bien dit, hasarder le présent pour l'avenir;

et on oppose fort bien ta vie future à la vie pressente.

Avenir est , dans l'usage
,
plus vaste que futur; ilpaioîtplus

étendu, même plus éloigné; c'est ce qui viendra plutôt que
ce qui vient ; et Ton dira plutôt futur de ce qui va bientôt ar-

river. De futurs époux vont bientôt se marier ; mais leur pos-

térité est dans Yavenir. (R.)

G.

558. GaGZR, PA; 1ER.

Gager, opposer, dans une contestation, cja^e à gage,

avec la convention que celui du vaincu sera le prix du

vainqueur. Parier, risquer un objet contre un autre , avec

parité ou égalité dans des cas incertains, ou aux mêmes con-

ditions.

La gageure est une espèce de défi accepté moyennant le

gage convenu : le pari est une espèce de jeu joué ou censé

joué but à but. Le défi de la gageure ressemble à celui du

combat judiciaire , où l'assaillant jetoit son gage de bataille :

le jeu du pari ressemble à celui de pair ou non, où l'on met

ion argent au hasard d'un événement quelconque.

En Angleterre, les gens pécunieux jouent des sommes con-

sidérables à des parti sur des choses incertaines , à l'égard des-

quelles ils n'ont rien à faire que d'attendre l'événement; et on

appelle jouer à la paix ou à la guerre
,
parier pour ou contre

la paix ou la guerre; et ainsi de la victoire d'un coq sur un

autre, de la sérénité ou de l'obscurité d'un jour éloigné, du

succès d'une navigation . de la vie d'une personne , etc.

Vous gagez particulièrement, quand il s'agit de vérifier, de

prouver , d'accomplir un point , un fait , dans la crojance ou

la persuasion que votre opinion est bonne
,
que votre préten-

tion est juste. Vous pariez particulièrement, quand il s'agit

d'événements contingents , douteux , dépendant , àa moins

en partie, du hasard ou de causes étrangères, dans l'espé-

rance ou l'augure que le sort favorisera votre parti, que votre

parti l'emportera. Celui qui gage pèse les raisons, les motifs.
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les autorités : celui qui parie calcule les chances , les probabi-

lités , les hasards de perte ou gain. Si l'on vous conteste un

fait, vous gagerez impatiemment qu'il est vrai : si les avis sont

partagés sur un événement incertain , vous parierez par amu-

sement pour ou contre. L'amour-propre est ordinairement

plus intéressé dans les gageures que la cupidité ; on veut avoir

raison: la cupidité l'est bien davantage dans les paris; on

veut gagner de l'argent. Un gladiateur
,
plein de confiance

,

gage contre un autre de le terrasser : les spectateurs , indiffé-

rents pour la personne de l'un ou de l'autre, parient pour l'un

ou pourlautre. Des joueurs parient : des concurrents gagre»/.

L'usage est plutôt pour gageure dans les contestations, et pour

pari au jeu ; et il a peu d'égard à l'idée de gage et à celle de

parité. (R.)

559. GAGES, APPOISTEMBSTS, HOSOHÀIRES.

L'acception dans laquelle ces mots sont synonymes n'admet

les deux premiers qu'au pluriel. Cette différence, dans l'em-

ploi grammatical, n'est pas ce qui en distingue le caractère

essentiel; ce sont les diverses nuances du sens qui opèrent

cette distinction. Gages n'est d'usage qu'à l'égard des domes-

tiquer de particuliers , et de gens qui se louent pendant quel-

que temps au service d'autrui pour des occupations serviles.

Appointements se dit pour tout ce qui est place ou qu'on re-

garde comme tel , depuis la plus petite commission jusqu'aux

plus grands emplois et aux premières dignités de l'Etat. Ho-

noraire a lieu pour les maîtres qui enseignent quelque science

ou quelques-uns des arts libéraux, et pour ceux à qui on a

recours dans l'occasion pour obtenir quelque conseil salu-

taire ou quelque autre service
,
que leur doctrine ou leur

fonction met à portée de rendre.

Les gages varient ; ils sont de convention entre celui qui

rert et celui qui est servi. Les appointements , nullement de

convention , sont établis et fixés par ceux qui ont l'autorité;

ils sont coinnus par des états de compte et d'attribution.

L'honoraire est de convention à l'égard des maîtres ;
il se

règle entre eux et leurs élèves. Quant à ceux à qui 1 on de-

mande quelque service passager, leur honoraire n'est point de

convention , ni ne leur est attribué par un état authentique ;

41.
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il est seulement d'un usage arbitraire qui varie , tantôt selon

la nature du service , tantôt selon la générosité et les moyens

de la personne à qui le service est rendu. Ainsi la visite et

l'ordonnance du médecin, le conseil et l'écrit de l'avocat, la

messe et les prières du prêtre , sont autrement payés par les

gens opulents que par ceux d'une fortune médiocre.

Gages marque toujours quelque chose de bas. Appointe-^

ments n'a point cette idée. Honoraire réveille l'idée contraire.,

On prend un homme à gages , et l'on offense celui dont on

marchande le service ou le talent , et à qui l'on doit un hono-

raire. {Encijcl. ,\Ul , i^i.)
^

56o. GAI
, R5J0UÉ , RÉJOUISSANT,

C'est par l'humeur qu'on est gai; par le caractère d'esprit

qu'on est enjoué; et par les façons d'agir qu'on est réjouis-

sant. Le triste, le sérieux, l'ennuyeux , sont précisément leurs

opposés.

TXotre gaieté tourne presque entièrement à notre profit :

notre e/ijoueme^f satisfait autant ceux avec qui nous nous trou-,

vons, que nous-mêmes : mais nous sommes uniquement ré-

jouissants pour les autres.

Un homme gai veut rire : un homme enjoué est de bonne

compagnie : un homme réjouissant fait rire.

Il convient d'être gai dans les divertissements, d'être enjoué

dans les conversations libres, et il faut éviter attire réjouissant

par le ridicule. (G.)

56l. GAI, GAILLAIID.

Ces deux adjectifs marquent également cette disposition

d'esprit qui suppose une grande liberté, du penchant pour la

joie, de l'éloignement pour la tristesse : c'est en quoi ils sont

synonymes. (B.)

Mais gaillard diffère de gai en ce qu'il présente l'idée de la

gaîîé jointe à celle de la bouffonnerie , ou même de la licence.

Il est peu d'usage, et les occasions où il puisse être employé

avec goût sont rares.

On dit très-bien il a le propos gai, et familièrement il a le

px'opos gaillard.
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Un propos gaillard est toujours gaij un propos gai n'est

pas toujours gaillard.

K On peut avoir à, une grille de religieuse le propos ga'i j si

le propos gaillard s'y trouvoit , il y seroit déplace. (EiicycL

VII, 424.)

5'G2. GAI^Î, PROFIT, LUCRE, ÉMOLUMENT, BÉNÉFICE.

Le gain semble être quelque chose de très-casuel
,
qui sup-

pose des risques et du hasard ; voilà pourquoi ce mot est d'un

grand usage pour les joueurs ou pour les commerçants. Le

profit paroît ttre plus sûr, et venir d'un rapport habituel', soit

de fonds, soit d'industrie : ainsi l'on dit, les /jro/îfidujeu pour

ceux qui donnent à jouer , ou fournissent les cartes ; et le

frofit dune terre
,
pour exprimer ce qu'on en retire , outre les

revenus fixés par les baux. Le lacre est d'un stjle plus son-

tenu , et dont l'idée a quelque chose de plus abstrait et de plus

générai : son caractère consiste dans un simple rapport à la

passion de l'intérêt, de quelque manière qu'elle soit satis-

faite : voilà pourquoi l'on dit très-bien d'un homme qu'il

aime le lucre, et qu'en pareille occasion l'on ne se serviroit pas

des autres mots avec la même grâce. L'émolument est affecté

aux charges et aux emplois , marquant non-seulement la (i-

nance réglée des appointements , mais encore tous les autres

revenants-bons. Bénéfice ne se dit guère que pour les ban-

quiers ,
les commissionnaires

,
le change et le produit de l'ar-

gent; ou, dans la jurisprudence, pour les héritiers, qui,

craignant de trouver une succession surchargée de dettes , ne

l'acceptent que par bénéfice d'inventaire.

Quelques rigoristes ont déclaré illicite tout gain fait au
jeu de hasard. On nomme souvent profit ce qui est vol. Tout
ce qui n'a que le lucre pour objet est roturier. Ce n'est pas

toujours où il y a le plus d'émoluments que se trouve le plus

d honneur. Le bénéfice qu'on tire du changement des mon-
noies ne répare pas la perte réelle que ce dérangement causa

dans r£tat. (G.)
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563. GALIMATIAS, FHEBUS.

Ce sont des façons de parler qui , à force d'affectation , ré-

pandent de l'embarras et de l'obscurité dans le discours.

Quelle différence y a-t-il entre l'un et l'autre? (B.)

Le galimatias est un discours embrouillé et confus qui sem-

ble dire quelque chose , et ne dit rien. Parler pbébus , c'est ex-

primer avec des termes trop figui-és et trop recherchés ce qui

doit être dit plus simplement. (Diction, de i'Acad. )

Le galimatias renferme une obscurité pi-ofonde , et n'a de

soi-même nul sens raisonnable. Le phébus n'est pas si obscur,

et a un brillant qui signifie, ou semble signifierquelque chose:

le soleil y entre d'ordinaire; et c'est peut-être ce qui, en

notre langue , a donné lieu au nom de phébus.

Ce n'est pas que quelquefois le phébus ne devienne obscnr,

jusqu'à n'être pas entendu; mais alors le galimatias s'y joiat,

ce ne sont que brillants et que ténèbres de tous cotés. (Bou-

hours, Manière de bien penser^ dialogue IV.)

Tous ceux qui veulent parler de ce qu'ils n'entendent

point ne peuvent pas manquer de donner dans le galimatias ^

parce qu'on ne peut rendre d'une manière nette , claire et

distincte
,
que des idées nettes, précises , et conçues dis-

tinctement.

Ceux qui , sans avoir étudié les grands maîtres de l'art , ni

approfondi le goût de la nature, prétendent se distinguer par

une élocutiou brillante , sont en grand danger de ne se dis-

tinguer que par le phébus , parcequ'il est naturel qu'ilsjugent

du mérite de leur expression par ce qu'elle leur a coûté .

et qu'elle leur coûte d'autant plus, qu'elle s'éloigne plus de

la nature.

Il est aisé , d'après ces notions , de dire pourquoi il se

trouve tant de galimatias dans les compositions de la plupart

de nos jeunes rhétoriciens, et tant de phébus dans plusieurs

discours de nos jeunes orateurs : c'est qu'on exige des uns

qu'ils parlent avant d'avoir appris à penser ; et que les autres

veulent recueillir les fruits de Téloquence avant de s'7 être

Itn-més d'après les grands modèles. (B.)
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564. gauantir, préserver, sauver.

Garantir, mettre sous sa garantie, tenir dans sâ sauve-garde ,

pi'Otéger contre l'injure, répondre de la sûreté. Préserver,

pourvoir à la conservation, parer d'avance aux accidents, pré-

munir contre les dangers, veiller à la sûreté. Sauver, rendre

sain et sauf, délivrer d'un mal , exempter d'un malheur.

Ce qui vous couvre et vous protège de manière à empêcher

l'impression qui vousseroit «m Jt6/e^ yons garantit. .Ce ([Xiivons

prémunit contre quelque danger funeste , vous préserve. Ce

qui vous délivre d'un grand mal ou vous arrache à un grand

péril , vous sauve. Les vêtements qui vous couvrent vous ga-

rantissent des injures du temps. Les gens armés qui vous ac-

compagnent vous prêiervent de l'attaque des voleurs. La na-

ture , vigoureuse encore, et des remèdes qui la secondent,

vous sauvent d'une maladie.

On est garanti par la résistance; elle arrête, rompt ou amor-

tit le coup. On est préservé par la vigilance ; elle prévient

,

écarte ou dissipe le danger. On est sauvé par les secours; ils

combattent , détruisent ou repoussent le mal. Une cuirasse

vous 'jaranlit des effets du trait qu'elle émousse : vous préser-

vez votre maison des coups de la foudre par des conducteurs

métalliques qui la dissipent : tombé dans la lùvière, vous lut-

tez contre les flots et vous vous sauvez a. la nage.

L homme sagepi-end des mesures pour se garantir J'un ac-

cident ordinaire ou probable. L'homme prévoyant prend des

précautions pour se préserver des malheurs même éloignés

,

mais probables. L'homme fort, attaqué ou menacé, fait tous

ses efforts pour se sauver du péril présent ou prochain. (R)

565. GARDER, RETENIR.

On garde ce qu'on ne veut pas donneiT, on retient ce qu'on

ne veut pas rendre.

Nous gardons notre bien; nous retenons celui d'autrui.

L'avare garde ses trésors : le débiteur refiewf l'argent de son

créancier.

L'honnête homme a de la peine à garder ce qu'il possède,

lor.'ique le fripon est autorisé à retenir ce qu'il a pris. (G).
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566. GARDIEN, GARDE.,

Ces deux mots marquent également une personne au soin

ou à la ^arde de qui l'on a confié quelque chose : mais celui de

(gardien n'a pour objet que la conservation de la chose j au lieu

que celui de garde renfei-me de plus dans son idée un office

économique dont on doit s'acquitter, selon les ordres du su-

périeur ou du maitre de la chose. Ainsi l'on dit qu'on est

gardien d'un dépôt et garde du trésor royal, parce que, dans

le premier cas , il n'j a qu'à veiller à la sûreté de ce qui a été

déposé ; et , dans le second cas , il j a des devoirs à remplir

,

soit pour la recette , soit pour la distribution des deniers. Par

la même raison , on se sert , dans le style de la procédure , du
terme de gardien pour des meubles exécutés ou des biens sai

sis; et dans le style militaii-e , du terme de garde, pour cer-

taines fonctions , soit auprès de la personne du prince ou du

commandant, soit dans divers postes qu'on fait occuper. Lé

gardien est responsable de tout ce qui est porté par le procès-

verbal , à moins qu'il ne prouve fracture ou violence. Les

gardes du roi occupent pendant la nuit les postes que les

gardes de la porte occupent pendant le jour.

Gardien a beaucoup plus de giâce dans le sens figuré, de

même qu'à l'égard des choses morales ; et à l'égard de celles

qui ne sont ni à notre iisage , ni à notre disposition , mais,

seulement sous notre protection, pour empêcher que d'autres

n'en usent ou ne les enlèvent. Garde convient mieux dans le

sens littéral, et à l'égard des choses matérielles , ainsi qu'à

l'égard de celles qui sont entre nos mains ou sous notre gou-

vernement, et sur lesquelles nous avons quelque droit d'usage

ou de maniement.

Je ne crois pas que les parents puissent trouver de meil-

leurs gardiens de la virginité de leurs fiUeç que le bon exem-

ple , l'amitié , Pexactitude et la douceur dans l'éducalion. Il

n'y a pas en France de plus belle commission que celle de

garde des sceaux.

Il me semble que le gardien a un air de supériorité , et le

garde, un air de service. C'est peut-être par cette raison qu'on

a donné le titre de gardien a certains supérieurs religieux , tel

que le gardien des capucins, et celui de garde à certaines fonc-
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lions pour le service du public
,
pour le commerce , comme

oarc/e-notes , (^arc/e-magasin.

Le sage ne doit jamais avoir d'autre gardien de son secret

que lui-mùme. Les meilleurs gardes j ce sont les yeux du

maitre. (G.)

567. GASPILLER, DISSIPER, DILAPIDEU.

Gaspiller, du celte gas , d'où gâter, dégât , le latin vastare

,

dévaster, détruire; et de pli, qui désigne la main et ses diflfé-

rentes actions , celle de piller , dépouiller , de gaspiller, latin

expilare , ôter du monceau , de la pile', anglo-saxon , spil , dé-

truire , consumer, pxc.

Dissiper, lat. dissipare , répandre çà et là , éparpiller, dis-

perser de tous côtés; de l'ancien verbe latin inusité , sipo

,

conservé dans ses composés, insipo, obsipo ,,
dissipa j, répandre

de différentes manières.

Dilapider, lat. dilapidare ; de lapis , pierre ; ôter les piarres

d'un champ , épierrer , démolir , disperser les pierres d'un

édifice. Ce mot , uniquement employé dans notre langue au

figuré , ne peut convenir qu'à la destruction d'une grande for-

tune , d'une fortune bien fondée , bien établie , bien solide

,

comme un édifice.

Celui qui répand de tous côtés, en dépenses désordonnées,

ce qu'il a , son argent , ses revenus , son bien , comme s'il pro-

men/)it sa fortune dans le tonneau percé desDanaïdes, dissipe.

Celui qui dépense les fonds avec les revenus d'une belle for-

tune
,
qui la démolit et disperse les matériaux et les ruines

,

dilapide. Celui qui
,
par une mauvaise administration , laisse

gâter, perdre, piller, emporter son bien en dégâts et en fausses

dépenses
,
gaspille.

Les héritiers d'un avare dissipent son héritage, s'ils ont

souffert de son avarice. Les gens de la cour et les agents de la

fiscalité dilapideroient la fortune publique, si on les lais&oit

faire. Un nombreux domestique et les gens d'affaires versés

dans leur métier gaspilleront les plus grands revenus, si le

chef n'en est pas le premier économe. (R.)
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568. GÉXÉHAl, tTNTVERSÎI-.

L'un et l'autre envisagent la totalité; c'est le point de

réunion qui les rend synonymes; mais ils ont en français de*

cai'actères distinctifs qui les différencient. (B.)

Ce qui est général regarde le plus grand nombre des parti-

culiers , ou tout le monde en gros. Ce qui est universel regarde

tous les particuliers , ou tout le monde en détail.

Le gouvernement des princes n'a pour objet que le bien

général : mais la providence de Dieu est universelle.

Un orateur pax'le en général lorsqu'il ne fait point d'appli-

cation particulière. Un savant est universel lorsqu'il sait de

tout, (G.)

Le général, selon le dictionnaire de l'Académie, est commun
à un très-grand nombre : l'universel s'étend à tout. Ainsi

,

l'autorité de cette compagnie confirme les notions établies

ci-dessus par l'abbé Girard.

Le général comprend la totalité en gros ; l'universel, en dé-

tail. Le premier n'est point incompatible avec des exceptions

particulières ; le second les exclut absolument.

Aussi dit-on qu'il n'y a point de règle si générale qui ne

souffre quelque exception : et l'on regarde comme un piincipe

universel, une maxime dont tous le« esprits, sans exception,

recounoissent la vérité dès qu'elle leur est présentée en termes

clairs et précis.

C'est une opinion générale, que les femmes ne sont pas

propres aux sciences et aux lettres : madame Desboulières

,

madame Dacier , madame la maïquise du Châtelet , madame

de Grafigny, chacune dans leur genre, font une exception

d'autant plus honorable pour le sexe, qu'elle prouve la possi-

bilité de bien d'autres. C'est un principe universel, que les

enfants doivent honorer leurs parents : l'intentioi^ du Créateur

96 manifeste sur cela en tant de manières, qu'il ne peut y
avoir aucun cas de dispense.

Dans les sciences , le générât est opposé au particulier
;

l'universel, a l'individuel.

Ainsi la physique générale considère les propriétés com-

munes à tous les corps , et n'envisage les propriétés distinc-

tives d'aucun corps particulier, que comme des faits qui
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confirment les vues générales : mais qui n'a étudié que la phy-

sique gynérate ne sait pas, à beaucoup près, la physique uni-

verselle; les détails particuliers sont inépuisables.

De même la grammaire générale envisage les principes qui

sont ou peuvent être communs à toutes les langues, et ne

considère les procédés particuliers des unes ou des autres que

coiume des faits qui rétablissent les vues générales : mais

l'idée d'une grammaire unh>erselle est une idée chimérique;

nul homme ne peut savoir les principes particuliers de tous les

idiomes; et quand on les sauvoit, comment les réuniroit-on

en un corps ?

Un étranger toutefois traite de grammaire prétendue géné-

rale l'ouvrage que je publiai en 1767, sous les auspices de

l'Académie française; et la raison qu'il en donne dans un

coin de table, sans la prouver nulle part, c'est que, pour

faire une grammaire générale, il faudroit savoir toutes les

langues. Je réponds que c'est confondre le général et Vuni-

versel : qu'Arnaud et Lancelot sont les auteurs de la gram-

maire générale et raisonnée de Port-Royal
;
que Duclos y a

joint sans correctif ses remarques philosophiques
;
que l'abBé

Fromant y a ajouté de même un bon supplément; que Harris

a donné , en anglais , des recherches philosophiques sur la

grammaire générale; que ni les uns , ni les autres ne savoient

toutes les langues
;
que néanmoins le public a honoré leurs

écrits de son suffrage; et que j'aime mieux être l'objet que

l'auteur d'une objection qui tombe également sur des icrivaiiis

si célèbres.

Au reste , mon ouvrage ayant été honoré des éloges des

hommes de lettres les plus distingués , et de plusieurs acadé-

mies illustres
,
je puis le regarder comme jouissant d'une

approbation générale, quoique, d'une part, les fautes qui

peuvent m'y être échappées, et, de l'autre, les contradictions

de quelques antagonistes , m'interdisent l'espérance d'un«

approbation a/jiv'erse//e. (B.)

569. GÉBÎIE, GOTJT, SAVOIR.

Le goût est souvent séparé du génie.

Le génie est un pur don de la nature ; ce qu'il produit est

l'ouvrage d'un moment. Le goût est l'ouvrage de l'étude et du

Dici. des S^'aonymet. I. Z^?.
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temps; il tient à la connoissance d'une multitude dei'ègles,

ou établies, ou supposées : il fait produire des beautés (jui ne

sont que de convention.

Pour qu'une chose soit belle , sviivant les règles du goiltj, il

faut qu'elle soit élégante, finie, travaillée, sans le paroître.

Pour être de ^énie, il faut quelquefois qu'elle soit négligée,

qu'elle ait l'air irrégulier, escai-pé , sauvage.

Le sublime et le génie brillent dans Shakespéar, comme des

éclairs dans une longue nuit ; et Racine est toujours beau.

Homère est plein de génie; et Virgile , d'élégance.

Les règles et les lois du goût donneroient des entraves au

génie : il les brise pour voler au sublime , au pathétique , au

grand. L'amour de ce beau éternel qui caractérise la nature, '

la passion de conformer ses tableaux à je ne sais quel mo-
|

dèle qu'il a créé , et d'après lequel il a les i<lées et les senti-
|

ments du beau, sont le goCd de l'homme de génie. (Encyct. 4

VII, 582.)
'

Le sentiment exquis des défauts et des beautés dans les arts

constitue le goilt. La vivacité des sentiments, la grandeur,

la force de l'imagination, lactivité de la conception, font le

génie. ^

Le goiit discerne les choses qui doivent exciter des sensa-

tions agréables. Le génie, par ses productions admirables,

fournit des sensations piquantes et imprévues. .

Le goût se fortifie par l'habitude
,
par les réflexions

,
par j

l'esprit philosophique
,
par le commerce d^s gens de gotît.

Quoique le génie soit un pur don de la nature, il s'étend par la

connoissance des sujets qu'il peut peindre', des beautés dont
j

il peut les embellir , des cai'actères des passions qu'il veut i

exprimer ; tout ce qui excite le mouvement des espi-its , favo-
]

rise
,
provoque et échauflFe le génie. (Encyct. VIII , 694.)

Le génie est cette pénétration ou cette force d'intelligence

paT laquelle un homme saisit vivement une chose faite ou à

faire , en arrange lui-même le plan
,
puis la réalise au-dehors

;

il la produit , soit en la faisant comprendre par le discours
,

soit en la rendant sensible par quelque ouvrage de sa main.

Le goût, dans les belles-lettres comme en toute autre chose,

est la connoissance du beau, l'amour du bon, l'acquiescement

à ce qui est bien.
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Enfin le savoir est , dans les arts , la recherche exacte des

règles (|ue suivent les artistes, et la comparaison de leur tra-

vail avec les lois de la vérité et du bon sens.

Le génie vient au monde avec nous. Chacun a un tour des

prit qui lui est particulier, comme il a un tour de visage qui

diffère des traits d'autrui. Chacun a sa mesure d'intelligence
,

et une pente presque invincible pour un certain genre de tra-

vail plutôt que pour un autre. Le génie ne peut guère de-

meurer oisif; il faut qu'il se déclare.

11 n'en est pas tout-à-fait de même de ce qu'on appelle

goût : il se peut acquérir. Celui en qui le sentiment du beau

est naturellement juste peut ne le point produire au-dehor8

ni l'exercer faute d'occasion. Celui qui en montre le moins

peut l'éveiller ou le voir naître en lui par la culture. Il n'y a

personne qui n'acquière quelque sensibilité et plus ou moins

de discernement, par la dextérité d'un bon maître, par la

comparaison fréquente qu'on lui fait faire des bons ouvrages,

et par la constante habitude de juger de tout suivant des

règles sensées et lumineuses. C'est le savoir qui les lui

assemble.

Le savoir n est naturellement donné à personne. C'est le

fruit du travail et des enquêtes. On acquiert en écoutant les

maîtres, en étudiant les règles que les autres suivent , et en

faisant chacun à part ses propres remarques. La science est

toute entière dans l'entendement. Il y a loin d'elle au goilt :

mais le goilt en est aidé et affermi. La force de celui-ci est dans

le sentiment , et dans l'agrément de l'impression que le beau

fait peu à peu sur nous.

Comme on peut donc enseigner les sciences , on peut aussi

donner des leçons de goilt; et il n'est point rare de voir un

homme, auparavant insensible à la beauté des ouvrages de

l'art, devenir par degrés amateur, connoisseur, et bon juge.

Il n'y a que le génie qui ne puisse s'acquérir ni s'enseigner;

et quoiqu'il doive beaucoup à labonne culture, il ne faut point

attendre de riches productions de celui à qui le génie manque.

C'est aux hommes forts et vigoureux à se présenter aux exer-

cices violents : un tempérament foible en seroit plutôt

accablé que servi ; mais il peut être spectateur et juger des

coups.
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De ces trois facultés , la moins commune est le génie : la

plus stérile, quand elle est seule, est le «avoir; la plus dési-

rable de toutes est le goût^ parce qu'il met le savoir en œuvre,

f/u'il empêche les écarts ou les chutes du génie y et qu'il est la

base de la gloire des artistes.

Ce qui nous est possible à l'égard du génie, est de le faire

valoir, ou d'en réparer la modicité par d'autres avantages.

Ou l'aide, en ouvrant partout des écoles où s'enseignent les

éléments de chaque science : nous avons beaucoup de secours

pour acquérir les règles , dont la connoissance fait le savoir.

Mais les leçons de goCit sont moins communes. Cependant les

principes du goût étant la source des plaisirs de l'esprit et de

la justesse qui se trouve dans les opérations du je/iie^ personne

ne peut raisonnablement négliger de s'en instruire ; et ils de-

mandent si peu d^efibrts pour être entendus
,
qu'ils doivent

nsturellcment faire partie de la première culture. (Pluche,

M L'catu des Langues , p. i3o, i35.,)

SyO. GÉNIE, tale«x.

Avec du talent on peut être, par exemple, un ion militaire:

avec du génie, un bon militaire devient un grand général.

C'est quelquefois l'assemblage des talents, c'est toujours

la perfection de celui que la nature nous a donné qui dé-

cèle le génie.

On étudie, on cherche son talent; souvent on le manque :

le génie se développe de lui-même.

Le talent peut être enfoui, parce qu'il n'a pas des occasions

pour éclater; le génie perce malgré tous les obstacles : c'est

lui seul qui produit; le talent ne fait guère que mettre en

œuvre. (Turpin de Crissé , Discours préliminaire de l'Essai sur

Part de la Guerre.)

5^1. GÉNIE, ESPRIT.

Un homme de génie ne doit rien aux préceptes; et quand il

le voudroit , il ne sauroit presque s'en aider : il se passe des

modèles; et quand on lui en proposeroit, peut-être ne sau-

roit-il en profiter : il est déterminé par une sorte d'instinct à

ce qu'il fait, et à la manière dont il le fait. Yoilà Corneille
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qui, sans modèle, sans guide, trouvant l'art en lui-mcmt,

tivc la tragédie du chaos où elle étoit parmi nous.

Un homme d'esprit étudie l'art; ses réflexions le préservent

des fautes où peut conduire un instinct aveugle : il est riche

de son propre fonds, et, avec le secours de l'imitation, maître

des richesses d'autrui. Voilà Racine qui , venant après So-

phocle, Euripide, Corneille, se forme sur leurs différents

caractères, et, sans être ni copiste, ni original, partage la

«-loire des plus grands originaux.

Il est vrai que le génie s'élève où l'esprit ne sauroit attein-

dre : mais l'esprit embrasse au-delà de ce qui appartient an

gcnie.

Avec du Q^nie, on ne sauroit être, s'il faut ainsi dire,

qu'une seule chose. Corneille n'est que poète; il ne l'est même

que dans ses tragédies , à prendre le mot de poëte dans le

sens d'Horace.

Avec de l'esprit Oïi sera tout ce qu'on voudra
,
parce que

l'esprit se plie à tout. Racine a réussi dans le tragique et dans

le comique : son discours à l'Académie est admirable; ses

deux lettres contre Port-Royal, ses petites épigrammes , ses

préfaces , ses cantiques , tout est marqué au bon coin.

Ajoutons que le génie j dans la force même de làge , n'est

pas de toutes les heures, et que surtout il craint les approches

de la vieillesse. Corneille, dans ses meilleures pièces , a

d'étranges inégalités; et dans les dernières, c'est un feu pres-

que éteint.

Au contraire, l'esprit ne dépend pas si fort des moments
;

il n'a pi-esqTie ni haut ni bas; et quand il est dans un corps

bien sain, plus il s'exerce, moins il s'use. Racine n'a point

d'inégalité marquée , et la dernière de ses pièces , ^Âihalie, est

ffon chef-d'œuvre.

On me dira que Racine n'est point parvenu, comme Cor-

neille
,
jusqu'à une vieillesse bien avancée : je l'avoue ; mais

que conclure de là contie ma dernière observation? car l'âge

où Racine produisit Athalie répond précisément à 1 âge où

Corneille produisit Œ^^/^e; et par conséquent la vigueur de

l'esprit subsistoit encore toute entière dans Racine quand l'ac-

tivité du génie commenroità décliner dans Corneille.

Mais de tout ce que j'ai dit , il ne s'ensuit pas que Corneille

42.
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manc|ue d'esprit^ ou Racine de génie. Ce sont deux qualités

inséparables dans les grands poètes : l'une seulement l'em-

porte dans celui-ci , l'antre dans celui-là. Or, il s'agissoil de

savoir par où. Corneille et Racine dévoient, être caractérisés :

or , après avoir vu ce que les critiques ont pensé sur ce sujet,

j'en suis revenu au mot du duc de Bourgogne, père de

Louis XV
,
que Corneille étoit plus homme de génie , Racine

plus homme àiespriL ( d'Olivet , lïist. de iAcadém. fianç. ,

tome II.
)

Le génie ne peut s'appliquer qu'à des sciences et à des

arts sublimes ; l'esprit ^ plus léger, voltige indifféremment

sur tout^

L'un n'embrasse qu'une science, mais il l'approfondit;

l'autre veut tout embrasser , et ne fait qu'effleurer.

L'esprit rend les talents plus brillants sans les rendre plus

solides; le génie, avec moins d'application, voit tout, devance

l'étude môme , et perfectionne les talents. ( Turpin-Crissé ,

Disc. prcl. de l'Essai sur l'art de la guerre.
)

5j2. GENS, PERS0:?NES.

Le mot gens a une valeur très-indéfinie, qui le rend inca-

pable d'être uni avec un nombre , et d'avoir un rapport mar-

qué à l'égard du sexe. Celui de personnes en a une plus parti-

cularisée
,
qui le rend plus susceptible de calcul et de rapport

au sexe
,
quand on veut le désigner.

Il y a d'honnêtes gens à la cour . les personnes de l'un et de

l'autre sexe y sont plus polies qu'ailleurs.

Le plaisir de la table n'admet que gens de bonne humeur,

et ne soufîre pas qu'on soit plus de huit personnes.

Pour bien faire le détail d'une compagnie, il faut faire con-

noître la qualité des gens et le nombi^e des personnes qui la

composent.

Dans tous les £,ouverneœcnîs , il se trouve des gens mal-

intentionnés ; et il j a toujours dans les assemblées quelques

personnes mécontentes.

Les rois ne sont pas des personnes sacrées aux gens propres

à tout entreprendre. (G.)

Gent, gens, signifie proprement race, lignée : c'est donc

un mot collectif uar sa nature ; aussi , chez les Latins
,
signi-
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fîc-t-il peuple, n.ition. Le droit des qens est le droit des na-

tions. On disoit autrefois la gent : Malherbe dit la gent (jui

porte le turban. Segrais a dit encore gent farouche, comme le

cardinal du Perron gent invincible, l'un et l'autre traduisant

l'Enéide. Nous dirons encore burlesquemcnt , la gent mouton-

nière, la gent trotte-mena, avec La Fontaiiie. Enfin , le mot

(fens est sans cesse employé suivant sa valeur étymologique

pour désigner une espèce particulière, une classe, un ordre

de personnes, de citoyens, d'acteurs. Ainsi nous disons gens

d'église, gens du monde, gens de finance, geis de livrée i gens

d'affaires, gens de métier, gens de cjualiié, gens de nier, gens

de journée, gens de robe; et de mtme
,
gens de bien, gens

d'honneur, gens de sac et de corde, gens de rien, gens sans

aveu. Nous dirons au singulier, homme d'affaire, homme'

ic? robe, homme de rien, homme d'honneur, etc. La propriété de

ce mot est donc incontestablement d'exprimer le genre
,

l'spèce, la force, l'état d:s personnes, ou de designer col-

lectivement les per^o/i/zei d'un tel état ou par leur état, leur

condition , leur profession , leurs qualités communes.

Quant à la valeur du mot personne, l'homme le moins ins-

truit sait ou sent qu'il indique ce qui est propre, particulier à

l'objet , ce qu'il a de personnel ou d'exclusif, ce qui le carac-

térise et le distingue. Une telle personne est un tel individu :

votre personne est vous, c'est votre personnel, vous êtes telle

personne. Nous ne dirons pas
,
pour désigner une sorte ou

espèce de gens , ce sont des personnes de niclitr, des personnes

d'affaires, des personnes du roi ou de cour, des personnes du

peuple, etc. ; ou des personnes de cœur, des personnes d'honneur,

des personnes de néant.

Le mot gens a donc la propriété disliuctive de designer

la foule ou la quantité indéllnie , et l'espèce ou les quantités

spécifiques des personnes, collectivement considérées sous

c rapport commun; et le mot de perso-vies , des individus

difîcients et leurs qualités propres , ou sous des rapports

[articuliors à chacun, ou sous un rapport commua de cir-

constances, abstraction faite de toute autre.

En disant les gens du monde, vous spécifiez la sorte de gens.

Si vous dites des gens, sans addition , vous désignez une sorte

de gens, ou des g^ns d'une sorte particulière , mais sans la spé-
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cHier. Vous dites que vous avrz vu ptusiears personnes, et par.

là vous n'indiquez entre elles aucun rapport ; vous direz que

vous les avez vuesse pfomener, et par-là vous ne marquez entre

elles d'autre rapport que celui d'une action sexnblahle.

Vous direz cju'il y aVoit à telle fête toute sorte de gens , ou

des gens de toute espèce, pour marquer la foule et le mélange

des états. Vous direz que vous ne connoissez par les personnes

qui passent, sans attacher à ce mot d'autre idée que celle

d'individus ou de particuliei's qui vous sont inconnus.

On demande quel étoit, sous les rois de la première et de la

seconde race, en France, Vétat des personnes? 'L'état des gens

anroit supposé une condition commune, et ce mot n'auroit

i-té ni clair ni noble.

Lorsqu'il s'agira d'une assemblée composée de gens du
même ordre

,
pour exécuter ensemble une chose de leur état

,

vous diiez qu'il n'y avoit que des gens ou des sujets choisis.

Lorsque vous ne voudrez désigner ni objet , ni dessein , ni

rapport commun , vous parlerez de personnes choisies.

Il y a gens et gens, c'est-à-dire différentes sortes ou es-

pèces de ^en.$ . il y a aussi personnes et personnes, c'est-à-dire

des personnes d'un mérite ou d'un caractère particulier ou

différent.

On dira pour toute la jeunesse, sans distinction , les jeunes

gens : pour distingiier le sexe , on dira les jeunes personnes.

Les honnêtes gens forment une espèce de ligue , de corps :

les personnes lionnétes sont isolées , éparses.

C'est se moquer des gens , du monde , et non des personnes

,

que de leur conter des choses incroyables. Le mot gens est là

i-adéfmi comme celui de monde > une moquerie déterminée et

directe tomberoit sur les personnes.

Pour indiquer le caractère commun d'une nation\, remarqué

dans divers individus, vous direz ces ^ens-là : s'il ne s'agit

que des caractères particuliers de tels ou tels , vous direz plu-

tôt ces personnes-\h..

Vos soldats , vos domestiques , votre suite , votre société
,

vous les appelez quelquefois vos gens : considérés à part, sans

liaison sociale, sans dépendances, sans rapport d'état, ce sont

des personnes.

Appliqué à des personnages subalternes ou assujettis.
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vHgue par lui-mt-me , fait pour exprimer la multitude et la

foule
,
particulièrement affecté à désigner lespèce ou la sorte

/termes si souvent employés injurieusement) , le mot de gens

est souvent une dénomination familière, leste, cavalière,

méprisante ; et
,
par les raisons contraires , le mot de per-

sonnes est plutôt une qualification honnête , décente ,
respec-

tueuse, noble. (R.)

GENTILS, PAÏENS.

Il est important de distinguer deux mots qui, mal enten-

dus et mal appliqués , confondent deux ordres d'hommes rcii-

îfieusement différents.

Fleury remarque que les Juifs comprenoicnt généralement

tous les étrangers sous le nom de goim, nalions ou gentils,

comme les Romains les désignoient par le nom de barbaries

,

et ensuite par celui de gentils ou gentes. Par le même nom de

gentils , les Juifs désignoient spécialement ceux qui n etoient

pas de leur religion. Leurs auteurs appelèrent ainsi dans la

«uite les chrétiens. Or, parmi ces gentils incivconcis , il y en

avoit, ainsi que Fleury le remarque, (juiadorolent le vrai Dieu,

et à qui l'onaccordoit la permission d'habiter la Terre Sainte,

pourvu qu'ils observassent la loi de nature et l'abstinence du

sang. Quelques savants prétendent que les gentils furent appe-

lés de ce nom à cause qu'ils n'ont que la loi naturelle et celles

qu'ils slmposent à eux-mêmes
,
par opposition aux Juifs et

aux Chrétiens, qui ont une loi positive et une religion révélée

qu'ils sont obligés de suivre. L'Église naissante ne parloit

que de gentils.

Après l'établissement du christianisme , les peuples restés

infidèles fuirent appelés pagani (païens) , soit, selon le s«nti-

ment de Baronius
,
parce que les empereurs chrétiens ohli-

gèrent, par leurs édits , les adorateurs des faux dieux à se

retirer dans les campagnes, où ils exercèrent leur religion,

soit parce qu'en effet l'idolâtrie , après la conversion des

TÏlles , se maintint encore dans les villages ou bourgs (pagus)-

soit , comme le dit saint Jérôme
,
parce que les infidèles refu-

sèrent de s'enrôler dans la milice de Jésus-Christ, ou qu ils ai-

mèrent mieux quitter le service que de lecevoir le baptême

,

«insi qu'il fut ordonné l'an 3iiO, suivant la remarque de
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Fleury ; car, chez les Latins, paganus étoit opposé à miles

(soldat). Quoi qu'il en soit, le nom de païen fut donné aux in-

fidèles qui , retirés des villes
,
persévérèrent dans le culte des

faux dieux. Les gentils furent appelés à la foi , et obéirent à

leur vocation : les païens persistèrent dans leur idolâtrie.

Le mot de gentils ne désigne donc que des gens qui ne

croient pas la religion révélée ; et celui de païens distingue

c&ux qui sont attachés à une religion mvthologique ou au culte

des faux dieux. Les païens sont gentils , mais les gentils ne

sont pas tous païens. Confiicius et Socrate
,
qui rejetoient la

pluralité des dieux, étoient gentils , et n'étoient point païens.

Les adorateurs de Jupiter , de Fo , de Brama , de Xaca , de La

et autres dieux , sont païens : les sectateurs de Mahomet , ado-

rateurs d'un seul Dieu , sont , à proprement parler
,
gentils.

Celui qui ne croit point en Jésus-Cmist , mais qui n'honore

pas de faux dieux , est gentil: celui qui honore les faux dieux,

t;t qui par conséquent a des sentiments tout opposés à la foi

,

est païen.

L'usage attache encore au mot païen une idée de mauvaises

mœurs, de mœurs grossières, déréglées, brutales, impies,

abominables : cette tache n'est pas également imprimée au

mot gentils. (R.)

5y^. GIBET, POTENCE.

Potence, poteau élevé et surmonté d'une espèce de traverse.

Gibet, pilier élevé pour l'exécution et l'exposition des cri-

minels.

Le gibet est plutôt le genre de supplice; la potence, Yinstru-

inent particulier du supplice. On dit proverbialement que le

gibet ne perd jamais ses droits. Le gibet n est là que le signe

de la peine ; la potence , ainsi que la corde ou la hart, sont les

moyens d exécution de cette peine. C'est la potence qu'on

dresse : la potence est , dans toutes les applications du mot

,

un instrument , un engin , une espèce travaillée. i
j

L'office particulier de la /)o<e»ice^ le mot étant pris dans sa gé-

néralité, est de porter, supporter , soutenir; ainsi , dans les arts,
j

on appelle potences, des étais, des supports, des soutiens, des
j

appuis. L'office particulier du gibet est de mettre en haut, en cvir

dence , en spectacle , sur une émiuence , à la portée de tout •,



GIGOT. 5o3

les reoards : ainsi les fourches patibulaires où l'on ne fait

qu'exposer les cadavres, sont des gibets; cette fonction tient

à lidce d'éminence, attachée au mot glb. On pend à la po-

tence ; on attache au g^bet. La potence porte le criminel, et sert

à l'étrangler ; le gibel l'expose au public, et le rehausse pour

l'ignominie et l'exemple. (R.)

S^D. GIGOT, ÉCLANCHE,

Ces mots servent à distinguer la cuisse du mouton ou la

partie supérieure du quartier de derrière coupée pour la cui-

sine et la table. Eclanche est un terme de boucherie quelque-

fois employé par les bourgeois de Paris. Gigot est le terme de

lusagc ordinaire, et partout également adopté, et moins

trivial.

Eclanche vient visiblement de hanche : la hanche est une

partie du corps qui s'emboîte avec une autre. Hanche tient au

giec os7«>), ankèj qui désigne le bras, un membre lié à un

autre , formant un angle par une jointure., La racine de ces

mots est aiig, qui lie
,
joint, serre. L'écta.iche est donc propre-

ment la partie supérieure de la cuisse , cette partie charnue

qui tient à la hanche ^ celle qui va s'emboiter dans les char-

nières du buste.

Le gigot est plutôt la partie inférieure de Is cuisse , celle

qui tient à la jambe. Le mot gigue signifie également cuisse et

jambe, comme le cocs des Celtes et le coxa des Latins. Le

gigot est , dans le cheval , la jambe de derrière : on dit aussi

populairemeut gigots, des cuisses et des jambes d'hommes.

Gigot a donc une signification plus étendue c^u eclanche , et

il convient mieux pour désigner la cuisse entière. La gigue est

un gros gigot, ou le gigot une petite gigue.

5^6. GLOinE, HOSNEUU.

La gloire dit quelque chose de plus éclatant que l'honneur.

Celle-là fait qu'on entreprend , de son propre mouvement et

sans y èti-e oblige, les choses les plus difficiles : celui-ci fait

qu'on exécute, sans répugnance et de bonne grâce, tout ce

que le devoir le plus rigoui-eux peut exiger.

L'homme peut être indiffe'rent pour la gloire; mais il ne lui

est pas permis de l'être pour l'honneur.,
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Le désir d'acquérir de la c/tolre pousse quelquefois le cou-

rage dû soldat jusqu'à la témérité; et les sentiments à'honneur

le retiennent souvent dans le devoir, malgré les mouvements

de la crainte.

Il est assez d'usage , dans le discours , de mettre l'intérêt

en antithèse avec la gloire, et le goût avec Vlionneur. Ainsi l'on

dit qu'un auteur qui travaille pour la gloire s'attache plus à

perfectionner ses ouvrages que celui qui travaille pour l'inté-

vêt , et t^Vie
,
quand un avare fait de la dépense , c'est plus par

honneur que par goût. (G.)

577. GLORIEUX, FIER, AVJt NTACEUX, ORGUEILLEUX.

Le glorieux n'est pas tout-à-fait le fier, ni Vavantageux , ni

l'orgueilleux. Le fier tient de l'arrogant , du dédaigneux , et se

communique peu. L'avantageux abuse de la moindre déférence

qu'on a pour lui. L'orgueilleux étale l'excès de la bonne opi-

nion qu'il a de lui-même. Le glorieux est plus rempli de va-

nité; il cherche plus à s'établir dans l'opinion des hommes;

il veut réparer par les^ dehors ce qui lui manque en effet.

Le glorieux veut paroître quelque chose. L'orgueilleux croit

être quelque chose. (Encyct. YII, 726.)

L'avantageux agit comme s'il étoit quelque chose. Le jter

croit que lui seul est quelque chose , et que les autxes ne sont

rien (B.)

578. CLOSE, COMMENTAIRE.

Us sont tous les deux des interprétations ou des explica-

tions d'un texte; mais la glose est plus littérale, et se fait

presque mot à mot : le commentaire est plus libre , et moins

scrupuleux à s'écarter de la lettre. Il leur est assez ordinaire

d'être diffus sur ce qui s'entend aisément, et de garder le

silence sur les endroits difficiles. (G.)

579. GOUEMASD, GOINFRE, GOULU, GLOUTON.

Le défaut commun exprimé par ces termes est celui de

manger trop , immodérément , avec excès , ou l'intempérance

dans le manger.

Le gourmand aime à manger et à faire bonne chèi'e; il faut

qu'il mange , mais non sans choix. Le goinfre est d'un si haut
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appétit, ou plutôt cViui appétit si brutal, qu'il mange à pleine

Louche, bâfre, se gorge de tout, assez indistinctement; il

mange, et mange pour manger. Le <jom/u mange avec tant d'avi-

dité
,
qu'il avale plutôt qu'il ne mange , ou qu'il ne fait que

tordre ot avaler , comme on dit : il ne mâche pas , il gobe. Le

gtoutou court au manger, mange avec un bruit désagréable, et

avec tant de voracité
,
qu'un morceau n'atteoid pas l'autre , et

que tout a bientôt disparu devant lui : il engloutit tout, pour

ainsi dire.

Gourmand est un mot générique ; car le vice, pris en gêne-

rai, s'appelle gourmandise. Mais lusage journalier est de le ré-

duire à une espèce particulière de manfjeurs ; et cette espèce,

c'est celle des gens qui se livrent trop à leur goût, pour les

bdns morceaux principalement. Bans l'ancienne Encyclopédie,

la gourmandise est un amour raffiné et désordonné de la bonne

clière: c'est peut-être trop dire; ce caractère conviendroit plu-

tôt au défaut du friand, qui aime les morceaux délicats , le»

savoure , et s'j connoît bien. Le dictionnaire de Trévoux veut

que le gourmand ne mange qu'avec avidité et avec excès; c'est

trop oiit'trop peu, puisqu'on dit tous les jours à des personnes,

à des femmes , sans injure et avec amitié
,
qu'elles sont gour-

mandes , parce qu'elles choisissent les morceaux, ou qu'elles

mangent trop, eu égard à leur santé, lors même qu'elles man-

gent sans avi(Hlc et beaucoup moins que d'autres , et sans ap-

parence d'excès. Il est naturel que le gourmand distingue les •<

mets, comme le gourmet les vins. Grande et bonne chère,

voilà pour le gourmand : chère fme et délicate
,
pour le friande

Les vocabulistes conviennent que le goinfre fait tout soa

plaisir de la table et son dieu de son ventre ; il vit pourman-

cer. Sa gourmandise est sans goût; c'est une débauche sans

finesse ; on diroit qu'il veut tout manger d'un moi'ceau, et il

ne se rassasie pas. Sa manière est de bâfrer, c'est-à-dire, de

manger avidement, copieusement, brujamment, mettant

tout en pièces , faisant sauter les bribes , comme on dit.

Le propre du goulu est de manger avec une si grande avi-

dité
,
qu'il semble avaler tout d'un coup les morceaux : il les

gobe, comme on gobe un œuf, une huître, c'est-à-dire, qu'il

le» avale sans mâcher ou savourer la chose. On dit aussi gc^

tteur; mais ce mot populaire n'exprime que l'action simple
f.

Oict. des SjDonymci. I, 4^
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sans blâme et sans imputation d'excès ou d'avidité déplacée,

ce qui distingue le goulu. Le gobeur d'huitres peint par La

Fontaine n'est pas goulu • il mange le m,ets comme le mets doit

ttre mangé. Le peuple a renchéri sur le mot cjoulu par celui

de gouliafi e. Le ^ou/ia^e est extrêmement et vilainement grou/a.

Le <7/o«fo/i ressemble iort au ^ou/« ; mais, plus brutalement

vorace, il se jette avec plus d'ardeur sur sa proie, s'acharne

sur elle, la dévore d'une manière dégoûtante, et avec tant de

rapidité qu'il semble vouloir l'engloutir ou l'avoir engloutie.

Ainsi , le loup est particulièrement appelé un animal glouton.

Le glouton est comme une brute afFumée ; le glouton est goulu

et sape; goulu, par la manière dont il avale; safre, par la ma-

iiière dont il se jette et s'acharne sur le manger : ce dernier

mot désigne particulièrement l'instinct vorace , et se dit pro-

prement des animaux. (Pi.)

Bèo. GOUVERNESÏENT, HÉGIME , ADMIS ISTRATION.

Goui'ernementf du lat. gubernatio , est une expression figu-

re'e
,
qui , au propre , désigne l'action du timonier qui tient la

barre du gouvernail.

C'est uu terme générique qui a la double acception du

principe et du résultat. C'est dans ces divers sens que nous

avons dit , un gouvernement démocratique , aristocratique , etc.

,

pour exprimer la nature du gouvernement, et que nous disons

un gouvernement doux et modéré , dur ou tyrannique
,
pour

en exprimer les effets. Il est opposé à anarchie.

Régime, du lat. regimen , est , mot à mot , l'ordre , la règle;
j

la forme politique à laquelle le ^oufer/zemewf soumet. Le régime

est doux ou dur , selon les principes. Les corporations , les

ordres religieux, les administrations, avoient leur régime. On
dit d'un malade qu'il est au régime. C'est un mot générique

qui est souvent modifié , mais il garde toujours le sens de son

origine. Ici c'est la règle établie par le gouvernement dans le

sens de la machine politique.

Administration , latin administratio , dérivé de mlnister, mi-

nistre, exécuteur, signifie littéralement exécution. Le gouver-

nement ordonne , le régime règle , l'administration exécute.

C'est encore un terme générique qui , dans l'acception où

lious le prenons ici, signifie i'o.ure de comptabilité, les
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l'aies, la direction Je certaines affaires, l'exercice de la

justice, en un mot, tous les objets dont les principes sont

établis , et dont il ne reste qu'à faire l'application, h'admiiiis-

tra/pur est passif
,
quant aux principes; il est actif, quant à

l'exécution. (R.)

58i. ghace, faveur.

Selon le dictionnaire de Trévoux, grâce et faveur ne sont

pas sjnonvmes , mais leur synonymie j est parfaitement

établie par les définitions. La faveur ^ clit-on , est une bien-

veillance gratuite qu'on ciierche à obtenir : ce mot sup-

pose plutôt un bienfait qu'une récompense. La qntce est une.

faveur qu'on fait à quelqu'un sans y être obligé : c'est plus

que justice.

Grâce dit quelque chose de gratuit, un bienfait gratuit,

un service graluitement rendu : faveur dit quelque cLose,

d'affectueux, le gage d'un intérêt particulier, le soin du zèle

pour le bonheur ou la satisfaction de quelqu'un. Vous êtes,

gratifié ^av un bien, par un avantage qui ne vous est point

dû : vous êtes favorisé par des biens
,
par des préféx'ences qui.

vous distinguent.

La 2''dce exclut le droit , et par conséquent le mérite strict:

la faveur fait acception des personnes , sans exclure tout titre.

La j/\:ce est étrangère à la justice : la faveur est opposée à la

rigueur.

La récompense n'est point ciritce, car elle est due. Mais,

par abus, on l'appelle grdce, dès qu'il y entre de la faveur.

La grâce, quoiqu'elle ne puisse être rigoureusement mé-
ritée , est faite néanmoins poixr le mérite ; la faveur ne sup-

pose pas le mérite , si ce n'est celui de plaire. On verse,

des grâces sur le citoyen utile; on comble de faveurs l'inutile

courtisan. Le ciel accorde des grâces, et la fortune, des

faveurs. (R.)

582. GÏIÀCES, aguéments.

Les grâces naissent d'une politesse naturelle, accompagnée
d'une noble liberté : c'est un vernis qu'on répand dans le

discours, dans les actions, dans le maintien, et qui fait

qu'on plaît jusque dans les moindres choses. Les agréments



5o8 GRACIEUX.
viennent d'un assemblage de traits que l'humeur et l'esprit

animent , et l'emportent souvent sur ce cjui est régulièrement

beau.

Il semble que le corps soit plus susceptible de grâces ; et

l'esprit, d'errements. L'on dit d'une personne, qu'elle marcîie,

danse, chante avec grâce j et que sa conversation est pleine

d'agréments.

Que peut désirer un homme dans une dame
,
que de trou-

ver, au-delà d'un extérieur formé de grâces et d'agrémenlSj un
intérieur composé de ce qu'il y a de plus solide dans l'esprit

et de plus délicat dans les sentiments; en est-il de ce ca-

ractère ? (G.)

583. euACiETTX, agréable.

L'air et les manières rendent gracieux. L'esprit et l'humeur

vendent agréable.

On aime la rencontre d'un homme gracieux; il plaît. On
recherche la compagnie d'un homme agréable , il amuse.

Les personnes polies sont toujours gracieuses; et les per-

sonnes enjouées sont ordinairement agréables.

Ce n'est pas assez pour la société, d'être d'un abord gra-

ekux et d'un commerce agréable; il faut encore avoir le cœur

droit et la bouche sincère.

Qu'il est difficile de ne pas s'attacher où l'on trouve tou-

jours , à la suite d'une réception gracieuse, une conversation

agréable.! ,

Il me semble que c'est plus par les manières que par l'air,

que les hommes sont gracieux; et que les femmes le sont

plutôt par leur air que par leurs manières
,
quoiqu'elles puis-

sent l'être par celles-ci ; car il s'en trouve qui , avec l'air gra-

cieux, ont les manières rebutantes. Il me paroît aussi que ce

qui contribue le plus à rendre l'homme agréable, est un esprit

vif «t délié ; et que ce qui y a le plus de part à légard de la

femme, est une humeur égale et enjouée *'.

Lorsque ces mots sont employés dans un autre sens
,
pour

marquer des qualités personnelles , alors celui de gracieux

» Gracieux veut dire plus ijx^agréable , et indique l'envie de

plaire. (JE/j CI/ c/., VU, 806.)
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exprime proprement quelque chose qui flatte les sens ou

l'amour-propre ; et celui daçjréabtej quelque chose qui con-

vient au goût et à l'esprit.

Il est gracieux d'avoir toujours de beaux objets devant soi,

e! d'être bien reçu partout. Rien n'est plus agréable a un bon

er.prit que la bonne compagnie.

Il est quelquefois daiTgeitnx d'approcher de ce qui «st g^ra-

cieux à voir; et il peut arriver que ce qui est tvès-agréable soit

très-nuisible. (G.)

584- GRAIN , GRAINE.

Ces deux mots sont synonymes , en ce qu'ils signifient éga-

îcment une semence qu'on jette en terre pour j fructifier;

mais le grain est une scmcnee de lui-même , c'est-à-dire
,
qu'il

est aussi le fruit qu'on en doit recueillir : la graine est une

Semence de choses différentes, c'est-à-dire, qu'elle n'est pas

elle-même le fruit qu'elle doit produire.

On sème des grains de blé et d'avoine pour avoir de ces

mêmes grains. On sème des graines pour avoir des melons

,

des fleurs , des herbages , etc.

On fait la récolte des grains : on ramasse les graines. Les

premiers se sèment ordinairement dans les champs , et les se-

condes sont le partage des jardins.

Le mot de graine fait précisément naîîre l'idée d'une se-r

mence propre à germer et à fructifier , ce que ne fait pas

celui de grain. Ainsi , l'on dit que le chènevis est la graine

du chanvre; mais on ne dit pas qu'il en est le grain *; ils

conservent même cette analogie de signification dans le sens

figuré.

Tel a sa mémoire chargée des sages et prudentes maximes

des grands hommes
,
qui n'a pas lui-même un grain de bon

sens. Il est diflicile que d'une mauvaise graine il vienne un

bon fruit. (G.)

• ' On dit pourtant un grain de chènevis; mais c'est comme on dU

un grain de sable, pour assigner un des éléments individuels, ou de

la graine de chèuevis, ou d'un monceau de Suble. (B.)

43.
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535. GKAND, ÉlSOaME, iTKOCE.

Ces trois épitliètes se rapportent au crime , et marquent ici

le degré d'intensité.

Grand est une expression générique employée au physique

et au moral
,
pour exprimer la hauteur, l'élévation, l'étendue;

elle s'applique , comme l'observe l'Académie , aux choses qui

surpassent les autres du même genre, mais qui n'excèdent pas

les proportions connues.

Grand suppose donc une extension déterminée. Il j a des

crimes plus ou moins grands, comparés avec d'autres de même
espèce.

l^.norme , du latin enonnis , formé de norma , règle, avec

i'adversative, ou plutôt l'exclusive e, signifie littéralement

hors de la règle, outre mesure. C'est une expression figurée

qui rappelle l'excès.

Le mot crime, applicable à toutes les infractions du pacte

social , n'a qu'une valeur indéfinie. L'épithète grand, en fixe

l'étendue et le classe; celle à'énonne le distingue, le met hors

des rangs.

Atroce, du latin atrox, dérivé d'ater, noir, horrible, cruel

,

ajoute à l'idée de grand et à'énorme celle d'un concours de

circonstances qiii l'aggravent. Tullie , faisant passer son char

sur le cadavre de son père; T^éron, faisant assassiner sa mère,

commettent des crimes énormes; mais Caracalla , faisant poi-

gnarder devant lui son frère dans les bras de sa mère ; mais

Atrée , faisant boire à Thyeste le sang de ses enfants, com-

mettent des crimes atroces.

Il est de grand.^ crimes que l'honneur et le préjugé prescrir-

vent , et on leur obéit. Il est des crimes énormes que l'affreuse

politique a trouvé le moyen de justifier. Quant au crime

atroce, comme il suppose toujours le plus , et qu'il poi'te avec

lui l'idée d'une bai'barie qu'aucun motif ne sauroit excuser, il

n'a jamais eu d'apologistes. (R.)

585. onANDEUR d'a-ME, GENEROSITE, MAGNANIMITÉ.

La grandeur est une qualité relative; c'est une supériorité

•l'élévation. La grandeur d'âme est dans les sentiments élevés

au-dessus des sentiments vulgaires. La magnanimité est pro-
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prcmrnt la qualité constitLiti% e d'une grande ûme : mais c'est

surtout la arandeur de l'ilme qu'exprime la ma^ncnhnitt ] et

c'est ainsi qu'il s'agit de l'envis.'iger. Dés que la magnanimité

est considérée comme une vue particulière , ce n'est pas seule-

ment de la grandeur d'aine, c'est la grandeur d'nme dans toute

sa hauteur , sa perfection , sa plénitude. La générosité est la

qualité qui distingue une bonne race, la noblesse du sang,

l'homme d'une âme forte : gens , race , désigna chez les Latins

l'espèce de famille que nous appelons maison.

On conçoit assez que la grandeur d'âme est cette sorte d'ins-

tinct qui nous fait tendre au grand tt découvrir le beau. Il est

facile de se convaincre que la générosité se distingue surtout

par ce grand caractère qui nous fait user de nos avantages,

velâchev de nos droits , sacrifier nos intérêts en faveur des

autres; et c'est par cette idée que le mot devient quelquefois

s^ nonjme de libéralité.

La grandeur d'dme fait de grandes choses ; la générosi'é fait

des choses grandes par des efforts d'un désintéressement su.

blime et au prolit d'autrui. La magnanimité fait les choses

grandes , sans efforts et sans idées de sacrifice , comme le vul-

gaire fait dei; choses simples et communes ; la générosité releva

la grandeur d'âme par un sentiment de bonté, d'humanité, de

bienfaisance : la magnanimité , simple et naïve comm-e le

génie , rehausse , sans se connoitre , la grandeur par la beauté

de l'ime.

La grandeur d'âme se détermine par des motifs nobles et

honorailes. Les motifs les plus purs et les plus sublimes dé-

terminent la générosité. La magnaainùté n'a pas besoin de mo-

tifs pour se déterminer : c'est le bien , c'est le vrai , c'est le

beau qu'elie considère ; elle y tend comme à son centre.

La grandeur d'âme pardonne une injure ; la générosité rend

le bien pour le mal; la magnanimité veut, en oubliant l'in-

jure , la faire oublier même à l'offenseur : Soi/ons amis,

Clnna •

je t'ai comblé de biens , je veux t en accabler.

On admire la grandeur d'dme: on admire et on aime la gé-

nérosité; on s'enthousiasme pour la magnanimité. (K.)
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687. GRAVE, GRIEF.

Quelle différence y a-t-il donc entre des fautes , des délits

,

des crimes, des péchés, les uns graves, les autres griefs? Le

sens naoral de l'adjectif grave est celui de sérieux et d'impor^

tant : c'est dans ce sens qu'on dit un homme grave, uae affaire

grave; c'est dans ce sens qu'on doit dire, une faute, un crime

grave. Le mot grief , toujours piis moralement, marque sur-

tout le mal que la chose fait, le tort ou le préjudice qu'elle

cause, l'énergie qu'elle déploie : ainsi la locution, sous des

peiues grièves , est consacrée pour désigner la force et la gran-

deur des peines : ainsi le substantif grief signifie tort , dom-
mage, sujet de plaintes : ainsi grever signifie charger, sur-

charger, léser, molester, opprimer. Il faut donc indiquer par

le mot gnef la profondeur^ l'énergie , l'intensité , les effets du
m.al , de l'injure , de l'offense.

Une faute grave est donc celle qui mérite une attention sé-

ïieuse, qu'il ne faut pas traiter légèrement, qu'il est important

de réprimer ou de punir: grave exprime la qualité de la chose

relative à l'intérêt qu'elle doit inspirer. Une faute griève est

celle qui renferme beaucoup de malice
,
qui fait un grand

mal
,
qui

,
par son énormité , mérite des peines grièves : grief

exprime l'intensité ou les degrés de l'énergie que la chose

présente.

Un crime grief n'est pas tout-à-fait un grand crime, encore

moins un crime énorme. (R.)

588. GRAVE, SÉRIEUX^

Un homme grave n'est pas celui qui ne rit jamais ; c'est

celui qui ne choque point les bienséances de son état, de son

àg« et de son caractère. L'homme qui dit constamment la vé>-

tité, par haine du mensonge; un éciàvain qui s'appuie tou-

jours sur la raison; un prêtre ou un magistrat attachés aux

cevoirs austères de leurs professions; un citoyen obscur, mais

tlont les mœurs sont pures et sagement réglées , sont des per-

sonnages^ravei : si leur conduite est éclairée et leur discour»

judicieux , leur témoignage et leur exemple auront toujours

du poids.

VUomme sérieux e&t différent de l'homme grave; témoin
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Don Quichotte
,
qui médite et raisonne sérieusement ses folles

entreprises et ses aventures périlleuses. Un prédicateur qui

annonce des vérités terribles sous des images ridicules , ou

qui explique des mystères par des comparaisons imperti-

nentes , n'est quun bouffon sérieux. ( Encycl. , XVII , 798. )

Le (jrai'e est au scrleux ce que le plaisant est à l'enjoué ; il a

«n degré de plus , et ce degré est considérable.

On peut être sc'rieux par humeur, et même faute d'idées.

On est grave par bienséance ou par l'importanoc des idées qui

donnent de la gravité. (Enctjcl. , VII, S55.J

589. GRAVE, SÉRIEUX, PRUDf:.

On est gra<,'e par sagesse et par maturité d'esprit; on est

sérieux par humeur et par tempérament; on est prude par goût

et par affectation.

La légèreté est l'opposé de la gravité^ l'enjouement l'est du

sérieux • le badinage l'est de la pruderie.

L'habitude de traiter les affaires nous donne de la gravité.

Les réflexions d'une morale sévère rendent sérieux. Le désir

de passer pour grave lait qu'on devient prude. (G.)

590. G-noS , ÉPAIS.

Une chose est grosse par l'étendue de sa circonférence;

elle est épaisse par l'une de ses dimensions.

Un arbre est gros ; une planche est épaisse.

Il est difficile d'embrasser ce qui est gros : on a de Ta peine

a percer ce qui est épais. (G.)

591. GUIDEn, CONDUIRE, MENER.

Guider, faire voir, enseigner , tracer , montrer la vole.

Conduire , TCioxiXicv \c chemin, être à la tête, commander,

tirer à soi , diriger la marche.

Mener , conduire par la main ou comme par la main ,
faire

aller; se faire suivre , entraîner avec soi , se rendre maître ,
ou

par force , ou par manège.

L'idée propre et unique de guider est d'éclairer ou montrer

la voie. L'idée de conduire est de diriger, régir, gouverner

une suite d'actions : celle de mener est de disposer de l'objet

ou de sa marche ; la lumière seule guide. On eo/iW««fparlecora-
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mandement comme par linstruction ou parleconcouvs : l'aiito-

rité, la foi'ce, la supériorité , l'ascendant, nous mènent. Le r ot

conduire partage donc avec guider l'idée d'enseignement ; ave^

mener, celle d empire.

Vous guidez un voyageur, un apprenti, un écolier, etc.

en leur montrant la route qu'ils doivent suivi'e. \ous conduisez

un étranger , un. client , un ami , etc. , en leur prêtant vos lu-

mières , vos conseils , vos secours ; mais vous conduisez aussi

des troupes , des travailleurs , des animaux, etc., en oidon-

uaht, en commandant : vous menez des enfants, des aveugles,

des prisonniers, des imbécilles , en les tenant., en les faisant

aller de gi-é ou de force.

L'art guide le médecin ; le médecin conduit le malade , et la

nature mène le malade à la santé ou à la mort.

La raison nous guide et nous conduit : elle nous guide, en

nous montrant ce qu'il faut faire : elle nous conduit, lorsqu'elle

nous fait faire ce qu'elle juge convenable. Que la raison con-

duis-e, dit un poète , et te savoir éclaire. Les passions nous con-

duisent et nous mènent. Elles nous conduisent , (insiaâ. nous

suivons avec réflexion et liberté leurs desseins, leurs sugges-

tions, leurs inspirations; elles nous mènent, lorsqu'elles nous

ravissent la raison
,
qu'elles nous entraînent avec violence

,

qu'elles disposent de nous sans nous. De même un général

conduit son armée avec son intelligence et sa science; et il.

mène les soldats au combat, parce qu il ne s'agit là que d'or-

donner et d'obéir.

La boussole guide le navigateur; le pilote conduitle vais-

seau ; et les vents le mènent : de même l'itinéraire guide le

cocher ; le cocher conduit les chevaux ; les chevaux mènent la

la voiture. (R.)

H.

592. HABILE, CAPABLE,^

Habile, en général , signifie plus que capable, soit qu'on

parle d'un général , ou d'un savant , ou d'un juge. Un homme
peut avoir lu tout ce qu'on a écrit sur la guerre , et même 1 a-

voir vue , sans être habile à la faire : il peut être capable de
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commander; mais, pour acquérir le nom à'habile général, il

f.iut qu'il ait commandé plus d une fois avec succès. Un juge

I
eut savoir toutes les lois sans être habile à les appliquer.

Le savant peut n''ètre habite ni à écrire ni à enseigner.

h'habile homme est donc celui qui fait un grand usage de

ce qu'il sait. Le capable peut, et V habile exécute. {Ency-

clop., YIII,6. )

593. HABILE HOMME, HON^SÉTE HOMME, HOMME DE BlEy.

Je ne doute point que beaucoup de lecteurs ne soient cho-

qués de voir l'expression d'habile homme présentée ici comme

synonyme des deux autres : ceux-ci s'en offenseront
,
parce

que la sincérité de leur probité ne leur permet pas d'imaginer

que d'autres hommes n'en aient que le masque; ceux-là,

parce qu'ils ne voudroient pas même que l'on soupçonnât

un pareil déguisement, ni qu'on les examinât de trop près.

"H est pourtant vrai que l'un des plus grands obscrvateai'S

des moeurs a vu , dans celles de noti-e nation , ces expressions
,

si éloignées en apparence , et selon leur sens primitif, près de

se confondre, et de n'avoir jilus que le même sens. Écou-

tons-le. (B.)

h'honnête homme tient le milieu entre l'habile homme et

l'homme de bien, quoique dans une distance inégale de ces

deux extrêmes. La distance qu'il y a de VhonnHe homme à

l'habile homme s'afl'oiblit de jour à autre et est sur le point de

disparoître.

L'habile homme est celui qui cache ses passions, qui entend

ses intérêts
,
qui y sacrifie beaucouj) de choses

,
qui a su ac-

quérir du bien ou en conserver.

h'honnête homme est celui qui ne vole pas sur les grands

chemins , et qui ne tue personne , dont les vices en!in ne sont

pas scandaleux

On connoit assez qu'un homme de b'ien est honnête homme;

mais il est plaisant d'imaginer que tout honnête /jom/ne n'est

pas ho^tnme de bien, h'homme de bien est celui qui n'est ni ua

saint ni un dévot , et qui s est peiné à n'avoir que de la vertu,

( La Bruyère, Caract., ch. 12.
)

h'habiîe homme de La Bruyère , désigné par un nom tin peu

plus adouci, est celui que l'on appelle un &alamt homme: c'est
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tout ce que peut opérer le Traité du vrai méiîte. Le fani

Panage ne peut vaisonuaLlement se flatter que sa morale

puisse faire quelque chose de mieux qu'un honnête homme. La

Brujèrc
,
plus profond que ces deux écrivains

, plus pur dans

ses princijwîs, et plus éclairé dans ses intentions, ira peut-

être jusqu'à faii-e un homme de bien.

L'Évangile fait des hommes meilleurs que tous ceux-là :

il réprouve les vertus feintes du galant homme , ou de l'ha-

bile homme • il exige quelque chose de plus pur et de pins

délicat que les vertus faciles de ïhennête homme qui ne suit

que la morale captieuse du trop commode Panage ; il donne

des motifs plus nobles et plus sûrs aux vertus réelles de

l'homme de bien. 11 n'y a que la religion qui purifie et qui af-

fermisse les vertus humaines. (B.)

594. HABILE , SAVAIT, DOCTE.

Les connoissances qui se réduisent en pratique rendent ha-

bile. Celles qui ne demandent que de la spéculation font le

savant. Celles qui remplissent la mémoire font l'homme docte.

On dit du prédicateur et de l'avocat qu'ils sont habites; du
philosophe et du mathématicien ,

qu ils sont savants ; de

l'historien et du jurisconsulte, qu'ils sont doctes.

L'habite semble plus entendu , le savant plus profond , et le

docte plus universel.

Nous devenons habiles par l'expérience , savants par la mé-

jditation , doctes par la lecture. (G.)

595. HABITANT, BOURGEOIS , ClTOTEir.

Habitant se dit uniquement par rapport au lieu de la rési-

dence ordinaire, quel qu'il soit, ville ou campagne. Bourofeois v

marque une résidence dans la ville , et un degré de condition'

qui tient le milieu entre la noblesse et le paysan. Citoyen a un

rapport particulier à la société politique ; il désigtie un mem-
bre de r£tat dont la conditioi> n'a rien qui doive l'exclure des

charges et dies emplois qui peuvent lui convenir^ selonlera;ig

qu'il occupe dans la république.

Les judicieuses et fidèles observations des voyageurs sur les

mœurs des divers habitants de la terre contribuent, autant

<jue lexacte description des lieux, à rendjre leujs relations ia-
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tére3sant«'S. La vraie politesse ne se trouve guère que chez les

courtisans et les principaux bourgeois des villes capitales.

Dans les États républicains, rien n'est au-dessus de la qualité

de citoyen; la personne même qui gouverne s'en fait honneur:

un stathouder, un doge, un sénateur, un député, sont d'il-

lustres citoyens qui gouvernent leur patrie , et à qui les autres

obéissent , moins par soumission que par une sage et libre

coopération au ])on gouvernement. Il n'en est pas de même
dans les états monarciiiques ; le pouvoir y élève au-dessus de

tous les autres celui qui en est saisi , et ne laisse aucun titre

commun qui sente tant soit peu l'égalité. Un empereur, un

roi, un duc, ne sont point des citoyens; ce sont des princes

qui gouvernent leurs peuples ou qui commandent à leurs su-

jets : ceux-ci obéissent par soumission , et le degré de mo-

dération ou d'excès dans cette soumission fait que le vrai

citoyen se conserve chez eux, ou qu il s'anéantit par la ser-

vitude.

Il faut nécessairement abandonner sa patrie quand on 9.

tous les habitants pour ennemis. Le personnage le plus ridi-

cule dans le commerce de la société , est le bourgeois pe~

lit-maitre. Il étoit Ijeau d'être citoyen romain sous les consuls;

mais sous les empereurs , le cousul même fut bien peu de

chose; et il j a aujourd hui plus de vraie u.oblesje dans un

roturier suisse, qui est citoyen d'une patrie, que dans un bâ-

cha turc, qui est esclave d'un maître. (G.)

596. HABITATION, MAISON, SÉJOUIV, DOMICILE, DEMEURE.

Une habitation est un lieu qu'on habite quand on veut. On
a une maison dans un endroit qu'on n'habite pas; un séjour,

dans un endroit qu'on n'habite que par intervalle; un domi-'

elle, dans un endroit qu'on fixe aux autres comme le lieu de

sa résidence; une demeure , partout où l'on se propose d'ctre

loug-temps.

Après le séjour assez court et assez troublé que nous faisons

sur la terre, un tombeau est notre dernière demeure. {Encycl.

,

VIII, 17.)

Le mot de maisoa désigne le bâtiment destiné à garantir

des injures de l'air, des entreprises des méchants et des atta^

/jues des bêtes féroces : uixe maison est grande ou petite, éle-

Sict. dei Sjnonjnes. i. 44
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vée ou basse, vieille ou neuve, faite de pierre ou de brique,

couverte de tuiles ou de chaume , etc.

Le mot à'Iiabitation caractérise l'usage que l'on fait d'une

maison relativement à toutes ses dépendances, tant intérieures

qu'extérieui'es : une habitation est commode ou incommode

,

saine ou malsaine , riante ou triste , etc.

Les mots de SL-jour et de demeure sont l'elatifs au plus ou au

moins de temps que l'on habite dans un lieu. Le séjour est une

habitation passagère; la demeure, une habitation plus durable :

l'un et l'autre ne peuvent être que plus ou moins longs. Si

l'on emploie ces mots avec d'autres épithètes , c'est qu'ils

sont mis pour maison ou pour habitation , n'y ayant alors au-

cun besoin d'insister sur les idées accessoires qui différencient

ces synonjTnes.

Le terme de domicile ajoute à l'idée à'habitation celle

d'un rapport à la société civile et au gouvernement : et da

là vient que ce terme n'est guère usité que dans le style de

pratique. (B.)

Sgy. HAINE, ATERSIO», ANTIPATHIE, RÉPUGWAHCE.

Le mot de haine s'applique plus ordinairement aux per-

sonnes. Les mots d'aversion et d'antipathie conviennent à tout

également. On ne se sert de celui de répugnance qu'à l'égard

des actions , c'est-à-dire , lorsqu'il s'agit de faire quelque

chose.

La haine est plus volontaire, et paroît jeter ses racines dans

la passion ou dans le ressentiment d'un cœur irrité et plein de

fiel. L'aversion et Vantipatfde sont moins dépendantes de la li-

berté , et paroissent avoir leur source dans le tempérament

ou dans le goût naturel ; mais avec cette différence que l'aver-

sion a des causes plus connues, et que l'antipathie en a de plus

secrètes. Pour la répugnance, elle n'est pas, comme les autres,

une habitude qui dure ; c'est un sentiment passager causé par

la peine ou par le dégoût de ce qu'on est obligé de faire.

Les manières impertinentes et les mauvaises qualités qu'on

remarque dans les personnes ou qu'on leur attribue ,
nourris-

sent la haine; elle ne cesse que quand on commence à les re-

garder avec d'autres yeux, sojt par^econnoissance pour quel-
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que service , ou par un mouvement d'intévêt. Les détauts que

nous avons en horreur et les façons d'agir opposées aux nôtres,

nous donnent de l'aversion pour les personnes qui les ont; elle

ne cesse que lorsque ces personnes changent , et s'accommo-

dent à notre esprit et a nos moeurs , ou que nous changeons

nous-mêmes en prenant leurs inclinations. La difFei'ence du

tempérament, la singularité de l'humeur, l'esprit particulier,

et le je ne sais quoi d'un air qui déplaît, produisent l'anlifja-

tliie; elle dure jusqu'à ce que les ressorts secrets du sang et de

la nature aient fait un assez grand changement dans le g -ù»

pour qu'il soit universel ou entièrement soumis à la raison.

Une infinité de motifs particuliers peuvent causer la répu-

aiiance qu'on a à user des choses ou à les faire, selon la nature

de ces choses , les occasions et les circonstances ; on ne la sent

qu'autant qu'on est contraint par les autres ou qu'on se con-

traint soi-même.

La haine fait tout blâmer dans les personnes qu'on hait , et

y noircit jusqu'aux vertus. L'aversion fait qu'on évite les gens,

et qu'on en regarde la société comme quelque chose de fort

désagréable. L'antipathie fait qu'on ne peut les souffrir, et

nous en rend la compagnie fatigante. La répugnance empêche

qu'on ne fasse les choses de bonne grâce , et donne un air

gcné
,
qui fait voir que ce n'est pas le cœur qui commande ce

qu'on exécute.

Il y a moins loini , comme l'a dit un homme d'esprit , de la

haine à l'amour, que de la haine à l'indifférence. C'est quel-

quefois pour ceux avec qui le devoir nous engage à vivre, que

nous avons le plus d'aversion. Risn ne dépend moins de nous

que l'antipathie; tout ce que nous pouv)Ons laire , c'est de la

dissimuler. On ne doit jamais faire avec répugnance ce que la

raison ,' l'honneur et le devoir exigent.

Il ne faut avoir de la haine que pour le vice; de l'av)ersioii

que pour ce qui est nuisible; de l'antipathie que pour ce

qui porte au crime ; et de la répugnance que pour les fausses

démarches , ou pour ce qui peut donner atteinte à la répu-

tation. (G.)
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598. HAMEAU, VILLAGE, BOURG.
,

Ces trois termes désignent également un assemblage de

plusieui-s maisons destinées à loger les gens de la campagne.

La privation d'un marché distingue un village d'un bourg ,

comme la privation d'une église paroissiale distingue un ha-

meau d'un village.

Si l'on élève donc l'une auprès de l'autre quelques maisons

rustiques , voilà un hameau : ajoutez à ce hameau une église

paroissiale, c'est un village : faites tenir dans ce village un

marché réglé, vous aurez un boitrg. (B.)

699. HIAIEJNE, SODFS-LE.

Ces mots désignent particulièrement l'émission ou la sortie

de l'air chassé des poumons. Ouvrez la bouche, et laissez

sortir cet air de lui-même ou par le mouvement seul des pou-,

mons et sans effort, c'est l'haleine : rappi-ochez les deux coins

de la bouche , et poussez l'air avec un effort particulier, c'est

le souffle.

Le souffle, pressé et contraint, devient plus fort et plus

sensible que la simple haleine libre et épandue. Produits

d'une manière différente , ils produisent des effets différents.

Avec l'haleine , vous échauffez ; vous refroidissez avec le

souffle. Le souffle a perdu
,
par la pression des lèvres , la cha-

leur de l'haleine. Yotve haleine fera vaciller la lumière d'une

bougie ; votre souffle 1 éteindra. Le souffle ramasse en un point

toute l'haleine, et en augmente la force par l'impulsion.

Le mot haleine indique particulièrement le jeu habituel de

la respiration ; et on lui attribue des qualités habituelles. Le

mot souffle ne marque proprement qu'un acte particulier ou

un état accidentel de la respiration , et des liioditications pas-

sagères.

L'haleine manque , on est hors d'haleine , on reprend ha-

leine, etc. Toutes ces manières de parler ont , un rapport

maïqné avec le cours ordinaire de la respiration. L'homme

excédé de fatigue souffle, a le souffle fort et précipité , il est

essoufflé ^ il ne s'agit là que d'un état accidentel et passager

h'halelne et le souffle appartienneiît aussi aux vents : mais

leur souffle est de Bièmc plus fort et plus sensible que leur
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hileine. Vous diiez le souffle des aquilons, et Vhateine des zé-

phyrs. Une douce agitatiou de l'air n'est qu'une haleine : mais

un léger courant d'air est un souffle.

L'hiver, qui si long-temps a fall blancliir nos plaines,

R'enrhaine plus le cours des paisibles ruisseaux,

Et les jeunes zéphijrs, de leurs douces haleines.

Ont fondu l'écorce des eaux.

RotJSS.(R.)

600. HARDIESSE, AUDACE, EFFROHTEB iC,

Il y a, dans la hardiesse, quelque chose de mâle; dans

Vaudace, quelque chose d'emporté; dans Veffronterie j quelque

chose d'incivil.

La hardiesse marque du courage et de l'assurance, h'audace

marque de la hauteur et de la témérité. Ueffronterie marque

de l'impudence.

Une personne hardie parle avec fermeté ; ni la qualité , ni

le rang, ni la fierté de ceux à qui elle adresse le discours,

ne la démontent point. Une personne audacieuse parle d'un

ion élevé; son humeur hautaine lui fait oublier ce qu'elle doit

à ses supérieurs. Une personne effrontée parle d'un air inso-

lent; son peu d'éducation fait qu'elle n'observe ni les usages de

la politesse, ni les devoirs de l'honnêteté, ni le* règles de la

bienséance.

La hardiesse estde mise auprès des grands; les gens timides

passent chez eux pour des sots, h'audace nuit aux subalternes;

les supérieurs veulent de la soumission , et rendent toujours-

de mauvais services à ceux qui n'ont pas assez respecté leur

autorité. L^effronterie fait qu'on déplaît à tout le monde,

et qu'on passe chez les honnêtes gens pour être d'une vile

naissance.

On n'est guère propre aux grands emplois, si l'on n'est un

peu hardi. Un homme d'un caractère audacieux peut servir à

iiiïulter l'ennemi. Un effronté n'est bon qu'à faire rougir ceux

qui l'emploient.

Il me semble que la hardiesse est pour les grandes qualités

de l'âme , ce que le ressort est pour les autres pièces d'une

montre; elle met tout en mouvement sans rien déranger.
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au litxx qne V audace, semblable à ia main impétueuse d'un

étourdi, met le désordre et le fracas dans ce qui étoit fuit

pour l'accord et pour l'harmonie. A l'égard de ['effronterie,

elle n'agit point du tout sur les grandes qualités, parce

qu'elles ne se trouvent jamais ensemble ; son influence ne re-

garde que ce qu'il j a de mauvais ; elle répand sur les défauts

de l'âme , un coloris qui les rend encore plus laids qu'ils ne

le sont par eux-mêmes. (G.)

60I. HASAUD, FOIVTUSE, sort, DESTlïf.

Le hasard ne forme ni ordre ni dessein ; on ne lui attribue

ni connoissance ni volonté; et ses événements sont toujours

très-incertains. La fortune forme des plans et de* desseins

,

mais sans choix; on lui attribue une volonté sans discer-

nement; et l'on dit qu'elle agit en aveugle. Le sort suppose

des différences et un ordre de partage; on ne lui attribue

qu'une détermination cachée, qui laisse dans le doute jusqu'au

moment qu'elle se manifeste. Le destin forme des desseins, des

ordres et des enchaînements de causes; on lui attribue la con-

noissance , la volonté et le pouvoir; ses vues sont fixes et dé-

terminées.

Le hasard fait, la fortune veut, le sort décide, le destin

ordonne.

La plupart des succès sont plus l'effet du hasard que de

l'habileté. Il en coûte beaucoup au repos
,
pour contraindre

la fortune a nous regarder d'un œil favorable. On a vu des in-

trépides abandonner volontairement leur vie au sort du dé.

Tout ce qvii est écrit dans le livre du destin est inévitable

.

parce (pion ne peut ni forcer son tempérament , ni voir au-

delà de la portée de ses lumiei-es. (G.)

602. HASARDER, RISQUER.

Hasarder, mettre, exposer, commettre au hasard, a la for-

tune, au sort , et proprement au jeu Risquer, courir le hasard

,

le danger, le péril d'une chute, d'un dommage, d'une perte

dans une carrière glissante ou un mauvais pas.

Le premier de ces mots n'indique que l'incertitude du

succès : le second menace d'une mauvaise issue.

L'homme froid et prudent hasarde peu ; l'homme ardent et
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iutiépicle risque beaucoup. Celui-ci fera des coups de main
j

et celui-là des coups de ttte.

Dans le cours ordinaire des choses, cjui ne hasarde rien

n'a rien, dit le proverbe : dans les cris exirèmes , selon une

aulie la^'on de parler proverbiale, on risque le tout pouf

le tout.

La raison même hasarde; la passion ris^fue. Toute noîre

vie n'est qu'un calcul de proJi.'ibilités : la folie ne calcule pas

ou calcule mal.

Le joueur qui, avec une fortune de 100,000 livres, ha-

sarde 5o.,ooo livres an pair, ne songe pas qu'il r/5r^ue de perd le

la moitié de son bien; et qtie s'il gagne, sa fortune ne sera

que d'un tiers plus forte. Yojez les tables de probabilité*

de Buffon.

Hasarder suppose toujours une action libre; vous hasardez

avec connoissance de cause , et parce que vous voidcz. Mais

ri.s(yuer n'exige pas toujours un choix de voti'e part, vous ris-

({uez quelquefois sans le savoir et sans le vouloir. Hasarder,

c'est mettre au hasard : risquer , c'est mettre en risque on y ^i\e..

Ainsi dans les phrases suivantes , ris(jiier a un sens passif que

hasarder ne sauroit avoir.

L'homme qui se hasarde le moins , risque à chaque instant

de périr par mille accidents. Cette considération fait que les

uns expos>-nt témérairement leur vie aux hasards, et que le»

autres craignent de la perdre sans risque apparent. \\ est clair

que le risque couru dans ces cas-là n'eit pas un hasard que

l'on ait cherché. (R.)

6o3. HATEn, PRESSER, DEPÈCHEn, AiCÉLEnEll.

limer marque une diligence plus ou moins grande et sou-

tenue : presser , une impulsion forte et de la vivacité sans re-

lâche ; dépêcher, une activité inquiète et empressée même jus-

qu'à la précipitation : accélérer, un a(:«;ioihsemeiit de vitesse

ou un redoublement d'activité.

On hdle. la cliose quand elle seroit trop lente on trop tar^

di-ve : on la presse lorsqu'on presse ou qu'on est pressé : on se

dépêche lorsqu'il ne s'agit que de la finir et de s'en débar-

rass<M : on VaccéUre lorsqu'elle va trop doucement o.i qu'elle

ftti ralcQÙt..
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Le mojen le plus sûr de faire à propos et bien , est de se

fiâfer lentement. A se presser^ il j a le risque de ne faire ni

bien ni bientôt. Pour avoir vite fait la besogne tellement quel-

lement, il n'est que de se dépêcher. Faites ce que vous faites,

et vous en accélérerez la conclusion.

L'homme actif et diligent fuite ^ l'homme ardent et impé'

tneus. presse j l'homme expéditif et impatient c/épéc/ie; l'homme

prévoyant et soigneux accélère^ (R.)

604. HATIF, PRÉCOCE, PRÉMATTJHÉ.

Ces épithètes servent à désigner une maturité avancée.

Hâtif ; qui se hâte, qui fait diligence, qui vient de bonne

heure : voyez dans l'article précédent l'explication du verbe

hâter. Trécoce, qui prévient la saison, qui mûrit avant le

temps, qui arrive avant les autres. Prématuré, dont la matu-

rité accélérée prévient l'a saisoi>, ou dont on prévient la

maturité.

Kdtif indique seulement une chose avamce'e
;
précoce et

prématuré marquent la circonstance de devancer ou prévenir la

saison , le temps propre , les productions du môme genre :

précoce n'exprime point d'autre idée. Prématuré désigne une

maturité fc rcée ou une fausse maturité
,
quelque chose qui est

contre nature; c'est le sens ordinaire que nous lui donnons

au figuré. Ainsi la chose précoce arrive avant la saison , et la

chose prématurée arrive avant la saison propre , et hors de

saison : telle est l'entreprise prématurée. Ce qui est précoce est

hors de l'ordre commun; ce qui est prématuré est contte

l'ordre naturel.

La diligence et la vitesse distinguent \e hâtif : la célérité

et l'antériorité, le précoce : la précipitation et l'anticipation,

le prématuré.

Les fruits qui viennent les premiers ou dans la primeur

,

sont hâtifs. Les fruits qui viennent naturellement ou par une

bonne culture . avant la saison propre à leiir espèce , sont

précoces. Les fruits qui viennent par force avant la saison

convenable, et trop tôt pour acquérir la bonté et la perfec-

tion de leur maturité naturelle , sont prématurés.

Ces mots s'appliquent figurément à l'esprit, à la raison,

aax qualités et aux objets qui, par la succession de leurs dé-



HAUT. SaS

veloppcments et de leurs accroissements, ou pflv des périodes

et des révolutions marquées, ont de l'analogie avec le cours

ordinaire de la végétation; et les mêmes nuances ks distin-

guent encore.

Ainsi la valeur qui n'attend pas le nombre des années, est

hâtive : la raison qui étonne dans l'enfance , est précoce : la

crainte qui prévoit un danger si éloigné^ qu'il n'est, pour

ainsi dire, que possible, est prématurée.

La nature est hiitive dans les femmes , et toutefois , avec

leur constitution délicate et sujette à beaucoup de maladies

particulières , en général elles vivent plus long-temps que les

houimes. Il y a des esprits precocei; mais l'histoire des Enfants

célèbies prouve la vérité de cette remarque
,
que, s'ils portent

des fleurs avant le temps , rarement produisent-ils des fruits.

La fécondité des Indiennes est \va.\T[ïtnt prématurée, elles sont

encore des enfants qu'elles cessent d'en faire.

Quoique hâtif soit un mot consacré dans le jardinage , il

%'exprime point par lui-même la maturité avancée des pro-

ductions de la terre : il est également applicable à tout ce qui

vient de bonne heure. Au propre , on hâte ses pas comme on

hâte des fruits, lîâtif est le contraire de tardif : comme on dit

des cerises hâtives et des cerises tardives; on aura raison de dire

des gelées hâtives , ainsi qu'on dit des (jetées tardives.

Précoce est si propre au jardinage , qu'on dit des précocet

pour des fruits précoces. Précocité n'est qu'un terme de jardi-

nier , au rapport de La Quintinie.

Prématuré est évidemment propre à ce qui s'appelle mur-

et cette qualité regarde proprement les fruits. Ainsi, à pro^

prement parler, les fleurs ne sont pas prématurées , elles son^

précoces ; msiis les fruits sont précoces et prématurés. (K.)

6o5. HAUT, HAUTAIN, AtTIEB.

Hautain est toujours pris en mauvaise part; c'est l'orgueil

qui s'annonce par un extérieur arrogant : c'est le plus sùv

moven de se faire haïr , et le défaut dont on doit le plus soi-

gneusement corriger les enfants. On peut être haut dans l'oc-

caiion avec bienséance.

t n pïincc peut et doit i-ejcier avec une hauteur héroïque
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des propositions ùiuniliantes , ruais non pas avec des airs heut-

tains, un ton hautain, des paroles hautaines.

Une âme haute est grande; une âme hautaine est superbe.

On peut avoir le cœur haut avec beaucoup de modestie; on

n'a point l'humeur /law /a/ne sans un peu d'insolence. L'inso-

tent est à l'égard du hautain ce qu'est le hautain à l'égard de

'l'impérieux: ce sont des nuances qui se suivent, et ces nuances

sont ce qui détruit les synonymes. {F.ncijcl. , VIII , 6^.)

Hautain et attier modifient
,
par des idées accessoires , celle

de haut.

Hautain signifie ce qui vient d'un cœur, d'un esprit, d'un

naturel Aaut; ce qui marque, respire, afTecte, affiche la hau-

teur. Altier veut proprement dire trcs-hautj fort haut , qui a

une hauteur décidée
,
prédominante.

Haut est un mot simple
,
générique et variable

,
qui , au

phvsique , marque l'élévation perpendiculaire ou la dimen-

sion au-dessus de l'horizon ; au figuré, l'élévation en pouvoir,

en dignité, etc. , ainsi que la grandeur, l'excellence, la supé-

riorité en tout genre; et, dans le sens de hautain, la fierté,

l'orgueil. Hautain ne se dit proprement que des personnes,

et, vraisemblablement par cette raison , nos anciens écrivains

l'emplojoient souvent dans la simple acception de haut, pour

exprimer la hauteur morale de l'homme en bonne ou en mau-

vaise part.

Altier se dit particulièrement des personnes ; mais commet

son acception est celle de très-haut, très-élevé, La Mothe a pu

dire , dans une ode , des forets altières. La cime attière d'un

cèdre figurera bien dans une description poétique, et ce mot.

sera particulièrement adopté dans le stjle soutenu.

Haut exprimant la hauteur morale de l'homme, se prend en

bonne ou en mauvaise part , suivant les applications ; car il v

a une hauteur comme une fierté , un orgueil convenable. Hau-

tain se prend ordinairement en mauvaise part; mais la méta-

phore , et en général la poésie , le dépouillent quelquefois do

son idée vicieuse , et le ramènent à l'ancien usage. Ainsi

J. B. Rousseau dit une lyre fîère et hautaine. Altier peut être:

pris en bonne part, surtout quand la grande hauteur, la su-

blime élévation est propre au sujet. M. de Voltaire dit indif-.

feremment, dans la Henriade, la tête altière delà vérité, du
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calvinisme , de la discorde , etc. Jupiter doit avoir les sourcils

altiers. Il v a quelque chose d'altier dans le Iront de la ma-

jesté , etc. On dit l'aigle altier. Dans la Ilenriade , Essex paroîf

au milieu de nos guerriers :

Tel qne dans nos jardins un palmier sourcilleux

A nos ormes touflus mêlant sa tête altière ,

Paroit s'enorgueillir d'une tige étrangère.

La hauteur, dans l'homme haut, est pure et simple , mais

susceptible de toutes sortes de modifications. Dans l'homme

hautain, elle est vaniteuse , boursoulllée
,
glorieuse, impor-

tante, dédaigneuse, arrogante
,
jactancieuse , superbe. Dans

l'homme attier, elle est dure, ferme, imposante , impérieuse,

absolue.

L'homme haut ne s'abaisse pas ; l'homme hautain vous ra-

baisse; l'homme altier veut vous asservir plutôt que vous

abaisser.

La noblesse rend naturellement haut, parce qu'elle vous

élève au-dessus des autres. La grandeur rend hautain; car, par

sa hauteur et avec son éclat, tout paroit, loin d'elle, petit,

obscur. Le pouvoir rend attier, puisque , de droit ou par l'ha-

bitude , vous n'avez qu'à vouloir , les choses sont.

L'air haut, loin d'imposer une sorte de respect comme l'air

grand, ou de préparer à l'estime comme l'air noble, met en

garde et indispose l'ajnour- propre des autres contre les pré-

tentions sèches de l'orgueil
,
qui font qu'on vous craint et

vous évite, si on en a la facilité, ou qu'on se roidit et qu'on

vous défie , s'il faut rester en face. Les manières hautaines,

gestes d'un personnage comique qui chausse le cothurne , ex-

citent , comme une oll'ense générale et publique , le ressenti-

ment de tout le monde , et découvrent l'enflure d'un petit es-

prit aux traits du ridicule qui le perce de toutes parts. Le ton.

altier, s'il fait trembler le foible , le lâche , l'esclave , révolte

la liberté des autres
,
provoque la résistance et la ligue , ré-

veille l'horreur indocile et inflexible de la tyrannie , lors

même qu'il n'est que l'organe de la raison , de la justice, de U
légitime autorité. (R.)
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6oG. HÉUKDITÉ, HÉniTACE.

Hérédité (terme de pratique) , héritage (teriae vulgaire),

succession dont on hérite, c'est-à-dire dont on devient le

maître (lat. herus), par la mort de l'ancien maitre. L'héritier

est le maîti'8 nouvea-u.

La terminaison âge désigne la chose , et la terminaison ité,

la qualité. Héritage indique proprement les biens dont on hé-

rite; hérédité, la qualité ou la destination des biens , en vertu

de laquelle on en Itérile. L'hérédité, à proprement parler, cstfl

la succession aux droits du défunt; et l'héritage, la successioaB

à ses biens. La propriété ou le domaine que le testament ou la
'

loi vous défère , forme l'hérédité : le bien ou le fonds que

l'ancien possesseur vous laisse , constitue l'héritage. En vous

portant pour héritier, vous entrez dans l'hérédité, et vous

prenez ensuite possession de l'héritage. Sans toucher à Vhé~

ritage, vous vous immisce/ dans l'hérédité par un acte simple ,

^'héritier.

Hèrédiié désigne si bien uixe qualité distjinetiye ou ua droit

particulier attaché à la cho^e, qi^i'on dit l'hérédité d'une

cha^rge ou d'un office, pour aiinjoncer que l'office ou la charge

est héréditaire par concession du prince. Héritage désigne

si particulièrement les biens mêmes
,
qu'on appelle héritage

un domaine , un fonds de terre , et qu'on dit , en consé-
,

quence , vendre , acquérir , mettre en valeur , améliorer un

héritage,. (11.)

607. HÉRÉTIQUE, HÉTÉROBOXE.

lé'hérés'ie en une opinion particulière, une erreur à laquelle

en s'attache fortement, et par laquelle on se sépare de U
communion.

L'hétérodoxie signifie une diflfe'reace ou une singularité dans

la ci'oyance et dans l'opinion.

Hérétique exprime ce qui sépare et rompt l'upion ; hétéra-

4çxe, ce qui détruit la conformité.

Un sentiment hérétique est uji sentiment contraire à celui

<îe l'Église catholique ou universelle. Une opinion hétérodQXfi

fst une opinion contrair^e à Ja foi ou à la règle des fidèl^js.

^eréti^ae désigne la scission, ce qui fait secte ou appartient
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à une secte. Hétérodoxe n'indique que la discordance , sani

aucune idée de parti ou de relation avec un parti.

Il y a dans l'hérétique un caractère d'opiniâtreté, de ré*

volte, d'indépendance; il n'j a dans, Vhétérodoxe que l'écart

de l'erreur, d'une fausse croyan<:e, d'un dérèglement d'esprit.

Nous qualifions proprement à'hérétiques ceux qui, frappés

d'anathême par l'Eglise, en restent opiniâtrement séparés.

La qualification d'hétérodoxe n'emportera que le^i'eproche' ou

l'accusation d'erreur. (R.)

608. HÉROÏSME, HÉROÏCIxf.

Ces denx mots ne sont pas anciens dans notre langue, maïs

ils ont tous les titres pour v être reconnus.

1,'héroïsme est la méthode , la règle , la marche ,
la manière

propre de penser, de sentir, d'agir des héros : Y héroicité e?,X. la

qualité, la vertu, le caractère propre du héros, c"est-à- dire

,

la grandeur d'âme , la générosité , la suhlimité qui inspire les

hautes pensées
,
produit les beaux sentiments , exécute ces

actions supérieures , dignes d'admiration et de respect. L'idée

que nous avons de Yliéroisme , Yhéroicité la remplit : ce que

Vliéroïsme enseigne , conseille , exige , Yhéroïcité l'exécute :

Yhéroisme est la mesure générale de Yhéroïcité personnelle.

L'héroïsme marque le degré de grandeur jusqu'où les héros

s'élèvent : Yhéroïcité est précisément cette grandeur d'âme qui

vous constitue héros. (R.)

609. HÉROS, GRAND TIOMME.

L'un et l'autre ont des qualités brillantes qui excitent l'ad-

miration des autres hommes, et qui peuvent avoir une grande

influence sur le Lien public; mais l'un est bien différent de

l'autre. (B.)

Il semble que le héros est d'un suul méLicr, qui est celui

de la guei-re ; et que le grand homme i^St de tous les métiers
,

ou de la robe, ou de l'épée , ou du cabineti, ou de la cour :

l'un et l'autre, mis ensemble, ne pèsL-ut pas ixn homme de

bien.

Dans la guerre, la distinction entre le héros et le grand

homme est délicate : toutes les vertus militaires font 1 un et

l'autre. 11 semble néanmoins que le premier soit jeune , en-

Dict. dci Syno-.ij-:ncs. ï» 45
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treprenant, d'une haute valeur, ferme dans les périls, intré-

pide
;
que l'autre excelle par un grand sens

,
par une vaste

prévoyance
,
par une haute capacité et par une longue expé-

rience. Peut-être qu'Alexandre n'étoit qu'un hérosj et que
César étoit un grand homme. (La Brujère, Caracl. , eh. 2.

)

Le terme de héros ^^ dans son origine , étoit consacré à celui

qui réunissoit les vertus guerrières aux vertus morales et po-

litiques
,
qui soutenoit les revers avec constance , et qui

affrontoit les périls avec fermeté. 'L'héroïsme supposoit le

grand homme. Dans la signification qu'on donne à ce mot au-

jourd'hui, il semLie n'être uniquement consacré qu'aux guer-

riers qui portent au plus haut degré les talents et les vertus

militaires ; vertus qui souvent , aux jeux de la sagesse ,, ne

sont que des crimes heureux qui ont usurpé le nom de vertus

au lieu de celui de qualités.

On définit un héros, un homme ferme contre les difficultés,

intrépide dans le péril, et très-vaillant dans les comhats;

qualités qui tiennent plus du tempérament et d'une certaine

conformation des organes, que de la noblesse de l'âme. Le

grand homme est bien autre chose : i|l joint au talent et au

génie la plupart des vertus morales ; il n'a dans sa conduite

que de beaux et nobles motifs; il n'envisage que le bien pu-

blic, la gloire de son prince , la prospérité de l'État et le

bonheur des peuples. Le nom de César donne l'idée d'un

héros; celui de Trajan, de Marc-Aurèle ou d'Alfred, nous

présente un grand homme. Titus réunissoit les qualités du

héros et celles du grand homme.

Le titre de héros dépend du succès; celui de grand homme

n'en dépend pas toujours : son principe est la vertu, qui est

inébranlable dans la prospérité comme dans les malheurs. Le

titre de héros ne peut convenir qu'aux guerriers; mais il

n'est point d'état qui ne puisse prétendre au titre sublime

de grand homme ; le héros y a même plus de droit qu'un

autre.

Enfin, l'humanité, la douceur, le patriotisme, réunis aux

talents , sont les vertus d'un grand homme ; la bravoure , le

courage , souvent la témérité , la connoissance de l'art de la

guerre et le génie militaire, caractérisent davantage le héros :

mais le parfait héros e&t celui qui joint à toute la capacité et
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à toute la valeur d'un ^ancl capitaine , un amour et un désir

sincère de la félicité publique. {Encijct. , YIII , 182,)

Yoici sur César un jugement difFérent de celui de La

Bruyère ; et je le crois meilleur. Il est vrai qu'il y a de la

différence entre César et Alexandre : mais ce qu'il en faut con-

clure , c'est qu'Alexandre étoit moins héros que César, ou que

peut-être il ne l'étoit point du tout. La plupart dos héros sont

comme certains tableaux; pour les estimer, ilne faut pas les

regarder de trop près. Au reste, La Bruyère ne considéroit

l'homme sous ces deux aspects
,
que par rapport à la guerre :

ici c'est par rapport à l'humanité. (B.)

610. HISTOIRE, FASTES, en nONIQUES, ANNALES, MEMOIRES,

COMMENTAIRES, REL ATI O ;-l 5 , ANECDOTES, VIE.

La critique me l'eprochera peut-être de réunir dans cet ar-

ticle le genre et des espèces qu'on ne confondi-oit jamais en-

semble. Si le tableau en devient plus agréable et plus com-

mode pour le lecteur, je veux ])ien avoir tort. Bacon m'a

fourni l'idée de cet article et beaucoup de matériaux. Il est

vrai que Bacon ne faisoit pas des synonymes.

1°: Uhistoire est l'exposition ou la narration, tempérée

quant à la forme , et savante quant au fond , liée et suivie des

faits et des événements mémorables les plus propres à nous
faire connoitre les hommes , les nations , les empires , etc.

On a tout dit sur cette matière. Lucien , en trois ou quatre

pages de son petit Traité, Comment il faut écrire l'histoire,

donne sur ce sujet plus de bonnes instructions , et avec beau-

coup plus de sel et d'agrément, qu'il n'y en a dans plusieurs

gros traités modernes.

Il y a des histoires universelles , des histoires générales

d'une contrée, des histoires particulières, etc. , avec des sub-

divisions à l'infini.

2.° Les fastes sont des espèces de tablettes, ou des notes,

des inscriptions, des nomenclatures; en un mot, des souve-

nirs de changements authentiques dans l'ordre public, d'actes

solennels, d institutions nouvelles, d'origines importantes,
de personnages illustres

, les plus dignes d'être transmrs à la

postérité. Gneius Flavius compila le premier j à Rome,des-
fastes pour annçncer au peuple las jours de plaidoirie ou de
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palais. On eut ensuite des fastes sacrés, des fastes consu-

laires , etc. , espèce de calendrier où l'on annonçoit les fêtes,

les assemblées publiques , les jeux publics , les magistrats

élus , les jours heureux ou malheureux.

Nos modernes abrégés chronologiques peuvent servir à

donner une idée du genre et de la manière des fastes.

3" La chronique est Vhistoire des temps , ou l'histoire chro-

nologique divisée selon l'ordre des temps. La chronologie esit

son objet principal. La plus ancienne des chroniques conser-

vées, celle des marijies de Paros ou d'Arondel, ne m,arque

certains événements , tels qu'une fondation , une émigration
,

des morts célèbres, que pour fixer le temps écoulé depuis

leur arrivée. Les savants qui , comme Marsham et Petau
,

ont écrit des chroniques ^ semblent aussi subordonner les

faits aux dates , en discutant , éclaircissant et détenninant

les époques.

Les gazettes et certains journaux sont des eppéces de c/jro-

niques.

4* Les annales sont des chroniques ou des histoires chro- «

nologiques divisées par années, comme les journaux prO' '

prement dits le sont par jours. La chronique des Grecs étoit

réglée par les olympiades , et celle des Romains par les

consulats.

Un savant Romain , cité par Àulu-Gelle
,
prétendoit que

Vhistoire diôere des annales, en ce que l'historien parle du

temps présent, et rapporte ce qu'il a vu, tandis que l'an-

naliste parle du temps passé , et rapporte ce qu'il n.*a point vu. j

Cette distinction , appujée par S rvius , est fondée sur ce que

le mot histoire signifie en grec une expérience propre. Tacite,

dans la division de son grand ouvrage
,
paroit s'y être con-

formé. Mais Aulu-Gelle établit fort bien que Vhistoire est à

l'égard des annales ce que le genre est à l'espèce. On ajoute,

d'après Cicéron
,
que les annales se bornent à exposer les faits

sans ornements, année par année; au lieu que l'histoire rai-

sonne sur ces mêmes faits , dont elle recherche les causes , les

motifs , les ressorts , etc.

5° Les mémoires sont, comme le dit fort bien Bacon, les

matériaux de l'Awfo/Ve. Aussi plusieurs deses ouvrages sont-ils

intitulés Mémoires pour servir à i 'Histoire, comme ceux de
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à'Avriijnij. Le Style de ce genre est libre; on peut y discuter

les faits ; on y développe les affaires ; on y entre dans les

détails. L'historien puise surtout dans les mémoires des gens

employés aux affaires , acteurs ou témoins dignes de foi ; tel?

que Comines, SuUj , Bassompière , le cardinal de Retz, etc.

Bougeant écrivoit l'histoire d'un traité de paix sur les mémoires

d'un grand négociateur.

Les mémoires (ainsi que le mot le porte) ont été ainsi

appelés
,
parce qu'ils conservent et tixcnt la, mémoire, des

choses.

G'* Les commentaires sont des canevas àliistoires ou des

mémoires sommaires. Piutarque appelle les Commentaires de

César, des éphémérides qui fournissent le fond ou la ma-

tière à Vltisloir&. Cicéron dit : ce n'est pas un discours
,

c'est une table de matières, ou un commentaire un peu

moins sec.

<]" La relation est le récit ou le rapport circonstancié d'un

événement, d'une entreprise, d'une conjuration , d'un traité,

5'une révolution, d'une fête, d'un voyage, etc. Le mérite

de ce genre consiste surtout dans l'exactitude , le choix
,

l'utilité des détails et la vérité des couleurs. « On n'a presque

point de bonnes relations de batailles , dit LeiLnitz : la plu-

part de celles de Tite-Live paroissent imaginaires autant que

celles de Quinta-Curce. »

S** Les anecdotes sont des l'ccueils de faits secrets , des par-

ticularités curieuses
,
propres à éclaircir les mystères de la

politique et à développer les ressorts cachés des événements.

L'objet de ce genre est de manifester les causes , les mobiles,

les ressorts inconnus ; ces causes souvent si- petites qui pro-

duisent les grands effets 5 ces mobiles souvent frivoles
,
qui

inspirent d'importantes résolutions ; ces ressorts souvent si

fragiles qui opèrent les révolutions les plus mémorables.

Aussi les Anglais appellent-ils ce genre singulier histoire digéi

ré<,; c'est l'Histoire secrète.

9" La vie et l'histoire de l'homme dans tous les moments
et dans toutes les circonstances

,
jusque dans sa maison , dans

sa famille, au milieu de ses amis, avec lui-même. L'histoire

nous dépeint lliomme en habit de parade, ou Ihomme pu-

blic : la vie nous peint l'homme , comme on dit , en désha-

45.
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bille, on l'homme privé. Celle-là donne plus à ratlmiratîon, 1

eelle-ci à l'exemple. (R.) v

6ll. HISTOROGRAPHE , HISTOQIEN.

Historiographe, titre fort différent de celui d'historien. On
appelle communément en France historiographe l'homme de

lettres pensionné , et comme on djsoit autrefois appointé

pour écrire l'histoire. Alain Chartier fut historiographe de

Charles VIL Depuis ce temps, il j eut souvent des historio^

Graphes de France en titre; et l'usage fut de leur donner des

brevets de conseillers d'État , avec les provisions de leur

charge. Ils étoient commensaux de la m^n^on du roi.

A Venise, c'est toujours un noble du séiiat qui a ce titre

et celte fonction. Il est bien difficile que l'historiographe d'un.

prinCfr pe soit pas un menteur. Celui d'une républi«jue flatte

moins, mais il ne dit pas toutes les vérités. i

Chaque souverain choisit son historiographe. Pélisson fut i

d'abord choisi par Louis XIV pour écrire les événements de

SOH règne. Racine, le plus élégant de poètes, et Boileau, le

plus correct , furent ensuite substitués à Pélisson

Peut-être le propre d'un historiographe est de rassembler le*

matériaux, et on est historien quand on les met en œuvre. Le

premier peut amasser; le second, choisir et arranger. L'histo-

riographe tient plus de l'annaliste simple , et l'historien semble-

avoir un champ plus libre pour l'éloquence. Ce n'est pas la

peint de dire ici que l'un et l'autre doivent également dire la

vérité : mais on peut examiner cette grande loi de Cicéron:

Ne quid veri tacere non audeat : qu'il faut oser ne taii'e aucurje

vérité.

Gardons- nous de ce respect humain, quand il s'agit des

fautes publiques reconnues-, des prévarications , des injus-

tices que le malheur des temps a arrachées à des corps respec-

tables ! On ne sauroit trop les mettre au jour ; ce sont des

phrases qui avertissent ces corps toujours subsistants de ne

plus se briser aux mêmes écueils. {Voltaire, édition de Rell^

t. 4 1 , in-8«.)
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6x2. HOMME DE BIEN, HOMML DHONNEUIV ,
HQNNÈTE KOMME.

Il me semble que l'homme de bien est celui qui satisfait

exactement aux préceptes de la religion ; Vhomme d'honneur,

celui qui suit rigoureusement les lois et les usages de la so-

ciété; et Vhonnëte homme , celui qui ne perd pas de vue , dans

aucune de ses actions , les principes de l'équité naturelle.

h'homme de bienfait, des aumônes; Vhomme d'honneur ne

manque point à sa promesse; l'honnête homme rend la jus-

tice, même à son ennemi, h'honnéte homme est de tout pays :

l'homme de bien et l homme d'honneur ne doivent point faire

des choses que Vhcnnc'te homme ne se permet pas. {Encijcl.,

6l3. HOMME riE SENS, HOMME DE BOu'^SENâ.

Il y a bien de la différence dans notre langue entre un

hijtnme de sens et l'homme de bon sens. Uhomme de sens a do la

profondeur dans les connoissances et beaucoup d'exactitude

dans le jugement; c'est un titre dont tout homme peut être

flatté. L'homme de bon sens au contraire passe pour un homme
si ordinaire

,
qu'on croit pouvoir se donner pour tel sans va-

nité j c'est celui qui a assez de jugement et d'intelligence pour

se tirer à son avantage des affaires ordinaires de la société.

{Encycl., II, 829.

61/}. l'homme vu m, l'homme FRANC.

h'homme vrai dit seulement les choses comme elles sont :

l'homnie franc , libre dans ses discours, dit son sentiment sur

les choses , à cœur ouvert.

L'homme vrai est incapable de fausseté , et ne connoît pas le

mensonge; l'homme franc est incapable de dissimulation et

ne connoit pas la politique. Vous opposerez à celui-là le per-

sonnage faux , à celui-ci le personnage dissimulé.

L'homme vrai dit sa pensée
,
parce qu'elle est la vérité :

l'homme franc dit la véiuté
,
parce qu'elle est sa pensée.

6l5. HONNÊTE, CIVIL, POLT, GRACIEUX, AFFABLE»

Nous sommes honnêtes par l'observation des bienséances et

des usages de la société. Kous sommes civils par les honneurs
que nous rendons à ceux qui se trouvent à notre rencontre.;
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Nous sommes polis par les , façons flatteuses que nous avons

dans la convei'sation et dans la conduite
,
pour les pei'sonnes

avec qui nous vivons. Nous sommes gracieux par des airs pré-

venants pour ceux qui s'adressent à nous. Nous sommes af-

fables par un abord doux et facile à nos inférieurs qui ont à

nous parler.

Les manières honnêtes sont une marque d'attention. Les

civiles sont un témoignage de respect. Les polies sont une

démonstration d'estime. Les gracieuses sont tine preuve d'hu-

manité, hes affables sont une insinuation de iDienveillance.

Il faut être honnête sans céi-émonie ; c/ri/ sans importunité
;

poli sans fadeur; gracieux sans minauderie; et affable sans fa-

miliarité. (G.)

6l6. HONNETE HOMME, HOMME HONNiTE.

Les dénominations changent soiivent de valeur, selon les

temps , les lieux , les conjonctures , les moeurs , les opinions.

Le juste de l'Évangile n'est pas celui de Platon : le sage de

Saîomon n'est pas celui des Stoïciens : Yhonnéte homme est

tantôt celui qui possède certaines vertus , tantôt celui qui est

d'une condition honnête ou qui n'a rien de bas, tantôt celui qui

tient un certain état ou qui a un train, h'homme fionnêtç es.tou.

un observateur attentif des usages et des bienséances de la so-

ciété , ou un observateur religieux dts i-ègles de Vhonnêtelé.

L'honnêteté morale est l'acception dans laquelle nous pren-

drons ici ces deux dénominations. Quelle est , en fait de

vertu, la différence entre l'honnête homme et Vhomme honnête?

Cette question doit d'abord se résoudre par les principes

établis dans la question générale traitée à l'article savant homme

et homme savant. L adjectif
,
placé devant le substantif, re-

trace le caractère propre, ou du moins un attribut caractéris-

tique ou principal de la personne
;
placé à sa suite , il n'offre

qu ui) trait particulier de la personne , ou une simple qualifi-

cation : cette différence est essentielle et primitive. (Voyez

l'article cité.

)

Mais Vhomme honnête et Vhonnête homme se distinguent en-

core , ce me semble , l'un de l'autre par des couleurs et des

ombres assez tranchantes. Comme les manières et les formes

déteripinent r/iow/ne civilement honnête, soit imitation,, soit
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confusion,nous considérons ordinairement dans l'homme mo-

ralement hoinu-te les apparences : nons lui demandons des de-

hors , tandis qu'il suffit pour Vhonncte homme des principes de

sentiment et de mœurs. Le respect de la loi et l'amour du de-

voir font Ihonntte homme ^ le respect humain et l'amour de

l'estime publique peuvent faire Vhomme honnête.

\Shonnête homme a les vertus essentielles; cette probité

qui , dans un ressort bien plus étendu que celui des lois

,

nous défend de faire aux autres ce que nous ne voudrions pas

qu'on nous fît; cette bonne foi dans les procédés, et cette fi-

délité dans les paroles, qui montrent toujours l'homme tel

qu'il est et tel qu'il sera , etc. Il a ces vertus ; mais ces vertus

n'excluent pas certains défauts fâcheux pour la société
;

l'humeur chagrine, la rudesse et la grossièreté des manières;

l'enlêtement et l'opiniâtreté , la roideur et l'inflexibilité , etc.

L'homme honnête n'a peut-être pas dans l'âme toutes ces

vertus, du moins au même degré; mais il a précisément les

qualités sociales opposées à ces défauts ; la modération est son

tr?it distiiTCtif. Maitre de lui-même, ii ne songe qu'à rendre

les autres contents d'eux et de lui; sévère pour soi , indulgent

pour autrui, sa fermeté n'a rien de dur ; il est fianc , mais

avec réserve : sa politesse est bienveillante ; il a cette égalité

d'humeur que l'on prendroit pour le signe de l'égalité d'âme.

Enfin il cède aux bienséances , aux égards , à vos intérêts et

h vos goiits, tout ce que sa vertu pliante et tempérée lui per-

met d'accorder à la condescendance.

Ainsi les vertus^ propres de ïhonnête homme sont des vertus

capitales
,
primitives , fondamentales : les qualités de l'homme

honnête ornent ces vertus, les perfectionnent, les complètent.

Voulez- vous des modèles ou des exemples de l'un et de

l'autve
,
prenez le Misanthrope j Alceste çsx. Vhonnête homme

;

PhiJiinte a l'air de l'homme honnête.

Dans l'ancienne Encyclopédie, les dénominations d/iomme

de bien, d'iiomme d'honneur et à'honnéte homme j sont traitées

comme sjnoiijmes, quoique la plus médiocre instruction ne

permette pas de les confondre. L'homme de bien., dit Diderot,

est celui qai satisfait indistinctement aux préceptes de la reli-

gion ; l'homme d'honneur, celui qui suit rigoureusement les

lois et les usages de la société; et lhonnête homme ^ celui qui
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ne perd de vue , dans aucune de ses actions , les principes de

J'équité naturelle. Nous pourrions encore associer à ces di-

vers per3onna:^es le galant homme, qu'on reconnoît à une

manière de traiter , de procéder , d'agir , naturelle , aisée

,

ouverte, cordiale, pure, noble, généreuse, engageante et

persuasive. (R.)

617. HONNin, BAFOUEIV, VII.IPENDER.

Honn signifie, en allemand, déshonorer; et c'est dans ce

sens qu'on a dit honnir. Mais est-ce l'idée pure et entière de

déshonorer que ce mot présente ? Je ne le crois pas. Son idée

propre est de faire honte a quelqu'un , de s'élever et de se ré-

crier contre lui , de manière à blesser encore plus sa pudeur

que son honneur , et de le poursuivre de traitements humi-

liants et flétrissants. Honnir a une valeur positive, qui est

celle de répandre la honte. Réservé au style comique ou fami-

lier, il indique les manières vulgaires de traiter honteuse-

ment , surtout par des cris injurieux.

Bafouer, c'est proprement huer quelqu'un à pleine bouche,

s'en jouer sans ménagement, s'çn moquer d'une manière ou-

trageante , l'accabler d'affronts et d'injures..

Vilipender, c'est traiter quelqu'un de vil, ou comme vil,

d'une manière avilissante , avec un grand mépris ; le décrier
,

le dénigrer , détruire sa réputation.

Honnir est le cri du soulèvement et de l'indignation
; ba-

fouer est l'action de la dérision et de l'avanie , vilipender est

l'expression du mépris et du décri.

Vous honnissez celui que vous voulez perdre d'honneur et

couvrir de honte. Vous bafouez celui que vous voulez immo-

ler à la risée et couvrir de confusion. Vous vilipendez celui

que vous voulez ravaler et fouler aux pieds.

Quoique honnir, autrefois si usité , et vilipender, fort né-

gligé , ne soient que du stjle comique ou du moins familier,

il me semble que ces mots , employés dans les circonstances

ou avec les accessoires propres à faire sortir et sentir leur

énergie
,
produiroient un effet particulier qu'aucun autre

terme n'obtiendra. Honnir mériteroit surtout d'être favorisé

des bons écrivain*. (R.)
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6l8. HONTE, PUDEUR.

Les reproches de la conscience causent la honte. Les senti-

ments de modestie produisent la pudeur. Elles font quelque-

fois , l'une et l'autre , monter le rouge au visage ; mais alov»

on rougit de honte , et Fon devient rouge par pudeur.

Il ne convient point de se glorifier, ni d'avoir honte de sa

naissance, ce sont des traits d'orgueil; mais il convient éga-

lement au noble et au roturier d'avoir honte de leurs fautes.

Quoique la pudeur soit une vertu , il y a néanmoins des occa-

sions où elle passe pour foiblesse et pour timidité. (G.)

6ig. HOr.S , HORMIS , LXCEPTÉ.

Ces trois mots caractérisent également un rapport de sépa-

ration. Excepté dénote une séparation provenant de non-con-

formité à ce qui est général ou ordinaire. Hors et hormis

séparent par exclusion : le dernier est d'un usage moins fré-

quent , et me paroît plus particulièrement attaché à l'exclusion

qui regarde la personne.

Aucun homme n'est exempt de passion , excepté le parfait

chrétien. La loi de Mahomet permet tout , hors le vin. iforma

vous , belle Iiis , tout m'est indifférent. {Vrais principes
^

Disc. X.)

Hors annonce la séparation qui existe entre tel objet et les

objets collectivement énoncés : hormis^ l'exclusion qu'il faut

donner à un objet particulier, naturellement compris dans la

proposition collective : excepté, la distraction particulière

qu'il faut faire de la proposition générale.

Le mahométisme peimet toutes sortes d'aliments , honnisle

vin , et non pas hors le vin, comme le dit l'abbé Girard; car

la loi de Mahomet met le vin hors de cette permission, le dé-

fend expressément, sans quoi il auioit été permis comme tout

1(; reste..

Hors exprime la proposition générale ou collective , et dé-

tijimine les objets qu'elle n'embrasse pas .quelquefois jusqu'à

la réduire à une proposition particulière. Ainsi , dans ce vers

si connu,

Nuî n'aura de l'esprit , hors nous et dos amis.

Molière explique par le dernier membre de sa phrase , à qui



54o HUMEUR.
effectivement Ses personnages refîïseront de l'e-nnit , à qui ils

eu accorderont : il s'agit de deux partis séparés ^ui se balan-

cent et se combattent l'un l'autre.

Hormis restreint la proposition , €t la con-ige par des sous-

tractions expi'esses. Ainsi, dans cette phrase, te testateur ap-

pelle ses proches à sa succession) hormis teis et tels qui n'ont pas

besoin de ses bienfaits ou qui en étaient indignes^ La proposition,

vague d'abord , est resserrée dans des borries fixes par l'ex-

clusion exprimée à la fin , de tels ou tels parents qu'elle auroit

compris dans cette addition.

Excepté suppose toujours une règle ou une proposition gé-

nérale qu'elle rend en quelque sorte conditionnelle. Ainsi

vous direz que, dans une ville ou il y a toute sorte de ressources

pour ceux qui ne travaillent pas, tout te monde est à son aise

^

excepté ceux qui travaillent; l'exception signifie ceux-ci étant

exceptés, ou si vous exceptez ceux-ci. La proposition x'este gé-

nérale , malgré l'exception , et la règle est vraie par l'excep-

tion même ou avec cette condition. ^R.)

620. HUMEUR, FANTAISIE, CAPRICE.

Ces trois mots désignent en général un sentLinent vif et

passager dont nous sommes affectés sans sujet; avec cette dif-

férence que caprice et humeur tiennent plus au caractère , et

fantaisie, aux circonstances ou à un état qui ne dure pas, et

qu'humeur empoi'te outre cela avec lui une idée de tristesse.

Une coquette a des caprices ;un hypocondre, un misanthrope,

ont de Vhumeur; une femme grosse, un enfant, ont des fan-

taisies. Fantaisie a rapport à ce qu'oa désire; caprice, à ce

qu'on dédaigne ; humeur, à ce qu'on entend ou qu'on voit.

De ces trois mots
, fantaisie est le seul qui s'applique aux ani-

maux ; humeur, le seul qui s'applique aux hommes ; caprice, le

seul qui s'applique aux êtres moraux. On dit les caprices du

sort. (D'AÏ.)

621. HïDROPOTE, ABSTÊME.

Hydropote, mot d'origine grecque, qui ne boitquedel'eî

Absîême, mot d'origine latine, qui ne .boit point de vin.

Aulu-Gelle , liv. 10^ ch. 23, rapporte que les femmes de Rome
et ^n Latium étoient appelées abslémes , parce qu'elles ne bu-'

voient jamais de vin.
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L'abstéme est naturellement regardé comme liydropote,

quoiqu'il y ait des gens qui ne boivent ni vin ni eau.

Hvdropole est un mot de médecine-, abstême , un mot de ju-

risprudence, tant civile que canonique. Ainsi, lorsqu'il s'agit

de goût naturel , de santé, de régime physique, hi premier est

mieux placé; et le second est plus convenable lorsqu'il est

question de loi, de règle , de régime moral ou religieux.

Par le simple mot à'hydropote, sans explication , vous en.-

tendei plutôt celui qui a naturellement pour l'eau, un goût

particulier, exclusif, antipathique à celui du vin. Parle sim-

ple mot dabstêmey^ sans accessoire , vous entendez seulement

celui qui de fait ne boit point de vin, et se réduLtà l'eau, soit par

une aversion naturelle pour le vin , soit par mortification ou

pour toute autre cause.

Hydropote a un sens positif, rigoureux et précis; c'est le

pur buveur d'eau : aOstéme a par lui-même un sens négatif,

moins déterminé, plus étendu; c'étoit quelquefois, chez les

Latins, un homme so])re dans l'usage du vin, et même, en

général, un homme absliiienl, sans détermination du génie

d abstinence.^

Ces deux mots
,
quoique utiles, ne sont pas usités dans le

langage ordinaire : hydropote l'est encore moins qn'abstcine.

Nous disons plutôt, comme les Italiens et les Allemands,

buveurs d'eau. : on a dit 6oi/ena. comme l'espagnol aguado;

mais il ne nous reste , comme boivia, qu'en nom propre. (R.)

622. HYMEN, HYMÉNLE.

Selon leur sens primitif, hymen signifie le chant de noces;

hijménée, le redoublement du chant , des vœux, de l'ardeur,

de 1 allégresse-

Les Grecs et les Latins appeloient hymen ou liyménée, îe

dieu qui présidoit aux mariages.

L'hyindii ne seroit-il pas plutôt le dieu particulier des noces,

' t Vhy menée celui du mariage? Aloi's \ hymen présideroit à la

célébration du mariage, et les époux resteroient sous les lois

de ïfiyménée. Le premier formeroit les noeuds ; le second les

iiendixDÏt indissolublement serrés, h'hymen feroit l'époque, et

Vhy nu-née emhvas-isioil la durée de l'union. En effet, le mot

/.i/m.i'«t;esejïible indiquer l'effet, la suite, le résultat de Vhymm,

DicU des Sjnonynics. L \'0
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le cours , la révolution , le jpériode entier du mariage arrête

et solennisé par l'hymen.

Nous estimons donc c£ue le mot htjmen annonce pureanent

et simplement le mariage , et que celui à'hijménée le désigne

<lans toute son étendue, ses suites, ses circonstances, ses

dépendances, ses rapports. (R.)

623. HYrOCRITE, CAFAnn, CA^OT, BKiOT.

Faux dévots. Il y a des hypocrites de vertu, de probité,

d'amitié , et en tout geni-e de sentiments honnêtes. Mais les

mots de cafard, cagot et bigotj nous obligent à considérer ici

Vhypocrite de religion.'

L'hypocrite joue la dévotion , afin de cacher ses vices ; le

cafard affecte une dévotion séduisante
,
pour la faire servir à

ses fins; le cagioficharge le rôle de la dévotion, dans la vue

d'être impunément méchant ou pervei's ; le biyot se voue aux

petites pratiques de la dévotion , afin de se dispenser des

devoirs de la vraie piété.

Le premier abuse de la religion , le second la prostitue, Iç

troisième la dénature , le dernier l'avilit.

La dévotion est, chez l hypocrite ^ un masque; chez le cU"

fard, un leurre; chez le cagot j, un métier; chez le bigot, une
livrée.

h'hypocrite ressemble à l'ange des ténèbres qui se trans-

forme en ange de lumière; le cafard, à ce Simon le magicien

qui voudroit acheter les dons du Saint-Esprit pour en faire un

commerce lucratif; le cagot, à ce pharisien qui exterm.ine sa

face pour acquérir le droit de déchirer son prochain ; le

bigot, au juif charnel qui veut avoir satisfait à la loi avec

quelques observances cérémoniellcs.

h'hypocrite se déguise sous l'appareil de la religion. Habile

comédien, profond dans sa manœuvre, composé dans ses

manières , imposant par tous ses dehors , il fait illusion ;

mais une éternelle contrainte, des surpinses subites faites

par ses passions et à ses passions , la crainte et l'embarras

causés par des regards curieux et pénétrants , l'impossibilité

de tenir sa conduite cachée toujours séparée de ses mœur*
publiques, le démasquent.

Le cafard fait de la religion un instrument diniauité, A»"ti-
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ficieux captPteur, affecté poui* être remarqué, tout dévot ou

plutôt dévotieux avec l'air et les manières du patelinage, il

prévient les esprits ; son affectation même , sa duplicité mar-

quée par ses efforts et par des contrastes, l'abus de ses succès,

le trahissent.

Le cacjot accommode la religion à ses vices, à sa méchan-

ceté. Vrai charlatan , fastueux dans son affiche
,
puissant eu

paroles et en momeries , monté sur le rigorisme , l'étiquette

et la censure, il inspire de la méfiance et de la crainte; se»

vanités outrées, la teinte de ses passions dans sou étalage, son

tèle rude et persécuteur envers les autres et indulgent pour

lui , dénoncent son intention et son caractère.

Le bicjot se fait une petite religion commode. Misérable

pantomime , tout extérieur, minutieux jusqu'à la puérilité;

superstitieux, sans vertu ou même sans religion, il se rend

suspect et méprisable ; son jeu tout contrefait, ses défauts mis

à l'aise, son zèle sans charité, des oublis imprudents, le font

reconnoitre.

Les petits esprits
,
qui n'ont que de petits moyens pour

mettre leurs passions à l'aise et à couvert, sont sujets à de-

venir bigots. Les dévots d'état , faits pour l'exemple et do-

minés par leur humeur , sont volontiers cagols. Des scélérats

qui, jetés parmi des gens «impies, bons et religieux, n'ont

de courag« que pour faire des dupes , seront cafards. Les

méchants qui ont besoin de réputation et de respect, d'estime

et de confiance^ de recommandation et d'éloge, deviendront

hijpocrUes. (R.)
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